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Article 139 du règlement :
s 1. Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans

les conditions fixée» par l 'article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés ;

s 2. Les réponses des ministres doivent être publiées dans le mois
suivant La publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption ;

s 3: Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas de répondre,
soit, d titre exceptionnel, de demander, pour rassembler les éléments
de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut excéder un
mois ;

a 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son autt.ur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplementaire d'un mois ;

e 5 . Dans te cas oit ta question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133

s 8. Font l'objet d'un rappel publié au Journal officiel les ques-
tions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais prévus
aux alinéas 2. 3 et 4 du présent article ;

s 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié . s

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Marchés administratifs (taux des tntéréts moratoires dus
pour retards de paiements dus aux entreprises).

40282. — 27 août 1977. — M . Besson appelle l'attention de M . I.
Premier ministre sur un projet de décret qui, avec pour objectif
d'accélérer le paiement des entreprises, majorerait prochainement
le taux des intérêts moratoires dus peur retards de paiements dans
le cadre des marchés de l ' ELat, taux qui pourrait atteindre 14 p. 100.
Si une telle mesure est parfaitement justifiée en cas de e mau-
vaise volonté ou d'inadmissibles lenteurs de la part de l'admi-
nistration, il est certain qu 'il n'en est pas même lorsque le retard
est imputable à la mise en place des crédits de paiement, comme
c 'est trop souvent le cas actuellement dans tes grands travaux en
cours. Dans de telles conditions, il conviendrait de ne pas étendre
aux collectivités locales, sans les plus expresses précautions, une
mesure qui accroîtrait leurs charges de_ maître d ' ouvrage, alors
que leur responsabilité ne serait pas engagée dans leurs difficultés
de trésorerie. Au demeurant, il convient d ' observer qu ' il arrive
que certaines grandes entreprises proposent à des collectivités
publiques le préfinancement de travaux à un taux de 13,50 p . 100,
ce qui tendrait a démontrer que ce taux peut être Intéressant
pour elles . Il lui demande de bien vouloir lui .préciser sec Inten-
tions sur cette question importante.
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Radiodiffusion et télévision nationales (absence de représentation
de la fédération des socialistes démocrates lors d'un débat tété-
visé sur la social-démocratie).

40309. — 27 août 1977 . — M. Christian Chauvel appelle l 'atten-
tion de M. le Premier ministre sur la récente émission qui a été
consacrée par la télévision nationale à un débat sur la social-
démocratie . Deux personnalités y avaient été conviées : un serré-
taire national du P. S., qui a eu : ' honnêteté de dire qu'il ne repré-
tait pas la social-démocratie, et tin secrétaire d 'Etat, ancien député
U. D . R . élu de droite . II lui demande de bien vouloir lui indiquer
pour quelle raison la seule formation politique française se récla-
mant ouvertement de la social-démocratie et formée de socialistes
authentiques, la fédération des socialistes démocrates, n 'a pas été
inv itée à ce débat et si la social-démocratie ne mérite pas mieux
à ses yeux qu'une caricature farfelue par un secrétaire d'Etat qui
l'a identifiée notamment au général de Gaulle et au Président
Pompidou et une analyse critique par un dirigeant du P . S.

Investissements idéductinns fiscales en faveur des cadres
qui acquièrent des actions des sociétés qui les emploient).

40315 . — 27 août 1977 . -- M. Maujoiian du Gasset expose à M. le
Premier ministre qu'une suggestion d ' experts a préconisé des déduc-
tions fiscales en faveur des cadres qui achèteraient des actions
de la société qui les emploient . Mesure qui, outre qu'elle intéres-
serait les cadres à la marche de l'entreprise, constituerait une
influence sur le marché de l ' emploi . Il lui demande où en est ce
projdt et s ' il ne pense pas opportun d ' en accélérer la réalisation.

Emploi (mesures d'encouragement
à Vint planteuse de nouvelles activités dans le Val-de-Marne).

40324. — 27 août 1977 . — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la nouvelle et brutale dégradation de l 'emploi
dans le Val-de-Marne que démontrent la dernières statistiques
officielles. Celles-ci font apparaitre au mois de juin une très forte
forte croissance du nombre des chômeurs t+ 23 p . 100 en un an).
Par ailleurs, le nombre des offres d ' emplois diminue brutalement
(—24 p . 100 en un an) . Ce double mouvement entraîne qu ' il y
avait en juin 1977 plus de 11 chômeurs pour une offre d 'emploi.
Le nombre de licenciements pour cause économique recensés dans
le mois s' élève à 1 487, chiffre encore jamais atteint dans le Val-
de-Marne . En outre, il est annoncé que la suppression à court
terme de plusieurs centaines d 'emplois est envisagée dans les
entreprises du Val-de-Marne . Ainsi se trouve dramatiquement confir-
mée la gravité d ' une situation qui avait :té exposée au ministre
de l ' équipement le 27 mai par une délégation d 'élus communistes
du département . Cette délégation avait insisté, pour que des
mesures immédiates soient prises pour mettre fin aux obstacles
apportés à l 'extension ou à l'installation d ' entreprises dans le Val-
de-Marne, en exigeant notamment la suppression de la procédure
d ' agrément et des redevances discriminatoires au détriment du
département, ainsi que la reconnaissance du rôle essentiel des
élus municipaux et départementaux pour la sauvegarde et le déve-
loppement de l'emploi. Les élus communistes ont montré à cette
occasion qu'il existeit plusieurs zones d 'emplois, industrielles ou
tertiaires, disponibles immédiatement, inoccupées du fait de l 'obstruc-
tion apportée par le Gouvernement à l 'installation de' certaines
entreprises . Il lui demande en conséquence s 'il n'entend pas donner
suite sans nouveau retard aux propositions ainsi formulées pour
surmonter les entraves au développement de l ' emploi spécifiques au
Val-de-Marne.

Voitures de petite remise (circulaire d' application
de la loi du 3 janvier 1977 relative à leur exploitation).

40346. — 27 août 1977. — M . Poutissou expose à M . le Premier
ministre la situation nouvelle créée par la loi du 3 janvier 1977
sur l'exploitation des voitures de petite remise . Les personnes
concernées par cette nouvelle réglementation ne savent pas comment
obtenir l'autorisation désormais nécessaire. Les services de police,
dans des contrôles de routine, la leur demandent et les services
départementaux ne peuvent satisfaire les demandes car ils n'ont
pas reçu de circulaire d ' application . II lui demande les raisons
du retard dans la parution des textes d'application de cette loi
et comment il entend remédier provisoirement à cette situation.

Français à l' étranger (politique culturelle et sociale
en faveur, des nationaux français de Pondichéry).

40350. — 27 août 1977 . — M . Pierre Bas appelle à nouveau l'atten-
tion de M . le Premier ministre sur les problèmes de la population
française de Pondichéry . En 1954: sur les 340 000 Pondichériens,

environ 20 000 ont demandé à- garder la nationalité française lors
du traité de cession du territoire français à l'Inde, beaucoup de
ces Pondichériens français souhaitant que leurs enfants soient scola-
risés dans notre langue. L'attachement à une patrie qu'ils n'ont
jamais connue est très émouvante mais pose des problèmes diffi-
ciles à résoudre ; en effet, ils n 'ont à leur service que le lycée
français dont la capacité d 'accueil ne peut dépasser le millier
d 'élèves et l' école des soeurs Saint-Joseph de Cluny dont l ' ensei-
gnement erréte à la septième pour les, garçons et à la troisième
pour les filles. L ' orientation scolaire de ces jeunes s'avère de plus
difficile sauf pour ceux et celles qui sont susceptibles de poursuivre
des études supérieures en France, niais c 'est le petit nombre . Les
diplômes français n ' offrent aucun débouché en Inde à l 'exception
de quelques places de secrétariat dans les consulats . Le problème
culturel est également un problème social, il est vraiment regrettable
qu ' il n' ait pas été jusqu ' à présent ai rdé de front et que la France
n 'ait pas pris les dispositions utiles }:our tenir ses engagements. On
peut avoir les opinions que l' on veut sur la façon dent la 1V' Répu-
blique, et en l ' occurrence le Gouvernement Mendès-France, a mené
la décolonisation en Inde, mais dès lors que l 'on a posé le fait
que les citoyens français resteraient perpétuellement français, eux
et leur descendance, s 'ils le désirent, nous devons avoir une politique
en conséquence. Il lui demande donc à nouveau quelle politique
culturelle il entend suivre pour les Français de l ' Inde et quelle poli-
tique sociale il entend mener à leur égard.

Impôt sur le revenu
(statistiques relatives à rien°t sécheresse en 1976).

40362 . — 27 août 1977 . — M . Lebon demande à M. le Premier
ministre de bien vouloir lui fournir les renseignements suivants
relatifs à l3 loi n" 76-978 du 29 octobre 1976 ayant institué un impôt
spécial dit a impôt sécheresse n : nombre de contr ibuables assu-
jettis à l ' impôt sur le revenu ; nombre de contribuables ayant été
imposés à l 'impôt sécheresse ; nombre de contribuables ayant opté
pour l 'emprunt libératoire ; mortant total de l 'impôt ; , sur cette
somme, montant total de l ' emprunt libératoire ; nombre de béné-
ficiaires des indemnités accordées ; montant de ces indemnités ;
fourchette des indemnités accordées . Il lui demande de lui fournir
ces renseignements par département.

Radiodiffusion et télévision nationales (diffusion quotidienne
d' informations régionales concernant les cinq départements bretons).

40367 . — 27 août 1977 . — M. Le Poil expose à M. le Premier
ministre qu 'aucune - émision quotidienne de radio ou de télévision
ne rend compte de l 'actualité économique, sociale et culturelle de
l 'ensemble de la Bretagne. Les émissions régionales d ' information
reprennent, en effet, le découpage administratif officiel, qui place
la Loire Atlantique ,(fans la circonscription artificielle des Pays de la
Loire . Et c 'est le département de la Manche qui est associé pour
certaines émisions de radio aux quatre départements de la Bretagne
officielle. Une telle situation ne correspond pas aux souhaits de la
population des cinq départements bretons . Des milliers de mani-
festants ont d ' ailleurs récemment témoigné à Nantes puis à Saint-
Nazaire, de leur volonté de voir reconnues l 'identité et l'unité de
leur région . Le 24 avril dernier à Saint-Nazaire, ces manifestants
étaient appuyés par de nombreux élus du département et de toute
la Bretagne ; le maire de Saint-Nazaire et plusieurs adjoints, adjoints
au maire de Rennes et de Nantes, représentants officiels des
communes de Lorient, Saint-Iierblain, un sénateur et plusieurs
conseillers généraux du département de la Loire-Atlantique, etc . Il lui
demande de bien vouloir indiquer, d 'une part, si la misSior- de
service public confiée aux sociétés issues de l ' ex-O. R . T. F . comporte
pour ces sociétés l'obligation de mettre en valeur des circonscrip-
tions administratives dont le choix a échappé aux populations concer-
nées, et l 'interdiction d 'évoquer une réalité bretonne qui déborde
le cadre territorial repris par les décrets d 'application de la loi
de 1972 sur les régions. D'autre part, dans l'hypothèse contraire,
s 'il existe des empêchements d ' une autre nature à la diffusion
quotidienne, par la radio et l ' une au moins des chaînes de télévision,
d 'informations régionales concernant les cinq départements bretons.

Impôt sur le revenu (déductibilité des frais de travaux tendant
à économiser l ' énergie effectués dans des logements destinés à
la location).

40391 . — 27 août 1977. — M . Valbrun rappelle à M . le Premier
ministre que l ' article 8 de la loi de finances n'' 74-1129 du 30 décem-
bre 1974 prévoit, en matière de déduction sur le revenu imposable,
la déduction, à partir du 1"' janvier 1974, des dépenses effectuées .
par un contribuable pour sa résidence principale, qu ' il en soit ou
non propriétaire, et ayant pour objet d 'améliorer l 'isolation ther-
mique ou la mesure ou la régulation du chauffage ou encore de
remplacer une chaudière dans des conditions permettant une éco-
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nomie de produits pétroliers . Les types de travaux ou d'achat admis
sont déterminés par décret en Conseil d'Etat . Il s 'agit bien évi-
demment, le texte est d 'ailleurs explicite à cet égard, de réaliser
une économie de produits pétroliers . Ii lui demande dans ces condi-
tions pour quelles raisons les dispositions en cause ne sont pas appli-
cables aux propriétaires de logements destinés à la location lorsque
ces propriétaires effectuent les travaux en cause.

Emploi (maintien en activité
de l'entreprise Gyrafrance S . .4 . de Montpellier (Hérault)).

40394. — 27 août 1977. . — M . Prêche expose à M. le Premier
ministre la situation de l'emploi à l 'entreprise Gyrafrance S . A. dont
le siège social se trouve à l 'aéroport de Montpellier-Fréjorgues, dans
l'Hérault . Par jugement du tribunal de Montpellier en date du
2 juin 1977, la société a été déclarée en état de règlement judiciaire.
Il se trouve que le portefeuille des commandes est extrêmement
garni . Il lui rappelle que lors de sa visite à Montpellier le 18 août
pour constater la gravité de la situation de l'emploi dans l 'Hérault,
il a assuré ce dernier département d'une sollicitude particulière.
Tout doit être fait pour permettre le maintien en activité de cette
entreprise où déjà sept personnes ont été licenciées et oû le chô-
mage en menace soixante de plus. Il lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour relancer dans des conditions saines l 'ex-société
Gyrafrance S . A.

Emploi (création d 'emploi et embauche des jeunes).

40402 . — 27 août 1977. — M. Arraut attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la situation concernant les problèmes de .
l ' emploi . Le plan économique de gouvernement continue à produire
des effets catastrophiques sur l'économie . Au niveau des P. M . E.
le démantèlement se poursuit à un rythme accéléré. Ainsi, au cours
du seul mois de juillet, on dénombre dans l'Hérault vingt et une fer-
metures d'entreprises et 1 107 licenciements . Cette liquidation a bien
évidemment des conséquences désastreuses sur le marché de l 'emploi,
et en particulier celui des jeunes. Actuellement notre département
compte 17 200 personnes à la recherche d ' un emploi. Parmi elles,
les moins de vingt-cinq ans représentent 50 p . 100 . A la rentrée
de septembre, 8000 nouveaux jeunes sortis de l'école vont venir
s 'ajouter à ce contingent . Face à cette vague, les quelques mesures
prises début juillet paraissent bien dérisoires . Or, à aucun moment
lorsque l 'on examine dans le détail les mesures gouvernementales,
on ne peut parler de création d'emplois. ' Tout au plus s 'agit-il, à
l' aide des fonds publics, de permettre à certaines entreprises de
recruter, sans aucune garantie pour l'avenir, une main-d 'eeuvre à bon
marché. Tout d ' abord, on ne peut séparer le problème de l' emploi
de celui des revenus . Tout redémarrage économique passe par une
augmentation sensible du pouvoir d'achat des salariés en commen-
çant par les plus défavorisés . Ensuite, la relance de notre appareil
productif actuellement sous-utilisé (comme les bateaux désarmés
de la compagnie Lary) ou en voie de liquidation (comme l'entreprise
Gras) doit s 'accompagner de mesures sociales telles que l'abaisse-
ment de l 'âge de ia retraite à cinquante-cinq ans pour les femmes
et soixante ans pour les hommes, et la réduction de la durée hebdo-
madaire du travail à quarante heures . Ceci permettrait de libérer
un millier d 'emplois dans la circonscription représentée par l 'auteur
de la question. Parallèlement il faut prendre des mesures spéci-
fiques pour permettre à chaque région de trouver une forme de
développement correspondant à son originalité . Il est également
urgent de doter le Midi d ' un port adapté à la mesure de ses possi-
bilités de développement et l 'exécution des mesures annoncées dans
le P . A. P . du port de Sète ne peut plus être retardée . Enfin, un
gouvernement qui se fixe le dr .,it au travail comme une priorité
se doit de cdn:hler le déficit en personnel des services publics.
Pour la seule tille de Sète, ce sont deux cents emplois essentiel-
lement consacrés à des jeunes qui devraient être ainsi créés. Voilà
un ensemble de propositions concrètes et cohérentes . Il lui demande :
quelles dispositions compte prendre le Gouvernement pour donner
à tous ceux qui le désirent un emploi rémunérateur, à la mesure
de leur qualification professionnelle ; quelles directives ont été trans-
mises aux d,fférentes administrations : éducation nationale, P. T . . T.,
impôts, E . L F. ainsi qu 'aux différentes entreprises publiques :
hôpitaux, banm,ues nationalisées, afin qu ' elles comblent leur déficit
de personnel évalué à 260 000 agents sur le plan national en embau-
chant immédiatement des jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans.

Aménagement du territoire (application effective de la politique
des zones naturelles d 'équilibre en Val-de-Marne).

40411 . '— 27 août 1977 . — M . Kalinsky rappelle à M . le Premier
ministre qu ' il est intervenu à plusieurs reprises pour protester contre
l'urbanisation spéculative de la partie du plateau de Brie située en
Val-de-Marne, et pour favoriser la protection des espaces boisés sub-
sistant et le maintien des activités agricoles et horticoles encore

importantes dans ce secteur . La polit i que des zones naturelles
d 'équilibre en répondant à ces préoccupations correspond à une
nécessité . Toutefois cette politique tend à se maintenir au niveau des
déclarations d ' intention pour ce qui est des mesures d 'incitation (aide
du maintien d 'activités agricoles ou horticoles en difficulté, aide
financière spéciale pour permettre aux petites communes de réaliser
et de gérer les équipements collectifs qui font défaut(, tandis que
les mesures de sauvegarde sont appliquées sans attendre . Ce désé-
quilibre, s'il se maintenait, ne pourrait qu 'accroitre les difficultés
des communes concernées, mises dans l 'incapac i té de réaliser le
niveau minimum de service attendu légitimement par la population.
11 importe en conséquence que des mesures positives soient prises
d ' urgence pour favoriser un nouvel équilibre, notamment au niveau
d' une priorité de programmation et d ' une majoration des taux de
subvention pour les équipements qui restent à réaliser, ainsi qu'une
aide spécifique pour les activités dont on entend favoriser le main-
tien (agriculture, horticulture( ou l ' implantation (loisirs, etc .( . Il lui
demande en conséquence quelles mesures concrètes il prévoit de
prendre d ' urgence pour donner un contenu positif à la politique des
zones naturelles d ' équilibre.

Communes (encouragement à la création d 'emplois communaux).

40412. — 27 août 1977 . — M. Kalinsky attire l ' attention de M . le
Premier ministre sur le nombre considérable d ' emplois qu'il serait
nécessaire de créer dans les communes qui sont contraintes de
renoncer aux embauches souhaitées en raison de leur situation
budgétaire très difficile . Supportant de plein fouet la haussse des
prix, soumises à d ' incesssants transferts de charge de la part du
Gouvernement, recevant des subventions en constante diminution
relative, les communes sont conduites à renoncer à créer tous les
postes correspondant aux besoins de la population . Dans le même
temps, le chômage atteint un niveau inégalé. Or les commutes sont
bien souvent le premier employeur local, et occupent dans l 'ensemble
du pays plus de 800000 personnes . Ce sont donc des dizaines de
milliers d ' emplois qu'il faudrait créer dans les communes pour amé-
liorer les services communaux dans l ' intérêt de l ' ensemble de la
population. Ce qui suppose que soient surmontés les problèmes
financiers qui s'opposent jusqu 'à présent à la création de ces
emplois. Il lui demande en conséquence s'il n'entend pas prendre
des mesures pour permettre aux communes de recruter le person-
nel dont elles ont besoin pour remplir leur rôle au service de tous
dans les meilleures conditions.

•Mérite combattant (rétablissement de cette distinction).

40415 . — 27 août 1977 . — M . Laurissergues rappelle à M. le Pre-
mier ministre qu ' afin de limiter le nombre des bénéficiaires de la
croix de ta Légion d 'honneur mais aussi de récompenser les citoyens
particulièrement méritants, ie Gouvernement a créé en leur faveur
une nouvelle décoration, la croix du Mérite national . Par suite, la
décoration dite le Mérite du combattant créée le 4 septembre 1953,
destinée précisément à être attribuée aux anciens combattants en
récompense de leur dévouement à leur association, a été supprimée.
Le contingent annuel était de 500 bénéficiaires ; or le Mérite national
étant décerné aux ressortissants de tous les ministères, il en résulte
que le contingent prévu en faveur des anciens combattants est
réellement minime . C ' est pourquoi il' lui demande quelles mesures
il compte prendre pour rétablir le Mérite combattant afin qu 'un plus
grand nombre de bénéficiaires puisse l ' obtenir.

Apprentissage (procédure d ' agrément des contrats d 'apprentissage).

40422 . — 27 août 1977 . — M. Weisenhorn s'étonne auprès de M. le
Premier ministre de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n" 38875 publiée au Journal officiel des débats de l ' Assemblée
nationale n" 14 du 31 mars 1977 (page 1339) . Cinq mois s'étant
écoulés depuis la publication de cette question et 'comme il tient
à connaître sa position à l'égard .du problème évoqué, il lui en
renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il appelle son attention sur les dispositions
de l'article 2 du projet de loi n" 2686 modifiant certaines dispositions
du titre l•" du livre du code du travail relatives au contrat
d 'apprentissage . Il est envisagé que l ' agrément d 'un contrat d 'appren-
tissage sera réputé acquis s 'il n ' a pas fait l'objet, de la part du
comité départemental de la formation professionnelle, de la promo-
tien sociale et de l 'emploi, d ' une décision de refus dans un délai de
deux mois à partir de la réception de la demande. En lui signalant
que l' employeur peut être emené à recevoir un avis défavorable de
la part de la chambre de commerce et d'industrie, il lui demande s'il
n'estirre pas opportun de préciser que, dans ce cas, le comité
départemental sera en mesure de donner pouvoir au président
de sa commission de l'apprentissage de notifier à l'employeur
concerné que la clause de deux mois ne peut alors s'appliquer.
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Par a i lleurs, le projet de toi en cause ne modifie pas les conditions
d'âge d'entrée en apprentissage, laquelle ne peut tnterven'r si
le candidat est âgé de plus de vingt ans Or, de plus en plus de
jeunes gens envisagent l 'apprentissage d'un métier à l'issue d 'études
se rapportant à celui-ci. C 'est notamment le cas pour les meca-
niciens dentistes, les monteurs en lunetterie, les préparateurs en
pharmacie, les photographes, le', métiers de la publicité . Il apparaît
de ce fait raisotinable de ne pas limiter l 'âge auquel la formation
professionnelle peut être dennee par la voie de l'apprentissage.
Il lui demande donc de lui faire connaître la suite qui peut être
téservee aux suggestions qu'il v i ent de lui exposer et qui pour-
raient être étudiées à l 'occasion de la discussion du projet de loi
n '' 2686 précité .

Eco,OMIE E'r FINANCES

Carrières (recettes domaniales provenant des redevances
perçues sur Les extractions de sable de La Loire fluviale).

40277. — 27 août 1977. — M . Maujoüan du Gasset demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) s'il peut lui indiquer à
combien se sont élevées les redevances domaniales payées au profit
du 'l'résor, par les extractions de sable tiré de la Loire fluviale,
entre Ancenis et Nantes, pour les années 1973, 1974 et 1975.

Monnaie (impression de caractères en € braille a

sur les billets de banque).

40287 . — 27 août 1977. — M. Delehedde appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et fines..:esi sur la prochaine mise en
circulation en Belgique de billets de banque présentant des carac-
tères en braille . Il lui demande si ses services n'envisagent pas
d' étudier l 'élaboration d 'un procédé similaire pour les billets de
banque français .

Groupements fonciers agricoles
(definition de leurs compétences et prérogatives).

40312. — 27 août 1977. — M . Richomme expose t M . le Premier
ministre (Economie et finances) que Poblet des groupements fon-
ciers agricoles est, aux termes de l'article 3 de la loi 1299 du 31 dé-
cembre 1970 = soit ta création ou la conservation d 'une ou plusieurs
exploitations agricoles, soit l'une ou l'autre de ces opérations . Le
groupement foncier agricole assure ou facilite la gestion des exploi-
tations dont il est propriétaire. ..» . Le groupement foncier agricole
peut, soit affermer les terres, soit les exploiter en faire-valoir direct.
Dans cette dernière hypothèse, afin d'améliorer les conditions d'ex-
ploitation, le groupement foncier agricole peut-il exploiter en sus
du foncier dont il est propriétaire, des terres qui lui sont affermées
ou être titulaire d ' un droit de jouissance précaire sur une cer-
taine superficie. il lui demande dans l' affirmative de bien vouloir
lui préciser qu ' en ce cas l ' article 10 de la loi précitée ne saurait
s' appliquer.

Pensions de retraite civiles et militaires
(extension de la mensualisation des pensions à l'Ouest de ta France).

40314. — 27 août 1977. — M. Maujoüan du Gasset expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que la mensualisation des
pensions de l 'Etat, demandée depuis longtemps et décidée en prin-
cipe dans l 'article 62 de la loi des finances pour 1975, s 'applique
maintenant à environ seize déparer ents relevant des centres régio-
naux des pensions de Grenoble, Bordeaux et Châlons-sur-Marne . Il
attire l ' attention du ministre sur le fait que, dans cette répartition,
l' Ouest de la France a été oublié. D lui demande s'il n'envisage pas
de penser à cette partie de la France lors de la prochaine exten-
sion de la mensualisation.

Monnaie (retrait des nouvelles pièces de 10 trancs).

Anciens combattants d'A . F . N . (bénéfice de la campagne double
pour l'avancement et la retraite des fonctionnaires).

40298 . — 27 août 1977 . — M. Jean-Pierre Cot appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
fonctionnaires ou assimilés, anciens combattants d'Afrique du Nord,
titulaires de la carte d ' ancien combattant qui ne bénéficient toujours
pas de la campagne double pour l'avancement et la retraite. Il lui
demande de prendre les mesures qui s' imposent afin de satisfaire
les revendications légitimes des anciens combattants d ' Afrique du
Nord.

Boulangerie (détaxe sur tes carburants
au profit des boulangers des zones de montagne).

40299 . — 27 août 1977 . — M. Jean-Pierre Cet appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
boulangers établis dans les régions de montagne qui assurent un
véritable service public en desservant le plus souvent dans des condi-
tions difficiles des communes et hameaux fort éloignés de leur domi-
cile. Il lui demande s ' il ne pourrait être envisagé de faire bénéficier
ces commerçants de carburants détaxés.

Cadastre (renforcement des effectifs-de personnel)

40306. — 27 août 1977 . — M . Bayard attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du service
du cadastre. Il n' est pas douteux qu ' un retard d'execution Impor-
tant existe dans les tâches confiées à ce service, mise à four des
propriétés bâties, évaluation des locaux, etc . Ces retards ont une
incidence non négligeable sur les services que doivent en attendre
les municipalités, en particulier au niveau des impositions . Il en
est de même dans les communes où un remembrement a eu Lieu et
où une association foncière existe, qui doit chaque année encaisser
des cotisations . Celles-ci sont de plus en plus soumises à réclama
tiens du fait des nombreuses mutations Intervenues depuis la créa
tien de l ' association Dans les communes en voie de développement
démographique, les retards de mise à jour des documents entraînent
des difficultés . Le personnel . affecté à ce service doit nécessaire-
ment, pour être efficace, posséder une bonne expérience. et il
apparaît que des vacataires qui ne passeraient que quelques. mois
au service, ne pourraient assumer valablement une tâche délicate et
très précise . Il lui demande donc s'il envisage tin renforcement des
effectifs du cadastre qui apparaît tout à fait nécessaire et urgent,
dans le cadre de la préparation du budget de 1978 .

40320 . — 27 août 1977 . — M . Soudan expose a M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les nouvelles pièces de 10 trancs
ne sont pas appréciees des usagers car leur dimension et (eus
couleur se rapprochent trop de celles de coupures d ' une valent
bien inférieure (notamment les pièces de 20 centime„) ce qui pro-
duit un risque de confu'lion au detriment des personnes âgées en
particulier dont la vue est souvent déficiente. A la suite d'une
affaire récente ou 1,75 million de ces pièces ont été dérobées, il
lui demande s ' il n'estime pas utile de retirer lesdites coupures
de la circulation et de les échanger contre des billets qui pour ces
valeurs ont la préférence du public, en attendant la mise au
point d ' un nouveau modèle plus distinct des autres valeurs.

Crédit agricole (aménageaient des conditions d'octroi des préts
spéciaux . Calamités s aux victimes des inondutions de fuit-
let 19771

40336 . — 27 août 1977 — M. Dutard ayant pris connaissance du
décret n" 77-214 du 11 août 1977, relatif aux prêts du crédit agricole
mutuel aux victimes des inondations de juillet 1977, attire l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions
de l ' article 2, deuxième alinéa d'après celui-ci, pour connaitre le
montant des prêts qu 'il pourra consentir aux agriculteurs, le crédit
agricole mutuel devra attendre que ceux-ci aient perçu les indem-
nités tant du fonds national de garantie des calamités agricoles
que des compagnies d 'assurances, au titre des dégâts causes par
ces inondations . L 'importance des délais avec lesquels les agricul-
teurs risquent de recevoir ces indemnités, les mettent dans l ' impos-
sibilité de pouvoir contracter un prêt spécial a calamités avant
plusieurs mois, alors que nombre d 'entre eux en ont un besoin
urgent pour faire face à leurs diverses échéances financières . En
conséquence, il lui demande s'il n' estime pas nécessaire de prendre
immédiatement des mesures afin de permettre aux exploitants vic-
times de ce sinistre de bénéficier de prêts spéciaux dans les meil-
leurs délais.

Taxes parafiscales (affectation des recettes provenant de la
redevance domaniale perçue sur les extractions de sable de La
Loire).

40341 . — 27 août 1977 . — M. Maujoüan du Gasset demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) si la redevance domaniale
perçue par le Trésor sur les extractions de sable de la Loire fluviale
ont une affectation spéciale et dans l'affirmative laquelle .
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Crimes et délits (conséquences économiques et financières
du vol de 17 millions de francs en pièces de monnaies).

40355. — 27 août 1977 . — M. Alain Bonnet s' étonne auprès de
M . le Premier ministre (Economie et finances) de la facilité avec
laquelle des malfaiteurs ont pu récemment s'emparer d' un impor-
tant chargement de pièces de monnaie destinées à la banque de
France et représentant une valeur supérieure à 17 millions de francs.
11 lui demande quelles en seront les conséquences économiques et
financières et si pelles-ci ne seront pas, en fin de compte, supportées
par le contribuable.

Dupât sur le revenu (abattement sur les revenus imposables
en faveur des dispensateurs de formation).

40356. — 27 août 1977 . — M . Frédéric-Dupont attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
«dispensateurs de formation a exerçant à titre de profession indé-
pendante et enseignant les techniques commerciales auprès des
entreprises, dans le cadre de la loi n" 575 du 16 juillet 1971, sur
Is formation professionnelle . Il est rappelé que l 'exercice de cette
profession nécessite une s déclaration d 'existences auprès de la
préfecture de région qui délivre un récépissé numéroté et que ce
numéro doit être reproduit sur toute convention, afin que l 'entre-
prise auprès de laquelle travaille le «dispensateur de formation a
puisse imputer son montant au titre de la participation des
employeurs à la formation professionnelle continue (1 p . 100) . Un
autre contrôle des revenus est prévu du fait qu s la préfecture de
région est chargée du contrôle de cette formation, notamment à
l 'aide de déclarations annuelles détaillées des différentes formations
effectuées. Ainsi donc cette profession subit un triple contrôle de
ses revenus, d ' une par:, par le jeu des déclarations des honoraires
versés par les entreprises, d'autre part, par la déclaration des entre-
prises de leurs versements au titre de leur participation à la for-
mation professionnelle et enfin par les services de contrôle de
la délégation à la formation professionnelle de la préfecture de
région . Le parlementaire susvisé constate que bien que cette pro-
fession soit identique à celle des auteurs ou des agents d 'assurances
dont les revenus non commerciaux sont déclarés par des tiers et qui
tous bénéficient d ' un abattement de 20 p . 100 de leur revenu impo-
sable, la profession de « dispensateur de formations dont les revenus
sont entièrement déclarés par les tiers, ne bénéficie pas du même
abattement . Le parlementaire susvisé demande à' M . le Premier
ministre )Economie et finances) les mesures qu 'il compte prendre
pour ré p arer cette injustice.

Fiscalité immobilière (assujettissement au titre de la taxation sur
les plus-values en cas de vente d 'une propriété transmise à la suite
d'une succession).

40357. — 27 'août 1977 . -- M. Frédéric-Dupont expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu'une personne décédée
en mars 1977, laissant à son héritière unique, dans sa succession,
une propriété qu 'elle avait acquise de la façon suivante : une partie
pour l'avoir reçue dans la succession de sa mère décédée en 1921
(le partage constatant l 'attribution de cette partie ayant été reçu
devant notaire le 13 décembre 1952), et l 'autre partie pour l ' avoir
acquise en adjudication aux termes d'un procès-verbal dressé devant
notaire en mars 1955 . Cette héritière unique d ' un auteur décédé
le 5 mars 1977, devra-t-elle payer une plus-value en cas de vente
de cette propriété.

Sociétés (indemnités d'expropriation perçues par des sociétés
de l'ancienne Indochine française).

40358. — 27 août 1977. — M. Sénès demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire connaître le montant
des indemnités perçues à la suite de leur expropriation dans l 'an-
cienne Indochine française par les sociétés ci-après désignées :
1" les Terres Rouges ; 2° Michelin ; 3" la S. I. P. H. (Société indo-
chinoise des plantations d 'hévéa) ; 4° les Plantations Kratié.

Sociétés multualistes (exonération d'impôt sur les bénéfices
en faveur du Crédit maritime).

40379. — 27 août 1977 . — M . Guinebretière attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que les
établissements mutualistes ne paient pas d 'impôts sur les bénéfices.
Serait-il possible que ces avantages soient apportés au Crédit mari-

Ume, qui paie l 'impôt sur les bénéfices à 50 p . 100, et qui acquitte
la totalité de la taxe professionnelle? Or le Crédit maritime est un
établissement mutualiste qui travaille en totalité avec u le monde
de la pêche », lequel connaît actuellement de graves difficultés.

Collectivités locales (libéralisation des conditions d 'octroi de préts
aux S. 1 . V . O . M .) .

	

.

40389. — 27 août 1977 . — M. Raynal expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que plusieurs S. I . V . O . M . du Cantal
se sont adressés à des organismes préteurs naisse d'épargne, caisse
des dépôts et consif .ration, crédit agricole) afin d 'obtenir un prét
pour la remise en état des voies communales du canton auquel cor-
respond ce S . 1. V. O. M. Malgré de nombreuses démarches, le pré-
sident du S . 1. V. O. M. s'est heurté à des refus successifs ce qui est
extrêmement grave car les travaux de réfection et le maintien en
état des voies communales ne peuvent être différés en raison de
leur dégradation actuelle, conséquence d'un hiver pluvieux . Cette
dégradation ne peut aller qu 'en s 'accentuant, occasionnant ainsi une
augmentation du coût de réfection et une charge supplémentaire
pour los finances des communes . Les restrictions de crédits para -
lysent l'activité de ce S . 1. V . O. M . et ne permettent donc pas la
réalisation des travaux nécessaires . Les promesses d'aide et d'encou-
ragement aux S. I . V. O . M . ne sont donc pas tenues et ces syndi-
cats n ' ont plus d 'activité, Cette situation risque d ' entraîner des démis-
sions collectives et la disparition du syndicat. Il est regrettable en
particulier que le crédit agricole qui collecte la plus grande partie
des fonds disponibles de la région ne puisse faire davantage malgré
le dévouement de ses administrateurs locaux en faveur des collec-
tivités locales . Il lui demande de prendre des dispositions nécessaires
pour éviter que le blocage des prêts aux collectivités locales entraîne
des conséquences aussi fâcheuses que celles qu 'il vient de lui signaler.

Débits de boissons
(contditions de transfert de ces établissements).

40399 . — 27 août 1977 . — M . Bas rappelle à M. le Premier ministre
(Economie et finances) que l 'article L . 39 du code des débits de bois-
sons autorise le transfert dans un rayon de 100 kilomètres de tout
débit de boissons sur les points où l ' existence d'un établissement
répond à des nécessités touristiques dûment constatées . Ce transfert
est autorisé par une commission départementale. Lorsqu ' un débit
de boissons a été transféré en vertu de cet article, il na peut
plus l 'être à nouveau en dehors de la commune . L ' article L. 39 a
fait dans certains départements touristiques l 'objet d ' un large
usage mais ces transferts ont parfois un aspect spéculatif, le
bénéficiaire s 'empressant de revendre le fonds nouvellement créé
ou pourvu d 'une licence supérieure à un prix sans aucun rapport
avec le prix d' acquisition de cette licence et les frais d' installation
du nouveau débit . En effet, si le législateur, pour empêcher la
spéculation, a prévu que le débit transféré en vertu de l'article L. 39
ne peut l 'être en dehors de la commune, ce débit peut par contre
être transféré à l ' intérieur de ladite commune . La commission
départementale d 'autorisation de transferts motive cependant sa
décision pal le lieu de l 'impiantation à l 'intérieur de ladite commune
c'est-à-dire que généralement l' autorisation est donnée pour un lieu
écarté de tout débit de boissons actuellement exploité et présentant
un aspect touristique certain mais récent . H lui demande s'il n 'estime
pas qu ' un débit de boissons transféré pour :satisfaire des besoins
touristiques devrait être «gelé s au point d ' aboutissement du trans-
fert pendant une période qui pourrait être par exemple de dix ans.
II lui demande également que la composition de )a commission
départementale soit modifiée de manière à permettre à un repré-
sentant de l ' organisation syndicale des cafetiers d'y siéger effee'
tivement.

T . V . A . (conditions de restitution du crédit de T. V . A.
aux entreprises soumises au régime fiscal du forfait).

40402. — 27 août 1977. — M. Bas appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la restitution du crédit
de T. V. A. pour les entreprises soumises au régime du forfait . II
lui rappelle qu'un décret du 4 février 1972 a posé pour principe
que la taxe déductible non imputable peut faire l 'objet d' un rem-
boursement . Ce remboursement est prévu annuellement après l'expi-
ration de l'exercice . Pour les assujettis placés sous le régime du
forfait, le crédit de taxe déductible et le e crédit de référence a
sont déterminés lors de la conclusion du forfait . Ils sont intégrale-
ment remboursables . La demande de remboursement doit porter

' sur un montant minimum de 1 000 francs et être déposée au cours
de l'année qui suit celle au titre de laquelle le crédit a été déter-
miné. Cependant la réglementation fiscale a prévu des rembour-
sements trimestriels (au terme des trois premiers mois civils) à
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condition que chacune des déclarations déposées au titre du trimestre
fasse apparaitre un crédit et que le remboursement porte sur une
somme égale à 5000 francs. Or, lorsqu'un forfaitaire a réalisé des
travaux importants, la charge de la T . V. A . aux fournisseurs pèse
lourdement sur sa trésorerie et il serait souhaitable qu ' un rem-
boursement accéléré lui soit accordé. M. Bas demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances), comme le souhaitent les
représentants de l ' industrie hôtelière, que les dispositions du C . G . I.
soient aménagées de telle sorte qu'un forfaitaire disposant d ' un cré-
dit supérieur au montant des échéances forfaitaires, surtout lorsqu' il
s'agit d ' une entreprise nouvelle, puisse être remboursé sans attendre
la fin de l' exercice ni la conclusion du nouveau forfait.

Fiscalité immobilière (revente d ' une résidence pour la retraite
à la suite du décès du chef de famille),

40404. 27 août 1977. — M. Burckel s ' étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 38245 parue au Journal officiel des
Débats de l'Assemblée nationale du 19 mai 1977 . Plus de trois mois
s'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide. En conséquence, il lui expose qu'un fonctionnaire a acheté
en décembre 1973, trois mois avant sa mise à la retraite, une maison
monofamille dans son département d'origine, dans laquelle il comp-
tait établir sa résidence principale après sa mise à la retraite qui
devait intervenir en mars 1974. L'immeuble fut, dès son acquisition,
partiellement meublé, aménagé et restauré avec le concours de plu-
sieurs artisans et par les soins de l ' intéressé et de son épouse.
Début avril 1974, il était prêt pour être habité et le déménage-
ment du restant du mobilier de l 'ancienne résidence (étant précisé
que l 'intéressé était locataire à cette adresse) à la nouvelle devait
avoir lieu le 19 avril 1974 . Or, te même jour, l ' époux décède subi-
tement et brutalement et le déménagement est décommandé.
N ' ayant pas d'attache dans le département d 'origine du défunt et
considérant que la maison achetée était trop spacieuse pour être
occupée par elle seule et l 'entretien trop coûteux, sa veuve décide
de rester à l'ancienne résidence et de vendre en septembre 1974 la
maison achetée . Etant donné qu'il est hors de doute qu 'à l'origine
aucune intention spéculative n 'a présidé à l 'acquisition de l'immeuble
revendu par la suite et que la mutation a été motivée par le cas
de force majeure que représente le décès subit et brutal de l 'époux,
événement totalement imprévisible lors de l 'acquisition, il lui
demande si, compte tenu des circonstances de fait propres à l'ensem-
ble de cette opération, la mutation en cause peut bénéficier de
l ' exonération fiscale en regard de l ' article 35 A du code général
des impôts.

Impôt sur le revenu (abattement sur le revenu imposable
des revenus l'actions des sociétés coopératives).

40408 . — 27 août 1977 . — M . Burckel s'étonne auprès de M . le
Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 36671 publiée au Journal officiel des
débats de l 'Assemblée nationale du 26 mars 1977, page 1221. Cinq
mois s' étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il lui rappelle que l 'article 57 de la
loi de finances pour 1977 a institué un abattement de 2 000 francs

- sur le montant imposable des revenus d ' actions émises en France.
Cet abattement n'est pas accordé aux titulaires de revenus très
élevés . La mesure en cause a été prise afin de renforcer les fonds
propres des entreprises, notamment en stimulant les placements en
actions effectués par les épargnants. Il est prévu que l' abattement
doit jouer en faveur des dividendes versés aux actions de sociétés
françaises constituées sous forme de sociétés anonymes ou de sociétés
en commandite par actions . Il n 'est toutefois pas nécessaire que ces
actions soient inscrites à la cote officielle d 'une bourse de valeur
française . Une interprétation littérale du texte de l 'article précité
conduit à écarter du bénéfice de ces dispositions les porteurs de
parts sociales des sociétés coopératives (par exemple banque popu.
laire) . Les sociétaires des sociétés en cause, en raison de ce statut
juridique particulier, se trouvent ainsi gravement lésés car ils sont
exclus tant du bénéfice de l 'abattement prévu pour les actions
que de celui applicable ai' . obligations. Cette situation est d' autant
plus injuste que le re^'' :cernent des fonds propres est tout aussi
nécessaire dans•les sociétés coopératives que dans les sociétés par
actions. A cet égard, il faut remarquer que le VII' Plan estime
que cet objectif doit être poursuivi par toutes les entreprises et
non exclusivement par les sociétés par actions . II est regrettable
qu ' au niveau de la rédaction de cet article, seul is ces dernières
aient été visées alors qu' une définition plus large eût été conce-
vable englobtant les entreprises coopératives. A noter également,

que parmi les entreprises coopératives, l 'abattement semble cepen-
dant pouvoir jouer au profit de celles constituées sous forme d 'une
société anonyme à capital variable, puisque l'article 57 de la loi
de finances vise les dividendes d 'actions émises en France sans
préciser la forme juridique de la société émettrice. 'ouf éviter
de pénaliser les sociétaires des sociétés coopératives en cause, il
serait souhaitable de modifier la rédaction de l'article incriminé
ou, à défaut, d'admettre de la part de l'admnistration fiscale une
interprétation libérale de manière que le régime fiscal des
sommes distribuées par les sociétés coopératives à capital variable
à leurs sociétaires soit assimilé à celui des dividendes d'actions.
Bien entendu, cette argumentation ne s'applique qu 'aux sociétés
coopératives qui payent l'impôt sur les B . I . C . au taux normal,
ce qui n'est pas le cas des beilques populaires . Il lui demande
quelle est sa position à l'égard du problème qu'il vient de lui exposer.

Formation professionnelle et promotion sociale
(réévaluation de la subvention accordée à l'association Promoca).

40417. — 27 août 1977. — M . Weisenhorn s 'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n " 32829 publiée au Journal officiel
des débats de l'l.,semblée nationale n" 95 du 28 octobre 1976,
page 7147 . Dix mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l ' égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse sapide . En conséquence, II lui rappelle qu ' un
organisme paritaire de formation professionnelle et promotion sociale
de collaborateurs d'architectes fonctionne depuis huit ans sous le
nom de Promoca et comprend actuellement 67 groupes de formation
répartis dans quatorze centres régionaux . Regroupant environ
800 stagiaires, il a déjà permis à un nombre important de collabora-
teurs d'architectes d'améliorer leur formation et leur situation profes-
sionnelle, en particulier par .l' obtention pour certains du diplôme
d'architecte et de brevets de techniciens supérieurs . Cette associa-
tion, qui répond à un besoin évident, est financée en grande partie
(à 63 p. 100 prévu en 1977) par une taxe parafiscale de 0,8 p . 100
des salaires versés par les architectes . En outre, l 'Etat, par le
biais du comité de gestion du fonds de la formation professionnelle
et de promotion sociale, s' est engagé à verser une subvention.
complémentaire annuelle. Le montant de la subventnon accordée,
déjà inférieure aux besoins en 1976, ne doit pas étre réévalué
en 1977. Cette disposition a conduit cet organisme à licencier
une partie des animateurs de formation . entraînant la disparition
d' un tiers des groupes de stagiaires et à réduire les heures
d 'enseignement des groupes restant en formation ainsi que les
budgets de fonctionnement . Cet ensemble de mesures restrictives
risque de ruiner les espoirs de formation de 350 collaborateurs
d 'architectes inscrits pour 1977. La situation est d ' autant plus
paradoxale et regrettable qu 'elle est en contradiction avec les
intentions exprimées par le Gouvernement sur r l ' augmentation
sensible et prioritaire n des crédits à la formation professionnelle
prévus au budget de 1977 et, également, avec le projet de loi sur
l' architecture qui précise dans son article 27 que « la formation
professionnelle au titre de la promotion sociale et la formation
professionnelle continue des collaborateurs salariés d ' architectes
sont organisées sous la tutelle du ministre chargé de la culture
par les organisations professionnelles et syndicales représentatives
des architectes et de leurs salariés, qui constituent à cet effet
des associations paritaires habilitées à remplir ces missions de
formation et de promotion » . Il lui demande que toutes dispo-
sitions soient prises afin que soit réévaluée la subvention complé-
mentaire envisagée pour 1977, cette mesure devant seule permettre
d' envisager la survie de cet organisme.

Fonctionnaires (bénéfice quinze ans avant l'àge de la' retraite des
prêts immobiliers . et avantages fiscaux pour l 'accession à la
propriété en faveur des fonctionnaires occupant des logements
de fonction).

40425 . — 27 août 1977. — M. Weisenhorn s 'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 37365 parue au Journal officiel des
débats à l' Assemblée nationale du 20 avril 1977, page 1940. Plus de
quatre mois se sont écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle que certains
fonctionnaires sont astreints, de par leur emploi, à occuper des
logements de fonction . Ceux-ci sont considérés comme résidence
principale, ce qui ne permet à leurs utilisateurs de bénéficier des
avantages accordés pour la construction ou l'acquisition d ' un loge-
ment destiné à être occupé à la cessation de leur activité que trois
ans avant la mise à la retraite . Ce délai apparaît très insuffisant en
raison des problèmes qui se posent à ce moment : âge trop avancé pour
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entreprendre la construction, crédits problématiques, paiements plus
difficiles du fait de la réduction du revenu, obligation de quitter le
logement de fonction pour l' épouse devenant veuve . 11 lui demande
en conséquence que les avantages dont peuvent bénéficier les per-
sonnes désirant accéder à la propiété, en matière de hénéfice des
prêts et de déduction d ' impôts, notamment, soient consentis aux
fonctionnaires occupant une logement de fonction quinze ans avant
la mise à la retraite de ceux-ci.

FONCTION PUBLIQUE

,Enquêteurs de personnalité (relèvement dit taux
de l ' indemnité Irilotnétrique de déplacement).

40301 . — 27 août 1977. — M. Guinebretière attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation des
agents du ministère de la justice, notamment les enquêteurs de
personnalité, à qui sont remboursés leurs frais de déplacement dans
des proportions très inférieures à celles des agents de l'Etat qui
relèvent d'un autre ministère. 11 lui cite l'exemple d'un enquêteur
de personnalité qui perçoit, en mai 1977, et pour un véhicule de
7 CV une indemnité de 0,38 francs au kilomètre ; ce tarif étant en
vigueur depuis mai 1972 . En revanche, un agent relevant d'un autre
ministère, qui utilise pour les besoins du service sa voiture person-
nélle, de même cylindrée perçoit, selon un arrêté de novembre 1976,
une indemnité de 0,51 francs . Il lui demande, par conséquent, de
bien vouloir rendre l ' indemnité kilométrique identique pour tous les
agents de la fonction publique.

Fonctionnaires .(crnnditions de reclassement des fonctionnaires
de catégorie A issus des concours internes).

40376 . — 27 août 1970. . — M . Besson appelle l 'attention de M. le
Premier ministre (Fonction publique) sur les dispositions du projet
de décret devant reviser les conditions de reclassement des fonction-
naires de catégorie A issus des concours internes. II lui fait état en
particulier de la déception de ceux qui ont eu connaissance de ce
projet de texte qui ne comprennent pas pour quelles raisons les
modalités envisagées ne sont pas identiques pour le passage de caté-
gorie B en catégorie A à ce qu ' elles sont pour le passage de caté-
gorie C en catégorie B . En effet, alors que dans ce dernier cas l'an.
cienneté est retenue pour les deux tiers et sans abattement, il serait
envisagé pour la catégorie A d'e ne retenir que la moitié de l'an-
cienneté avec un abattement de cinq ans . Compte tenu du nombre
relativement réduit des fonctionnaires intéressés, et du mérite qui
est le leur d ' avoir accédé par leur effort personnel à une promotion,
il lui demande s'il ne serait pas possible de reconsidérer ce projet
afin qu 'il ne crée pas de discrimination injustifiée, étant précisé
qu'en tout état de cause, la date d'application des dispositions nou-
velles devrait pour le moins rester fixée au juillet 1975 eu égard
aux nombreuses promesses qui avaient été faites depuis fort long-
temps aux intéressés de supprimer l 'injustice dont ils étaient vic-
times .

Service national (réintégration dans leur emploi
des agents non titulaires de l'Etat à leur retour du service national).

40377. — 27 août 1977 . — M. Besson appelle l 'attention de M . le
Premier ministre (Fonction publique) sur le non-réemploi d ' un cer-
tain nombre d'agents non titulaires de l ' Etat à leur retour du service
national . Des administrations, s ' appuyant sur le texte du décret
n' 76-695 du 21 juillet 1976 et faisant valoir la situation des crédits
de fonctionnement qui leur sont alloués, répondent aux intéressés
qu'elles ne peuvent envisager de nouveaux recrutements d ' agents
auxiliaires . Le Gouvernement ne devrait pouvoir se satisfaire d'une
telle situation pour trois raisons principales : 1 " elle contredit d'une
manière flagrante la priorité qu ' il dit être la sienne en matière
d ' emploi des jeunes ; 2" elle crée une insupportable discrimination
entre les jeunes Français, puisque ceux qui sont exemptés du ser-
vice national ne sont pas exposés à perdre leur emploi d 'auxiliaire ;
3" elle contredit ' l 'esprit, sinon la lettre, de la législation en vigueur
et notamment les articles L . 122 . 18 et suivants du code du travail.
Il lui demande, dans ces conditions, quelles initiatives il compte
prendre pour assurer effectivement le réemploi dans leurs adminis-
trations d'origine des agents auxiliaires à leur libération du service
national .

	

-

Médecins (protection sociale des médecins à temps partiel
des dispensaires antituberculeux de la région parisienne).

40384. — 27 août 1977 . - M. Charles Bignon demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) en vertu de quel texte le
décret n " 76-695 du 21 juillet 1976 portant statut de la protection

sociale des agents contractuels de l 'Etat à temps plein ou partiel,
n ' est pas appliqué aux médecins à temps plein ou partiel, des dispen-
saires antituberculeux des départements de la couronne de la région
parisienne . Ces médecins bénéficiaient de cuagés payés et il semble
qu'ils ont fait appel au tribunal administratif avant la parution- du
décret du 21 juillet 1976 qui répondait à la demande du Parlement.
Depuis cette date, il aimerait savoir ce qui a été mis en place pour
respecter les prescriptions justement étendues par le Gouvernement
pour cette catégorie d 'agents contractuels.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Contnterçants et artisans (proposition rte loi relattrc a,, statut
juridique du concessionnaire revendeur rte produits de marque).

40390 . — 27 août 1U77 . — M. Valbrun appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Relations avec le Parlement) sur la proposition
de loi n" 1904 tendant à préciser te statut juridique du concession-
naire revendeur de produits de marque . II souhaiterait savoir quelle
est la position du Gouvernement à l'égard de ce texic et s ' il envi-
sage d 'en demander l'inscription à l 'ordre du jour prioritaire de
l ' Assemblée nationale au cours de la session d'automne 1977.

AFFAIRES ETRANGERES

Union soviétique (application des dispositions des accords d ' Helsinki
ans croyants évangéliques baptisés de la région de Koursk),

40351 . — 27 août 1977 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
des affaires étrangères que les croyants évangéliques baptistes du
district de Lgov, région de Koursk (U . R. S . S .) ont saisi les autorités
des vexations dont ils sent victimes : « Depuis le début des années
1960 nous subissons des persécutions rigoureuses tout comme bien
des correligionnaires de notre pays . parce que nous confessons notre
foi dans le Dieu vivant . Ces persécutions se sont manifestées de :a
manière suivante : dispersion par la milice et par les auxiliaires, de
réunions de prière dans notre cité ; transport vers la rase campagne,
dans des camions découverts et avec emploi de la torce physique,
des croyants participant à des réunions, à demi-vêtus, malgré l 'au-
tomne ; amendes importantes infligées aux croyants, avec confisca-
tion de leurs biens (animaux, effets, mobilier) ; arrestations d'une
partie des croyants avec traduction en justice, en infraction aux
normes de droits . ( . . .) Sur certains lieux de travail on soumet les
croyants à des mesùres vexatoires et on les oblige à travailler les
dimanches et les jours de fêtes chrétiennes, cela dans le but de les
priver de toute possibilité de participer aux assemblées religieuses
et on les menace de les licencier au cas où ils ne se soumettraient
pas à ces exigences illégales . On ne peut passer sous silence le fait
que depuis quelque temps certaines maisons de croyants sont sou-
mises à un contrôle spécial vingt-quatre heures sur vingt-quatre.»
L'U . R . S . S . ayant signé les accords d 'Helsinki, on doit se persua -
der que ce grand pays n ' a pas voulu s 'immiscer dans les . affaires de
ses voisins du monde libre, mais donner l ' exemple de ce que doit
être un pays démocratique, aussi Il serait bon de porter cette
supplique à la connaissance des autorités . Russes, en lui disant
combien elle afflige certains membres du Parlement qui sont per-
suadés qu ' un effort sera fait prochainement en U . R . S . S . pour que
ce pays se conforme aux accords d 'Helsinki dont il est signataire
et dont tous les pays signataires sont les cogarants.

Réfugiés (accueil en France d ' un détenu urugayen).

40393 . — 27 août 1977. — M . Denvors demande à M. le ministre
des affaires étrangères de lui faire savoir dans quelles conditions
M . Banquero (Ruben), arrêté en Uruguay pour délit d' opinion le
18 septembre 1975, à Toledo, détenu au pénitencier de Punta Carre-
tas, à Montevideo, pourrait être accueilli eu France.

AGRICULTURE

Mutualité sociale agricole (prise en charge des heures
d'aides ménagères des personnes âgées et des familles affiliées).

40288 . — 27 août 1977 . — M . Nâveau appelle l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur l ' injustice qui résulte du fait que la
mutualité sociale agricole ne prend pas en charge les heures d ' aides
ménagères pour les personnes âgées et les familles. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
les ressortissants de la mutualité sociale agricole bénéficient des
mêmes avantages sociaux que ceux accordés par les caisses d'allo-
cations familiales .



5222

	

ASSEMELEE NATIONALE

	

27 Août 1977

Zones de montagne
(modalités d 'attribution de l' ndanrnité spéciale Midi rd 9 ne

40297. — 27 août 1977 . — M . Jean-Pierre Cot appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les modalités pratiques d'attri-
bution de l 'indemnité spéciale Montagne, telles qu 'elles apparaissent
à la lecture des circulaires et imprimés distribués par la direction
départementale de l'agriculture de la Savoie. En effet, d ' une part,
la catégorie des doubles-actifs se trouvera presque totalement
exclue puisque les revenus non agricoles du ménage ne doivent pas
excéder 6 luO francs et que ceux qui n'atteindraient pas cette limite
doivent avoir théoriquement perçu une somme supérieure au titre
des bénéfices agricoles forfaitaires ; d 'autre part, les exploitants
agricoles à temps plein verront leurs indemnités réduites en pro-
portion du nombre d'hectares déclarés à la mutualité sociale agri-
cole, c 'est-à-dire qu ' un exploitant sera d 'autant plus pénalisé qu 'il
ne sera ni propriétaire ni détenteur d ' une location régulière, alors
qu 'il est bien connu que si ces déclarations ne correspondent pas
à la réalité des superficies exploitées la faute n'en incombe pas aux
exploitants mais à un syst_me que les pouvoirs publics ne se
hâtent pas de débloquer. Il lui demande si ces incohérences, qui
aboutiront à une diminution importante du nombre d ' indemnités
distribuées, traduisent la nouvelle politique du Gouvernement en
faveur de la montagne.

Enseignement agricole (création de classes préparatoires
à l'apprentissage dans les établissements privés sous contrat).

40304 . — 27 août 1977. — M. Jean Hamelin attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la disparité des chances dont
sont victimes les élèves de l ' enseignement technique agricole privé
quand celui-ci veut créer des classes préparatoires à l 'apprentissage
tC. P. A .) pour y accueillir des élèves de premier cycle n 'ayant pas
terminé leur scolarité normale et pour lesquels une pédagogie
plus concrète serait mieux adaptée . Dans le secteur public ces
classes fou . .ionnent avec des maitres agricoles mis à la disposi-
tion du ministre de l'agriculture par le ministère de l ' éducation, et
le ministère des finances a accepté le transfert des postes budgé-
taires correspondants . Pour le secteur agricole privé par contre.
aucune ligne budgétaire n'a été prévue permettant actuellement
de faire fonctionner des classes préparatoires à l'apprentissage, pas
même dans un centre de formation d 'apprentis agricoles ayant fait
ses preuves ni dans une annexe créée dans des régions très Parti-
culières, comme celle des primeurs de Saint-Malo . Compte tenu de
la loi du 11 juillet 1975 relative à l ' éducation, notamment : de
l 'article 1"' qui « pour favoriser l ' égalité des chances prcvuit
«l 'accès de chacun, en fonction de ses aptitudes, aux différents
types ou niveaux de la formation scolaire» ; de l ' article 4 qui pré-
voit que «la scolarité . .. peut être accomplie dans les classes prépa-
ratoires rattachées à un établissement de formation profession-
nelle» ; de l 'article 6 d 'après lequel » l'Etat . . . encourage des actions
d 'adaptation professionnelle. . . » ; de l ' article 21 prévoyant que les
dispositions relatives à l 'enseignement sont applicables simultané-
ment à l'enseignement public et . . .. à l 'enseignement privé sous
contrat. Compte tenu, d 'autre part, du partage de compétence arrêté
entre les ministères de l 'éducation et de l 'agriculture pour la prise
en compte des classes préparatoires à l'apprentissage dais le sec-
teur public de l 'enseignement technique agricole ; du fait que la
loi sur l 'éducation entre en application à la rentrée de septembre
1977 et que bon nombre d 'établissements privés d 'enseignement
agricole fonctionnent sous le régime d'une convention avec le
ministère de l' agriculture, ne conviendrait-il pas de corriger dès
la rentrée de septembre 1977 la disparité signalée plus haut en
autorisant, sinon dans les établissements agricoles privés conven-
tionnés, du moins dans les centres de formation d 'apprentis et leurs
annexes. l ' ouverture de classes préparatoires à l 'apprentissage et
en obtenant du ministère des finances le transfert des postes bud-
gétaires correspondants.

Groupements fonciers agricoles
(définition de leurs compétences et prérogatives).

40313, — 27 août 1977. — M. Rfchomme expose à M. le ministre
de l ' agriculture que l'objet des groupements fonciers agricoles est,
aux termes de l'article 3 de la loi

	

70 . 1299 du 31 décembre 1970:
s soit la création ou la conservation d ' une ou plusieurs exploitations
agricoles, soit l 'une ou l'autre de ces opérations . Le groupement
foncier agricole assure ou facilite la gestion des exploitations dont
il est propriétaire. . . » . Le groupement foncier agricole peut soit
affermer les terres, soit les exploiter en faire-valoir direct. Dans
cette dernière hypothèse, afin d'améliorer les conditions d'exploi-
tation, le groupement foncier agricole peut-il exploiter en sus du
foncier dont Il est propriétaire, des terres qui lui sont affermées ou

être titulaire d ' un droit de jouissance précaire sur une certaine
superficie. II lui demande, da :as l ' affirmative, de bien vouloir lui
préciser qu'en ce cas l 'article 10 de la loi précitée ne saurait
s' appliquer.

Vit culture (reconnaissance de la représentativité
de l 'association des intérêts des viticulteurs d 'Alsace).

40326. — 27 août 1977 . — M. Marchais attire l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le fait que dans la zone de production
du vin d ' Alsace il existe cieux organisations professionnelles : l'asso-
ciation des viticulteurs d 'Alsace (A . V. A .1 et l'association pour la
défense des intérèts des viticulteurs d 'Alsace ,A. D. I. ' . ' A .), qui
regroupent chacune de nombreux viticulteurs. Ces deux organisa-
tions rcflétent des points de vue différents, voire divergents sur
nombre de questions intéressant la profession et dont le caractère
corporatif ne saurait être constesté . Or, actuellement, seule l'A . V. A.
est reconnue comme organisation représentative . L 'A. D. I . V . A .,
de ce fait, se trouve écartée, en dépit de son audience réelle, de
toute concertation et négociation concernant l ' organisation de la
production et de la commercialisation des vins d 'Alsace. Un tel ostra-
cisme, qui relève de l'arbitraire, n'est malheureusement pas un cas
unique parmi les organisations agricoles . Il n ' en reste pas moins
qu' une telle politique est absolument contraire à la démocratie et
à la défense des intérêts des producteurs . En conséquence, il lui
demande s ' il n ' estime pas nécessaire de reconnaître en droit la
représentat i vité de fait de l ' A . D . I . V. A . afin qu 'elle puisse participer
officiellement aux différentes négociations et consultations, y expri-
mer le point de vue de ses mandants et permettre ainsi de trouver
une entente entre le négoce et les différentes organisations de viti-
culteurs.

Zones de montagne (libéralisation des conditions d 'attribution de
l 'indemnité spéciale de montagne aux exploitants à cctivité mixte).

40332. — 27 août 1977. — M. Millet expose à M . le ministre de
l 'agriculture le cas d ' un certain nombre d'exploitants agricoles, à
activité mixte, cotisant à l 'Amexa et qui ne peuvent bé'•éficier
de l'indemnité spéciale 'Montagne du fait de leur activité e :vcérieure
dépasse l ' équivalent de 1 000 heures de S . M .'I . C . Cette eègie parait
draconienne pour les exploitants dont l ' activité non directement
agricole, est néanmoins en étroite liaison avec celle-ci : c ' est le cas
d' un éleveur de Saint-Jean-du-Gard qui tient et, même temps un
commerce de bestiaux, d 'autant plus draconienne, dans le cas précis,
que l ' activité non agricole est relativement modeste . Compte tenu
n t' l'utilité pour le maintien de l ' activité économique pour ces
ceëions en détresse de la poursuite de telles exploitations, il apparaît
anormal de limiter l'indemnité spéciale Montagne dans des condi-
tions aussi étroites . II lui demande, en conséquence, s 'il n' entend
pas revoir pour ce cas particulier les modalités d ' attribution de
l'indemnité spéciale Montagne.

Remembrement (politique envisagée par le Gouvernement).

40383 . — 27 'août 1977 . — M . Charles Bignon demande à M . le
ministre de l'agriculture de bien vouloir lui préciser la politique
que le Gouvernement entend suivre en matière de remembrement.
Il estime qu 'en matière d 'aménagement rural, le remembrement
demeure une des actions les plus positives et s 'inquiète de voir dis-
paraître , toutes les possibilités de programme annuel, puisque les
crédits de paiement ne suivent pas les crédits . d 'engagement . D 'autre
part, la participation des propriétaires semble s 'installer et un trans-.
fert de charges vers les collectivités locales s'esquisse une fois_
encore à l 'encontre des communes, mais aussi des départements
et des régions . Enfin, les travaux connexes sont de plus en plus
réduits et l ' aide aux propriétaires semble supprimée pour l 'ara-
sement et le déplacement des clôtures . Il semblerait même que
certains envisageraient de remplacer la procédure de remembrement
par celle de l 'échange amiable qui n 'aboutit pas du tout au même
résultat . Il souhaite que le Gouvernement fasse devant l'Assemblée
nationale une déclaration très clan' sur ses intentions dès la pro-
chaine rentrée et avant le vote du L 'dget agricole.

Alcools (fabrication par l 'Italie
d'alcool de pomme concurrençant le calvados).

40386. — 27 août 1977. — M. Bizet appelle l 'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur certaines fabrications italiennes d ' alcool
de pomme . En effet, dans le cadre du marché européen des pommes
de table, il a été prévu, en vue de son assainissement, quatre
méthodes de destruction des pommes de retrait, indemnisées par
le F. E . O . G . A . et, en France, par l'intermédiaire du. F. O . R . M . A . :
distribution gratuite ou sous certaines conditions aux économique-
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ment faibles ; destruction pure et simple par arrosage avec du fuel
ou écrasement par des bulldozers ; production d 'aliments du bétail ;
distillation d'alcool rectifié extra-neutre. Certains pays ont adopté
la première mesure (Allemagne), d'autres la seconde (la France),
d'autres la quatrième, par exemple l 'Italie : distillation d 'alcool. Il
semblerait que les Italiens, au lieu de distiller de l 'acool rectifié
extra-neutre, aient purement et simplement fabriqué de l 'alcool de
pomme, non rectifié et revendu sous- la dénomination « alcool de
pomme a sur les marchés italiens, suisses, allemands, créant ainsi
une nouvelle concurrence -au calv ados ; de plus, il semble également
que cet alcool de pomme darigine italienne, fabriqué avec des
pommes de retrait, finu'• .é par le F . E. O . G . A ., soit utilisé fraudu-
leusement et mélangé evec du calvados, notamment en Suisse et
en Allemagne, par des importateurs de calvados en vrac . I1 lui
demande s' il a eu connaissance de cette pratique et Faction qu'il
envisage de mener à ce sujet . Il lui demande également quel est le
texte interdisant l'exportation du calvados en vrac ou plus exac-
tement, sauf erreur, obligeant la mise en bouteille des calvados
sur les lieux de production, afin qu ' il ne soit reproché à la France
de prendre une mesure discriminatoire vis-à-vis des autres pays du
Marché commun.

Coopératives agricoles
()droit d'acquérir des biens fonciers au profit de leurs membres).

40397. — 27 août 1977 . — M. Gaudin attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur le fait qu ' aucune des dispositions légis-
latives ou réglementaires réglant le statut des coopératives agricoles
ne prohibent, à sa connaissance, l ' acquisition pa e ces organismes
de biens fonciers en vue de les mettre à la disposition de leurs
membres . II lui demande, en conséquence, si les coopératives agri-
coles peuvent valablement acquérir des terrains en vue de permettre
à leurs membres de a faciliter ou développer leur activité écono-
mique, améliorer nu accroître les résultats de cette activité s au
sens de l 'article 3-I', il) de la loi n" 72-516 du 27 juin 1972.

Mutualité sociale agricole
l'crencicatious des agents d ' encadrement et assimilés).

40414. — 27 août 1977 . — M . Pranchère demande à M . le ministre
de l ' agriculture s' il n 'estime pas devoir accéder aux revendications
des agents d'encadrement et assimilés de la mutualité sociale agri-
cole, concernant notamment la création d 'un coefficient hiérarchique
unique pour tous les cadres et assimilés de toutes les caisses de
mutualité agricole de France. Il lui demande notamment s'il ne
considère pas urgent de mettre fin aux disparités existant aujour-
d 'hui entre ies classifications relatives aux agents d 'encadrement du
régime général de la sécurité sociale et de la mutualité agricole et
ratifier les accords de classification signés le 5 décembre 1975 entre
les organisations syndicales et les dirigeants de la fédération natio-
nale de la mutualité agricole.

Ecole de sylviculture de Crogny
(insuffisance de ses moyens de fonctionnement).

40419 . — 27 août 1977. — M. Weisenhorn s 'étonne auprès de M. le
ministre de l'agriculture de n ' avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite ti n 35322 publiée au Journal officiel des débats de
l' Assemblée nationale du 29 janvier 1977, page 436 . Sept mois s' étant
écoulés depuis la publication de cette question et comme il tient à
connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il lui en renou-
vielle les termes en lui demandant si possible une réponse rapide.
En conséquence, il appelle son attention sur la situation de l 'école de
sylviculture de Crogny. Les conditions dans lesquelles doit fonc-
tionner cet établissement se sont encore détériorées depuis la ren-
trée scolaire. C 'est ainsi que trois professeurs techniques adjoints
font maintenant défaut à cette école, ce qui ne manquera pas de
porter un sérieux préjudice à l 'enseignement dispensé, alors que
la valeur de celui-ci a jusqu' à présent été confirmée par le très
fort pourcentage des réussites de l ' établissement au B . E. P . A.
forestier . Par ailleurs, l 'école de Crogny est loin de disposer des
moyens matériels nécessaires pour assurer son bon fonctionnement.
Il lui demande en conséquence que des mesures soient prises
d' urgence afin que, dans l' attente du recrutement de professeurs
techniques adjoints, des techniciens forestiers confirmés soient
détachés en bénéficiant, dans leurs fonctions provisoires, d 'une
rémunération égale à celle à laquelle ils peuvent prétendre dans
leur corps d 'origine. II souhaite également que des crédits soient
accordés dans les meilleurs délais pour le renouvellement du maté-
riel scolaire vétuste et, principalement, pour le remplacement du
véhicule automobile servant au transport des élèves, dont l'état de
marche compromet la sécurité de ceux-ci .

ANCIENS COMBATTANTS

Déportés, internés et résistants
(modalités d 'attribution du titre de réfractaire).

40285 . — 27 août 1977 . — M. Le Pensec demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui préciser pour
quelles raisons, depuis deux années déjà, l 'as rété fixant le modèle
des témoignages fournis à l'appui des demandes d ' attribution du
titre de réfractaire n 'a toujours pas été publié, en dépit des pro-
messes réitérées . D'une manière plus générale, il lui demande quelles
sont les raisons qui font qee les revendications des réfractaires
— pourtant bien connues — n ' ont toujours pas reçu satisfaction.

Perse sisal de la compagnie Air France
(bénéfice des majorations pour campagnes de guerre).

40340 . — 27 août 1977. — M . Tourné attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des r.nciens
combattants d 'Air France qui n'ont pas encore bénéficié à ce jour
des mêmes droits que les autres anciens combattants de la fonction
publique qui bénéficient de majoration pour temps de campagnes
de guerre . Aucune mesure comparable n 'existe à Air France où,
au contraire, les périodes de campagnes ont dû être rachetées
par les intéressés à leur caisse de retraite . Il s'agit d' une inégalité
que rien ne saurait justifier ; en conséquence il lui rappelle les pro-
messes adressées au groupement Air France des anciens embat-
tants et victimes de guerre, promesses qui pourraient trouver leur
réalisation à l ' occasion de l ' établissement du budget 1978.

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Musique (création d ' un conservatoire supérieur de musique à Lyon).

40307. — 27 août 1977. — M. Bayard rappelle à M. le ministre
de la culture et de l'environnement que le conseil municipal de
Lyon, dans sa séance du 31 janvier 1977, a souhaité que soit examiné
avec bienveillance le projet d 'implantation d ' un conservatoire supé-
rieur de musique à Lyon et que, le 10 mai 1977, l ' association des
parents d'élèves du conservatoire national de la région de Lyon a
exprimé le même désir. Les principaux arguments qui militent en
cette faveur sont le doublement des effectifs depuis dix ans, l'obli-
gation des candidats au C . A. P . E. S . issus du conservatoire de
continuer leurs études instrumentales à Paris, le fait que Lyon
est capitale de la deuxième région de France avec un rayonnement
culturel dépassant très largement le cadre même de la région, etc.
II lui demande, compte tenu des efforts prévus en matière de
décentralisation dans tous les domaines et particulièrement au
niveau de la culture et de l 'enseignement, et des arguments déve-
loppés, s 'il envisage de doter Lyon d ' un conservatoire supérieur
de musique qui permettrait aux jeunes de trouver une structure
répondant aux besoins et éviterait à beaucoup d 'augmenter les
effectifs du conservatoire de Paris et même de plusieurs conser-
vatoires à l':.tranger.

Animaux (protection des cigognes).

40311 . — 27 août 1977 . — M. Péronnet demande à M. le ministre
de la culture et de l'environnement de faire connaitre les mesures
qu 'il compte mettre en oeuvre pour assurer la protection des
cigognes dont l ' espèce semble être menacée de disparition à brève
échéance dans notre pays.

Environnement 'nuisances pour les communes voisines
provoquées par 1a 'talion d'épuration d'Achères (Yvelines)).

4032e. — 27 août 1977. — M. Claude Weber expose à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement que la station d 'épuration
d'Achères (Yvelines), qui traite une grande partie des eaux usées
de la région parisienne, cause des nuisances considérables aux habi-
tants des communes voisines, Herblay et La Frette en particulier . II
y a quelques années, les odeurs provenant de la dessiccation des
boues avaient été très réduites, des mesures techniques ayant été
prises . Aujourd 'hui, avec l 'extension de la station, Achères V sui-
vant Achères IV, les odeurs pestilentielles qui gagnent la rive nord
de la Seine contraignent de nombreux habitants d 'llerblay et de La
Frette, dès les premières chaleurs, à vivre calfeutrés dans leurs
maisons, portes et fenêtres fermées . Il n' est pas question de mettre
en cause, et la nécessité, et le haut niveau technique d'une réali-
sation de l'ampleur de la station d'Achères, Mais il n'est pas conce-
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stable que la vie de plusieurs milliers d'habitants soit considérable-
ment troublée par une installation d ' utilité publique. C 'est pourquoi,
il lui demande quelles mesures il compte prendre afin que la station
d'épuration d' Achères ne soit plus une source de nuisances insup-
portables pour les habitants des communes voisines.

Chasse (conséquences d 'un projet de directives du Parlement européen
relatif à la protection des oiseaux).

40385. — 27 août 1977. — M . Charles Bignon, comme plusieurs de
ses collègues, appelle l'attention de M. le ministre de la culture et
de l 'ebvironnernent sur un projet de directives concernant la conser-
vation des oiseaux, du 5 septembre 1976 et qui a été voté par le
Parlement de Strasbourg et risque donc d'être soumis au conseil des
ministres à Bruxelles . Il comprend parfaitement le souci de certains
parlementaire .: européens de protéger des espèces en voie de dispa-
rition, mais il voit figurerpartni elles les bécasses, les sarcelles, et
bien d 'autres espèces. Il ne ) .eut que manifester une grande inquié-
tude pour ces nouvelles restrictions du droit de chasse. De plus le
projet de directives interdit l ' usage d 'appelants, et peut-être même
de la chasse à la hutte ; il rappelle que cette chasse traditionnelle
conserve une grande importance dans le département de la Somme
et que toute modification aux règles existantes entraînerait une
vive opposition des chasseurs qui ont fait un grand effort ces
dernières années pour aboutir à une meilleure discipline, à une pro-
tection d 'un gibier dont ils reconnaissent l 'intérêt écologique, et
dont ils souhaitent Plus que quiconque assurer la conservation . II
demande qu'avant toute décision et toute prise de position du Gou-
vernement, un débat puisse avoir lieu devant l'Assemblée nationale.

Jardins familiaux (décrets d'application permettant aux S . .4 . F . E . a.
d 'exercer leur droit de préemption).

40398 . — 27 août 1977 . — M . Labarrère expose à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement que la loi n" 76. 1022, du 10 no-
vembre 1976, donne aux sociétés d 'aménagement foncier et d 'établis-
sement rural (S . A . F . E . R .i la possibilité d' exercer leur droit de
préemption en vue de l 'acquisition de terrains destinés à la création
ou à l 'aménagement de jardins familiaux . En vue de l 'application de
ce texte, il lui demande s'il compte faire paraître rapidement les
décrets d'application de ladite loi, prévus in fine de cette dernière.

Taxe professionnelle (exonération totale pour le montant
des équipements industriels de lutte coutre la pollution).

40426. — 27 août 1977. — M. Weisenhorn s ' étonne auprès de M . le
ministre de la culture et de l'environnement de n' avoir obtenu de
réponse à sa question écrite n" 37367 publiée au Journal officiel des
débats de l 'Assemblée nationale du 20 avril 1977 - (page 1940) . Plus
de quatre mois s'étant écoulés depuis la publication de cette ques-
tion et comme . il tient à connaître sa position à l ' égard du pro-
blème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si
possible une réponse rapide . En conséquence, it appelle son attention
sur l 'intérêt qu ' aurait, dans le cadre de la lutte pour la qualité de la
vie poursuivie par les pouvoirs publics, une aide sur le plan fiscal à la
mise en place, dans les entreprises, d ' installations destinées à
combattre la pollution . L'article 4-V de la loi n" 75-678 du 29 juillet
1975 instituant une taxe professionnelle a certes prévu que les
valeurs locatives servant de base à l ' établissement de cet impôt local
sont prises en compte à raison des deux tiers de leur montant pour
les installations antipollution faisant l 'objet d'un amortissement
exceptionnel au titre des articles 39 quinquies E et F du code
général des impôts. La référence faite à ces articles conduit
toutefois à réserver le droit à l' amortissement exceptionnel aux seuls
immeubles . De ce fait, les dispositions destinées à favoriser la lutte
contre la pollution sont pratiquement inopérantes tant sur le plan
des amortissements que sur celui de la taxe professionnelle . Il peut
lui citer, à titre d' exemple, une entreprise de produits chimiques
qui a procédé à une installation de démercurisation des bôtes de
l' électrolyse. Le coût de cette opération a été d ' environ 10 mil-
lions de francs mais les dépenses immobilières sont extrêmement
faibles . L'entreprise n ' a pu en conséquence bénéficier de l 'amortis-
sement exceptionnel et, partant, de l 'exonération partielle de la
taxe professionnelle. Cet impôt, ajouté au coût d ' exploitation des -
Installations antipollution, constitue une lourde charge sans contre-
partie économique. Il lui demande que des études menées conjoin-
tement avec son collègue, M. le ministre de la culture et de l'envi-
ronnement, permettent d'aboutir à une exonération totale du
montant des installations destinées à la lutte contre la pollution
dans les valeurs locatives servant de base à la détermination de la
taxe professionnelle.

DEFENSE

Aéronautique (augmentation du taux de l'aide du fonds national
pour l 'emploi à lu Société aérospatiale).

40318 . — 27 août 1977. — M. Voilquin attire l 'attention de M . le
ministre de la défense sur le fait que la Société nationale indus-
trielle aérospatiale (division Avions) rencontre actuellement de
graves difficultés pour adapter son potentiel humain è ses plans
de charges . Pour tenter de résoudre ce problème, ladite société
a dû avoir recours notamment à des mesures de chômage partiel,
et ceci en accord avec ses autorités de tutelle. Conformément a
la réglementation dans ce domaine, la Société aérospatiale indem-
nise les personnels touchés par cette mesure sur la base de
50 p . 100 des heures non travaillées en dessous de quarante heures.
Toujours dans le cadre de cette réglementation, ladite société peut
recevoir un remboursement partiel de cette indemnisation sous la
forme d'une aide corrélative du fonds national pour l ' emploi dans
des conditions variables selon que l'entrepri.e en cause se trouve
en difficulté passagère ou au contraire relève d ' une branche
professionnelle en situation critique . Suivant le cas, l 'aide du fonds
varie entre 60 et 90 p . 100 du montant des indemnités versées
aux personnels . Aussi est-il demandé à M. le ministre de la défense
s 'il ne lui paraîtrait pas équitable que la Société aérospatiale, en
raison des difficultés de tous ordres qu'elle traverse, bénéficie
du maximum du taux de l ' aide donnée par le fonds national pour
l' emploi, l'industrie aéronautique pouvant sans conteste être classée
dans la catégorie des industries en difficulté.

Gendarmerie (justification de l'augmentation du tarif pratiqué
pour l'utilisation de gendarmes à l'occasion de manifestations
sportives ou socio-culturelles) . .

40331 . — 27 août 1977 . — A la suite d ' une instruction de la direc-
tion générale de la gendarmerie, le tarif pratiqué pour l 'utilisation
des gendarmes sur la voie publique ou - dans les enceintes privées
a, au cours de manifestations de toute nature, été multipliée par
un indice de 7 à 12. Cela a déjà conduit des organisateurs , de
manifestations sportives, en particulier les asrociations adhérentes
à la fédération française da sport automobile, à annuler certaines
compétitions . En conséquence M . Nage demande à M. le ministre
de la défense de lui faire connaître les raisons qui ont amené la
direction générale de la gendarmerie à augmenter dans de telles
proportions ces tarifs.

Gendarmerie (justification de l'augmentation du tarif pratiqué
pour L'utilisation de gendarmes à l 'occasion de manifestations
sportives ou soda-culturelles).

40381 . — 27 août 1977. — M. Charles Bignon rappelle à M . le
ministre de la défense l'émotion soulevée par l ' instruction de la
gendarmerie majorant massivement les tarifs des services qui ne
font pas partie de ses missions prioritaires . Il comprend certes
les charges ainsi imposées à la gendarmerie, mais estime que le
droit de réunion et les manifestations de toute nature font partie
des libertés de la démocratie et . des charges que la collectivité
doit assumer en vue du maintien de l' ordre. Il estime donc que
les usages anciens étaient fondés et demande que ce problème
soit revu avec toute l'attention qu' il mérite, non seulement pour
les grandes manifestations sportives, mais pour toutes les céré-
monies locales qui nécessitent un maintien de l ' ordre exceptionnel.
Si le nouveau tarif aboutit à des suppressions de manifestations,
ce sera une atteinte à la liberté, et si ce nouveau tarif aboutit
à diminuer la sécurité, ce sera une atteinte à la légitime protection
du citoyen par la collectivité.

Militaires retraités (suite donnée aux revendications
des groupements de retraités militaires).

40387. — 27 août 1977 . — M . Lepercq appelle l'attention de M. le
ministre de la défense sur la question écrite n° 36622 de M . Valbrun
à laquelle il a été répondu au Journal officiel (Débats A . N., du
27 avril 1977) . Cette question concernait les revendications pré -
sentées par les groupements de retraités militaires. La réponse
invitait l ' auteur à se reporter aux déclarations faites au cours
du débat budgétaire devant l'Assemblée nationale par le ministre
de la défense sur les points évoqués (Journal officiel, Débats A. N .,
du 9 novembre 1976, p . 7711 et suivantes) . En conclusion de la
réponse, il était dit que l 'étude des problèmes qui ne concernaient
pas exclusivement les retraités militaires et les veuves de mili-
taires était poursuivie avec les autres départements ministé-
riels concernés sur la base des propositions du groupe de travail



27 Août 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5225
cité. Par ailleurs, la question écrite n° 36623 de M. Valbrun évo-
quait, en matière de pension d'invalidité, l'octroi par étapes suc-
cessives de la pension d'invalidité au taux du grade. Dans la
réponse à cette question (Journal officiel, Débats A. N., du 8 juin
1977), il était dit que la question de l'extension des dispositions
non rétroactives de la loi n" 62-P73 du 31 juillet 1962, aux mili-
taires retraités avant le 3 août 1932 et dont la pension d'invalidité
est calculée au taux de soldat, fanait l' objet de consultation inter-
ministérielles . Il souhaiterait savoir à quelles conclusions ont abouti
les deux études dont font état les deux réponses précitées.

Légion d'honneur (attribution à tous les anciens combattants
de 1914-1918 médaillés militaires).

40400. — 27 août 1977 . — M . Zeller attire l 'attention de M. le
ministre de la défense sur un problème concernant les anciens
combattants de 1914-1918 . Un décret n" 59-1195 du 21 octobre 1959
prévoit que ces personnes titulaires de la médaille militaire et
ayant acquis cinq titres de guerre (blessures ou citations) se ver-
ront attribuer la Légion d 'honneur. Deux autres décrets . n"" 69-995
du 6 novembre 1969 et 72-924 du 6 octobre 1972, précisent que
ces mêmes anciens combattants, médaillés militaires, titulaires de
quatre titres de guerre pourraient demander leur inscription pour
le grade de chevalier de la Légion d ' honneur. Or, il semblerait
que ces anciens combattants, qui ne sont plus nombreux au demeu-
rant, auraient des difficultés pour obtenir cette distinction. Il
serait sans doute équitable de prendre un décret qui conférerait
à tous les anciens combattants de 1914-1918 titulaires de la médaille
militaire la Légion d ' honneur.

EDUCA T ION

Enseignement technique , (priorité au matériel français
dans l'équipement des lycées techniques).

40293 . — 27 août 1977. — M . Fillioud exprime à M. le ministre
de l'éducation sa surprise d ' apprendre que certains lycées tech-
niques sont pourvus de matériel de fabrication étrangère alors que
des matériels similaires sont produits en France . C ' est le cas
notamment d ' armoires de commande numérique destinées à être
montées sur les machines-outils de marque Fanuk, en provenance
du Japon et livrées au lycée technique de Valence . Outre les
conséquences économiques d 'un' tel choix, il parait fâcheux de
former de futurs professionnels sur un matériel étranger. Il
demande si des dispositions ne pourraient être prises pour donner
la priorité au matériel français dans les commandes du ministère
de l'éducation.

Apprentissage (financement des frais d 'épreuves pratiques du C .A.P.
organisées dans les centres de formation d 'apprentis privés).

40319 . — 27 août 1977 . — M. Barberot expose à M. le ministre
de l'éducation que, depuis la promulgation de la loi du 16 juillet
1971, ont été créés, dans l'académie de Lyon en particulier, un
certain nombre de centres de formation d 'apprentis qui sont
gérés par des associations professionnelles privées sans but lucra-
tif. Sur la requête présentée par les autorités académiques ces
associations ont accepté que leurs établissements soient utilisés
comme centres d 'examen pour le certificat d 'aptitude professionnelle.
Il leur est alors demandé d 'assurer l ' approvisionnement en matière
d ' oeuvre nécessaire à l 'acquisition des épreuves pratiques de l 'exa-
men avec pour contrepartie le versement d ' une somme forfaitaire
par examen généralement très inférieure 'au coût réel de l ' opé-
ration . C ' est ainsi que, dans les professions du bâtiment, ra charge
qui incombe normalement aux organismes organisai — ms est supé-
rieure à 110 francs par candidat alors que l'allocation versée par
l' Etat n 'est que de 40 francs . De ce fait, il résulte souvent que,
pour la recherche des sujets d 'examen, le souci premier est de
faire des économies sur le coût des épreuves pratiques, ce qui
ne permet pas de vérifier dans les meilleures conditions les capa-
cités des candidats . C ' est pourquoi il lui demande, d ' une part,
de confirmer que, le C . A. P. étant un diplôme d ' Etat, il appartient
bien à l ' Etat d ' en assurer le financement ; d 'autre part, d 'indiquer
quelles mesures ii compte prendre pour que le sérieux et le
caractère probant des épreuves pratiques du C .A.P. ne soient pas
à la merci d ' une enveloppe budgétaire trop étroite.

Orientation scolaire et professionnelle (prise en charge par l 'Etat
des frais de fonctionnement du C. I. O. de Grenoble (Isèrel).

40338. — 27 août_1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation inadmissible dans laquelle
se trouve le centre d'information et d' orientation de Grenoble.
En effet, bien que la loi de finances du 17 décembre 1966 ait claire .

ment défini que les centres d'information et d'orientation avaient
vocation à être pris en charge par l 'Etat, celui de Grenoble n'a
toujours pas été transformé en centre d 'Etat . De ce fait, ses frais
de fonctionnement sont à la charge du conseil général, ce qui
constitue un transfert totalement injustifié . Il lui demande donc
de prévoir, à l 'occasion du budget 1978, l'inscription des crédits
nécessaires au fonctionnement du centre d 'information et d 'arien-
talion de Grenoble.

Jeunes (bilan de l'essai en France de l'expérience anglaise
des n Ccmnuurity Collèges v).

40352 . — 27 août 1977. — M. Pierre Bas expose à M . le ministre
de l ' éducation qu'il a eu l 'occasion de saisir ses prédécesseurs,
il y a une dizaine d 'années, de l'expérience anglaise des Community
Collèges . Cette expérience ayant retenu l 'attention . il fut décidé
qu 'on en tenterait une en France, ce qui fut fait . Il lui demande,
d' une part, quel est le bilan que l ' on peut donner de ces expé-
riences et, d ' une manière générale, quelle politique le ministère
a, dans l'instant, pour accorder les exigences de l ' enseignement et
ceux des affaires culturelles, de la jeunesse et des sports, de l 'ani-
mation urbaine et rurale, d ' une part, et également avec les exi-
gences du tourisme étant donné que les équipements scolaires
ne sont pas utilisés par des élèves ou des étudiants pendant la
saison du tourisme et qu 'ils rendraient alors les plus grands services.

Enseignants (inscription sur la liste d'aptitude à l'emploi de principal
de collège d'un directeur adjoint de C . E . S. titulaire du diplôme'
d'un 1 . E. P.).

40361 . — 27 août 1977. — M . Gau demande à M. le ministre de
l'éducation les raisons pour lesquelles un directeur adjoint de
C . E. S ., issu du corps des P . E. G . C., enseignant depuis 1958 et
directeur adjoint depuis 1972, titulaire du diplôme d'un institut
d ' études politiques (I. E. P .), voit sa demande d 'inscription sur la
liste d ' aptitude aux emplois de principal de collège refusée sous

. prétexte que le diplôme d'un institut d 'études politiques (I. E. P.)
n'est pas une licence d 'enseignement. Il lui rappelle que le diplôme
bénéficie de l'équivalence d ' une licence d 'enseignement supérieur
pour faire acte de candidature au premier concours d ' entrée à
l 'E. N . A. et aux concours administratifs de catégorie A de l 'admi•
nistration française . Il lui signale également que le diplôme d'un
I . E. P. est admis en équivalence de la licence de sciences économi•
ques et sociales pour l'accès au corps des professeurs certifiés, selon
les dispositions de l 'arrêté du 5 janvier 1973 énonçant les titres
admis en équivalence pour le recrutement des certifiés stagiaires
en application de l 'article 5 (2") du décret n" 72-581 du 4 juillet
1972 . II lui fait remarquer que le diplôme délivré par un I . E . P.
permet de présenter le concours du C . A. P. E. S . comme toute autre
licence d ' enseignement . Il lui demande s 'il n'y a pas là une incohé -
rence et s ' il ne serait pas logique qu ' un tel directeur adjoint puisse
bénéficier de :on inscription sur la liste d'aptitude aux emplois de
principal, dès lors qu ' il remplit les conditions exigées pour l'accès
au corps des certifiés comme tous les autres licenciés d ' enseigne-
ment. Il lui fait remarquer que par ailleurs cette incohérence
conduit l 'administration à se priver dans le secteur de l 'éducation
du concours d'enseignants préparés précisément à l 'action adminis-
trative par le biais du diplôme d ' un institut d' études politiques.
Il lui demande enfin dans quels délais il compte mettre fin à cette
anomalie, préjudiciable à l ' intérêt général comme à celui des titu-
laires du diplôme d 'un institut d 'étud es politiques.

Transports scolaires (prise en charge des frais de transport
hebdomadaires des élèves internes de L' enseignement secon-
daire).

40369. — 27 août 1977 . — M. Le Fol) attire l'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la charge financière importante que repré-
sentent les frais de transport des élèves internes qui doivent obliga-
toirement rentrer dans leur famille chaque semaine . Les sorties
hebdomadaires deviennent obligatoires dans beaucoup d ' établisse-
ments qui adoptent la semaine continue ou qui manquent de per -
sonnels d'encadrement (agents de service, M . 1 .) . Elles concernent
des élèves souvent éloignés de l 'établissement d 'accueil — particu-
lièrement pour les lycées techniques et les C . E . T. dont le recru-
tement est surtout d ' origine modeste . Certains s'ont encore soumis
à l'obligation scolaire et doivent payer en tant que pensionnaires une
redevance spéciale pour les agents de service . Les résultats d'une
enquête effectuée auprès des élèves internes des établissements
techniques du département des Côtes-du-Nord conduit aux considéra-
tions suivantes : tous les C. E. T . des Côtes-du-Nord ayant adopté
la semaine continue sont fermés du vendredi soir au dimanche soir
ou au lundi matin ; le secteur de recrutement des élèves est très
étendu en raison de la répartition géographique ' des spécialités
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enseignées ; la situation de famille des élèves des C . E . T . est très
modeste ; les frais trimestriels de transport sont considérables et
beaucoup plus onéreux que le coût de la pension pour la plupart
des familles ; aucune majoration n ' est prévue au bar.'sme d'attribu-
tien des bourses pour les élèves éloignés de l'établissement d ' accueil
sinon l 'attribution d'un point de charge supplémentaire — exception
faite pour les familles habitant une localité qui a plus de 2 000 habi-
tants ou qui possède un établissement de second degré public ou ,
privé et quel qu ' il soit . Cette restriction ne se justifie pas et très
rares sont les élèves qui bénéficient d' une part supplémentaire en
raison de cette mesure. La :onséquence regrettable mais logique
de cette situation sans doute plus sensible pour les ét_ ves des
C . E. 'F., c' est que beaucoup d'entre eux pratiquent l 'auto-stop à
l'insu de leurs parents afin d 'éviter des frais de transport ou pour
disposer d'un peu d'argent de poche ; la proportion des élèves des
C . E. T. qui abandonnent leurs études en cours de scolarité est
beaucoup plus importante que dans les autres établissements . Il y a
de multiples raisons à cette cessation des études mais les charges
scolaires dont les frais et les difficultés des transports hebdoma-
daires en sont certainement une. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour qu 'à l'occasion des sorties hebdomadaires, les
élèves internes bénéficient des subventions accordées pour les trans-
ports scolaires au même titre que ceux qui les utilisent quotidien-
nement.

Etablissements secondaires (création de postes de personnel non
enseignant dans les C. E. S. nationalisés de l'académie de
Rennes).

40370. — 27 août 1977 . — M . Le Poli attire l'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur les dotations en personnel non enseignant
des C. E. S . récemment nationalisés de l ' académie de Rennes. Le
manque de -réations de postes risque d'entraîner l 'asphyxie de
certains services nécessaires à la vie des établissements 't donc de
déprécier le service rendu aux élèves et aux parents . Ainsi, les
nationalisations au 15 décembre 1976 font apparaître qu 'en caté-
gorie C et D administratifs, il y a eu 1,4 création de poste par
établissement pour dix-neuf nationalisations . Pour les agents de
service et ouvriers, la situation fait apparaître une moyenne de
5,6 postes par établissement pour les 55 nationalisations faites depuis
septembre 1975 . Tout cela est insuffisant pour faire fonctionner
normalement les établissements ; il craint que les conséquences
soient une détérioration des conditions de travail des personnels et
une dégradation des bâtiments par manque d ' entretien . Il lui
demande' d'étudier la possibilité de créations de postes en tenant
compte non d 'un barème, mais du travail réel à accomplir pour que
ces établissements puissent accueillir dans de meilleures conditions
tous ceux qui y travaillent.

Ecole normale supérieure de l 'enseignement technique forgent-
nation d'un nouveau concours de recrutement en octobre
1977).

40378. — 27 août 1977. — M . Mexandeau demande à M . le ministre
de l'éducation d'user de son autorité pour qu'un nouveau concours
de recrutement à l' E. N . S . E. T . soit organisé au titre de 1977 en
S . T. E . (sciences et techniques économiques) principalement en D 2
pour que rote; les postes prévus soient pourvus. En effet, la session
de juin-juillet 1977 a abouti à ce que soient refusés de bons étudiants
en sciences économiques . Parmi eux figurent des candidats recrutés
en 1975 dans les sections préparatoires de lycée technique titulaires
du baccalauréat C avec mention AB et B et du D. E. U. G. de
sciences économiques obtenu en 1977 dans de bonnes conditions.
Parmi les recalés figurent également d' exceh,:,us normaliens pri-
maires sélectionnés en 1975 par leur recteur pour être détachés
pour deux ans dans les classes de lycée technique préparatoires à
l' E . N. S. E . T. I)e surcroît figurent parmi les recalés des élèves de
classes préparatoires à l ' E . N . S . E. T. ayant obtenu en 19764977 une
moyenne générale de 15'20. Enfin, le numerus clausus, institué de
façon à ce que tous les postes ne soient pas pourvus en 1975 et
1976, maintenu en 1977, est en contradiction avec les déclarations
gouvernemen tales sur les mesures -spécifiques en faveur de la
résorption du chômage des jeunes. Pour ces raisons, il lui demande
de bien vouloir faire en sorte que les dispositions soient prises,
d 'ores et déjà, pour l' organisation dans la première quinzaine d ' octo-
bre 1977 d 'un second concours afin de pourvoir tous les postes
prévus en D 2; D 1 et D 3.

Classes vertes (bilan et perspectives de l'expérience) . -

40405 . — 27 août 1977 . — M . Gissinger demande à M. le ministre
de l'éducation si ses services peuvent établir, depuis sa mise en
oeuvre, le bilan de l'action des e classes vertes » tant sur le plan
régional que sur le plan national . II souhaite également savoir si
cette opération a rencontré un écho favorable auprès des collec-

tivités locales (conseils généraux et conseils municipaux) et, dans
l'affirmative, l 'aide financière qui aurait été consentie par celle-ci.
II lui demande enfin de bien vouloir lui préciser les dispositions
qu'il envisage de prendre afin de développer cette opération des
e classes vertes qui s ' avère particulièrement bénéfique pour les
enfants et pour les enseignants.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Cours d'eau (crédits prévus pour l'aménagement ' des rives
de la Loire fluviale).

40278 . — 2i .août 1977 . — M . Maujoiian du Gasset expose à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu'en
Loire fluviale, l'Etat a été amené à créer des ouvrages de défense
de rive occasionnés par des travaux entrepris dans l 'intérêt de la
navigation. En Loire fluviale, spécialement sur son tronçon sis entre
Nantes et Ancenis, ces ouvrages ne sont pas en parfait état et des
réclamations se sont fait jour récemment. Au titre du Vil' Plan le
service de la navigation à Nantes a proposé un programme
d 'ensemble pour ces travaux qui appartiennent à la catégorie 1,
c ' est-à-dire qu'ils ne sont pas decsntralisés au niveau de la région
et que les dotations de crédits sont données directement par l ' Etat.
Il lui demande s 'il peut lui indiquer d ' ores et déjà quelles sommes
pourront être allouées au titre de l 'année 1977 et au titre des
années 1978 et suivantes.

Conducteurs et conducteurs principaux des T . P. E.
(carrière et postes d'encadrement).

40308. — 27 août 1977 . — M. Bayard rappelle à M. le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire sa question écrite
n" 31393 du 28 août 1976 à laquelle il a été répondu, et qui avait
trait à la situation du corps des conducteurs des T . P. E . Il lui
demande si, à la suite de décret du 1"' juillet 1976 modifiant les
statuts particuliers des conducteurs et conducteurs principaux des
T. P . E . : 1" il considère le nômbre de postes de conducteurs princi-
paux comme suffisant pour répondre aux inscriptions sur les listes
d 'aptitude des conducteurs, conformément d 'ailleurs à sa réponse
qui prévoyait une augmentation sensible des postes ; 2" il estime
que la création d 'un neuvième échelon améliorera les conditions de
déroulement de carrière des conducteurs qui passeront dans ce
grade trois années supplémentaires ; 3" la parité de classement avec
le personnel d 'autres administrations telles que postes et télécommu -
nications demeure maintenue.

Fonctionnaires (intégration dans les corps de la fonction publique
des agents non titulaires rémunérés sur crédits de travaux par
les départements).

40339 . — 27 août 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur les
inconvénients qui résulteraient pour les personnels et pour le ser-
vice public, de la titularisation des agents non titulaires rémunérés
sur crédits de travaux par les départements, dans des corps rele-
vant d 'un statut départemental . Cette solution, préconisée par
M . le Premier ministre dans une réponse à une question écrite
(n" 3531) publiée le 12 mai 1977 au Journal officiel, va à l ' encontre
du processus de transformation de ces emplois en emplois de titu-
laires de la fonction publique, qui avait été engagé au ministère
de l ' équipement à partir de 1972. Elle n'est pas conforme aux
engagements qu'avaient pris en 1976 M. Galley, alors ministre de
l' équipement, de poursuivre ces transformations . De plus, la titu-
larisation de ces personnels dans des corps départementaux léserait
gravement les fonctionnaires d'Etat qui, en l 'absence de création
de postes budgétaires, ne pourraient bénéficier de promotions dans
les emplois de grade supérieur . De plus, ces personnels pourraient
se voir détachés autoritairement pour raisons de service dans des
emplois ne relevant plus de la fonction publique, qui pourraient
être moins intéressants pour e ux . Par ailleurs, les non-titulaires qui
seraient titularisés dans des (ores départementaux seraient égale-
ment lésés, les conditions dé salaires, d ' accession à la retraite,
d 'avancement dans la carrière n't:3nt pas équivalentes à celles de la
fonction publique . De plus, ces agents subiraient les conséquences
des différences de situation économique des départements. Enfin,
l' institution de corps à statut départemental aboutirait au démantè-
lement des services décentralisés du ministère de l ' équipement sans
que, pour autant, les collectivités locales aient les moyens de leur
substituer des services départementaux équivalents . Devant les
risques qu ' une telle solution fait courir aux personnels titulaires et
non titulaires, il lui demande de renoncer à la création de corps
relevant d 'un statut départemental et de poursuivre, conformément
aux engagements pris par ses prédécesseurs, l ' intégration de ces
personnels dans les corps de la fonction publique.
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Autoroutes
(maintien du projet d'échangeur entre l'autoroute A61 et La Réole).

40347. -- 27 août 1977 . — M. Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que la
construction d' un échangeur reliant l ' autoroute A 61 à la ville de
La Réole, sur la R. N . 113 avait été promise aux élus locaux concer-
nés, réunis à la mairie de Langon le 4 mai 1973. Or, il semblerait
que la société constructrice' de l ' autoroute aurait l'intention d 'aban-
donner ce projet d ' échangeur qui intéresse la population d ' au
moins quatre cantons de l ' arrondissement de Langon — ceux de
La Réole, Auras, Monségur et Sauveterre — sans parler des loca-
lités de Lot-et-Garonne proche. Si l'autoroute A 61 traverse cette
région déjà défavorisée sans que les communes de ces cantons
puissent y accéder, celles-ci, du fait d ' un enclavement aggravé,
seront condamnées à une mort lente irrémédiable, la détérioration
économique résultant de leur isolement ne pouvant par ailleurs
qu 'accentuer l'exode rural . Pourtant la construction de cet échan-
geur est amplement justifiée par l ' importance du trafic routier
dans les vallées de la Garonne et du Drot — qui s 'accroit consi-
dérablement en période de vacances, notamment à La Réole, point
de passage de la circulation de nombreux véhicules venant de
Lot-et-Garonne, de la Dordogne, par le C . D. 668, ainsi que de
Libourne et Sauveterre-de-Guyenne par le C . D. 670 . Se faisant
l 'écho de l 'émotion ressentie dans toute la région et que traduisent
notamment les nombreuses délibérations votées par les conseils
municipaux des communes inte . essées, il lui demande s'il ne peut
faire en sorte que ne soit pas perdu de vue l 'intérêt général qui
exige que soit construit, en tout état de cause, l ' échangeur prévu.

Routes (utilisation et entretien
du tronçon Limoges—Bellac de la R. N. 147).

40353. — 27 août 1977. — M. Longequeue demande à M . le ministre
de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire de bien vouloir
lui faire connaître, relativement au tronçon Limoges—Bellac de la
nationale 147 : 1° les résultats des comptages de circulation effectués
pour l 'année 1976 ;' 2° le montant des crédits d 'Etat affectés à
cette partie de route nationale au titre des cinq dernières années;
3" le montant des crédits affectés aux routes nationales de la Haute-
Vienne au titre des cinq dernières années.

Apprentissage (utilisation de la capacité d'accueil
de l ' école d'apprentissage maritime du Havre).

40354 . — 27 août 1977. — M. Rejaud appelle l ' attention de M . le
ministre d . l 'équipement et de l ' aménagement du territoire sur la
situation de l'école d'apprentissage du Havre. Cette école, qui a
ouvert à nouveau ses portes en 1976, après deux ans de fermeture,
ne dispense plus qu' un seul cours, celui des A. D . S . G . (agent du
service général) pour l ' obtention d'un certificat d 'apprentissage
maritime A . D . S . G . Ce cours, unique en France, n' existe qu'au
Havre. Or, l' école n ' accueillera à la prochaine rentrée que quarante-
huit élèves, alors qu 'elle est parfaitement équipée pour en recevoir
cent trente-deux sous le régime de l 'internat et que cent cinq jeunes
gens s 'étaient présentés à l 'examen . Il lui demande s 'il n ' envisage
pas de mieux utiliser les capacités de l' école d ' apprentissage du Havre,
afin, notamment, de répondre aux besoins exprimés des compagnies
maritimes.

Pêche maritime (crédits et prêts en vue de favoriser
le renouvellement de la flotte de pêche artisanale).

40380. — 27 août 1977. — M . Guinebretière attire l 'attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur les difficultés de renouveler la flotte de la pêche artisanale,
symbolisée par le quartier dit Guilvinec 129 Sud), dont la production
a presque doublé en quatre ans . Pour permettre aux jeunes marins
de pouvoir acheter leur premier bateau, il faut que l'apport initial,
actuellement fixé à 300 000 nouveaux francs, soit réduit à 100 000 nou-
veaux francs. Il s 'agit là d ' un bateau métallique de dix-neuf mètres,
valant au moins 2000000 francs . Il faudrait pour ce faire que quatre
conditions soient remplies : 1° une subvention des F. E . O . G. A.
de 25 p . 100, soit 500 000 francs ; 2° un prêt représentant 70 p . 100
du prix ; 3° ce prêt devra être consenti au taux d' intérêt bas,
comme dans l' agriculture ; 4" sa durée serait de quinze ans, et
non pas de onze ans. Cette dernière durée ayant été fixée pour
des bateaux en bois, alors que la durée de vie d'un bateau métal-
lique est plus longue : il est donc logique d'allonger le temps d 'amor-
tissement. Si ce mode de financement était possible, l'apport per-
sonnel étant réduit, la somme empruntée plus faible, le taux d'intérêt
plus bas, la durée de l'emprunt allongée, les jeunes pourraient
demeurer attachés à la pêche.

Construction (modalités de partage des frais d'équipement électrique
entre Electricité de France et les promoteurs et lotisseurs).

40392. — 27 août 1977 . — M. Weisenhorn appelle l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur les points suivants, dont la connaissance est nécessaire à un
mainte d 'oeuvre . S' agissant des adductions d'eau et des réseaux
d' assainissement, il lui demande si le principe du non-cumul avec
la perception de la taxe locale d'équipement doit exclure toute
autre participation aux équipements publies . Il souhaite savoir ce
qu'il en est exactement dans l ' un et l ' aulne cas et, si cette parti-
cipation apparaît licite, dans quelles proportions des travaux elle
doit intervenir. Sur le plan des relations avec Electricité de France
et des conventions établies par cette dernière, il lui rappelle
que E . D. F. pratique deux tarifications, l'une pour le s conf.;
total tout électrique l ' autre pour le « confort électrique » , c'est-à-
dire l 'utilisation d'un autre moyen de chauffage que le chauffage
électrique . Dans le cas où un lotisseur approuve une convention
«confort total tout électrique», E. D. F. peut-elle se retourner
contre le lotisseur si les acquéreurs des parcelles optent pour un
autre moyen de chauffage pour leur pavillon . Par ailleurs, dl lui
demande si les contributions exigées par E . D . F . pour les travaux
décidés à l 'extérieur des parcelles concernées par la construction
sunt limitées et, dans l' affirmative, dans quelles conditions et sur
quelles bases. H souhaite enfin obtenir des renseignements répondant
aux éventualités présentées ci-après : dans le cas de la construc-
tion d'un immeuble collectif, un local est réservé à E . D. F. pour
l 'installation d'un transformateur public : quelle est la participation
du promoteur à l 'installation du transformateur au réseau d'ali-
mentation de celui-ci en 20 000 volts en amont ; dans le cas d ' un
lotissement, un terrain est cédé gratuitement à E. D . F. pour per-
mettre l'installation d ' un transformateur desservant, entre autres,
ledit lotissement : quelle est ia participation, cette fois, du lotisseur ;
dans le cas d'un petit lotissement où l 'installation d' un transforma-
teur n'est pas jugée utile par E . D. F . : quelle est la participation
du lotisseur pour l 'installation de réseaux « basse tension» entre
le transformateur existant à 200 mètres et les coffrets électriques
placés sur la limite des parcelles du lotissement . Quels sont égale-
ment les justificatifs qui sont en droit d ' être réclamés auprès
d 'E . D . F.

Autoroutes (tracé de la bretelle de raccordement de Lunel
à l 'autoroute Montpellier—Nîmes).

40395. — 27 août 1977 . — M . Prêche attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire sur
le projet d 'une bretelle à l 'autoroute Montpellier—Nîmes pour la
desserte de Lunel . Il semblerait que certains projets envisagent
de faire passer cette dernière sur le site de production du muscat
de Lunel dans l'ancien lit du Rhône . Ceci serait particulièrement
regrettable à la production de ce muscat qui connait des conditions
de commercialisation favorables . Il semble absolument nécessaire
que ladite déviation évite la zone de production. B lui demande
ce qu'il en est de ce dossier et s'il compte veiller au souhait précité.

Sociétés (conditions et modalités de remboursement d'un prêt
consenti au C. I. L. au titre de l 'investissement de 1 p . 100 en
faveur de la construction de logements).

40406. — 27 août 1971 . — M . Le 'limule expose à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire le problème
suivant : une société actuellement en liquidation à la suite du décès
accidentel du gérant et de son épouse avait consenti au C . I L.
un prêt au titre de l 'investissement obligatoire de 1 p . 100 en
faveur de la construction de logements . La doctrine administrative
a admis que le remboursement de sommes versées à titre de prêt
à un organisme collecteur n'entraîne pas l' obligation de remploi
si l 'entreprise n 'est plus assujettie à l 'obligation d ' investir, notam-
ment du fait de la cessation de son activité . Il lui demande si
cette doctrine est toujours valable et, dans J 'affirrmative, si dans
le cas ci-dessus le C. I. L . est tenu de rembourser le prêt sauf
dans le cas où une clause particulière du contrat de prêt s 'y oppose.

Construction
(modalités de mise en oeuvre de l ' aide personnalisée ait logement).

40418. — 27 août 1977 . — M . Welsenhorn s'étonne auprès de M. I.
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire de
n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite t.° 33563 qu'il
avait posée à son prédécesseur: Cette question a été publiée au
Journal officiel des, débats de l'Assemblée nationale du 25 novem-
bre 1976 (p. 8676) . Neuf mois s'étant écoulés depuis la: publication
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de cette question et comme il tient à connaitre sa position à l'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant TRANSPORTS

si

	

possible
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M . le secrétaire d 'Etat au loges . 'put n'avait pu apporter de réponses.
II lui renouvelle ces euesti,n i en lui demandant de lui faire
connaitre la suite pouvant être réservée aux suggestions qu ' elles
comportent : 1" l'aide personnalisée au logement tiendra-t-elle eompte
des différentia entre les prix de revient à la construction des
promoteurs privés et ceux des promoteurs publics, lors q ue ces der-
niers s'adressent aux mêmes catégories d ' usagers ; 2' les promo-
teurs privés pourront-ils bénéficier des mêmes avantages que les
organismes d 'H . L. M . A défaut, les organismes de construction
publics pourraient-ils être placés pour cette activité dans les mêmes
conditions fiscales et financières que les promoteurs privés ; 3" la
suppression brutale de l ' aide à la pierre ne risque-t-elle pas aussi
de faire échapper le volume de la construction neuve à une
volonté politique déterminée et de priver l'Etat d ' un moyen de
maîtriser la conjoncture ; on peut penser ici à une incitation
possible dans le cadre de l'aménagement du territoire ; 4" ne
faudrait-il pas que l'aide personnalisée au logement soit indexée
sur les urix du logement, condition nécessaire à l 'esprit de justice
qui l ' inspire ; 5" un système d'aide simplifiée à la pierre ne
devrait-il pas étre maintenu pendant une longue période de tran-
sition, durant laquelle l ' aide personnalisée au logement pourrit
être largement développée et augmentée ; 6" pour les opérations
entrant dans le cadre des nouveaux P . I . C., ne faudrait-11 pas que
les crédits à la production des logements puissent être réescomp-
tables à un taux compris par exemple entre 7 et 9 p . 100. Ne fau-
drait-il pas également que les modalités de ces réescomptes fassent
l'ob j et de dispositions nouvelles, moins restrictives que celles actuel-
lement en vigueur, l ' objet de cette propositon étant la dynamisation
de la cor,etruction après la période de stabilisation actuelle . La durée
de ces crédits, aussi bien que la durée des accords de réescompte,
devront être en outre portés à trois ans à compter du démarrage
des travaux. Les crédits apportés aux promoteurs ne pourraient-ils
pas être dès l 'origine des crédits à long terme, transmissibles par
la suite aux acquéreurs.

Autoroutes
(exemption tentperaire de péage sur certains tronçons non rentables).

40423 . — 27 août 1977 . — M . Weisenhorn s 'étonne auprès de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire de
n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 37192 publiée
au Journal officiel des Débats de l ' Assemblée nationale du
14 avril 1977 (p . 17136) . Près de cinq mois s 'étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaitre sa posi-
tion à l 'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes
en lui demandant une réponse rapide . En conséquence, il lui expose
qu ' un nouveau tronçon d 'autoroute, situé par exemple dans uni:
région à faible densité de population et de rendement éco nomique
réduit, peut s' avérer non rentable, les frais de fonctionnement
n'étant même pas équilibrés par les recettes du péage . Il lui
demande si le tronçon d'autoroute en cause ne pourrait être exempté
du péage, dans l'attente des résultats d'études portant sur la renta-
bilité de ce tronçon .

Décorations et médailles
(création d ' une médaille d 'or des chemins de fer).

40424 . — 27 août 1977. — M . Welsenhorn s'étonne auprès de M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire de
n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 37363 publiée
au Journal officiel des Débats de l 'Assemblée nationale dti
20 avril 1977 (p . 1940) . Plus de quatre mois s ' étant écoulés depuis
la publication de cette question et comme il tient à connaître
sa position à l'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En consé-
quence, il lui expose que le personnel de la S . N . C . F. manifeste,
depuis de nombreuses années, le désir de voir créer une médaille
d'or des chemins de fer. La S. N. C. F. elle-même, consciente
de la valeur accordée par les cheminots à cet « échelon or » de
la médaille d ' honneur des chemins de fer, est intervenue à plusieurs
reprises depuis 19F '; auprès des autorités de tutelle afin de faire
aboutir favorablement un projet établi à cette époque . Il semble
d'ailleurs qu ' un texte soit actuellement à l ' étude afin de modifier
le décret du 5 juin 1953 relatif aux conditions d'attribution de la
médaille d'honneur des chemins de fer, par la création d'un éche-
lon or. Il lui demande à quel stade en sont les études entreprises
et si la création d'une médaille d'or des chemins de fer interviendra
è bref délai.

46316. — 27 août 1977. — M . Fontaine signale à M. le ministre
de l'équipement et de l ' aménagement du territoire (Transports)
qu 'il résulte des renseignements en sa possession crue les Soviétiques
ont réalisé 120 000 à 150 000 tonnes de crustacés autour des lies
Kerguelen, au cours des dix-huit derniers mois. Ce qui correspond
au doublement de leurs captures . II y a, à l' évidence, une surexploi-
tation du fond marin, gravement préjudiciable aux intérêts français.
L 'extension de la zone rte 200 milles français dans cette région du
monde s'impose comme une mesure de protection, en conformité
par ailleurs avec les dispositions de la loi du 16 juillet 1976 . Il lui
demande de lui faire connaitre si, dans des délais prévisibles, il
envisage de faire paraître les décrets créant la zone économique
de 200 milles autour des territoires français de l 'océan Indien, afin
de mettre un terme à cette exploitation abusive du patrimoine fran-
çais car, sans cette réglementation, les navires-usines soviétiques
peuvent travailler dans ce secteur sans ,imitation.

R. A . 7'. P. (remise en service urgente
des escaliers " ecaniques de la station R Porte des Lilas s).

40337. — 27 août 1977. — M . Laurent . fait part à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) de
sa protestation contre l 'arrêt cômplet de la batterie des quatre
escaliers mécaniques de la ligne 3 bis du métro a Perte des Lilas s
à Paris (19'), qui doit se prolonger jusqu 'au 10 novembre 1977.
S 'agissant de la station la plus profonde de la capitale, cette inter-
ruption oblige les usagers à monte- souvent plusieurs centaines de
marches. En• effet, comme la section du métro du parti communiste
français l ' a signalé dans une lettre adressée à la direction générale
de la R. A . T. P., l ' ascenseur destiné aux voyageurs est fréquemment
en panne et a connu, entre le 6 février et le 22 mai de cette année
dix-huit interruptions d ' une durée allant de deux heures à dix
heures . L 'arrêt simultané de ces quatre escaliers mécaniques consti-
tue une gêne très fatigante pour les voyageurs . Elle est d'autant
plus inacceptable que ceux-ci ont dû supporter récemment, en raison
du plan d'austérité gouvernemental, une nouvelle hausse des tarifs
des transports urbains . La situation du métro « Porte des Lilas s
démontre à l ' évidence que le Gouvernement cherche à faire sup-
porter aux voyageurs les conséquences de la pénurie en matière
d'équipements publics et l ' état de dégradation et d ' entretien au
moindre coût du matériel qu 'elle entraîne . Elle fait apparaître que
c 'est bien une politique de plus grande rentabilité qui est ainsi
menée, et non pas une politique visant à offrir aux utilisateurs un
service public moderne, confortable et efficace. II lui demande quelle
mesure d 'urgence il entend prendre pour que,, dès les prochaines
semaines, les voyageurs aient la possibilité d ' utiliser de nouveau les
escaliers mécaniques de cette station et pour que les réparations
soient effectuées à tour de rôle et par étage comme il est d' usage.

S.N.C.F.
(contenu du schéma régional de transport omnibus voyageurs).

• :3364. — 27 août 1977. — M . Le Foll appelle l' attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur le schéma régional de transport omnibus-voyageurs en
cours d 'élaboration . Il craint que ce plan fasse retomber sur les
collectivités régionales et locales le déficit du service omnibus-
voyageurs, actuellement comblé par l ' Etat au titre des charges du
service public, ou de les faire consentir à la disparition de nos
lignes ferroviaires régionales, ce qui porterait un coup d 'arrêt
à l'industrialisation de la Bretagne : la suppression du trafic mar-
chandises ne manque pas de suivre rapidement celle du' trafic
transport voyageurs . Il lui demande quelles dispositions il compte
prendre pour que ce plan apaise les craintes des élus et des
usagers de la S . .N . C . F. relatives à la suppression des lignes fer-
roviaires bretonnes.

Industrie métallurgique (menaces de fermeture
de la société S . E. D . A . se, è Pauillac ,Gironde)).

40375 . — 27 août 1977. — M . Madrelle appelle d 'urgence l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du
territoire (Transports) sur la situation de la société S . E. D. A . M.
à Pauillac (Gironde). Des menaces de fermeture pèsent sur cette
entreprise et par conséquent sur les 150 salariés qui y travaillent.
L'avenir des aéroglisseurs français est conditionné par le maintien
de la S . E. D. A. M. et il serait inadmissible d'abandonner une tech-
nique de pointe à la concurrence étrangère . Le conseil général de
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la Gironde ayant donné l'exemple du courage lors du lancement de
cette entreprise il y a quelques années, Il serait logique que l 'Etat
assure le relais et le maintien de ce secteur industriel dans une
région terriblement atteinte au niveau du chômage, notamment dans
la métallurgie. Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
français compte prendre pour sauvegarder cette entreprise et empê-
cher tout licenciement.

Sécurité routière (utilité de l 'appui-tête
en corrélation avec la ceinture de sécurité).

40401 . — 27 août 1977 . — M . Sudreau appelle l ' attention de M . le
ministre de l' équipement et de l'aménagement du territoire (Tram-
ports) sur les études médicales soulignant que, dans un véhicule, un
choc même relativement léger peut aboutir à une rupture des ver-
tèbres cervicales, par effet d'entraînement, du fait du poids rela -
tivement élevé de la tête . Il lui demande si les directives officielles
imposant le port de la ceinture de sécurité sans appui-tête fonction-
nel ne sont pas en contradiction avec les observation médicales effec-
tuées à l'issue de nombreux accidents.

Transports aériens (répartition entre compagnies aériennes
des mouvements d'appareils à Orly en 1976).

. 40407. — 27 août 1977. — M. Kallnsky demande à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) de
lui préciser la répartition entre compagnies aériennes pour la plate-
forme aéroportuaire d'Orly en 1976, du nombre de mouvements d'ap -
pareils commerciaux à réaction.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Horlogerie (taxe parafiscale requise de certaines entreprises
d'horlogerie technique).

40281 . — 27 août 1977 . — M. Boulloche appelle l'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les diffi-
cultés qu'occasionne à certaines entreprises d ' horlogerie technique
l'application du décret n° 77-348 du 28 mars 1977 créant une taxe
parafiscale horlogère. Cette taxe est assise sur les produits de l'hor-
logerie de petit volume et de l ' horlogerie de gros volume dite domes-
tique, en sont exclues les productions horlogères de caractère tech-
nique qui éont l 'objet d'une énumération précise, qui semble cepen-
dant très incomplète. En effet, aux termes de ce décret, seraient
soumis à cette taxe des produits nécessitant une très haute techni-
cité tels que l'appareillage horloger de marine ou les mouvements
pour tambours enregistreurs ou tambours complets, qui doivent être
classés dans l'horlogerie technique et non domestique . Cette situa-
tion risque de mettre en péril toute une catégorie de productions
horlogères de carae Cère résolument technique soumises à une très
vive concurrence étrangère . C'est pourquoi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier su plus tôt à cette
situation.

Etablissements dangereux, incommodes ou insalubres
(régime indemnitaire des commissaires enquêteurs).

40317. — 27 août 1977. — M. Foyer demande à -M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat si la réglementation
en vigueur autorise les préfets à accorder aux commissaires enquê-
teurs chargés des . enquêtes préalables au classement d'établissements
dangereux, incommodes ou insalubres, les indemnités spéciales pré-
vues par l' arrêté du 14 mai 1976 au profit des commissaires enquê-
teurs assurant les fonctions prévues au décret du 6 juin 1969 lorsque
les enquêtes présentent des difficultés particulières. Si, à la lettre
des textes en vigueur, la réponse devait être négative, le Gouver-
nement n'envisagerait-il pas de prendre en considération les diffi-
cultés de certaines enquêtes p réalables à des classements d'établis-
sements afin d'unifier le régime indemnitaire des commissaires
enquêteurs.

Commerçants et artisans (droits à la retraite professionnelle des
veuves de prisonniers de guerre ayant exercé une activité pendant
la guerre et l'occupation).

40322. — 27 août 1977. '— M. Jans . expose à M . le ministre de
l'Industrie, du commerce et de l'artisanat la situation des veuves
de prisonniers de guerre qui exerçaient en tant que commerçants
ou artisans avant la déclaration de la guerre. Dans de nombreux
cas, l 'épouse du prisonnier de guerre a poursuivi l 'exploitation
dans des ' conditions fort difficiles pendant toute la durée de la
captivité . Elle a . donc exercé un métier ou un commerce. Or, ces
années d'exercice ne sont pas reconnues aux épouses et ne sont

pas prises en compte lorsque l'intéressée fait ouvrir son droit à
la retraite, du fait que le mari était titulaire de l 'inscription au
registre du commerce. En cas de décès du mari, seule la réversion
leur est servie, ce droit disparaissant en cas de remariage . Il lui
demande si cela lui semble juste qu'une femme ayant exercé et
fait vivre jusqu 'à cinq années le commerce de son mari prisonnier
ne soit considàrée ni comme commerçante ni comme salariée et
quelles mesures il compte prendre pour rétablir dans leur droit
ces femmes qui ont contribué à la vie économique dans cette période
très difficile de la guerre et de l'occupation.

Retraites complémentaires
(mise en place du régime des commerçants).

40371 . — 27 août 1977. — M. Le Foll demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat pour quelles raisons
le régime de retraite complémentaire des commerçants, prévu
depuis trois ans, n 'a pas encore été institué alors que toutes les
professions bénéficient d ' un tel régime et dans quel délai il compte
prendre les mesures nécessaires à ?'institution de ce régime de
retraite.

Industrie textile (maintien de l'activité et de l' emploi
d . L'usine Montefibre-France de Saint-Nabord (Vosgesi).

40372 . — 27 août 1977. — M . Mermoz appelle l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situation
de l'usine Montefibre-France implantée à Saint-Nabord dans les
Vosges. Filiale de Montefibre-Italie et faisant partie du groupe
international Montedison, cette usine ultra-moderne de fabrication
du nylon et du polyester emploie 1 039 salariés. Le 13 juillet, le
conseil d'administration de Montefibre-Italie annonce son intention
d'arrêter cette unité de production à partir du 22 août et de
licencier l 'ensemble du personnel, en violation flagrante de la loi
française qui prévoit la consultation et l ' avis du comité d'entreprise.
Ce sont 40 milliards d ' anciens francs investis depuis dix ans dans
cette usine, dont 10 milliards d 'aide du gouvernement français,
qui sont dilapidés . Pour cette région, déjà durement touchée par
la crise du textile, c'est un coup dur qui serait porté à l'économie
si rien n' était entrepris pour maintenir en activité cette usine . La
direction a supprimé toutes les livraisons de fuel, comptant sur le
manque d'approvisionnement pour obtenir l 'arrêt définitif de l 'usine.
Or, si les installations devaient s' arrêter, elles deviendraient
inutilisables . C 'est donc pour protéger 1 -outil de travail que les
salariés de l'entreprise c',ntinuent à assurer son fonctionnement,
mais il faut pourvoir à l ' alimentation en fuel, condition déterminante
de la survie de- l ' usine et dont 168 tonnes payées sont en attente
chez Elf . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
assurer le maintien de l'emploi dans cette région et en particulier
pour la livraison immédiate de fuel afin de maintenir l 'outil de
travail en état de marche à la Montefibre, à Saint-Nabord, et la
recherche d'une solution pour le redémarrage de cette entreprise.

Industrie mécanique (menaces sur l'emploi et l'activité
de l'usine Derruppe eu Bouscat (Gironde]).

40373. — 27 août 1977 . — M. Madrelle appelle l' attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les graves
menaces qui pésent sur l'emploi et le maintien de l' activité de
l' usine Derruppe (engins de travaux publics) au Bouscat (Gironde).
II lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour sauve-
garder le fonctionnement de cette entreprise et par là même l 'outil
de travail et de vie des salariés de Derruppe.

Sécurité sociale minière (bien-fondé d' informations relatives à des '
primes allouées à des médecins pour les encourager à réduire
les soins aux malades).

40396. — 27 août , 1977. — M. Delelis expose à M. le ministre de
l'industrie, du commerce et de l 'artisanat l 'émotion ressentie par les
ressortissants du régime minier ayant pris connaissance d'une bro-
chure éditée par un parti politique de la majorité (le «Rassemble-
ment pour la République») intitulée La Santé des Français, et dans
laquelle il est affirmé que «l'administration du régime des mines
a même distribué des primes à des médecins qui réduisaient les
soins 9e leurs malades » (sic) . Le parti responsable de cette publi-
cation ayant compté dans ses rangs depuis vingt ans de nombreux
ministres qui ont été les tuteurs du régime minier (Industrie, santé,
sécurité sociale, travail, etc.), Il n'est pas permis de mettre en doute
la véracité d'une telle affirmation. C'est pourquoi il lui demande
quelle a été la nature et l'origine des instructions ainsi données
à" l'administration et selon quels critères les primes étaient distri-
buées et les soins aux malades réduits.
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Artisans (amélioration du statut fiscal et de protection sociale).

40420. — 27 août 1977. — M . Welsenhorn s ' étonne auprès de
M . le ministre de l'industrle, du commerce et de l ' artisanat de
n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 35671 qu' il
avait posée à son prédécesseur . Cette question . est parue au Journal
officiel des Débats de l ' Assemblée nationale du 12 février 1977
(p. 617) . Près de sept mois se sont écoulés depuis la publication de
cette question et comme il tient à connaitre sa position à l'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui deman-
dant si possible une réponse rapide. En conséquence, il appelle son
attention sur la situation défavorisée des travailleurs non salariés
en matière de protection sociale, malgré les mesures intervenues
ces dernières années dans ce domaine. Une étude comparative de
la situation fiscale et sociale- de l'artisan par rapport à celle du
salarié, effectuée à la demande de l 'assemblée plénière de la
chambre des métiers d'Alsace, a fait apparaître que cette disparité
est très étroitement liée à celle du régime d 'imposition des non-
salariés et des salariés . La surcharge fiscale des artisans prive
ces derniers des moyens de s 'assurér une meilleure couverture
sociale . En vue de parvenir à une égalité qui est la condition essen-
tielle de l 'avenir de l 'artisanat et de son développement, il lui
demande que les suggestions suivantes soient mises à l 'étude:
reconnaissance à tous les chefs d'entreprises artisanales d ' un
e salaire' fiscal et social, soumis au régime des salaires . Cette
institution répondrait à la constatation que le revenu de l 'artisan
est un revenu mixte, c ' est-à-dire procédant du travail et du capital.
La détermination du «salaire fiscal et social devrait tenir compte
du frdt qu ' un artisan peut prétendre au minimum au même salaire
qu' un ouvrier qualifié de sa branche professionnelle ; possibilité
offerte aux chefs d ' entreprise qui le désirent d ' opter pour une
exploitation fonctionnant selon les mécanismes comparables à ceux
d ' une société, tels qu ' ils sont prévus par la proposition de loi n' 287,
tendant à la création de sociétés unipersonnelles . L'avantage de cette
dernière formule résiderait principalement dans la séparation du
patrimoine privé du patrimoine affecté à l' entreprise . Afin que cette
séparation de biens soit efficace sur le plan de la limitation des
responsabilités, il est évident que le montant du capital affecté
devrait être suffisamment élevé pour éviter que le dirigeant salarié
ne soit mis dans l ' obligation d 'accorder aux tiers des garanties per-
sonnelles supplémentaires. M . Weisenhorn souhaite connaitre la suite
susceptible d'être réservée à ces possibilités d ' aménagement des
formes de l' artisanat .

INTERIEUR

Carrières (statistiqûe sur les amendes de contravention
imposées aux sabliers de la Loire fluviale).

40276. — 27 août 1977 . — M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l' intérieur s ' il petit lui indiquer combien d 'amendes
ont été dressées aux sabliers contrevenant à la réglementatiôn du
code minier, au cours des trois années : 1974, 1975 et 1976, sur le
tronçon de la Loire fluviale sis entre Nantes et Ancenis, d ' une part,
et entre Ancenis et Montsoreau, d' autre part.

Collectivités locales (communication des notes au personnel
rémunéré sur les crédits des départements).

40284. — 27 août 1977 . — M . Alain Bonnet expose à M . le ministre
de l'intérieur qu' en vertu de l 'article 5 du décret n " 59-308 du
14 février 1959 et de la jurisprudence établie (arrêt sieur Bolmont,
T . A . de Montpellier, 9 octobre 1969), l ' appréciation d' ordre général
donnée à l 'occasion de la notation d ' un fonctionnaire est commu-
niquée à ce dernier quand il en fait la demande à la commission
administrative paritaire, cette communication est de droit . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître pour quelles raisons
ces dispositions ne sont pas appliquées aux personnels des collec-
tivités locales rémunérés sur les crédits des départements.

Elections (modalités d'inscription sur les listes électorales).

40310 . — 27 août 1977. — M . Péronnet demande à M. le ministre
de l 'intérieur s'il est en mesure de faire connaître : 1" le chiffre
de la population française dans son ensemble ; 2" le nombre d'habi-
tants âgés de plus de dix-huit ans ; 3" le nombre d ' électeurs inscrits
sur les listes électorales, et par voie de conséquence : 4 " le nombre
de personnes âgées de plus de dix-huit ans qui ne sont pas inscrites
sur ces listes. A la lumière de ces renseignements, s'il pourrait
être envisagé de rendre obligatoire l'inscription sur les listes élec-
torales, pour le moins d'en faciliter les modalités et d'organiser une
campagne deàtinée à mieux informer le public sur les formalités
qu'il a à accomplir pour remplir son devoir de citoyen,

Sapeurs-pompiers (revalorisation des allocations viagères
attribuées après la première guerre mondiale).

40325 . — 27 août I J77 . — M . Kalinsky attire l ' attention de * M. le
ministre de l'intérieur sur la dévalorisation massive des allocations
viagères de sapeurs-pompiers attribuées après la première guerre
mondiale . C ' est ainsi qu 'une allocation attribuée le 26 juin 1928 par
M. le préfet de police 'direction du personnel, de la comptabilité
et du matériel, sous-direction de la comptabilité, 2' bureau) d'un
montant de 513,75 francs par trimestre, reste en 1977, près de
cinquante ans plus tard . toujours égale à 5,13 francs par trimestre,
c'est-à-dire de moins de 2 francs par mois. Il lui demande s ' il estime
qu 'une revalorisation des allocations viagères de sapeurs-pompiers,
pour la porter •à un taux correspondant aux mérites qu'elles récom-
pensent, grèverait trop lourdement le budget et, dans la négative,
quelles mesures sont envisagées en ce sens.

Nationalité française (suppression des incapacités temporaires
attachées à la qualité de Français par naturalisation).

40330 . — 27 août 1977. — M . Nage fait observer à M . le ministre
de l'intérieur que de nombreux Français n'ont pu faire acte de
candidature aux dernières élections municipales en raison des
incapacités temporaires qui restent attachées à la qualité de Français
par naturalisation. En effet, l'article 81 du code de la nationalité
(L . n" .73-42, 9 janvier 1973, article 14) dispose que l ' étranger natu-
ralisé ne peat être investi de fonctions et mandats électifs pour
l 'exercice desquels la qualité de Français est nécessaire pendant un
déI : _ de dix ans à partir du décret de naturalisation . Cette régle-
mentation française sur les droits électoraux apparaît beaucoup
plus restrictive que celle des autres pays membres de la Commu-
nauté européenne . En effet, si en République fédérale allemande
les naturalisés sont électeurs à la date de leur naturalisation et éli-
gibles feulement un an après leur naturalisation, en Grande-Bre-
tagne, Pays-Bas, Italie, Irlande, Luxembourg et Danemark les étran -
gers naturalisés exercent leur droit de vote et peuvent être candi-
dats dès la date de naturalisation sous réserve de respecter les
autres conditions (âge, emploi . ..) . Il en est de même en Belgique
pour l 'étranger devenu belge par *grande u naturalisation . Il lui
demande s 'il ne compte pas au plus tôt donner suite au rapport sur
ce sujet de la commission des lois de l ' Assemblée qui propose de
supprimer purement et simplement toutes les incapacités tempo-
raires qui restent attachées en 1 .. matière à la qualité de Français
par naturalisation.

Crimes et délits (poursuites contre les groupes politiques
armés en Corse).

40348. — 27 août 1977 . — M . Christian Chauvel appelle l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur l ' existence de groupements
politiques armés, notamment en Corse, qui, après avoir détruit les
installations . locales de la télévision nationale, menacent d 'attenter
à la vie de fonctionnaires de l'Etat. La presse s ' est largement fait
l 'écho des agissements de ces .extrémistes qui ont donné de nom-
breuses interviews. Les récents succès de la police dans une affaire
d 'enlèvement montrent que les agents de la sécurité publique ne
sont pas moins perspicaces que les journalistes pour trouver des
personnes qui se mettent hors la loi. Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles instructions il compte donner pour que les
responsables d 'attentats et les promoteurs d 'actions terroristes
soient faits prisonniers et remis à la justice.

Rapatriés (champ d 'application d 'un projet de loi d'indemnisation
en faveur des rapatriés d'Afrique du Nord).

40360 . — 27 août 1977 . — M. Sénés, tenant compte des déclara-
tions officielles relatives à un dépôt de projet de loi de véritable
indemnisation de nos concitoyens qui ont été obligés de quitter les
territoires d ' Afrique du Nord, demande à tA. le ministre de l 'inté-
rieur de lui faire connaitre si le projet gouvernemental soumis à
la discussion parlementaire s 'appliquera à tous les Français qui ont
été contraints par les événements politiques de gaitter les anciennes
colonies ou protectorats français où ils vivaient, et ce dans le cadre
de la loi du 26 décembre 1961.

Elections municipales (annulation de l'élection de six conseillers
municipaux employés départementaux dans les Côtes-du-Nord).

40366. — 27 août 1977. — M. Le Poli appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur les . faits suivants : le 11 mai 1977, le
tribunal administratif de Rennes, statuant sur la requête du préfet
des Côtes-du-Nord, a prononcé l ' annulation de l'élection de six conseil-
lers municipaux, employés départementaux . Ce tribunal ainsi que
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le préfet des Côtes-du-Nord ont estimé que ces agents départemen-
taux étaient inéligibles en vertu de l'article L . 231 du code électoral
qui prescrit : Ne sont pas éligibles dans le ressort où ils exercent
leurs fonctions ... les employés des préfectures et des so'_e-préfec-
tures. a En réalité, aucun des agents départementaux en cause ne
travaille en préfecture ni en sous-préfecture . Tous exercent leurs
fonctions dans divers services (institution des jeunes sourds, instituts
médico-éducatifs, D . D . A . S . S . et D. D. A .), le seul lien . avec la
préfecture étant leur rémunération sur le budget départemental.
L'interprétation faite par le préfet du code électoral est d ' autant
plus surprenante que la plupart des intéressés avaient, avant les
élections, obtenu des services préfectoraux l'assurance de leur éligi-
bilité. L'injustice faite à ces agents est d'autant plus flagrante que,
dans les services où ils travaillent, ils exercent les mêmes fonctions
que des fonctionnaires de l 'Etat qui, eux sont éligibles . Aussi il lui
demande de prendre les dispositions nécessaires pour que soit
réparée cette injustice et pour que l ' article L. 231 du code électoral
sait précisé afin qu 'il ne donne plus lieu à diverses extensions.

Conseillers municipaux (indemnisation des salariés élus) .

	

-

40374. — 27 août 1977 . — M. Madrelle expose à M. le ministre de
l'intérieur que les dernières élections municipales ont marqué une
forte tendance à la démocratisation de la représentation locale, ce
qui est fort heureux . De nombreux travailleurs ont accédé aux res-
ponsabilités communales. Or, pour beaucoup d 'entre eux, cette occa -
sion se traduit par des pertes de salaires difficilement supportables
sur des budgets familiaux déjà insuffisants. La vieille formule qui
veut que les ' fonctions électives locales soient gratuites conduit à
des conséquences antidémocratiques favorisant les citoyens aisés
et écartant des fonctions électives les travailleurs de l'industrie ou
du tertiaire, en particulier ceux qui sont rémunérés sur la base
d' un salaire horaire. Il lui demande si le Gouvernement compte
présenter dès là prochaine session un projet dé loi consacré à ces
différents problèmes en proposant une législation permettant aux
conseillers municipaux appelés à participer pendant leurs lierres
normales d'activité professionnelle à des réunions de conseil, de
commission, de syndicat intercommunal et autres, de recevoir un
salaire correspondant au temps passé.

Finances Locales (subvention d'équilibre
au profit de la commune de Boissy-Saint-Léger [Val-de-Marne]).

40413 . .— 27 août 1977 . — M . Kalinsky attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la gravité des difficultés financières de
la commune de Boissy-Saint-Léger (Val-de-Marne) . Ces difficultés
résultent en premier lieu de la politique gouvernementale d ' aus-
térité qui accroit . sans cesse les charges des conununes tout en
limitant leurs ressources . Elles sont aggravées à Boissy-Saint-Léger
du fait d' une urbanisation accélérée, avec notamment la réalisation
d'une Z . A . C. de 2 565 logements, qui entraine une croissance très
rapide de la population et la nécessité de réaliser à grand frais
de nombreux équipements collectifs . Dès 1973, l 'attention du Gou-
vernement avait été attirée sur les conséquences pour la commune
de ce projet de Z. A. C . (question écrite du 13 juin 1973) . Comme
on pouvait s'y attendre, en dépit du retard apporté à la réalisation
de ces équipements, les impôts ont déjà atteint un niveau insup-
portable pour une grande partie de la population . Or, le budget
primitif de 1977 fait apparaître un déficit de 4,2 millions de francs
correspondant à 151 p . 100 des impôts locaux perçus en 1976. Le
conseil municipal a, en conséquence, sollicité l 'attribution d 'une
subvention d ' équilibre afin de limiter l'augmentation de la fiscalité
locale déjà particulièrement lourde . Il lui demande s'il n'entend pas
donner une suite favorable à cette demande justifiée par la situa-
tion financière critique de la commune de Boissy-Saint-Léger.

Finances locales (subventions d'équilibre en faveur des communes
de la région du Tricastin).

40416 . — 27 août 1977. — M. Leenhardt expose à M. le ministre
de l'intérieur les problèmes que rencontrent les communes de la
région du Tricastin pour faire fonctionner les nouveaux équipements
liés à l'implantation d complexe industriel du fait de l 'apport
important de nombreuses familles de travailleurs et de l 'absence
de ressources des communes et, en particulier, des plus petites.
En conséquence, il lui demande : 1° . de bien vouloir réexaminer
le cas de ces communes afin qu'à la fin de l 'exercice 1977 tous
les frais supplémentaires de fonctionnement réellement occasionnés
par le Tricastin soient pris en charge par la collectivité nationale ;
2° de faire connaître avant février 1978 à toutes les communes
concernées le montant exact de la subvention d ' équilibre qu' elles
pourraient inscrire à leur budget primitif de 1978.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

D. O. M . (aide aux victimes de la sécheresse et plan d'irrigation
de la Guadeloupe et de la Martinique).

•
40329.'— 27 août 1977. ' — M . Claude Weber attire l ' attention de

M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-
mer) sur la sécheresse qui sévit actuellement aux Antilles et qui
affecte particulièrement la Grande .l'erre, à la Guadeloupe. La végé-
tation est grillée, le manque d ' eau se fait cruellement sentir tant
pour la population que pour les animaux. Les récoltes l'an prochain
seront très fortement compromises. En 1974, lors de sa visite, le
Président de la République avait promis de tout mettre en oeuvre
pour irriguer la Grande-Terre, opération techniquement possible puis-
qu' un transfert d' eau de la Basse-Terre sur la Grande-Terre a déjà
lieu pour permettre l 'arrosage du gazon du golf de l 'hôtel de luxe
Méridien à Saint-François. Aussi, il lui demande avec insistance :
1 " quelles sont les mesures qu 'il compte prendre dans l'immédiat
pour venir en aide aux victimes de la sécheresse à la Guadeloupe et
à la Martinique ; 2° quel est le calendrier de réalisation du plan d 'ir-
rigation de la Grande-Terre .

JUSTICE

Notaires (dissolution d ' une société civile professionnelle de notaires).

40274 . — 27 août 1977. — M . Delaneau expose à M. le ministre de
la justice que la loi du 29 novembre 1966, complétée par un règlement
d'administration publique, objet du décret n " 67 . 868 du 2 octobre
1967, a permis la constitution de sociétés civiles professionnelles de
notaires. L ' article 26, paragraphe 2, de la loi indique : e Si pour
quelque motif que ce soit il ne subsiste nu'un seul associé, celui-ci
peut, dans le délai d'un an, régulariser la situation. A, défaut, la
société est dissoute dans les conditions fixées par le R . A. P . s Le
règlement d 'administration publique ne prévoit que prorogation pos-
sible du délai d' un an (article 84 et 85 du décret) que lorsque les
parts sociales sont réunies entre les mains d ' un seul associé par
suite du décès de l'autre . Il est muet sur le cas de la . réunion de
toute les parts entre la même main par suite de cession par un
associé cessant son activité professionnelle au profit de l 'autre qui
la continue. Dans ce dernier cas, la société se trouve-t-elle dissoute
de plein droit, après l' expiration du délai d'un an accordé par l'ar-
ticle 26 de la loi pour régulariser la situation . Le silence du décret
peul-il permettre au notaire de prétendre qu'il existe toujours une
société malgré l ' expiration du délai d'un an, afin d ' échapper, notam-
ment à certaines prescriptions découlant de l 'application de la
convention collective du notariat, quant au paiement de l'indemnité
de licenciement (article 11 D de cette convention).

Anciens comiattants (délais excessifs pour les décisions
de la commission spéciale de cassation des pensions).

40279 . — 27 août 1977. — M. Schloesing attire l 'attention de M. le
ministre de la justice, sur la lenteur anormale que la commission spé-
ciale de cassation des pensions met à rendre ses décisions. C'est
ainsi qu'un pourvoi déposé en septembre 1974 contre un arrêt de
la cour régionale des pensions de Bordeaux du 20 février 1974 n'a
pu à ce jour, malgré de nombreux rappels, être étudié ; le secrétariat
d 'Etat aux anciens combattants ne pouvant qu 'indiquer : a . .. il est
probable qu' une décision ne pourra intervenir avant plusieurs
mois . .. e . II lui demande quelles mesures il entend prendre pour remé-
dier à cette situation.

Avocats (droits revenant à l 'avocat sur les demandes de partage
en nature de biens).

40349 . — 27 août 1977 . — M. Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre de la justice que le décret n " 60.323 du 2 avril 1960 portant
règlement d 'administration publique et fixant le tarif des avoués,
modifié par le décret n" 67-108 du 10 février 1967, stipule, dans son
article 25, que pour les demandes de partage en nature de biens
autres que le mobilier ou les valeurs mopilières, qu 'elles soient ou
non contestées, il est alloué aux avoués, en sus du droit fixe, la
moitié du droit proportionnel prévu à l 'article 4 du décret susvisé
du 2 avril 1960, calculé sur la valeur des . biens à partager. En vertu
du décret n° 72-784 du 25 août 1972, les avocats qui exercent les
activités antérieurement dévolues au miristère obligatoire des avoués
près le tribunal de grande instance, perçoivent, à titre provisoire et
jusqu'à la fixation d'un tarif de postulation et des actes de procé-
dure, les émoluments, droits et remboursement de débours au taux
et dans les conditions prévues pour les affaires portées devant les
juridictions civiles par les dispositions du titre 1°°'du décret pré-
cité du 2 avril 1960. 11 est ainsi conduit à lui demander si, dans le
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cas d'une succession dont l 'actif comprend en dehors des biens immo-
biliers des bons d'épargne émis par une banque nationalisée et des
bons du Trésor d' une valeur nominale totale correspondant au tiers
environ dudit actif, il convient d 'allouer à l'avocat de chacune des
deux parties la moitié du droit proportionnel calculé sur la valeur
des biens à partager, déduction faite de celle des bons ci,dessus
visés .

POSTES ET TELECOMMUNICAT1ONS

Téléphone (inconvénients
résultant de l 'emploi de poteaux téléphoniques métalliques).

40283 . — 27 août 1977 . — M. Alain Bonnet appelle l 'attention de
M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur les
inconvénients qu'entraîne le remplacement partiel des poteaux télé-
phoniques en bois par des poteaux métalliques . En effet, ceux-ci '
souvent défigurent le paysage, coùtent plus cher et durent moins
longtemps. En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte - prendre pour qu 'à l 'avenir les acquisitions de poteaux métal-
liques soient réduites au minimum et qu 'ainsi le paysage soit préservé
et le gaspillage limité.

Téléphone (délais d 'installation du téléphone
chez les personnes âgées en-Seine-et-Marne).

40295 . — 27 août 1977. — M. Alain Vivien expose à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications qu 'en dépit -des engage-
ments pris par le Gouvernement pour accélérer prioritairement
l 'installation du téléphone chez les personnes âgées qui le sollicitent,
de très nombreuses demandes restent insatisfaites, notamment dans
le département de Seine-et-Marne. Il lui demande dans quels délais
ses services comptent remédier à cette situation.

Postes (modalités de réaménagement du réseau aérien des P. T. T .).

40343. — .27 août 1977 . — M . Labarrère s ' inquiète auprès de M. le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications de l 'existence de
projets de réaménagement du réseau aérien des P . T. T. Depuis
plusieurs années les P. T . T. assurent le transport du courrier sur
le plan métropolitain par des avions Leur appartenant, mais confiés
à la compagnie Air France . Or, certains projets prévoiraient de
confier l'exploitation de certaines escales à des compagnies aériennes
de 3' niveau, qui, de plus, dans l 'attente d 'assurer ces services,
collecteraient des subsides financiers de différents organes natio-
naux . Il lui demande de bien vouloir lui donner des précisions
sur cette affaire.

Monteurs en installations des P . T. T.
(aménagement de leur statut).

40359. — 27 août 1977. — M . Sénès, informé des iifficultés que
connaissent les ouvriers d'Etat monteurs en installations dépendant
de la direction de l' approvisionnement et des atelier ., des télécom-
munications, expose à M . le secrétaire d'Etat aux pestes et télécom-
munications que ces ouvriers spécialisés ne peuvent, en matière de
mutations et d ' affectations dans les directions régionales, bénéficier
des mêmes avantages que leurs collègues électromécaniciens
(OET. IEM .) . Ces ouvriers itinérants mériteraient de bénéficier -du
mémé statut après avoir passé de longues années en déplacements
et obtenir une résidence recherchée par voie de fiche de voeux.
II lui demande de lui faire connaitre les mesures qu 'il envisage de
prendre afin que les .e Monin » puissent, par fiche de voeux, postuler
lors de la création d 'emplois d'ouvriers d'EtaL des directions régio-
nales et départementales.

JEUNESSE ET SPORTS

Sports (création
de moyens financiers supplémentaires en faveur du sport).

40305. — 27 moût 1977. — M . Bayard insiste auprès de M . le secré-
taire- d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur les moyens financiers
supplémentaires qu ' il conviendrait de mettre à la disposition du
mouvement sportif français, en général . Sans méconnaître la pro-
bable augmentation de la dotation budgétaire pour 1978 qui inter-
viedra vraisemblablement, il faut bien considérer que les moyens
resteront encore Insuffisants . En effet, sont nécessaires le déve-
loppement des actions pour favoriser au maximum la pratique du
sport — la rémunération de cadres techniques supplémentaires —
l'augmentation des moyens en petits équipements et en matériel.

L ' effort fiscal de l' Etat, comme celui des autres collectivités,
connaît obligatoirement un plafond qu'il n ' est pas possible de dépas-
ser . C 'est dire que d'autres moyens financiers doivent être recher-
chés, Si des ressources existantes, comme le pari mutuel et le loto,
sont déjà affectées, il lui demande s ' il n 'envisage pas de modifier
la répartition de ces ressources au bénéfice du sport . Dans le cas de
difficultés majeures dans cette répartition, n 'envisage-t-il pas de
créer des concours de pronostics comme cela se pratique dans cer-
tains pays, la clientèle de tels concours n 'étant pas strictement
identique à celle qui pratique déjà certains jeux d ' argent parfaite-
ment légaux, et s ' il n'y aurait pas là une possibilité non négligeable
de disposer de moyens financiers propres à donner un élan impor-
tant au développement sportif dans notre pays.

Elèves professeurs adjoints d ' E. P. S.
(fonctionnarisation et création de postes supplémentaires).

40368 . — 27 août 1977 . — M . Le Fol( expose à M. le secrétaire
d' Etat à la jeunesse et aux sports la situation des élèves professeurs
adjoints d'éducation physique et sportive . Motivés par ses enga-
gements, certains d 'entre eux ont choisi de se destiner au pro-
fessorat d 'adjoint après avoir abandonné leurs études d ' élèves pro-
fesseurs à l 'U . E . R . E. P. S . pour bénéficier du statut d ' élève
fonctionnaire professeur adjoint et pour avoir plus de chances de
succès en fin d 'études par la prévision de création de postes dès
l'entrée en formation . Aujourd ' hui, ces engagements seraient remis
en cause, ce qui causerait un préjudice à des étudiants qui se sont
engagés dans une voie sur la foi d ' engagements gouvernementaux.
Il lui demande s 'il compte respecter les engagements pris, notam-
ment ceux relatifs à la fonctionnarisation des élèves professeurs
adjoints dès la rentrée 1977 et à la mise au concours de l 'année 1977
de cinq cents postes supplémentaires de professeurs adjoints d ' édu-
cation physique . et sportive.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

La Réunion (création d ' un centre
de réadaptation fonctionnelle à Saint-Paul).

40275. — 27 août 1977 . —'M . Fontaine signale à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu' une fin de non-recevoir
a été opposée par son département ministériel à une demande
tendant à la création d'un centre de réadaptation fonctionnelle,
sur la commune de Saint-Paul, au lieudit Saint-Gilles-les-Hauts, au
motif que l ' alimentation en eau du centre projeté ne permettait pas
de maintenir en service, de manière permanente, les installations
d' hydrothérapie indispensables . au fonctionnement de l'établisse-
ment . A l' évidence il s 'agit là ou d ' un prétexte ou d'une mécon-
naissance totale du problème de l ' alimentation en eau dans le
secteur concerné, car il semble être ignoré les importants inves-
tissements consentis dans cette commune avec le concours des
aides nationales et communautaires . Une consultation, même rapide,
des études parues sur l 'alimentation en eau dans le département de
la Réunion, et singulièrement à Saint-Paul, aurait fait apparaître
l ' inanité du motif invoqué. C 'est pourquoi M . Fontaine demande à
Mme le ministre de lui faire connaître les mesures qu 'elle compte
prendre pour rétablir la vérité et faire droit à la demande dont il
s 'agit, qui recueille l 'approbation unanime des responsables du
département .

	

'

	

.

Allocation de logement (modalités d 'augmentation de l 'allocation
servie aux personnes âgées).

40280 . — 27 août 1977. — M. Cornet expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'un certain nombre de
personnes âgées attendaient avec impatience l 'augmentation, annoncée
par voie de presse, de l'allocation de logement . Cette augmentation
devait, aux dires des journalistes, être de l ' ordre de 9,5 p . 100.
Or il n 'en a rien été pour la plupart d 'entre eux, au contraire, le
montant qui leur a été servi pour le mois de juillet était dans
beaucoup de cas inférieur à celui du mois de juin . Cette situation
s'explique . par le fait que les pensions de retraite ont augmenté
pendant la période de référence presque deux fois plus que les
tranches de ressources servant au calcul de l 'allocation de logement.
Elle aura pour effet d'exclure un nombre de plus en plus grand
de pensionnés du bénéfice de cette prestation. Il lui demande quelles
dispositions elle compte prendre pour : 1° mieux connaître les
effets négatifs des décrets du 30 juin 1977, notamment le nombre
d' allocataires qui, à situation de famille constante, ont vu leur
allocation diminuer ; 2" leur porter remède afin de permettre
aux personnes âgées, même modestes, de bénéficier. pleinement
des augmentations de pension qui leur sont accordées en consacrant
au loyer une part constante de leurs revenus. '
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Ambulances (relèvement des tarifs des ambulanciers . privés).

40291 . — 27 août 1977 . — M . Delelis attire l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
rencontrées par les ambulanciers privés. En effet, alors que de
nombreuses augmentations de prix sont intervenues (entre 11 et
30 p . 100 : S . M. I. C ., huiles, pneus, etc .), les tarifs des ambu-
lanciers sont demeurés sans changement . De ce fait, la situation
de cette profession tend à devenir plus difficile . En tout état de
cause, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître si les
ministres intéressés n' envisagent pas dans un avenir proche d'auto-
riser un relèvement des tarifs pratiqués par les ambulanciers privés.

Handicapés «fixation des modalités de prise en charge
des enfants placés dans les établissements privés).

40292 . — 27 août 1977. — M . Delelis informe Mme le ministre de
la santé et de le sécurité sociale de l ' inquiétude éprouvée par les
responsables des établissements d 'enfants handicapés ou inadaptée
à propos de la gestion de ces établissements . En effet, une concer-
tation interministérielle doit régler les modalités de prise en charge
du placement des enfants handicapés ou inadaptés à compter du
1"i janvier 1978 . Cette concertation n 'ayant pas encore eu lieu, il
est à craindre que ces établissements et en particulier ceux gérés
par des associations privées connaissent de sérieuses difficultés
de trésorerie à la fin du premier trimestre de l 'année à considérer.
En tout état de cause, il lui demande de bien vouloir l' informer
si des décisions seront prises prochainement pour mettre fin aux
inquiétudes des intéressés.

Hôpitaux (insuffisance des effectifs de praticiens pour les
interruptions volontaires de grossesse pendant les vacances d'été).

40296 . — 27 août 1977 . — M . Gau appelle l 'attention de M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
entrainées par la période des vacances pour le fonctionnement de
certains services hospitaliers . Il pense en particulier aux consé-
quences de l'absence des praticiens pratiquant les interruptions
volontaires de grossesse pour les femmes qui voudraient y recourir
légalement en respectant les délais impartis par la loi . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures elle compte prendre pour qu'il
soit pourvu par les établissements au remplacement des praticiens
visés ci-dessus.

Hôpitaux (augmentation du nombre de postes d'encadrement
des personnels de catégorie B).

40300 . — 27 août 1977 . — M . Guinebretière demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir prendre
les décisions nécessaires pour que soient effectivement appliqués :
d'une part, la circulaire 222 DH. du 31 juillet 1975, qui prévoit
d 'augmenter le nombre d 'emplois de surveillants et de surveillants-
chefs dans les hôpitaux, avant le 31 décembre 1977, et d' autre part,
le décret du 21 octobre 1976 qui porte de 20 à 25 p . 100 le pourcen-
tage d ' infirmiers et infirmières pouvant accéder à des postes d ' enca-
drement. Il lui demande également que soit prolongé le délai du
31 décembre 1977 prévu comme date limite de régularisation de la
situation actuelle. En effet, il souligne que ces textes ne sont pas
appliqués dans les hôpitaux, en signalant que dans un hôpital
employant 204 infirmières, seuls vingt-trois postes de surveillantes
et trois postes de surveillants-chefs existent . Or, dans la fonction
publique, le pourcentage d 'avancement est beaucoup plus important
pour tes fonctionnaires du cadre B . Dans les P. T. T ., par exemple,
pour cent emplois du cadre B, quarante d 'entre eux accèdent à des
postes d 'encadrement . La stricte application des textes permettrait
de réduire l ' importante disparité qui existe entre les différents
secteurs de la fonction publique.

Infirmiers et infirmières (validation pour la retraite des années
d 'étandes et d'activité effectuées dans des établissements privés).

40302. — 27 août 1977 . — M . Guinebretière attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la disparité
qui existe dans la validation des études d ' infirmière, selon leur
caractère public ou privé, pour le décompte des points de retraite :
en effet, seules les infirmières ayant effectué leurs études dans un
établissement public peuvent faire prendre en compte leurs années
d ' études. Or, le manque d' écoles d' infirmières a obligé de très
nombreuses élèves à suivre leurs études dans un établissement privé,
avec des stages dans les hôpitaux publics . Il serait donc équitable
que celles-ci, non responsables de cet état de fait, puissent avoir
les mêmes avantages que leurs collègues . Il signale par ailleurs que

cette validation ne peut être possible que si l 'infirmière récemment
diplômée a occupé un poste moins d'ua an, après son diplôme, dans
un hôpital public . Or, il y a une quinzaine d ' années, les établisse-
ments publics recrutaient très peu d 'infirmières civiles, en raison
de l ' importance des congrégations religieuses . Les jeunes diplômées
de l 'époque étaient alors dans l ' obligation d 'occuper un emploi dans
le secteur privé . Aussi, il lui demande : 1" de valider les études
effectuées dans des établissements privés, avec stages hospitaliers
publics ; 2" de prendre des mesures dérogatoires pour permettre
aux infirmières qui n ' ont pas pu•occuper un poste dans un établis-
sement public avant 1965, de bénéficier des mêmes avantages que
leurs collègues.

Médecins (validation des' services effectués à titre provisoire
dans des établissements d ' action sociale).

40303 . — 27 août 1977 . — M . Guinebretière attire l' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le retard
important pris dans la parution de certains décrets et Circulaires
d 'application de la loi n" 70 . 1318 du 31 décembre 1970, portant
réforme hospitalière . Il s'agit : 1" du classement des hôpitaux dans
le cadre de l 'action sanitaire, par exemple le département du Finis-
tère ; 2" du classement des maisons de retraite et hospices, dans le
cadre de l 'action sociale ; 3" du statut des médecins chargés de la
sur veillance médicale des pensionnaires des hospices et maisons de
retraites Un certain nombre d ' entre eux exercent actuellement, à
titre provisoire, depuis plusieurs années . II semble souhaitable que
ce temps passé soit pris en compte pour le calcul de leur ancien-
neté, lors de leur nomination en qualité de titulaire . Il lui demande
donc que ces textes d 'application soient publiés dans les meilleurs
délais, afin, entre autres, que les médecins ayant accepté à titre
provisoire, depuis plusieurs années, la responsabilité de ces services,
aient une sécurité de l 'emploi et puissent envisager leur avenir.

Commerçants et artisans !droits à la retraite professionnelle des
veuves de prisonniers de guerre ayant exercé une activité pendant
la guerre et l'occupation).

40321 . — 27 août 1977 . — M . Jans expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la situation des veuves de prison-
niers de guerre qui exerçaient en tant que commerçants ou artisans
avant la déclaration de la guerre. Dans de nombreux cas, l' épouse
du prisonnier de guerre a poursuivi l 'exploitation dans des condi-
tions fort difficiles pendant toute la durée - de la captivité . Elle a
donc exercé un métier ou un commerce . Or, ces années d ' exercice
ne sont pas reconnues aux épouses et ne sont pas prises en compte
lorsque l'intéressée fait ouvrir son droit à la retraite, du fait que
le mari était titulaire de l 'inscription au registre g lu commerce . En
cas de décès du mari, seule la reversion leur est servie, ce droit
disparaissant en cas de remariage . Il lui demande si cela lui semble
juste qu'une femme ayant exercé et fait vivre parfois jusqu 'à cinq
années le commerce de son mari prisonnier ne soit considérée ni
comme commerçante, ni comme salariée, et quelles mesures elle
compte prendre pour rétabli '- dans leur droit ces femmes qui ont
contribué à la vie économique dans cette période très difficile de
la guerre et de l ' occupation.

Aide ménagère (revalorisation des barèmes et prix plafonds).

40323. — 27 août 1977. — M. Jans attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés per-
manentes rencontrées par les services des aides ménagères pour
assumer leur tâche reconnue prioritaire par le VII° Plan . Déjà au
début de cette année, il intervenait contre le refus de réajustement
des barèmes et prix plafonds qui furent reconsidérées suite à une
question orale sans débat discutée à l ' Assemblée nationale dans sa
séance du 29 avril . A noter que le réajustement obtenu n ' étant ni
du niveau de la hausse des prix, ni du niveau du réajustement des
pensions et retraites, bon nombre d 'ayants droit ont été exclus de
ce service pourtant reconnu par le VIF Plan comme une action
prioritaire. A nouveau saisi par les associations, il lui fait part de
nouveaux obstacles qui s ' opposent à l ' efficacité du service des aides
ménagères . Dans une lettre adressée à tous les présidents, la
C: N . A . V . T . S . de la région parisienne, à partir d ' une juste préoccu-
pation qui consiste à ne pas couvrir les frais qui devraient être
supportés par différents régimes d 'assurance (régimes spéciaux, arti-
sans, commerçants, exploitants et salariés agricoles, etc.), demande
aux organismes : «s'il y a lieu, avant d ' établir la demande de prise
en charge, de réclamer aux caisses des autres régimes une attesta-
tion précisant le nombre de trimestres d' assurance retenus pour le
calcul de la prestation servie e . il est évident qu ' une telle démarche
est inacceptable car elle accroîtrait la tàche administrative de ces
services aux moyens plus que faibles et, d'autre part, fait plus grave,
retarderait l ' intervention attendue des aides ménagères . Il lui
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demande si elle pense que de telles directives sont aptes à encou-
ragerles services des aides ménagères et si elles contribuent à leur
efficacité et, dans la négative, de bien vouloir lui dire quelles
mesures elle compte prendre pour faciliter la tâche des services des
aides ménagères tout en répondant à la juste préoccupation de la
C. -N. A. V . T. S . de la région parisienne.

Assurance maladie (taux de remboursement des frais de prothèse
aux exploitants agricoles retraités).

40333 . — 27 août 1977 . — M . Maurice Andrieux attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'impossi-
bilité pécuniaire dans laquelle se trouvent les petits agriculteurs
retraités de disposer de prothèses . Il lui expose un cas précis : un
agriculteur retraité aux ressources très modestes devait remplacer
son appareil de surdité . Or il lui était remboursé — régime obliga-
toire et complémentaire confondu — la somme de 643 francs pour
un appareil ordinaire coûtant 1 949 francs . L'intéressé a dû renoncer
à l 'acquisition de cette prothèse qui lui est cependant indispensable.
Il lui demande de lui faire connaître son sentiment sur ce grave
problème et quelles éventuelles mesures elle envisage afin que de
telles situations ne se reproduisent plus.

Assurance maladie (publication du décret d'application relatif
à l' affiliation des bénéficiaires de l'allocation de parent isolé.)

40342. — 27 août 1977. — M . Laurissergues appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des mères célibataires ne relevant ni du régime des salariés
ni du régime des étudiants (par exemple les élèves infirmières de
l ' assistance publique) et n 'ayant droit de ce fait aux prestations
assurance maladie qu'en tant que béneficiaires de l' allocation de
parents isolés (loi n" 76-617 du 9 juillet 1976) . Le décret d ' applica-
tion de l 'article 6 de cette loi n ' étant pas encore paru, les disposi-
tions prévues ne s 'appliquent pas, ce qui contraint les intéressées à
avoir recours aux assurances volontaires et met les mères dispo-
sant de ressources insuffisantes dans des situations critiques et
souvent dangereuses. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour accélérer la procédure de parution du décret
et s 'il ne conviendrait pas, d 'autre part, de faire prendre en compte
par la collectivité les charges occasionnées par la souscription d 'assu-
rances volontaires.

Education spécialisée (réforme du statut des éducateurs techniques
de l'enfance inadaptée).

40345 . — 27 août 1977. — M. Labarrère appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des personnels d ' éducation technique dans le secteur de l'enfance
inadaptée . La multiplicité, proche encore, des filières d 'accès à
l'emploi d'éducateur pour l 'enfance inadaptée, le caractère récent
du Cafcts qui opère une certaine unification, entrainent une multi-
plicité des statuts, des compétences et des promotions des person-
nels concernés, ceci pour de nombreuses années encore. La situation
doit être simplifiée. Il faut faire bénéficier d 'une promotion des
éducateurs techniques qui ont exercé pendant quelques années leur
profession . Leur formation, tant au contact des enfants que d'autres
éducateurs, doit en effet être considérée comme une qualification,
équivalant aux diplômes permettant de passer le Carets . Pour y
parvenir, des mesures devraient être prises . II lui demande si elle
n 'estime pas opportun, •après discussion avec les organisations syndi-
cales des professionnels concernés, de se livrer à cette réforme.

Greffiers de justice (régime des . pensions de réversion
en faveur des veuves).

40363 . — 27 août 1977 . — M. Labarrère appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion en matière de cumul de pension des veuves des greffiers de
justice. Il lui demande en particulier s'il ne lui parait pas opportun
d' abroger les dispositions de l 'article 9 du décret n " 49-456 du
30 mars 1949 qui interdisent toute réversion de pension à la veuve
qui exerce ou a exercé une activité lui ouvrant des droits propres.

Cures thermales (niveau du plafond de ressources pris en
compte pour le remboursement des frais de séjour et de
transport).

40365. — 27 août 1977 . — M. Le F011 expose à . Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation dans laquelle se
trouvent de nombreux curistes. Cette année, le plafond des res-
sources pour avoir droit au remboursement partiel des frais de

séjour et de transport a été diminué de plus de 20 p . 100. Il s 'étonne
d 'une telle décision qui lèse les salariés alors que dans le même
temps . le plafond des cotisations a augmemé . 1l lui demande les rai-
sons d 'une telle mesure et quelle décision elle compte prr .elre pour
favoriser l 'accès des cures thermales aux (liasses le borie-ms.

Assurance vieillesse
(validation d ' activités d'aide familial accomplies par un ancien artisan).

40388 . — 27 août 1977 . — M. Lepercq expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, lors de la liquidation de
sa demande de retraite, un ancien artisan n'a pu faire prendre en
compte pour la durée de son assurance vieillesse son activité d'aide
familial accomplie du l' janvier 1933 au 30 septembre 1936 . L'inté-
ressé, pupille de la• nation, travaillait alors chez le second époux
de sa mère . La caisse a fait valoir que cette période ne pouvait
être assimilée à une pértode de travail : la qualité d'aide familial
ne pouvant lui être reconnue (son chef d 'entreprise était le second
mari de sa mère) sans qu 'il y ait lien juridique de parenté» . Une
telle décision est évidemment en opposition avec l'équité la plus
élémentaire. C'est pourquoi M . Lepercq lui demande de bien vouloir
envisager des dispositions permettant de régler des situations ana-
logues à celle qu 'il vient de lui exposer.

Infirmiers et infirmières (pénalisation des infirmiers et infirmières
de Lannion (Côtes-du-Nord) formés dans des établissements ét ran-
gers au département).

40410. — 27 août 1977, — M . Ballanger attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation du
personnel hospitalier contraint de quitter sa région pour assurer sa
formation professionnelle. Depuis bientôt deux ans de nombreux
infimières et infirmiers travaillant à l ' hôpital de Lannion (Côtes-
du-Nord) sont appelés à payer des sommes variant de 2 millions
à 3 200 000 anciens francs à la suite de leur formation dans des
établissements de l 'assistance publique . Au moment où ces jeunes
gens optaient pour leur profession, la capacité des écoles d 'infir-
mières en Bretagne — et singulièrement dans les Côtes-du-Nord —
était nettement insuffisante pour couvrir les besoins . Dans ces condi-
tions ils n ' avaient pas le choix. L ' obligation qui leur était ainsi faite
d 'aller hors de leur région pour acquérir leurs connaissances consti-
tuait pour eux un premier handicap. II est évidemment tout à fait
injuste de leur faire subir un second préjudice maintenant qu'ils
exercent leur profession au pays natal. Les sommes demandées
aux intéressés représentent environ une année de salaire, ce qui
en souligne le caractère insupportable. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions elle compte prendre : 1" pour que
soit mis fin à des injustices aussi flagrantes ; 2" pour que le
ministère de la santé prenne en charge la formation du personnel
hospitalier ; 3 " pour mettre fin aux saisies éventuelles sur salaires;
4" pour que l ' école d ' infirmière de Lannion dont l' ouverture avait
été annoncée avant la fin 1976 soit enfin réalisée.

TRAVAIL,

Grands invalides de guerre
(ouverture du droit à la retraite dès 55 ans).

40286. — 27 août 1977. — M . Clérambeaux demande à M . le ministre
du travail s ' il ne serait pas possible de permettre aux grands inva-
lides de guerre de faire valoir leur droit à la retraite, dès l 'âge de
55 ans. En effet, bon nombre d 'entre eux accomplissent des tâches
nécessitant la position debout, et parfois même un effort physique
que leur état surmonte avec peine et qui aggrave leur handicap:
Cette mesure qui doit être avant tout une marque de reconnais-
sance, serait par ailleurs opportune à une époque où notre jeunesse
rencontre les plus grandes difficultés à trouver du travail.

Licenciements (licenciements abusifs de délégués du personnel
et de délégués syndicaux dans le Pas-de-Calais).

40289. — 27 août 1977. — M. Delelis expose à M. le ministre du
travail le problème que posent de nombreux licenciements inter-
venus récemment dans plusieurs entreprises du département du
Pas-de-Calais et parmi lesquels figureraient des délégués du person-
nel et des délégués syndicaux qui s 'estiment particulièrement visés.
Certaines de ces décisions auraient été prises au mépris de juge-
ments rendus par des tribunaux . 11--lui demande, en conséquence, les
mesures qu 'il compte prendre pour assurer une meilleure protection
des travailleurs et des délégués afin d'éviter des licenciements
abusifs.
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Mineurs de fond (rétablissement de la parité des salaires
dans les différents bassins houillers).

40290. — 27 août 1977. — M . Delelis attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur les écarts de salaires des ouvriers mineurs
qui existent entre les différents bassins miniers . A ce jour, il ne fait
aucun doute que le salaires des mineurs du Nord et du Pas-de-
Calais sont inférieurs à ceux des bassins de Lorraine et du Centre-
Midi . Dans un esprit de justice, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître si le Gouvernement et la direction des Charbonnages
de France envisagent, dans un proche avenir, de rétablir la parité
des salaires entre les divers bassins, les différences constatées ne se
justifiant pas.

Emploi (publicité des statistiques sur l ' emploi

au niveau communal).

40294 . — 27 août 1977 . — M . Alain Vivien demande à M. le ministre
du travail pour quelles raisons les directions départementales du
travail et de la main-d 'oeuvre ne sont pas habilitées à fournir les
statistiques sur l' emploi à un niveau autre que régional ou dépar-
temental . Il lui demande par ailleurs s 'il entend prescrire à ses
services de communiquer aux maires ces statistiques lorsque ces
derniers les sollicitent, au niveau communal.

Industrie textile (situation générale

de la compagnie générale du vêtement de Limoges (Haute-Viennel).

40327. — 27 août 1977 . — M . Rigout attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation que connaît actuellement l'entre-
prise a Compagnie générale du vêtement n, à Limoges . Seule filiale
française de la très importante société américaine « United Mer-
chants and Manufacturers inc. )(, cette entreprise spécialisée dans
le prêt-à-porter, emploie plus de 400 salariés . La direction vient
de convoquer en séance extraordinaire le comité d'entreprise . ; elle
a fait savoir au cours de cette réunion, tenue le jour même de
de la reprise du travail après les congés d 'été, que les difficultés
financières de sa société-mère avaient amené les banques françaises
à ne plus considérer cette dernière comme une garantie suffisante ;
par ailleurs, le carnet de commandes ne porterait à pas plus de
quatre à cinq semaines le plan de travail . La direction aurait éga-
lement sollicité le concours d'une société spécialisée dans les pro-
blème de montage financier des entreprises. Compte tenu de la
conjoncture extrêmement difficile que connaît en ce moment le
secteur du textile, de la nette tendance des sociétés multinationales
à dominante américaine de se débarasser de leur filiales françaises ;
soucieux d ' éviter toute nouvelle suppression d'emplois dans un
département qui compte 6 500 demandes d 'emplois non satisfaites,
il lui demande de bien vouloir lui apporter toutes précisions sur
la situation réelle de cette entreprise et les mesures qu ' il envisage
de prendre pour lui permettre de, poursuivre une activité normale
afin d ' assurer le plein emploi.

Industrie du bâtiment et des travaux publics

(crise de l 'emploi dans les entreprises de l'Hérault).

40334 . — 27 août 1977. — M. Balmigère expose à M . le ministre
du travail qu 'alors que le nombre des chômeurs approche les 20 000
dans le département de l 'Hérault, où la crise viticole aggrave la
crise industrielle, une situation inquiétante se crée dans le bâtiment.
700 licenciements ont été enregistrés au mois de juillet dans une
quinzaine d 'entreprises . Plusieurs dépôts de bilan sont amorcés dans
la prochaine période tandis que l'absorption d 'entreprises régionales
par de grandes sociétés se traduit par la compression des effectifs.
Ces difficultés de la principale activité du département sont la
conséquence de la baisse du pouvoir d'achat de la population et des
restrictions de crédit bancaire frappant les P . M. E. Il lui demande
donc quelles mesures il entend mettre en oeuvre pour assurer le
maintien de l'emploi dans l 'industrie du bâtiment et éviter la dis-
parition des entreprises régionales . S ' il n 'estime pas nécessaire pour
cela d 'affecter des crédits exceptionnels au département de l ' Hérault
en vue de financer les projets des collectivités locales concernant
le logement et les équipements sociaux . S ' il n 'envisage pas d ' inter-
venir auprès de M. le Premier ministre pour que les agences régio-
nales de banques soient autorisées à alléger l 'encadrement du crédit
qui est l' une des causes des difficultés des petites et moyennes
entreprises .

Allocations de chômage (travailleurs saisonniers
des conserveries du littoral du Languedoc-Roussillon).

40335 . — 27 août 1977. — M . Balmigère attire l'attention de M. le
ministre du travail sur un problème grave en cette période de dif-
ficultés économiques et sociales . Il concerne les nombreux travail-
leurs saisonniers des conserveries installées sur le littoral du Lan-
guedoc-Roussillon . A l 'issue de la période de travail, ces travailleurs,
quand ils ont chômé l'année précédente, ne peuvent étre pris en
compte pour l ' indemnité de chômage . Les intéressés se trouvent
ainsi pénalisés par rapport aux salariés restés en chômage . Il y a
là, à l ' évidence, une situatign paradoxale tout à fait injuste . En consé-
quence, il lui demande s 'il entend prendre des mesures pour que
les travailleurs dans le cas évoqué puissent dorénavant bénéficier
de l 'indemnité précitée .

Conventions collectives
(activation des procédures de négociation dans l ' industrie du bois).

40344. — 27 août 1977 . — M. Labarrère demande à M. le ministre
du travail de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour
faire accélérer le déroulement des informations entre organisations
syndicales et patronales des industries du bois, qui portent en parti-
culier sur l'amélioration des conventions collectives et qui sont
bloquées de par la mauvaise volonté de certaines organisations
patronales .

Chômage (résultats par région
des nouvelles mesures prises en oeuvre par le Gouvernement).

40382. — 27 août 1977 . — M . Charles Bignon rappelle à M . le
ministre du travail qu 'il a été heureux de constater que le Gou-
vernement, dans diverses déclarations devant l ' Assemblée nationale,
avait reconnu que l 'emploi constituait une priorité absolue, et qu 'il
allait développer un effort particulier en vue de l'emploi des jeunes.
Les dernières statistiques publiées, compte tenu des variations sai-
sonnièrés, ne semblent pas encore faire ressortir une amélioration
sensible, et même traduisent une augmentation du nombre de chô-
meurs . Il aimerait donc connaître les nouvelles perspectives gouver-
nementales et les premiers résultats obtenus en juillet et en août
à la suite des mesures nouvelles, et notamment de la prise en charge
des cotisations de sécurité sociale par le Trésor . Il aimerait connaître
ces résultats par région, et en particulier pour le département de
la Somme dont la démographie, supérieure à la moyenne nationale,
justifie à elle seule un effort particulier.

Participation des travailleurs )interprétation de l'article 16
du décret n " 67-1112 du 19 décembre 1967) . .

40403 . — 27 août 1977. — M. Burckel s'étonne auprès de M . le
ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n" 37867 publiée au Journal officiel des débats de l ' Assemblée
nationale du 7 mai 1977 (p . 2564). Cette question datant de près
de quatre mois et comme il tient à connaître sa position à l 'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide . En conséquence, il attire son attention
sur les dispositions de l 'article 16 du décret n" 67-1112 du 19 décembre
1967 concernant la participation des salariés aux fruits de l'expansion
des entreprises. Ledit article précise notamment que les droits des
salariés deviennent disponibles en cas de licenciement . A ce sujet,
i_ rappelle que le contrat .de travail à durée indéterminée prend
fin soit par la démission du salarié, soit par le licenciement par
l ' employeur. II lui demande si la rupture du contrat de travail
intervenue du fait de l'employeur par suite de maladie du salarié
rend immédiatement disponible lesdits droits avant l 'expiration du
délai de cinq ans.

Permis de conduire (assouplissement des conditions d 'examen
en faveur des travailleurs immigrés titulaires d 'un permis étranger).

40421, — 27 août 1977 . — M. Welsenhorn s' étonne auprès de
M. le ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 36211 publiée au Journal officiel des débats de
l'Assemblée nationale du 5 mars 1977 (p . 954) . Près de six mois
s'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme
il tient à connaitre sa position à l ' égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant si ' possible une
réponse rapide, En conséquence, il appelle son attention sur



5236

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

. 27 Août 1977

la récente prise de position des pouvoirs publics au sujet
du permis de conduire délivré à l ' étranger et, dans certaines
conditions, à des immigrés vivant en France. La loi française
ne considère comme vala'ble un permis de conduire délivré
à l 'étranger que si son titulaire a passé les épreuves corres-
pondantes alors qu 'il réside à plein temps dans ce pays. Par
contre, un permis obtenu à l 'étranger à une époque où la résidence
principale de son titulaire était en France n ' est pas reconnu . Il
semble que jusqu 'au 1° t janvier 1977 .' te réglementation a été
appliquée avec une très large indulgence dans la mesure où aucun
Immigré, quelles qu 'aient été les conditions d' obtention de son per-
mis à l ' étranger, n ' avait été inquiété . Or récemment, vraisemblable-
ment pour mettre fin à des abus dans ce domaine, les forces de
gendarmerie et de police semblent avoir reçu des consignes visant
à une application stricte de la réglementation . Une telle décision
est très lourde de conséquences . En effet, de nombreux immigrés
conduisent un véhicule alors qu'ils sont considérés légalement
comme n ' étant pas titulaires du permis de conduire. Ignorant de
bonne foi leur situation irrégulière ils ne sont pas conscients du
danger que cela constitue pour eux, tant sur le plan pénal que sur
celui de la responsabilité civile, étant donné que les assurances, qui
ont accepté le permis comme valable, refusent de prendre en
charge un sinistre dès lors que l'administration ne reconnaît plus
ce permis . Pour régulariser leur situation, ils n 'ont d 'autre solution
que de repasser leur permis en France avec toutes les . difficultés
que cela implique : frais d' inscription et d 'auto-école, délais, néces-
sité de passer un examen dans une langue' étrangère . Par ailleurs,
ils sont privés, au moins momentanément, de l ' usage de leur véhi-
cule alors que celui-ci est devenu pour certains d 'entre eux indis-
pensable pour la vie quotidienne et qu ' ils continuent à supporter
une partie des charges financières inhérentes à la possession d ' une
voiture . Sans méconnaître les raisons qui ont pu pousser les auto-
rités à appliquer plus strictement la réglementation existante, il
apparaît souhaitable que les intéressés puissent repasser les épreuves
du permis de conduire en France dans des conditions adaptées à
leur situation afin d 'atténuer le sentiment d'injustice que cette déci-
sion , suscite chez eux. Il lui demande en conséquence que des
mesures soient arrêtées, conjointement avec son collègue M . le
ministre de l'équipement, afin d' assouplir à l'égard des intéressés
les conditions de passage des épreuves notamment en ce qui
concerne les frais d'inscription, les délais et la difficulté des
épreuves en leur offrant, par exemple, la possibilité de passer
celles-ci dans leur langue natale.

REPONSES DES MINISTRES
. AUX QUESTIONS EOR.ITES

	

-

PREMIER MINISTRE

D.O. M. (répartition des émissions télévisées en langues créoles
diffusées à la Guadeloupe, à la Martinique et en Guyane).

37721 . — 4 mai 1977. — Suite à sa réponse du 31 mars 1977,
M . Alain Vivien expose à M . le Premier ministre qu'il semble peu
vraisemblable que 1 577 heures de programme en créole, 1 504 heures
de disques de variété et 1 h 30 mensuelles dans la même langue en
télévision aient été émises à la Martinique. En effet, la radio émet
17 heures environ' par jour. Si les 1 577 heures énoncées dans la
réponse gouvernementale sont annuelles, ' les émissions en créole
devraient occuper' environ 4 h 20 par jour ; si le chiffre correspond
au total des émissions depuis la création de FR3 (juillet 1974), la
diffusion de programmes en créole atteindrait 1 h 30 quotidienne-
ment. Il parait évident, par .un simple contrôle d'écoute à la portée
de n' importe quel auditeur que ni la dernière, ni surtout la pre-
mière durée des émissions quotidiennes ne correspond à la réalité.
Il lui demande : 1° de bien vouloir prescrire un nouvel examen du
dossier des émissions en langues régionales outt e-mer ; 2° de lui
faire connaître le détail annuel des émissions e.t créole destinées
aux auditeurs guadeloupéens, martinignaiz et guyanais.

Réponse . — Les volumes d ' émissions qui étaient indiqués dans
la réponse à la première question écrite ppsée le 1°r janvier 1977
par l'honorable parlementaire, notamment en ce qui concerne la
station FR3 Martinique, correspondent bien à la réalité . Ainsi, il
a été diffusé au cours de l'année 1976 sur les antennes de la radio :
1 577 heures de programmes en créole, dont 1 504 heures de disques
de variétés et 73 heures consacrées à des productions régulières :
e Les mal-parlant s, « Madinina » et les « Contes du mercredi s.
Ces chiffres qui représentent une moyenne journalière de 4 h 20 mn
de programmes de créole ne sont pas invraisemblables si l 'on
considère que la diffusion de disques de variétés constitue à elle
seule une moyenne de quatre heures par jour réparties dans les
différentes tranches d'animation de la journée, notamment entre

six heures et neuf heures, onze heures et treize heures ainsi que
dans les émissions de la soirée. En effet, en plus de l ' émission
régulière d 'une heure diffusée en fin de matinée et intitulée a Punch
en musique e, les disques de variétés en langue créole trouvent leur
place dans les différentes autres émissions aux côtés de disques en
langue française ou étrangère. En ce qui concerne la télévision,
1 h 30 de programmes a été diffusée par FR3 Martinique au
cours de l ' émission mensuelle « Télé-Jeunesse ». D' une manière
générale, les temps d'antenne et la répartition des programmes en
langue créole sont sensiblement les mêmes pour FR 3 Guadeloupe
et légèrement inférieurs pour FR3 Guyane. Ainsi en 1976 à la
Guadeloupe, la radio a diffusé 1584 heures de programmes en
créole et 1 504 heures de disques de variétés. La télévision a dif-
fusé 5 h 38 de programmes en créole . En Guyane, la radio a dif-
fusé 1 152 heures de programmes en créole, dont 52 heures de
programmes artistiques et d ' information et 1 100 heures environ
d 'émissions de disques de variété en créole.

ECONOMIE ET FINANCES

Rentes viagères (dépréciation monétaire des rentes
de la caisse nationale de prévoyance).

17047 . — 22 février 1975. — M . banne appelle une nouvelle fois
l' attention de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur
l ' inquiétude des rentiers viagers de la caisse nationale de Pré-
voyance relative à l 'indexation des rentes servies par cette insti-
tution et sur le problème de la conservation de la valeur des
avantages servis aux rentiers de l 'établissement face à l'évolution
monétaire . Malheureusement, pour la caisse nationale de prévoyance
comme pour l ' ensemble des sociétés d 'assurances, toute indexation
des rentes est irréalisables dès lors que les placements qu 'elle effec-
tue ne ont pas eux-m@mes indexés. Pour cette raison, la caisse
nationale a mis fin en 1959 à la souscription des rentes immédiates
dites « valorisables- s, assises sur un portefeuille d ' obligations
indexées, ces valeurs ayant cessé alors d ' être émises . Encore faut-il
relever que les revalorisations accordées aux rentes de l 'espèce
qui subsistent (2,70 p . 100 en moyenne par an , pour les cinq der-
nières années) sont loin de correspondre à la dépréciation moné-
taire., Peur cette raison également, le législateur a institué des
majorations financées par le budget de l ' Elat . Le Gouvernement a
toutefois précisé à plusieurs reprises que ces mesures n 'avaient
pas pour objet d 'effacer complètement les effets de l'érosion moné-
taire et de revaloriser intégralement les rentes viagères selon un
système d 'indexation dont l'incidence sur le budget serait évidem-
ment sans commune mesure avec la charge déjà importante que ce
dernier supporte actuellement. Il lui demande de lui indiquer s'il
est exact que ses services étudient la possibilité de définir de
nouvelles combinaisons mieux adaptées à la conservation du pouvoir
d'achat des assurés, mais que les solutions qui pourraient être
élaborées dans ce sens resteraient sans incidence sur les rentes
actuellement en cours de service.

Réponse . — Il est exact, comme semble le penser l'honorable
parlementaire, que toutes mesures techniques nouvelles qui pour-
raient être prises en matière de rente viagère resteraient sans
influence sur les rentes en cours de service . Quant aux études
entreprises par les services compétents pour tenter de limiter les
néfastes effets de l'inflation sur le pouvoir d' achat des rentiers,
celles-ci s'orientent principalement vers la généralisation et l 'exten -
sion de la participation des rentiers aux résultats techniques et
financiers des organismes d 'assurances . C ' est ainsi, par exemple, que
les contrats de rente viagère immédiate actuellement présentés
au public par la caisse nationale de prévoyance comportent une
participation aux résultats. Ils font l 'objet d 'une gestion distincte,
notamment en matière financière, et les bénéfices qui en résultent
sont distribués à concurrence de 90 p . 100 au moins de leur mon-
tant sous forme de participations destinées à revaloriser les arré-
rages de rentes . II convient d'ajouter que l 'administration a pris
dans le domaine en cause deux mesures principales . D ' une part,
en matière d 'assurance individuelle, un arrêté du 31 octobre 1974
a fixé un montant minimal aux participations bénéficiaires attribuées
aux assurés par les entreprises d 'assurance sur la vie . D' autre part,
un arrêté du 22 décembre 1976 a limité les dépenses dont les
assureurs sur la vie peuvent tenir compte dans la détermination des
participations bénéficiaires, de manière à éviter que celles-ci . ne
subissent l 'influence de frais excessifs.

Finances locales (importantes dettes de l 'Elat
envers la commune d 'Argenteuil [Val-d ' Oise]).

25450. — 10 janvier 1976. — M. Claude Weber expose à M. le
Premier ministre (Eeonomie et finances) que les dettes de l' État
envers les communes mettent celles-ci dans des situations diffi-
ciles . Des problèmes de trésorerie extrêmement sérieux se posent,
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de ce fait, aux communes et syndicats intercommunaux. Ce pro-
blèmeest général dans le département du Val-d ' Oise. Ainsi, pour
ne prendre qu 'un exemple, la commune d 'Argenteuil attend depuis
quatre ans 150 millions d 'anciens francs, part de l 'Etat pour l'acnat
d ' un terrain destiné à un C . E. S., et le total des dettes de l ' Etat
envers elle approche 1 milliard d ' anciens francs . Il lui demande
quelles mesures vont être prises pour faire cesser d 'urgence une
situation aussi regrettable.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que les
mesures de déconcentration réalisées par le décret du 13 décem-
bre 1970 ont transféré aux préfets de région les compétences,
jusqu' alors exercées par le Gouvernement, dans les domaines de
la répartition des autorisations de programme et des dotations
budgétaires afférentes aux opérations de construction d ' intérêt
régional . Les subventions pour la construction de collèges d'ensei-
gnement secondaire (C . E. S .) qui sont classées dans la catégorie Il
ressortissent désormais à cette procédure ; ainsi le conseil régional
et la conférence administrative régionale proposent au préfet de
région l 'affectation des dotations qui leur sont déléguées . Pour
les équipements scolaires, les subventions afférentes à la construc-
tion et celles attribuées au titre du terrain d 'assiette, ne font pas
obligatoirement l'objet de décisions concomitantes ; c'est dans' ces
conditions que le conseil du district de la région parisienne puis
le conseil régional d' Ile-de-France depuis la création de cette région
ont pris la décision d 'affecter en totalité les crédits délégués au
financement des constructions de C . E. S. et de reporter à une
date ultérieure l 'attribution des subventions afférentes aux terrains
d 'assiette . Il est précisé en ce qui concerne le cas particulier de
la commune d'Argenteuil que le montant des subventions qui
n 'auraient pas été versées à cette commune au titre des terrains
d'assiette des C. E. S . ne peut atteindre, comme l ' indique l'hono -
rable parlementaire, la somme de un million et demi de francs.
En effet, les opérations qui n 'auraient pas été subventionnées
au titre de ces terrains sont, à la connaissance des services du
dénartement, le - C. E . S . Paul-Vaillant-Couturier et le C. E . S. do

Z. U . P. Sud, dont la valeur des terrains d 'assiette s ' établit respec -
tivement 'à 1 536 656 francs et à 890 840 francs.

Rlntes viagères (revalorisation).

31953. — 2 octobre 1976 . — M. Haesebroech attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des rentiers viagers . En effet, la réponse donnée par l' ancien

'ministre des finances à sa question écrite n" 28192 (du 28 août 1976)
lui apparaît inacceptable. Il semble nécessaire de préciser : que
le relèvement de 14 p . 100 s 'applique sur la partie dévaluée de la
rente, ce qui fait qu ' une rente dévaluée de 50 p . 100 n 'est reva-
lorisée que de 50 x 0,14 soit 7 p . 100 . Une rente dévaluée de
94,5 p . 100 (après le 1" août 1914) n'est revalorisée que de 5,5 X 0,14
soit 0,77 p. .100. Les rentes de 1973 sont revalorisées à plus de
100 p . 100. Les rentes de 1974 ne sont pas revalorisées du tout.
L' indice général des prix a augmenté de décembre 1974 à décem-
bre 1975 de 9,6 p. 100 pour la France et de 9,9 p . 100 pour . la région
parisienne . Pour l 'année entière 1975, l '1. N. S . E . E . donnait de
vive voix en avril 1976 une augmentation de 12,7 pour la région
parisienne et donne maintenant 11,7 sur les imprimés• qu'elle dis•
tribue. Pour que l' engagement de M . le Président de la République
soit tenu, les coefficients de revalorisation doivent être variables
suivant le degré de dévaluation de la rente . Pour une rente dévaluée
à 50 p. 100 coefficient, en supposant une perte de pouvoir d'achat

100 X 10
de la monnaie de 10 p . 100, de :	 , soit 20 p . 100. Pour une

50
100 X 10

rente dévaluée à 94,5 p. 100 :

	

	 , soit 181,8 p. 100, chiffre
100 — 94,5

qui parait élevé, mais donne un résultat faible en valeur absolue,
car il s'applique à un petit chiffre de rente . Les rentes du secteur
privé sont généralement indexées à 100 p . 100 à la satisfaction des
deux parties, sans qu 'il en coûte un centime au Gouvernement.
Dans les cas de difficultés (très très rares), un accord intervient
à l ' amiable, ou par recours aux tribunaux, conformément aux
dispositions du code civil . Dans une forme ordinaire d'épargne,
l'épargnant peut toujours retirer son capital pour en faire un
meilleur usage . Le rentier viager ne le peut pas, il a aliéné son
capital en contrepartie d 'une retraite que lui promettait, sans
soucis, la caisse nationale de prévoyance, anciennement caisse
nationale des retraites pour la vieillesse . Comme foutes les retraites,
elle doit conserver son pouvoir d'achat : sinon le contrat n'est
pas rempli avec équité' et bonne foi comme le prescrit le code
civil . Il lui demande de bien vouloir pl tendre en considération
le bien-fondé de ces arguments pour proposer au Parlement des
mesures répondant aux justes revendications des rentiers viagers.

Réponse . — Les majorations de rentes viagères ne s' appliquent
pas au seul nominal des rentes mais à leur valeur réévaluée par

le leu des majorations antérieures . Le relèvement des rentes via-
gères prend ainsi en compte leur degré de dévaluation comme
le demande l 'honorable parlementaire, car, pour une même reva-
Ièrisation, le taux de majoration augmente d' autant plus que la
rente est ancienne . Aucune forme d ' épargne ne bénéficie de la
part de l ' Etat d 'une indexation garantissant le maintien de son
pouvoir d 'achat, et les contrats de rente souscrits aupr ès de la
caisse nationale de prévoyance ne comportent aucune clause de
ce type . L'Etat a cependant accepté de revaloriser les rentes
publiques- pour des motifs sociaux, en considération de la situation
des rentiers viagers, notamment des titulaires de rentes constituées
à une date ancienne. Quant aux rentes du secteur privé, dont
l'indexation est autorisée en application d ' une loi du 13 juillet 1963
qui a assimilé ces rentes à des dettes d 'aliments, leur variation
est fonction de l'indice choisi dans le contrat conclu entre le débit
rentier et le crédirentier. En ce qui concerne l'aide que l'Etat
accorde aux rentiers du secteur public, par dérogation au principd
de l ' immutabilité des conventions, elle est fonction des possibilités
budgétaires .

Vignette automobile
(exonération en faveur des handicapés atteints de surdité).

32322. - 13 octobre 1976. — M. Gissinger rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 304 de l 'annexe II du
code général des impôts détermine les exonérations applicables en
matière de taxe différentielle sur les véhicules à moteur . Parmi les
propriétaires de voitures susc eptibles de bénéficier de l ' exonération
figurent les sourds-muets titulaires de la carte d 'invalidité prévue à
l ' article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale (même non
revêtue de la mention e Station debout pénible ») et qui, par ail-
leurs, peuvent justifier de la nature de leur infirmité (certificat
d ' inscription dans un institut de sourds-muets, carte d 'adhérent à une
association, certificat médical . ..). . Il résulte de cette réglementation que
les « sourds profonds s ne sont pas exonérés de la vignette, Il en
est de même des personnes atteintes d ' une surdité après leur
naissance . Compte tenu de la gravité de l 'infirmité des intéressés, il
lui demande de bien vouloir compléter les dispositions précitées afin
que les mesures d ' exonération applicables aux sourds-muets leur
soient étendues.

Vignette automobile
(exonération en faveur des handicapés atteints -'de surdité).

38050. — 13 mai 1977. — M . Gissinger s 'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 32322 publiée au Journal officiel des
débats de l 'Assemblée nationale du 13 octobre 1976 (p . 65351 . Sept
mois s ' étant écoulés depuis la parution de cette question, et comme
il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué, il
lui en renouvelle les termes en lui demandant une réponse rapide.
En conséquence, il lui rappelle que l 'article 30-1 de l 'annexe II du
code général des impôts détermine les exonérations applicables en
matière de taxe différentielle sur les véhicules à moteur . Parmi les
p ropriétaires de voitures ssuceptibles de bénéficier de l ' exonération
figurera les sourds-muets titulaires de la carte d ' invalidité prévue
à l 'article 173 du code de la famille et de l 'aide sociale (même non
revêtue de la mention « Station debout pénible n) et qui, par ailleurs,
peuvent justifier de la nature de leur infirmité (certificat d'inscrip-
tion dans un institut de sourds-muets, carte d'adhérent à une asso-
ciation, certificat médical. ..). Il résulte de cette réglementation que
les « sourds profonds c ne sont pas exonérés de la vignette . Il en
est de même des personnes atteintes - d ' une surdité après leur nais-
sance . Compte tenu de la •igravité de l 'infirmité des intéressés, il
lui demande de bien vouloir• compléter les dispositions précitées
afin que les mesures d 'exonération applicables aux sourds-muets
leur soient étendues.

Réponse . — Lors de la préparation du décret n° 56-875 du 3 sep-
tembre 1956, codifié à l ' article 304 de l ' annexe II au code général des
impôts, des considérations d 'ordre budgétaire ont conduit à limiter
le nombre des exonérations applicables en matière de taxe diffé-
rentielle sur les véhicules à moteur. C ' est pourquoi le bénéfice de
l ' exoneration a été réservé aux infirmes les plus handicapés, pour
lesquels l'usage d ' une voiture peut être considéré comme indispen-
sable. Ces motifs conservent leur valeur. Aussi la mesure suggérée
ne peut-elle étre retenue.

Taxe d'habitation (La Queue-en-Brie [Val-de Marne]).

32993. — 4 novembre 1976 . — M . Kalinsky attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le poids exorbitant
de la taxe d'habitation à La Queue-en-Brie (Val-de-Marne) . Il lui
rappelle sa question écrite du 3 avril 1975 signalant les graves
difficultés qui ne pouvaient manquer de résulter d ' une urbanisa-
tion déséquilibrée : absence d'emploi sur place, retard des équipe-
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ments collectifs, insuffisance des subventions et, en conséquence,
endettement exagéré de la commune . Les faits confirment aujour-
d 'hui que cette inquiétude était légitime . Déjà très élevée, la
taxe d 'habitation vient de faire un bond de 30,5 p . 100, atteignant
par exemple 1 760 francs pour un couple habitant un F 4 et dépas-
sant 1 000 francs pour beaucoup de familles . Ces impôts, s 'ajoutant
aux difficultés de l' emploi, aux loyers ou remboursements d 'emprunts
élevés, aux transports insuffisants et coûteux, sont devenus insup-
portables. Ils sont aggravés par une erreur des services fiscaux qui
n 'ont pas recensé près de 20 p . 100 des foyers caudaciens, aggra-
vant d ' autant l'impôt payé par les autres . S'agissant d 'une erreur
importante, la loi fait obligation aux services fiscaux de prendre les
mesures nécessaires pois répartir l 'impôt sur l 'ensemble des contri-
buables . Ainsi, la ville de Villeneuve-le-Roi s ' étant trouvée dans
une situation similaire pour la taxe foncière, un rôle supplémentaire
a été émis pour les contribuables « oubliés » par erreur, tandis que
-pour les autres un rôle complémentaire établissait leur droit à une
réduction de la taxe exigée. Une telle procédure se justifie double .
ment : elle évite aux contribuables oubliés d 'avoir à acquitter en
même temps deux années de taxe d' habitation (comme cela s'est
produit à Boissy-Saint-Léger, suscitant de graves difficultés aux
familles concernées) : elle permet aux autres contribuables une
diminution substantielle de leurs impôts. Il lui demande, en consé-
quence : 1" quelles dispositions il entend prend pour émettre rapi-
dement les rôles supplémentaires (pour les oubliés) et complémen-
taires (diminution d 'impôts pour les autres) qui sont de droit et
surseoir au recouvrement en cours en attendant la détermination
du montant exact de la taxe d 'habitation due par les familles ; 2" s' Il
n 'entend pas, compte tenu du fait que la municipalité de La Queue.
en-Brie n'a pas jugé opportun de présenter son budget en déséqui -
libre et que la ville de La Queue-en-Brie né peut prétendre, de ce
fait, bénéficier, au titré de l 'année 1976, d 'une subvention d ' équi-
libre telle que celles qui ont été attribuées à plusieurs communes
du Val-de-Marne se trouvant dans une situation financière simi-
laire, examiner dès à présent la possibilité d ' une subvention d 'équi-
libre pour 1977 de manière à donner un coup d 'arrêt à la hausse de
la taxe d'habitation.

Réponse. — 1" A la suite de l'enquête effectuée, il résulte que
180 locaux seulement sur les 1 800 que compte la commune de La
Queue-en-Brie — séit 10 p. 100 — n 'ont pu être compris dans le rôle
général de taxe d ' habitation de 1976 . L ' omission de ces locaux ne
s ' est traduite que par une augmentation minime des taux d 'impo-
sition . La cause de cette omission n'incombe d 'ailleurs ni à la commis .
sien communale des impôts locaux ni à une négligence des ser-
vices fiscaux mais aux nouveaux propriétaires qui, malgré la demande
qui leur a été faite, ont tardé à produire la déclaration à laquelle ils
sont légalement astreints conformément à l 'article 4-1 de la loi
n" 74 . 645 du 18 juillet 1974 et qui est indispensable à la détermina-
tion de la valeur locative . D ' autre part, il n'y a pas similitude entre
la présente situation et celle, rappelée par l'honorable parlemen-
taire, de la commune de Villeneuve-le-Roi où les omissions consta-
tées de certains immeubles ne mettaient en cause que le taux
d'imposition de la taxe foncière et n ' affectaient en rien la répar-
tition du produit à recouvrer entre les quatre taxes . Or tel n'est
pas le cas le cas de La Queue-en-Brie_où la régularisation souhaitée
entrainerait forcément une modification de cette répartition . Dans
ces conditions, il ne parait pas opportun de procéder à la reconfec-
tien des rôles de 1976 de La Queue-en-Brie, qui porterait donc non
seulement sur le rôle de taxe d 'habitation, mais également sur ceux
de taxes foncières et de taxe professionnelle . Les impositions en
cause étant- généralement déjà soldées, l'envoi des nouveaux avis
d ' imposition serait une source de perturbation pour les contri-
buables sans commune mesure avec les intérêts en jeu . Mais, bien
entendu, ainsi d 'ailleurs que le prévoit l ' article 1967 du code général
des impôts, les contribuables omis au rôle général seront imposés
par voie de rôle supplémentaire dont le produit pourra être inscrit
en recette du budget communal et allégera d'autant les impositions
de l ' ensemble des contribuables en 1977 . Cette procédure, forcément
plus rapide que celle de la reconfection générale des rôles, évitera
aux intéressés d'avoir à payer à des dates trop rapprochées leurs
Impositions de 1976 et 1977 ; 2" par ailleurs, les subventions excep-
tionnelles aux communes sont attribuées à l'issue d'une procédure
qui comporte l 'examen du budget par la commission spéciale insti-
tuée à l'article L. 212-5 du code des communes ; cette commission
est réunie lorsque le budget d'un exercice est présenté en déficit
ou lorsque les résultats du compte administratif du dernier exerèice
clos font apparaitre un déficit supérieur à 10 p. 100 des ressources
ordinaires du budget de la commune . La commission spéciale a pour
mission de vérifier si le conseil municipal a « adopté toutes les
mesures susceptibles d'assurer l ' équilibre rigoureux du budget a.
Si, malgré ces mesures, les déficits des exercices antérieurs ou le
déficit prévisionnel de l 'année en cours ne peuvent être résorbés,
la commission peut alors proposer l 'inscription de moyens d'équi-
libre. Cette inscription ne vaut pas promesse de subvention excep-
tionnelle ; celle-ci ne sera attribuée, le cas échéant, qu'au vu des
résultats du compte administratif de l'exercice dont le budget a
été soumis à l'examen de la commission spéciale et son montant,

fixé dans la limite des moyens d 'équilibre autorisés, ne pourra
excéder le déficit constaté au compte. Au cas particulier, !e scompte
administratif pour 1975 de la commune de La Queue-en-Brie accu-
sant un déficit supérieur à 10 p . 100, le budget supplémentaire pour
1976 de cette collectivité a été examiné par la commission spéciale
le 15 février 1977 ; celle-ci a proposé d' arrêter les moyens de
résorption de ce déficit dans le cadre de l ' examen du budget
primitif de 1977.

Energie (développement des recherches sur la gazéification
du charbon en France).

33340 — 18 novembre 1976 . — M. Legrand attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les possibilités
de la gazéification du charbon. Les développements scientifiques
et techniques permettent d'envisager dans les prochaines années de
nouveaux moyens de gazéification des gisements charbonniers
situés à grande profondeur. Des expériences encourageantes sont
actuellement en cours dans plusieurs pays, en particulier er Bel-
gique et en République fédérale d'Allemagne. Les nouveaux acquis
scientifique et technique, et expériences nouvelles qu 'ils permettent,
sont de la plus haute importance pour notre pays et l ' avenir de son
approvisionnement énergétique. Notre pays dispose, en effet, de très
importantes réserves charbonnières à grande profondeur dans dif-
férentes régions. Il est donc désormais possible d ' envisager l ' exploi-
tation de ces ressources, grâce à ces nouveaux moyens de gazéifica-
tion su s place et d'assurer ainsi le nouveau développement indus-
triels des régions concernées. Les Charbonnages de France et
les Houillères de bassin avec leur grande expérience scientifiqué
et technique, les capacités dont ils disposent, se doivent d 'être à la
pointe des recherches et de la mise en oeuvre des expériences indus-
trielles dans ce domaine . En conséquence, il lui demande, compte
tenu que notre pays est dépendant' des pays étrangers pour ses
besoins énergétiques, des possibilités d ' industrialisation des régions
minières et du développement de l ' emploi, s' il ne juge pas néces-
saire d ' accorder des crédits spéciaux pour développer les recherches
et les exériences et la gazéification du charbon en France.

Réponse . — Les techniques de gazéification souterraine de char-
bon actuellement utilisées de façon industrielle ne peuvent être
appliquées en France en raison des caractéristiques de nos gise-
ments . Toutefois les recherches en matière de gazéification à
grande profondeur se poursuivent. D ' autre part, des expériences
importantes sont actuellement mises en oeuvre, en Belgique et en
Allemagne en particulier. Les résultats qui pourront être obtenus de
ces recherches et expériences permettront . de contrôler la validité
des procédés techniques envisagés et de mieux définir les coûts de
revient du gaz. Dans la mesure où ces résultats seraient encoura-
geants, la France pourrait s 'associer aux recherches entreprises à
l' étranger . Les Houillères na'ionales devraient alors orienter par
priorité leur effort d ' expérimentation vers ces nouvelles techniques
d'exploitation . Toit laisse cependant à penser que l'exploitation à
grande échelle de nos réserves charbonnières profondes par le pro-
cédé de la gézéification ne pourrait intervenir qu 'à terme éloigné.

Taxe d'habitation (modification de l 'assiette du taus départemental),

34310. — 17 décembre 1976. — M . Aumont appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
de la mise en vigueur de l 'article II.3 de la loi du 29 juillet 1975
instituant une taxe professionnelle . En application de ce texte
entré en vigueur pour la première fois en 1976, un taux unique est
applicable dans toutes les communes d ' un même département pour
le calcul de la fraction départementale des quatre taxes locales
directes et, notamment, de la taxe d ' habitation . En fait, le taux
n'est d ' ailleurs pas fixé par le conseil général mais est calculé
a posteriori par les services fiscaux par division des produits votés
par l'assemblée départementale (la même procédure était appliquée
dans toutes les autres collectivités locales) par le montant des bases
d' imposition. Or, il doit être fait observer que la valeur locative
qui sert de dénominateur — pour le calcul du taux de la taxe
d'habitation — est la valeur nette obtenue après déduction des
abattements votés par les conseils municipaux, dans les limites
fixées par la loi modifiée du 31 décembre 1973 sur la modernisation
des bases de la fiscalité locale. Comme les villes dans lesquelles est
concentrée la majeure partie de la valeur imposable ont le plus sou-
vent tendance à accorder le maximum d'abattements et comme
dans de nombreux départements les communes rurales sont de
plus pénalisées par l 'abandon consécutif à l' application de l'article
ci-dessus visé du 29 juillet 1975, de la procédure dite du départe-
ment, il en résulte, sans que le conseil général en soit responsable,
un transfert de charges au détriment des habitants des collectivités
locales et plus spécialement de ceux de ces habitants qui sont des
personnes âgées n'ayant que de faibles ressources . Il lui demande
donc de proposer au Parlement, dans le cadre de la discussion de
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la loi de finances pour 1977 l 'adoption de dispositions législatives
et financières de nature à atténuer les conséquences inéquitables
de l 'application des textes mentionnés ci-dessus et à rétablir en ce
domaine un minimum d 'équité, à savoir, la prise en compte de la
valeur locative brute pour le calcul du taux départemer tal de la
taxe d'habitation et, éventuellement, la possibilité pour les dépar-
tements de voter des abattements dans les mêmes conditions que
les communes.

Taxe d'habitation (mode de calcul du' taux départemental).

37526. — 27 avril 1977. — N'ayant pas eu de réponse à sa question
écrite n " 34310 du 17 décembre 1976, M. Aumont appelle à nouveau
l' attention de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur
les conséquences de la mise en vigueur de l'article Il-3 de la loi
du 29 juillet 1975 instituant une taxe professionnelle. En applica-
tion de ce texte entré en vigueur pour la première fois en 1976
un taux unique est applicable dans toutes les communes d 'un
même département pour le calcul de la fraction départementale
des quatre taxes locales directes et notamment de la taxe d' habi-
tation . En fait, le taux n 'est d ' ailleurs pas fixé par le conseil géné-
ral mais est calculé a posteriori par les services fiscaux par
division des produits votés par l'Assemblée départementale (la
même procédure était appliquée dans toutes les autres collectif
vités locales) par le montant des bases d'imposition . Or, il de't
être fait observer que la valeur locative qui sert de dénominateur
— pour le calcul du taux de la taxe d 'habitation — est la valeur
nette obtenue après déduction des abattements votés par les
conseils municipaux, dans les limites fixées par la loi modifiée du
31 décembre 1973 sur la modernisation des bases de la fiscalité
locale. Comme les villes dans lesquelles est concentrée la majeure
partie de la valeur imposable ont le plus souvent tendance à
accorder le maximum d ' abattements et comme 'dans de nombreux
départements les communes rurales sont de plus pénalisées par
l'abandon consécutif à l 'application de l' article ci-dessus visé du
29 juillet 1975, de la procédure du département, il en résulte,
sans que le conseil général en soit responsable, un transfert de
charges au détriment des habitants des collectivités locales et
plus spécialement de ceux de ces habitants qui sont des personnes
âgées n'ayant que de faibles ressources. Il lui demande donc de
proposer au Parlement dans le cadre de la discussion de la loi
de finances pour 1977 l ' adoption de dispositions législatives et finan-
cières de nature à atténuer les conséquences inéquitables de
l'application des textes mentionnés ci-dessus et à rétablir en ce
domaine un minimum d 'équité à savoir la prise en compte de
la valeur locative brute pour le calcul du taux départemental de
la taxe d 'habitation et éventuellement la possibilité polir les dépar-
tements de voter des abattements dans les mêmes conditions que
les communes.

Réponse . — Lorsqu' il a été décidé de proposer au Parlement, dans
un souci d 'équité, d'instituer un taux départemental unique, les
diverses solutions possibles — dont celles évoquées par l ' honorable
parlementaire — ont fait l ' objet d' un examen approfondi . On pou-
vait envisager, a priori : 1" de calculer la part départementale de
la taxe d ' habitation sur la valeur locative totale, sans tenir compte
des abattements à la base ; 2 " d'instituer des abattement spéciaux,
fixés par les conseils généraux, et propres à la part départementale
de la taxe ; 3" d' unifier les montants des abattements, en valeur
absolue, pour toutes les communes d'un même département, et de
rendre l'abattement à la base obligatoire ; 4" de calculer la part
départementale sur la base actuelle, c'est-à-dire après prise en
compte des abattements fixés par les conseils municipaux . La pre-
mière solution a été écartée car elle aurait constitué une grave
régression sociale . En effet, les familles se seraient trouvées, du
jour au lendemain, privées des allégements dont elles bénéficient
pour la part départementale. La deuxième solution a été écartée
en raison de sa complexité et des difficultés prévisibles avec les
contribuables : ceux-ci ne comprendraient pas que deux bases diffé-
rentes figurent sur le même avis ; dans un premier temps, ils
croiraient à une erreur et s'adresseraient à l'administration ; dans
un deuxième temps, ils seraient tentés de se tourner vers les élus
pour demander un alignement des abattements sur les taux les plus
élevés. Quant à la troisième solution, elle aurait été contraire au
principe de l'autonomie communale..

Services extérieurs du Trésor .
(situation des personnels auxiliaires dans le département du Nord).

34429. — 25 décembre 1976. — M. Haesebroeek attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
des services du Trésor, qui traversent une . grave crise d'effectifs,

alors qu'ils doivent faire face à des tâches dont le poids normale-
ment croissant est encore alourdi par les mesures cenjoncturelles
et de lutte contre l ' inflation . Dans le département du Nord, où la
crise de l 'emploi sévit, s' ajoutent les problèmes que pose l'applica-
tion d ' une instruction de la direction de la comptabilité publique
(instruction n" 7G-80 V du 12 mai 1976i concernant les personnels
non titulaires. En 1975, le Gouvernement avait pris des mesures
pour résorber l' auxiliariat, mais leur application n'a fait que faire
proliférer un sous-auxiliariat . Dans le Nord, le Trésor emploie plus
de 200 auxiliaires « permanisés s, environ 50 auxiliaires dits occa-
sionnels et 90 vacataires . Ces 140 personnes (occasionnelles et vaca-
taires) occupent en fait des emplois permanents de titulaires quels
que soient les crédits sur lesquels ils sont rémunérés . Or, ces auxi-
liaires doivent être automatiquement renvoyés dans les six mois de
leur recrutement, même s 'il est nécessaire de les remplacer par
d' autres occasionnels ou vacataires. Cette situation est pénible non
seulement pour les intéressés eux-mêmes, qui, bien sonnent, don-
nent entièrement satisfaction à leurs chefs directs, mais aussi pour
les agents chargés de leur apprendre leur travail, et qui doivent
tans cesse recommencer une formation en pure perte au détriment
du travail administratif normal . Cette situation ne peut-durer, et il
lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable : 1" de ,, perruaniser e tous
les non-titulaires recrutés depuis 1975 et jusqu'au 1" janvier 1977;
2" à compter du 1 janvier 1977, d 'arrêter le recrutement d ' auxi-
liaires et de mettre en place des équipes départementales de renfort,
constituées de titulaires ; 3" de consolider le crédit alloué pour la
rémunération de 1400 vacataires par année, en créant un nombre
égal d 'emplois titulaires pyramides ; 4" d 'organiser rapidement un
nouveau concours provisionnel d 'agent de recouvrement ; 5" d'abro-
ger l'instruction n" 76-80 V du 12 mai 1976.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
appelle la réponse suivante : 1" sur la permanisation de tous les
non-titulaires recrutés du 1" juillet 1975 au 1^' jan vier 1977. Les
auxiliaires permanisés — au nombre de 178 pour le département
du Nord sur un effectif total de 1 890 agents au 1° janvier 1977 i
bénéficient d'une garantie 'd ' emploi dans les services extérieurs du
Trésor du fait qu 'ils ont accompli un nombre de mois de service
continu à temps complet, fixé par décision ministérielle. Tous les
agents non titulaires ayant rempli ces conditions depuis le 1°' avril
1976 et dont certains avaient donc été recrutés au 1^' avril 1975, ont
été ainsi stabilisés dans leur emploi . En outre, pourront être norma-
lement titularisés dans des emplois d'exécution, soit à la suite de
leur réussite au concours d 'agent de recouvrement, soit lorsqu 'ils
réuniront quatre années de services publics continus ou discontinus
et qu ' ils figureront sur la liste d 'aptitude à l' emploi d ' agent de
bureau, non seulement les auxiliaires déjà permanisés, mais aussi
ceux qui n ' ont pu bénéficier de la permanisation ; 2" sur l 'arrêt du
recrutement d ' auxiliaires et la mise en place d ' équipes départemen-
tales de renfort . La quasi-totalité des emplois budgétaires prévus
pour assurer le fonctionnement des services extérieurs du Trésor
sont tenus par des agents permanents dans le département du Nord
comme dans nombre d' autres départements . Toutefois, en sus des
effectifs permanents, il demeure indispensable d 'utiliser périodique-
ment et pour des périodes limitées, des personnels occasionnels
appelés à pallier les absences temporaires d ' agents titulaires ou
un accroissement exceptionnel et momentané des charges de travail
dans certains postes comptables . C'est le cas des auxiliaires recrutés
pour des périodes déterminées et donc employés éventuellement de
façon discontinue, ou - des agents non titulaires employés à temps
incomplet, notamment des vacataires . La constitution d'équipes de
renfort composées d ' agents titulaires d 'encadrement et d ' exécution
est, par ailleurs, activement poursuivie en vue d 'assurer des missions
temporaires dans des postes comptables déterminés, lorsque, à raison
de la situation du service, le remplacement des personnels absents
ne peut être convenablement couvert par les recrutements de non-
titulaires. Ainsi, l' effectif de l'équipe, composée de six agents titu-
laires, dont disposait déjà le département du Nord, vient d 'être

' porté à douze agents ; 3" sur la consolidation du crédit alloué pour
la rémunération des vacatai- es . Il a été fait appel à des personnels
vacataires (au niveau d' environ 1 400 agents/année) pour assurer la
couverture des charges conjoncturelles résultant notamment des dis-
positions prises au titre du programme de lutte contre l 'inflation.
S'agissant de moyens affectés à des travaux exceptionnels et tempo-
raires, les crédits de vacations ne sauraient être consolidés sous
forme de Moyens permanents . La formule ainsi utilisée apparaît la
plus apte à répondre avec la souplesse souhaitable aux besoins des
services en fonction de leurs pointes de travail ; 4" sur l' organisation
d 'un nouveau concours provisionnel d ' agent de recouvrement. La
direction de la comptabilité publique a déjà montré son attache-
ment au principe des concours provisionnels, comme en témoigne le
fait que le dernier concours d'agent de recouvrement du 22 décem-
bre 1975 ait été organisé à titre provisionnel, par anticipation des
vacances budgétaires correspondantes jusqu'au 1" juillet 1977 . 11
est prévu de poursuivre dans cette voie au cours de la présente
année ; 5° sur l'abrogation de l 'instruction n° 76-80 V du 12 mal 1976.
L' instruction du 12 mai 1976, dont l 'objet est d'assurer l'application '
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dans les services extérieurs du Trésor des mesures édictées en
faveur de la stabilisation des personnels auxiliaires, ne saurait être
abrogée .'

Handicapés (mesures fiscales en leur faveur).

34490. — 25 décembre 1976. — M. Gilbert Schwartz attire l'atten-
tior, de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situa-
tion fiscale des handicapés en faveur desquels la nation ne consent
certainement pas l 'effort de solidarité qui serait nécessaire. Il
lui demande de bien vouloir mettre à l ' étude, en vue d'un aboutis-
sement rapide, les mesures qui permettraient : 1" l'assurance, pour
chaque handicapé adulte, travailleur ou non, qu 'il disposera, pour
vivre, d ' un minimum de ressources égal au salaire minimum inter-
professionnel de croissance a S .M.I.C . ; 2" le cumul de ce minimum
de ressources avec la majoration pour tierce personne de la sécurité
sociale, qui serait maintenue dans son intégralité, si le grand infirme
devient 'propriétaire, et dans les cas où le handicapé se marie avec
une personne valide ou avec un autre handicapé ; 3 " l ' attribution
d ' une première déduction forfaitaire de 10 p . 100, au titre des frais
généraux d' invalidité, sur les rentes d 'invalidité des titulaires de la
carte d'invalidité ou de cécité, pour ce qui concerne l 'impôt sur
Io revenu des personnes physiques ; 4" eu égard à l'impôt sur le
revenu des personnes physiques, l ' unique imposition de la seule
partie, qui excède le montant de la majoration pour tierce personne,
versée par la sécurité sociale (tel qu 'il s'élève au cours de l'année
des revenus à déclarer) relativement aux rentes d'invalidité servies,
par des compagnies d'assurance et des régimes privés de prévoyance,
aux grands infirmes qui peuvent être considérés comme invalides du
troisième groupe, aux termes de l 'article L. 310 du code de la
sécurité sociale ; 5" l 'attribution à tout grand infirme, titulaire de
la- carte d 'invalidité ou de cécité, d' une demi-part supplémentaire
Pour le calcul de l'I . R. P. P. (une part entière lorsque les deux
conjoints sont de grands infirmes titulaires de la carte) . Il y a lieu
d'observer qu 'il n'est pas admissible qu' aucune différence ne soit
faite entre le foyer dont les deux conjoints sont valides et celui
où l'invalidité a frappé l ' un des époux. On ne l 'affirmera
jamais assez le conjoint invalide représente bel et bien une charge
pour l ' époux valide, charge très onéreuse. Or, n'est-ce pas dans le
même esprit de justice, qui nous anime, que non pas seulement
une demi-part, mais une part entière supplémentaire a été prévue
par le législateur lorsque sont à charge et infirmes les personnes
suivantes : l ' enfant majeur ou mineur, l 'ascendant, le frère ou la
soeur. Dans ces conditions, la demi-part supplémentaire, relative
au quotient familial, pour l ' impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, doit trouver son application, pour tenir compte des sujétions
particulières liées à l'état de grand i .firme, dès lors que l ' un des
conjoints seulement est titulaire de la carte d ' invalidité ou de
cécité . Le couple, dont l'un des époux est invalide, devrait donc,
au lieu de deux parts, bénéficier de deux parts et demie. Pour le
cas, le plus sévère, où les deux conjoints seraient, tous deux, de
grands infirmes, ceux-ci devraient naturellement avoir droit à une
part entière supplémentaire. Dans cette optique, le couple d' invalides
devrait légitimement bénéficier non plus de deux et demi mais de
trois parts . Observons encore que, dans l ' handicap, l 'invalidité, nous
nous trouvons plongés, en plein, dans l 'aggravation de la situation
et des charges, non seulement, certes, de l ' handicapé ou de l'invalide,
lui-même, mais également de ses proches et de son conjoint valide ;
6° le h 4néfice d 'avantages fiscaux équivalents à ceux dont le
grand Infirme titulaire de la carte d'invalidité ou de cécité aurait
profité, par le jeu du quotient familial, si, en ce qui concerne
l'impôt sur le revenu des 'personnes physiques, le système du
quotient familial devrait se voir un jour supprimé ; 7° l'exonération
sur la demande des intéressés, des plus-values sur des valeurs mobi-
lières, réalisées par chaque titulaire de la carte d ' invalidité ou de
cécité, dont la valeur de l' ensemble du portefeuille de valeurs mobI-
lières de leur foyer n ' excède pas 400 000 francs . Cette somme serait
majorée de 100 000 francs par enfant à charge, à partir du troisième
enfant . La valeur de l'ensemble du portefeuille de valeurs mobilières,
dont il s ' agit, s' apprécierait à la date de la réalisation de la plus-
value et tiendrait compte des dettes contractées pour l' acquisition,
le maintien, l'équilibre ou la sauvegarde de ce patrimoine ; 8° eu
égard aux donations et successions, et en matière de droits d'enre-
gistrement, l ' attribution d'un abattement de 300 000 francs sur la
valeur des biens à déclarer, au titre de l'année 1976, à chaque titu-
laire de la carte d'invalidité ou de cécité . Cet abattement serait
revolariaé chaque année 'par référence indexée au pourcentage
d'augmentation du plafond de sécurité sociale ; 9° l'attribution à
chaque titulaire de la carte d'invalidité ou de cécité d'un abattement
de 20 p . 100 sur le montant de la taxe d'habitation, eu égard aux
impôts locaux. SI les deux conjoints étaient tous deux de grands
infirmes titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité, l'abattement
serait porté à 40 p . 100 ; 10° l'attribution à chaque titulaire de la
carte d'invalidité ou de cécité d'un abattement de 25 p . 100 sur le

montant de la taxe de télévision . Si les deux conjoints étaient, tous
deux, de grands infirmes, titulaires de la carte d 'invalidité ou de
cécité, l' abattements serait porté à 50 p. 1C0 ; 11° l 'extension, en
faveur des handicapés titulaires de la carte d 'invalidité ou de cécité,
sans considération d'âge au de situation de famille, du droit aux
exonérations, dérogations, abattements et allégements particuliers
accordés aux 'personnes âgées de - plus de soixante-cinq ans ; 12" le
non-assujettissement à l'impôt sur le revenu des personnes physiques,
à la taxe d'habitation, à la taxe de télévision, des titulaires de la
carte d ' invalidité ou de cécité dont les ressources ne dépassent pas
le salaire minimum interprofessionnel de croissance '(S. M . I . C.)
13° le bénéfice des avantages consentis aux grands infirmes, titu-
laires de la carte d 'invalidité ou de cécité, sous l 'unique condition,
à l' exclusion de toute autre (hormis les dispositions prévues aux
7° et 12' du présent document) que les intéressés soient seulement
titulaires de la carte d ' invalidité ou de cécité. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour donner satisfaction à ces revendi-
cations justifiées .

Handicapés (régime fiscal).

34903. — 15 janvier 1977 . — M. Frédéric-Dupont attire l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
fiscale des handicapés en faveur desquels la nation ne consent cer -
tainement pas l'effort de solidarité qui serait nécessaire. Il 1 :.i
demande les mesures qu'il compte prendre pour mettre à l 'étude,
en vue d' un aboutissement rapide, les mesures qui permettraient
1° l ' assurance, pour chaque handicapé adulte, travailleur ou non,
qu 'il disposera pour vivre d'un minimum de ressources égal au
salaire minimum interprofessionnel de croissance (S . M. I. C.) ;
2° le cumul de ce minimum de ressources avec la majoration pour
tierce personne de- la sécurité sociale, qui serait maintenue dans
son intégralité si le grand infirme devient propriétaire, et dans les
cas où le handicapé se marie avec une .personne valide ou avec
un autre handicapé ; 3° l ' attribution d'une première déduction for-
faitaire de 10 p .- 100, au titre des frais généraux d 'invalidité, sur les
rentes d ' invalidité des titulaires de la carte d ' invalidité ou de
cécité, pour ce qui concerne l 'impôt sur le revenu des personnes
physiques ; 4° eu égard à l'impôt sur le revenu des personnes phy-
siques, l ' unique imposition de la seule partie qui excède le montant
de la majoration pour tierce personne, versée par la sécurité sociale
tel qu'il s 'élève au cours de l ' année des revenus à déclarer relati -
vement aux rentes d 'invalidité servies, par des compagnies d 'assu-
rance, et des 'régimes privés de prévoyance, aux grands infirmes
qui peuvent être considérés comme invalides du troisième groupe,
aux termes de l ' article L. 210 du code de la sécurité sociale ;
5° l'attribution à tout grand infirme titulaire de la carte d 'invalidité
ou de cécité, d'une demi-part supplémentaire pour le calcul de
l'I. R . P. P. (une part entière lorsque les deux conjoints sont grands
infirmes, titulaires de la carte) . Il y a lieu d ' observer qu ' il n'est
pas admissible qu'aucune différence ne soit faite entre le foyer
dont les deux conjoints sont valides et celui où l ' invalidité a frappé
l ' un des époux. On ne l 'affirmera jamais assez, le conjoint invalide •
représente bel et bien une charge pour l ' époux valide, charge très
onéreuse . Or, n'est-ce pas dans le même esprit de justice, qui nous
anime, que non pas seulement une demi-part, mais une part entière
supplémentaire a été prévue par le législateur lorsque sont à
charge et infirmes les' personnes suivantes : l ' enfant majeur ou
mineur, l'ascendant, te frère ou la soeur? Dans ces conditions, la
demi-part supplémentaire — relative au quotient familial, pour
l'impôt sur le revenu des personnes physiques — doit trouver son
application, pour tenir compte des sujétions particulières liées à
l ' état de grand Infirme dès lors que l' un des conjoints seulement est
titulaire de la carte d 'invalidité ou de cécité . Le couple, dont l'un
des époux est invalide, devrait donc, au lieu de deux parts, béné-
ficier de deux parts et demie . Pour le cas, le plus sévère, où les
deux conjoints seraient, tous deux, de grands Infirmes, ceux-ci
devraient être naturellement doublement avantagés et avoir droit
non plus à une demi-part supplémentaire ; selon la législation en
vigueur, -mais à deux fois une demi-part supplémentaire, soit une
part entière supplémentaire. Dans cette optique, le couple d 'invalides
devrait légitimement bénéficier non plus de deux parts et demie
mais de trois parts. Observons encore que, dans l 'handicap, l 'inva-
lidité, nous nous trouvons plonges en plein dans l ' aggravation de
la situation et des charges, non seulement, certes, de l ' handicapé,
de l 'invalide, lui-même, mais également de ses proches et de son
conjoint valides) ; 6° le bénéfice d 'avantages fiscaux équivalents à
ceux dont le grand infirme, titulaire de la carte d' invalidité ou de
cécité aurait profité, par le jeu du quotient familial, si, en ce qui
concerne l'impôt sur le revenu des personnes physiques, le sys•
tème du quotient familial devait se voir, un jour, supprimé;
7° l'exonération, sur la demande des intéressés, des plus-values sur
des valeurs mobilières, réalisées par chaque titulaire de la carte
d'invalidité ou de cécité, dont la valeur de l'ensemble du porte .
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feuille de valeurs mobilières de leur foyer n ' excède pas '
400000 francs . Cette somme serait majorée de 100000 francs par
enfant à charge, à partir du troisième enfant . La valeur de
l 'ensemble du portefeuille de valeurs mobilières, dont il s ' agit,
s'apprécierait à la date de réalisation de la plus-value et tiendrait
compte des dettes contractées pour l'acquisition, le maintien, l 'équi-
libre ou la sauvegarde de ce patrimoine ; 8" eu égard aux donations
et successions, et en matière de droits d'enregistrement, l 'attribu-
tion d'un abattement de 300000 francs sur la valeur des biens à
déclarer, au titre de l ' année 1976, à chaque titulaire de la carte
d'invalidité ou de cécité . Cet abattement serait revalorisé chaque
année par référence indexée au pourcentage d'augmentation du pla -
fond de sécurité sociale ; 9" l 'attribution à chaque titulaire de la
carte d ' invalidité ou de cécité d'un abattement de 20 p. 100 sur le
montant de la taxe d'habitation, eu égard aux impôts locaux . Si les
deux conjoints étaient, tous deux, de grands infirmes titulaires de
la carte d ' invalidité ou de cécité, l 'abattement serait porté à
40 p . 100 ; 10" l'attributinn à chaque titulaire de la carte d ' inva-
lidité ou de cécité d 'un abattement de 25 p . 100 sur le montant de
la taxe de télévision . Si les deux conjoints étaient tous deux
de grands infirmes, titulaires de la carte d' invalidité ou de cécité,
l'abattement serait porté à 50 p . 100 ; 11" l ' extension, en faveur
des handicapés titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité, sans
considération d'âge ou de situation de famille, du droit aux exonéra-
tions, dérogations, abattements et allégements particuliers accordés
aux personnes âgées de plus de soixante-cinq ans ; 12" le non-
assujettissement à l 'impôt sur le revenu des personnes physiques, à
la taxe d'habitation et à la taxe de télévision, des titulaires de la
carte d'invalidité ou de cécité dont les ressources ne dépassent
pas le salaire minimum interprofessionnel de croissance (S . M. I. C.) ;
13 " le bénéfice des avantages consentis aux grands infirmes, titu-
laires de la carte d 'invalidité ou dé cécité, sous l ' unique condition,
à l 'exclusion de toute autre (hormis les dispositions prévues aux
7 " et 12" du présent document) que les intéressés soient seulement
titulaires de la carte d' invalidité ou de cécité.

Réponse . — 1" La loi n° 75.534 du 30 juin 1975 -d 'orientation en
faveur des personnes handicapées a pour objectif de développer
l 'effort de solidarité nationale en faveur des handicapés adultes et
de leur assurer un minimum de ressources . Le décret n" 76.478 du
2 juin 1976 fixe la composition et les conditions de fonctionnement
de la commission technique d 'orientation et de reclassement pro•
fessionnel. Lorsqu 'elle sera valablement constituée, cette commission
sera compétente pour reconnaître la qualité de travailleur handicapé,
se prononcer sur l 'orientation de la personne handicapée et les
mesures propres à assurer son reclassement, et apprécier si son
état justifie l' attribution de l 'allocation aux adultes handicapés et
de l ' allocation compensatrice . Le minimum de ressources assuré aux
adultes handicapés se présentera sous la forme, d 'une part, d 'une
allocation dont l 'attribution est décidée par la commission et qui
peut se cumuler avec les ressources personnelles de l'intéressé
dans la limite d 'un plafond fixé par décret, d ' autre part, d 'une
garantie de ressources assurée à tout handicapé exerçant une acti-
vité professionnelle . Le décret d 'application des dispositions de la
loi d'orientation relatives à cette garantie de ressources, qui sera
fixée par rapport au salaire minimum de croissance lorsque le han-
dicapé sera salarié, est actuellement en préparation . La mise en
oeuvre de cette garantie de ressources se traduira par une charge
nouvelle importante pour le budget de l 'Etat et correspond parfai-
tement à l 'effort de solidarité nationale souhaité par l' honorable
parlementaire ; 2" la loi d'orientation en faveur des personnes han-
dicapées prévoit le remplacement de la- majoration pour aide
constante d 'une tierce personne et de l 'allocation de compensation
aux grands infirmes travailleurs par une allocation compensatrice
prise en charge •par l ' aide sociale . Cette nouvelle allocation sera
attribuée à partir du 1"' janvier A978 aux handicapés justifiant
d'une incapacité de 80 % et de la nécessité de l'aide effective
d'une tierce personne ou de frais supplémentaires pour l ' exercice
d 'une activité professionnelle. Elle pourra se cumuler avec les res-
sources personnelles de l 'intéressé dans la limite d' un plafond égal
à la somme de celui fixé pour l'allocation aux adultes handicapés
et du montant de l ' allocation compensatrice ; 3" en vertu des dis-
positions de l'article 13 du code général des impôts, seules les
dépenses engagées pour l ' acquisition ou la conservation du revenu
sont déductibles pour l 'établissement de l 'impôt . C 'est à ce titre
qu 'une déduction forfaitaire de 10 p. 100 est accordée aux salariés
pour tenir compte des frais divers qu 'ils supportent dans l'exercice
de leur profession. Or, les dépenses que les contribuables infirmes
peuvent avoir ne présentent pas le caractère de frais professionnels.
Elles constituent des dépenses d'ordre personnel dont la o-eduction
serait contraire au principe même de l ' impôt sur le revenu . Une
telle déduction ne serait d ' ailleers pas satisfaisante car la situation
des invalides est extrêmement variable selon l 'importance de leurs
ressources . Quoi qu'il en soit l' allégement fiscal résultant des abat-
tements sur le revenu imprsable évoqués ci-dessus est, dans bien
des cas, plus important quf l'avantage que procurerait une déduc-
tion de 10 p. 100. Ainsi, pour prendre l'exemple des invalides mariés,
le dispositif retenu dans la s, de finances pour 1977 es plus favo-

rable qu'une déduction de 10 p. 100 lorsque les bénéficiaires dispo-
sent d' une persion annuelle inférieure à 38 750 francs, soit près de
3 200 francs par mois ; 4" les dépenses nécessitées par l'emploi d ' une
tierce personne constituent des dépenses d ' ordre personnel. Elles ne
peuvent donc, pour les raisons déjà exposées, Mtre prisas en consi-
dération pour l'établissement de l 'impôt . Certes, il est admis que
la majoration pour tierce personne accordée par la sécurité sociale
soit exonérée d 'impôt sur le revenu . Mais en raison même de son
caractère dérogatoire, cette disposition doit conserver une portée
strictement limitée ; 5" le principe de la mesure suggérée a fait-
effectivement l ' objet d'un examen attentif à plusieurs reprises et
notamment à l'occasion de la préparation de la dernière loi de
finances, mais il est apparu en définitive qu 'il ne pouvait être
retenu . En effet, les dispositions accordant une demi-part supplé-
mentaire aux invalides seuls ainsi qu 'aux foyers dans lesquels chaque
époux est gravement invalide dérogent au principe selon lequel
seules la situation et les charges de famille doivent être prises en
considération pour la détermination du nombre de parts . Aussi cette -
exception doit-elle rester limitée aux handicapés qui sont le plus
durement touchés tant sur le plan moral que matériel . II n'est pas
possible d'en étendre davantage la-portée sans remettre en cause
la cohérence du système du quotient familial et, par suite, l'écono-
mie même de l'impôt sur le revenu . Les pouvoirs publics ne sont
pas insensibles pour autant aux difficultés que peuvent rencontrer
les contribuables handicapés, mais ils ont dû, pour les raisons qui
précèdent, rechercher une solution sur un plan autre que celui du
quotient familial . C ' est ainsi qu 'a été institué un système d ' abatte-
ments spécifiques en faveur des personnes infirmes . L' article 2-III
de la loi de finances pour 1977 a relevé les limites d 'application
et le montant de ces abattements . Désormais, les contribuables
invalides, dont le revenu, après toue abattements, n'excède pas
19000 francs tau lieu de 17000 francs) ont droit à une déduction
de 3100 francs (au lieu de 2800 francs) sur la base de leur impôt
sur le revenu. De même, une déduction de 1550 francs (au lieu
de 1 400 francs) est prévue en faveur des personnes invalides dont
le revenu est compris entre 19 000 francs et 31 000 francs tau lieu
de 28 000 francs') ; 6" il n' est pas envisagé de réformer sur ce point
la législation en vigueur ; 7" les dispositions de la loi du 19 juil•
let 19.76 relatives à l 'imposition des plus-t'alues de cession de valeurs
mobilières, telles qu'elles ont été retenues par le Parlement, présen-
tent un caractère très modéré. Ainsi les plus-values réalisées sur
des titres détenus depuis plus de dix ans, ou à l 'occasion de cessions
annuelles d 'un montant inférieur à 20 000 francs ne sont pas sou•
mises à l'impôt . Dans les autres cas, la prise en compte de l 'érosion
monétaire, pour les ventes intervenant plus d ' un an après l 'acqui-
sition, permet de n'imposer que lés plus-valus.s réelles. Par ailleurs,
la gestion d ' un portefeuille constituant un tout, le texte légal auto-
rise l'imputation des moins-values de cession de valeurs mobilières
sur les plus-values de même nature réalisées dans l ' année ou durant
les cinq années suivantes. Enfin, la 'loi offre la possibilité aux per
sonnes qui le désirent d'ouvrir un compte spécial d 'investissement •.
Dans ce cas, seuls les retraits de fonds du compte correspondant à
des apports effectués depuis moins de dix ans peuvent conduire à
une imposition . L'ensemble de ce dispositif ne rend pas nécessaire
l ' adoption d ' une mesure de la nature de celle suggérée par l 'hono-
rable parlementaire et qui, au demeurant, ne pourrait résulter que
d ' une modification du texte légal ; 8" le montant de l'abattement
auquel les handicapés ont droit pour le calcul des droits de mutation
à titre gratuit a été- fixé par la loi du 27 décembre 1968. Il a paru
préférable de majorer en premier lieu l ' abattement en ligne directe
et entre époux qui, lui, remontait à 1959 et qui demeure d 'ailleurs
moins important que celui bénéficiant aux handicapés, puis de majo-
rer l'abattement entre frères et soeurs qui, lui aussi, reste d'un
montant sensiblement inférieur à celui de l'abattement applicable
aux handicapés . Mais, soucieux de l 'amélioration du sort de ces
personnes, le Gouvernement proposera un relèvement du montant
de l'abattement prévu en leur. faveur quand les impératifs budgé-
taires le lui permettront ; 9 " la mesure proposée par l' honorable
parlementaire dépasserait l'objectif social recherché car tous les
titulaires de la carte d ' invalidité ou de cécité bénéficieraient, quels
que soient leur situation de fortune et leurs revenus, d ' un abatte•
ment de taxe d 'habitation proportionnel à leur cotisation et donc
à l 'importance du logement qu ' ils occupent . Il est rappelé en outre
que les conseils municipaux ont la faculté d 'instituer un abatte•
ment à la base dont le montant peut atteindre 20 p . 100 de la
valeur locative moyenne de la commune . Il en résulte une diminu•
tion de cotisation pour les contribuables occupant un logement
modeste ; 10" en vertu des dispositions du décret n" 60 . 1463 du
29 décembre 1960, seuls les invalides au taux de 100 p. 100 sont,
sous réserve de certaines conditions, exonérés du paiement de la
taxe de télévision . Cette réglementation est fondée sur la présecnp•
tien que les invalides à 100 p . 100 ont, en raison de leur infirmité,
un besoin de distraction à domicile sensiblement plus marqué que
les autres catégories de la population. A défaut d'une appré=
ciation des cas individuels évidemment impossible en raison de la
lourdeur et de la complexité de cette tâche, une telle . présomption
ne saurait 'être étendue à tous les titulaires de la carte d'invalidité,
C'est pourquoi la proposition tendant à réduire de 25 p . 100 ou
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60 p. 100 selon les cas la redevance annuelle de télévision pour
les titulaires de la carte d 'invalidité ne peut être retenue ; 11" les
avantages accordés aux invalides, en matière d ' impôt sur le revenu,
tant en ce qui concerne les abattements sur le revenu imposable que
les limites d 'exonération , sont d 'ores et déjà pour le moins égaux
à ceux dont bénéficient les personnes âgées de plus de soixante-
cinq ans ; 12" d ' une manière générale, il n'est pas possible de
comparer directement le montant du S .M .I .C . aux limites d' exoné-
ration prévues en matière d'impôt sur le revenu . En effet, ces limites
sont exprimées en revenus nets de frais professionnels, à la diffé-
rence du S.M.I .C . qui correspond à un revenu brut. Cela dit, les
règles actuelles aboutissent à un résultat voi''n puisque, selon les
dispositions de la loi de finances pour 1977, les invalides qui vivent
seuls sont exonérés lorsque leur pension n 'excède pas 16 499 francs
en 1976. Par conséquent, les titulaires de la carte d 'invalidité ou
de cécité dont les ressources ne dépassent pas le S.M .I.C . sont
généralement dégrevés d'office de la taxe d 'habitation en application
dé l 'article 1414-1-2 du code général des impôts . En effet, celui-ci
dispose que les contribuables atteints d ' une infirmité ou d ' une inva-
lidité les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités
de l'existence bénéficient d'un dégrèvement total de taxe d ' habita-
tion lorsqu'ils ne sont pas passibles de 1" pôt sur le revenu ; 13" la
mesure proposée par l 'honorable parlementaire vise à attribuée les
mêmes avantages à tous les titulaires de la carte d' invalidité ou de
cécité sans tenir compte de leur situation de fortune et de leurs
revenus . Pour certains avantages, concernant les transports, la
vignette automobile, la taxe de télévision, cette situation existe déjà.
Pour les avantages pécuniaires relevant de l'aide sociale ou de la
sécurité sociale, le maintien d ' un plafond de ressources pour l'octroi
des allocations répond au souci du législateur de garantir un mini-
mum de revenus aux handicapés qui se trouvent, du fait de leur
handicap, dans l'impossibilité de se procurer un emploi . Cet objectif,
éminemment social, ne saurait justifier un extension de ces mêmes
avantages à tous les titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité.

Formation professionnelle et promotion sociale (octroi de crédits
à la maison de la promotion sociale de Grenoble ,[Isère]).

34501 . — 25 décembre 1976 . — M. Maisonnat expose à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que, depuis 1970, la maison
de la promotion sociale de Grenoble organise des stages de préfor-
mation professionnelle destinés à permettre à des travailleurs
immigrés peu ou pas scolari . , d'acquérir la formation de base
insdipensable pour qu 'ils puissent engager one formation pro.
fessionnelle en F . P . A. Depuis leur création, . ces stages sont
financés à 100 p . 100 par le fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale dans le cadre de conventions conclues
avec le comité régional de la formation professionnelle . La capacité
de formation de la M. P . S ., qui est passée de deux groupes perma-
nents de quinze stagiaires en 1970 à six groupes permanents de
quinze stagiaires en 1976, n ' en demeure pas moins très insuffisante.
En 1975, par exemple, 669 candidatures ont été enregistrées alors
que les possibilités de la P . Al . S . ne permettaient de répondre
qu'à 150 d 'entre elles (594 dossiers sont actuellement en attente).
Face à ces besoins et compte tenu des déclarations officielles rela-
tives au développement des actions en faveur des travailleurs
immigrés la M. P. S . escomptait, en 1977, une augmentation des
moyens mis en oeuvre pour répondre aux délits légitimes des tra-
vailleurs immigrés à la formation et à l 'apprentissage d 'un métier.
Or, au contraire, le Gouvernement non seulement, ne développe pas
ces actions, ne les reconduit même pas, mais les réduit de
50 p . 100. Le 15 juin 1976, en effet, le préfet de la région Rhône .
Alpes informait le président de la M . P . S . s .lu 'à compter du 1" jan•
vier 1977, le renouvellement de la convention ne pourrait intervenir
que sur la base d 'une subvention représentant la moitié des crédits
précédemment alloués» . Compte tenu que cette mesure apparaît
tout à fait injustifiée et inadmissible, il lui demande qu 'elle soit
annulée, et que les crédits nécessaires pour le maintien et le déve-
loppement des actions de formation professionnelle soient accordés
à la maison de la promotion sociale de Grenoble.

Réponse . — La maison de la promotion sociale de Grenoble a
organisé en 1976 trois séries de stages de préformation s 'adressant
à des groupes de 15 travailleurs étrangers, qui .nt été les suivants :
2 stages de 1 800 heures, 3 stages de 1 120- heures, 5 stages do
680 heures, soit 10 360 heures de préformation . Cette institution
devrait également organiser en 1977 trois séries de stages de pré•
formation soit : 2 stages de 1 800 heures, 4 stages de 1 120 heures,
4 stages de 680 heures, soit 10 800 heures de préformation . Ces
chiffres montrent que dix groupes permanents de quinze stagiaires
fonctionnent, et méme douze groupes, puisque les stages de 1800
heures sévit souvent répartis sur deux années. On constate également
une progression de 1976 à 1977 des activités de la M . P. S. de
Grenoble qui passe de 10 360 heures à 10 800 heures de formation,

donc une progression du financement public . Le financement de
ces actions, assuré intégralement sur fonds publics, devait être
modifié en vertu de la circulaire interministérielle du 21 mai 1975.
En effet, cette circulaire partage les compétences financières du
fonds de la formation professionnelle et de !a promotion sociale et
du fonds d 'action sociale. Le fonds d' action sociale prend désormais
à son compte les actions d'alphabétisation et de formation générale,
le fonds de la formation professionnelle et de ia pet .notion sociale,
prenant à sa charge les actions de préformation et de mise à niveau
pour l' entrée dans un stage de l'A. F. P. A . par exemple. Or, l'era•
men du contenu pédagogique des actions -le préformatior de la
M. P. S . de Grenoble, montre que : 1" les stages de 1 800 heures
(10 mois) s'adressent à des analphabètes complets, sélectionnés par
des tests de compréhension ; 2" les stages de 1 120 heures (6 mois)
s'adressent à des candidats qui ont un commencement d 'alphabéti•
sation, mais qui n'ont pas atteint l 'assimilation de la lecture ; 3" les
stages de 680 heures (4 mois) s 'adressent à des candidats scolarisés
dans leur langue, qui ont acquis un niveau moyen de calcul, et
qui ont besoin, en plus d'une mise à niveau technique, d 'une amé-
lioration de l' expression écrite et orale . . A l ' issue d'une réunion
interministérielle qui s'est tenue à la préfecture du Rhône, le
10 décembre 1976, il a été décidé qu'en 1977, le fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale prendrait à sa charge, les
dernières 680 heures de chacun des stages, qui correspondent à
une véritable préformation, et que le fonds d'action sociale prendrait
à sa charge toutes les actions en amont, ,oit les 1 120 premières
heures pour le premier type de stage et les 440 premières heures
pour le second type . Le financement public à 100 p. 100 se répar-
tirait donc, de la façon suivante : le fonds de la formation pro•
fessionnelle et de la promotion sociale financerait, 102 000 francs et
le F . A. S ., par convention également, les 60000 francs restant de
frais de fonctionnement des stages de préformation de la M. P. S.
de Grenoble.

Handicapés (mesures en leu* faveur).

34739. — 8 janvier 1977. — M . Charles Bignon attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
fiscale des handicapés . Il lui demande de oien vouloir mettre à
l' étude les mesures suivantes : 1" l'assurance odur chaque handicapé
adulte, travailleur ou non, qu ' il puisse disposer, pour vivre, d'un
minimum de ressources ,égal au salaire minimum interprofessionnel
de croissance (S . M . I. C .) ; 2" le cumul de ce minimum de ressources
avec la majoration pour tierce personne de la sécurité sociale, qui
serait maintenue dans son intégralité, dans les eas où le handicapé
se marie avec une personne ialide ou avec un autre handicapé ;
3" l'attribution d 'une première déduction forfaitaire de 10 p . 100, au
titre des frais généraux d'invalidité, sur les rentes d'invalidité des
titulaires de la carte d'invalidité ou de cécité pour ce qui concerne
l'impôt sur le revenu des personnes physiques ; 4" eu égard à
l ' impôt sur le revenu des personnes physiques, l'unique imposition
de la seule partie, qui excède le montant de la majoration pour
tierce personne, versée par la sécurité sociale (tel qu ' il s'élève au
cours de l' année des ' revenus à déclarer) relativement aux rentes
d'invalidité servies, par des compagnies d 'assurance et des régimes
privés de prévoyance, aux grands infirmes qui peuvent être consi-
dérés comme invalides du 3' groupe, ' aux termes de l 'article L. 310
du code de la sécurité sociale ; 5 " l'attribution à tout grand infirme,
titulaire de la carte d'invalide ou de cécité, d ' une demi-part supplé-
mentaire pour le calcul de 1'I . R. P. P . et d 'une part entière, lorsque
les deux conjoints sont grands infirmes, titulaires de la carte, compte
tenu des charges spécifiques qui en résultent ; 0" l'attribution à
chaque titulaire de la carte d' invalidité ou de cécité d'un abattement
sur le montant de la taxe d 'habitation ; 7 " l'e.etension en faveur des
handicapés titulaires de là carte de cécité, sans considération d ' âge
ou de situation de famille, du droit aux exonérations, dérogations,
abattements, et allégements particuliers, accordés aux personnes
âgées de plus soixante-cinq ans ; 8" le non-assujettissement à l' im-
pôt sur le revenu des personnes physiques, à la taxe d 'habitation et
à la taxe de télévision des titulaires de la carte d ' invalidité ou de
cécité, dont les ressources ne dépassent pas le salaire minimum
interprofessionnel de croissance (S . M. I . C.) 9 " eu égard aux
dotations et successions et en matière de droits d 'enregistrement,
l'attribution d' un abattement de 300 000 francs sur la valeur des
biens à déclarer, au titre de l 'année 1976, à chaque titulaire de la
carte d 'invalidité ou de cécité. Il aimerait connaître ce que coûterait
chacune des mesures proposées et si un plan social peut être étudié
avec son collègue du travail en vue d ' une réalisation progressive.

Ré p onse. — La réponse suivante peut être donnée aux différents
points soulevés par l'honorable parlementaire à propos des mesures
qu 'il estime susceptibles d ' être prises en faveur des handicapés.
1 " La loi n" 75-534 du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des
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personnes handicapées a pour objectif de développer l ' effort de soli-
darité nationale en faveur des handicapés adultes et de leur assurer
un minimum de ressources . Le dée et n" 76 . 478 du 2 juin 1976 fixe
la composition et les conditions de fonctionnement de la commission
technique d'orientation et de reclassement professionnel . Lorsqu'elle
sera valablement constituée, cette commission sera compétente pour
reconnaître la qualité de travailleur handicapé, se prononcer sur
l' o r ientation de la personne handicapée et les mesures propres à
assurer son reclassement, et apprécier si son état justifie l 'attribution
de l 'allocation aux adultes handicapés et de l'allocation compensa-
trice . Le minimum de ressources assuré aux adultes handicapés se
présentera sous la forme, d'une part, d ' une allocation dont faite'.
bution est décidée par la commission et qui peut se cumuler avec
les ressources personnelles de l'intéressé dans la limite d'un plafond
fixé par décret, d ' autre part, d' une garantie de ressources assurée
à tout handicapé exerçant une activité professionnelle . Le décret
d'application des dispositions de la loi d ' orientation relatives à cette
garantie de ressources, qui sera fixé par rapport au salaire minimum
de croissance lorsque le handicapé sera salarié, est actuellement en
préparation. La mise en oeuvre de cette garantie de ressources se
traduira par une charge nouvelle importante pour le budget de
l'Etat et correspond parfaitement à l'effort de solidarité nationale
souhaité par l'honorable parlementaire . 2" La loi d ' orientation en
faveur des personnes handicapées prévoit le remplacement de la
majoration pour aide constante d ' une tierce personne et de l 'allo-
cation de compensation aux grands infirmes travailleurs par une
allocation compensatrice prise en charge par l 'aide sociale, Cette
nouvelle allocation sera attribuée à partir du 1" janvier 1978
aux handicapés justifiant d' une incapacité de 80 p . 100 et de la
nécessité de l'aide effective d'une' tierce personne ou de frais sup-
plémentaires pour l' exercice d 'une activité professionnelle . Elle
pourra se cumuler avec les ressources personnelles de l 'intéressé
dans la limite d 'un plafond égal à la sommé de celui fiké pour l 'allo-
cation aux adultes handicapés et du montant Je l'allocation compen-
satrice . 3" En vertu des dispositions de l'article 13 du code général
des impôts, seules les dépenses engagées pour l 'acquisition ou la
conservation du revenu sont déductibles pour l 'établissement de
l'impôt . C'est à ce titre qu 'une déduction forfaitaire de 10 p. 100
est accordée aux salariés pour tenir compte des frais divers qu 'ils
supportent dans l'exercice de leur profession . Or les dépenses que
les contribuables infirmes peuvent avoir ne présentent pas le
caractère de frais professionnels. Elles constituent des dépenses
d 'ordre personnel dont la déduction serait contraire au principe
même de l 'impôt sur le revenu . Une telle déduction ne serait
d 'ailleurs pas satisfaisante car la situation des invalides est extrè-
mement variable selon l ' importance de leurs ressources : il pourrait
être accordé, de ce fait, des avantages à certaines personnes alors
qu'il ne serait pas vraiment remédié à d 'autres situations également
dignes d 'intérêt. Au demeurant, il convient lie souligner que l 'allége-
gement fiscal résultant des abattements sur .e revenu imposable
évoqués ci après, est, dans bien des cas, plus Important que lava.
tage que procurerait une déduction de 10 p . (00. Ainsi, pour prendre
l 'exemple des invalides mariés, le dispositif retenu dans la loi de
finances pour 1977 est plus favorable qu ' une déduction de 10 p. 100
losrque les bénéficiaires disposent d 'une pension annuelle inférieure à
38750 francs, soit près de 3200 francs par mois . 4 " Les dépenses
nécessitées par l'emploi d'une tierce personne constituent des
dépenses d 'ordre personnel . Elles ne peuvent donc, pour les raisons
déjà exposées être prises en considération pour l 'établissement de
l'impôt . Cerce, . il est admis que la majoration pour tierce personne
accordée per s sécurité sociale . soit exonérée d 'impôt sur le revenu.
Mais en ra . son même de son caractère dérogatoire, cette disposition
doit conser p er une portée strictement limitée 5" Le principe de la
mesure suggérée a fait effectivement l ' objet d'un examen attentif
à plusieurs reprises et notamment à l'occasion de la préparation de
la dernière loi de finances, mais il est apparu en définitive qu 'il ne
pouvait être retenu. En effet, les dispositions accordant une demi-part
supplémentaire aux invalides seuls ainsi qu 'aux foyers dans lesquels
chaque époux est gravement invalide dérogent au principe selon
lequel seules la situ :' :on et les charges de famille doivent être
prises en considération pour la détermination du nombre de parts.
Aussi cette exception doit-elle rester limitée aux handicapés qui
sont le plus durement touchés tant sur le plan moral que matériel.
Il n 'est pas possible d' en étendre davantage la portée sans remettre
en cause la cohérence du système du quotient familial et, par suite,
l'économie même de l 'impôt sur le revenu . Les pouvoirs publics ne
sont pas insensibles pour autant aux difficultés que peuvent ren-
contrer les contribuables handicapés, mais ils ont dit, pour les
raisons qui précèdent, rechercher une solution sur un plan autre
que celui du quotient familial. C'est ainsi qu'a été institué un
système d'abattements spécifiques en faveur des personnes infirmes.
L'article 2-III de la loi de finances pour 1977 a relevé les limites
d'application et le montant de ces abattements. Ainsi, les contri-
buables invalides, dont _e revenu, après tous abattements, n'excède
pas 19000 francs (au .lteu de 17 000 francs) ont droit à une déduction
de 3100 francs (au lieu de 2800 francs) sur la base de leur impôt
sur le revenu . De même, une déduction de 1 550 francs (au lieu de
1400 francs)' Pet prévue en faveur des personnes invalides dont le

revenu est compris entre 19 000 francs et 31 000 francs (au lieu de
28000 francs) . 6" La mesure proposée par l'honorable parlementaire
dépasserait l 'objectif social recherché car tous les titulaires de la
carte d ' invalidité ou de cécité bénéfieraient, quels que soient leur
situation (te fortune et leurs revenus, d ' un abattement de taxe d 'ha-
bitation proportionnel à leur cotisation et donc à l'importance du
logement qu'ils occupent . Il est rappelé en outre que les conseils
municipaux ont la faculté d'instituer un abattement à la base dont
le montant peut atteindre 20 p . 100 de ia valeur locative moyenne i
de la commune . Il en résulte une diminution de cotisation pour les
contribuables occupant un logement modeste . 7° Les avantages
accordés aux invalides, en matière d'impôt sur le revenu, tant en
ce qui concerne les abattements sur le revenu imposable que les
limites d'exonération sont d ' ores et déjà pour le moins égaux à
ceux dont bénéficient les personnes âgées de plus soixante-cinq ans.
8 " D'une manière générale, il n' est pas possible de comparer diree.
lement le montant du S. M. I. C . aux limites d'exonération prévues
en matière d'impôt sur le revenu . En effet, ces limites sont
exprimées en revenus nets de frais professionnels, à la différence
du S . M . I. C . qui correspond à un revenu 'brut . Cela dit, les règles
actuelles aboutissent à un résultat voisin puisque, selon les dispo-
sitions de la loi de finances pour 1977, les invalides qui vivent seuls
sont exonérés lorsque leur pension n'excède pas 16 499 francs en
1976 . Par conséquent, les titulaires de la carte d'invalidité ou de
cécité dont les ressources ne dépassent pas le S . M . I . C . sont géné-
ralement dégrevés d ' office de la taxe d ' habitation en application de
l'article 1 4 14-I-2 du code général des impôts . En effet, celui-ci dispose
que les contribuables atteints d ' une infirmité ou d'une invalidité
les empêchant de subvenir par leur travail aux nécessités de
l'existence bénéficient d'un dégrèvement total de taxe d'habitation
lorsqu' ils ne sont pas passibles de l'impôt sur le revenu. 9" Le
montant de l 'abattement auquel les handicapés ont droit pour le
calcul des droits de mutation à titre gratuit a été fixé par la loi

' du 27 décembre 1968. Il a paru préférable de majorer en premier
lieu l'abattement en ligne directe et . entre ?poux qui, lui, remontait
à 1959 et qui demeure d'ailleurs moins important que celui bénéfi-
ciant eue handicapés, puis de majorer l 'abattement entre frères
et soeurs uni, lui aussi, reste d'un montant sensiblement inférieur
à celui de ) ' abatteur':` applicable aux handicapés. Mais, soucieux
de l'améliorauon du serf de ces personnes, le Gouvernement pro-
posera un relèvement du montant de l'abattement prévu en leur
faveur quand les impératifs budgétaires le lui permettront.

Automobiles (insuffisance du tarif horaire de main-d'oeuvre autorisé
pour les réparateurs d'automobiles).

35153. — 29 janvier 1977. — M. Mesmin demande à M. le Premier
minisfre (Economie et finances) s ' il a bien pesé les conséquences
de la fixation des prix de réparation des automobiles à un niveau
très inférieur à celui qui est pratiqué à l'étranger. C'est ainsi, par
exemple, que la firme anglaise British Leyland admet officiellement
un tarif horaire de la main-d'oeuvre de 52 francs pour les répa-
rations sous garantie et rembourse ses concessionnaires sur cette
base, alors que ceux-ci, dans le même temps, ne peuvent facturer
à leur clientèle qu 'un prix de 38 francs (chiffres de décembre 1976).
L 'heure de main-')' oeuvre facturée a augmenté de 5 p. 100 par an
de 1969 à 1976, alors que le S .M .I.C. a augmenté, dans le mémo
temps, d'environ 20 p . 100 et que de nouvelles charges pèsent sur
les employeurs (repos compensateur, mensualisation, augmentation
des taux de la sécurité sociale, etc .). ll en résulte que le métier de
mécanicien, insuffisamment rémunéré, attire de moins en moins les
jeunes et qu 'il n'y aura bientôt plus de main-d 'oeuvre assez qualifiée
pour assurer sérieusement les réparations . ll risque d' en résulter une
augmentation des accidents de la route. D ' ores et déjà, devant le
caractère irréaliste de ta taxation, les garages sont amenés, soit à
tricher sur le nombre d'heures réellement effectuées, soit à laisser
se dégrader le service, soit à procéder à la démolition du garage
pour réaliser une opération immobilière . La disparition des garages
privés dans le centre des grandes villes, en particulier à Paris, atteint
des proportions vraiment alarmantes et l ' utilisation du droit de
préemption prévu par la nouvelle loi foncière ne parait pas un
remède suffisant . Il lui demande quelles autres mesures sont
envisagées par le Gouvernement pour enrayer cette évolution dange-
reuse pour l'intérêt public.

Réponse . — L' honorable parlementaire examine les nombreux pro-
blèmes posés aux garagistes de l 'automobile et qui seraient dus,
essentiellement, à la fixation 'à un niveau trop 'bas des tarifs horaires
de facturation de la main-d 'oeuvre . Il est rappelé que la tarification
des réparations dans ce secteur d 'activité a fait l ' objet depuis 1974
d'importants réaménagements . Au début de l'année 1076, pour tenir
compte des charges supportées par les membres de la profession,
les revalorisations autorisées ont été adaptées et modulées en fonc-
tion du nombre des salariés employés dans les entreprises . Pour 1977.
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les mesures décidées ont permis de satisfaire ià certaines reven-
dication de la profession . Les taux horaires de réparation des
véhicules d 'un poids total en charge au maximum égal à 3,5 tonnes
sont revalorisés dans les conditions suivantes : le plafond au-dessous
duquel les entreprises sont autorisées à déterminer leurs prix est
relevé de 2. francs et se trouve ainsi porté à 27 francs en une seule
étape . Pour les entreprises se situant au-dessus de ce niveau, leur
tarif pnprra être majoré de 4 p . 100 dans une première étape et
de 2,50 p . 100 au 1 d juillet 1977, qu 'il s'agisse des taus horaires de
facturation au temps , passé ou des taux horaires applicables aux
opérations définies dans un barème de temps. Les réparateurs d 'auto-
mobiles sont par ailleurs autorisés à facturer les petites fourni .
tures en appliquant 2 p . 100 au montant total de la facture avant
T .V .A. avec un plafond fixé à 50 francs. Des dérogations peuvent
être demandées' par les entreprises n'ayant aucune activité relative
à la vente de véhicules neufs ou d'occasion lorsque leur exploitation
est déficitaire depuis trois années au moins . Enfin, le régime de
prix des opérations d ' entretien, de réparation et de dépannage
effectuées sur les véhicules d'un poids total en charge supérieur
à 3,5 tonnes a été assimilé au régime de prix applicable au secteur
industriel . 'sa profession a ainsi été amenée à souscrire un enga-
gement de modération applicable depuis le 18 mai 1977.

Bénéfices agricoles (situation fiscale des producteurs de fruits
qui passent du régime du forfait à celui du bénéfice réel).

35297 . — 29 janvier 1977 . — M. Laurissergues appelle l 'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les consé-
quences qu'entraîne pour certains producteurs de fruits la mise .
en oeuvre des dispositions dé l 'article 63 de la loi de finances
pour 1977 qui modifie les conditions de l 'imposition des agriculteurs
au bénéfice réel. En effet, le passage du régime du forfait au
régime du bénéfice réel risque de mettre dans une situation diffi .
cile ceux qui, à la suite de gelées catastrophiques de 1975, ont dû
contracter des emprunts parfois importants. Ils devront supporter
de lourdes annuités mais il ne sera aucunement tenu compte
des pertes d ' exploitation de 1975 et de leurs conséquences dans la
détermination de leur bénéfice imposable . Ils subiront une injustice
par rapport à ceux qui, déjà soumis au bénéfice réel, peuvent
imputer le déficit d'exploitation de 1975 sur le revenu des années
suivantes jusqu ' à la cinquième inclusivement ; ils seront défavorisés
par rapport à ceux qui resteront soumis au forfait collectif puisque
celui-ci tient compte indirectement des conséquences des pertes
subies en 1975. Il lui demande donc quelle mesure il compte
prendre pour que les producteurs de fruits qui connaissent actuel-
lement de graves difficultés ne soient pas en outre pénalisés
par les nouvelles dispositions fiscales.

Réponse . — Le passage du régime du forfait à celui du bénéfice
réel ne saurait défavoriser les exploitants dont la situation est
évoquée pa s l ' honorable parlementaire . Dès lors, en effet, que les
emprunts on'. été contractés pour les besoins de l 'exploitation, ils
peuvent être inscrits au bilan, et les intérêts correspondants pour-
ront être déduits des bénéfices pour leur montant réel . Quant à
la situation de ces mêmes exploitants comparée à celle des pro-
ducteurs déjà imposés selon le mode réel pour 1975, elle est le
résultat de leur choix . Ces exploitants avaient en effet la possi-
bilité de• dénoncer leur forfait, conformément aux dispositions de
l'article 69 ter du code générale des impôts, en vue d'y substituer
le montant du bénéfice réel déetrminé en tenant compte de la
rentabilité effective de leur exploitation . Or, pour la majorité de
ces exploitants, le délai d'option pour le régime du bénéfice réel
expirait le 31 janvier 1977, c 'est-à-dire une fois connues les nouvelles
modalités de calcul de la limite au-delà de laquelle les exploitants
sont imposés selon le mode réel . C ' est donc en connaissance de
cause que ces producteurs sont restés sous le régime du forfait au
titre de l ' année 1975. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de
prendre des mesures particulières en faveur des producteurs de
fruits.

Ministère de l'économie et des finances
(augmentation des effectifs de la D. G . I.).

35311 . — 29 janvier 1977. — M. Boscher rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les difficultés que rencontre le
personnel des services extérieurs de la direction générale des impôts
pour remplir sa tâche, notamment dans les secteurs en forte aug-
mentation démographique tels les départements âe la région pari-
sienne. L'insuffisance en nombre de ce personnel est éclatante et
les. récentes mesures visant le licenciement d'auxiliaires a encore

aggravé la situation dont les contribuables pâtissent (lenteurs dans
l 'instruction des réclamations, etc .) comme les agents eux-mêmes qui
travaillent dans des conditions anormales. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre poti n remédier à cette situation.

Réponse. — Le ministre délégué auprès du Premier ministre
chargé de l' économie et des finances est particulièrement soucieux
de doter l 'ensemble des services financiers, et parmi eues-ci les
services fiscaux, des moyens, notamment en personnel, leur permet-
tant de continuer à remplir leurs difficiles missions dans les meilleures
conditions d 'efficacité. Les services extérieurs de la direction géné-
rale des impôts ont effectivement à faire face, depuis plusieurs
années, à des tâches administratives en croissance continue alors
que dans . le même temps ils doivent s' adapter à une législation
évolutive de plus en plus diversifiée ; cette situation conduit le
Gouvernement à demander chaque année au Parlement le renfor-
cement des effectifs . C' est ainsi que ; de 1968 à 1976, le nombre des
emplois budgétaires a été augmenté de 22 p . 100. Une attention
particulière a été apportée aux effectifs des services fiscaux des
départements de la région parisienne qui connaissent une très
forte expansion. Ainsi, dans le département de l'Essonne, dont la
population a connu une progression de 37 p . 100 entre les deux
recensements de 1968 et de 1975, les moyens en personnels perma-
nents des services ont-ils été augmentés de pro de 43 p . 100 . Cette
politique sera poursuivie en 1977, dans la limite, bien entendu, de
possibilités budgétaires plus limitées en raison de la conjoncture
actuelle . Les moyens nouveaux seront affectés en priorité à la
poursuite de la réorganisation des services, notamment dans la
région parisienne . Ces mesures devraient améliorer la qualité des
services rendus à la population ainsi que les conditions de travail
des personnels. En ce qui concerne la situation des auxiliaires
employés dans les services fiscaux, des ,mesures ont été prises, dans
le cadre du dispositif mis en place à l' égard des agents non titu-
laires de l ' Etat, afin de réduire les effectifs de cette catégorie de
personnel et leur donner des garanties légitimes. C' est ainsi que
les règles de titularisation des auxiliaires en fonctions ont été assou-
plies et que leur accès aux corps de fonctionnaires par la voie
du concours a été facilité par la création d ' emplois nouveaux,
compensés par une diminution des crédits de rémunération des
personnels non titulaires. A titre transitoire, les agents recrutés
dans certaines conditions se sont vu •reconnaitre une stabilisation
dans leur emploi les mettant à l 'abri d'un licenciement, .sauf insuf-
fisance professionnelle ou faute grave. Mais cette garantie d 'emploi
ne peut s 'accompagner d ' une garantie de résidence ; en .particulier,
dans l'hypothèse où un fonctionnaire titulaire est affecté sur un
poste provisoirement occupé par un auxiliaire stabilisé, celui-ci doit
être réemployé dans un autre poste . II. n 'est 'pas possible, d ' autre
part, de reconnaitre un droit à stabilisation aux agents que l 'admi-
nistration est amenée à recruter pour faire face à des tâches
exceptionnelles ou à des remplacements de courte durée . Ces auxi-
liaires, dont l'attention est tout particulièrement appelée sur le
caractère précaire de leur engagement, ne peuvent prétendre à la
garantie de l 'emploi et doivent normalement cesser leurs fonction.
à l 'expiration de la durée de leur contrat. C'est le cas, notamment,
d'un certain nombre d'auxiliaires de la région parisienne qui avaient
été recrutés dans le courant de l 'année 1976 pour des tâches de
durée limitée et qui ont cessé leurs fonctions à l 'expiration de )a
période pour laquelle ils avaient été engagés . Il ne s ' agit donc
nullement pour ce qui lés concerne de licenciements, mais de
l 'arrivée à expiration normale de contrats de courte durée.

Pensions (création d'an fonds de garantie chargé
du règlement des pensions en cas de défaillance du débiteur).

35451 . — 5 février 1977 . — M. Labarrère attire l'attention de M. la
Premier ministre (Economie et finances) sur l'incapacité de la loi
du 11 juillet 1975 relative au recouvrement public des pensions
alimentaires à résoudre les problèmes d ' un grand nombre de
femmes divorcées qui ne perçoivent pas la pension qui leur a été
allouée par le jugement de divorce . En effet ces dispositions
législatives instituent la possibilité pour le créancier, en l 'occur.
rence la femme divorcée dans la quasi-totalité des cas, de faire
recouvrer sa pension peur son compte par les comptables directs
du Trésor . Or, pour que le service des impôts puisse prendre en
charge une tentative de recouvrement de pension, il faut que soit
indiquée dans la demande l'adresse du débiteur ou du moins celle
de son employeur . Ainsi sont écartées du bénéfice de cette loi
toutes les femmes divorcées dont le mari ne donne aucune nou-
velle et qui, par suite, ne peuvent le faire poursuivre ni à son
travail ni à son domicile, dont elles ignorent l'adresse . Par consé-
quent, il lui demande s'il n'estime pas urgent de créer un fonds
de garantie chargé du règlement des pensions lorsque le débiteur
est défaillant, soit parce qu'il est insolvable, soit parce qu'il est
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introuvable et qui s 'alimenterait sur le budget de l 'Eat, afin que
cesse le scandale du non-paiement des pensions alimentaires, par-
ticulièrement dramatique pour les femmes seules ayant charge
d'enfants.

Réponse. — Une pension alimentaire étant une créance d ' une per-
sonne physique à l ' encontre d 'une autre personne physique, il appar-
tient au créancier de mettre en oeuvre tous les moyens légaux pour
recouvrer sa créance. A cet égard, diverses dispositions législatives
ont eu pour effet de doter les créanciers de moyens nouveaux,
notamment en organisant le paiement direct, par des tiers, des
pensions alimentaires. Le recouvrement public de ces pensions, en
cas d ' échec d ' une quelconque des voies d 'exécution de droit privé
engagées par les créanciers, ne peut être mis en oeuvre qu 'à la seule
initiative des justiciables. Par ailleurs, en ce qui concerne la
création d' un fonds de pensions alimentaires, je rappellerai à l 'hono-
rable parlementaire que cette question a déjà fait l'objet d' une
double discussion lors de l'examen de la loi sur le divorce et de la
loi sur le recouvrement public des pensions alimentaires . L'Assem-
blée nationale, appelée à choisir entre le système du fonds de garan-
tie et celui du recouvrement public, a adopté finalement ce dernier,
vote confirmé par celui du Sénat . Il parait donc prématuré de
remettre en cause une décision qui a été prise souverainement par
les deux chambres du Parlement, alors qu'il est encore trop tôt pour
porter un jugement valable sur l'efficacité du recouvrement public,
en raison de sa trop récente mise en application.

Assurance vieillesse (liquidation des retraites des manne).

35494. — 5 février 1977. — M . Guermeur expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, lors de la séance du 19 décem-
bre 1975, il avait soulevé, par la vole d ' une question orale sans débat,
le problème de la liquidation des retraites des marins, A son souhait
de voir mise en place une procédure d 'avance sur pension, M . le
secrétaire d 'Etat aux transports avait répondu qu 'il envisageait d'élar-
gir d'une façon importante cette possibilité, appliquée jusqu 'à présent
seulement au bénéfice des candidats à pension dont le relevé définitif
des services a été établi. 11 lui demande que cette procédure élargie
sait instituée et mise en place dans les meilleurs délais, non seule-
ment à l'égard des retraités de la marine, mais de l 'ensemble des
retraités, afin d'éviter la privation totale de ressources que subissent
les intéressés entre leur dernière rémunération et le versement des
premiers arrérages de leur pension.

Réponse . — Les pensions des différents régimes sont actuellement
versées à trimestre éçhu. Le versement à terme plus rapproché, ou
même le paiement d'avances, ont pu apparaître souhaitables à cer-
taines catégories de retraités qui éprouvent des difficultés finan-
cières passagères, compte tenu de la modicité de leurs ressources
d'épargne . Toutefois, la recherche de telles mesures soulève de dif-
ficiles problèmes techniques et entrainerait une lourde charge pour
la trésorerie des régimes de sécurité sociale, dont le niveau est
déjà actuellement insuffisant . Aussi, avant toute décision définitive
dans ce domaine, les expériences de versement mensuel des pen-
sions qui sont effectuées ne peuvent-elle être pour le moment
que limitées. Il convient de souligner en outre que des efforts consi-
dérables ont été entrepris pour réduire les délais de liquidation des
pensions. L' effet de ces efforts sera d 'autant plus grand que les
futurs retraités; mieux ,informés, prendront soin de déposer leur
demande suffisament longtemps avant la date effective de leur
départ en retraite.

Services des impôts de l'Essonne

(insuffisance des effectifs et situation des auxiliaires).

35514. — 12 février 1977. — M. Combrisson' attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du
personnel des services des impôts dans le département de l'Essonne.
Malgré la diligence apportée par les agents, des retards s'accumulent
au détriment des contribuables, accentuant encore l'injustice fiscale.
Cette situation tient au fait que l' expansion démographique, de
l'Essonne grandit sans que suit renforcé l ' effectif, situation qui
tendrait à s'aggraver si les récentes décisions prises, visant notam-
ment le licenciement de auxiliaires ou leur déplacement, étaient
appliquées . Des revendications ont été émises par l'ensemble du
personnel et notamment celle exigeant que tous les auxiliaires
licenciés soient immédiatement réintégrés et qu'un plan de recru-
tement global soit mis en place . Il lpi demande : 1° quelles dispo-
sitions il compte prendre pour satisfaire ces revendications ; 2° d'une
manière plus générale, s 'il n'estime pas devoir prendre des mesures

urgentes visant à améliorèr les conditions de travail des agents
de la direction générale des impôts et, par voie de conséquence,
les services rendus à la population conformément à la vocation
de a service public a.

Services des impôts de l' Essonne (revendications du personnel).

39865. — 23 juillet 1977. — M . Combrisson attire une nouvelle
fois l'attention de M . le Premier ministre (Economie et finances)
sur la situation du personnel des services des impôts dans le
département de l' Essonne, la précédente question étant restée sans
réponse . Malgré la diligence apportée par les agents, des retards
s'accumulent au détriment des contribuables accentuant encore
l'injustice fiscale . Cette situation tient au fait que l'expansion démo-
graphique de l'Essonne grandit sans que soit renforcé l ' effectif,
situation qui tendrait à s'aggraver si les récentes décisions prises,
visant notamment au licenciement des auxiliaires ou à leur dépla-
cement, étaient appliquées . Des revendications ont été émises par
l'ensemble du personnel et notamment celles exigeant que tous les
auxiliaires licenciés soient immédiatement réintégrés et qu 'un plan
de recrutement global soit mis en place . Il lui demande : 1° quelles
dispositions il compte prendre pour satisfaire ces revendications ;
2° d'une manière plus générale, s'il n'estime pas devoir prendre
des mesures urgentes visant à améliorer les conditions de travail
des agents de la direction générale des impôts et, par voie de consé-
quence, les services rendus à la population conformément à la
vocation 'de a service public n.

Réponse. — Le ministre délégué à l'économie et aux financés est
particulièrement soucieux de doter l 'ensemble des services financiers,
et parmi ceux-ci les services fiscaux, des moyens, notamment en
personnel, leur permettant de continuer à remplir leurs difficiles
missions dans les meilleures conditions d ' efficacité . Les services
extérieurs de la direction générale des impôts ont effectivement à
faire face, depuis plusieurs années, à des tâches administratives en
croissance continue alors que dans le même temps ils doivent s 'adap-
ter à une législation évolutive de plus en plus diversifiée ; cette
situation conduit le Gouvernement à demander chaque année au
Parlement le renforcement des effectifs. C ' est ainsi que de 1968 à
1976, le nombre des emplois budgétaires a été augmenté de 22 p . 100.
Une attention particulière a été apportée aux effectifs des services
fiscaux de l ' Essonne, en raison de la très forte expansion que connaît
ce département : pour une progression de la population égale à
37 p . 100 entre les recensements de 1968 et de 1975, les moyens en
personnels permanents des services de l' Essonne ont été augmentés
de près de 43 p . 100 . Cette politique sera poursuivie en 1977 dans
la limite, bien entendu, des possibilités budgétaires plus limitées
en raison de la conjoncture actuelle . Les moyens nouveaux seront
affectés en priorité à la pour :alite de la réorganisation des services,
notamment dans le département de l ' Essonne, ce qui aura pour effet
d 'améliorer la qualité des services rendus à la population ainsi que
les conditions de travail des personnels . En ce qui concerne plus
particulièrement , le problème des auxiliaires, des mesures ont été
prises à l' égard des agents non titulaires de l 'Etat afin de réduire
les effectifs de ces personnels et leur donner des garanties légi-
times . C'est ainsi que les règles de titularisation des auxiliaires en
fonctions ont été assouplies et que leur accès aux corps de fonction-
naires par la voie du concours a été facilité par la création d ' emplois
nouveaux, compensés par une diminution des crédits de rémunération
des personnels non titulaires. A titre transitoire, les agents recrutés
dans certaines conditions se sont vu reconnaître une stabilisation
dans leur emploi les mettant à l 'abri d ' un licenciement, sauf insuf-
fisance professionnelle ou faute grave . Mais cette garantie d'emploi
ne peut s'accompagner d ' une garantie de résidence ; en particulier,
dans l'hypothèse où un fonctionnaire titulaire est affecté sur un
roste provisoirement occupé par un auxiliaire stabilisé, celui-ci doit
être réemployé dans un autre poste . Il n'est pas possible, d'autre
part, de reconnaître un droit à . stabilisation aux agents que l' admi-
nistration est amenée à recruter pour faire face à des tâches excep-
tionnelles ou à des remplacements de courte durée. Ces auxiliaires,
dont l 'attention est tout particulièrement appelée sur le caractère
précaire de leur engagement, ne peuvent prétendre à la garantie
de l 'emploi et doivent normalement cesser leurs fonctions à l 'expi-
ration de la durée de leur contrat.

Services du cadastre (recrutement de personne:
pour la région parisienne).

35919. — 26 février 1977. — M . Jans attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le manque d'effectif,
lié aux insuffisances budgétaires, qui rend particulièrement diffi-
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elle le travail des personnels des services- fiscaux de la région pari-
sienne, et notamment ceux du .cadastre qui sont chargés, entre
autres, 'de déterminer les différentes valeurs locatives et de traiter
le contentieux y afférent. La fiscalité directe locale (taxe d 'habI-
tation, taxes foncières et taxe professionnelle) nécessite des travaux
d 'àssiette très précis, des contrôles stricts des valeurs locatives et
le règlement d ' un contentieux accru par la multiplication des
demandes de réduction ou de remise, notamment au titre de la
taxe d ' habitation . 11 faut souligner que 23 000 réclamations conten-
tieuses sont actuellement en souffrance dans le département des
Hauts-de-Seine. Or cette situation résulte d'une pénurie en per-
sonnel titulaire qualifié, estimée à 3 000 agents pour les services
fiscaux de la région' parisienne, alors que le personnel auxiliaire
est utilisé de façon anarchique puisque recruté et licencié sans
aucune considération des tâches qui lui incombent . Comment le
service du cadastre des Hauts-de-Seine peut-il faire facé au rétard
accumulé en 1974, 1975 et 1976 alors qu 'il n ' est composé que de
86 agents dont 22 auxiliaires! Ce problème est d'autant plus grave
qu ' il porte un préjudice sérieux, non seulement aux contribuables
qui attendent vainement une suite aux démarches qu ' ils ont entre•
prises à juste titre, mais encore aux municipalités qui sont finan-
cièrement pénalisées puisque les travaux d 'assiette et de contrôle
des valeurs locatives ne peuvent être totalement effectués en temps
utile. La création des futurs centres fonciers ne doit pas intervenir
avant plusieurs mois et l 'on assiste à une regrettable dégradation
de ce service public qui devrait garantir l ' égalité de tous les
citoyens devant l'impôt . Aussi, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour doter la direction générale des impôts des
crédits nécessaires au recrutement du personnel qualifié indispen-
sable au bon fonctionnement de ce service public, et en particulier
du service du cadastre.

Réponse . — Les travaux occasionnés par la réformé de la fisca-
lité directe locale ainsi que l 'apurement du contentieux qui en
résulte ont effectivement entrainé pour les services du cadastre
des retards importants que l'administration s'efforce de résorber
le plus rapidement possible compte tenu des moyens bud-
gétaires qui lui sont accordés. C'est ainsi que, depuis 1970,
1 150 emplois supplémentaires ont été créés, dont 39 pour
le seul département des Hauts-de-Seine, soit une majoration
de plus de 100 p . 100 des effectifs antérieurs. Par ailleurs, les
bureaux qui connaissent les difficultés les plus sérieuses reçoivent
d 'importantes dotations de crédits d'auxiliaires. Enfin, comme le
souligne l'honorable parlementaire, . la direction générale des impôts
vient d' entreprendre une réforme tendant . à mieux adapter les
structures du service du cadastre aux missions qui lui sont désor-
mais dévolues. La réforme doit rapidement produire ses effets dans
le département des Hauts-de-Seine puisque deux centres des impôts
fonciers seront prochainement mis en place à Nanterre. Cette mesure
s 'accompagnera, en effet, d'une adaptation des effectifs aux charges
réelles des services et d'une amélioration de leur installation maté-
rielle qui devraient faciliter la résorption des retards et améliorer
la qualité des services rendus aux municipalités et à la population.

Ventes (assimilation aux ventes à perte de produits des ventes

à perte de services).

35959 . — 26 février 1977 . — M . Zeller demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il compte assimiler les ventes à
perte de services, pratiquées par certains établissements (commerces
à activités et rayons multiples, établissements financiers exploitant
accessoirement des ateliers de type artisanal) aux ventes à perte
de produits et donc les interdire comme telles.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la vente
à perte de services n 'entre pas dans le cadre de l' article 1" de la
loi du 2 juillet 1963, qui ne vise que la revente d ' un produit en
l'état à un prix inférieur à son prix effectif, majoré de la T . V .A.
Les dispositions précitées ne s 'appliquent donc ni au fabricant ni
au prestataire de services . Malgré cette lacune, il n'est pas envisagé
de compléter l'actuelle réglementation par une extension de son
champ d 'application ; une telle mesure exigerait une nouvelle défi-
nition de la vente à perte, puisque la référence au prix d 'achat
serait inapplicable en l 'espèce. Or remplacer ce critère par celui
de prix de revient, comme l'ont demandé certains organismes para-
publics, ne , parait pas souhaitable . En effet, dans un texte de nature
pénale, la référence à une notion aussi imprécise q'te celle de prix
de revient engendrerait des incertitudes toujours regrettables en ce
domaine . C'est d'ailleurs cette raison qui a conduit le législateur
en 1983 à lui préférer la notion de prix d'achat attesté par facture
et aisément vérifiable . Il est rappelé par ailleurs qu 'au cours de

la discussion des articles de la loi d'orientation du commerce st
de l 'artisanat du 27 décembre 1973, le Parlement a repoussé diverses
propositions visant à modifier le texte de 1963 dont certaines ten-
daient à soumettre les prestations de services à l 'interdiction de la
vente à perte dans des conditions à fixer par décret.

T . V . A. (régime d 'assujettissement à la T . V . A . de certaines sociétés
de représentation françaises travaillant pour des sociétés étran-
gères).

36111 . — 5 mars 1977 . — M. d'Harcourt attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le régime d ' assujettisse-
ment à la T. V .A. actuellement appliqué à certaines sociétés de
représentations françaises travaillant pour des sociétés étrangères.
Dans sa réponse publiée au Journal officiel (débat de l'Assemblée
nationale le 24 juillet 1976, p. 53 . 75) le ministère des finances
estimait que le régime actuel permettait d ' éviter le phénomène de
double imposition . Puisque aujourd'hui tout spécialement le Gou-
vernement entend simplifier toute procédure administrative, il
apparaît souhaitable de ne pas imposer de telles sociétés à la
T. V. A. alors que le remboursement leur est accordé ensuite pour
éviter effectivement cette double imposition . Il lui demande quelles
mesures il pourrait prendre en vue de simplifier cette procédure.

T. V. A . (dispense du paiement de la taxe pour certaines sociétés

de représentation françaises travaillant pour des sociétés étran-
gères).

38122 . — 14 mai 1977. — M. François d'Harcourt attire l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le régime
d 'assujettissement à la T . V. A . actuellement appliqué à certaines
sociétés de représentation françaises travaillant pour des sociétés
étrangères . Dans sa réponse publiée au Journal officiel (débat de
l'Assemblée nationale le 24 juillet 1976, p . 53-75), le ministère des
finances estimait que le régime actuel permettait d 'éviter le phéno-
mène de double imposition . Puisque aujourd'hui tout spécialement
le Gouvernement entend simplifier toute procédure administrative,
il apparaît souhaitable de ne pas imposer de telles sociétés à la
T. V . A . alors que le remboursement leur est accordé ensuite pour
éviter effectivement cette double imposition . Il lui demande quelles
mesures il pourrait prendre en vue de simplifier cette procédure.

Réponse. — Les sociétés anonymes de représentation sont rede-
vables de la taxe sur la valeur ajoutée sur les rémunérations versées
par leurs commettants, qu 'elles interviennent pour le compte d 'entre-
prises françaises qui effectuent des ventes à l 'intérieur ou d 'entre-
prises étrangères qui réalisent des ventes aux conditions de livraison
de la marchandise en France. Une mesure tendant à exonérer de
la taxe les commissions reçues des entreprises étrangères aboutirait
à consentir à celles-ci un régime plus favorable que celui auquel
les entreprises françaises demeurent soumises. Par ailleurs, la
sixième directive du Conseil des communautés européennes, rela-
tive à l 'harmonisation des régimes appliqués en matière de taxe
sur la valeur ajoutée, -prévoit que les Etats membres ne pourront
effacer les doubles impositions résultant de l 'application des prin-
cipes de territorialité que par la voie du remboursement . Pour ces
différents motifs, il ne peut être envisagé, comme le souhaite
l 'honorable parlementaire, d 'exonérer de la taxe sur la valeur
ajoutée les sociétés de représentation françaises travaillant pour le
compte d' entreprises étrangères.

Marchés administratifs (accélération
- du règlement des marchés publics passés par les P. M . E .).

36175 . — 5 mars 1977. — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de faire le point des eésultats des
décisions du Gouvernement qui ont consisté à accélérer le règlement
des marchés publics passés par les petites et moyennes entreprises
avec l 'Etat.

Réponse . — L'action persévérante menée par le Gouvernement
afin de hâter le règlement des commandes publiques s 'est déjà tra-
duite par une amélioration sensible des délais de mandatement
dont les petites et moyennes entreprises ont bénéficié au même titre
que les autres catégories d 'entreprises . Il est cependant apparu
nécessaire de développer encore cette action. Le conseil des minis•
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tres du 25 mal 1977 a définitivement arrêté plusieurs mesures nou-
velles destinées à accélérer le règlement des marchés publics,
notamment lorsqu ' ils sont passés par les petites et moyennes entre-
prises avec l ' Etat et ses établissements publics à caractère admi-
nistratif. Ces mesures consistent, d 'une part, à renforcer les dispo-
sitions relatives aux intérêts moratoires de telle sorte que les
ordonnateurs soient conduits, sous le contrôle des comptables et
sous peine de sanctions, à mandater dans les délais impartis les
sommes dues aux titulaires de marchés et qu'éventuellement ces
derniers soient effectivement dédommagés des coûts financiers qu ' ils
supporteraient du fait de retards anormaux de règlement . D 'autre
part, les modalités du paiement par provision, par la caisse nationale
des marchés de l'Etat, des créances nées de l 'exécution d'un marché
de l 'Etat et non mandatées dans les délais, ont été mises au point.
En conséquence, différents textes ont été préparés, spécialement
un projet de décret modifiant le code des marchés publics qui est
soumis à l 'avis du Conseil d ' Etat et un projet de loi devant faciliter
l 'intervention de la caisse nationale des marchés de l 'Etat qui est
sur le point d 'être déposé et sera discùté dès le début de la pro-
chaine session parlementaire. La première mesure doit entrer en
vigueur le l m octobre 1977 et la seconde le 1^ , novembre.

Aide ménagère

(réévaluation du plafond de ressources pris en considération).

36204 . —•5 mars 1977 . — M. Fenton rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' aide ménagère joue un rôle
essentiel dans le dispositif mis en place par les pouvoirs publics
afin que les personnes âgées puissent rester le plus longtemps
possible à leur domicile . Les retraités dont la situation le justifie
peuvent demander la prise en charge de la prestation d'aide ména -
gère par leur caisse de retraite au titre des fonds sociaux . Au cours
de l 'année 1976 les majorations des pensions, retraites et allocations
de vieillesse se sont élevées à un peu plus de 17 p . 100 . Cependant,
le conseil d 'administration des caisses vieillesse de la région pari-
sienne n'a proposé en décembre 1976 qu'une augmentation de
10 p . 100 du plafond retenu pour l 'admission au bénéfice de l 'aide
ménagère des personnes âgées. Cette proposition pourtant insuf-
fisante n 'aurait pas été acceptée par le ministère de l ' économie
et des finances. Une telle décision, si elle est • exacte, aura des
conséquences psychologiques et matérielles fâcheuses . En effet
l' augmentation souhaitable des allocations vieillesse intervenue au
cours de l ' année a dans ces conditions pour conséquence de priver
un certain nombre de personnes âgées du droit auquel elles pou-
vaient jusqu' alors prétendre . Les associations privées qui se consa-
crent bénévolement à l' aide ménagère doivent soit signifier à ces
personnes âgées que cette aide leur est supprimée en raison de
l' augmentation de leur pension, soit continuer à les prendre en
charge mais, la caisse vieillesse cessant tout remboursement, cette
charge est entièrement supportée par l 'association en cause . Or . les
frais d'aide ménagère dépassent à Paris, charges sociales comprises,
20,90 francs par jour. Il lui demande de bien vouloir faire étudier ce
problème afin qu' il puisse trouver une' solution équitable le plus
rapidement possible. A défaut un coup très grave serait porté
à l' amélioration de la vie des personnes âgées ce qui serait tout
à fait incompatible avec les objectifs des pouvoirs publics et du
VII' Plan dans ce domaine.

	

.

Aide ménagère
(réajustement du barème fixé par la C. N. A. V. T . S.).

36694. — 26 mars 1977. — M. Jans attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences que
peut avoir, pour certaines personnes âgées bénéficiant ou souhaitant
bénéficier d ' une aide ménagère, la reconduction, pour 1977, du
barème fixé le l et janvier 1976 par la C . N . A . V. T . S. En effet,
ce barème était jusqu 'à présent réajusté chaque ' année en fonction
de l' augmentation des retraites et pensions, mais le ministère des
finances a refusé, pour 1977, la modification du barème décidé par
la C. N. A. V. T. S . et c'est donc celui de 1976 qui doit servir
de référence pour statuer sur les dossiers . Or il est certain
que cette mesure va porter préjudice à bon nombre de
personnes âgées, car la réévaluation des retraites peut
maintenant leur faire dépasser le plafond du barème ou aug-
menter de façon notable leur participation . Ainsi, certains ayants
droit vont se voir supprimer leur aide ménagère et d'autres ne
pourront plus faire face à la charge supplémentaire qui leur incom-
bera. Il en résultera un nombre d ' hospitalisations plus élevé et des
séjours en milieu hospitalier prolongés, d'où une source de dépenses
importantes-pour la sécurité sociale en considérant le prix qu'atteint
aujourd'hui une journée d'hôpital . Aussi, le relèvement du barème

tel que l' envisageait la C . N. A. V. T. S. s ' avérerait plus judicieux
à divers titres : réduction des dépenses d 'hospitalisation ; maintien
d ' un avantage très apprécié et très appréciable pour les personnes
àgées ; garantie d 'emploi pour les aides ménagères . Il lui demande
si, dans ces conditions, il n 'estime pas nécessaire de permettre le
réajustement du barème.

Réponse . — L 'aide ménagère constitue la pièce maitresse de la
politique de maintien à domicile des personnes âgées . Aussi cette
dépense évolue-t-elle à un rythme rapide au sein du fonds national
d'pction sanitaire et sociale 'F . N. A. S . S.) de la caisse nationale
d' assurance vieillesse . Cependant, le ministère de l 'économie et des
finances, jugeant nécessaire de procéder à un examen approfondi
du budget du F. N. A . S. S. pour 1977 afin d 'en connaître la situa-
tion exacte, a dû, dans l ' attente des résultats d ' une étude demandée
aux services de la caisse nationale, différer son approbation du
nouveau barème de l' aide ménagère. En effet l' aide ménagère
conditionne le budget du fonds puisqu 'elle en constitue le principal
poste de dépenses . Cette étude a été .achevée par la caisse nationale
à la fin du mois d 'avril . Ses conclusions ont permis au ministère de
l' économie et des finances de donner son approbation au nouveau
barème de l'aide ménagère pour 1977 qu 'avait présenté le conseil
d ' administration de la C. N . V . T. S . Le nouveau barème est donc
entré en vigueur, conformément au souhait de l ' honorable parle-
mentaire.

Finances locales (fonds d'équipement des collectivités locales).

36294. — 12 mars 1977 . — M . Maurice Blanc attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la lenteur avec
laquelle est mise en application la loi n" 678 du 29 juillet 1975 ins -
tituant le fonds d 'équipement des collectivités locales . La dotation
de ce fonds devait progressivement atteindre un montant équivalent
à la T. V. A . sur les inv estissements locaux. Or, les dotations faites
au cours des années 1975 et 1976 sont loin de satisfaire ces objectifs.
Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre en 1977, pour que
le montant de la dotation du F. E. C . L . soit égal au montant de
la T. V ., A. payée par les collectivités locales. Pat ailleurs, M. Mau-
rice Blanc regrette que les modalités de répartition des ressources
du F. E. C. L . instaurent un remboursement direct et proportionnel
à la T. V. A . payée par chaque commune, ce qui concourt à indivi-
dualiser et à sélectionner les aides aux investissements des
communes au lieu de les « globaliser e . Il lui demande donc com-
ment il entend empêcher l ' aggravation des disparités entre les
communes favorisées par l'importance des versements du F . E . C. L.
qu 'elles perçoivent et celles qui seront privées des ressources de
ce fonds, du fait de leurs faibles moyens d 'investir.

Réponse. — 1" Conformément aux engagements pris par le Gou-
vernement et officialisés par l' article 17, paragraphe 7 de la loi
n" 75-678 du 29 juillet 1975, le fonds d ' équipement des collectivités
locales a été créé par l 'article 13 de la loi de finances rectificative
du 13 septembre 1975. Ce fonds est destiné à assurer en cinq ou six
ans aux collectivités locales et à leurs groupements l 'équivalent du
montant de la T. V. A . qu 'ils acquittent sur leurs dépenses d' équi-
pement. A cet effet, par anticipation sur 1976, un crédit de
1 000 millions de francs a été ouvert dès 1975 en loi de finances
rectificative. Au titre de 1977 la dotation F . E. C. L . -a été portée
à 1 500 millions de francs (500 millions de francs inscrits par anti-
cipation en collectif 1976 et 1 000 millions de francs ouverts au
budget de 1977. Pour 1978, le Gouvernement proposera au Parlement
dans le projet de loi de finances une nouvelle majoration impor-
tante do la dotation inscrite âu chapitre 67-55 du budget de Pinté-
'rieur ; le rythme d ' accroissement des crédits du fonds continuera
donc d 'être largement supérieur à l ' augmentation du montant
de la taxe acquittée sur les équipements par les collectivités locales,
de telle sorte que les dotations budgétaires permettront progressive-
ment d ' abonder le fonds à hauteur du remboursement intégral de
la taxe due au titre des dépenses réelles d 'investissement, comme le
prévoit l 'article 54 de la loi de finances pour 1977 ; 2" les disposi-
tions de l' article 54-1 .1 de la loi de finances pour 1977, relatives à
la répartition des dotations du fonds d ' équipement des collectivités
locales eu prorata des dépenses réelles d'investissement, résultent
d' une amendement parlementaire accepté par le Gouvernement.
Toutefois, pour ne pas accuser les disparités entre les collectivités
réalisant les Investissements importants et bénéficiant, de ce fait,
de ressoun ses substantielles en provenance du F. E . C. L. et les
autres collectivités, le Gouvernement a fait introduire un para-
graphe .IV aux termes duquel les sommes encaissées par le fonds
d'équipement au titre de l'écrêtement des droits de construire ins-
titué à l'article L . 333-6 du code de l'urbanisme, reviendront Intégra-
lement aux petites communes . Ce paragraphe précise, d 'une part,
que ces sommes seront réparties entre les départements par le
comité de gestion du fonds d'action locale selon des éritères qu'il
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fixera et, d'autre part, qu'au niveau de chaque département, la
répartition entre les petites communes incombera au conseil géné-
rai : une très grande liberté est donc laissée aux élus eux-mêmes
pour assurer la répartition de cette seconde catégorie de dotations.

Publicité (contrats de sociétés de publicité:
protection des contractants).

36452. — 19 mars 1977 . — M. Belo expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que très souvent des sociétés de
publicité font signer à .des personnes âgées et peu au courant des
affaires des contrats qui les lèsent gravement . C ' est ainsi qu 'il
a eu connaissance d ' un contrat prévoyant la location exclusive à
une société de publicité de la bordure d 'un terrain où ladite
société pourra apposer des panneaux publicitaires . La location est
faite avec garantie d'exclusivité de publicité pour une durée de
dix ans, le renouvellement du bail s 'effectuant au gré de la société
pour trois périodes de dix ans si celle-ci ne dénônce pas ledit bail
un .an avant la fin de chaque période. La location est consentie
moyennant un prix annuel et sans aucune clause de revalorisation
de celui-ci. Il est choquant que certaines officiges abusent ainsi
de la confiance de beaucoup de personnes. C 'est pourquoi il lui
demande s 'il peut faire mettre à l' étude ce problème afin qu 'un
texte puisse être déposé par le Gouvernement, texte permettant de
remédier à de telles pratiques.

Réponse . — Si le genre de contrat évoqué par l'honorable parle-
mentaire est conforme aux principes juridiques en vigueur, ses
conséquences n ' ont pas échappé à l' attention du Gouvernement dans
la mesure où elles peuvent être préjudiciables à l'un des contractants.
Dans cette perspective, le Parlement se trouve actuellement saisi
d'un projet de loi relatif à la protection et à l ' information des
consommateurs qui prévoit notamment une procédure d 'élimination
des clauses contractuelles abusives . Si le contrat évoqué correspond
aux conditions posées par le texte qui sera définitivement voté, ses
clauses pourront être annulées par le juge comme abusives . Plus
généralement, ce type de contrat pourra être soumis à la commission
ad hoc créée par ce projet en sorte qu ' à l'avenir de telles clauses
ne ,puissent plus être imposées par les sociétés de publicité . Déjà
examiné par la commission compétente du Sénat, le projet de loi
sera discuté à la prochaine session parlementaire.

Impôt sur le revenu (insuffisance des rubriques de l 'imprimé de
déclaration n° 2035 utilisé par les contribuables des professions
non commerciales).

36536 . — 19 mars 1977 . — M. Fouqueteau expose à M. le Premier
ministre .(Economie et finances) que le cadre I e Recettes s de ta
rubrique e Détermination du résultat fiscal e de l 'imprimé n° 2035,
utilisé par les contribuables des professions non commerciales soumis
mi régime de la déclaration contrôlée, parait être insuffisant pour
permettre aux intéressés de faire apparaitre distinctement le détail
de leurs recettes professionnelles et qu 'ils risquent ainsi, faute de
telles précisions, d'être pénalisés, notamment en ce qui concerne
la détermination de la base à retenir en matière de taxe profession-
nelle, par application des dispositions des articles 1i et 3 du décret
du 23 octobre 1975. Il lui demande s 'il ne pense pas que des aména-
gements devraient être apportés à la contexture de cet imprimé et.
ai, par exemple, il n'estime pas que la ligne e montant des honoraires
encaissés s devrait être complétée, dans l'hypothèse d'un contri-
buable exerçant une profession libérale et qui, d'une part, encaisse
des débours pour le compte de ses clients et, d'autre part, en qualité
de locataire principal sous-loue une partie de l'immeuble.

Réponse. — En vertu des dispositions de l'article 4C de l'annexe III
au code général des impôts, les contribuables placés sous le régime
de la déclaration contrôlée sont tenus de produire, avant le mars
de chaque année, une déclaration indiquant le montant de leurs
recettes brutes, la nature et le montant de leurs dépenses profes-
sionnelles et le chiffre de leur bénéfice net de l'année précédente.
La contexture de l'imprimé n° 2035 répond exactement à ces prescrip-
tions. Au surplus, en raison de l'eetrême diversité des activités
non commerciales, il n'apparaît pas possible d'envisager une venti-
laticn des sommes encaissées adaptée aux particularités des diverses
disciplines intéressées. Les contribuables qui désireraient opérer
une telle ventilation ont certes la possibilité d'annexer à leur décla-
ration n° 2035 un état faisant apparaître le détail de leurs recettes
professionnelles. Cette ventilation ne présente cependant aucun
intérêt . au regard de la taxe professionnelle, dès lors que les
recettes servant au calcul de la base imposable de cette taxe senten-

dent de toutes celles retenues pour l ' établissement de l 'impôt sur
le revenu . Quoi qu 'il en soit, dans da situation évoquée par l 'hono-
rable parlementaire, le contribuable est tenu de souscrire deux
déclarations n" 2035 : l ' une pour les revenus provenant de l'exercice
d' une profession libérale sur laquelle sont portés les recettes prove-
nant de cette activité et, le cas échéant, les débours encaissés pour
le compte des clients lorsque ces sommes sont comptabilisées en
recettes ; l'autre, pour les revenus tirés de la sous-location de locaux
nus . L' ensemble des recettes est retenu à concurrence d'un huitième
dans les bases de la taxe professionnelle.

Services des impôts (insuffisance des effectifs).

36565. — 19 mars 1977. — M. Rohel attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que les effectifs
sont notoirement insuffisants dans les divers services fiscaux et que des
conséquences importantes en résultent pour le service public fiscal.
Il lui demande de lui préciser s 'il est exact que de nombreux auxi-
liaires ont été licenciés au cours de ces derniers mois et que les
crédits attribués à ce département pour l'année 1977 risquent de
réduire à nouveau le nombre d' agents à compter du mois d'avril
prochain . Les conséquences que pourrait avoir une telle décision au
niveau du service public fiscal seraient extrêmement graves pour les
contribuables.

Réponse. — Le 'ministre délégué à l'économie et aux finances est
particulièrement soucieux de doter l'ensemble des services finan-
ciers, et parmi ceux-ci les services fiscaux, des moyens, notamment
en personnel, leur permettant de continuer à remplir leurs diffi-
ciles missions dans les meilleures conditions d' efficacité. Les ser-
vices extérieurs de la direction générale des impôts ont effective-
ment à faire face, depuis plusieurs années, à des tâches administra-
tives en croissance continue alors que dans le même temps ils
doivent s' adapter à une législation évolutive de plus en plus diver-
sifiée ; cette situation conduit le Gouvernement à demander chaque
année au Parlement le renforcement des effectifs . C 'est ainsi que,
de 1968 à 1975, le nombre des emplois budgétaires a été augmenté
de 22 p . 100. Par ailleurs, des mesures ont été prises en vue d 'amé-
liorer la situation du personnel auxiliaire. C'est ainsi que les règles
de titularisation des auxiliaires en fonctions ont été assouplies et
que leur accès aux corps de fonctionnaires par la voie du concours
a été facilité par la création d 'emplois nouveaux, compensés par une
diminution des crédits de rémunération des personnels non titu-
laires. A titre transitoire, les agents recrutés dans certaines condi-
tions se sont vu reconnaître une stabilisation dans leur emploi les
mettant à labri d'un licenciement, sauf insuffisance professionnelle
ou faute grave. Mais cette garantie d 'emploi ne peut s'accompagner
d'une garantie de résidence ; en particulier, dans l'hypothèse où un
fonctionnaire titulaire est affecté sur un poste provisoirement occupé
par un auxiliaire stabilisé, celui-ci doit être réemployé dans un
autre poste. Il n'est pas possible, d 'autre part, de reconnaître un
droit à stabilisation aux agents que l'administration est amenée à
recruter pour faire face à des tâches exceptionnelles ou à des
remplacements de courte durée. Ces auxiliaires, dont l' attention est
tout particulièrement appelée sur le caractère précaire de leur
engagement, ne peuvent prétendre à la garantie de l'emploi et doi-
vent normalement cesser leurs fonctions à l'expiration de la durée
de leur contrat . Il ne s' agit donc pas pour ce qui les concerne de
licenciements mais de l'arrivée à expiration normale de contrats de
courte durée.

Sous-traitance (modalités d'application de la loi du 31 décembre 1975).

36683. — 26 mars 1977. — M. de Poulpiquet appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
pratiques dans lesquelles s 'applique la loi n° 75-1334 du 31 décem-
bre 1975 relative à la sous-traitance. Les textes d 'application aux-
quels a donné naissance un texte législatif dans la nécessité a été
reconnue par tous ne paraissent pas donner à celui-ci l'efficacité
voulue par le législateur, notamment : en excluant du paiement
direct les sous-traitants aux deuxième et troisième degré ; en obli•
geant les maîtres d'ouvrages à se fier aux déclarations faites par
les entrepreneurs principaux au moment de la soumission ; en ne
permettant pas la communication systématique des sous-traités avant
la conclusion du marché ; en considérant toute déclaration anté-
rieure à la conclusion du marché comme simple déclaration d'inten-
tion. La possibilité offerte, pour l'agrément des sous-traitants, de
déterminer celui-ci a : ant ou après la conclusion du marché permet
à l'entreprise générale de conserver la liberté de manoeuvre pour
obtenir à son profit l'offre la plus basse du sous-traitant, cette
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procédure transformant, par le jeu de la période préparatoire, la
préadjudication des sous-traitants en enchères publiques a durée
Indéterminée . La prééminence de l 'entreprise principale, seule res-
ponsable techniquement et financièrement, conduit celle-ci à un
choix des sous-traitants moyennant rabais, fait sans réelle compé-
tence, à partir de ses propres critères, procédant ainsi à son profit
à un transfert de marge, l ' enveloppe globale de dépenses restant
Inchangée pour le client. C 'est ainsi qu 'il x eu connaissance de
cette pratique . à l ' occasion de la construction, dans sa région, d ' un
établissement destiné à l ' administration, pratique imposant aux sous-
traitants l'obligation d'être agréés par l 'entreprise principale — cc
qui les met dans une position d'obligatoire docilité — et de satis-
faire ensuite à l 'acceptation de l ' administration . Dans ce cas par-
ticulier, il apparaît nécessaire que les sous-traités soient conclus
avec les entreprises et aux prix fixés par l 'entrepreneur principal
dans sa soumission lors de sa déclaration d'intention . C'est pour-
quoi, il souhaite, dans le contexte général d' application de la loi
du 31 décembre 1975, que pour tous les corps d 'état, dans les
opérations préliminaires à la conclusion du marché, le même droit
à un seul agrément, celui du client, soit reconnu pour tous et que
ce droit s ' étende aux mêmes obligations calendaires.

Réponse. — 1" Dans une réponse publiée au Journal officiel de
la République française (Débats parlementaires A . N ., 26 avril 1977,
p. 2189), le ministre délégué à l' économie et aux finances a eu
l'occasion de préciser dans quelles conditions le paiement a en
chaîne avait été expressément écarté au cours des débats ; 2" le
moment où les demandes d 'acceptation des sous-traitants doivent
être présentées et celui où les sous-traités doivent être conclus
peut, aux termes de l ' article 3 de la Ici du 31 décembre 1975
relative à- la sous-traitance, se situater, soit avant, osit après la
conclusion du marché . C 'est très exactement ce que prévoient les
textes d' application . Toutefois le Gouvernement est conscient du
risque que représentent pour certains sous-traitants des négociations
se prolongeant après la notification du marché . Aussi le e Guide
à l' intention des maîtres d 'ouvrage et des maitres d 'oeuvres » ibro-
chure n" 2009, éditée par les journaux officiels), précise-t-il, page 69,
que le règlement public d'appel d 'offres pourra avantageusement
prévoir que l'importance relative des prestations pour lesquelles
l 'offre désigne les sous-traitants par rapport à l'ensemble des pres -
tations dont l 'offre envisage la sous-traitance peut, pour le juge-
ment des offres, constituer un critère additionpel, au sens de
l 'article 97 du code des marchés publics ; 3 " si la loi n 'impose pas
aux candidats de faire accepter leurs sous-traitants avant la noti-
fication du marché, elle leur fait, en revanche, obligation d'indiquer
à l 'appui de leurs soumissions la nature et le montant des presta-
tions qu 'ils envisagent de sous-traiter. Mais il convient de remar-
quer qu'aucune disposition législative ne s ' oppose à ce que la part
effectivement sous-traitée diffère des indications ainsi fournies . La
seule obligation qui s' impose au titulaire en pareil cas consiste à
réduire le nantissement du marché à la part qu'il exécute afin
de permettre le paiement direct des sous-traitants ; 4° il est précisé,
enfin, que si le Gouvernement n 'a pas cru pouvoir conférer à la
communication du soustraité un caractère systématique, qui ne
résulte manifestement pas des dispositions législatives, il a néan-
moins conscience d'avoir contribué à l 'efficacité de la loi en prévoyant
des mesures coercitives pour sanctionner le refus de communication.

Fonctionnaires (conciliation des congés de longue durée
et du travail à mi-temps).

36868 . — 31 mars 1977 . — M . Macquet rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article l u du décret n° 70-1271
du 23 décembre 1970 permet aux fonctionnaires ayant été victimes
d'un accident ou d ' une maladie grave d ' exercer leurs fonctions à
mi-temps lorsque le comité médical a émis à ce sujet un avis
favorable. Par ailleurs, l'article 26 du décret n° 59-310 du 14 février
1959 autorise le fonctionnaire en congé de longue durée à se livrer
à un travail, même rémunéré et sous contrôle médical . Dans le
cadre des dispositions du décret du 23 décembre 1970 susvisé, des
agents du ministère de l'économie et des finances ont été autorisés
à exercer leurs fonctions à mi-temps Lotit en continuant à percevoir
la totalité de leur rémunération jusqu ' à leur guérison . Une mesure
identique a été prise d 'autre part au bénéfice d 'agents de la même
administration, titulaires d ' un congé de longue maladie. Par contre,
l'extensisn de telles dispositions n'a pas été acceptée à l ' égard des
fonctionnaires, relevant d'autres ministères, qui avaient été auto.
risés, après avis du comité médical compétent, à exercer leurs fonc-
tions à mi-temps sans avoir épuisé la totalité de leurs droits à congé
de maladie à plein traitement . R a été répondu, par lettre du 9 avril
1976, à M. le ministre des affaires étrangères qui avait soulevé ce
problème pour des fonctionnaires de son département qui exercent
leurs fonctions à mi-temps pour raison de santé et ne perçoivent
qu'un traitement réduit de moitié, qu'il était étudié, en liaison avec

le secrétariat d ' Etat chargé de la fonction publique, un projet de
décret modifiant le décret n" 59 . 310 du 14 février 1959 et qui doit
permettre de concilier les notions de congé de fougue durée (ou de
longue maladie) et de travail à mi-temps et qui rendra de ce fait
caduques toutes dispositions prises antérieurement . Prés de huit
mois s'étant écoulés depuis ' cette information, il lut demande de lui
préciser où en est l ' élaboration du decret annonce et quand il
pourra être publié, afin d ' apporter une solution équitable à ce
problème pour l 'ensemble de la fonction publique.

Réponse . — Le projet de décret modifiant et complétant le décret
n" 59-310 du 14 février 1959 et devant permettre de concilier les
notions de congé de longue durée et de travail à mi-temps a été
mis au point récemment par les diverses administrations concernées.
11 doit .étre incessamment soumis à l 'examen du Conseil d 'Etat.

Viticulture (exonération de prestation d 'alcool vinique pour les
agriculteurs produisant du vin pour leur censuel matien
familiale).

36891 . — 31 mars 1977. — M. Saint-Paul attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation par-
ticulière dans laquelle se trouvent un certain nombre d 'agricul-
teurs, notamment dans le département de l 'Ariège, qui, produisant
du vin uniquement pour leur consommation familiale, sont invités
à livrer avant le 15 août 1977 une « prestation d 'alcool vinique »,
et cela pour la première fois en raison de l'abaissement du seuil
de production à 25 hectolitres . Ces producteurs, n 'ayant jamais eu
à fournir cette prestation d'alcool vinique, n ' ont pris aucune dis-
position à cet effet . Ils ont détruit leurs marcs après vinification
et ne disposent donc pas d ' alcool à livrer . Il lui demande si, compte
tenu de cette situation nouvelle dont ils n'ont eu connaissance que
trop tardivement, il ne juge pas opportun d'accorder à ces produc-
teurs, tout au moins pour l 'année 1977, une dérogation leur per-
mettant d ' être exonérés de cette prestation.

Viticulture (exonération de prestations d'alcool vinique en faveur
des récoltants qui ne commercialisent pas leur production).

36918. — 31 mars 1977. — M. Gilbert Faure expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que plusieurs agriculteurs
de l'Ariège et des communes limitrophes de l 'Aude et de -la Haute-
Garonne produisant . du vin uniquement pour 'leur consommation
familiale sont invités par les services des impôts à livrer .avant
le 15 août 1977 une « prestation d 'alcool vinique », et cela pour
la première fois. Ces producteurs, n ' ayant jamais eu à fournir une
telle prestation, n'ont pris aucune disposition à cet effet . Ils ont
détruit leurs marcs après vinification et ne disposent donc pas
d' alcool à livrer. De ce fait, parce qu 'ils ont récolté plus de 25 hec-
tolitres, ils se voient contraints de se libérer en faisant distiller
du vin de leur propre récolte. Il lui demande si une exonération ne
peut être prévue, notamment cette année et par la suite, pour les
propriétaires qui ne commercialisent pas leur vin . Par ailleurs il
lui cite le cas. d ' un viticulteur qui a produit 30 hectolitres de vin
ne titrant que 5" 3 et auquel on exige 2B litres d 'alcool vinique,
ce qui lui demandera une livraison de près de 6 hectolitres de vin.
La consommation dont il pourra alors disposer sera ainsi ramenée
à 24 hectolitres, c'est-à-dire au .dessous du barème fixé et il aura en
plus à sa charge les frais de transport et de distillation . Devant
de telles anomalies, faites, semble-t-il, pour décourager encore
davantage le monde agricole, il lui demande également s'il -n ' est
pas possible de prévoir des cas d 'exonération pour des cas sem-
blables, surtout en tenant compte du degré alcoolique du vin récolté.

Réponse . — Pour la campagne viticole 1976-1977, les règlements
communautaires n°° 1930'76 du 20 juillet 1976 et 2051/76 du 19 août
1976 ont abaissé de 30 à 25 hectolitres de vin le plafond d'exonération
des prestations d 'alcool vinique concernant les producteurs isolés.
En raison de la précocité des vendanges, de leur abondance et du
retard à la publicité donnée à cette mesure nouvelle, certains
viticulteurs, et en particulier ceux qui réservent leur vin à la
consommation familiale, ont pu être surpris d' avoir à fournir une
quantité d 'alcool alors qu' ils ne disposaient plus des sous-produits
de la vinification et devaient dès lors livrer du vin à la distillation.
La situation signalée par les honorables parlementaires n ' a pas
échappé à la direction générale des impôts, qui a recommandé à ses
services d'examiner avec bienveillance les demandes de décharge
de prestations viniques présentées par les viticulteurs isolés dont
la récolte de 1976 est comprise entre 25 et 30 hectolitres . Cette
mesure de tempérament, prise à titre exceptionnel, ne sera pas
renouvelée dans l'avenir, les viticulteurs sachant désormais que le
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règlement n° 1930'76 précité fixe à 10 hectolitres de vin le plafond
d'exonération des prestations viniques, avec toutefois une possibilité
de porter cette limite à 25 hectolitres au plus. pour chaque cam-

pagne viticole .

Baux de locaux d'habitation
(conditions de fixation des nouveaux baux).

36967. — 6 avril 1977 . — M. Nessler rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l'article 8 de la loi de finances
rectificative pour 1976, loi n" 76-978 du 29 octobre 1976 a gelé les
loyers à leur montant en vigueur au 15 septembre 1976 pour la
période allant du 1" r octobre 1976 au 31 décembre 1976 et limité
au taux maximum de 6,5 p . 100 leur progression possible pour
l'année 1977 . Précédemment, les loyers des appartements soumis à
la loi n" 48-1360 du 1" septembre 1948 et classés, catégorie 2 A,
avaient été libérés à compter du l' r juillet 1976. Dans de nombreux
cas, bien que le bail en vigueur au l' r juillet 1976 ait été dénoncé
en vue de la conclusion d'un nouveau bail convenant d' un loyer
plus élevé, ce nouveau bail n'était pas encore convenu entre les
parties au moment où est intervenue la loi de finances rectificative.
Dans de telles conditions, il semble résulter de la loi n" 76.978 du
2.9 octobre 1976 et d ' une circulaire du 4 décembre 1976 et d 'un avis,
tous deux publiés au Journal officiel du 21 décembre 1976, que
les dispositions de l'article 8 de la loi sont applicables à une telle
situation . En conséquence et dans les circonstances ci-dessus énon -
cées, M. Nessler demande à M. le Premier ministre (Economie et
finances) : 1 " si le propriétaire peut imposer au locataire un nouveau
bail fixant un loyer supérieur à celui anciennement convenu, lorsque
les quittances établies au 15 septembre 1976 l 'étaient en fonction
de l 'ancien loyer et sans réserves ; 2" si le propriétaire peut imposer
au locataire un nouveau bail fixant un loyer supérieur à celui

.anciennement convenu, lorsque les quittances établies au 15 sep -
tembre 1976 étaianl des quittances provisionnelles et comportant
des réserves relatives au montant non encore déterminé du loyer
du nouveau bail à intervenir ; 3" si, dans te cas où, sous la menace
d' une procédure d' expulsion le locataire aurait, postérieurement
à la publication de la loi du 29 octobre 1976 ou postérieurement
à sa date d ' effet, accepté un bail comportant un loyer d ' un mon-
tant . ne tenant pas compte du blocage ou de l'augmentation maxi-
mum légalement autorisée, on ne peut pas considérer 'alors que
le prix convenu pour le nouveau loyer est un prix illicite et donc
nul ou inapplicable. Dans l'affirmative, le locataire peut-il, sans
commettre de faute, ne régler que le montant de l 'ancien loyer
majoré, à compter du 1' r janvier 1977, de 6,5 p. 100 ; 4° à quelle
sanction s 'exposerait le propriétaire qui refuserait la conclusion d ' un
nouveau' bail au seul motif que le preneur refuse de convenir d'un
loyer d ' un montant supérieur au montant maximum prévu par la
toi de finances rectificative.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que l'an
ticle 8 de la loi de finances rectificative pour 1976, en date du
29 octobre 1976, a une portée générale et prévoit une progression
maximale de tous les loyers à l' exception de ceux . qui sont expres .
sément visés dans le corps de ce même article — limitée à 6,5 p . 100.
L'article 8, qui constitue une mesure d'ordre conjoncturel — concerne
donc pleinement les loyers de la catégorie 2A — antérieurement
soumis aux dispositions de la loi n" 48-1360 du 1- r septembre 1948 —
qui ont été libérés en 1976. La norme d ' évolution maximale des prix
a été fixée à 6,5 p . 100 en 1977 par rapport au loyer en vigueur au
convenu à la date du 15 septembre 1976 ; il faut entendre par le
terme «loyer convenu » un loyer dont le montant a été expressé-
ment déterminé, par l'accord des parties, soit en valeur absolue,
soit par majoration en valeur relative . Le versement d 'acomptes
provisionnels à la date du 15 septemb: e 1976 ou antérieurement
implique donc qu 'aucun loyer n 'avait été convenu auparavant. Il est
rappelé, en outre, qu ' une loi est un texte d 'ordre public, auquel
ne sauraient être opposées des conventions de droit privé . L 'accep.
tation d ' un nouveau loyer majoré de plus de 6,5 p .100 par rapport
au loyer en vigueur à la date de référence de l ' article 8 de la loi
de finances rectificative du 29 octobre 1976 . doit donc être consi-
dérée comme nulle et non avenue puisque contraire à un texte de
valeur juridique supérieure. Enfin, ce mérite article 8 prévoit que
tout contrevenant à ses dispositions s'expose aux sanctions d'ordre
pénal prévues par l ' ordonnance n° 45-1484 du 30 juin 1945 relative
à la constatation, la poursuite et la répression des infractions à
la réglementation des prix définie par l'ordonnance n " 45-1483 du
30 juin 1945 relative aux prix ; l'article 40 de l 'ordonnance n° 45-1484
du 30 juin 1945 prévoit que les auteurs de pratiques de prix illicites
sont passibles d'une peine d 'emprisonnement de deux mois à deux
ans et d'une amende de 60 francs à 200000 francs, ou de l'une c,u
l'autre de ces peines, à l'appréciation des tribunaux de l'ordre judi-
ciaire.

Tourisme (précisions quant à la responsabilité
des agences de tourisme et de voyages à l 'égard de leurs clients).

37014. — 7 avril 1977 . — M. Hamel signale à M . le Premier minis -
tre (Economie et finances) que l'union départementale des consom-
mateurs du Rhône a constaté de graves préjudices subis par des
clients d 'agences de voyages, du fait de l 'absence d 'équipements
de sport et de loisirs décrits sur les catalogues, de conditions
d ' hébergement très décevantes m correspondant absolument pas aux
promesses de publicités alléc i-antes, et parfois de manquements
graves aux règles de l'hygièe : alimentaire, notamment pour des
séjours organisés en Tunisie . Il lui demande les raisons pour les-
quelles la loi du 11 juillet 1975 n ' a pas encore reçu de décrets
d ' application, et si elle ne juge pas opportun que soient précisées
au plus tôt avant la grande vague des vacances de printemps
et de l' été 1977, les responsabilités respectives des agences locales,
des firmes — qui sont les fabricants de voyages — et des gérants
des complexes hôteliers.

Réponse . — Il est signalé à l'honorable parlementaire que le
Journal officiel du 3 avril 1977 a publié le décret n" 77 . 363 du
28 mars 1977 pris en application de l'article 14 de la loi n" 75-627
du II juillet 1975, fixant les conditions d ' exercice des activités rela-
tives à l 'organisation de voyages ou de séjours. Il est également
rappelé que la loi n" 73-1193 du 27 décembre 19,73 d 'orientation du
commerce et de l 'artisanat, qui qualifie dans son article 44 l ' infrac•
tien de publicité mensongère, est applicable aux cas évoqués. Il est
loisible à toute organisation de consommateurs de faire constater
et réprimer une telle infraction et, pour autant qu'elle soit agréée,
de demander réparation du préjudice causé à la collectivité.

Fonctionnaires (incompatibilités vis-à-vis des mandats électifs

communaux applicables aux agents des administrations financières).

37048. — 7 avril 1977. — M. Berger attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que l'article
L. 122-8 du code des communes, reprenant l 'article 62 du code de
l'administration communale, précise que tous les agents des admi-
nistrations financières, à l ' exception des gérants de débit de tabac,
sont frappés d 'incompatibilité vis-à-vis des fonctions de maires ou
d 'adjoints . 11 lui demande si, dans cette expression, il faut comprendre
tous les personnels des régies qui ont fusionné pour constituer la
direction générale des impôts regroupant : les directions régionales
des impôts ; les services fiscaux (contentieux et administrations
générales) ; la direction technique du cadastre ; le centre départe•
mental d 'assiette des impôts et les différents services de la direc -
tion départementale des impôts : recette des impôts, service
d ' assiette et de cadastre ; services fonciers (domaine, hypothèques,
cadastre) ; brigade de contrôle et de rechercbe et de céréales;
service de la viticulture ; les services des douanes, du S.E . I . T. A.
et de l'économie (contrôle des prix) . D' autre part, les trésoriers-
payeurs généraux, les receveurs particuliers des finances, les tréso-
riers principaux, les receveurs percepteurs et les percepteurs sont
aussi frappés d 'incompatibilité . Sous cette rubrique sont regroupés
les agents comptables des Services extérieurs du Trésor . Il lui
demande si les agents n ' assurant aucune responsabilité comptable,-
c'est-à-dire les subordonnés placés sous l 'autorité d'un percepteur,
agent comptable des services extérieurs du Trésor, sent frappés
de la même incompatibilité vis-à-vis des fonctions de maires ou
d 'adjoints, étant précisé que l'article L. 122-8 ne stipule pas a et
les agents placés sous leur autorité ».

Réponse. — L'article L. 122.8 du code des communes précise : a Ne
peuvent être maires ou adjoints ni en . exercer même temporaire-
ment les fonctions, dans aucun des départements où ils sont affec-
tés, les agents des administrations financières, à l ' exception des
gérants de débit de tabac, les trésoriers-payeurs généraux, les rece-
veux particuliers des finances, les trésoriers principaux, les rece-
veurs-percepteurs et les percepteurs .» Le caractère très général des
termes de ce texte, qui se réfère uniquement à la qualité d ' agent
des administrations financières, fait qu 'il concerne tous les person-
nels relevant du département de l'économie et des finances car il
ne permet d ' établir aucune distinction suivant le service auquel ils
sont affectés, la nature des fonctions qu ' ils exercent ou l ' étendue
des responsabilités qu 'ils assument . Cette interprétation est d'ail-
leurs conforme à la jurisprudence du Conseil d ' Etat qui, à l'occasion
des arrêts rendus les 21 octobre 1964 (élection du maire de Parti-

et » 4 avril 1973 (élection d'adjoint au maire de Sangatte),
a considéré qu'un agent de recouvrement en fonctions à la tréso-
rerie générale et 'un inspecteur des douane étaient concernés par
l'incompatibilité édictée par l'article L.122-8 précité.
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Impôt sur le revenu (abattement de 10 p. 100 sur les revenus

imposables des personnes âgées pour frais exceptionnels de

santé).

37315. — 20 avril 1977. — M. Gilbert Faure expose à M . le
Premier ministre (Economie et ' finances) les déclarations du Pré-
sident de la République et du Gouvernement en faveur des pe :-
sonnes àgées. Or, leurs difficultés d'existence s ' aggravent. Par
exemple, des dépenses exceptionnelles, nécessitées par des soins
médicaux couteux, grèvent le budget de la plupart d 'entre elles.
Dans ces conditions, il lui demande s'il ne serait pas possible de
leur permettre de bénéficier de l 'abattement de 10 p . 100 sur les
revenus pour frais inhérents à leur âge.

Réponse . — Les dépenses supportées par les retraités, en raison
de leur àge ou de leur état de santé constituent des dépenses
d' ordre personnel . Elles ne peuvent être admises en déduction
pour l'établissement de l'impôt dès lors qu 'elles ne sont pas engagées
pour l'acquisition nu la conservation du revenu perçu. Mais les
pouvoirs publics ont tenu compte des préoccupations des retraités
en déeidmt un important relèvement des abattements en faveur
des personnes àgées, ainsi qu'en témoigne la loi de finances pour
1977 . En outre, une mesure particulière vient d'être soumise au
législateur. En effet, les retraités peuvent ,éprouver des difficultés
particulières au cours de leur première année de retraite dans
la mesure où ils doivent acquitter, avec des revenus diminués,
l' impôt afférent à leur dernière rémunération d'activité . C 'est
pourquoi le Gouvernement proposera au Parlement, dans le cadre
du projet de loi de finances pour 1978, l 'adoption d'une mesure
tendant à faire bénéficier les contribuables qui partent à la retraite
après l'âge de cinquante-cinq ans d'un abattement de 5000 francs
sur leur revenu imposable. Le même avantage serait accordé, sous
la même condition d'âge, en cas de départ à la retraite du conjoint..
Cette mesure, si elle est adoptée, aura peur effet d 'alléger de
façon appréciable la charge fiscale des personnes qui cessent leur
vie active . Elle s ' ajoute aux nombreuses dispositions déjà prises
en faveur des personnes âgées dans le domaine des impôts locaux,
et dont le coût est supporté par l 'Etat . Cela dit, la fiscalité ne
saurait constituer le moyen adéquat pour régler des problèmes
qui relèvent pour l'essentiel de la législation sociale. C'est ainsi
que les frais supportés par les personnes âgées en raison de leur
âge ou de leur état de santé sont déjà largement pris en charge
par les différents régimes de sécurité sociale et par l ' aide sociale.
Ces différentes dispositions contribuent sensiblement à l ' amélio-
ration de la situation des personnes âgées.

Assurance maladie (bénéfice des dispositions du décret du
21 juillet 1976 pour les anciens agents des houillères recon-
vertis à l 'Imprimerie nationale de Douai).

37360. — 20 avril 1977 . — M. Lampe attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur certaines difficultés
causées par l'application du décret n" 75.8 du 6 janvier 1975 per-
mettant aux anciens agents des houillères ayant fait l 'objet d ' une
mesure de conversion de rester affiliés au régime spécial de la
sécurité sociale dans les mines. Un certain nombre d 'agents des
houillères reconvertis à l 'établissement de l' Imprimerie nationale
de Douai ont maintenu leur affiliation au régime de la sécurité
sociale dans les mines en application des dispositions de ce décret
et se trouvent exclus, en conséquence, des dispositions du règle-
ment du 15 novembre 1948 relatif aux congés maladie du per-
sonnel des établissements industriels relevant du ministère des
finances, car les dispositions de ce règlement ne sent applicables
qu' aux agents affiliés au régime de retraite des ouvriers de l'Etat.
Il en résulte que cette catégorie d ' agents de l 'é ablissemeni de
l ' Imprimerie nationale de Douai né bénéficie pas du maintien de
son traitement en cas d' arrêt maladie, mais uniquement de l 'in-
demnité versée par la sécurité sociale minière, qui s ' élève actuelle.
ment à 37,70 francs. Ces travaillhurs se trouvent donc dans une situa•
tien juridique particulièrement défavorable puisque ne peuvent
s'appliquer à leur cas ni les régimes de protection complémentaire
en cas de maladie qui ont été instaurés dans le secteur privé ou
nationalisé ; dans le cadre des accords de mensualisation, ni le
régime instauré par le décret n° 76 .695 du 21 juillet 1976 relatif
à la protection sociale des agents non titulaires de l 'Etat . Il lui
demande donc quelles mesures il envisage pour que ces travailleurs
cessent d ' être lésés' et s'il n 'estime pas possible de les faire béné-
ficier des dispositions du décret du 21 juillet 1976 en ce qui concerne
les prestations servies en cas d'arrêt maladie.

Réponse . — Le décret n° 75 . 8 du 6 janvier 1975 a permis aux
anciens agents des houillères ayant fait l ' objet d' une mesure de
reconversion de rester affiliés au régime spécial de la sécurité

sociale dans les mines. Un certain nombre d ' agents reconvertis à
l ' établissement de l 'Imprimerie nationale ont opté peur le maintien
de leur ancien régime par application de ces dispositions . Ils ne
sauraient donc revendiquer l'octroi d ' un des avantages particuliers
attachés au régime de congé de maladie propres aux agents qui
ont accepté le régime des ouvriers des établissements industriels
de l'Etat. En effet, chaque régime comporte ses avantages et ses
inconvénients et il ne convient pas d ' en modifier l 'économie . Il
faut toutefois rappeler que les ouvriers qui estiment avoir été
lésés du fait de leur option ont la faculté de revenir sur leur choix
et de demander le bénéfice des dispositions propres aux ouvriers
des établissements industriels de l'Etat, seule la cessation de l 'affi-
liation au régime de la sécurité sociale dans les mines étant irré-
vocable (article 16 du décret susmentionnée . Le régime qui leur
serait applicable serait alors celui du décret du 28 juin 1947 insti-
tuant un congé de trois mois à plein salaire suivi d'un congé d 'égale
durée à demi-salaire puisque les ouvriers de l ' Imprimerie nationale
présentent la double caractéristique d'être rémunérés en fonction
des salaires pratiqués dans le commerce et l 'industrie et de ne
pas être mensualisés.

	

-

Rapatriés (simplification des formalités requises
par l'A. N. I . F . O . b1 . pour leur indemnisations.

37429. — 21 avril 1977. — M . Soustelle expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que les rapatriés
d ' Algérie résidant à Paris et dont les dossiers d ' indem-
nisation sont incomplets reçoivent de l 'Agence nationale
pour l ' indemnisation des Français d'outre-mer (A . N . I . F . O . M .)
des circulaires leur enjoignant sous peine de forclusion de
fournir dans un délai de vingt jours les pièces manquantes ; or
ces circulaires ne comportent ni l 'adresse ni le numéro de télé-
phone des services en possession des- dossiers, de sorte que les
rapatriés en question se heurtent à des difficultés et à des pertes
de temps considérables pour essayer d 'obtenir ces précisions et
éventuellement des renseignements complémentaires sur les docu-
ments exigés, le langage de l 'administration étant souvent inintelli-
gible aux simples mortels. Ils risquent de ce fait d' être forclos,
d ' autant plus qu'on ne semble pas avoir prévu, dans les hautes
sphères administratives, qu 'un rapatrié puisse se trouver en voyage,
en vacances ou hospitalisé pendant le délai fatidique . Il lui demande
quelles instructions il envisage de donner aux services de l 'A . N . L
F. O . M . pour que : 1" l 'adresse et le téléphone des bureaux concernés
soient clairement indiqués dans la correspondance ; 2" l 'adminis-
tration veuille bien s'exprimer dans un langage compréhensible;
3" les conditions de délai soient assouplies pour tenir compte des
contingences de la vie réelle.

Réponse . — D convient en premier lieu de faire observer que
l 'étude des dossiers d 'indemnisation des rapatriés d 'Algérie rési-
dant à Paris ne fait l'objet d ' aucune procédure particulière . Cette
procédure est la même pour tous les spoliés d ' outre-mer quels
que soient le territoire où se situent les biens dont ils ont été
dépossédés et la région de France où les spoliés sont ' domiciliés.
Les formulaires utilisés par tous les centres interdépartementaux
et départementaux de l'A. N . I. F. O. M. sont identiques . Il s 'agit
généralement de feuilles ° ronéotypées mentionnant la dénomi-
nation et l' adresse du centre expéditeur . La première tâche du
centre consiste à réunir le maximum de renseignements concernant
le rapatrié lui-même et les pièces ou documents relatifs à la sUifa -
tion, la localisation et la détermination de la nature et de l'impor-
tance des biens perdus outre-mer . Ii ne s'agit d 'ailleurs pas d 'exi-
gences à l ' initiative de l ' agence, mais de la recherche des éléments
expressément prévus par la loi du 15 juillet 1970 et par ses décrets
d'application . Lorsqu'une demande de renseignements s 'avère néces•
raire, il est simplement indiqué que la réponse est souhaitée a dans
les meilleurs délais s . Ce n'est qu 'à défaut de réponse dans le
mois suivant cet envoi qu 'un rappel est établi, pi ecisant que, faute
pour le rapatrié de produire les renseignements demandés dans
un délai de vingt jours, le centre sera dans l'obligation de classer
provisoirement sa demande d 'indemnisation . Si ce rappel reste
également sans effet, le centre -adresse au titulaire du dossier
une troisième lettre, personnalisée, sous pli recommandé, établie
sur imprimé à en-tète de l'A . N . 1. F . O. M. Il est précisé que le
terme de « forclusion s n' est jamais utilisé dans les correspon-
dances de ce type et que l ' agence ne manque jamais d 'examiner
avec la plus grande bienveillance le cas des personnes qui, pour
diverses raisons, ont pu être empêchées de répondre en temps
voulu aux correspondances dont elles ont été destinataires . Depuis
la promulgation de la loi du 15 juillet 1970, sur les 190 000 dossiers
d ' indemnisation enregistrés, plus de 100 000 ont été mis à l 'étude
par les centres départementaux et interdépartementaux de cet
établissement. Les seules demandes que l ' agence a été contrainte
de classer sans suite, d ' ailleurs en petit nombre, rie l ' ont été qu'une
fois épuisées toutes les possibilités offertes aux rapatriés de four-
nir les informations exigées par les textes en vigueur .
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Commerce de détail (dérogations discriminatoires en matière de prix

en faveur des détaillants succursalistes en chaussures).

37662. — 4 mai 1977. — M . Ballanger attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des détail-
lants en chaussures . Après avoir accordé aux sueeunsalistes un
coefficient de majoration supérieur à celui accordé aux détaillants
indépendants, la direction générale des prix vient de les autoriser
à majorer leurs prix d 'achat d' un certain montant axant l 'appli-
cation du coefficient. Compte tenu des difficultés que connaissent
les détaillants victimes de la baisse du pruvoir d 'achat de la
population de notre pays, il lui demande quelle est la démarche
suivie par la direction générale des prix ayant abouti à ces déro-
gations en faveur des succursalistes.

Commerce de détail (dérogations discriminatoires en matière

de prix en faveur des détaillants succursalistes en chaussures).

37746 . — 4 mai 1977. — M . Balianger attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des détail-
lants en chaussures . Après avoir accordé aux succursalistes un coef-
ficient de majoration supérieur à celui accordé aux détaillants indé-
pendants, la direction générale des prix vient de les autoriser à
majorer leurs prix d' achat d 'un certain montant avant l ' application
du coefficient . Compte tenu des difficultés que connaissent les détail-
lants victimes de la baisse du pouvoir d'achat de la population de
notre pays. Il lui demande quelle est la démarche suivie par la
direction générale des prix ayant abouti à ces dérogations en faveur
des succursalistes.

Commerce de détail

(marges bénéficiaires des détaillants en chaussures).

37822 . — 6 mai 1977 . — M. Combrisson attire l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les marges bénéficiaires
des détaillants en chaussures dont les produits sont intégralement
taxés. Il lui fait observer que les interprétations données par la
direction des prix à l'application des coefficients multiplicateurs
varient suivant qu'il s'agit des détaillants ou des succursalistes au
bénéfice de ces derniers. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour que l'équité règne dans l'ensemble
de la profession.

Commerce "de détail (augmentation des marges de distribution

supérieure chez tes succursalistes à celle accordée aux détaillants

en chaussures).

38016 . — 12 mai 1977 . — M. Bonhomme rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l' arrêté du 23 décembre 1976,
qui prévoit la taxation des marges de distribution des articles
chaussants, fixe un coefficient multiplicateur de 2,01 pour les détail-
lants et de 2,11 pour les succursalistes . Il lui demande s'il n' estime
pas opportun de mettre fin à cette distinction qui apparaît aussi
préjudiciable à l'intérêt des consommateurs qu'à celui des détail-

Réponse. — Les problèmes évoqués par les honorables parlemen-
taires en ce qui concerne le commerce de détail de la chaussure
n 'ont pas échappé à l' attention des pouvoirs publics . Au stade
du commerce de détail, le coefficient multiplicateur fixé à 2,05.
par l'arrêté 76 .75/P du 16 juillet 1976, ramené à 2,01 le 1"' jan-
vier 1977 par suite de la baisse du taux normal de la T. V . A.
s ' applique à un prix d' achat net, hors taxes, rendu magasin . Çonfor-
mément aux dispositions de l ' arrêté n " 75. 67/P du 21 novembre 1975
(art . 2), il peut être majoré de 0,10 (2,01 + 0,10 soit 2,11) pour
tenir compte des frais supplémentaires d'entrepôt que supportent
les succursalistes . Toutefois, en dehors de cette majoration, qui
n'est d 'ailleurs pas particulière au secteur de la chaussure, les
succursalistes ne bénéficient d 'aucune disposition pouvant compor-
ter une différence de traitement par rapport aux détaillants indé.
pendants . Notamment, aucun accord n'est intervenu entre la direc-
tion générale de la concurrence et des prix et le syndicat national
du commerce de la chaussure autorisant les succursalistes à majorer
leurs prix d 'achat de c frais d 'approche s avant application du
coefficient multiplicateur.

Rentes viagères (revalorisation).

37905 . — 11 mai 1977. — M . Claude Weber demande à M. I.
Premier ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte
prendre, sans attendre le budget 1978, pour revaloriser la situation
des rentiers viagers, lesquels ont fait confiance, en un temps,
à l'Etat pour avoir la vieillesse venue . une vie décente, qui sont
pour la plupart dépourvus d 'autres ressources et qui subissent
aujourd 'hui durement les conséquences de l 'inflation.

Rentes viagères (indexation).

38293 . — 25 mai 1977. — M. Pierre Bas fait connaître à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que la stagnation des rentes
viagères suscite une rancoeur bien justifiée de la part des rentiers
viagers. Par ailleurs, les parlementaires ne peuvent que comprendre
le légitime souci de l ' Amicale des rentiers viagers qui les saisit
périodiquement par des communiqués . L'occasion ne se présente-
t-elle 'pas d'accorder aux rentes viagères le régime d ' indexation
annoncé pour un futur emprunt . Cela ne serait-il pas à la fois honnête
et sage .

Rentes viagères (revalorisation).

38343 . — 25 mai 1977. — M. Hardy attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur. la situation dramatique
dans laquelle se trouvent les rentiers viagers de l'Etat. Les revalo-
risations de rentes intervenues dans les lois de finances successives
ces dernières années ne correspondent pas à l'augmentation du coût
de la vie et ne sont manifestement pas suffisantes pour pallier
la détérioration du pouvoir d ' achat que subissent ceux, la plupart
du temps des personnes àgées de condition fort modeste, qui ont
fait, à tort, confiance à cette forme d 'épargne . II lui demande,
en conséquence, de bien vouloir prendre, au nom de la plus élémen-
taire équité, des mesures qui permettent d' aboutir à une revalo-
risation rapide de ces rentes qui soit fonction de l'évolution
monétaire.

- Réponse . — Les honorables parlementaires sont priés de bien
vouloir se reporter à la réponse faite à la question écrite pesée
par M . Pierre Weber, député, le 12 février 1977, sous le numéro 35501,
publiée au Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 22 avril
1977, séance du 21 avril 1977 (p. 2060).

Papier et papeterie
(financement du centre technique du papier).

37994. — 11 mai 1977 . — M. Boulioche appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la grave menace que
fait peser sur les travailleurs du centre technique du papier et
sur l 'industrie papetière tout entière la substitution d ' une cotisa-
tion volontaire à la cotisation obligatoire actuelle, qui assure
60 p . 100 du financement de cet organisme . Cette réforme risque
de réduire brutalement, et dans une grande proportion, les res-
sources du centre, le conduisant à abandonner une partie de ses
activités et acculant nombre de ses travailleurs au chômage . II lui
rappelle que la réforme souhaitable de la parafiscalité ne doit pré-
cisément pas mettre en cause l 'excellent travail accompli par certains
centres techniques et, en particulier, le centre technique du papier
qui fait l 'objet d ' une référence très favorable dans le rapport
Cabanne . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer la poursuite de la mission accomplie par le
centre du papier et garantir le maintien de l'emploi au niveau
actuel.

Réponse . — La ligne 66 de l 'état E annexé à l' article 42 de la loi
de finances pour 1977 précise que la substitution d ' une cotisation
volontaire à la taxe perçue au profit du centre technique de l'indus-
trie des papiers, cartons et celluloses sera recherchée a dès que
cette transformation n' apparaîtra plus de nature à compromettre la
poursuite des activités du centre (cf . Journal officiel du 30 décem-
bre 1976, page 7622) . L'honorable parlementaire trouvera dans ce
texte la réponse à ses préoccupations concernant l ' avenir du centre
technique du papier de Saint-Martin-d 'Hères. Cet organisme a effecti-
vement un rôle essentiel à jouer dans l 'effort d' adaptation que doit
accomplir l' industrie papetière . En toute hypothèse, l'assurance peut
être donnée qu 'aucune modification importante concernant l 'avenir
et les moyens du centre ne sera décidée sans qu 'il soit procédé au
préalable à une étude approfondie et à la concertation la plus large .
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Cotisation des entreprises
ressortissant au centre

Taxe sur les papiers et
cartons consommés en
France.

Prélèvement sur les
recettes nettes des dis.
tributeurs d'énergie élec-
trique en basse tension.

Cotisation des industriels
et négociants de l ' horlo-
gerie de petit volume et
de ses pièces détachées.

Cotisation des entreprises
de la profession.

Cotisation des entreprises
de la profession.

Taxe à la charge des entre-
prises productrices de
granulats.

Taxe à la charge des entre-
prises ressortissant au
centre d'études et de
recherches de l'industrie
des liants hydrauliques,
au centre d'études et de
recherches du béton
manufacturé et au cen-
tre technique des tuiles
et briques.

Centre technique de
dustrie des papiers, car-
tons et celluloses.

Fonds de développement
de l'industrie des pâtes
à papier.

Fonds d'amortissement des
chargea d'électrification
rurale.

Comité professionnel inter-
régional de la montra.

Centre technique de l'in.
dustrie horlogère.

Comité de développement
des faduatrles françaises
de l'ameublement.

Comité de développement
de l ' industrie de la
chaussure et des articles
chaussants.

Bureau de recherches géo-
logiques et minières
(B. R. G. M.).

Association des centres
techniques des mat é-
riaux et composants
pour la construction.

0,15 p. 100 de la valeur hors taxes des
papiers et cartons fabriqués en France.

0,10 p. 100 de la valeur hors taxes des
pâtes à papier fabriquées en France.

La substitution à cette taxe d'une cotisa-
tion volontaire sera recherchée dès que
cette transformation n'apparaîtra plus de
nature à compromettre la poursuite des
activités du centre.

0,00 p . 100 de la valeur hors taxes des
papiers et cartons fabriqués en France
ou importés.

Taux réduit à 0,30 p . 100 pour les papiers
et cartons dont la composition fibreuse
comporte 25 p. 100 ou moins de pâtes
neuves.

Prélèvement sur les recettes nettes de
l'année précédente. Taux : 3 p . 100 dans
les communes de 2 000 habitants et plus ;
0,60 p. 100 dans les communes de moins
de 2000 habitants.

0,70 p. 100 de la valeur des montres de
poche, montres-bracelets et similaires et
de tous leurs éléments constitutifs même
vendus séparément.

Texte en préparation : les deux organismes
qui seront appelés à se coordonner seront
financés par une même taxe, dont l'as-
siette sera élargie et le taux fixé à
0,95 p. 100.

0,25 p. 100 du montant hors taxes des
ventes, y compris à l'exportation.

Texte en préparation en vue d'un premier
abaissement en 1977 du taux de cette
taxe.

0,30 p . 100 du montant hors taxes des
ventes, y compris à l'exportation.

0,06 F par tonne de produit.

Pourcentage du chiffre d'affaires hors
taxes variable selon les catégories de
produits fabriqués par les entreprises
assujetties, sans qu'aucun taux dépasse
0,40 p. 100 du chiffre d'affaires hors
taxes de l'entreprise taxée, ;ai que la
moyenne pondérée des taux excède
0,32 p . 100 du chiffre d'affaires hors
taxes de l'ensemble des entreprises rede-
vables .

Loi n° 48-1228 du 22 juillet 1948	
Décret n' 62-1580 la xs décembre 1962.
Arrêtés des 27 juin 1962 et 22 novem•

bre 1973.

Ordonnance n° 58-881 du 24 septembre 1958,
Décrets n O ° 58-883 du 24 septembre 1958,

63-245 du 11 mars 1963, 65-167 du 1" mars
1965, 61:701 et 68-702 du 1" août 1968,
69-336 du 11 avril 1989 et 72.976 du
25 octobre 1972.

Arrêtés des 11 août 1959, 11 mars 1983,
1" août 1968, 21 janvier 1969, 29 décem-
bre 1969, 26 août 1971, 25 octobre 1972
et 22 novembre 1973.

Lois du 31 décembre 1936 (art. 108),
n" 46 .628 du 8 avril 1946 (art. 38) et
70-1283 du 31 décembre 1970 (art . 37).

Décrets n°° 47-1997 du 14 octobre 1947,
52-966 du 13 août 1952 et 84-725 du
10 juillet 1954.

Arrêtés du 10 juillet 1954, du 4 juin 1971
et du 6 mars 1973.

Décrets n" 63-989 du SO septembre 1963
et 68.497 du 29 mai 1968.

Arrêté du 29 mal 1968.

Décret n• 71.450 du 23 juin 1571	
Arrêtés des 23 juin 1971 et 31 décém-

bre 1975.

Décret n° 71-876 du 26 octobre 1971, 	
Arrêtés des 26 octobre 1971, 21 mars 1972

et 30 juin 1976.

Décret n° 75-327 du 5 mai 1975	
Arrêté du 5 mai 1975.

Décret n° 75-1365 du 31 décembre 1975. . ..
Arrêté du 31 décembre 1975.

LIGNeS

Nomen-
clature
1977.

Nomen-
clature
1976.

89 66

6790

6891

690
et 92

7093

7194

7295

7398

(1) 9000000 F au titre du comité professionnel interrégional de la montre et 3 550 000 F au titre de C. E . T . E . H . O. R.
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Revenus agricoles (modalités d'évaluation
par 1 '1 . N. S. E . E. du revenu agricole en Charente).

38024 . — 12 mai 1977 . — M. Hardy appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sue-le caractère étonnant,
au regard de la situation réelle de l'agriculture en Charente, des
chiffres de l ' 1. N . S . E. E. relatifs aux variations du revenu des
agriculteurs de ce département entre 1975 et 1976, qui font état
d' une augmentation de 34,20 p. 100 . Il lui fait remarquer qu 'aucun
élément sérieux ne permet d'expliquer l'importance d ' un tel pour-
centage, si ce n' est la médiocrité des récoltes de l 'année de réfé-
rence . A cet égard, il ne lui parait pas très raisonnable de ne
retenir comme élément statistique ' de référence en matière agri-
cole, où les résultats peuvent varier clans des proportions consi-
dérables d ' une saison à l' autre, que la moyenne des revenus de
la seule année précédente . II lui demande en conséquence de bien
vouloir faire vérifier l' exactitude des chiffres établis par 1 '1 .N. S. E . E.
et de lui préciser, afin d ' éviter toute erreur d'interprétation, les
bases sur lesquelles les calculs du revenu agricole en Charente
ont été effectués par cet organisme.

Réponse. — Les évaluations des revenus agricoles départementaux
ne sont pas établies par 1'1 . N. S. E . E ., mais par les statisticiens
départementaux et régionaux du ministère de l'agriculture sous le
contrôle du service central des enquêtes et études statistiques
(S. C . E. E. S . du même ministère. L ' I. Ni S . E . -E . est, quant à lui,
chargé d ' établir la méthode et les évaluations annuelles des comptes
nationaux de l'agriculture en liaison avec l'ensemble des travaux
de comptabilité nationale. Chaque année l 'l. N . S . E . E. présente à
la commission des comptes de l ' agriculture de la nation un rapport
sur les comptes nationaux de l'agriculture pour l'année écoulée où
figure notamment une évaluation «France entière de l'évolution
du revenu brut de l 'agriculture par exploitation. Les concepts et
les méthodes de calcul du compte et les indicateurs qui l'accompa-
gnent ont été adaptés dans le cadre de groupes de travail de cette
commission, formée de représentants de l'administration et de la
profession . Il a été ainsi décidé que l ' indicateur national annuel
reposerait sur la commercialisation et l ' autoconsommation de pro-
duits de la branche Agriculture réalisées durant l 'année civile et
que l'évolution se calculerait par référence aux résultats de l 'année
précédente . Chaque année, à cette même commission, le S . C. E . E. S .,
du ministère de l ' agriculture, présente les comptes départementaux
de l'agriculture . Ceux-ci sont élaborés dans des cadres analogues à
ceux de la comptabilité nationale à partir d 'évaluations faites au
niveau local . Le maintien, au niveau départemental, des conventions
adoptées pour le niveau national se justifie notamment par un
souci de cohérence dans les chiffres diffusés . Cependant les condi-
tions locales de production peuvent parfois différer sensiblement de
la moyenne nationale et limiter la signification de certains chiffres.
Les évaluations départementales sont, en règle générale, revues par
le S . C . E . E . S. afin que le niveau national obtenu par agrégation
des départements soit ajusté - sur le compte national établi par
l 'I . N . S. E. E Cet ajustement n 'est pas possible, faute de temps,
pour la série de comptes dits « rapides s qui reprennent donc exacte-
ment les valeurs indiquées en département, le S C. E . E . S. se limi-
tant alors à contrôler, agréger et présenter les résultats d'une
manière globale et synthétique . En ce qui concerne les évaluations
chiffrées du compte départemental de la Charente en 1976, les ser-
vices de la direction départementale de l ' agriculture de la Charente
et le S . C. E. E. S. ont entrepris, dès les premières réactions locales
à la publication des chiffres, une analyse détaillée du compte, qui
a abouti le 29 avril dernier, sur la demande du préfet, à une mise
au point écrite de la direction départementale de l ' agriculture . Il en
ressort les principaux points suivants : 1 " le compte rendu fait par
la presse des résultats relatifs à la Charente constitue une citation
tronquée . Le revenu agricole peut être appréhendé de différentes
manières : optique production ou commercialisation, revenu par
exploitation ou par actif agricole, francs courants ou francs constants.
Retenant le chiffre de 34 p . 100, la presse n'a considéré que le
résultat le plus élevé. Il s'agit en l'occurrence de l'évolution du
résultat brut d'exploitation (R. B . E.) moyen par actif familial en
francs courants. Le R. B . E. moyen par exploitation en valeur réelle,
indicateur le plus couramment utilisé au niveau national, n'augmente
quant à lui que de 22 p. 100 en Charente au cours de l 'année 1976;
2" ce dernier chiffre est important . Il est dù à l ' augmentation des
prix des vins de qualité (également constatée à l'échelon national)
et à l 'Important phénomène de déstockage de vins intervenu dans
le département en 1976 (qui tend à majorer le R. B . E. dans l'opti•
que commercialisation alors que le R. B . E . production est lui, 'en
baisse). Ces tendances ont évidemment été chiffrées avec les seules
données disponibles en février-mars dernier lorsque furent établis
par le ministère de l'agriculture les comptes «rapides» . Néanmoins,
de l'examen approfondi auquel se sont livrés les divers services de
la direction départementale de l'agriculture de la Charente, il res-
sort que les évaluations du service statistique départemental sont
correctes et confirmées dans l'état actuel des sources statistiques ;

3° parallèlement à cette confirmation, une précision s 'impose. Le
déstockage de vins incriminé ci-dessus conduit à faire apparaître
une augmentation de recettes partiellement virtuelle, par suite d'un
problème méthodologique prieure aux départements producteurs de
vins destinés à la fabrication du cognac. La distillation de ces vins
est' en effet réalisée par le viticulteur et l 'eau-de-vie obtenue
stockée par lui, et il se trouve qu 'en 1976, les viticulteurs charen-
tais n'ont pas eu la possibilité réglementaire de commercialiser toute
l'eàu-de-vie dont iLs disposaient trèglements sur le « blocage a ou le
« gel» d 'une partie de la production) . Or, le vin étant effectivement
distillé, il apparaît dans la statistique nationale des sorties de chais
et se trouve de ce fait valorisé dans les comptes de l 'agriculture
comme s'il était effectivement vendtf (ce qui est le cas très général
en France, mais pas en zone de cognac) . L'augmentation du revenu qui
découle de la méthode ne constitue donc pas, dans ce cas particulier,
une évaluation de l'augmentation de trésorerie pour les agriculteurs
concernés ; 4" cette manière de procéder résulte du choix opéré
en faveur de la cohérence des comptes nationaux et départementaux.
La méthode conduit, sur les années 1970 à 1976, à l ' évolution sui-
vante du R. B. E. moyen par exploitation, en valeur réelle, dans le
département : 1971, + 13,7 p . 100 ; 1972, — 12,4 p . 100 ; 1973,
-{- 42,9 p . 100 ; 1974, — 16,5 p. 100 ; 1975, — 19,2 p . 100 ; 1976,
+ 21,8 p . 100. A partir de cette évolution très heurtée, habituelle
dans les départements viticoles, on peut constater que le revenu .
agricole départemental a augmenté en six ans de 16,9 p . 100 en
valeur réelle, soit 2,6 p. 1C0 par an en moyenne . La prise en consi-
dération de cette série permet d ' apprécier la portée qu'il convient
d' attribuer à l'observation d ' une année isolée.

Absence au travail (publication ou compte rendu du rapport
de l'inspection générale des finances).

38055 . — 13 mai 1977 . — M. Cousté rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'inspection générale des
finances vient d 'établir - un rapport sur le problème de
l 'absence au travail. Ce rapport, qui évaluerait le coût de
l'absentéisme à environ 25 milliards de francs, dont 10,5
supportés par la sécurité sociale et 14,5 par les entre•
prises, énumérerait certains remèdes, parmi lesquels l 'amélioration
de l 'efficacité du contrôle médical et l'aménagement des conditions
de travail . Le ministre de la santé et de la sécurité sociale serait
chargé d' établir des propositions sur la base de ce rapport. Il lui
demande s'il n 'estime pas nécessaire d'en décider la publication
ou, à défaut d'une publication intégrale, celle d 'un compte rendu
détaillé.

Réponse. — M . Cousté, député, demande au Premier ministre s 'il
n' estime pas nécessaire de publier le rapport que l 'inspection géné-
rale des finances vient d'établir sur le problème de l 'absence au
travail. Cette publication est prévue et doit simultanément inter-
venir sous la forme d 'un compte rendu détaillé dans la collection
des notes bleues du service de l' information du ministère de l'éco-
nomie et des finances, et en version intégrale dans la série des
«Notes et études documentaires» de la Documentation française.
Compte tenu des délais d 'impression, ces publications devraient être
disponibles vers la fin du mois de septembre prochain.

Automobile (remise en ordre des tarifications en vigueur
dans le secteur de la réparation, de l 'entretien et du dépannage).

38058. — 13 mai 1977. — M . Jean Briane expose à M. le Premier
ministre (Economle et finances) que la réglementation des prix en
vigueur depuis 1968 dans le secteur de la réparation, de l ' entretien
et du dépannage-remorquage des véhicules accroît d'année eh année
le décalage entre le prix de revient réel de la main-d ' oeuvre et
la tarification applicable à ces opérations . L 'heure de main-d'oeuvre
pourra varier au 1" r juillet 1977 entre 31. F et 41 F (hors taxe).
Il en résulte que, pour un même travail, réalisé dans les mêmes
temps, par des ouvriers de même qualification, utilisant les mêmes
matériels, le coût d'une réparation peut varier de 32,25 p . 100. Cette
situatiori résulte d 'une classification arbitraire des entreprises faite
en 1974 sur la base de la moyenne des salaires du mois de décembre
1973 . Ainsi se trouvent bloquées à des niveaux de prix très bas
70 p . 100 des entreprises artisanales . Il apparaît indispensable de
définir au niveau national un seuil de rentabilité au-dessous duquel
les chefs d'entreprise pourront déterminer librement leurs tarin-
cations. Les employeurs de la profession n'entendent pas majorer
inconsidérément les salaires ; mais ils ne peuvent sans réagir
assister à une véritable hémorragie de personnel qualifié vers
d'autres branches plus favorisées, offrant des rémunérations plus
élevées, à qualification égale ou même inférieure . Il lui demande
s'il n'estime pas oppor) tut de procéder à une remise en ordre des
tarifications actuelles et gee des négociations s'engagent entre
l'administration et les orgr,nisations professionnelles de cette brancha
en vue de mettre fin aux anomalies que l'on constate actuellement.
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Réponse . — L 'honorable ,parlementaire expose les conditions diffi-
ciles d'exploitation auxquelles est confrontée la majorité des gara-
gistes du secteur artisanal de l 'automobile, attribuant cette situation
notamment à la méthode retenue, en 1974, pour réaménager les taux
horaires de facturation de main-d ' oeuvre. Pour tenir compte de cer-
taines disparités apparues par suite de l 'application de cette méthode
et qui semblait cependant avoir recueilli, à l ' époque, l'assentiment
de l'ensemble des membres de la profession, les revalorisations auto-
risées, dès 1976, ont été adaptées et modulées en fonction du nom-
bre des salariés employés dans ces entreprises . En 1977, les mesures
décidées, dans le cadre du programme gouvernemental de lutte
contre l' inflation, ont permis de satisfaire plusieurs revendications
présentées par les représentants de cette branche d ' activité . Les taux
horaires de réparation des véhicules d'un poids total en charge au
maximum égal à 3,5 tonnes sont revalorisés dans les conditions sui-
vantes : le plafond au-dessous duquel les entreprises sont autorisées
à déterminer leurs prix est relevé de 2 francs et se trouve ainsi
porté à 27 francs en une seule étape . Pour les entreprises se situant
au-dessus de ce niveau, leur tarif pourra être majoré de 4 p. 100
dans une première étape et de 2,50 p . 100 au 1"' juillet 1977 qu ' il
s'agisse des taux horaires de facturation au temps passé ou des
taux horaires applicables aux opérations définies dans un barème
de temps . Les réparateurs automobiles sont par ailleurs autorisés
à facturer les petites fournitures en appliquant 2 p. 100 au montant
total de la facture avant T. V. A . avec un plafond fixé à 50 francs.
Des dérogations peuvent être demandées par les entreprises n 'ayant
aucune activité relative à la vente de véhicules neufs ou d'occasion,
lorsque leur exploitation est déficitaire depuis trois années au
moins . Enfin, le régime de prix des opérations d 'entretien, de répa-
ration et de dépannage effectuées sur les véhicules d 'un poids total
en charge supérieur à 3,5 tonnes a été assimilé au régime de prix
applicable au secteur industriel. La profession a ainsi été amenée
à souscrire un engagement de modération applicable depuis le
18 mai 1977.

Redevance radio-télévision (exonération au profit des personnes âgées
économiquement faibles).

38074 . — 13 mai 1977. — M. Muller demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il n'envisage pas d' étendre à l'en-
semble des personnes âgées, économiquement faibles, la dispense du
paiement de la redevance radio-télé, d'spense limitée actuellement
aux seuls invalides âgés. Il le prie, d'autre part, de bien vouloir
démentir les rumeurs selon lesquelles la redevance radio-télé serait
augmentée, voire doublée, dans les départements frontaliers.

Réponse. — Le décret- n " 60.1469 du 29 décembre 1960 modifié
précise les conditions d 'exonération . de la redevance radio et télé-
vision . En ce qui concerne la détention des postes récepteurs de
radio-diffusion, les invalides au taux de 100 p . 100, mais également
les personnes âgées de soixante-cinq ans, ou de soixante ans en cas
d' inaptitude au travail, peuvent être exonérées à condition qu 'elles
vivent seules ou avec leur conjoint ou avec une personne ayant
qualité elle-même pour être exonérée . Pour la détention des postes
récepteurs , de télévision ces mêmes personnes peuvent bénéficier
de l' exonération de redevance si elles ne sont pas imposables à
l 'impôt sur le revenu des personnes physiques. Il apparaît donc que
la réglementation actuelle répond au souci de l 'honorable parle-
mentaire . En outre, les rumeurs selon lesquelles la redevance radio-
télévision serait augmentée, voire doublée, dans les départements
frontaliers sont totalement dénuées de fondement.

Automobiles (modalités d 'application
du blocage des tarifs des réparateurs d'automobile).

38639. — 4 juin 1977 . — M. Robert Fabre expose à
M. le Premier ministre '(Economie et finances) la situation
des professionnels et artisans réparateurs d'automobile qui sont
confrontés dans l'établissement de leurs tarifs aux exigences de
blocage . des prix, des conventions nationales et de la juste renta-
bilité de leurs entreprises. Il lui demande de lui exposer les mesures
prises en considération pour établir les projets de conventions
soumis aux intéressés et justifier les différences de tarifs reposant
sur le nombre d'ouvriers employés.

Réponse. — II est rappelé à l'honorable parlementaire que la
tarification des réparations automobiles a fait l ' objet d ' un important
réaménagement en 1974. C'est à la demande expresse des représen-
tants nationaux de la profession que deux taux de facturation
horaires ont été établis à la suite notamment de la mise au point,
par les constructeurs, de barèmes de temps ' de réparation . Ces temps
'constructeurs élaborés avec soin, n'entraînent pas inévitablement
l'achat d'outillage particulier et de nombreux petits artisans appli-

quent sans difficultés majeures ces barèmes de temps . Au début de
l'année 1976, pour tenir compte des charges supportées par les
membres de la profession, les revalorisations autorisées ont été
adaptées et modulées en fonction du nombre des salariés employés
dans les entreprises . Pour 1977, les mesures décidées, dans le cadre
du programme gouvernemental de lutte contre l'inflation ; ont Permis
de satisfaire plusieurs revendications présentées par les représen-
tants de cette branche d ' activité . Les taux horaires de réparation des
véhicules d'un poids total en charge au maximum égal à :3,5 tonnes
sont revalorisés dans les condit ons suivantes : le plafond au-dessous
duquel les entreprises sont autorisées à déterminer leurs prix est
relevé de 2 francs et se trouve ainsi porté à 27 francs en une seule
étape ; pour les entreprises se situant au-dessus de ce niveau, leur
tarif peut être majoré de 4 p. 100 dans une première étape et de
2,50 p . 100 au 1" juillet 1977, qu 'il s 'agisse des taux horaires de
facturation au temps passé ou des taux horaires applicables aux
opérations définies dans un barème de temps ; les réparateurs auto-
mobiles sont par ailleurs autorisés à facturer les petites fournitures
en appliquant 2 p. 100 au montant total de la facture avant T .V.A.
avec un plafond fixé à 50 francs ; des dérogations peuvent être
demandées par les entreprises n 'ayant aucune activité relative à la
vente de véhicules neufs ou d'occasion, lorsque leur exploitation est
déficitaire depuis trois années au moins ; enfin, le régime de prix
des opérations d' entretien, de réparation et de dépannage effectuées
sur les véhicules d' un poids total en charge supérieur à 3,5 tonnes
a été assimilé au régime de prix applicable au secteur industriel.
La profession a ainsi été amenée à souscrire un engagement de
modération applicable depuis le 1E mai 1977.

Enseignants (revision systématique des pensions
des enseignants algériens retraités avant le 3 juillet 1962).

38738. — e juin 1977 . — M. Delehedde appelle l 'attention de M. I.
Premier ministre (Economie et finances) sur les pensions accordées
aux enseignants algériens ayant fait valoir leurs droits à la retraite
avant le 3 juillet 1962. Ces pensions ont été cristallisées au taux en
vigueur au 3 juillet 1962, date de l ' accession de l'Algérie à l 'indé-
pendance (application de l' article 71 de la loi du 29 décembre 1959).
Toutefois, à la suite de pourvois prései,tés ' devant les tribunaux
administratifs de la métropole, des jugements confirmés par le
Conseil d'Etat ont été rendus, se référant à une déclaration gou-
vernementale du 19 mars 1962 qui garantissait les pensions concédées
avant le 3 juillet 1962 (jugement du tribunal administratif de Bor-
deaux du 13 avril 1973, confirmé par le Conseil d ' Etat en novem-
bre 1974) . Il semble donc qu ' une jurisprudence constante s 'établit,
plaçant hors du champ d ' application de !'article 71 de la loi du
29 décembre 1959 les fonctionnaires algériens dont les droits à pen-
sion étaient acquis au 3 juillet 1962. Il apparaît néanmoins que les
enseignants retraités d 'Algérie se trouvant dans ce cas ne peuvent
obtenir la majoration de leurs pensions qu ' en ayant recours aux tri-
bunaux administratifs. Ne serait-il pas possible d' admettre une règle
générale en faveur des fonctionnaires de l ' enseignement dont la
carrière s ' est entièrement déroulée sous le régime français et d 'auto-
riser, en particulier, le ministère de l 'éducation à donner une suite
favorable aux demandes de revision de pension qui entreraient dans
ce cadre, sans qu 'il soit nécessaire de recourir individuellement aux
tribunaux administratifs . En la circonstance, il s 'agit seulement de
quelques dizaines de retraités, âgés de plus de soixante-dix ans,
pour la plupart, ce qui limiterait les incidences financières.

Réponse. — Les décisions prises par le Conseil d 'Etat statuant e.i
matière contentieuse portant dans les cas visés par l 'honorable
parlementaire sur des affaires individuelles et particulières et ne
sont donc pas nécessairement créatrices d 'une jurisprudence appli-
cable à l'ensemble des retraités algériens. D'ailleurs, la situation des
enseignants de nationalité algérienne retraités avant le 3 juillet 1962
ne saurait être dissociée de celle de l 'ensemble des pensionnés
algériens pour lesquels les dispositions ' de l 'article 71 de la loi de
finances pour 1960 sont applicables. Le Gouvernement ne peut donc -
envisager., de procéder à la revision systématique des pensions des
intéressés. Il faut enfin noter que les dispositions prises par l 'Algé-
rie en ce qui concerne les Français tributaires avant l ' indépendance
algérienne de la caisse générale des retraités de l 'Algérie ne leur
confèrent pas une situation plus avantageuse que celle, faite par la
France, aux pensionnés algériens.

Mutualité sociale agricole (régime de cotisations
des éleveurs de chevaux demi-sang).

38759. — 8 juin 1977, — M. Bayard demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) comment Il entend concilier la
propagande faite d'une part pour démocratiser au maximum tous
les sports équestres et, d'autre part, considérer somme un luxe
l'élevage de chevaux demi-sang, élevage pratiqué en grande partie
par de petits agriculteurs, spécialement dans le département de
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la Loire, et pourquoi ces derniers, obligés de dresser les produits
de leur élevage pour les vendre, sont-ils considérés par la mutualité
sociale agricole comme ayant deux professions, l'une agricole,

l' autre comme annexe de l'agriculture . Il en résulte que les exploi-
tants éleveurs, qui dressent leurs chevaux et les élèvent entière-
ment avec les produits de leurs exploitations pour les présenter à
des compétitions en vue de la vente, versent des cotisations au
titre des allocations familiales une première fois forfaitairement,
suivant le revenu cadastral, et une seconde fois suivant les salaires
réels s 'ils emploient du personnel ou, enfin, d'après un salaire
forfaitaire fixé unilatéralement par la caisse s 'ils n'emploient aucun
salarié. Cette interpr itation faite par la mutualité, si elle n 'était pas
erronée, serait une grave injustice à laquelle il serait urgent de
remédier, car pourquoi ne pas taxer de la même façon ceux qui
pratiquent d'autres dressages? Enfin, si les prélèvements faits par
la mutualité n'étaient pas arrêtés à brève échéance, on pourrait
craindre la disparition des sociétés hippiques rurales.

Réponse . — C'est en application des dispositions du décret du
3 juin 1952 relatif au régime des cotisations dues aux caisses
mutuelles d'allocations familiales agricoles que l 'arrêté pris le
20 juin 1953 par le préfet de la Loire a fixé les éléments servant
à la détermination des cotisations applicables aux assujettis, et que
la caisse de mutualité sociale agricole de la Loire réclame aux agri-
culteurs chefs d'exploitation et pratiquant par ailleurs notamment
l' élevage et le dressage de chevaux, deux cotisations au titre des
allocations familiales, dont l'une est assise sur le revenu cadastral
de l 'exploitation qu'ils mettent-en valeur et l'autre sur les salaires
réels ou forfaitaires des personnes travaillant dans l'entreprise agri-
cole . Ces agriculteurs doivent en effet être considérés comme exer-
çant une double activité, et la caisse de mutualité sociale agricole
ferait une interprétation inexacte des dispositions réglementaires
si les intéressés n ' étaient assujettis qu 'en qualité d'exploitants agri-
coles. Ces dispositions sont applicables, en vertu du décret précité,
à tous les agriculteurs exerçant une activité connexe, en sus de la
gestion d' une exploitation agricole proprement dite . Au reste, les'
cotisations dues pour l'activité considérée comme connexe, .à savoir
dans le présent cas l 'élevage et le dressage de cheveux, sont calcu-
lées, tant pour l'employeur et les membres de sa famille que pour
les salariés qu'il emploie, sur les salaires correspondant au temps
de travail réellement consacré à cette activité . Il va de soi qu'il
appartient aux intéressés eux-mêmes ,de justifier de ce temps de
travail, nécessaire à la bonne marche de leur entreprise . En l' absence
de cette déclaration, la caisse ne peut qu'émettre les cotisations
sur la totalité des salaires de l'ensemble du personnel . Cette prati-
que peut évidemment expliquer les observations de l'honorable parle-
mentaire, Dans la mesure où des agriculteurs, également éleveurs
et dresseurs de chevaux, coi,stateraient que leur contribution à la
mutualité sociale agricole au titre des allocations familiales serait
fixée sans tenir compte des principes évoqués ci-dessus, il leur
appartiendrait de fournir à la caisse tous les éléments nécessaires
pour déterminer correctement l'assiette de leurs cotisations.

Fruits et légumes (destruction de pommes de terre
dans le Pas-de-Calais).

38808 . — 9 juin 1977. — M. Maurice Andrieux attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait suivant:
depuis plusieurs jours il est jeté à la décharge publique sisé sur
le territoire de la commune de Gosnay des tonnes de pommes de
terre provenant d'un entrepôt où elles se trouvaient stockées par
un négociant ' de Merville . Cette affaire survenant au moment où
dans le département du Nord des centaines de tonnes de pommes
de terre de consommation importées des U. S . A. et provenant des
entrepôts de Lesquin sont envoyées à la décharge de Comines sou-
lève une émotion fort justifiée de la part de la population, et notam-
ment des personnes âgées ou privées d'emploi qui voient détruire
des produits alimentaires si précieux et si chers . Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître les raisons de cette destruction et
les mesures qu'il compte prendre pour faire cesser ce gaspil_age.

Réponse . — Du fait de la sécheresse, la récolte des pommes de
terre de conservation de 1976 a été insuffisante pour couvrir les
besoins de consommation. Aussi les pouvoirs publics français et les
autorités compétentes des Communautés économiques européennes
ont-ils mis plusieurs mesures en oeuvre pour faciliter les importa-
tions et assurer un bon approvisionnement du marché, notamment
par la constitution d 'un stock de sécurité, l 'assouplissement des pro-
cédures réglementaires relatives aux opérations du commerce inter-
national et la suspension des droits de douane communataires.
Cette politique a produit ses effets puisque plus de 500 000 tonnes
ont été importées durant l'hiver, et que, après une forte hausse en
début de campagne, les cours de la pomme de terre n'ont cessé
de regresser depuis le mois de janvier. Ces derniers sont maintenant
nettement au-dessous des cours de l'année 1975. Certains opérateurs
qui avaient joué à ta hausse sur les marchés à terme en ont été
les victimes et se sont trouvés possesseurs de stocks relativement

imp-rtants lors de l 'apparition sur les marchés des pommes de terre
de primeur qui ont, en cette période de l ' année, la préférence des
consommateurs. Enfin, les tubercules récoltés en 1975 s'étaient
formés dans de très mauvaises conditions climatiques, ils se sont
avérés de conservation difficile . En fin de campagne, les derniers
stocks étaient de très mauvaise qualité alors que le coût des opéra-
tions de tri nécessaires dépassait le prix de la marchandise. C'est
ce qui a conduit plusieurs entreposeurs à déverser leurs produits
à la décharge.

La Réunion (hausse de l ' indice des prix dans ce département).

38859. — 11 juin 1977. — M. Fontaine signale à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu' en dépit des apaisements et
des assurances qui lui ont été largement prodigués à l ' occasion
des réponses aux questions qu ' il a posées sur ce sujet, les indices
des prix à la Réunion poursuivent allégrement leur ascension irré-
sistible, sans commune mesure avec ce qui se passe en métropole.
Sans vouloir abuser des chiffres, il n' en citera. que deux : variation
en pourcentage de l ' indice des prix à la Réunion avril 1976-avril 1977,
soit 17,9 p. 100, en métropole pour la même période : 11,7 p . 100.
Dans le même temps les rémunérations dans la fonction publique
sont relativement stationnaires, tandis que le S. M. I. C., lui, a
évolué à la Réunion, pour la période correspondante, de 15,12 p . 100.
Le strict maintien du pouvoir d' achat des travailleurs n'est donc
pas assuré. De plus, et ce qui est de loin beaucoup plus grave, les
ménages dépourvus de ressources du fait du manque d 'emploi pour
les chefs de famille se débattent dans des difficultés quasi insur-
montables pour survivre simplement . C'est pourquoi il lui demande
si le Gouvernement se décidera enfin à prendre toutes mesures
appropriées pour ramener le coût de la vie dans ce département
dans des limites raisonnables et supportables par tous.

Réponse . —' L'évolution de l 'indice d 'ensemble des prix à la
Réunion publié par l'I. N. S . E. E., a été de 10,2 p . 100 entre
avril 1976 et avril 1977. Seuls les produits alimentaires ont enre-
gistré une hausse de 17,8 p . 100 pour la même période. La direction
générale de la concurrence et des prix suit avec une attention toute
particulière l'évolution de ces indices. Cependant, la comparaison
entre les indices de prix à la consommation réunionnaise et métro-
politaine est difficile, en raison notamment des aléas climatiques
(pour les produits alimentaires locaux) et de l ' importance des
produits importés dans la consommation locale . De nombreuses
mesures ont déjà été prises pour limiter la progression du coût
de la vie, et le Gouvernement ne manquera pas d ' intervenir chaque
fois que cela apparaitra possible et nécessaire, compte tenu des
caractéristiques particulières de l' économie réunionnaise.

Retraite du combattant (attribution dès soixante ans aiix anciens
prisonniers de guerre bénéficiaires de la retraite professionnelle
anticipée).

38907 . — 15 juin 1377 . — M. Gravelle appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Iiconomie et finances) sur la situation des
anciens combattants p- .sonniers de guerre 1939.1945 bénéficiaires
de la retraite anticipée .1 soixante ans qui n 'ont pas le droit à la
retraite du combattant avant l 'âge de soixante-cinq ans . R lui
demande dans quels délais il compte prendre les mesures propres
à assurer à ces citoyens méritants le bénéfice de la retraite du
combattant à soixante ans.

Réponse . — Les législations qui fixent, l ' une, les droits et avan-
tages découlant de la reconnaissance de la nation, et l 'autre, les
dispositions relatives aux retraites civiles, sont assurément fondées
sur des principes très différents. De ce fait les conditions d'octroi
de la retraite du combattant ne sauraient être étroitement liées à
celles qui régissent l' âge civil de• prise de la retraite . Il n 'y a donc
pas lieu d'accorder systématiquement aiix anciens combattants pri-
sonniers de guerre 1939-1945 bénéficiaires d ' une retraite anticipée
à soixante-ans le bénéfice de la retraite du combattant à cet âge.
Il est rappelé par ailleurs à l' honorable parlementaire que ces
anciens combattants peuvent déjà avoir droit à la retraite du com-
battant au taux plein à l'âge de soixante ans s ' ils perçoivent à
p. -tir de cet âge, soit l 'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité, soit une pension d'invalidité à titre militaire ou de
vi,dme civile de la guerre d' un taux au moins égal à 50 p . 100,
et une des quatre allocations suivantes : allocation aux vieux travail-
leurs salariés ou pension de vieillesse allouée au titre d' un régime
de sécurité sociale portée au taux de l 'allocation aux vieux travail-
leurs salariés ; allocation spéciale de vieillesse dans les conditions
prévues par l 'article L. 675 du code de la sécurité sociale ou pen-
sion de vieillesse allouée par un régime de sécurité sociale portée
au montant de cette allocation spéciale ; aide sociale aux personnes
âgées attribuée au titre de l'article L. 157 du code de la famille et
de l'aide sociale ; allocation et majoration prévues par l ' article 170
du code de la famille et de l'aide sociale .
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Redevance de télévision (exonération en faveur des personnes
âgées de plus de soixante-cinq ans non imposables et non allo-
cataires du F. N. S.).

38971 . — 16 juin 1977 . — M. Plot attire l 'attention de M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sur la situation des
personnes âgées de plus de soixante-cinq ans qui ne sont
pas soumises à l' impôt sur le revenu des personnes phy-
siques mais dont les revenus sont supérieurs aux plafonds
fixés par la réglementation pour avoir droit à l 'allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité . 11 lui demande s 'il
n 'estime pas souhaitable de prévoir des mesures d' exonération de
la redevance de télévision pour cette catégorie de personnes âgées
aux ressources modestes.

Réponse . — Les personnes âgées d ' au moins soixante-cinq ans ou
soixante ans en cas d 'inaptitude au travail, a condition qu ' elles
vivent seules ou avec leur conjoint ou avec une personne ayant
qualité elle-même pour être exonérée sont exonérées du paiement
de la redevance de télévision notamment lorsque le montant de
leurs ressoùrces ne dépasse pas au moment où la redevance est
due les plafonds fixés par la réglementation pour avoir droit à
l ' allocation supplémentaire au fonds national de solidarité . Etendre,
comme le propose l ' honorable parlementaire, les possibilités d ' exot:
ration aux personnes dent les ressources dépassent le plafond
ci-dessus indiqué mais non soumises à l 'impôt sur le revenu prés, : -
terait plusieurs inconvénients. En premier lieu le coût pour l'Et,
d ' une telle mesure ne serait pas négligeable. En effet l' Etat en
vertu de l'article 21 de la loi n " 74-696 du 7 août 1974 doit compen-
ser intégralement au profit des sociétés de programme les pertes
de recettes correspondant aux exonérations de redevance . Cette
charge est d 'ailleurs d' ores et déjà croissante, toute augmentation
du taux de la redevance . ayant pour effet d'augmenter le coût des
exonérations accordées . D 'autre part, l 'exonération de redevance
n'apporterait qu'un avantage limité aux personnes non soumises à
l'impôt sur le revenu . Enfin, on peut s'interroger sur l 'opportunitu
d'une mesure de cette nature en faveur de personnes qui ne sont
pas économiquement faibles . C'est pourquoi il apparaît préférable
au Gouvernement de concentrer l' aide de l ' Etat au profit des
personnes les plus démunies comme cela a été fait au cours de
ces dernières années, plutôt que de disperser ses efforts sur de
nombreux bénéficiaires.

Hôteliers -restaurateurs et cafetiers limonadiers

(revendications relatives aux prix des. boissons pilotes).

39075 . — 18 juin 1977 . — M. Montagne attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances), sur les
revendications exprimées par les hôteliers-restaurateurs et cafetiers
limonadiers, lors du congrès qui s 'est tenu en avril dernier, en ce
qui concerne les boissons . pilotes et, notamment, le café (cette denrée
ayant augmenté de 390 p . 100 depuis l ' année 1968, date de la pre-
mière convention) . II lui rappelle les prix applicables depuis mars
aux boissons pilotes en vente ' au comptoir, en salle et en terrasse:

Café (express percolateur):
La tasse	

	

1,10

	

1,20

Eau minérale non gazeuse :
Le petit verre, 12 à 15 cl 	
Le grand verre, 20 à 25 cl	

Limonade :
Le petit verre, 12 à 15 cl	
Le grand verre, 20 à 25 cl 	

Jus de fruit nommément désigné :
La ration unitaire	

	

1,60

	Lait Le petit verre, 12 à 15 cl	
Le grand verre, 20 à 25 cl	

Bière nommément désignée :
Demi . pression	
Ou flacon ration	

Adjuvant sirop (citron ou grenadine ou
menthe) ajouté à toute boisson pilote pour

	

un grand verre, 20 à 25 cl	

	

0,50

	

0,50

	

0,53

et lui demande, devant les difficultés croissantes rencontrées actuel-
lement par cette profession, s'il n 'envisage pas de permettre, ainsi
qu 'elle le sollicite, un réajustement des prix pratiqués.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que le
café est une boisson-pilote, comme l 'ers minérale, la limonade, le
jus de fruit, le lait et la bière conformément aux dispositions prévues
par les arrètés ministériels n" 76-34/P du 26 mars 1976 et n " 76-71/P
du 8 juillet 1976 relatifs aux prix des boissons et denrées à
consommer sur place dans les débits de boissons . Le prix de la
tasse de café qui est fixé au niveau départemental par convention
ou arrêté préfectoral, a été majoré de 30 centimes depuis la
publication de l ' arrêté ministériel n" 76-34/P du 26 mars 1976 . Cette
majoration permet aux cafetiers de maintenir leur marge en
valeur absolue compte tenu des hausses subies à l ' achat sur ce
pro, lit. Le fait de présenter toutes les boissons pilotes et le
plat du jour aux prix fixés par la réglementation en vigueur,
permet aux débitants de boissons de déterminer librement le prix
~? . . autres prestations qu'ils offrent à leur clientèle.

h 'ino nces locales (compensation des suppléments familiaux de trai-
tement des agents communaux employés à temps partiel par les
commises rurales).

1" juillet 1977 . — M . Roucaute expose à M. le Premier
mini :-,re (Economie et finances) que l ' arrêté ministériel du 4 mai 1959
fixe 9„ conditions de compensation des suppléments familiaux de
traitement alloués aux agents communaux . Cet arrêté précise dans
son article 1" que la compensation ne jolie que pour le personnel
occupant un emploi permanent à temps complet . Cette compensa-
tion ne jouant pas pour le personnel communal à temps partiel,
les petites communes rurales, en particulier, se trouvent lésées.
U lui demande quelles dispositions il compte prendre pour cor-
riger cette anomalie afin que toutes les communes de France
soient traitées sur un même plan d 'égalité.

Réponse . — Ainsi qu' il a déjà été répondu à une question analogue
à celle posée par l 'honorable parlementaire (question n" 14974 —
réponse p ..oliée au Journal officiel des Débats de l ' Assemblée
nationale du 28 décembre 1974, page 83041, la prise en considération
de la proposition formulée aurait un effet négatif pour la plupart
des petites communes qui, précisément, sont celles qui emploient
le plus souvent des agents permanents à temps non complet . Dans
ces conditions, il ne -semble pas judicieux d 'envisager la réforme
évoquée qui entraînerait, si elle était mise en oeuvre, un accrois-
sement des charges pour les petites communes et, parmi celles-ci,
les petites communes rurales notamment.

Marchés publics (retard dans le paiement des sommes dues
d leurs fournisseurs par l 'Etat et les collectivités locales).

39398. — 1"r juillet 1977 . — M. Gissinger appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur un récent article
de presse relevant les retards apportés par l'Etat et les collectivités
locales dans le paiement des sommes dues à leurs fournisseurs.
Selon cet article, l'Etat doit aux entreprises plus de 43 milliards
de francs et les retards sont de l 'ordre d 'un mois à un an . Une
telle situation . est particulièrement préjudiciable aux petites et
moyennes entreprises qui ont généralement à faire face à de
sérieuses difficultés financières . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures indispensablés qu ' il envisage de prendre afin
d ' accélérer les paiements us cours ainsi que les dispositions tendant,
pour l 'avenir, à supprimer ces trop longs délais.

Réponse . — Les délais de règlement. varient selon la nature des
collectivités contractantes mais, en tout état de cause, sur un
montant global . de marchés publics recensés en 1975 de 110,1 mil-
liards de francs, les retards de paiement ne peuvent pas atteindre
le chiffre — considérablement exagéré — de 43 milliards de francs.
En ce qui concerne l 'Etat, les enquêtes officielles ont montré que
les mandatements effectués dans des délais rapides dépassent
90 p . 100, dont 77,3 p . 100 en moins de quarante-cinq jours . L'action
persévérante menée par le Gouvernement depuis plusieurs années
pour accélérer le règlement des commandes publiques s'est donc
déjà traduite par une amélioration sensible des délais de mande-
tement dont les petites et moyennes entreprises ont bénéficié au
même titre que les autres catégories d 'entreprises. U est cependant
apparu nécessaire de développer encore cette action . Le conseil des
ministres du 25 mai 1977 a éfinitivement arrêté plusieurs mesures
nouvelles destinées à accé ; :er le règlement des marchés publics,
notamment lorsqu ' ils sont passés par les petites et moyennes entre-
prises avec l' Etat et ses établissements publics à caractère adminis-
tratif . Ces mesures consistent, d'une part, à renforcer les dispositions
relatives aux intérêts moratoires, de telle sorte que les ordonnateurs
soient conduits, sous le contrôle des comptables et sous peine de

DÉSIGNATION DES BOISSONS

CATÉGORIES
(prix net).

A .

Francs .

B

Francs. Francs.

C

1,30

0,55
0,80

0,65
0,90

0,$5
1,10

0,55
0,80

0,65
0,90

0,85
1,10

1,70 1,85

0,60
0,90

.0,70
1

0,90
1,20

1,80
2,05

1,80
2,15

1,90
2,20
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sanctions, à mandater dans les délais impartis les sommes dues
aux titulaires de marchés et qu'éventuellement ces derniers soient
effectivement dédommagés des coûts financiers qu 'ils supporteraient
du fait de retards anormaux de règlement . D'autre part, les modo .
lités du paiement pe.r provision, par la Caisse nationale des marchés
de l'Etat, des créances nées de l'exécution d 'un marché de l ' Etat
et non mandatées dans les délais, ont été mises au point . En censé•
quence, différents textes ont été préparés, spécialement un projet
de décret modifiant le code des marchés publics, qui est soumis
à l'avis du Conseil d' Etat, et un projet de loi devant faciliter
l'intervention de la Caisse nationale des marchés de l 'Etat, qui est
sur le point d 'être déposé et sera discuté dès le début de la pro•
chaîne session parlementaire . La première mesure doit entrer en
vigueur le 1" octobre 1977 et la seconde le 1° r novembre. Il
convient, par ailleurs, de rappc'cr que des crédits de paiement
supplémentaires ont été ouverts par la loi de finances rectificative
pour 1977. Dans ces conditions, la situation de trésorerie des petites
et moyennes entreprises devrait encore s 'améli'. :•er d'ici la fin
de l'année.

Rentes viagères (rantenu de la loi du 20 décembre 1976).

39447. — 9 juillet 1977 . — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
Premier ministre tEconomie et finances ; que la loi de finances
publiée au Journal officiel du 30 décembre 1976 concernant les rentes
viagères prévoit dans le deuxième alinéa du paragraphe 7 de
l'article 22 : s Four les contrats de rente, individuels souscrits
à compter du 1 ."' janvier 1977 et pour les adhésions à des régimes
de prévoyance collective ou à des contrats de rentes collectifs
effectués à compter dtt 1^ r janvier 1977, la rente, si elle est
constituée avec possibilité de rachat ou option en capital, sera
considérée corme ayant pris naissance à la date de sa mise en
service. n Le parlementaire susvisé signale le grave préjudice subi
par les épargnants du fait de cette mesure nouvelle. En effet les
personnes àgées pouvaient .jusqu' ici souscrire une rente différée
par le versement d'une comme et donnant droit aux termes choi t
sis soit au versement du capital co. stitué, majoré contractuelle•
ment, soit à la perception d ' une rente bénéficiant des revalorisa•
tiens légales . Cette rente pouvait être reversiblé au profit d'une
deuxième texte ou remboursée aux héritiers du capital encore
disponible après déduction des rentes déjà versées, net de droit
de succession . De nombreuses personnes approchant de l 'âge de la
retraite et désireuses de ménager les droits de leurs héritiers
étaient ainsi incitées à épargner. Or, du fait de la nouvelle loi du
30 décembre 1976, la revalorisation ne comptant qu 'à partir de la
date à laquelle la rente est mise en service, ces souscriptions ne se
trouvent plus avoir aucun intérêt . Au moment oit le Gouvernement
affirme constamment son désir de favoriser l 'épargne et de venir
en aide aux personnes àgées, il lui demande si cette disposition
nouvelle de la loi du 30 décembre 1976 est conforme à la politique
qu 'il affirme appliquer et les mesures qu 'il compte prendre pour
y remédier.

Réponse . — Les majorations de rentes viagères ont été créées
en 1948 pour venir en aide aux personnes àgées de condition
modeste, puisqu'elles étaient réservées aux rentiers âgés en règle
générale de soixante-cinq ans et non assujettis à l 'impôt sur le
revenu. Au moment où la charge que représentent pour la collet•
tivité nationale les majorations de rentes s ' alourdit considérablement,
puisqu'elle atteint 700 millions de francs en 1977, il est indispen•
sable de limiter ces majorations aux prestations présentant le carat•
tère juridique des véritables rentes viagères. Or les contrats avec
possibilité de rachat ou option en capital sont des contrats de
capitaux différés jusqu 'au moment où s'exerce le choix . C 'est
pourquoi les dispositions du paragraphe 7 de l'article 22 de la loi
de finances pour 1977 ont prévu que les majorations légales devaient
en ce domaine être appliquées au moment où le contrat prenait le
caractère d ' un contrat de rente viagère, c 'est•à;dire à la date de sa
mise en service.

FONCTION PUBLIQUE

Salaires

(suppression des zones de salaires dans la région parisienne).

38150 . — 18 mai 1977. — Mr e Thome•Patenôtre appelle l'atten•
tien de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les consé-
quences du maintien des zones de salaires, pqur les indemnités de
résidence notamment, dans la région parisienne. Cette discrimination
arbitraire entre zone 0, zone 2 et zone 4, aboutit en effet à des
situations injustifiables dans certains départements de la grande cou-
ronne . Par exemple, dans les Yvelines, bien que pour .la commodité
du . service, certaines communes soient regroupées au sein du central

téléphonique de Montfort-1'Amaury, les salariés perçoivent des indem•
nités différentes selon qu 'ils demeurent à Neauphle-le-Château (zone 0),
à Rambouillet (zone 2) ou Montfort Izane 4), soit trois tarifs pos-
sibles dans un périmètre de 20 km, pour des travailleurs dont le
secteur d 'intervention est situé en zone 0. Ne pense-t-il pas qu 'il est
urgent de mettre un terme à cette situation paradoxale qui péna•
lise tous les agents de la fonction publique. Dans un but d'équité,
elle lui demande de revoir le décret fixant le classement des com'
munes pour arriver à uniformiser, au moins dans la région pàri•
sienne, ces zones disparates, dont le maintien ne correspond plus à
la réalité de la vie professionnelle.

Réponse . — Depuis 1968, le Gouvernement s 'est attaché à réduire
le nombre des zones d'indemnité de résidence, d' une part, et l'écart
entre les zones existant encore, d'autre part. C 'est ainsi que, au
nombre de six en 1969, les zones ne sont plus que trois actuellement.
De même, au 1" octobre 1976, le taux afférent à la dernière zone
a été relevé afin de le rapprocher du taux de la seconde . Il n ' est
pas encore possible d'indiquer le type de solutions qui pourraient
être éventuellement examiné au cours des discussions salariales
avec les organisations syndicales de la fonction publique, qui se
poursuivent actuellement pour l ' année 1977.

Budget (crédits destinés aux oeuvres sociales des ministères).

39394 . — 1°' juillet 1977. — M. Bolo demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui indiquer : le pour-
centage du budget national attribué à chacun des ministères pour
leurs couvres sociales ; la répartition desdits crédits dans le cadre
de chaque ministère.

Réponse . — Il convient d ' abord d 'indiquer que la comparaison
souhaitée par l 'honorable parlementaire n'est pas significative dans
la mesure où la notion de budget national est très vaste : il parait
préférable de lui substituer celle de masse salariale des actifs, d'une
appréhension plus aisée à travers les divers documents budgétaires.
En second lieu, les dépenses correspondant aux oeuvres sociales
dans la fonction publique inscrites dans ces documents ne reflètent
que partiellement l 'effort accompli par l 'Etat en faveur de ses agents
tant en ce qui concerne les équipements utilisés que leurs moyens
de fonctionnement . Dans ces conditions, les crédits directement affec-
tés aux services sociaux des administrations de l 'Etat prévus pour
1977 (projet de loi de finances) représentaient pour l 'année corres-
pondante 0,66 p . 100 de la masse salariale . La répartition de ces
crédits entre les ministères provient du mécanisme des services
votés et des mesures ~ nouvelles, lesquelles tiennent compte des
besoins particuliers liés notamment à la structure des divers dépar-
tements ministériels.

Personnel des préfectures (situation des fonctionnaires intégrés

en 1945 dans le cadre des fonctionnaires et agents de pré-

fecture).

39575 . — 16 juillet 1977 . — M. Alain Bonnet expose à M. le
Premier ministre (Fonction publique) le cas d 'un très petit nombre
de fonctionnaires qui, en 1945, ont changé de cadre . Ils ont été
intégrés dans le cadre des fonctionnaires et agents de préfecture
dans la limite du dixième en vertu de l ' article 25 du décret du
27 février 1941 relatif au statut des fonctionnaires et agents de
préfecture, article dont les dispositions ont été validées par l'arti-
cle 3 de l'ordonnance du 14 août 1944. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre s' il considère que ces
intégrations ont été faites par dérogation temporaire aux règles
normales de recrutement ou bien si ces fonctionnaires ont accédé
normalement dans leur nouveau corps en vertu des règles qui le
réassent.

Réponse. — Le décret du 27 février 1941 relatif au statut des
fonctionnaires et agents des p réfectures dont les dispositions ont été
validées par l'ordonnance du 14 août 1944 a fixé en ses articles 2
à 13 les règles de nomination de . fonctionnaires et agents des pré•
fectures en les soumettant à certains conditions de diplômes ou
de service dans le cadre des préfectures . L 'article 25 du décret sus-
visé du 27 février 1941 dispose : a Pendant une période de trois
mois à compter de la publication tu présent décret, et nonobstant
les dispositions des articles 2 à 13 ci-dessus, le agents des adininis'
trations de l 'État, des départements, des communes, des établisse•
ments publics et services publics concédés, pourront être nommés,
sur examen ' de leurs titres, à un emploi quelconque du cadre des
fonctionnaires et agents des préfectures, dans la limite du dixième
des emplois vacants » ; cet article, validé par l'article 3 de l'ordon-
nance du 4 août 1944 qui a prorogé jusqu 'à la fin de l'année de
cessation légale des hostilités le délai, initial de trois mois, ne modifie
en rien les règles normales de nomination des fonctionnares et agents
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des préfectures telles qu'elles sont fixées par les articles 2 à 13
du décret du 27 février 1941 . Dans ces conditions, il est t'ait connaitre
à l'honorable parlementaire que les intégrations des agents ainsi
nommés ont été faites par dérogation temporaire aux règles nor-
males de recrutement.

Anciens combattants (bénéfice de la campagne double pour t 'ai•mr-
cement et la retraite des anciens combattants d ' Afrique du
Nord(.

39668. — 16 juillet 1977. — M. Gaudin appelle l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que les fonc-
tionnaires ou assimilés, anciens combattants d'Afrique du Nord, titu-
laires de la carte, ne bénéficient toujours pas de la campagne double
pour l'avancement et la retraite, l' examen interministériel de cette
question n' aboutissant pas en raison, semble-t-il, des objections du
ministère de l'économie et des finances. Il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour parvenir à un règlement rapide
de cette question.

Réponse . — La loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 a pour objet
de fixer les principes qui permettent de reconnaître la qualité de
combattant à certains militaires ayant participé aux opérations
en Afrique du Nord pendant la période du 1 janvier 1952 au
2 juillet 1962 . La possession de la carte du combattant au titre
de la loi précitée n ' a donc pas pour effet de donner droit au
bénéfice des dispositions de l'article 6 de la loi n " 52-843 du
19 juillet 1952 et de celles du décret n " 54-138 du 28 janv ier 1954
pris pour son application, qui concernent des conflits ou des opé-
rations limitativement énumérés. Les opérations en Afrique du Nord
sont en effet difficilement comparables aux conflits qui ont donné,
aux anciens combattants des deux guerres mondiales ainsi qu 'à ceux
d ' Indochine et de Corée, un droit à des majorations d'ancienneté
valables pour l 'avancement.

AFFAIRES ETRANGER£S

Communautés européennes (réception officielle
du leader d'un parti d'opposition français).

37777 . — 5 mai 1977. — M. Soustelle demande à m. le ministre
des affaires étrangères à quel titre et conformément à quelles dis-
positions des accords internationaux en vigueur la commission
de Bruxelles a reçu officiellement le leader d'un parti d ' opposition
français.

Réponse . — Aux ternies des traités, la commission est en droit
de é recueillir toutes informations pour l'accomplissement des
tâches qui lui sont confiées n, Le président de la commission est
libre à cet égard de prendre sous sa seule responsabilité tous les
contacts qu'il estime utiles avec telle ou telle personnalité des Etats
membres. Le président de la commission a ainsi reçu, au cours des
dernières années, plusieurs personnalités politiques appartenant à
l' opposition dans d 'autres Etats membres, et notamment au Royaume-
Uni et en République fédérale d 'Allemagne. L' appréciation de la
publicité que les convenances permettent ou non d'organiser autour
de ce genre de contact est du seul ressort du président de la commis-
sion . Si elles ont un caractère public, les visites du type de celle
qu ' évoque l ' honorable parlementaire n ' ont néanmoins pas d'aspect
officiel au sens propre du terme, la commission n ' agissant pas en
l' occurrence au nom de la Communauté.

Siège du Perlen,ent européen.

39458 . — 9 juillet 1977. — M . Debré demande à M. le ministre des
affaires étrangères si le Gouvernement a donné son acco r d au projet
fastueux d ' installation à Bruxelles de l 'Assemblée multinationale
européenne. Estime-tell raisonnable en des temps de difficultés
financières, de consacrer des sommes considérables à une instal-
lation somptuaire.

Réponse . — Ainsi que le Gouvernement a déjà eu l'occasion de
le fcire connaître, la location par l'Assemblée européenne d ' un
important ensemble de locaux à Bruxelles lui apparaît tout à fait
injustifiée. Ce projet engendrerait en effet, comme le relève Phono .
rable parlementaire, des dépenses considérables . En outre, sous
le couvert d ' améliorer des facilités de travail existantes, ce projet
préfigurerait un transfert de fait à Bruxelles de l'Assemblée des
communautés européennes et de certains de ses services . Cette
opération serait contraire tant aux dispositions des traités de Borne
qu 'aux décisions prises en 1958, et confirmées en 1'n ni par les gou-
vernements des Etats membres, seuls compétents pour fixer le siège
et les lieux de travail des institutions de la communauté . Elle irait
directement à l'encontre de la vocation européenne de Strasbourg,

à laquelle le Gouvernement demeure profondément attaché et que
le Président de la République a solennellement réaffirmée le 31 jan-
vier en inaugurant le palais de l ' Europe . Le Président de la Répu-
blique a exprimé le point de vue du Gouvernement français au
Conseil européen des 29 et 30 juin avec la plus grande fermeté
et il a recueilli l ' appui de nos principaux partenaires à notre prise
de position . Les démarches appropriées sont en cours pour exiger
de l 'Assemblée l ' abandon de son projet . C ' est ainsi que lors du
conseil des communautés du 26 juillet, il a été décidé que le ministre
des affaires étrangères de Belgique, président en exercice du Conseil,
écrirait au président de l 'Assemblée pour lui rappeler que toute
décision concernant le siège des institutions, ayant des conséquences
de droit ou de fait sur les lieux de travail, relevait de la compétence
exclusive des gouvernements.

Siège du Parleraient européen.

39460. — 9 juillet 1977 . — M. Grussenmeyer attire l'entière atten-
tion de M. le ministre des affaires étrangères sur une récente initia-
tive du bureau du Parlement européen de charger le secrétaire
général du Parlement européen de négocier à Bruxelles la prise à
bail de six cents bureaux en ouvrant un crédit de 365 millions de
francs belges par an pour couvrir les frais de locetion . Il lui demande
de bien vouloir réagir dans les plus brefs délais à une telle initiative
qui a, en fait, pour but essentiel de dessaisir Strasbourg du siège
du Parlement européen et d 'affaiblir en consé quence la place de ia
France dans l'Europe communautaire et le pde de lui indiquer la
position que le Gouvernement français compte prendre au conseil
des ministres de la Communauté pour que le rôle européen de
Strasbourg soit effectivement maintenu.

Réponse . — Ainsi que le Gouvernement a déjà eu l 'occasion de
le faire connaître. la location par l 'Assemblée européenne d'un
impotant ensemble de locaux à Bruxelles lui apparaît tout à fait
injustifiée. Ce projet engendrerait en effet, comme le relève l ' hono-
rable parlementaire, des dépenses considérables. En outee, sous
couvert d 'améliorer des facilités de travail existantes, ce projet
préfigurerait un transfert de fait à Bruxelles de l 'Assemblée des
Communautés europé . oe et de certains de ses services. Cette
opération serait contraire tant aux dispositions des Traités de Rome
qu' aux décisions prises en 1958 et confirmées en 1965 par les gou-
vernements des Etats membres, seuls compétents pour fixer le
siège et les lieux de travail des institutions de la Communauté . Elleirait directement à l ' encontre de la vocation européenne de Stras-
bourg, à laquelle le Gouvernement demeure profondément attaché
et que le Président de la République a solennellement réaffirmée
le 31 janvier en inaugurant le Palais de l 'Europe . Le Président de
la République a exprimé le point de vue du Gouvernement fran-
çais au Conseil européen des 29 et 30 juin avec la plus grande fer-
meté et il a recueilli l 'appui de nos principaux partenaires à notre
prise de position . Les démarches appropriées sont en cours pour
exiger de l 'Assemblée l ' abandon de son projet . C 'est ainsi que lors
du conseil des Communautés du 26 juillet, il a été décidé que le
ministre des affaires étrangères de Belgique, président en exercice
du Conseil, écrirait au président de l 'Assemblée pour lui rappeler
que toute décision concernant le siège des institutions, ayant des
conséquences de droit ou de fait sur leurs lieux de travail, relevait
de la compétence exclusive des gouvernements.

Communautés européennes (maintien à Strasbourg
du siège du Parlement européen).

39572- - 16 juillet 1977 . — M. Zeller demande à M . le ministre
des affaires étrangères de lui faire connaître quelles initiatives il
compte prendre pour soutenir le rôle européen de la ville de
Strasbourg, et notamment comme siège du Parlement européen.

Réponse . — Ainsi que le Gouvernement a déjà eu l 'occasion de
le faire connaitre, la location par l 'Assemblée européenne d ' un
important ensemble de locaux à Bruxelles lui apparaît tout à fait
injustifiée. En outre, sous couvert d'améliorer des facilités de Ira.
vail existantes, ce projet préfigurerait un transfert de fait à Bruxelles
de l' Assemblée des communautés européennes et de certains de ses
services . Cette opération serait contraire tant aux dispositions des
traités de Rome qu 'aux décisions prises en 1958 et confirmées en
1965 par les gouvernements des Etats membres, seuls compétents
pour fixer le siège et les lieux de travail des institutions de la Com-
munauté . Elle irait directement à l'encontre de la vocation euro-
péenne de Strasbourg à laquelle le Gouvernement demeure profom
dément attaché et que le Président de la République a solennelle•
ment réaffirmée le 31 janvier en inaugurant le palais de l 'Europe.
Le Président de la République a exprimé le point de vue du Gou-
vernement français au Conseil européen des 29 et 30 juin avec la
plus grande fermeté et il a recueilli l'appui de nos principaux part
tenaires à notre prise de position . Les démarchés appropriées sont
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en cours pour exiger de l 'Assemblée l ' abandon de son projet. C 'est
ainsi que lors du conseil des communautés du 26 juillet il a été
décidé que le ministre des affaires étrangères de Belgique, prési-
dent en exercice du conseil, écrirait au président de l 'Assemblée
pour lui rappeler que toute décision concernant le siège des lusti
tutions, ayant des conséquences de droit ou de fait sur leurs lieux
de travail, relevait de la compétence exclusive des gouvernements.

AGRICULTURE

Enseignement agricole (exercice du droit syndical

au lycée Suscinio, de Morlaix [Nord-Finistèreli.

34125 . — 14 décembre 1976 . — M. Rigout fait état à M. le ministre
de l 'agriculture d 'informations inquiétantes lui ayant été communi-
quées par les organisations syndicales du lycée agricole de Susciuio,
à Morlaix . Ces informations font état de graves entraves apportées
aux libertés syndicales, de pressions administratives sur le corps
enseignant et les élèves, de violations flagrantes des droits du per-
sonnel de l'établissement, ensemble d'agissements .qui risquent de
porter un préjudice au fonctionnement et à la réputation de ce
lycée agricole. Il lui demande s 'il ne juge pas utile d ' ouvrir à ce
sujet une enquête administrative.

Enseignement agricole (respect (les . libertés syndicales

au sein du lycée agricole de Suscinio, à Morlaix).

37271 . — 16 avril 1977. — M. Rigout rappelle à M. le ministre de
l'agriculture les termes de sa question écrite n" 34125 parue au
Journal officiel du 14 décembre 1976 . Des informations inquiétantes
lui avaient été communiquées par les organisations syndicales du
lycée agricole de Suscinio, à Morlaix . Ces informations font état do
graves entraves apportées aux libertés syndicales, de pressions inad.
missibles sur le corps enseignant et les élèves, de violations fia .
grantes des droits du personnel de l 'établissement, ensemble c?'eglm
sements qui risquent de porter un préjudice au fonctionnement et
à la réputation de ce lycée agricole . Il lui demande s'il ne juge
pas utile d ' ouvrir à ce sujet une enquête administrative.

Réponse . — Les difficultés signalées au lycée agricole de Morlaix
par l ' honorable parlementaire ont fait l ' objet d 'un examen appro-
fondi ; prenant en considération les éléments fournis par l 'ingénieur
général d ' agronomie chargé de la région Bretagne, le directeur de
l' établissement et les autres personnes intéressées. De cet examen,
il n 'apparait pas que les libertés et les droits syndicaux aient été
violés au lycée agricole de Morlaix . Les services de la direction
générale de l'enseignement et de la recherche restent attentifs au
bon fonctionnement de cet établissement et au mâintien de la répu-
tation qu ' il s'est acquise dans les milieux professionnels agricoles.
Ils ne manqueront pas de prendre, le cas échéant, toute mesure
utile à cet effet.

Electrification rurale (crédits accordés à la région Auvergne).

34250. — 16 décembre 1976 . — M. Villon attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l' émotion suscitée dans les orga-
nismes s ' occupant de l 'électrification des campagnes dans la région
Auvergne par l 'annonce du nouveau coefficient de répartition des
crédits prévus psur cette région qui, en 1977, ne serait plus que de
5,49 p . 100 par rapport à la masse nationale des crédits au titre de
l 'électrification rurale, contre un taux de 6,65 p .100 pour 1976, ce
qui représente une diminution de ce coefficient de 17 p .100 par
rapport à celui de 1976 et même de 37 p . 100 par rapport à celui de
1975, cela indépendamment de la réduction des crédits budgétaires,
ramenés de 120 millions de francs à 90 millions de francs pour 1977
et de la hausse des prix intervenue. Il lui fait remarquer que l'in'
suffisance des moyens de financement des travaux qui en résultera
aggravera encore le retard d ' équipement électrique de cette région
et fera apparaître comme vidées de leur sens les promesses faites
par le Président de la République le 29 septembre 1975 au Puy
lorsqu 'il annonçait le plan de développement du Massif Central ec
affirmait devant le conseil régional sa volonté de lutter «contre la
dévitalisation humaine et économique du Massif Central » . 1I lui
signalé que le maintien de ladite réduction des crédits ne peut
être comprise autrement que comme une façon de reprendre en
1977 l 'augmentation de la subvention complémentaire accordée en
1975 au titre du plan de développement du Massif Central . Il lui
demande s 'il n 'estime pas devoir réviser le projet de répartition
des crédits et accorder à la région Auvergne le même taux de répar.
tition qu'en 1976.

Réponse . — Le niveau des crédits affectés à cette région au titre
de l'électrification rurale en 1977 avait effectivement connu dans un

premier temps une réduction. Pour déterminer de la façon la plus
rationnelle la répartition des crédits d 'électrification entre les
régions, les services du ministère de l 'agriculture ont procédé, en
1976, à l' établissement d 'un inventaire exhaustif de l'électrification
rurale en liaison avec le ministère de l'industrie et de la recherche
et Electricité de France . Cet inventaire a montré que, grâce aux
efforts notables poursuivis clans ce domaine depuis de nombreuses
années, l'Auvergne est, au titre de cette rubrique, dans une situa.
tien d ' ensemble meilleure que d 'autres régions françaises. Toutefois,
pour tenir compte de la volonté gouvernementale de soutenir vigou•
reusement le développement du Massif Central, et en application
d ' une décision prise par le Premier ministre le 23 décembre 1976,
à l 'occasion d'un examen général de la régionalisation des crédits
en 1977, le ministère de l'agriculture a attribué un complément de
dotation au moment de la répartition des crédits d ' électrification
rurale de 1977. Enfin, il est à noter que le taux de subvention de
l' Etat ayant été aménagé et fixé à 15 p .1 00, la masse de travaux
correspondante s 'est trouvée majorée.

Cours d ' eau (maintien obligatoire d'une zone non emblavée

le long des cours d 'eau non domaniaux).

36002. — 2G février 1977 . — M . Alain Vivien appelle l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur le fait que dans les vallées
et rivières de plaine, non domaniales, à faible débit et à faible
tirant d 'eau, la modification des pratiques culturales par les ruraux
aboutit très souvent au remplacement des herbages par des embla-
vures . En conséquence, après chaque pluie les sols non recouverts
de végétation fluent directement et sans obstacle dans la rivière
elle-même provoquant un embourbement général, parfois pluriannuel.
En outre, en l' absence de tout a filtre» par des prairies riveraines,
les nitrates déversés dans les champs labourés sont transférés par
le ruisellement clans la rivière entraînant à la fois sa pollution et
le foisonnement d'herbes et d'algues aquatiques qui provoquent la
disparition de nombreuses espèces de poissons . Il lui demande,
comme le suggèrent de nombreuses municipalités riveraines de
l' Yerres en Seine-et-Marne, s'il ne lui paraitrait pas opportun de
préconiser par un texte réglementaire le maintien minimum d 'une
zone non emblavée 1'e long des cours d'eau non domaniaux, zone
dont la largeur pourrait varier en fonction de la pente de la rive
et de la nature du sol utile.

Réponse . — Il convient de remarquer que l ' intervention de dis-
positions tendant à établir ou à maintenir une zone non emblavée
le long des cours d 'eau non domaniaux entraînerait des sujetions
non négligeables pour les agriculteurs riverains de ces , cours d ' eau.
Néanmoins, l 'opportunité de la création d'une telle zone doit être
également examinée au point de vue de l ' intérêt que celle-ci
pourrait présenter en ce qui concerne la police des eaux des l cours
d ' eau . La question de l ' honorable parlementaire est, en conséquence,
transmise au ministre de la culture et de l ' environnement, compé-
tent dans ce domaine depuis l' intervention du décret n" 76-1085
du 29 novembre 1976 relatif aux attributions du ministre de la
qualité de la vie et du décret n " 77-433 du 25 avril 1977 fixant les
attributions du ministre de la culture et de l 'environnement.

Partis politiques (réunion des républicains indépendants du Cantal
au lycée agricole d 'Aurillac).

36353. — 12 mars 1977. — M . Pranchère expose à M. le ministre
de l ' agriculture qu'une réunion débat organisée par la fédération
du Cantal des républicains indépendants s 'est tenue le 24 février
dernier dans les locaux du lycée ' agricole d' Aurillac, avec la partici-
pation de M. Jean-Pierre Fourcade, président des clubs Perspectives
et réalités. Cette réunion qui a eu lieu en pleine période de travail
scolaire a occasionné une gène certaine au bon fonctionnement de
l' établissement. Elle est en contradiction avec les usages et les
règles en vigueur dans l'enseignement public. En effet, les avis
parus dans la presse locale, le contenu de cette réunion, les comptes
rendus qui en ont été publiés, le fait qu 'elle se soit tenue la veille
de l'ouverture officielle de la campagne des élections municipales
lui donnent un caractère politique très marqué . Il lui demande donc:
1° qui a donné l 'autorisation d 'utiliser les locaux du lycée agricole
d 'Aurillac pour la réunion des républicains indépendants du
24 février 1977 ; 2° si, un précédent étant ainsi créé, il n 'envisage
pas d 'accorder à l'avenir l' autorisation d ' utiliser les locaux de cet
établissement à toutes les organisations politiques qui en feraient la
demande.

Réponse . '— 1° L ' autorisation de tenir, le 24 février 1977, une
réunion présidée par le ministre de l'équipement dans l'amphithéâtre
du lycée agricole d ' Aurillac a été accordée par les autorités compé-
tentes en vertu des circulaires des 24 avril et 7 juillet 1972 ; 2° ces
circulaires fixent les conditions d'utilisation des locaux de l 'ensei-
gnement agricole public pour l'organisation de réunions.
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Jeunes agriculteurs (inconvénients résultant de la rétroactivité

de l 'interdiction du cumul des aides à l 'installation).

37020. — 7 avril 1977. — M. Dousset attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur les conséquences de la circulaire
n° 5015 PE 12 du 8 février 1977 qui interdit à partir du I" jan-
vier 1977 le cumul de deux aides à l'installation : la promotion
sociale établissement (décret n " 62-249) et la dotation aux . jeunes
agriculteurs {décret n° 76-129) . Cette circulaire applicable rétroacti-
vement à partir du 1" janvier 1977 ne tient pas compte de la date
d'installation du candidat ni de la date de dépôt de son dossier.
C ' est ainsi qu ' une décision préfectorale favorable notifiée au candidat
sera annulée par le biais d 'une défalcation faite du montant de
l'aide à la promotion sociale retenue sur le premier versement de
la dotation . Il lui demande s'il ne peut être envisagé de supprimer
la rétroactivité de cette circulaire qui aggrave les problèmes d 'ins-
tallation des jeunes agriculteurs et fausse les plans de financement
qu 'ils avaient élaborés.

Réponse . — Pour favoriser l 'établissement à la terre de travail-
leurs agricoles possesseurs d ' un diplôme, le décret n" 62-249 du
3 mars 1962 avait institué, dans la limite des crédits ouverts à
cet effet, une subvention de promotion sociale — d'un montant
moyen de 3 000 francs, porté à 6 000 francs en 1974 — destiné à
couvrir forfaitairement les frais d'installation du nouvel exploitant.
Afin de donner une impulsion plus importante à la politique d'ins-
tallation, le décret n° 73-18 du 4 janvier 1973 créait une dotation
d'installation des jeunes agriculteurs, au taux d 'essai de 25000 francs,
dans la zone de montagne et certains départements en voie de
dépeuplement . Devant l' intérêt présenté par cette action, le Gouver-
nement décidait de l 'amplifier et de l ' étendre à l ' ensemble du
territoire . Cette mesure s 'est concrétisée par le décret n° 76129 du
6 février 1976 et l'arrêté du même jour qui a fixé la dotation à
45000 francs en zone de montagne, 30000 francs en zone de piémont
et 25 000 francs dans la zone d'extension . La dotation, qui constitue
désormais l 'aide en capital essentielle dans le domaine de l ' établis-
sement à la terre, exige un effort financier considérable de l ' Etat.
Or, dans de nombreux cas, cette aide fait double emploi avec la
subvention de promotion sociale de 1962 . C 'est pourquoi le cumul
de ces deux aides a été interdit à compter du 1^'' janvier 1977, les
crédits ouverts au titre de la promotion sociale ayant été limités,
dans le budget de 1977, aux besoins des seuls agriculteurs, jeunes
ou non qui, remplissant les conditions du décret de 1962 précité, ne
peuvent bénéficier de la dotation d'installation . Toutefois, pour tenir
compte des affaires en cours et pour ne pas donner à cette mesure
un effet rétroactif, la déduction de la subvention de promotion
sociale du montant du premier versement de la dotation d' instal-
lation n 'a été opérée que dans les cas où la décision d ' attribution
de ce dernier avantage a été postérieure au 15 février 1977, date
à laquelle a été diffusée la circulaire du 8 février 1977 interdisant
le cumul des deux aides.

Ministère de l'agriculture (traitement des agents
non titulaires du génie rural, des eaux et des forêts).

37401 . — 21 avril 1977 . — M. Gilbert Faure signale à M. le
ministre de l'agriculture que les agents non titulaires du génie
rural, des eaux et des forêts, placés sous contrat à durée indé-
terminée ou à durée d'un an, renouvelable par tacite reconduction,
et exerçant des fonctions à temps complet sur des emplois à
caractère permanent, déplorent d 'être considérés et traités différem-
ment que leurs collègues placés sous contrat collectif. Il lui demande
si les intéressés peuvent espérer que leurs traitements soient cal-
culés dans les mêmes conditions que ceux des autres agents de
l'Etat, avec séparation de la rémunération de base de l ' indemnité
de résidence et, éventuellement, du supplément familial, ce dernier
étant en plus accordé à compter du 1" mars 1973, date de signature
des accords.

Ministère de l'agriculture (reclassement des agents non titulaires
du génie rural, des eaux et des forêts sur des emplois

• budgétaires).

37402 . — 21 avril 1977. — Constatant que le plus grand nombre
des agents non titulaires du génie rural, des eaux et des forêts,
recrutés par les services du ministère de l'agriculture, sur des
contrats d ' un an dits du type B, renouvelables exceptionnellement
une fois, occupent en réalité des emplois à caractère permanent,
M. Gilbert Faure demande à M. le ministre de l'agriculture s'il
envisage le reclassement de tous ces agents sur des emplois budgé -
taires normaux en leur permettant de bénéficier de tous les avan-
tages accordés aux agents contractuels placés sous contrat collectif.

Ministère de l 'agriculture (budgétisation des rémunérations
des agents non titulaires du génie rural, des eaux et des forêts).

37403. — 21 avril 1977 . — M . Gilbert Faure expose à M. le
ministre de l'agriculture que de nombreux agents non titulaires
du génie rural, des eaux et des forêts ont été recrutés par les
chefs de service du ministère de l 'agriculture et rémunérés sur
des chapitres budgétaires les plus divers, pour assurer des tâches
permanentes à temps complet, et que beaucoup d' autres sont payés
sur des crédits étrangers au ministère tels que crédits départe-
mentaux, collectivités locales ou associations loi de 1901 . Il lui
demande si une budgétisation complète de tous ces services ne
lui parait pas nécessaire dans le cadre d 'un reclassement global
tenant compte à la fois de la qualification dans les fonctions réel-
lement exercées et de l 'ancienneté totale acquise.

Ministère de l 'agriculture (bénéfice, pour les agents non titulaires
du régime rural, des eaux et des forêts, des mêmes garanties
que les agents de la fonction publique).

37404 . — 21 avril 1977. — M. Gilbert Faure appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le fait que les agents non
titulaires du génie rural, des eaux et des forèts recrutés pour une
durée indéterminée, par contrat du type A, ne sont soumis à aucune
notation légale, que leur promotion à un échelon du grade supérieur
est laissée au seul bon vouloir de leur chef de service et qu'ils ne
disposent d 'aucun moyen de défense devant une commission pari-
taire ou un conseil de discipline. Il lui demande s ' il ne serait pas
possible de leur appliquer les règles existant dans la fonction
publique pour tous les agents à temps complet exerçant des emplois
permanents, et notamment la mise en Place de commissions pari-
taires qui se prononceraient tant au point de vue des mesures
visant la discipline que l 'avancement.

Réponse. — L'amélioration de la situation des agents non titulaires
du génie rural, des eaux et des forêts engagés sur des contrats
d ' études fait actuellement l 'objet d'une étude attentive de la part
des services intéressés du ministère de l 'agriculture . Un groupe
de liaison, constitué de représentant, de l ' administration et des
organisations syndicales, a d 'ailleurs été spécialement constitué à
cet effet pour formuler les propositions jugées les meilleures dans
l ' intérêt de ces agents . Afin de faire bénéficier ces derniers des
avantages des modes de rémunération appliqués aux autres agents
de l 'Etat, il est envisagé en particulier de procéder à la budgéti-
sation d ' une grande partie d ' entre eux, par intégration dans des
catégories de contractuels existants dotées de grilles indiciaires.
De plus, dès maintenant est demandée la transformation de nom-
breux contrats de type B à dur ée déterminée en contrats de type A
à durée indéterminée. Cependant, dans l'état actuel de la régle-
mentation générale concernant les agents non titulaires, l 'insti-
tution d' une notation de ces agents ainsi que de commissions
paritaires n ' est pas prévue.

Allocations sécheresse.

37491 . — 23 avril 1977. — M. Delong attire l' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les lenteurs administratives des aides
apportées par l'Etat aux agriculteurs victimes de la sécheresse et
en particulier en Haute-Marne en ce qui concerne les transports
de paille. D'une façon générale, les subventions aux transports
publics ont transité normalement vers les transporteurs et il ne
semble pas, à part les délais trop longs, qu 'il y ait eu des difficultés
majeures . Par contre, en ce qui concerne les subventions aux
transports privés, tous les dossiers ont été établis par les services
de la chambre d'agriculture, transmis à la direction départementale
et examinés par le « comité sécheresse n . Or, fin mars, la chambre
d'agriculture de la Haute-Marne n 'avait perçu que 178 600 francs
soit le quart des sommes en cause . L'O . N . I . C ., par lettre en date
du 1" r avril, ne laisse pas entrevoir de règlement rapide, ce qui
est fort irritant compte tenu des promesses faites à l ' époque par
le Gouvernement Chirac et dont la sincérité est certaine . Aussi,
M. Delong demande à M . le ministre de l'agriculture quelles mesures
il compte prendre en accord avec l 'O . N. I. C . pour régler d 'urgence
cet important problème.

Réponse . — Le paiement de l'aide aux transports de paille consé-
cutif à la sécheresse 1976 a posé de difficiles problèmes budgé-
taires. Ces difficultés sont maintenant résolues et l'O . N. I. C . a
reçu l'instruction de reprendre rapidement le règlement des dos-
siers en instance.
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S . I . B E. V . (litige entre cet organisme et un ingénieur agronome).

37567. — 28 avril 1977 . — M. Villon fait état auprès de M. le
ministre de l'agriculture des informations lui ayant été communi-
quées par les sections syndicales de la S. I . B . E . V. concernant le
cas d'un ingénieur agronome, victime de propos calomniateurs et
Interdit de présence dans cet organisme sans qu 'aucune faute
professionnelle ou raison officielle lui ait été signifiée par la direc-
tion. Il lui demande s' il n ' entend pas intervenir pour que cette
situation soit éclaircie au plus tôt.

Réponse . — Dans l'intérêt du service, un agent a été changé
d 'affectation à l 'O. N . L B. E. V. et un autre à la S. I. B. E . V .,
pour des raisons techniques qui leur ont été régulièrement noti-
fiées ; bien évidemment ces changements de peste n'ont entraîné
aucune diminution des avantages acquis des deux intéressés.

Enseignement agricole (augmentation

de la dotation allouée aux maisons familiales rurales).

37726 . — 4 mai 1977 . — M . Beauguitte expose à M. le ministre
de l'agriculture que le coût de la formation pratiquée dans les
maisons familiales rurales n ' intervient que pour 27 o . 100 dans les
crédits d 'enseignement de son ministère . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que le prochain budget de son
département comporte une dotation correspondant mieux aux besoins
réels d 'établissements si utiles à l' avenir des familles de jeunes
exploi tant s.

Réponse. — La seule comparaison valable pour apprécier la part
relative des maisons familiales ne peut être effectuée qu'avec les
établissements d'enseignement agricole privé reconnus recevant des
subventions de fonctionnement imputées sur le chapitre 43-33 du
budget du ministère de l'agriculture . Il n 'est pas possible en effet
d 'évaluer ceste part relative par rapport à l 'ensemble des crédits
consacrés à l'enseignement agricole : ces crédits recouvrent en
effet non seulement les formations initiales dispensées dans les
établissements d' enseignement agricole publics mais également
l'enseignement supérieur agronomique et vétérinaire et ses acti-
vités de recherche, le personnel et le fonctionnement des inspec-
tions d'agronomie et pédagogiques, la participation de l ' Etat aux
différentes manifestations où l'enseignement agricole doit être repré-
senté . Pour les maisons familiales rurales d 'éducation et d ' orien-
tation, la subvention de fonc tionnement attribuée est calculée
par élève sur la base de taux journaliers identiques pour tous
les élèves de l'enseignement agricole privé. Ces taux sont déter-
minés globalement en fonction de l ' enveloppe budgétaire votée
par le Parlement. Les établissements privés à temps plein, béné-
ficiant de conventions, reçoivent leurs subventions sur la base
de durées annuelles de présence. Pour les maisons familiales, sont
prises en compte les journées effectives de présence passées dans
l'établissement ; mais il y est ajouté une majoration pour tenir
compte du supplément de charges afférentes à l 'alternance. Les
crédits dont les maisons familiales ont bénéficié depuis 1974 se
répar .ik"ent ainsi : 1974 : 32 000 000 francs ; 1975 : 40 049 200 francs,
plus 25 p . 100 ; 1976 : 43 576 200 francs, plus 9 p. 100 ; 1977 :
49 265 880 francs, plus 13 p . 100, soit 54 p . 100 d 'augmentation.
J'ajoute que les modalités de répartition des crédits annuels au
profit de l' enseignement privé font l ' objet de larges concertations
dans le cadre prévu par les conventions signées en 1975 et 1976
entre le ministère de l'agriculture et les organismes fédérant
nationalement les établissements des différents types d'enseignement
agricole privé.

Emploi (maintien en activité de la conserverie de fruits Ln Catalane,
à Ille-sur-Têt 'Pyrénées-Orientales)).

37864 . — 6 mai 1977 . M. Tourné expose à M . le ministre de
l'agriculture que la coopérative conserverie de fruits La Catalane,
à Ille-sur-Têt (Pyrénées-Orientales), vient, brutalement, de cesser
toute activité . Cette mesure incompréhensible a pour première consé-
quence : a) de priver de tout emploi soixante-dix ouvriers et ouvrières
permanents ; b) de priver de tout travail cent quatre-vingts à
deux cents employés saisonniers, embauchés chaque année au cours
de le période de grande cueillette des fruits. Cette décision de
brader cette unité de fabrication de conserves lésera aussi les pro-
ducteurs de fruits . . Les arguments avancés pour justifier la ferme-
ture de cette usine implantée en milieu rural sont . les suivants :
1° un déficit d'exploitation est invoqué par le conseil d'administra-
tion ; 2° des difficultés éventuelles de ravitaillement en fruits sus-

ceptibles d 'être mis en conserve sont avancées, cela à cause des
gelées qui ont endommagé une partie de la récolte d 'abricots et
de pêches dans la région de ravitaillement de la coopérative. Ces
deux données, quoique en partie fondées, ne peuvent en aucune façon
légitimer la fermeture brutale de cette coopérative conserverie . En
conséquence, il lui demande : 1" si son ministère a été alerté en
temps opportun par les services administratifs départementaux de
la décision abusive de liquider sans préavis cette coopérative conser-
verie ; 2" s'il ne pourrait pas envisager une aide compensatrice
en faveur de cette unité de conserverie pour lui permettre de
continuer son activité, aussi bien dans l 'intérêt des productions de
fruits locales que dans celui du maintien des emplois qu 'elle procure
en milie't rural.*ll lui demande en outre de bien vouloir faire effec-
tuer d'urgence une enquête en profondeur en vue de rendre publiques
les véritables raisons de la liquidation de cette unité de conserverie
coopérative et en précisant quels sont les vrais responsables, à
quelque niveau qu'ils soient placés.

Réponse . — La décision de fermer la conserverie de fruits La
Catalane a été prise par les producteurs agricoles adhérents de
la coopérative, pour trois raisons principales. Tout d ' abord, une
situation financière difficile, consécutive à la mauvaise campagne
1975-1976 qui avait entraîné un déficit de 1,4 million de francs.
Cette situation *a pu être en partie redressée en 1976-1977 mais
les conditions climatiques du début de l 'année ont fait prévoir
un nouveau et important déficit, faute d'un approvisionnement
suffisant.' D' autre part, pour l' exercice 1977-1978, les prix des pro-
duits frais entraînent lies coûts d'approvisionnement élevés qui
diminuent encore la compétitivité de cette entreprise . Enfin, ' Le
décès du responsable de la coopérative a entrainé une crise de
confiance des adhérents dans l 'avenir de la société . La décision
de fermer la conserverie a été d ' autant plus rapide que la récolte
a été compromise par les très mauvaises conditions climatiques
du début de campagne, qui n 'auraient pas permis de toute façon
à la conserverie de travailler dans des conditions normales . Une
aide compensatoire peut être difficilement envisagée dans la situa-
tion actuelle, puisque la décision de cesser l 'exploitation a été
prise par les agriculteurs eux-mêmes qui pensent trouver auprès
d'autres entreprises les débouchés nécessaires à leurs produits.
Néanmoins, une étude est entreprise sur les possibilités de réutiliser
les installations.

Viticulture (dérogations aux réglements de la C . E . E. sur la non-
vinification des raisins de table en faveur des producteurs des
Bouches-du-Rhône).

38241 . — 19 mai 1977. — M . Perelli attire l'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur les difficultés qu ' entraînerait pour
l'économie viticole du département des Bouches-du-Rhône l ' appli-
cation d' un texte de la Communauté économique européenne sur la
non-vinification des raisins de table . En effet, avec cette application
40 à 50 p. 100 suivant les années des cépages vinifiés dans les coopé-
ratives du département des Bouches-du-Rhône seront envoyés à
la distillation et plus tard au retrait. Ceci du fait d' un règlement
dégressif du prix des alcools produits par ces cépages . Ce sont de
graves menaces qui pèsent sur l ' avenir même des nombreuses coopé-
ratives vinicoles des Bouches-du-Rhône sans apporter une solution
quelconque au marasme de la viticulture . Par ailleurs alors que
les producteurs de raisins de table français seraient victimes de
cette mesure, il serait très difficile d 'avoir la garantie d'une appli-
cation identique chez nos partenaires du Marché commun. Enfin
la Durance n'étant pas une ligne de partage entre deux catégories
d'agriculteurs, cette du Vaucluse et les autres, il lui demande que
tous les producteurs de raisins de table français bénéficient des
mêmes dérogations que leurs collègues du Vaucluse qui peuvent
vinifier : le muscat de Hambourg, le chasselas, le gros-vert et
l 'alphô n se-lavallée.

Réponse . — Les variétés de vigne visées (muscat de Hambourg,
chasselas blanc, gros-vert, alphonse-lavallée) sont des variétés mixtes,
à la fois recommandées en raisin de table et autorisées en raisin
de cuve dans certains départements . C' est dans la mesure de cette
double appartenance qu ' elles peuvent éventuellement être vinifiées
et échapper à la distillation prévue par l 'article 24 ter du règle-
ment C . E. E. n " 816/70 du 28 avril 1970 . Leur classification mixte
découle du règlement C . E . E . n° 2400/76 du 1°' novembre 1976
qui a notamment ajouté dans la classe des variétés de cuve auto-
risées : le muscat de Hambourg et le gros-vert pour les Bouches-
du-Rhône .et le Vaucluse ; le chasselas blanc et l'alphonse-lavallée
pour le Vaucluse. Il n'est pas possible d'étendre aux Bouches-du-
Rhône l'aire géographique de ces deux derniers cépages, dont
l ' adjonction à la liste a été précédée d ' une enquête effectuée par
l'office national interprofessionnel des vins de table et d'un examen
approfondi de l'aptitude culturale par départements .
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Remembrement (encouragemer au remembrement
dans les communes qui élaborent un P .O .S .).

38283 . — 25 mai 1977. — M. Henri Ferretti attire l 'attention
de M. le ministre de l' agriculture sur l'intérét qu ' il y aurait do
favoriser les remembrements dans les communes qui sont en train
d'élaborer un plan d 'occupation des sils simplifié . L ' utilité de la
liaison entre ces deux opérations n'est pas à démontrer. Il lui
demande en conséquence s ' il sera possible de dégager une part
plus importante de crédits en vue de favoriser dans le cas précité
les opérations de remembrement.

Réponse . — Ainsi que le souligne l'honorable parlementaire, il
est incontestable que l 'exécution d 'opérations de remembrement
dans les communes qui procèdent à l 'élaboration d ' un plan d'occupa-
tion des sols présente le plus grand intérêt . Toutefois, il nappa-
rait pas possible de prévoir une affectation de dotations parti .
culières automatique à des opérations de remembrement de cette
nature : ce serait aller à l 'encontre de la libre autonomie des
collectivités locales en la matière, et les deux procédures obéissent
à des règes sensiblement différentes . Les services départementaux
concernés peuvent cependant accorder aux communes intéressées
une certaine priorité lors de l ' élaboration de leur programme d 'action.
Le nouvel article 143. 1 du code de l'urbanisme relatif aux zones
d 'environnement protégé facilitera d'ailleurs la conjugaison du
remembrement avec les documents d ' urbanisme .

	

-

Viticulture (conséquences de l 'interdiction prochaine
de la commercialisation des vins issus de cépages hybrides)-

38554. — 2 juin 1977. — M. Pierre Joxe attire l 'attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur les conséquences de l ' interdiction
prochaine de la commercialisation des vins issus de cépages hybrides.
Dans un vignoble qui, comme celui de la plaine de Beaune et des
communes limitrophes de Saône-et-Loire, est composé de ces
cépages dans la proportion de 50 p . 100, l ' application de cette mesure
entraînera une réduction importante d ' une production qui ne posait
pourtant aucun problème de commercialisation. Il lui demande
en conséquence s 'il ne conviendrait pas de prévoir un allongement
de la période d'autorisation temporaire afin de permettre aux viti-
culteurs concernés de procéder à une reconversion du vignoble
adaptée à leurs possibilités financières et techniques.

Réponse. — Les mesures qui découlent de l'application du règle-
ment C. E . E . n" 1160/76 du 17 niai 1976 concernent uniquement
les cépages a autorisés temporairement » dont l 'élimination de
la culture est échelonnée, suivant les variétés, jusqu 'au 31 décem-
bre 1983, et les variétés a autorisées » qui ne sont pas touchées
par cette réglementation . En tout état de cause, la situation d'excé•
dent qui caractérise le marché du vin, et 'la poursuite d'une poli .
tique de promotion de la qualité exigent le strict respect des
mesures de régression des hybrides, appliquées de façon constante
depuis plus de quinze ans dans l ' intérêt des viticulteurs comme des
consommateurs .

Aide exceptionnelle (sécheresse).

38664. — 4 juin 1977. — M . Noal appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur la situation suivante : le décret du
16 novembre 1976, fixant les modalités d 'attribution d ' une aide
exceptionnelle aux agriculteurs victimes de la sécheresse précise
que les personnes qui appartiennent à un foyer fiscal dont le total
des revenus nets catégoriels, autres que les revenus des exploita-
tions agricoles, aura été supérieur à 30 000 F au titre de 1974,
seront exclues du bénéfice de l ' aide . Cette disposition -répond au
souci légitime de ne pas accorder d 'aides à des personnes qui
disposent habituellement de ressources non agricoles importantes.
Or, il se trouve que des personnes salariées en 1974 se sont instal-
lées agriculteurs entre 1974 et 1976. Ces personnes se trouvent
aujourd ' hui exclues du bénéfice du solde des primes à l ' U . G . B.
et ne peuvent avoir droit au prêt a calamité sécheresse e . Ce cas, non
prévu dans le décret du 16 novembre 1,376, représente une catégorie
d'agriculteurs. Certes peu nombreuse, mais se trouvant dans le
besoin comme les autres agriculteurs.

Réponse . = Le décret n° 76. 1043 du 16 novembre 1976 instituant
une aide exceptionnelle à certains agriculteurs particulièrement
atteints par la sécheresse, stipule que les demandeurs ayant déclaré,
au titre des revenus catégoriels bruts de 1974 autres qu 'agricoles,
une, somme supérieure à 30 000 francs, sont écartés du bénéfice
de l'aide susdite . Le cas précis décrit dans la présente question n'a
pas échappé aux services du ministère de l ' agriculture. Il convient
de . remarquer que ces personnes pouvaient en 1976 se trouver
dans mieux positions : a) doubles actifs ayant conservé leur emploi

de salarié autre qu ' agricole ; b) exploitants agricoles à plein temps.
Dans le premier cas ces personnes ont été exclues du bénéfice de
l'aide exceptionnelle, prévue par le décret n" 76-872 du 15 septem-
bre 1976 ; il n 'y avait donc pas lieu de les considérer comme béné-
ficiaires des dispositions prévues par le décret u" 76 . 1043 du 16 novem-
bre 1976. Dans le deuxième cas, les agriculteurs ont perçu l'aide
dite a à valoir » qui représente dans la plupart des cas environ
75 p . 100 de l ' aide totale attribuée . De plus, les autorités dépar-
tementales ont été invitées à recenser, dès le mois de juin 1976,
tous les cas graves, en vue d'une indemnisation particulière, sans
distinction de catégorie socio-professionnelle . Un crédit important
a été affecté à cette opération de règlement des cas niargindux.

Tabac (rétablissement des subventions aux planteurs de la Corrèg e
pour la construction de séchoirs à tabac).

38678 . — 8 juin 1977 . — M. Pranchère expose à M . le ministre
de l 'agriculture le mécontentement des planteurs de tabac de la
Corrèze du fait de la suppression des aides du F .O .R . M .A. pour
la construction de séchoirs à tabac dans le département. Il lui
demande s 'il n ' entend pas rétablir les subventions.

Réponse. — L 'aide apportéé par le F . O . R . M . A . aux planteurs
de tabac sous forme de bonifications d 'intérêt, en 1976, puis de
subventions de 1972 à 1976, avait été accordée à la demande de le
profession. Depuis 1971, plus de 8000 planteurs ont bénéficié de
ces subventions. La Fédération nationale des planteurs de tabac a
estimé en novembre 1975 que, l ' objectif fixé en 1970 étant prati -
quement atteint, il ne serait plus fait appel à ce type de subven -
tion . Dans ces conditions, il est apparu possible, aux pouvoirs
publics de ne pas reconduire cette aide aux planteurs, et, si des
problèmes nouveaux se posaient à ce sujet, d 'autres solutions
devraient être recherchées.

Semences (soldes du commerce extérieur des semences).

38733 . — 8 juin 1977 . — M . Pierre Joxe demande à M . le ministre
de l'agriculture quel est le solde du commerce extérieur des
semences. Il souligne l' importance que pourrait prendre ce secteur,
compte tenu des besoins de l 'agriculture française et des possibi-
lités d 'exportations qui ont été démontrées, cette année, dans le
secteur du maïs où 500 000 quintaux de semences ont été vendus
à l 'étranger . Il demande les mesures prises par le gouvernement
pour nous affranchir de la dépendance à 'la fois technique e4
financière qui caractérise la situation actuelle.

Réponse . — La situation du marché des semences au regard
de notre commerce extérieur est une des préoccupations perma-
nentes du ministre de l 'agriculture . En effet, malgré une croissance
régulière des surfaces consacrées en France à la production de

-semences (326 560 hectares en 1975,1976) et un chiffre d ' affaires,
estimé au niveau du marché de gros, en progression constante
(plus de 2 milliards de francs en 1975-1976,, la balance de notre
commerce extérieur, dans le domaine dès semences, se solde par
un déficit relativement constant d'environ 83,5 millions de francs
depuis trois ans . L'examen de cette situation montre que des sec-
teurs comme les semences de graminées fourragères (moins 60 mil-
lions de francsr, de betteraves (moins 60 millions de francs), les
plants de pommes de terre (moins 50 millions de francs), les semences
oléagineuses dont principalement les lins textiles (moins 10 m11-
lions de francs) et les graines potagères (moins 50 millions de
francs) présentent un déficit régulier trop important pour être
compensé par la balance positive dégagée par nos échanges dans
le domaine des céréales (plus 2 à 4 millions de francs), du maïs
(plus 114 millions de francs en 1975-1976), des légumineuses fourra-
gères (plus 20 à 40 millions de francs) ou des graines de fleurs
(plus 1 million de francs) . Par ailleurs si notre balance avec les
pays tiers s' avère régulièrement positive et a pu atteindre près de
90 millions de francs en 1974.1975, nos échanges avec nos partenaires
de la Communauté se soldent par un déficit très important (160 à
170 millions de francs), particulièrement sensible pour les plants
de pommes de terre, les semences de betteraves et les semences
potagères . En fait, on peut constater que nous importons, en valeur,
deux fois plus que nous exportons vers nos huit partenaires et que
ce déficit est essentiellement dù au marché hollandais (moins
210 millions de francs) . C ' est pourquoi le ministère de l ' agriculture
soutient les initiatives tendant à modifier de façon durable et posi-
tive la situation de nos échanges commerciaux dans le domaine
des semences. C 'est ainsi que, sur le pian intérieur et en large
concertation avec les secteurs professionnels concernés, des actions
sont menées pour rapatrier en France les productions jusqu ' alors
assurées à l ' extérieur, chaque fois que ces productions peuvent être
réalisées dans des conditions techniques et économiques satisfai-
santes . De plus, un certain effort est demandé au niveau de le
recherche, tant publique que privée, pour promouvoir des variétés
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nouvelles qui, pouvant être produites en France, soient suffisam-
ment attractives sur le marché intérieur et sur un vaste horizon
International comme c 'est le cas pour les variétés de maïs. En
outre des incitations sont données pour organiser le marché inté-
rieur français, tant au niveau de la production que du négoce, pour
lui permettre de lutter à armes égales avec ses concurrents les
plus directs. Sur le plan international, et plus particulièrement au
niveau communautaire, le Gouvernement français a demandé une
analyse objective de la situation provoquée par l' application des
réglementations communautaires afin d 'aboutir à une amélioration
substantielle des règlements en vigueur.

Exploitants agricoles (réforme des dispositions du décret
du 20 féerie- 1974 relatif à l'attribution des terres libérées).

38781 . — 9 juin 1977. — M . Ruffe attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les graves conséquences qu ' entraîne
la mise en application du décret du 20 février 1974 concernant
l 'attribution des terres libérées par les exploitants agricoles deman-
dant l'indemnité viagère de départ non complément de retraite
ou la prime d' apport structurel . Ce décret prévoit, en effet, que
les terres ainsi libérées sont attribuées en priorité aux agricul-
teurs titulaires d ' un plan de développement et donc installés sur
une superficie suffisante et non pas, d'abord, aux exploitants fami-
liaux Pn ayant besoin, notamment pour leur permettre d 'atteindre
une surface plus rationnelle. La priorité accordée par le décret
aux titulaires d'un plan de développement est un mauvais prétexte
car chacun sait que ces titulaires sont en nombre très réduit, plus
en raison de l'insécurité économique que du fait de l'insuffisance
des surfaces dont ils disposent . En outre, cette attribution prio-
ritaire est accordée sans aucune réserve, ni sur la distance à
laquelle se trouve l'exploitation, ni sur la superficie dont dis-
pose déjà l' exploitant, ce qui laisse le champ libre aux cumuls
abusifs . L'application de ce décret entraîne donc une discrimi-
nation inadmissible à l'encontre des jeunes qui désirent s'installer
eu agrandir leur exploitation, puisqu' ils peuvent être privés des
terres libérées par les agriculteurs âgés au bénéfice d ' exploitants
déjà suffisamment pourvus . En conséquence il lui demande s' il
n'estime pas nécessaire de prendre rapidement un décret modifiant
les dispositions inadmissibles du texte actuel et précisant notam-
ment : 1° que l'attribution prioritaire des surfaces libérées par
un agriculteur âgé ne peut porter que sur des terres voisines
de celles du bénéficiaire, et pour la seule superficie indispensable
à la réunion des conditions nécessaires à la réalisation d'un plan
de développement, ceci afin d'éviter tout cumul abusif ; 2° qu'en
aucun cas cette priorité ne peut faire obstacle à l'installation d ' un
jeune, la réinstallation d 'un fermier évincé ou de tout exploitant
familial frappé par une mesure d 'expropriation ou disposant de
surfaces insuffisantes.

Réponse. — La simple priorité accordée par le décret du
20 février 1974 n' a rien d'absolu, puisque les dispositions relatives .
aux distances de voisinage et la réglementation des cumuls la limi-
tent. En outre, elle ne s 'exerce qu'au moment de la recevabilité du
plan de développement, et dans la limite de l 'agrandissement néces-
saire pour que les titulaires puissent mener à terme leur objectif de
développement . Enfin, en l'absence de cessionnaire prioritaire, un
texte nouveau va autoriser les cessions au profit de jeunes agricul-
teurs réalisant une première installation et remplissant les condi-
tions de capacité professionnelle et de superficie mise en valeur
requises pour l 'obtention de la dotation d 'installation aux jeunes
agriculteurs, et les cessions aux fermiers évincés se réinstallant.

Viande (annulation des sanctions prises
d l'égard de l'O . N: I . B. E . V. et de la S . I . B. E. V.).

38900. — 15 juin 1977 . — Plusieurs articles publiés dans un journàl
satirique dénonçaient les agissements d 'organismes officiels sur le
marché européen de la viande . Ces informations, qui jusqu 'à main-
tenant n'ont jamais été démenties, ont servi de prétexte au directeur
de l'O . N. I.B. E . V., commissaire du Gouvernement auprès de la
S. I.E . E . V., pour sanctionner arbitrairement, sans la moindre preuve
des reproches fon:nulés, trois cadres de ces deux organisations, alors
même qu 'il outrepassait ses pouvoirs. Informé de ces faits par les
organisations syndicales qui assurent la défense de ces salariés,
M. Laurissergues demande à M. le ministre de l'agriculture quelles
mesures il compte prendre pour réparer le grave préjudice moral
et professionnel commis envers ces trois personnes.

Réponse . — Dans l'intérêt du service, un agent a été changé
d'affectation à l'O. N . I. B .E.V. et un autre à la S .I .B . E . V ., pour
des raisons techniques qui leur ont été régulièrement notifiées ;
bien évidemment ces changements de postes n'ont entraîné aucune
diminution des avantages acquis des deux Intéressés.

Propriété foncière (importantes acquisitions foncières
pur des étrangers).

39050 . — 18 juin 1977. — M. Tourné expose à M. le ministre de
l'agriculture qu'au cours des dix dernières années des étrangers,
notamment des ressortissants belges, hollandais, allemands, anglais,
etc., ont acheté d ' importantes parcelles de terre . Dans la plupart des
cas, il s ' agit de terres en état d'inculture . Ces acquisitions faites par
des étrangers portent sur des massifs montagneux entiers boisés
ou non, sur d'importants marais, voire des étangs. Aussi ce problème
des achats fonciers par des étrangers provoque actuellement ici et
là des discussions parfois même des appréhensions légitimes. Il lui
demande : 1" combien d 'achats devant notaire de biens fonciers
agricoles, forestiers et autres ont été enregistrés au cours des dix
dernières années, de 1966 à 1976, par des acquéreurs étrangers :
a) sur tout le sol national ; b). par département concerné. De plus,
il lui demande quelle est la superficie globale de ces terres pour
toute la France et dans chacun des départements visés.

Réponse. — De 1966 à 1975, 70 960 hectares ont été acquis par des
étrangers (soit 0,22 p. 100 de la surface agricole utile), dont 57 702
par des ressortissants de la Communauté européenne. La superficie
agricole utile de l ' ensemble de la France est de 32 millions d ' hec-
tares, celle des parties boisées atteint 14 millions d 'hectares, celle
des parties non agricoles 3 millions d ' hectares, celle des parties non
cultivées 5 millions d 'hectares.

Biens fonciers (achat par des étrangers).

39082. — 22 juin 1977. — M. Tourné expose à M. le ministre
de l' agriculture que l 'achat de biens fonciers par des étrangers
a donné lieu à des accaparements de terres et de bois devenus
par la suite stériles. En effet, de tels achats étaient faits dans
certains cas pour réaliser des lotissements à but lucratif . Toutefois
la viabilité des biens fonciers acquis par des étrangers n 'ayant pas
pu bénéficier de la réalisation des chemins d ' approche, de l ' arrivée
d' eau, du rattachement au réseau d'égout ou à un réseau électrique,
ce qui revient fort cher, les terres sont restées incultes, abandonnées
à elles-mêmes. Plus grave, quelques-unes de ces terres, représentant
dans certains cas des lots de plusieurs dizaines, voire de centaines
d' hectares, sont soit clôturées, soit frappées d ' interdiction au public.
De ce fait, la pratique de la chasse, de la pèche ou de la cueillette
des champignons est interdite à l'encontre des riverains des loca-
lités concernées ainsi que des fervents des sports précités . Il en
est de même à l'encontre des touristes divers amoureux de la
nature. Une telle situation, sur le plan social comme sur le plan
moral, risque, à la longue, de devenir insupportable . Aussi, il lui
demande : 1° ce que pénse son ministère de la nocivité de la
situation créée par l'accaparement des terres que des étrangers
achètent et qui sont interdites au public ; 2° quelles mesures il
peut prendre pour permettre à ces terres d ' être récupérées et
placées sous le contrôle des domaines ou en vertu de la loi sur
les baux remit pour être remises à des exploitants, notamment
à des jeunes désireux de les mettre en valeur ; 3° dans quelles
conditions il peut aider les collectivités locales à les acheter en
vue de réaliser des réserves foncières susceptibles elles aussi
d ' être convenablement mises en valeur et exploitées en conséquence.

Réponse . — Les acquisitions réalisées par des étrangers, au cours
des dix dernières années, représentent environ 0,22 p . 100 de la
surface agricole utile du territoire national . Elles demeurent donc
relativement modestes . Les terres agricoles ainsi acquises sont en
quasi totalité maintenues en exploitation, notamment par mise en
fermage au profit d ' agriculteurs français. Le Gouvernement et le
Parlement se sont efforcés, depuis plusieurs années, de développer
une politique foncière permettant aux agriculteurs, et notamment
aux jeunes, de disposer des terres dont ils ont besoin pour amé-
liorer leurs structures d 'exploitation. C ' est ainsi que les S . A. F. E . R.
peuvent faire jouer leur droit de préemption lors de la mise en
vente des terres à usage agricole . Par ailleurs, l'Assemblée nationale
a adopté, le 30 juin 1977, en première lecture, un projet de loi
sur la mise en valeur des terres incultes . Il va de soi que cette
loi concerne aussi bien les fonds détenus par des étrangers que
par des nationaux.

Assurance vieillesse (harmonisation des différents régimes).

39106. — 22 juin 1977. — M. Besson appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les inégalités qui existent
en matière de retraite et sur les conséquences regrettables qui
en résultent pour les retraités du régime agricole . Ces inégalités
sont particulièrement Insupportables dans le cas de personnes qui
ont cotisé au régime agricole ut au régime général . C'est ainsi que
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dans sa circonscription une personne qui est titulaire d ' une retraite
vieille. se agricole et d ' une retraite du régime général et qui se
trouve affiliée à l 'assurance maladie des exploitants, car le nombre
de trimestres retenu par le régime agricole pour sa retraite est
de 117 alors qu ' il est de 116 dans le régime général, se voit contrainte
de verser des cotisations maladie au régime agricole bien que la
retraite qu ' elle perçoit du régime général soit près du triple de
celle du régime agricole . ll lui demande quelles mesures son Gou-
vernement envisage de prendre pour mettre un terme à ces situa-
tions choquantes.

Réponse . — L ' honorable parlementaire' est prié de bien vouloir
se reporter à la réponse qui lui a été faite le 30 juillet 1977,
sous le numéro 39105.

Assurance vieillesse (harmonisation des différents régimes).

39105. — 22 juin 1977 . — M. Besson appellé l 'attention de M . le
ministre de l ' agriculture sur les inégalités qui existent en matière
de retraite et sur les conséquences regrettables qui en résultent
pour les retraités du régime agricole. Ces inégalités sont particu-
lièrement insupportables dans le . cas de i: ersonnes qui ont cotisé
au régime agricole et au régime général . C 'est ainsi que dans sa
circonscription une personne qui est titulaire d'une retraite vieil-
lesse agricole et d 'une retraite du régime général et qui se trouve
affiliée à l 'assurance maladie des exploitants, car le nombre de
trimestres retenu par le régime agricole pour sa retraite est de 117
alors qu 'il est de 116 dans le régime général, se voit contrainte
de verser des cotisations maladie au régime agricole bien que la
retraite qu 'elle perçoit du régime général soit près du triple de celle
du régime agricole. Il lui demande quelles mesures son Gouverne-
ment envisage de prendre pour mettre un terme à ces situations
choquantes.

Réponse . — Conformément aux dispositions du 2^ de l ' article 7
du décret n" 67-1091 du 15 décembre 1967, toute personne bénéficiant
en même temps, à titre personnel, de plusieurs avantages de même
nature, soit au titre de l ' invalidité, soit au titre de la vieillesse, est
réputée avoir exercé à titre principal l ' activité correspondant au
régime dans lequel elle compte le plus grand nombre d 'années de
cotisations ; en vertu de ces dispositions elle est rattachée au régime
d' assurance où le plus grand nombre de trimestres ont été validés
en vue de la liquidation de l 'avantage de vieillesse . Toutefois, par
dérogation à cette 'réglementation, l 'article 8 de la loi n" 75-574
du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale
a prévu que l'assuré social, ou ses ayants droit, qui a des droits
ouverts dans plusieurs régimes d 'assurance vieillesse continue, sauf
demande expresse de sa part, de relever du régime d ' assurance
maladie et maternité auquel il est rattaché depuis au moins trois
ans au moment de la cessation de son activité professionnelle ou
de l 'ouverture de ses droits à pension de réversion . Bien entendu,
seules peuvent prétendre au bénéfice de ces dispositions les per-
sonnes ayant cessé leur activité professionnelle à une date posté-
rieure à celle de la mise en vi,gueur de la loi, c 'est-à-dire le 1" juil-
let 1975. L'assuré dont la situation fait l' objet de la sollicitude de
l ' honorable parlementaire semble donc avoir été régulièrement rat-
taché au régime des exploitants puisqu ' il comptait dans ce régime
un trimestre d'assurance de plus que dans le régime général. Il se
trouve de ce fait assujetti au paiement de la cotisation d ' assurance
maladie. Sans doute, les retraités relevant en assurance maladie du
régime général de sécurité sociale ne paient-ils actuellement aucune
cotisation. Il est à noter cependant que les ressortissants des diffé-
rents régimes spéciaux (fonctionnaires, militaires, marins, agents
d' E . D . F., de la S . N .C . F ., des mines, etc .> continuent à cotiser alors
même qu ' ils ont fait valoir leurs droits à la retraite. Il en est
de même des titulaires d ' un avantage de vieillesse relevant du
régime de protection sociale des non-salariés non agricoles. A l ' heure
actuelle, seuls les exploitants agricoles retraités titulaires de l 'allo-
cation du fonds national de solidarité bénéficient d ' une exemp-
tion totale de la cotisation d ' assurance maladie. Un élargissement
du champ d' application de cette exonération ne pourrait être
envisagé que si des recettes équivalentes étaient dégagées, ce qui
se traduirait nécessairement par une augmentation des cotisations
dues par les autres assurés. Il est précisé toutefois que les retrai-
tés ayant cessé leur activité ou n 'exploitant qu ' une superficie infé-
rieure à la moitié de l ' exploitation type se voient appliquer des
cotisations réduites et qu ' un effort important a été accompli depuis
1971 pour diminuer leurs charges . C 'est ainsi que la cotisation tech-
nique affectée au service des prestations, qui était fixée jusqu ' en
1970 au tiers du montant maximum de la cotisation des chefs
d ' exploitation en activité, a été réduite au cinquième à partir de
1971, au dixième en 1975 et représente moins de 7 p .100 en 1977
(soit 304 francs pour le titulaire de la retraite et 4 983 francs, mon-
tant maximum de la cotisation technique de l' assurance maladie) .

Bois et forêts (octroi des aides â la création d 'emplois
eue entreprises de sciage des zones de montagne):

39349. — 29 juin 1977. — M . Capdeville expose à M . le ministre de
l 'agriculture que les entreprises de sciage, dont la majorité des
employés travaille souvent en atelier, se voient refuser toutes les
aides à la création d'emplois 1P . D. R., aide spéciale rurale, car elles
relèvent du régime social agricole . Il lui demande si la politique de
maintien des emplois dans les zones de montagne ne motiverait pas
une révision des dispositions concernant ces entreprises en leur
accordant les mêmes avantages qu ' à celles, commerciales, indus-
trielles ou artisanales, placées dans des conditions d'embauche . d 'in-
vestissement et de location géographiquement identiques.

Réponse . — Le problème, objet des préoccupations de l ' honorable
parlementaire, n ' avait pas échappé à l ' attention du Gouvernement.
En e ffet, si rien n ' interdit aux scieries de bénéficier. de l 'attribution
éventuelle d ' une prime de développement régional instituée par le
décret du 11 avril 1972, par contre une circulaire prise en appli-
cation (lu décret du 24 août 1976, instituant l'aide spéciale rurale,
écartait du bénéfice de cette aide les entreprises ressortissant au
régime social agricole, ce qui est le cas des scieries qui ne sont
pas intégrées à une activité aval plus importante . Une instruction
vient d ' être adressée aux préfets à la suite du comité interministé-
riel pour la pl•omotion de l 'emploi afin de permettre désormais aux
entreprises autres que des exploitations agricoles, mais néanmoins
affiliées à la mutualité sociale agricole, ce qui est le cas des scie-
ries, de bénéficier de cette aide . Par ailleurs, les exploitations fores-
tières et les scieries peuvent bénéficier d ' aides spécifiques sous
tonne de prêts sur le fonds forestier national . Ces prêts sont des-
tinés à financer Les investissements de modernisation et d ' équipe-
ment, donc contribuent indirectement au maintien, voire à la créa-
tion, d 'emplois en zone rurale dans la mesure où, dans la quasi-
totalité des cas, l ' amélioration de la productivité résultant de
l ' investissement se traduit par une augmentation sensible de la
production . Ces prêts sont co,>sentis au taux de 5 p. 100 sur une
durée de huit ans pour les scieries, de cinq ans pour les exploita-
tions forestières, à concurrence d'un quota du montant hors taxe
de l'investissement voisin de 40 p . 100 . Le montant minimum de
l ' investissement doit être de 100000 francs mais peut être ramené

'à 50 000 francs en zone de rénovation rurale . Ces entreprises peu-
vent également bénéficier de primes d 'orientation agricole, qui
consistent en des subventions sur le fonds de développement éco-
nomique et social, dont le quota maximum est actuellement de
10 p . 100. Pour les entreprises qui peuvent en bénéficier, les primes
de développement régional sont, depuis l 'arrêté du 14 avril 1976,
cumulables avec les primes d ' orientation agricole . D ' une façon géné-
rale, il est tenu le plus compte, lors de l 'examen des dossiers, de
la localisation de l ' entreprise demanderesse ; ainsi la localisation
en zone de rénovation rurale est un critère favorablement pris en
compte pour la modulation du quota de l ' investissement susceptible
de bénéficier d' un prêt ou pour la fixation du montant de la sub-
vention . Enfin, dans le cadre des actions de développement du Mas-
sif Central, les entreprises d 'exploitation forestières qui ne rem-
.plissent pas les conditions d' attribution de prêt sur le fonds forestier
national, notamment quant au montant de l ' investissement, peuvent
bénéficier de subvenions sur le budget de l' Etat de l 'ordre de
30 p. 100 du montant hors taxe de l ' investissement. A cet effet, une
dotation exceptionnelle du fonds d'aide à la décentralisation vient
abonder les crédits du chapitre 61-80, article 60, du budget.

Exploitants agricoles (conditions d'attribution
de la dotation d' installation aux jeunes agriculteurs).

39512 . — 9 juillet 1977 . — M. Cornet-Gentille rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que l 'article 5 du décret n" 76-129 du
G février 1976 subordonne l ' allocation d'installation aux jeunes agri-
culteurs, notamment à leur assujettissement à la T. V . A . Cette exi-
gence, qui s 'avère parfois difficile à satisfaire, risque de limiter
sérieusement le nombre des jeunes agriculteurs désirant s 'installer,
en particulier dans les Alpes .Maritimes. Dans ces conditions, il lui
demande si l ' obligation du remboursement forfaitaire de ta T .V .A.
ne pourrait être prévue en faveur de ceux qui ne peuvent s 'assujet-
tir à cette taxe.

Réponse . — Le décret n° 76-129 du 6 février 1976 instituant le
nouveau régime de dotation d ' installation, étendu à l ' ensemble du
territoire métropolitain, a prévu effectivement, parmi les critères
d ' attribution imposés aux candidats, l ' assujettissement à la T . V .A.
Cette exigence n' est en fait qu ' un complément des autres condi-
tions d 'attribution — capacité professionnelle suffisante, dimension
de l'exploitation, réalisation d'un programme de production et d'in-
vestissements, tenue d'une comptabilité — visant à garantir une
bonne connaissance de la gestion des exploitations et à favoriser la
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promotion d 'une agriculture moderne. L 'obligation du rembourse-
ment forfaitaire demandée par l 'honorable parlementaire existe de
toute façon, et autoriser qu 'il puisse se substituer au critère précité
reviendrait, en fait, à supprimer l 'effet attendu de l ' assujettissement
à la T. V . A . Il faut ajouter que la nouvelle clause présente l 'aspect
non négligeable de rendre les investissements — notamment ceux
du programme de dépenses — générateurs d ' un crédit allégeant
d'autant le paiement de la taxe sur la valeur ajoutée . Nonobstant
les difficultés que peuvent rencontrer localement certains detnan•
deurs pour y satisfaire, il ne peut étre envisagé — compte tenu
du but poursuivi par le déc ret susmentionné — de déroger à cette
disposition.

Exploitants agricoles (indemnité viagère de départ).

39602. — 16 juillet 1977 . — M . Darnis demande à M. le ministre
de ,l'agriculture si la situation actuelle des personnes ayant été
agréées avant cinquante-cinq ans au titre de l'indemnité viagere (le
départ non complément de retraite, mais qui n'en sont pas béné-
ficiaires avant soixante ans et dont le régime ne peut être revisable
avant soixante ans en cas d'invalidité supérieure à 50 p . 100, ne
pourrait être revue en fonction des nouvelles dispositions tendant
à accorder l'indemnité viagère de départ à partir de cinquante-cinq
ans à un chef d 'exploitation invalide à plus de 50 p. 100.

Réponse . — La réglementation actuellement en vigueur (décret
n" 74-131 du 20 février 1974, article 9 b permet l ' attribution tle
l' indemnité viagère de départ n 'ayant pas le caractère d'un complé-
ment de retraite aux chefs d ' exploitation âgés de cinquante-cinq ans
au moins qui ont acquis cette qualité par le décès de leur conjoint
exploitant à titre principal, ou dont l ' invalidité a été reconnue à
un taux supérieur à 50 p. 100. La réglementation antérieure (décret
n" 69-1029 du 17 novembre 1969, article 16, 4") permettait aux veuves
d ' obtenir le même avantage à partir de leur soixantième anniversaire,
mais ne prévoyait aucune disposition particulière en faveur des inva-
lides. Ceux d' entre eux qui ne répondaient pas aux conditions leur
permettant d ' obtenir l 'indemnité viagère de ctépart non-complément
de retraite, conditions prévues au titre II de ce décret, pouvaient
cesser d 'exploiter à partir de soixante ans au plus tôt et obtenir
une attestation provisoire leur ouvrant droit à l ' I. V . D. complément-
de retraite soit lors de leur soixante-cinquième anniversaire, soit
lors de la reconnaissance de leur inaptitude totale à l ' exercice de
la profession agricole ou de leur inaptitude au travail, s 'ils répon-
daient aux conditions de l'article 63, IV, de la loi de finances pour
1973 . Il ne petit donc exister, contrairement à ce qu ' indique l 'hono-
rable parlementaire, de personnes ayant été agréées avant cinquante-
cinq ans au titre de l 'indemnité viagère de départ, aucune attesta-
tion provisoire ne pouvant, quelle que soit la réglementation, être
délivrée avant cet âge . Par ailleurs, les cessions faites au titre des
réglementations antérieures au décret n" 74-131 et ayant ouvert droit
au bénéfice de 1'1 . V. D . l ' ont été dans des conditions propres à ces
réglementations . H ne peut être envisagé d' appliquer aux bénéfi.
ciaires certaines des dispositions de ce dernier décret, qui ne con.
porte pas d ' ailleurs de mesures rétroactives.

Elevage (résultats de l ' enquête effectuée
sur l'utilisation du produit M .C .H .).

39662. — 16 juillet 1977. — M . Bayard expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que par arrêté pris conjointe-
ment avec M. le ministre de l ' agriculture, en juin 1976, la fabrica-
tion du produit M .C .H . utilisé en agriculture par les éleveurs avait
été suspendue . Il avait été indiqué que cette suspension intervien-
drait jusqu ' à ce que la preuve soit faite que le M .C .H . n 'interfère
pas dans la réaction des bovins à la tuberculine, et donc qu ' il n' y
ait pas de gène dans la prophylaxie de la tuberculose bovine . De
nombreux éleveurs ont utilisé le M .C .H . avant la suspension de
sa fabrication et attendent le résultat des examens et contrôles
qui ont dû avoir lieu . Il lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaître les résultats de l 'enquête et les décisions qui pour-
raient intervenir pour la reprise ou non de la fabrication de ce
produit.

Élevage (résultats de l ' enquête effectuée sur l 'utilisation
du produit M . C. H .).

39663. — 16 juillet 1977 . — M . Bayard expose à M. le ministre
de l'agriculture que par arrêté pris conjointement avec Mme le
ministre de la santé en juin 1976, la fabrication du produit M . C . H.
utilisé en agriculture par les éleveurs avait été suspendue . Il
avait été indiqué que cette suspension interviendrait jusqu 'à ce
que la preuve soit faite que le M .C.H. n'interfère pas dans la
réaction des bovins à la tuberculine et donc qu'il n'y ait pas de

gêne dans la prophylaxie de la tuberculose bovine . De nombreux
éleveurs ont utilisé le M . C . H . avant la suspension de sa fabrication
et attendent le résultat des examens et contrôles qui ont dû avoir
lieu. Il demande donc à M . le ministre de l'agriculture de bien
vouloir lui faire connaître les résultats de l ' enquête et les décisions
qui pourraient intervenir pour la reprise ou non de la fabrication
de ce produit.

Réponse . — L'honorable parlementaire soulève la question du
médicament appelé M . C . H . dont la fabrication fut en effet suspen-
due par arrêté conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre
de la santé, en date du 2 juin 1976 . Une nouvelle expérimentation
a été conduite en laboratoire, pour tenter de déterminer si, oui
ou non, ce produit interfère avec la réaction de tuberculination
pratiquée chez les bovins, mais certaines incertitudes d'interpré-
talion subsistent . Il reste toutefois loisible au laboratoire produc-
teur de déposer une nouvelle demande d'autorisation de mise
sur le marché conformément à la procédure instaurée par le récent
décret n" 77-635 du 10 juin 1977 pris en application de la loi sur
la pharmacie vétérinaire, ainsi que par d ' autres arrêtés fixant
les protocoles d'expertises analytiques, pharmacodoxicologiques et
cliniques dont la parution au Journal officiel est imminente.

Jeunes agriculteurs (extension de la dotation d 'installation à ceux
qui sont assujettis au remboursement forfaitaire de la T. V. A .).

39689. — 16 juillet 1977 . — M. Barel insiste à nouveau auprès
de M . le ministre de l 'agriculture sur le caractère dramatique que
représente le seuil atteint par la population agricole dans le
département des Alpes-Maritimes, en tout premier lieu au niveau
des jeunes agriculteurs. Dans ces conditions, il lui demande une
nouvelle fois de bien vouloir prendre en considération leur reven-
dication concernant R 'extension de la dotation d ' installation à ceux
qui sont assujettis au remboursement forfaitaire de la T. V. A.
En effet, en limitant cette attribution aux jeunes agriculteurs
assujettis au bénéfice réel, on exclut pratiquement les agriculteurs
de départements tel que celui des Alpes-Maritimes . En raison de
la multiplicité des transactions effectuées sur les marchés de détail
ou même de gros, la tenue d ' une comptabilité T . V. A. s' avère
quasiment impossible . Cette particularité explique d 'ailleurs le très
faible nombre d'assujettis dans ce département par rapport à la
moyenne nationale. Dans ces conditions, il lui demande s 'il ne juge
pas indispensable, à l'heure où l'on parle de p-tcraé absolue accordée
à l'installation de jeunes agriculteurs, d'accéder à ia revendication
exprimée par les jeunes agriculteurs des Alpes-Ma :•itimes.

Réponse . — L 'attribution de la dotation d'installation des je .tnes
agriculteurs, selon les termes du décret n" 161'9 du 6 février 1976,
procède de la préoccupation gouvernementale de favoriser : 'essor
d 'exploitations se soumettant à l' exigence, bénéfigee, d ' une gestion
rationnelle . C'est en ce sens qu 'il a été prescrit eux attruutaires
de cet avantage, à la fois de tenir une comptabilité et de se placer
sous un régime d'imposition réelle de leur chiffre a'affaires . L
parait par ailleurs difficile d' admettre que la multiplicité des
transactions effectuées sur les marchés de détail ou même de
gros puisse rendre quasime lt impossible une commercialisation
normale des productions agricoles, et dissuader des exploitants
d 'opter pour l 'assujettissement à la T. V . . ., les privant ainsi de
la possibilité de demander l 'attribution de la dotation d' installa-
tion . Certes des difficultés peuvent être éprouvées localement, par
certains demandeurs, pour satisfaire à ce critère, mais elles ne
peuvent avoir une incidence sensible sur l'installation des jeunes
agriculteurs dans le département des Alpes-Maritimes . Quoi qu 'il
en soit, compte tenu de la motivation fondamentale exprimée
ci-dessus, il ne saurait être dérogé à cette disposition du décret
n" 76-129 du 6 février 1976, en revenant au système du rembour-
sement forfaitaire .

Ministère de l 'agriculture
(reclassement indiciaire des personnels techniques forestiers retraités).

39749. — 23 juillet 1977 . — M . Robert 'Fabre expose à M . I.
ministre de l 'agriculture les graves conséquences que font peser
sur les retraités forestiers le déclassement dont ils ont été victimes,
du fait des réformes apportées aux statuts des personnels techniques
forestiers . D 'importantes différences sur le montant des retraites en
défaveur des intéressés ont été introduites par ces réformes . Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu 'il compte prendre pour mettre en place une harmonisation entre
la situation indiciaire des actifs et des retraités, et s'il compte
engager des procédures de rattrapage pour les retraités lourdement
pénalisés.

Réponse . — Les statuts des personnels techniques de catégorie C
de l ' office national des forêts ont été fixés par deux décrets du
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14 novembre 1974, décret n " 74-1000 pour les chefs de districts
et décret n" 74-1001 pour les agents techniques . L'article 13 du
décret n" 74-1000 et l ' article 20 du décret n" 74-1001 prévoient
l'assimilation nécessaire, en matière de retraite, entre les anciens
et les nouveaux grades des

'
agents de catégorie C, notamment en

ce qui concerne les agents techniques brevetés et les agents techni-
ques d ' une part, les chefs de district spécialisés et les chefs de
district d'autre part . Les dispositions réglementaires en vigueur et
notamment les règles de la fonction publique ne permettent pas
d' appliquer la réforme statutaire, objet des nouveaux décrets du
14 novembre 1974 ; aux agents de l'office ayant pris leur retraite
avant la date d 'entrée en application de ces décrets . En ce qui
concerne les personnels techniques de catégorie B (techniciens
forestiers de l 'office national des forêts), le décret n" 74-999 du
14 novembre 1974 a modifié le décret statutaire du 5 juillet 1968.
Ce décret n" 74-999 a prévu l 'intégration des anciens chefs de district
dans le corps des techniciens forestier ; par le biais de trois concours
spéciaux que pouvaient seuls passer les agents de ce grade en
activité. Toute intégration rétro-active applicable à des chefs de
district ayant pris leur retraite avant la date de parution du décret
précité est exclue.

préalable reconnaitre que juridiquement l 'indemnisation prévue
par le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
la guerre concerne les dommages physiques des victimes de guerre
directes et le dommage causé aux ayants cause de ces victimes
à la condition que leur décès soit imputable à ta guerre . En parti-
culier elle ne prévoit pas d ' extension au conjoint de ces victimes
titulaires de pension militaire d 'invalidité (exception faite toutefois
du cas des enfants mineurs et des épouses des pensionnés de
guerre internés à vie n . Notamment, ces dernières peuvent perce-
voir une allocation du fait de la privation totale et définitive de
leur soutien parce que celte privation est imputable à la guerre.
Tel n ' étant pas le cas dans la situation présentement exposée, force
est d 'écarter la possibilité d'envisager d'étendre aux épouses des
grands invalides hébergés en maison de retraite, les dispositions
exceptionnelles prévues pour les épouses des grands invalides inter-
nés à vie . La solution parait donc devoir être recherchée dans le
cadre de la législation sociale mise en oeuvre pour les personnes
àgées et relève de la compétence de Mme le ministre de la santé
et de la sécurité sociale.

Anciens prisonniers de guerre (attribution de la carte du combattant

sans conditions restrictives).

ANCIENS COMBATTANTS

hrvalides de guerre

(indemnité de soins des invalides de guerre hospitalisés).

35599. — 12 février 1977 . — M. Bertrand Denis demande à M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants les dispositions qu'il
compte prendre en faveur des anciens combattants et victimes de
guerre grands invalides qui, pour cause de maladie ayant donné
droit à une pension militaire, ou pour toute autre affection, doivent
être hospitalisés et placés ensuite dans une maison de convalescence
ou de repos . En effet, des pensionnés de guerre, bénéficiaires
d ' uné indemnité de soins et d ' une pension militaire d ' invalidité
e grand invalide e, se voient privés de l ' indemnité de soins
(1630 francs par mois) qui constitue cependant l'essentiel des
moyens pour subvenir à leurs besoins en y ajoutant la pension
militaire d'invalidité (3 350 francs par trimestre) . Les intéressés sont,
en général, chargés de famille et lie se trouvent, dès leur hospitali-.
sation, dans une . situation difficile, voire critique . Cette indemnité
de soins n 'est en fait, il faut bien l 'admettre, qu ' une indemnité
assimilée à un salaire dont les grands invalides sont tout d ' un coup
privés bien que cotisant à la sécurité sociale comme un salarié
normalement pris en charge par cet organisme (ou par les anciens
combattants le cas échéant) et à qui l 'on ne demande aucun rem-
boursement . Il lui demande les dispositions qu'il compte prendre
ou les directives qu 'il compte donner prochainement en faveur des
intéressés, y compris ceux de 1914-1918 aujourd ' hui en nombre très
réduit, qui ne peuvent admettre ces différences de traitement en
matière de soins hospitaliers ou post-hospitaliers. Il demande éga-
lement si pour les grands invalides de guerre 1914-1918, dans
le cas d ' admission dans une maison de retraite après un séjour
dans un hôpital ou dans une maison de convalescence ou de repos,
le ministère des anciens combattants ou des affaires sociales ne
pourrait pas prendre en charge une partie du prix de journée
lorsque l ' indemnité de soins n ' est pas suffisante pour couvrir ce
prix (cas des invalides pour lesquels les prix appliqués sont mul-
tipliés par 1,5 par comparaison aux prix appliqués pour les valides)
et qu ' il y a au foyer une épouse âgée et sans autre ressource que
le reste de la pension d 'invalidité du mari, soit 500 francs par
mois.

Réponse . — Il est exact que les pensionnés de guerre hospi-
talisés aux frais de l'Etat, d'une collectivité publique, semi-publique,
ou de la sécurité sociale, ne perçoivent plus l'indemnité de soins,
cette indemnité devant leur permettre de vivre sans travailler. Dès
que cesse l ' hospitalisation ou la prise en charge pour raison de
santé par l 'Etat, le versement de l'indemnité de soins est rétabli.
Ainsi donc, dans l 'hypothèse d'une admission dans une maison de
retraite faisant suite à un séjour dans un hôpital (ou dans une
maison de convalescence ou dans une maison de repos), séjour
pris en charge - à 100 p . 100 au titre de l ' article L . 115 du code
dés pensions militaires d 'invalidité (législation des soins gratuits
pour les frais occasionnés par les affections pensionnés) ou par la
sécurité sociale (frais occasionnés par les maladies non pension-
nées), la pension militaire d' invalidité et l ' indemnité de soins
sont versées aux pensionnés . Dans certains cas, le prix de
pension dans les maisons de retraite absorbe la plus grande partie
des ressources du pensionné ainsi constituées, s 'agissant de grands
invalides de' guerre atteints au surplus d'invalidités dues à l'âge,
et les épouses des intéressés peuvent se trouver en difficulté de
ce fait, comme le signale l'honorable parlementaire. Il faut au

37225. — 15 avril 1977 . — M . Massoubre rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que les articles R . 224 à
R. 229 du code des pensions militaires d 'invalidité précisent dans
quelles conditions la carte du combattant prévue à l 'article L. 253
du même code est attribuée aux personnes qui justifient de la
qualité de combattant . En ce qui concerne les anciens prisonniers
de guerre, ceux-ci doivent avoir appartenu antérieurement, posté-
rieurement ou au moment même de leur capture à une unité
combattante pendant la période où. celle-ci avait cette qualité . Il
lui demande que les prisonniers de guerre puissent en tonte cir-
constance avoir droit à la carte du combattant afin de tenir compte
des souffrances morales qu 'ils ont endurées du fait qu ' ils ont été
séparés de leur famille ainsi que des privations physiques dont ils
ont été victimes. Il serait souhaitable que cette mesure intervienne
d'urgence en faveur des quelques milliers d' anciens prisonniers
de guerre qui, jusqu 'à présent, n ' ont pu prétendre à la carte du
combattant.

Réponse . — Les prisonniers de guerre ont droit à la carte du
combattant, dans la mesure où ils ont appartenu au moins un jour
à une unité combattante . C'est ainsi que 90 p . 100 des prisonniers
de guerre ont actuellement cette carte . Les prisonniers de guerre
qui n 'ont pas la carte du combattant sont donc ceux qui ont été
env oyés en captivité sans remplir cette condition . Néanmoins, ils
ont, en tant que tels et pour tenir compte des épreuves de la
captivité, droit à une retraite professionnelle anticipée en fonction
de la durée de la captivité à partir de soixante ans, et à toutes les
prestations dispensées par l'office national des anciens combattants
et victimes de guerre (prêts, secours, etc.) . Cela dit, il convient de
rappeler que la carte du combattant est, historiquement et juridi.
quement, liée à la notion de combat, comme cela a été rappelé
tout récemment par la commission réunie pour définir les conditions
d 'attribution de la carte du combattant aux anciens militaires
d 'Afrique du Nord. S 'il convient dans une certaine mesure d'assimi-
ler la captivité à un combat . des dispositions existent : articles R . 224-C
et R . 227 du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes
de- la guerre qui permettent de donner la carte à ceux qui ont
opposé à l 'ennemi une attitude de refus. Des instructions ont été
données à tous les préfets afin qu ' ils prennent les mesures néces-
saires dans le cadre de leur département pour inciter les prisonniers
de guerre qui pourraient prétendre à la carte du combattant, mais
qui n'auraient pas été informés de ces procédures particulières, à
formuler leur demande . Il est pévu de procéder par priorité à
l ' instruction des dossiers de l'espèce.

Internés et patriotes résistants à l ' occupation
(revendications en matière de pensions d'invalidité).

37936. — 11 mai 1977. — M. Pierre Lagorce appelle l ' attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation
faite aux internés et patriotes résistants à l ' occupation, au regard de
leur droit à pension d ' invalidité et cela en dépit de la promulgation
de la loi du 26 décembre 1974 et du décret du 31 décembre 1974,
qui bien qu ' insuffisants, avaient suscité de légitimes espoirs chez
ces catégories de victimes du nasisene . Il lui rappelle le désir des
Intéressés d 'obtenir le bénéfice de la présomption d 'origine, sans
condition de délai, pour les infirmités rattachables aux conditions
générales de l'arrestation et de l 'internement ainsi que des modalités ,
de calcul 'et de liquidation des pensions d ' invalidité identiques à
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celles des déportés . Il lui souligne que les internes et patriotes
résistants de l ' occupation veulent : 1° une application lii,érale de la
loi du 26 décembre 1974 et du décret du 30 décembre 1974 ; 2" la
prise en considération des certificats médicaux répondant aux
conditions posées par les textes et susceptibles de fonder l'imputa-
bilité des infirmités ; 3" le fonctionnement, dans un esprit positif,
de la commission consultative spéciale dont la mise en place aura
nécessité plus de deux ans ; 4" la liquidation rapide des dossiers
bloqués . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à la situation de ces catégories de victimes de guerre,
particulièrement dignes d ' intérêt.

' Réponse . — La situation évoquée par l'honorable parlementaire
a justement fait l'objet d'un examen attentif lors de la réunion
du groupe de travail « internés ' qui s'est tenue le 28 avril '1978.
A cette occasion, un bilan de l'activité de la commission spéciale
consultative prévue par le décret n" 74-1108 du 31 décembre 1974
a été effectué et son rôle exact a été précisé . Il s'était en effet
avéré que la plupart des difficultés soulevées résultait non d'une
mauvaise application de la loi du 26 décembre 1974 ou du décret
du 31 décembre 1974 mais d ' une confusion entre ces textes et
l'article R . 165 du code des pensions militaires d ' invalidité et des
victimes de la guerre . Ces difficultés devraient être rapidement
aplanies, cela d'autant plus qu'une nouvelle réunion du groupe
de travail « internés » a été prévue, au cours de laquelle aura
lieu une « opération dossiers ouverts ", de manière à bien cerner
les problèmes que pourrait poser l'application des textes en cause
et à les résoudre dans les meilleurs délais.

Pensions militaires ' d 'invalidité et des victimes de guerre (assou-
plissement des conditions d 'application de la loi du 26 décem-
bre 1974).

38268 . — 19 mai 1977 . — Mme Fritsch expose à M . le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants que, plus de deux ans après sa
promulgation, la loi n' 74-1105 du 26 décembre 1974 étendant cer-
taines dispositions du code des pensions militaires d 'invalidité
et des victimes de guerre aux internés Résistants, aux internés
politiques et aux résistants à l ' occupation des départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ne semble pas être mise
en application de manière suffisamment libérale et que la commission
consultative spéciale chargée de donner un avis sur les conditions
d 'imputabilité dans les cas litigieux doit seulement se réunir.
Elle lui demande s ' il ne serait pas possible de prévoir la recon-
naissance de l 'imputabilité, sans condition de délai, pour certaines
infirmités résultant de l'internement ou de l 'incarcération en camps
spéciaux, en particulier pour troubles gastriques, troubles cardiaques,
rhumatismes, perte de dents et affections gynécologiques.

Réponse . — La situation évoquée par l 'honorable parlementaire
e fait l'objet d ' un examen attentif lors de la réunion du groupe
de travail « internés s qui s 'est tenue le 28 avril 1977 . Il s 'est avéré
à cette occasion que la plupart des difficultés soulevées résul-
taient, non d ' une mauvaise application de la loi du 26 décembre 1974
(ou du décret du 31 décembre 1974) mais d'une contusion entre ces
textes et l ' article R . 165 du code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre . En vue de les résoudre, il a été prévu
qu ' une nouvelle réunies du groupe de travail « internés v procé-
derait à une « opération dossiers ouverts » de manière à bien
cerner les problèmes que pourrait poser l 'application des textes
en cause et à les resoudre dans les meilleurs délais. En ce• qui
concerne la question relative à la « reconnaissance de l 'imputabilité
sans condition de délai, pour certaines infirmités résultant de l 'inter-
nement ou de l 'incarcération en camps spéciaux, il convient d ' obser-
ver que dès lors que les intéressés rapportent la preuve de
l' imputabilité de leurs affections à l ' internement, cette imputabilité
est reconnue sans qu'il leur soit opposé un quelconque délai (il
n' existe pas de forclusion en matière de pension) . En revanche,
pour qu ' une infirmité soit reconnue imputable par présomption il
est nécessaire qu'elle ait été constatée dans un certain délai . En
effet, la réglementation en vigueur réserve aux déportés, résis-
tants et politiques, certains avantages en matière de reconnaissance
et de liquidation de leurs droits à pension militaire d 'invalidité . En
particulier, en vertu des dispositions des articles L. 179 et L . 213
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de la
guerre, ils bénéficient de la présomption d ' origine sans condition
dé délai, pour les maladies, c ' est-à-dire qu'ils ont la possibilité de
faire admettre, par présomption, l 'imputabilité d ' une infirmité résul-
tant de maladies quelle que soit la durée de la période écoulée
entre le retour de déportation et le constat médical . Cet avantage
exceptionnel ne saurait souffrir d ' extension en raison de ce qu'il
a été accordé dans l ' unique but de réparer les conséquences des
sévices infligés dans les camps de concentration qui ont constitué
un appareil de destruction systématique de l 'homme sans précédent

• dans l'histoire.

COOPE RATION

Recherche scientifique (conditions de la restructuration
de la recherche en coopération outre-mer).

37655. — 4 mai 1977. — M . Odru expose à M . le ministre de la
coopération que les personnels des instituts du groupement d 'études
et de recherche pour le développement de l'agronomie tropicale
(Gerdat) et de l 'office de la 'recherche scientifique et technique outre-
mer (Chistera) ont des raisons sérieuses de craindre que les projets
actuels de restructuration de la recherche en coopération nienacent
leur statut, leur emploi et les conditions d'exercice de leur métier.
1" Est-il exact qu'on s'achemine à court terme vers une fusion
entre l'Orstom et les instituts du Gerdat ; 2 " est-il exact que cette
fusion passe par la dissolution préalable des organismes concernés,
en premier lieu de l 'institut d ' élevage et de médecine vétérinaire
des pays tropicaux (I. E . M . V. T .) et du centre technique forestier
tropical (C. T . F. T .) ; 3" est-il exact que le nouvel organisme sera
un établissement public à caractère industriel et commercial ;
4" est-il exact que les projets en cours tendent à plafonner le
nombre des fonctionnaires et à généraliser le statut de contractuel
de droit public pour le reste •du personnel ; est-il exact que les
statuts particulièrement défavorables qui ont été présentés aux
directeurs du Gerdat comme avant-projet des statuts de l 'Orsom
seront proposés au nouvel organisme ; 5" est-il exact que la fusion
s'accompagnera de licenciements en particulier des personnels admi-
nistratifs ; 6" est-il exact que des décisions seront prises concer-
nant cette fusion au cours d' un conseil interministériel au mois
de mai ; 7" comment se fait-il que le secret le plus absolu préside
à cette importante restructuration et que les directeurs d ' orga-
niste aient reçu l'ordre d'observer la plus grande discrétion vis-à-
vis des personnels: M . Odru souhaite obtenir dans les plus brefs
délais les réponses aux questions ci-dessus pour que les personnels
intéressés soient enfin officiellement informés. Quand donc s'ouvri-
ront au niveau du ministère de la coopération de véritables négo-
ciations réclamées par les personnels et leurs organisations syndicales
qui refusent fort légitimement d'être placés, une fois de plus,
devant le fait accompli.

Réponse. — L' évolution des conditions de la coopération scienti-
fique avec les Etats d 'Afrique noire, due notamment à la légitime
prise en charge des attributs de l' indépendance, ne pouvait laisser
en l'état les moyens scientifiques mis au service de ces Etats par
le Gouvernement de la République . Nos interventions y seront
désormais moins directes, davantage liées à des programmes ponc-
tuels et résolument orientées vers le soutien des nouveaux orga-
nismes nationaux ou régionaux de recherche . II importe aussi d ' être
en mesure de répondre à des besoins diversifiés et élargis, qu ' ils
soient ceux de nos partenaires habituels ou d ' autres, en Afrique,
en Amérique latine ou en Asie, avec lesquels il peut apparaître
souhaitable d'étendre ou d'amorcer notre coopération scientifique.
Toutes ces raisons m' ont amené à réfléchir aux moyens les mieux
adaptés à mettre en oeuvre pour pouvoir répondre efficacement,
dans l 'avenir, à l ' ensemble de cette situation nouvelle. Au stade
actuel des études, il apparait que les inquiétudes manifestées par
l'honorable député sont basées sur des informations insuffisantes.
En effet, la fusion entre les instituts du G . E. R . D. A. T. (Groupe-
ment d ' études et de recherches pour le dévelopepment de l'agrono-
mie tropicale) avec l'O . R. S . T. O.'M. 10ffice de la recherche scienti-
fique et technique outre-mer) n ' est qu'une hypothèse de travail
parmi d' autres . D ' un autre côté, les avant-projets de statuts pour
les agents contractuels de l 'office et qui font l 'objet d 'examen au
sein des ministères intéressés, sont en amélioration en comparaison
des conditions de travail actuellement appliquées ; leur extension
éventuelle à leurs homologues du groupement assurerait à ceux-ci
une meilleure garantie de l 'emploi. Enfin, l 'idée exprimée d ' éventuels
licenciements est dénuée, en tout état de cause, de fondement . Dans
le cadre de ses premières réflexions, le ministère de la coopération
ne pouvait livrer des informations brutes susceptibles à tout moment
de modifications. Néanmoins, les dirigeants des instituts du
G. E .R.D. A . T. et ceux de l '0 . R. S .T. O. M., tout comme les repré-
sentants syndicaux de ces organismes, ont tous été reçus par mea
services pour être informés et consultés sur les grandes lignes des
études engagées . De nouvelles consultations avec les syndicats seront
d'ailleurs organisées sur la . réforme des structure et, en fonction•
de celle-ci, des discussions seront ensuite engagées entre eux et les
directions sur les statuts des personnels.

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

Pollution (pollution du Loup par une usine de parfumerie
de Bar-sur-Loup CAlpes-Maritimes]).

35582 . — 12 février 1977 . — M . Barel attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur la pollution d' une
rivière des Alpes-Maritimes, Le Loup, par une usine de parfumerie
de Bar-sur-Loup qui y rejette ses effluents . Il lui demande ce qu'il
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compte faire afin d'arrêter cette pollution et quelles mesures ont
déjà été prises à l'encontre de la parfumerie pour l'inciter à modifier
son système d'épuration de ses eaux usées.

Réponse . — L'usine de parfumerie de Bar-sur-Loup a fait l 'objet
d' un arrêté préfectoral en date du 28 février 1976 prescrivant la
réalisation d 'une étude sur les caractéristiques physico-chimiques et
la charge polluante des effluents rejetés et la présentation de propo-
sitions relatives aux insta l lations de traitement nécessaires. L' étude
demandée a été réalisée. Elle est actuellement soumise à l 'examen
des services de l' industrie et des mines et de l ' agence financière
de bassin Rhône-Méditerranée -Corse.

Pêche (autorisation d'utilisation de trois lignes flottantes
pour les personnes âgées exonérées de la taxe piscicole).

36723 . — 26 mars 1977. — M . Duroure attire l'attention de M. le
ministre de la culture et de l 'environnement sur le problème de
l'exonération de la taxe piscicole pour les retraités bénéficiaires du
fonds national de solidarité . La législation en vigueur prévoit l 'exoné-
ration de cette taxe pour les personnes économiquement faibles dans
la mesure ois elles pratiquent avec une seule ligne flottante tenue à la
main. Compte tenu que la pêche est bien souvent le seul loisir des
personnes âgées aux revenus modestes, il lui demande s 'il n 'estime
pas opportun d' autoriser l ' utilisation de trois lignes pour les per-
sonnes exonérées de la taxe piscicole.

Réponse. — Aux termes de l'article 402 du code rural, les titu-
laires de la carte d 'économiquement faible sont dispensés d ' adhérer
à une association agréée de pêche qu'à l ' aide d'une ligne flottante
tenue à la main, pêche au lancer exceptée . Cette double exonération
représente un avantage appréciable . Toutefois, une extension éven-
tuelle des droits des bénéficiaires de ces exonérations, tendant à
leur permettre d 'utiliser trois lignes, pourra être soumise à
l'examen des représentants des pécheurs lors d'une prochaine
réunion du conseil supérieur de la pêche.

Théâtre (rétablissement de la subvention au théâtre de l 'enfance).

37193 . — 14 avril 1977 . — M . Jean Brocard demande à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement les raisons pour lesquelles son
ministère a, malgré l 'avis de la commission d 'aide au théâtre, sup-
primé la subvention au théâtre de l ' enfance (centre Rhône-Alpes de
la marionnette), Il s ' étonne que le spectacle pour enfants ne soit
pas davantage soutenu, car il constitue le fondement même de la
culture et des arts pour l ' enfanée . Aussi il lui demande de bien
vouloir revenir sur la décision de rejet d' une telle subvention.

	

.
Réponse. — La demande de subvention formulée pour 1977 par

la Compagnie a Les Marionnettes de Grenoble a été soumise,
comme il est de règle, à la commission d ' aide aux compagnies
dramatiques . Cet organisme s'est réuni les 7 et 9 décembre 1976
et n'a pas cru devoir proposer l' attribution d' une subvention aux
a Marionnettes de Grenoble e. Après étude complémentaire du
dossier, le secrétaire d'Etat à la culture a pris sa décision confor-
mément à l'avis de la commission. Pour l'exercice 1977, les crédits
disponibles ont été utilisés dans leur intégralité . Il ne peut donc
être envisagé de rétablir la subvention accordée pour l 'exercice 1976
à la compagnie a Les Marionnettes de Grenoble s . Mais le problème
pourra être réexaminé pour 1978, dans la limite des crédits pouvant
être affectés aux compagnies.

Architecture (constitution de groupements d ' intérêt économique).

37354. — 20 avril 1977. — M. Buron demande à M. te ministre
de la culture et de l'environnement si, pour des opérations
limitées dans l' espace (projets importants avec une collec-
tivité locale, avec un organisme parapublic), il peut être envisagé
la constitution d' an groupement d'intérêt économique dont les mem-
bres seraient composés exclusivement d'architectes, d'agréés en
architecture ou de sociétés en architecture, groupement devant être
considéré par le maître de l' ouvrage, comme le maître d ' oeuvre de
l' opération. Dans l'affirmative, ce groupement d' intérêt économique
pourrait-il déléguer à l ' un de ses membres, lui-même architecte,
mission de suivre l'opération par elle-même, tout en restant
conformément à la loi, responsable sur l'ensemble de son patrimoine,
des actes professionnels qu'il accomplirait pour le compte de cette
structure juridique.

Réponse. — La loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l'architecture
précise, notamment dans son titre III, les différents modes d'exer-
cices de la profession d'architecte . Bien que le groupement d'intérêt
économique n'ait pas été mentionné, en tant que tel, comme une

des formes possibles d 'exercice de la profession, rien ne s 'oppose
à ce quo cette forme juridique soit utilisée par des architectes dans
les conditions indiquées par M . Buron . U convient toutefois de
signaler que le groupement d 'intérêt économique ne peut en tant
que tel être considéré comme architecte et par conséquent, se
prévaloir des prérogatives que la loi précitée attache à cette qualité.
L 'article 2 de 'la loi définit, en effet, de façon limitative les per-
sonnes qui en bénéficient : architectes, personnes physiques, répon-
dant aux conditions de l 'article 10 et 11 de la loi, sociétés d' archi-
tecture définies dans les articles 12 et 13 de la loi, personnes phy-
siques admises à porter le titre d 'agréé en architecture en appli-
cation de l 'article 37 de la loi.

Voirie (sauvegarde des chemins de terre).

38030. — 12 . mai 1977. — On assiste depuis quelques années à
la disparition accélérée des chemins de terre sur tout le territoire
français soit par suite d 'opérations de remembrement, soit par
suite de la modernisation de la voirie rurale, soit par abandon ou
aliénation . Le remembrement et la modernisation des chemins
ruraux s ' accompagnent souvent de la destruction des talus et
des haies qui les bordaient. M. Mesmin demande à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement quelles mesures entend prendre
le Gouvernement pour mettre fin à un processus qui entraîne une
dégradation irréversible de nos paysages ruraux, l ' altération du
climat, la destruction de milieux naturels propices à la vie animale
et qui prive les amateurs toujours plus nombreux, d'air pur et de
campagne de voies de promenade pédestre, cycliste ou équestre, à
l 'écart de la circulation motorisée, allant ainsi à l ' encontre des
efforts faits pour stimuler le tourisme vert.

Réponse . — Bien souvent les travaux connexes au remembrement
ont été responsables de la disparition accélérée des chemins de
terre ainsi que des talus et des haies qui les bordent . Il ne faut
pas cependant sous-estimer l 'action des communes et des particuliers,
qui tend à supprimer les boisements linéaires, en dehors des
opérations de restructuration foncière. Mais la loi du 11 juillet 1975
qui modifie le code rural en matière de remembrement interdit
toute modification des lieux dès que l 'arrêté ouvant les opérations`
de remembrement est pris par le Préfet, et jusqu ' à clôture des
opérations . D'autre part une personne qualifiée en matière de
protection de la nature nommée par le préfet siège désormais dans
la commission communale de remembrement . Le même texte donne
également la possibilité d 'inclure dans les travaux connexes au remém-
brement, a tous travaux nécessaires à la sauvegarde des équilibres
naturels n . Ceci, joint à la nouvelle définition du remembrement
qui en fait un outil privilégié d 'aménagement, doit permettre la
protection et le maintien des haies et talus boisés. La plus grande
souplesse apportée par la loi du 11 juillet 1975, donne maintenant
la possibilité de faire coïncider les limites de parcelles avec les
éléments naturels existants . Par ces nouvelles mesures, le législateur
entend limiter les déboisements abusifs qui peuvent entraîner les
déséquilibres écologiques et porter préjudice à l'essor du tourisme
rural . Enfin une circulaire interministérielle du 7 juillet 1977
demande aux préfets de faire le point de l' établissement des schémas
départementaux de tourisme pédestre et équestre . Elle leur rappelle
l 'intérêt de la conservation des chemins et les engage à étendre les
schémas à la petite randonnée et à la constitution de réserves
(chemins qui ne seront pas vendus mais ne seront pas dans
l'immédiat retenus et balisés).

Espaces verts (aménagement provisoire en jardin

des douves bordant les Invalides).

38255. — 19 mai 1977 . — M. Frédéric-Dupont signale à M . le
ministre de la culture et de l'environnement que les débris des
bâtiments en ruine de l'institution nationale des Invalides se trou-
vant à l 'angle de l'avenue de Tourville et boulevard de Latour-
Maubourg ont été récemment détruits . Des palissades les entourent.
Cet endroit prestigieux de Paris représente actuellement un chantier
abandonné. Certains travaux coûteux risquent d 'ailleurs d 'être imuo-
sés sur d'autres bâtiments dont la destruction est prévue . Le parle-
mentaire susvisé serait évidemment désireux que les douves bordant
cette partie des Invalides, côté de l'avenue de Latour-Maubuurg
jusqu'à l ' avenue de Tourville, ne restent pas un terrain vague et
soient aménagées, au moins provisoirement, en jardin, de telle
sorte que les passants n' aient pas le spectacle de palissades à tra-
vers lesquelles on aperçoit des dépôts d ' ordures mais puissent voir
une plate-forme gazonnée et fleurie . 11 lui demande quand il compte.
réaliser ce projet.

Réponse. — Le ministère de la culture et de l'environnement a
été déchargé, à compter du 1" janvier 1977, de la responsabilité des
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travaux de conservation et d 'entretien de tous les édifices précé-
demment classés a bàtiments civils et affectés à d'autres dépar-
tements ministériels, tel que l 'institution nationale des Invalides. Il
incombe donc dorénavant au secrétaire d ' Etat aux anciens combat-
tants d'assurer les travaux concernant. précisément les bâtiments
en cause . Quant à la suggestion de créer au moins provisoirement
un jardin je long des Invalides, sur l ' avenue de Latour-Maubourg,
elle fera l 'objet d 'une étude attentive de la part des services compé-
tents. Il importe en effet d'assurer une parfaite présentation de
l'ensemble exceptionnel que constituent les Invalides.

Architecture (conditions d 'agrément prévues
par la loi du 3 janvier 1977 pour les personnes physiques).

38312 . — 25 mai 1577, — M. Caillaud expose à M . le ministre
de ta culture et de l'environnement que la loi n" 77-2 du 3 jan-
vier 1977 sur l' architecture détermine, dans son article 37, les condi'
tiens dans lesquelles un ((agrément» peut être accordé à toutes
les personnes physiques qui, sans porter le titre d ' architecte, exer-
çaient, à titre exclusif ou principal, avant la publication de la pré-
sente loi, une activité de conception architecturale dans le domaine
de la construction de bâtiments . Il lui demande si les conditions
précisées au 1" de l 'article 37, à savoir : avoir exercé de façon
libérale, exclusive et constante en ayant souscrit annuellement un
ou plusieurs contrats d 'assurances et en ayant été assujetti à une
patente ou à une taire professionnelle de maître d ' oeuvre en bâti-
ment ou de cabinet d'architecture, doivent toutes êtres remplies
à la date du 1'' ja'. :ier 1972 ou si cette antériorité est seulement
applicable à l'assujettissement à la patente ou à la taxe profes-
sionnelle. Il lui fait observer, en effet, que certains professionnels
concernés par ce texte et exerçant leur activité de façon libérale
exclusive et constante et assujettis à la patente n 'avaient pas sous-
crit, à cette date, un ou plusieurs contrats d ' assurances couvrant
leur responsabilité de maître d 'oeuvre en bâtiment, ce qui leur
enlèverait les bénéfices de la présente loi.

Réponse. — Le texte même de la loi (art . 37-1") sur l 'architec-
ture semble indiquer que les conditions de patente et d'assurance
doivent avoir été remplies conjointement depuis une date enté-

s rieure au 1^' janvier 1972. Il est toutefois possible, notamment à
la lecture des travaux préparatoires de la loi, d ' avoir une interpré-
tation différente ,du texte, en cause . C ' est pourquoi, sur cette ques-
tion délicate, le Conseil d ' Etat va être appelé à donner son avis afin
qu 'une exacte application de la loi puisse être assurée rapidement.
Il convient toutefois d'observer qu 'un candidat qui ne remplirait pas
les conditions u objectives de l'article 37-1 " a la faculté de deman-
der l 'application des dispositions de l'article 37.2" : celles-ci prévoient
une reconnaissance de qualification par le ministre chargé de la
culture, une présentation de références professionnelles et après '
avis d 'une commission régionale comprenant notamment, en nombre
égal, des architectes et des représentants des professions concernées.
Un décret est en cours de préparation qui fixera la composition et
le fonctionnement de ces commissions qui devraient être mises en
place avant la fin de l 'année 1977.

Musique (musique française contemporaine).

38390. — 26 mai 1977 . — M . Labbé appelle l ' attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur les subventions que
son département ministériel accorde à l' Opéra de Paris, aux théâtres
lyriques, à l'Orchestre de Paris, à PI. R . C. A . M ., aux associations
symphoniques parisiennes, aux orchestres régionaux et divers en•
sembles de musique de chambre. Il lui demande si cette aide publique
est accompagnée d' un cahier des charges prévoyant notamment
des convent) : ns particulières pour assurer la défense de la musique
française et singulièrement pour assurer la présentation et la divul-
gation des oeuvres de toutes tendances esthétiques des compositeurs
français vivants afin de les mieux faire connaître et de les rap-
procher du public . II souhaiterait savoir ce qui est fait pour inciter
les orchestres et théâtres lyriques à jouer les oeuvres françaises
contemporaines. Quelle est la politique musicale choisie et appliquée
pour la défense et l' illustration de toute la musique française et, en
particulier, celle des musiciens français vivants. Il semble qu 'il y ait
au niveau national des choix qui ont été faits et qui donnent à
certains une position privilégiée au détriment d 'autres moins ou
mal aimés parmi les - musiciens, les orchestres ou les ensembles.
11 souhaiterait savoir si objectivement la répartition de la masse
budgétaire dont disposela direction de la musique peut être consi-
dérée comme toujours équitable et dénuée de toutes intentions
d'orientations esthétiques préférentielles.

Réponse. — La politique définie puis appliquée pàr le ministère
de la culture et de l'environnement en matière de diffusion musi-
cale au cours des dernières années a été pensée selon deux axes :
d'une part, doter les régions des structures- nécessaires dans le

domaine de la diffusion musicale et lyrique . C 'est ainsi que furent
créés outre l' Orchestre de Paris, les orchestres dits de région, dont
les plus importants comptent de 100 à 120 musiciens (Bordeaux-Aqui-
taine, O. D. I. F . en Ile-de-France, O . P . P. L. en Pays de la Loire,
Lyon, Strasbourg, Toulouse, Metz et Lille) dont la qualité est main-
tenue unanimement reconnue . S'y ajoutent des formations plus
légères ou plus spécialisées : Mulhouse, Amiens, Bayonne, Chambéry,
Grenoble et Nice . En matière de . diffusion lyrique, l 'Etat a fait
porter son effort sur la rénovation des principaux opéras de pro-
vince (notamment en les inscrivant dans le cadre des chartes cultu-
relles) sur la remise en fonctionnement de l ' Opéra de Paris (au
plan artistique, administratif et financier) et sur l ' aide de l'Opéra-
Studio (qui a fait l 'objet d' un cahier des charges précis et dont la
subvention a doublé de 1976 à 1977 où elle atteint 8 millions de
francs) . Enfin, dans le cadre de l'aide à la musique contemporaine,
le ministère de la culture et de l ' environnement a encouragé for-
tement l ' activité des 5 formations spécialisées (Ars nova, Musique
Vivante, Musique Plus, Itinéraire 2E 2M) en passant avec eux des
conventions . Parallèlement ont été créés pour compléter ce dispo-
sitif : l'Ensemble Inter-Contemporain, dirigé par M . Pierre Boulez
avec une mission de création, de recherche, de pédagogie et d 'ani-
mation, et le Groupe vocal de France, dirigé par M . Marcel Couraud.
S'y ajoute l'I . R . C . A . 10 . qui a vocation de recherche dans le
domaine de l'acoustique et de la musique ; d 'autre part, favoriser
la création et l 'exécution des oeuvres de musique contemporaine
avec un double souci de régionalisation et de différenciation . C 'est
ainsi que le crédit destiné à financer les commande, de l ' Etat aux
compositeurs est passé de 600 000 francs en 1976 à J00 000 francs
en 1977, soit une progression de 50 p. 100 (2 commandes ont été
passées à MM . Pierre Boulez et Marcel Landowski pour 1977). C ' est
ainsi également qu' un certain nombre de mesures spécifiques ont
été décidées afin d ' aider non seulement à la création d ' ouvrages
mais à leurs reprises : inscription dans le budget des orchestres
régionaux d ' une ligne spéciale intitulée « aide à la création s,

l ' Etat prenant en charge la commande d 'au moins une oeuvre par an
sous réserve que l'orchestre inscrive cette oeuvre à son programme
et puisse la créer durant l ' année de son achèvement . Ce dispositif
se complète d 'une aide à la reprise d 'oeuvres, l 'Etat demandant aux
orchestres régionaux d' effectuer la reprise d ' une oeuvre ayant fait
l'objet d ' une commande de la part d ' une autre formation et réser-
vant un crédit à cet effet ; bourses d' aides à la création qui
peuvent être soit des bourses annuelles attribuées à des composi -
teurs français ou de l ' Ecole française résidant en France depuis
au moins cinq ans et leur permettant de se consacrer pendant
un an à la création et à la recherche, soit des bourses spécifiques
destinées à aider les compositeurs à réaliser un projet précis . Il
convient d 'isoler le cas plus particulier du domaine lyrique, dont
les problèmes sont spécifiques . Le rythme de création s' est en effet
affaibli depuis le début du siècle en raison notamment de la diffi-
culté présentée aujourd 'hui dans le domaine de la diffusion lyrique.
Le répertoire est donc essentiellement constitué d 'ouvrages désor-
mais classiques, composés aux xvm', xtx' et début du xx' siècles.
Il faut néanmoins remarquer que si le répertoire des théâtres
lyriques français affiche de nombreuses oeuvres de. Mozart, Wagner,
Strauss ou de Verdi- et Puccini, il y figure également beaucoup
d ' ouvrages de compositeurs français : Bizet, Debussy, Gounod, Pou-
lenc, Saint-Saëns, Massenet, Ravel .. . Compte tenu des difficultés de
la diffusion des ouvrages lyriques,- l 'Etat a choisi de faire porter
son effort sur le théâtre musical, d ' une part (Atelier lyrique du Rhin,
Festival d 'Avignon) et sur la création lyrique, d 'autre part (une
commande a ainsi été passée à M . Olivier Messiaen) . II convient
cependant de dire que la politique de l ' Etat en matière musicale
doit être pensée indépendamment des options esthétiques parfois
contradictoires qui agitent le milieu musical, l ' Etat ne pouvant en
effet ni prendre parti, ni imposer un quelconque dirigisme artis-
tique . La majorité des institutions musicales que l' Etat subven-
tionne sont d'ailleurs .placées sous l' autorité de directeurs artistiques
dont l 'entière liberté de choix doit être respectée . La France et
Paris sont reconnus depuis la fin de la deuxième guerre mondiale
comme des lieux privilégiés de la création et de la recherche
musicales ce qui implique que si l'aide de l 'Etat se doit de favoriser
prioritairement la musique française (ce qui se fait par le moyen
des institutions et mesures énoncées ci-dessus) elle ne peut refuser
de prendre en considération les oeuvres des très grands composi-
teurs étrangers qui ont choisi de créer en France, contribuant ainsi
à la richesse et au rayonnement de la vie musicale française.

Musique (création d 'un conservatoire supérieur
de musique à Lyon [Rhône]).

28443 . — 27 mai 1977. — M. Poperen attire l'attention de M. le
ministre de la culture et de l 'environnement sur le problème de
la création d'un conservatoire supérieur de musique à Lyon, demandé
depuis de nombreuses années par l'Association des parents d'élèves
du conservatoire national de région de Lyon et par les pouvoirs
locaux . Cet établissement accueille aujourd'hui un nombre imper-
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tant d'élèves puisque ses effectifs ont doublé depuis dix ans. Cepen-
dant, les candidats au C. A. P. E . S ., issus de ce conservatoire,
doivent poursuiv.'e leurs études instru- entales à Paris, ce qui
entraîne pour eux de graves difficultés ainsi que pour le conser-
vatoire de Paris, qui ne peut satisfaire toutes les demandes . En
outre, les étudiants en musique de la région Rhône-Alpes et du
Sud-Est de la France, n 'ayant pas la possibilité de suivre à la fois
les cours de musicologie à l' université de Lyon et les cours d ' ins-
trument au conservatoire de Paris, sont contraints de venir à
Paris ou de fréquenter des conservatoires étrangers. Une telle situa-
tion ne peut se prolonger sans nuire aux nombreux jeunes musi-
ciens lyonnais et parisiens et au prestige culturel de la ville de Lyon,
déjà dotée d 'une infrastructure non négligeable dans le domaine
musical, notamment avec l'auditorium Maurice-Ravel et l'Opéra.
Il lui rappelle d 'ailleurs que le Plan décennal, adopté en 1969, pré-
voyait la création de cinq conservatoires supérieurs avant. 1980,
étant donné les difficultés d'accueil du conservatoire supérieur de
Paris . 1l lui indique également que le conseil municipal de Lyon,
lors de sa séance publique du 31 janvier 1977, a émis un voeu
et proposé au ministre de la culture la mise à disposition des
locaux de la rue de l 'Angile, actuellement occupés par le conserva-
toire de la région, cet établissement étant transféré sur la colline

*de Fourvière . Cette proposition supprimerait totalement les frais
de construction, c 'est-à-dire le poste budgétaire le plus lourd.
Seuls les crédits d'équipement et de fonctionnement seraient à
prévoir sur le budget de 1978: En conséquence, et compte tenu
de la volonté de décentralisation maintes fois exprimée par le
Gouvernement, il lui demande instamment quelles mesures il
compte prendre en vue de l ' implantation d 'un conservatoire supé-
rieur de musique à Lyon.

Réponse. — La création d' établissement supérieurs d ' enseigne-
ments de la musique en province fait partie des objectifs que le
ministère de la culture et de l 'environnement se propose d 'atteindre
dans le cadre du plan de développement de la musique, qui a été
mis en oeuvre à partir de 1970. Ce plan prévoit, en effet, l 'implanta-
tion de quatre établissements supérieurs d' enseignements de la
musique dans quatre métropoles d'équilibres. La ville de Lyon,
par son importance et par le développement de ses activités musi-
cales lyriques et chorégraphiques au cours des dernières années
figure évidemment sur la liste des villes dans lesquelles cette créa-
tion a été envisagée en priorité . Un tel établissement, comparable
au Conservatoire national supérieur de musique de Paris par le
niveau de son enseignement, aurait obligatoirement le statut d'éta-
blissement public à caractère administratif. Ses dépenses de cons-
truction d'équipement et de fonctionnemet seraient donc directe-
ment prises en charge par l 'Etat . En raison de son incidence budgé-
taire, qui devrait être répartie sur plusieurs exercices successifs,
cette décision n 'a pu encore intervenir . Le ministère de la culture
et de l' environnement étudie cependant actuellement une formule
plus souple d 'implantation d 'un enseignement supérieur de la
musique dans certaines métropoles d 'équilibre et notamment à Lyon.

Chasse (résultats de l'examen du permis de chasser).

38506. — 1" juin 1977 . — M. Bayard attire l ' attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur les résultats de
l' examen du permis de chasser, examen qui vient de se dérouler.
Environ 30 p . 100 des candidats n'ont pas été admis et dans certains
départements il semblerait que cette proportion soit voisine de
50 p . 100. Par ailleurs ces résultats surprenants ne manqueront
pas d'avoir une incidence très importante sur l'industrie de l'arme
de chasse, par ailleurs fortement touchée par les importations
étrangères et sur l'ensemble du commerce de l'arme et des muni-
tions et équipements, puisque pour une grande partie des candidats
au permis de chasser il s'agit de jeunes qui s ' équiperont ou non
en fonction du résultat obtenu . Il lui demande de bien vouloir
lui indiquer quelles sont à son avis les causes de ce pourcentage
élevé de candidats non admis et, d 'autre part, s ' il n 'envisage pas
d' organiser dans les prochaines semaines une session de rattrapage
en faveur de ces derniers.

Réponse . — Les résultats des sessions des 23 avril et 4 juin 1977
de l'examen du permis de chasser établissent que sur 88 195 can-
didats inscrits, 48 156 ont été reçus (65 p . 100) et 25 239 ajournés
(34,4 p. 100) . Ces résultats ne doivent pas surprendre, puisque le
taux d'échecs à la session complémentaire, de la part de candidats
pourtant au fait de la difficulté nouvelle de l ' examen, est semblable
à celui de la première session . Etant donné que toutes les questions
trouvaient leur réponse dans les manuels de préparation à l 'examen,
le fait qu 'un tiers des candidats soit ajourné prouve simplement
une insuffisance de préparation de leur part . En ce qui concerne
l'incidence de ces résultats sur l'industrie de l'arme de chasse, s'il
n' est tout d'abord pas prouvQ que chaque nouveau chasseur acquiert
une arme dès sa première saison, il est à signaler que ces nouveaux

chasseurs sont 48 156 en 1977 alors qu ' ils n 'étaient en moyenne que
33 560 entre 1964 et 1974 et seulement 12 344 depuis 1945 . . . S'agis-
sant de la première expérience de l 'examen du permis de chasser
à ce niveau de difficulté, il n ' est pas envisagé de . session de rat-
trapage tant que les résultats des épreuves actuelles ne seront
pas stabilisées pour permettre des conclusions certaines.

Architecture (contritions d'agrément prévues
par la loi du 3 janvier 1977).

38563. — 2 juin 1977 . — M . Vacant expose à M . le ministre de la
nature et de l 'environnement que la loi n " 77-2 du 3 janvier 1977
sur l' architecture détermine, dans son article 37, les conditions dans
lesquelles un «agrément', au titre d ' agréé en architecture peut
être accordé à toutes les personnes physiques qui, sans porter le
titre d ' architecte, exerçaient à titre exclusif ou principal, avant
la publication de la loi, une activité de conception architecturale
dans le domaine de la construction de bâtiments . Il lui demande si
les conditions précisées au 1" du premier alinéa de l'article 37, à
savoir : « Avoir exercé de façon libérale, exclusive et constante en
ayant squscrit annuellement un ou plusieurs contrats d 'assurances et
ayant été assujettis à une patente ou à une taxe professionnelle de
maître d'ceuvre en bâtiment ou de cabinet d'architecture u, doivent
toutes être remplies à la date du 1"' janvier 1972, ou si cette anté -
riorité est seulement applicable à l 'assujettissement à la patente ou
à la taxe professionnelle . Il lui fait observer que certains concep -
teurs en architecture concernés par ce texte et exerçant leur 'eti-
vité de façon libérale, exclusive et constante et assujettis à une
patente autre que celle de maître d'oeuvre en bâtiment ou de
cabinet d'architecture et qui n ' avaient pas souscrit à cette date
un ou plusieurs contrats d 'assurance couvrant leur responsabilité
de maitre d 'oeuvre en bàtiment se verraient enlevés les bénéfices
de la présente loi.

Réponse . — Du texte même de l 'article 37-1 " , il ressort que les
deux conditions de patente et d'assurance doivent avoir été remplies
conjointement et depuis une date antérieure au 1"' janvier 1972.
Toutefois, les rapports présentés au Parlement, lors de la discussion
de cc texte, étaient beaucoup moins explicites et auraient permis
d'avoir une interprétation différente du texte . Pour ces raisohs,
sur une question aussi délicate, il est apparu indispensable de
demander l'avis du Conseil d'Etat, afin qu' une exacte application
de la loi soit assurée . Dans le cas des concepteurs qui sont assujettis
à une patente autre que celle de maître d 'ceuvre en bâtiment ou
de cabinet d ' architecture et qui n'avaient pas souscrit un ou plu-
sieurs contrats d 'assurance couvrant leur responsabilité de maître
d'ceuvre, il est certain qu' ils ne relèveront pas des dispositions
de l ' article 37-1", mais de celles prévues sous le 2" de cet article:
ils devront être reconnus qualifiés par décision du ministre chargé
de la culture, a après avis d ' une commission régionale comprenant
notamment, en nombre égal, des architectes et des représentante
des professions concernées» . Un décret en Conseil d ' Etat est en
préparation, qui précisera la composition et le fonctionnement des
commissions régionales. La mise en place de ces commissions devrait
être effectuée au cours du dernier trimestre de l'année.

Architectes (assouplissement des conditions requises

pour l'accès au titre d'agréé en architecture).

38675 . — 8 juin 1977. — M. de Poulpiquet appelle l 'attention de
M . le ministre de la culture et de l 'environnement sur les consé&
quences particulièrement graves qui peuvent résulter de l ' application
stricte de l 'article 37 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l 'archi-
tecture . La mise en oeuvre des dispositions de cet article risque en
effet d'entraîner la suppression pure et simple d 'un grand nombre
de maitres d' oeuvre, qui se verront par ailleurs dans l ' obligation de
licencier leur personnel . Il lui demande s ' il ne lui parait pas parti .
culièrement opportun d' atténuer la rigueur des mesures envisagées
pour l'accession au titre d'agréé en architecture. Parmi les amé•
nagements pouvant être prévus, il souhaite notamment que les
maitres d 'oeuvre appartenant à un groupement national reconnu
(U. N . A . M. O . B., F. N . M . O . C. A., M. O. P ., S . Y . N. A . M. O . B.) bénéfi-
cient d' une présomption de compétence, étayée par le fait que leur
appartenance a été assortie de la présentation d ' un dossier tech.
nique et administratif, d ' une enquête de moralité, d ' une assurance
professionnelle, d ' une patente et d ' un exercice à titre libéral de la
profession. Il lui demande que cette suggestion soit prise en consi•
dération afin d ' assurer la survie de cette catégorie d'activité pro.
fessionnelle.

Réponse . — L'article 37 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 a fait
t' bjet de diverses mesures d'application qui ont été préparées
en concertation avec les organisations syndicales représentatives
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des professions concernées énumérées dans la question posée par
l'honorable parlementaire ; c ' est notamment le cas pour les instruc-
tions données à l ' Ordre des architectes en vue de l' examen au fond
des candidatures présentées au titre de l'article 37-1" ainsi que pour
la mise au point du décret en Conseil d'Etat prévu à l'article 37-2°
relatif aux commissions régionales chargées d'examiner le dossier
de références professionnelles des candidats qui ne remplissent
pas les conditions d'exercice libéral d'assurance et de patente,
requises sous le 1 " de l'article 37. L' adhésion à un groupement
syndical ne peut pas être prise en considération au cours de
l'examen des dossiers qui auront à être présentés par les candidats.
En effet, les critères éventuels de sélection que peuvent appliquer
les syndicats dépendent d 'eux seuls et, surtout, un traitement inégal
des candidats au titre d'agréé ès architecture, selon leur apparte-
nance ou non à un syndicat, ne serait conforme ni à la loi ni aux
principes généraux du droit.

Charte culturelle bretonne (moyens de financement).

38707 . — B juin 1977 . — M. Josselin rappelle à M. le ministre
de la culture et de l'environnement qu 'une charte culturelle est
actuellement en négociation entre son département ministériel et
le conseil régional de Bretagne . 11 lui demande s 'il lui sera possible
de dégager les moyens nécessaires pour assurer le financement
de cette charte, compte terni des perspectives très modestes d 'ac-
croissement du budget de l 'Etat en 1978 et de la part encore plus
modeste que tient la culture dans ce budget.

Réponse. — Les grandes orientations d'un projet de charte cultu-
relle avec la Bretagne font l'objet d'études actuellement menées
au plan régional . Les conclusions de ces travaux ne sont pas encore
arrêtées et la procédure d 'établissement du projet n'est donc
pas terminée. Il faut signaler enfin que les crédits consacrés
à la cultur e dans le projet de budget pour 1978 seront en progres-
sion sensible.

Théâtres (compagnie des marionnettes de Grenoble).

38779 . — 8 juin 1977. — M. Boyer demande à M. le ministre de la
culture et de l'environnement s 'il ne pourrait envisager le réta-
blissement de la subvention antérieurement attribuée aux e Marion-
nettes de Grenoble », compagnie habilitée par le ministère de l 'édu-
cation et dont les spectacles sont spécialement conçus pour l 'enfance.

Réponse, — La demande de subvention formulée pour 1977 par
M. et Mme Peter, responsables de la compagnie « Les Marionnettes
de Grenoble », a été soumise, comme il est de règle, à la commis-
sion d'aide aux compagnies dramatiques. Cet organisme s'est réuni
les 7 et 9 décembre 1976 et n 'a pas cru devoir proposer l 'attribution
d'une subvention aux « Marionnettes de Grenoble » . Après étude
complémentaire du dossier, le secrétaire d 'Etat à la culture a pris
sa décision conformément à l'avis de la commission. Pour l'exercice
1977, les crédits disponibles ont été utilisés dans leur intégrité.
Il ne peut donc Mtre envisagé de rétablir la subvention accordée
pour l' exercice 1976 à la compagnie « Les Marionnettes de Gre-
noble e . Mais le problème pourra être réexaminé pour 1978, dans
la limite des crédits pouvant ètre affectés aux compagnies.

Architecture (in+erprétation de l'article 37 de la loi du 3 jan-
vier 1977 relatif à l 'accession au titre d 'agréé en architec-
ture.

31850 . — 11 juin 1977. -- M . Beraud demande à M . le ministre
de la culture et de l'environnement de lui fournir les précisions
suivantes concernant l ' accession au titre d ' agréé en architecture
prévue par l 'article 37 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur
l'architecture. S'agissant des maîtres d'eeuvre ayant exercé leur
profession sous différents intitulés de patente, la preuve de concep-
tion architecturale libérale exercée avant 1972 prévaut-elle sur
la dénomination de la patente. Le critère « assurance » est-il lié
au critère e patente a pour permettre l'accession au titre d'agréé
en architecture.

Réponse . — L' article 37 de la loi sur l ' architecture énumère
les conditions que doivent remplir les personnes qui souhaitent
être « agréé en' architecture » . Le champ d ' application général
est déterminé par la phrase introductive de cette disposition :
les personnes qui peuvent en bénéficier sont celles qui exerçaient
au moins à titre principal et sous leur responsabilité personnelle
une activité de conception architecturale dans le domaine de la
construction de bâtiments, avant la publication de la loi . Deux
ensembles de conditions sent ensuite précisés respectivement sous

les 1" et 2 " de l'article. Le premier ensemble de conditions vise
les professionnels confirmés exerçant à titre libéral, exclusif et
constant, en étant assurés et en étant assujettis à une patente de
maitré d' oeuvre ou de cabinet d 'architecture, depuis une date anté-
rieure au 1 , ', janvier 1972. Pour ces professionnels, et dès lors que
les conditions objectives énumérées ci-dessus sont remplies, l 'ins-
cription au tableau régional sous le titre d ' agréé en architecture
interviendra en quelque sorte automatiquement, sans que les inté-
ressés aient à présenter un dossier de références professionnelles.
Le second ensemble de conditions s 'applique à ceux qui, tout en
entrant dans le champ d'application général de l 'article 37, n 'auraient
pas exercé depuis une date antérieure au l'' janvier 1972 dans les
conditions énumérées sous le 1 " : entrée en activité plus récente,
absence d ' assurance, patente autre que celle de maître 'd 'oeuvre
en bâtiment ou de cabinet d ' architecture, exercice au sein d ' une
société, etc . La loi impose à ces personnes l 'examen de leurs
références professionnelles par une commission régionale compre-
nant notamment en nombre égal des architectes et des représen-
tants des professions concernées précisément parce que le contenu
réel de leurs activités n 'est pas attesté de façon indiscutable
par le paiement d ' une patente correspondant à l'activité de maître
d 'oeuvre ou par une assurance' qui constitue une garantie incon-
testable pour les maitres d'ouvrage . C 'est pour q uoi le bénéfice
de l 'admission « automatique» au titre d 'agréé en architecture,
organisé sous le 1" de l'article 37 est réservé par la loi même
aux seuls professionnels remplissant les conditions qui y sont
énumérées : la patente de maître d'oeuvre en bâtiment ou de
cabinet d ' architecture, la converture de l ' activité par une assurance
de responsabilité professionnelle constituent, dans ce dispositif,
des éléments essentiels.

Théâtre (rétablissement de la subvention au centre Rhône-Alpes
de la marionnette).

38939 . = 15 juin 1977. — M. Malsonnat attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de l'environnement sur l 'émotion
et le mécontentement suscités par la suppression de la subvention
d' Etat dont a bénéficié jusqu 'à ce jour le centre Rhône-Alpes de la
marionnette . Il s' agit là d ' une nouvelle atteinte à la création cultu-
relle et ce dans le domaine du théâtre à l ' enfance dont l'action
de sensibilisation culturelle est pourtant fondamentale . Il lui
demande donc quelles mesures il compte prendre pour rétablir
ta subvention du centre Rhône-Alpes de la marionnette.

Réponse . — La demande de subvention formulée pour 1977 par
M. et Mme Peter, responsables de la compagnie e Les Marionnettes
de Grenoble », a été soumise, comme il est de règle, à la commis-
sion d 'aide aux compagnies dramatiques . Cet organisme s ' est réuni
les 7 et 9 décembre 1976 et n 'a pas cru devoir proposer l ' attri-
bution d ' une subvention aux « Marionnettes de Grenoble e . Après
étude complémentaire du dossier, mon prédécesseur, le secrétaire
d' Etat à la culture, a pris sa décision conformément à l'avis de la
commission. Pour l'exercice 1977, les crédits disponibles de la com-
mission ont été utilisés dans leur intégrité . Il ne peut donc être
envisagé de rétablir la subvention accordée pour l 'exercice 1976
à la compagnie « Les Marionnettes de Grenoble e . Mais le pro-
blème pourra être réexaminé pour 1978, dans la limite des crédits
pouvant être affectés aux compagnies.

Jardin des Tuileries (suppression d'un édifice inesthétique
proche du musée du Jeu de Paume).

39227 . — 24 juin 1977 . — M. Krieg demande à M . le ministre de
la culture et de l ' environnement quand il compte débarrasser les
jardins des Tuileries du hideux édifice qui est juste à côté de la
salle de Jeu de Paume et qui déshonore les lieux.

Réponse . — Les travaux entrepris dans le jardin des Tuileries
derrière le musée du Jeu de Paume en vue de l 'aménagement de
vestiaires et d' un réfectoire pour personnel du musée ont été
arrêtés en janvier 1977, un nouvel examen ayant permis d'adopter
une solution de rechange, en sous-sol . Depuis lors, une étude a été
menée pour effectuer la démolition de la construction en cause dans
les conditions les plus économiques . Un appel d 'offres a été lancé
et les travaux de démolition seront exécutés dès la signature du
marché avec l 'entreprise' qui aura été désignée.

Etablissements dangereux, insalubres et incommodes
(publication des décrets d 'application de la loi du 19 juillet 1976).

39384. — 1" juillet 1977. — M. Nilès rappelle à M. le ministre
de la culture et de l'environnement la Ioi n" 76 .663 du 19 juil .
let 1976, relative aux établissements classés pour la protection de
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l'environnement. Malgré l' article 28 stipulant que les a modalités
d 'application seront fixées par décret en Conseil d'Etat a, aucun
décret n'a été promulgué à ce jour . L'article 29 précise pourtant
que «les dispositions de la présente loi entrent en vigueur le
1" janvier 1977 » . M. Nilès demande donc à M. le ministre de la
culture et de l 'environnement quelles mesures il compte prendre
pour que les décrets permettant d 'appliquer la loi soient pris rapide.
ment . Car, dans l 'état actuel des choses, certains industriels de sa
circonscription continuent à créer des nuisances et donc jouent
avec la santé des riverains voisins de l'entreprise.

Réponse . — La loi du 19 juillet 1976 relative aux installations
classées pour la protection de l ' environnement, conformément aux
dispositions de son article 29, est bien entrée en application au
1"' janvier 1977. Elle se substitue à la lqi du 19 décembre 1917 sur
les établissements dangereux, insalubres ou incommodes qu 'elle a
réformée tout particulièrement pour en moderniser, renforcer et
simplifier les mécanismes mais en conservant les principes de base
dont la pratique a démontré la bonne économie et l 'efficacité . Confor-
mément à un principe du droit français, toute disposition réglemen-
taire non expressément abrogée et non contraire à la nouvelle loi
demeure en vigueur . Ainsi en ont d ' ailleurs jugé plusieurs tribunaux
administratifs ayant eu à statuer sur ce problème . Le ministre
chargé de l 'environnement a, en temps utile, donné des instructions
aux préfets pour rappeler que les décrets antérieurs et plus parti-
culièrement le décret d ' application générale du 1"' avril 1964 relatif
aux établissements dangereux, insalubres ou incommodes ainsi que
le décret du 20 mai 1953 modifié portant la nomenclature desdits
établissements continuent à s ' appliquer dans toutes leurs dispositions
non contraires à la loi du 19 juillet 1976 . II convient toutefois, en
ce qui concerne la préparation des décrets prévus par la loi précitée,
de souligner que le décret d'application générale, après avoir été
soumis au conseil supérieur .des installations classées puis au Conseil
d 'Etat, est actuellement présenté au contreseing des divers ministres
intéressés et que le décret modifiant la nomenclature des Installa-
tions classées est actuellement sur le point d 'être examiné par le
Conseil d' Etat.

Environnement (publication des décrets d' application de la loi
du 10 juillet 1976 sur la protection de ta nature).

39874. — 23 juillet 1977 . — Un an exactement après la promulga-
tion de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature,
tes décrets d ' application n 'ont toujours pas été pris . Pourtant, il
semble que les amples débats, auxquels a donné lieu la discussion
de cette loi devant le Parlement, auraient dù permettre l 'élabora-
tion rapide de textes dont les objectifs avaient été largement déga-
gés . Au moment où l 'opinion publique est particulièrement sensibili-
sée aux problèmes du cadre de vie et où le Gouvernement perte
son effort sur une meilleure protection de l'environnement, on
ne peut que regretter vivement la lenteur des procédures adminis-
tratives . Ces retards sont d 'autant plus difficilement acceptables
que la volonté du législateur s 'était exprimée d 'une façon unanime.
Aussi M . Nungesser, rapporteur de cette loi sur la protection de
la nature, demande-t-il à M. le ministre de la culture et de l'en-
vironnement quelles mesures il entend prendre pour accélérer la
publication des décrets d'application, qui ne sauraient ni remettre
en cause la lettre et l'esprit de la loi, ni prolonger indéfiniment
les délais dans lesquels elle doit être appliquée.

Environnement (publication des décrets d 'application

de la loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature).

40015 . — 30 juillet 1977 . — M. Honnet attire l'attention de M. le
ministre de la culture et de l 'environnement sur les conséquences
fâcheuses du retard enregistré en ce qui concerne la publication
des décrets d 'application de la loi n " 76-629 du 10 juillet 1976 relative
à la protection de la nature. Il lui demande si ces textes doivent
être très rapidement publiés, car il est regrettable et difficilement
compréhensible de constater que des lenteurs administratives empê-
chent, en la circonstance, de concrétiser et les intentions gouverne-
mentales et la volonté du législateur en matière d 'amélioration
du cadre de vie et de protection de l'environnement.

Réponse . — L ' élaboration des décrets d'application de la loi du
10 juillet 1976 relative à la protection de la nature est très avancée.
S'agissant d'un domaine nouveau et peu réglementé, une concertation
interministérielle s'est révélée nécessaire et un important travail
juridique a dû être accompli, qui explique les délais. Un premier
décret (n ' 77-760 du 7 juillet 1977) relatif aux associations exerçant
leurs activités dans le domaine de la protection de la nature, de
l' environnement et de l'amélioration du cadre de vie est paru au
Journal officiel du 10 juillet 1977 . Les autres décrets paraitront dans
les prochaines semaines .

DEFENSE

Aéronautique (crise de l'emploi à la Société française
d'équipements pour la navigation aérienne).

37740. — 4 mai 1977. — M. Dupuy attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur la situation des travailleurs de la Société
française d'équipements pour la navigation aérienne . Cette société,
qui emploie 2300 salariés, est en pleine expansion, comme le montre
l 'étude de l' évolution de son chiffre d 'affaires . Or, la S. F. E. N . A.
étant en position de sous-traitance par rapport à la S . N. L A S. et
à Dassault, elle subit la politique de démantèlement de l ' aéronautique.
La direction, pour résoudre ces difficultés, a donc décidé d 'avoir
recours au chômage partiel, au retour aux quarante heures non com-
pensées, à la non-reprise des jeunes de retour du service militaire et
à la mise à la retraite anticipée . Des licenciements sont à prévoir si
la situation ne s'améliore pas . I1 lui demande donc, alors qu 'Air France
est sur le point de renouveler sa flotte de moyens courriers, quelles
mesures il compte prendre afin de mettre un terme à cette polI-
tique d 'abandon dont les victimes sont en tout premier lieu les
travailleurs de l'aéronautique qui, actuellement au chômage partiel,
risquent demain de perdre totalement leur emploi.

Aéronautique (crise de l ' emploi à la Société française
d'équipements pour la navigation aérienne).

38013 . — 12 mai 1977. — M. Montdargent attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation de l 'entreprise S . F. E.
N. A . (Société française d' équipements pour la navigation aérienne).
La direction de cette entreprise a décidé d'imposer au personnel:
une réduction d'horaire sans compensation complète de la perte de
salaire ; deux jours de chômage partiel par mois . De plus ; la direc-
tion envisage de procéder à des licenciements qui pourraient toucher
2-10 salariés d 'ici à 1978. Si des mesures rapides n ' étaient pas prises,
la S.F.E .N.A. s'ajouterait à la liste, déjà trop longue, des entre-
prises victimes de la liquidation de l ' industrie aérospatiale de notre
pays . En conséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour examiner rapidement les solutions capables d'éviter
une baisse du plan de charge de cette entreprise, ainsi que de
l ' ensemble de l'industrie aéronautique française.

Réponse . — Les honorables parlementaires sont invités à se référer
à la réponse faite à la question orale n" 2021 (J . O . Débats parle-
mentaires Sénat du Il juin 1977, pages 1273 et 127.4) . La S.F.E.N.A .,
en particulier, devrait bénéficier des mesures prises en faveur de
la construction aéronautique française et annoncées par le Premier
ministre à l'occasion du dernier salon du Bourget.

Service national (dispense pour les jeunes gens
dont l'épouse est privée d ' emploi).

38338 . — 25 mai 1977. — M. Welsenhorn rappelle à M. le ministre
de la défense qu 'aux termes de l 'article R . 56 du décret n " 72-806
du 31 août 1972 peuvent prétendre à la dispense des obligations
du service national actif au titre de soutiens de famille les jeunes
gens dont l' épouse est inapte à travailler pendant . une durée au
moins égale à celle du service militaire d 'activité. Il lui fait observer
que le cas de dispense envisagé peut non moins logiquement s 'appli-
quer lorsque l'épouse est en chômage et ne peut donc subvenir à ses
besoins pendant l' accomplissement du service national par son mari.
Il lui demande, en conséquence, que cette situation soit prise en
compte et que la oossibllité de dispense soit étendue aux jeunes gens
dont l'épouse ést privée d ' emploi pendant la période où ils devraient
effectuer leur service militaire.

	

-

Réponse . — L'appréciation de la situation matérielle de la famille
d 'un appelé prend en compte toutes les ressources dont dispose son
épouse, quelle qu 'en soit la nature.

Navigation fluviale (création d ' une brigade fluviale d ' intervention
dans le secteur de la Seine situé entre Corbeil et Juvisy).

38384. — 26 mai 1977. — M. Bordier signale à M. le ministre de
la défense l' intérêt que comporterait la création d' une brigade flu-
viale d'intervention dans le secteur de la Seine s'étendant entre
Corbeil et Juvisy. Une telle brigade pourrait assurer efficacement
une police des infractlons commises à l 'encontre des arrêtés régle-
mentant la circulation des bateaux de plaisance munis de moteurs
hors-bord, circulation qui prend trop souvent une allure quelque
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peu sauvage et qui provoque, chez lcs amateurs de pêche, dis
réactions très vives. II lui demande s ' il entend créer sous peu une
telle brigade de gendarmerie.

Réponse . — Les brigades de gendarmerie départementale de Viry-
Châtillon et de Melun, disposant de moyens nautiques appropriés,
ont sous leur surveillance le seetsar de la Seine compris entre Corbeil
et Juvisy . Elles sont notamment chargées, à ce titre, de contrôler la
circulation des bateaux de plaisance équipés de moteurs hors-bord.

Médaille des évadés (levée de la forclusion frappant
les demandes d 'attribution).

38418. — 28 niai 1977. — M. Régis appelle l 'attention de M . le
ministre de la défense sur le fait que de nombreux évadés de
France, internés en Espagne, n 'ont pas obtenu à ce jour la médaille
des évadés, à laquelle ils peuvent prétendre en toute justice . Il
lui demande, en conséquence, qu' à l ' instar de la procédure appli-
quée pour la croix du combattant volontaire la forclusion des
demandes pour la médaille des évadés soit également levée. Il
souhaite également que, par analogie avec la loi n " 74. 1105 du
26 décembre 1974, les infirmités des internés résistants soient consi-
dérées ' comme une seule blessure, pour la prise en compte de
celle-ci dans l'attribution des décorations.

Médaille des évadés (levée de la forclusion frappant
les demandes d'attribution).

38882 . — 15 juin 1977. — M. Gilbert Faure expose à
M. le ministre de la défense que de nombreux évadés de
France n'ont pas reçu la médaille des évadés soit parce qu'elle ne
leur a pas été décernée, soit parce qu 'elle n'a pas été homologuée
en temps utile . Il souhaiterait savoir s'il n'est pas possible de lever
la forclusion des demandes comme cela a été fait pour la croix
du combattant volontaire 1939-1945 en décembre 1976.

Médaille des évadés (levée de la forclusion frappant
les demandes d ' attribution).

39382 . — 1 juillet 1977. — M. Jans attire l'attention de M. le
ministre de la défense sur les difficultés rencontrées ' par les postu-
lants à la médaille des évadés, dent, depuis 1958, les droits pour
y prétendre sont frappés de forclusion . Par ailleurs, plusieurs
décrets, et notamment celui du 6 août 1975, ont levé les forclusions
qui étaient opposées aux ayants droit à la carte de combattant
volontaire de la Résistance ou d ' interné résistant, ainsi que tout
récemment à la croix du combattant volontaire . Compte tenu du
caractère de l 'évasion, acte volontairement accompli par des mili-
taires détenus par l'ennemi, en dépit des risques encourus parfois
même au péril de leur vie, et dés préjudices de toute sorte subis
par les intéressés jusqu' à la libération de la France, il serait sou-
haitable que des dispositions identiques soient prises en leur faveur
et ce, pour les raisons suivantes : les intéressés ont éprouvé les
mêmes difficultés que les postulants aux cartes de combattant
volontaire de la Résistance ou d'interné résistant pour obtenir
les témoignages ou attestations indispensables ; l 'obtention de la
médaille des évadés donne la possibilité de prétendre ipso facto
à la carte du combattant sans que soient exigées les conditions
d'appartenance à une unité combattante, de lieu de capture ou de
temps de captivité, comme l'ont défini les articles concernés du
code des pensions . De plus, cette distinction, attribuée en reconnais-

. sance d 'actes accomplis volontairement par des militaires dans le
but de se soustraire à la détention de l ' ennemi, en prouve la valeur
morale . En conséquence,-il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faire lever la forclusion encore imposée aux ayants
droit pouvant prétendre à l ' obtention de la médaille des évadés et
où en est l 'étude du projet de statut de l'évadé.

Réponse . — A la différence d ' autres distinctions, la production de
documents datant . de l ' époque des faits ne pouvant être exigée en
la matière, l'attribution de la médaille des évadés repose essentiel-
lement sur des témoignages dont la fragilité s 'accroit avec le temps.
La 'forclusion ne prive pas les intéressés de la possibilité d 'obtenir
les avantages de retraite anticipée accordée aux anciens combattants
et aux anciens prisonniers de guerre par la loi n" 73-1051 du
21 novembre 1973. D'autre part, en ce qui concerne les internés
résistants, les infirmités qui résultent des sévices subis lors de leur
internement leur ouvrent droit, lorsqu'elles ont été homologuées
comme blessures de guerre, au bénéfice des dispositions spéciales
prévues par Je code de la Légion d 'honneur et de la médaillé
militaire en faveur des mutilés de guerre et des déportés résistants.

Défense (politique suivie en la matière par le gouvernement français).

38598 . — 3 juin 1977. — M . Baillot fait part à M. le ministre de
la défense de son inquiétude concernant certaines nouvelles rappor-
tées par un journal du soir qui témoignent de la volonté du gou-
vernement français de poursuivre sa politique d ' intégration euro -
péenne et atlantique en matière d 'armement . Selon ce journal,
lors d ' une rencontre à Hambourg, début mai, les ministres français
et ouest-allemand de la défense se sont prononcés en faveur du
développement de la coopération d ' armement entre les deux pays
et d ' un projet de char soit franco-allemand, soit produit en coopé-
ration avec les alliés des deux pays . Le journal publie également
une déclaration du président de l'Eurogroupe, faite à l.p suite de
la dernière réunion des ministres de l 'O . T. A. N., qui reconnaît
et se félicite des progrès réalisés par le groupe de Rome (dont la
France fait partie), chargé de promouvoir la coopération spéci-
fiquement européenne . Il révèle aussi que, selon les sources alle-
mandes, les ministres de l ' 0. T. A. N. auraient décidé de sou-
mettre désormais leurs plans d ' équipements au . a groupe de Rome a

déchargeant ainsi l 'Eurogroupe du principal de sa mission . Ces faits
témoignent de la subordination de notre secteur de l'armement
aux choix de la coopération industrielle et de la standardisation des
matériels au sein de l ' alliance atlantique . Ils révèlent que l' oriels-
talion de la politique d 'armement du Gouvernement est contraire
à une véritable défense nationale et grave de conséquences pour
l'indépendance nationale. Compte tenu de la gravité de cette ques-
tion, il souhaiterait obtenir dans les plus brèves délais, les explica-
tions du Gouvernement français.

Réponse . — II est rappelé à l 'honorable parlementaire que la
France n ' appartient pas l'Eurogroupe, organisme de l'O .T.A .N . Le
Gouvernement français a contribué à la création et participe aux tra-
vaux du Groupe européen indépendant de programme où ne siège
aucun représentant de l' O .T.A.N. ni des Etats-Unis . Ce groupe
constitue une instance de concertation et d ' études entre pays
européens, pour rechercher les programmes qui pourraient faire
l 'objet d ' une coopération et renforcer ainsi le poteritiol des indus-
tries d'armement en Europe. L ' amalgame auquel procède l ' honorable
parlementaire entre des actions aussi différentes dans leurs natures
que dans leurs finalités ne s 'explique que par la recherche systhé-
matique d 'une thèse que rien ne justifie.

Service national (délivrance d ' un carnet international de vaccination
aux jeunes du contingent).

38629 . — 3 juin 1977 . — M. Longequeu, demande à M . le ministre
de la défense s'il ne lui parait pas seu' aitable de remettre à tous
les jeunes gens incorporés pour effectuer leur service national un
document faisant état des vaccinations que ceux-ci subissent pen-
dant cette période et précisant les rappels subséquents qu 'il convient
d'effectuer pour continuer à bénéficier des immunités acquises.
Afin d 'éviter une multiplication des catégories de documents, le
carnet international de vaccination lui parait-il susceptible d ' être
délivré à cette fin.

Réponse . — Les appelés se verront remettre sur leur demande,
dès 1978, à leur libération, un certificat médical sur lequel seront
portés le groupe sanguin, la nature et la date des vaccinations subies
pendant le service national ainsi que tous les renseignements médi-
caux utiles recueillis durant cette période. Ce document sera donc
plus complet que le carnet de vaccination international.

Service national (prolongation des sursis des étudiants
en chirurgie dentaire nés en 1952).

38665. — 4 juin 1977. — M . Rohe! appelle l ' attention de M. le
ministre de la défense sur les conditions d ' application de l'ar-
ticle L. 10 de la loi concernant le code du service national . D' après
cet article, les étudiants en chirurgie dentaire nés en 1952 doivent
interrompre leurs études dès le 1" décembre 1977 pour être incor-
porés pendant seize mois. Il leur est conseillé de demander leur
incorporation à compter du 1" août 1977, auquel cas les demandes
de résiliation de sursis doivent être faites avant le 1" juin 1977.
M. Rohel attire l'attention de M. le ministre de la défense sur
le fait qu ' à la date du 1" juin, les examens ne seront pas encore
terminés et que les étudiants seront encore ignorants de leurs
résultats définitifs, qui ne seront connus qu 'en juillet. En résiliant
leurs sursis au 1" juin, s ' ils se trouvent avoir des examens à passer
à nouveau en septembre, ils ne pourront s'y présenter. La même
difficulté se présente si la résiliation du sursis est demandée pour
le 1" août, les examens d 'automne n 'étant pas terminés avant
le 1" octobre . Si les étudiants en cause demandent à être incor-
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ports le 1" décembre, ils se trouvent a cheval sur deux ans et
perdent deux années universitaires entières S ' il s'agit d'un étudiant
de quatrième année, et si celle-ci n' est pas validée, l ' étudiant rece-
vra en outre seulement une affectation d 'infirmier et ne pourra
suivre à Libourne le stage d 'élève officier . En consequence, M. Rohel
suggère à M. le ministre de la defense, afin d ' éviter toutes ces
difficultés, d 'accorder une dérogation à l ' article L. 10 du code du
service national, en vue de permettre une prolongation du sursis
des élèves intéressés jusqu ' au 1" juin t978.

Réponse. — Les dispositions fixées par l'article L . 10 du code du
service national donnent satisfaction à la majorité des jeunes gens
qui poursuivent des études en vue de l ' obtention du diplôme de
chirurgien dentiste. Tous les étudiants en chirurgie dentaire nés
en 1952 ont été avertis dés 1973, lors de l ' attribution du report
spécial, que son échéance ne saurait être reportée au-delà du
30 novembre 1977 . Toutefois, pour ceux qui, en raison de faits Indé-
pendants de leur volonté, tels que maladie ou échec universitaire,
ne peuvent terminer leurs études avant cette date, il a été décidé de
ramener à douze mois au lieu de seize la durée de leurs obligations
militaires.

Ouvriers de L' Etat (base de calcul des pensions des retraités civils
des anciens établissements militaiees français d ' Afrique du Nord).

38698 . — 8 juin 1977 — M. Allainmat appelle l'attention de M. le
ministre de la défense sur la situation des personnels retraités civils
des ex-établissements militaires français en Afrique du Nord qui,
ayant cotisé durant leur carrière sur l'intégralité de leur salaire, se
voient verser des pensions de retraite calculée sur la base des salaires
versés aux personnels de la métropole, entraînant ainsi une ampu-
tation de 12 à :ai p 100 de la pension à laiue q e ils auraient pu
prétendre q lui demande, en conséquence, de lui preciser les
mesures qu'il liai semble possible de prendre afin que cette catégorie
de personnels se voit rétablie dans ses droits.

Ouvriers de l'Efat (base de calcul des pensions des retraités civils
des anciens établissements utilitaires français d'Afrtque du Nord).

38920 . — 15 juin 1977. — M . de Poulpiquet appelle l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation que lui ont exposée
certains retraites civils des ex-établissements militatres français en
Afrique du Nord . ^eux-ci l'ont valoir que les textes tegislatifs et
réglementaires qui leur sont applicables (lot n° 49 . 1097 du août 1949
et décret n° 65.836 du 24 septembre 0165) leur garantissant l'évo
lutton de leurs retraites sur leurs salaires et . qu'en fait, elles ont
éte liquidées compte tenu de ceux-cl Cependant. une décision
n" 41 714 DN'DPC .CRG en date du 9 mars 1970 aurait decidé de
ramener ces retraites au niveau de celles attribuees aux mêmes
agents de la zone O métropole, ce qui aurait eu pour effet de les
amputer de 12 a 20 p 100 de leur montant Il lui demande de lui
preciser les conditions d'attribution des retraites aux personnels
civils des ex-établissements français en Afrique du Nord Si ceux-cl
ont eté effectivement victimes d'une diminution de Leur retraite.
il lui en demande tes raisons et souhaiterait ires vivement que des
études soient faites afin de tes rétablir dans leurs droits.

Pensions de retraite civiles et militaires (retraites rivas
des ex-établissements militaires français en Afrique du Nord)

40027 . — 30 juillet 1977 — M. 011ivro appelle l'attention de M . le
ministre de la défense sur les préoccupations des retraités civils
des ex-etablissemettts militaires français en Atrique du Nord La
toi n" 49. 1097 du 2 août 1949 complétée par le décret n' 65-836 du
29 septembre 196a garantissait a ses personnels l ' evolution de leurs
pensions de retraite sur celle de leurs salaires, de telle sorte , qu'elles
ont ete liquidees compte tenu de l' évolution de ceux-cl Or il sens
blerait que par décision en date du 9 mars 1970 l ' administration ait
dectde de ramener la retraite de ces personnels au niveau de celle
attribuée a leurs camarades de la zone 0 metropo1e. les amputant
ainsi de 12 à 20 p. 100 de leur montant q lui demande quelles
mesures il entend prendre pour répondre aux préoccupations des
intéressés.

Réponse . — Par l 'effet des décrets du 23 septembre 1965 et du
31 janvier 1967, les retraites des personnels ouvriers ayant servi dans
les établissements indtustriels de l 'Etat en Afrique du Nord sont
alignées sur celles des ouvriers de même catégorie professionnelle
en service dans La région parisienne, ce qui correspond au taux
le plus élevé.

Armée de terre (projet de dissolution du 8' régiment de dragons).

39000 . — 17 juin 1977 . — M. Gantier fait part a M . le ministre
de la défense de l 'émotion exprimée par l'association des anciens du
8' régiment de dragons, à l ' annonce de la dissolution prochaine de
ce régiment de tradition . q lui demande, compte tenu des nombreux
titres de gloire du 8' régiment de dragons, s' il n'envisage pas de
reconsidérer la mesure prise.

Réponse . — Les nécessités de la réorganisation de l 'armée de
terre ont contraint à supprimer un certain nombre de formations
dont le 8' régiment de dragons . Toutefois, les souvenirs et traditions
du 8' régiment de dragons subsisteront puisque son étendard et sa
salle d 'honneur ont été confiés au centre sportif d 'equttation mili-
taire de Fontainebleau

Gendarmerie (corps des sons-officiers de gendarmerie).

39010. — l7 juin 1977. — M. Le Theule rappelle a M . te ministre
de la défense que le décret n° 75-1211 du 22 décembre 1975 portant
statuts particuliers du corps des sous-officiers de l'armée de terre
a défini le statut des corps des sous-officiers de la gendarmerie.
D a créé un grade de majors recrutés à partir des adjudants-
chefs et fixé les échelons indiciaires propres à ce dernier grade
et à celui de major . Compte tenu des conaitions d ' accès prévues
au grade de major, et en dehors des candidats admis par la vole
d ' un concours, plus du tiers des adjudants-chefs de gendarmerie -
peut désormais avoir le privilège l' être nommé au choix s u grade
de major et, par voie de conséquence, bénéficier de la retraite
calculée sur la base de la solde de ce dernier grade Si les différents
indices du grade de major ont été, a cette occasion, revalorisés
sur le plan des annuités par rapport à ceux appliqués Jusqu'à
présent aux adjudants-chefs, l'échelon maximum de ce dernier
grade n 'a pas, en revanche, été majoré . D demeure fixé à l 'indice 430
pour ceux des sous-officiers concernés ayant plus de vingt et un
ans Je service . D s ' établit donc une disparité regrettable entre
l 'indice le plus élevé attribué au grade de major (463 après vingt.
neuf ans de service( et l 'indice maximum du grade d 'adjudant-chef
qui reste inchangé Cette distorsion n'est autre que la conséquence
de la limitation pour ce dernier grade des années de service à
vingt et un ans Les adjudants-chefs de gendarmerie retraités,
qui n ' ont pas eu la possibilité d 'acceder au nouveau grade de
major, ressentent particulièrement l ' injustice de cette situation.
Lis estiment illogique qu'un écart de huit années intervienne
désormais entre l'échelon maximum de major et celui d 'adjudant .
chef, l ' un et l ' autre de ces sous-officiers ayant servi dans les mêmes
conditions pendant toute leur carrière . tenu les mêmes emplois,
assume tes mêmes responsabilités, avec la seule différence que
t' un d 'eux a pu être admis à servir en qualité de major pendant
un minimum de six mois il lui demande, en conséquence, s 'il
n' envisage pas d ' apporter un-correctif à cette situation en prévoyant
au bénéfice des anciens adjudants-chefs de gendarmerie, comme à
celui des sous-officiers du même grade qui seront admis à la
retraite sans pouvoir être nommés au grade de major,- la création
de deux échelons supplémentaires intervenant respectivement après
vingt-quatre ans et après vingt-sept ans de service q lui `ait
d ' ailleurs observer que cette mesure ne ferait que rejoindre celle
prise au bénéfice des adjudants-chefs de la origade des sapeurs-
pompiers ie Paris pour lesquels l 'article 6 du décret précité a créé
deux échelons supplémentaires s'appliquant après vingt-trois ans et
après vingt-six ans de service.

Réponse . — La réforme statutaire comporte, pour les sous-officiers,
la revalorisation des indices de solde et un raccourcissement de la
durée des échelons. Cette derniere mesure, qui permet une accélé-
ration du déroulement des carrières, ne remet pas en cause la
situation acquise par les retraités. L ' indice afférent au dernier
échelon du grade d ' adjudant-chef de gendarmerie a été porté de
384 a 400 (indices nets) q n'est pas envisagé de créer de nouveaux
échelons au-delà du dernier échelon actuel atteint à vingt et un ans
de service Une telle mesure serait en contradiction avec l 'un des
objectifs de la réforme qui a été l 'accélération de la carrière en
permettant d 'accéder plus tôt à l'échelon le plus élevé. A propos des
sous-officiers de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, il est fait
observer que les échelons acquis actuellement après vingt-trois ans
et après vingt-six ans de service existaient déjà avant la réforme,
et qu 'ils étaient alors atteints respectivement à vingt-huit et trente
années de service.

Gendarmerie (revendications indiciaires
des sous-officiers retraités de ta gendarmerie,

39032 . — 18 juin 1977 . — M. Mauger attire l' attention de M. le
ministre de la défense sur la situation présente des sous-officiers de
la gendarmerie telle qu'elle résulte de la revalorisation de la condi.
tien militaire et de la parité police-gendarmerie . La loi n ' 75-1000
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du 30 octobre 1975 a placé les gradés au niveau des sous-officiers
des autres armes classés à l' échelle de solde ne 4, les gendarmes,
quant à eux, terminent leur carrière à un indice qui se situe entre
les grades de sergent et sergent-chef classés dans cette même
échelle . D'autre part, suivant le décret n" 57-1040 du 24 sep-
tembre 1957, ils sont mis en parité indiciaire avec les personnels
subalternes de la police eu tenue. Les gendarmes et les gradés de
la gendarmerie considèrent que les missions qui leur sont confiées,
les responsabilités qu'ils assument et les astreintes auxquelles ils
sont soumis sont nettement différentes de celles que connaissent
leurs homologues des autres armes et du ministère de l ' intérieur.
Leur service, tout à fait particulier, ne peut, en toute logique, ètre
comparé à celui effectué par les policiers en tenue . Il est, par contre,
à peu près identique au service accompli par les inspecteurs . Compte
tenu de cet état de fait que ne peuvent ignorer les pouvoirs publics,
les sous-officiers de la gendarmerie estiment qu 'ils devraient béné-
ficier d'une échelle de solde propre à leur qualité de gendarme.
Cette échelle, du gendarme au major, devrait selon les intéressés
comporter les indices nets de 269 à 475. C'est pourquoi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
et donner satisfaction aux justes revendications des retraités de
la gendarmerie.

Réponse . — Le classement indiciaire des sous-officiers est fonction
de la qualification professionnelle des intéressés. Les gradés de la
gendarmerie bénéficient tous de la grille indiciaire afférente à la
qualification la plus élevée pour tenir compte de la spécificité de
leur mission. L'indice terminal des adjudants-chefs a été porté de
384 à 400 et l ' accès au grade de major leur a été ouvert, alors qu'ils
n 'avaient pas accès au corps des officiers techniciens. Des avan-
tages particuliers, notamment au plan indemnitaire, tiennent égale-
ment compte des sujétions propres de la gendarmerie. En suppri-
mant le caractère exceptionnel du dernier échelon du grade de gen-
darme, la réforme a permis à tous les retraités d 'obtenir cet avan-
tage, comme leurs associations le souhaitaient.

Officiers (attribution de l'échelon spécial

du grade de capitaine à certains aspirants d'active retraités).

39312. — 28 juin 1977 . — M. Longequeue attire l'attention de
M. le ministre de la défense sur le nouveau statut de la fonction
militaire pour ce qui concerne l 'échelon spécial du grade de capi-
taine. Cet échelon n'est attribué qu 'aux capitaines qui réunissent
au moins neuf ans et six mois de grade . Ces nouvelles dispositions
défavorisent certains officiers en retraite qui n ' ont pas eu l'avance-
ment auquel ils pouvaient prétendre au cours de leur carrière . C 'est
le cas des anciens aspirants d ' active de l' armée de l 'air, dont cer-
tains sont restés plus de neuf ans dans ce grade, ce qui les a
empêchés par la suite de réunir le temps d 'ancienneté nécessaire
prévu par le statut pour avoir droit -à l 'échelon spécial . Certains
d ' entre eux qui, par ailleurs, détenaient le grade de sous-lieutenant
au titre de la Résistance, homologué par la commission nationale,
ont été bloqués dans leur avancement par un s acte » dit loi
du 4 mars 1944 qui n 'a jamais été publié au Journal officiel et
ne satisfait pas par conséquent aux prescriptions de l 'article l n,
du code civil. Ces dispositions n 'ayant pas été appliquées à l 'en-
semble des intéressés, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître s ' il ne lui parait pas équitable de prendre une mesure
qui tende à réparer en partie les préjudices de carrière subis
par les aspirants bloqués dans leur grade par s l' acte » susvisé
en accordant l ' échelon spécial à ceux qui, sous l ' ancien statut,
bénéficiaient du 5' échelon, lequel était attribué aux capitaines
réunissant vingt-neuf ans de services, sans conditions d'ancienneté
dans le grade.

Réponse . — Les échelons spéciaux créés dans les grades de capi-
taine et de lieutenant-colonel sont attribués aux officiers qui, trop
anciens dans -ces grades, ne peuvent plus légalement faire l 'objet
d ' une promotion. Comme il est de règle en la matière, cet échelon
est également accordé aux retraités ayant dépassé la même ancien -
neté dans le grade de capitaine ou lieutenant-colonel.

Sous-officiers (revendications des sous-officiers retraités).

39337. — 29 juin 1977. — M. Barberot expose à M . le ministre
de la défense que, malgré les assurances qui leur ont été données
par M . le Premier ministre sur le droit au travail des sous-officiers
ceux-ci conservent certaines Inquiétudes quant à la possibilité d'une
seconde carrière après leur admission à la retraite . Ils estiment,
par ailleurs, que les sous-officiers en retraite, plus particulièrement
ceux des armées de terre et de l 'air, ne sont pas convenablement
représentés au conseil supérieur de la fonction militaire . Ils pro-
testent contre le fait que les sous-officiers retraités ne sont que
s tolérés» dans les cercles et mess de sous-officiers et qu'ils ne par-

ticipent à aucune réunion des commissions des cercles et mess,
alors que, dans de nombreux cas, ils représentent plus de 50 p. 100
des rationnaires . Il lui demande s ' il n'a pas l'intention de prendre
un certain nombre de mesures concernant ces différents problèmes.

Réponse . — Le ministre de la défense suit avec la . plus grande
attention la question du droit au travail des utilitaires de carriére
retraités et particulièrement des sous-officiers. Les sous-officiers
retraités sont représentés au conseil supérieur de la fonction mili-
taire, dans les conditions fixées par la loi du 24 novembre 1969.
Enfin, des mesures ont été prises pour augmenter la capacité
d'accueil des mess, notamment en faveur des sous-officiers retraités
et de leurs épouses.

Armée (mesures en vue d ' assurer la sécurité des soldats
lors des manoeuvres).

39443 . — 9 juillet 1977. — M . Kalinsky élève une véhémente pro-
testation auprès de M . le ministre de la défense contre l 'insécurité
lors des manoeuvres dangereuses imposées suit soldats qui sont
contraints de prendre des risques graves . C' est ainsi que le vendredi
17 juin à 16 h 30 deux appelés du contingent et un engagé, faisant
partie d 'un groupe de huit hommes du 3' régiment de parachutistes
de l 'infanterie marine affectés à Carcassonne et auquel appartenait
le jeune Villeneuvois Philippe Chauvin, âgé de vingt ans, ont été
emportés au cours d' une manœuvre par les eaux de la Durance
lors de sa traversée à la hauteur de Vinon-sur-Verdon, 1000 mètres
au-dessus du barrage de Cadarache (au confluent de la Durance et du
Verdon). Cet accident tragique qui leur a coûté la vie a créé une
profonde émotion . Les moyens mis en œuvre pour les recherches
n'ont permis dans l' immédiat de ne retrouver que le corps d 'un
soldat . Les recherches ont été interrompues du dimanche 19 juin à
17 heures au mardi après-midi, puis définitivement arrétées le
lundi 27 juin, alors 'que les deux autres soldats n ' étaient pas
retrouvés . Cette décision met en cause la,responsabilité de l 'armée.
II apparaît que toutes les mesures de sécurité ne sont pas prises
lors des manœuvres . En effet, il semble qu ' on assiste à une recru-
descence des accidents de soldats durant l ' accomplissement de leur
service national . En conséquence, il lui demande : 1" quelles sont les
circonstances qui ont entrainé cet accident tragique ; 2" dans quelles
mesures les dispositifs de sécurité ont été pris avant l' exécution de
cette manœuvre (traversée du fleuve dangereux à cette période);
3" les raisons pour lesquelles les recherches ont été arrêtées;
4" quelles dispositions il entend prendre pour que la sécurité des
soldats soit réellement assurée lors des manoeuvres comportant
des risques graves.

Réponse . — L' enquête effectuée a établi que l'accident est dû au
non-respect-des consignes de sécurité pour la manœuvre . Une infor-
mation judiciaire a été aussitôt ouverte . Les recherches déclenchées
immédiatement pour retrouver les corps des trois soldats disparus
ont été conduites avec le maximum de célérité dans les conditions
permises par l 'état des eaux . Le corps du jeune Philippe Chauwin
a été retrouvé le 7 août.

Service national (publication des décrets d 'application
de la loi du 9 juillet 1976).

39492 . — 9 juillet 1977 . — M. Forni rappelle à M. le ministre
de la défense qu 'en vertu des dispositions de l'article 23 de la
loi n e 76-617 du 9 juillet 1976, modifiant l'article L. 32 du code
du service national, des dispenses peuvent être accordées aux
jeunes gens orphelins de père ou de mère lorsque leur incor-
poration . pourrait entraîner l ' arrêt de l 'exploitation familiale à
caractère agricole, commercial ou artisanal. Il lui fait observer
toutefois que l'entrée en vigueur de cette disposition est subor-
donnée à un décret en Conseil d 'Etat qui n' a toujours pas été
pris . Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre à
quelle date les décisions du législateur pourront être mises en
œuvre et où en est la préparation du décret précité.

Réponse . — Le décret en Conseil d 'Etat, prévu pour l'application
des nouvelles dispositions de l ' article L . 32 du code du service
national, a été signé le 19 octobre 1976 et publié au Journal officiel
du 21 octobre 1976, page 6148.

Ministère de la défense (reclassement des ingénieurs en chef
des études et techniques d'armement retraités).

39797. — 23 -juillet 1977. — M. le Poulpiquet expose à M. le
ministre de la défense que le statut actuel des ingénieurs des études
et techniques d'armement (I. E. T. A.), établi en 1968, a amélioré
la situation des I .E.T . A . de 2' et de classe mais a provoqué
un déclassement pour les ingénieurs en chef . Avant la publication
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de ce statut, ceux-ci avaient des indices correspondant à ceux des
ingénieurs principaux du génie maritime. Après l ' application du
statut, les indices des I . C. E . T. A. ne correspondent plus qu 'à ceux
des ingénieurs de 1" classe de l' armement . L'amélioration de situa-
tion résulte d ' une indemnité spéciale temporaire importante . En
raison de celle-ci, un I . C. E. T. A. qui part en retraite bénéficie
d' une pension qui représente environ 52 p . 100 des sommes qu ' il
touchait en activité, ces 52 p . 100 correspondant aux 75 p. 100
de sa solde . De ce fait, un I. C . E . T . A . en retraite a une situation
simplement analogue à celle d ' un technicien à statut ouvrier (T.S .O .)
catégorie T6 . ce qui est évidemment anormal puisque les ingénieurs
en chef ont sous leurs ordres de nombreux T.S.O. Il lui demande
donc si les I. C. E. T . A. retraités peuvent espérer un reclassement
fonctionnel.

Réponse . — ' ' honorable parlementaire est invité à se référer à la
réponse faite , question n" 37252 (Journal officiel, Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale, du 2 juin 1977, page 308).

EDUCATION

Elablissements secondaires (carte scolaire de la ville de Clndtillon
[Hauts-de-Seine 1).

36233. — 5 mars 1977 . — M. Mexandeau attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le cas des enfants de la ville de
Chàtillon (Hauts-de-Seine) . A la fin de leurs études primaires, ils
ne peuvent être accueillis que dans deux établissements du premier
cycle : le C. E. S. 1200 Paul-Eluard et le C . E . G . rue Béranger.
Alors que la municipalité a acheté un terrain pour la construction
d'un deuxième C. E. S., les pouvoirs publics veulent récupérer le
C. E. G . rue Béranger pour y réintégrer les élèves de l 'école Gay
Lussac . Les 450 élèves du C. E. G. rue Béranger iraient alors dans
les locaux du C. E. S . Paul-Eluard, dont les effectifs ont augmenté
de 26 p. 100 entre 1970 et 1975, le nombre d ' élèves par classe
atteignant ainsi le maximum . Si les 450 élèves du C . E. G. rue
Béranger devaient alter au C . E. S . Paul-Eluard, on atteindrait alors
des effectifs interdisant tout fonctionnement normal et Présentant
des dangers du point de vue de la sécurité . Cette orientation va en
outre à l ' encontre des déclarations de M. le ministre de l'éducation
condamnant les C . E . S . dépassant 600 élèves . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — La commune de Châtillon-sous-Bagneux dispose actuel-
lement de deux établissements de prem i er cycle : le C . E . S . Paul-
Eluard rue des Pierrettes, de type 1 200 avec S . E . S . (construc-
tion 1971) et le C. E. G. mixte, rue Béranger, qui résulte de la
fusion des deux anciens C. E. G. garçons et filles, dont la capacité
est d ' environ 450 élèves. Ces deux établissements reçoivent respec-
tivent au cours de la présente année scolaire 656 élèves + 93 de
S . E. S . et 445 élèves . Aucun problème d ' accueil ne se poserait
au niveau du premier cycle si la municipalité ne souhaitait récu-
pérer les locaux de la rue Béranger pour reloger une école pri-
maire, l' école J :P :Timbaud, qui fonctionne actuellement dans des
locaux vétustes . Elle demande, à cet effet,' la construction d'un
deuxième C. E. S . En fait, l 'examen de la sitration fait apparaître
que le remplacement du C . E. G. de la rue Béranger peut être
étudié dans les quatre optiques suivantes : soit transfert total des
élèves au C . E . S . P .-Eluard, rue des Pierrettes. Cette solution est
mathématiquement possible, le total des élèves (1101) étant actuel-
lement inférieur à 1200, capacité théorique du C . E. S. Elle semble
néanmoins difficile à retenir étant donné la configuration des
locaux ; soit transfert d ' une . partie des élèves du C . E. G. rue
Béranger au C . E . S . Paul-Eluard et partage des locaux rue Béranger
entre l ' école primaire à reloger et un groupe de classes de premier
cycle rattaché au C. E . S . Paul-Eluard qui aurait alors une double
implantation ; soit abandon total des locaux de la rue Béranger
au profit de l ' école primaire et répartition des élèves du C . E . G.
entre le C . E . S . Paul-Eluard, d 'une part, et les C . E . S. de Clamart
« Alain-Fournier », « Petits-Ponts » et « Maison-Blanche » qui
sont tout proèhes et 'qui disposent de places vacantes, d ' autre part ;
soit enfin construction d ' un nouveau C . E. S . pour recevoir les
élèves du C. E. G., les locaux rue Béranger étant affectés en
totalité à l' école primaire . Cette dernière solution qui pourra
s 'envisager dans l' avenir si les effectifs de la commune relative-
ment stables depuis plusieurs années connaissent une augmentation
notoire ne peut être retenue dans l' immédiat étant donné, d'une
part, la sous-occupation actuelle du C . E . S. Paul-Eluard (C . E . S . 1 200
recevant 656 élèves) et d'autre part, l' urgence plus évidente de la
construction d'éutres établissements de premier cycle dans la région
Ile-de-France, ce qui ne permettrait pas d 'espérer le financement
à brève échéance d 'un collège à Châtillon-sous-Bagneux . Afin de .
résoudre les problèmes qui se posent à court terme, des études
sont actuellement conduites pour déterminer la solution la meil-
leure permettant d'admettre dans des conditions satisfaisantes
l 'ensemble des élèves, premier degré et premier cycle .

Enseignants
(statistiques relatives aux ',mitres auxiliaires du second degré).

37241 . — 16 avril 1977 . — M . Mexandeau appelle l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des maitres auxiliaires
dans le second degré. Malgré les engagements pris de résorber
l' auxiliariat dans le second degré, notamment par une politique de
titularisation, le problème demeure dans toute son acuité . Il lut
demande de bien vouloir lui fournir les éléments statistiques sui-
vants pour l'année scolaire 1976-1977 : nombre de maîtres auxiliaires
en exercice dans le second degré, par discipline, compte tenu
dos critères suivants : le type d 'enseignement assuré '(type lycée,
type C . E . G ., type tycee technique ou C . E . T .), le niveau d ' études
atteint, l 'ancienneté de services et la nature de l ' emploi (temps
complet, temps partiel ou sur suppléance inférieure à une année
scolaire) ; nombre de maîtres auxiliaires parmi ceux-ci qui ont été
recrutés pour la première fois à la rentraie 1976 ; nombre de
mantras auxiliaires en fonctions en 1975-1976 qui, bien qu'ayant fait
acte de candidature, n' ont pu être réemployés à la rentrée 1976-1977,
avec l ' indication de ceux parmi eux qui ont pu bénéficier des aides
prévues (allocation pour perte d ' emploi, allocation supplémentaire
d 'attente).

Enseignants (statistiques relatives aux maîtres auxiliaires
de l ' enseignement du second degré!.

37335. — 20 avril 1977. — M . Dupuy appelle l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur la situation des maîtres auxiliaires dans
le second degré. Malgré les engagements pris de résorber l 'auxi•
liariat dans le second degré, notamment par une politique de titu'
larisation, le problème demeure dans toute son acuité. A cet égard
il lui demande de bien vouloir lui fournir les éléments statistiques
suivants pour l'année scolaire 1976-1977 : nombre de maîtres auxi•
liaires en 'exercice dans le second degré, par discipline, compte
tenu des critères suivants : le type d ' enseignement assuré (type
lycée, type C . E. G ., type lycée technique ou C . E . T.) ; le niveau
d 'études atteint ; l 'ancienneté de service ; la nature de l' emploi
(temps complet, temps partiel ou sur suppléance inférieure à une
année scolaire) ; nombre de maîtres auxiliaires parmi ceux-ci qui
ont été recrutés pour la première fois à la rentrée 1976 ; nombre
de maitres auxiliaires en fonctions en 1975-1976 qui bien qu 'ayant
fait acte de candidature n 'ont pu être réemployés à la rentrée
1976-1977, avec l ' indication de ceux parmi eux qui ont pu béné-
ficier des aides prévues (allocation pour perte d 'emploi, allocation
supplémentaire d 'attente).

Réponse . — Les informations demandées par l ' honorable parle-
mentaire impliquant l' élaboration, en nombres très importants de
tableaux très détaillés, il n'a pu être prévu, pour des raisons
matérielles, d ' en assurer la publication intégrale . Il a été possible,
par contre, de rassembler, de manière synthétique et globale, les
renseignements demandés, qui sont présentés ci-après : maîtres
auxiliaires sur postes type lycées : temps complet, 11 717 ; temps
incomplet, 7 006 ; maîtres auxiliaires sur postes type P. T. A . de
L. T. : temps complet, 1 996 ; temps incomplet., 322 ; maîtres auxi-
liaires s in- postes de P. E . G ., P. E. T . T., P . T . E. P . et C . E. T. :
temps-complet, 15 957 ; temps incomplet, 2 108 ; ensemble : temps
complet, 29 670 ; temps incomplet, 9 436 ; maîtres auxiliaires sur
postes de P . E. G . C . : 4 998 . (Pour la rentrée 1976, les statistiques
concernant les maîtres auxiliaires sur postes P. E. G. C . ont été
fournies globalement par les services extérieurs sans distinction selon
l 'occupation à temps complet ou incomplet des postes . A titre
d 'information le nombre des maitres auxiliaires emplopés à temps
partiel à la rentrée 1975 représentait 12,5 p. 100 du total des maitres
auxiliaires sur postes P. E. G. C .).

Ecoles maternelles et primaires (maintien de tous les postes
d'enseignants dans les écoles primaires du 13' arrondissement
de Paris).

37909 . — 11 mai 1977. — Mme Moreau attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les graves inconvénients qui résulte•
raient de la suppression de plusieurs postes d 'enseignants dans les
écoles primaires du 13° arrondissement de Paris. En effet, les
prévisions font état de sept suppressions de postes . Augméntant
tes effectifs des classes restantes, ces suppressions auraient incon•
testablement des répercussions fâcheuses sur la scolarité des
enfants et sur les conditions de travail des enseignants . Tenant
compte du rajeunissement de la population du 13° arrondissement,
seul arrondissement dans ce cas, et de la nécessité d ' encourager
cette tendance face au vieillissement généralisé de Paris, tenant
compte des contraintes imposées pour les enfants dans une ville
comme Paris et de la nécessité reconnue par tous d 'un maximum
pédagogique de vingt-cinq élèves par classe, elle lui demande
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quelle mesure il compte prendre pour le maintien des postes
concernés dans les écoles primaires des 13, rue Fagon, 140, rue
L: M: Nordman, rue Damesme, rue Wurtz (groupe A et B), 7, rue
de le Providence et rue Jenner.

Réponse. — La situation de l' enseignement élémentaire dans le
13' arrondissement de Paris fait l'objet de toute l'attention du
ministre. Après enquête effectuée auprès des services académiques,
il apparaît qu'aucune fermeture de classe n'est prévue -dans les
écoles suivantes : 13, rue Fagon ; 140, rue L: M: Nordman ; 7, rue
de la Providence, et 5, rue Damesme . En revanche, dans ce même
arrondissement, des mesures de blocage de postes ont été approuvées
par le conseil départemental de l 'enseignement primaire du fait
que les effectifs de certaines écoles se situent au-dessous du seuil
fixé par la grille ministérielle pour la fermeture d' une classe
Pour chacune des écoles suivantes une mesure de blocage a donc
été retenue par le conseil départemental de l 'enseignement pri
maire : école mixte A, rue Wurtz, dont les effectifs s'élèvent à
325 élèves pôur treize classes au lieu de 346 élèves pour treize classes,
effectif fixé par la grille ministérielle ; école mixte B, rue Wurtz.
dont les effectifs s' élèvent à 292 élèves pour douze classes au lieu
de 316 élèves ; école mixte B, rue Jenner, dont les effectifs s ' élèvent
à 250 élèves pour dix classes au lieu de 261 élèves. Par ailleurs.
une classe de l'école maternelle, 16, rue Wurtz, ainsi qu ' une classe
enfantine de l 'école mixte B de la rue Wurtz seront transférées
à la rentrée de. septembre 1977 dans le nouvel ensemble scolaire,
90, rue de la Glacière . Enfin, la suppression d ' une classe de défi-
cients intellectuels à l 'école mixte B de la rue Wurtz a été approu-
vée par le conseil départemental de l 'enseignement primaire en
raison de l'insuffisance des effectifs (6 élèves).

Enseignements spéciaux (statut des élèves du centre national
de préparation au professorat de travaux manuels éducatifs).

38294 . — 25 mai 1977. — M. Henri Michel appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du' centre national
de préparation au professorat de travaux manuels éducatifs . Les
étudiants admis dans ce centre ne peuvent actuellement bénéficier
du statut d 'élève professeur qui leur garantirait l 'emploi et un
salaire leur permettant à tous de poursuivre leurs études sans

. l' aide de leurs parents ou d ' un travail auxiliaire . En outre, à la ren-
trée de 1977, la réforme de l ' éducation nationale entrera en vigueur
en 6', il lui demande en conséquence : 1° si les programmes et
la durée d ' études au centre vont être modifiés ; 2° si les étudiants
continueront à préparer un C . A . P . E. S . de travaux manuels éduca-
tifs ; 3° si le centre sera maintenu ; 4° quelles mesures t1 compte
prendre, en cas de maintien du centre, pour donner aux étudiants qui
le fréquentent le statut d 'élève professeur.

Réponse . — En vue de préparer les professeurs certifiés de
travaux manuels éducatifs aux enseignements qu ' ils auront à dispen-
ser par suite de l 'introduction, dans les programmes des classes
du premier cycle, de la discipline Education manuelle et techni-
que s, des études sont actuellement menées pour modifier le pro-
gramme des classes préparant au certificat d 'études préparatoires au
diplôme des travaux manuels éducatifs et d 'enseignement ménager.
Par la suite le programme du diplôme même sera adapté également.
U ne s'agit donc pas actuellement de mettre en place des réformes
de structure qui ne pourront d ' ailleurs intervenir que dans le cadre
d ' une réforme concernant la formation de l ' ensemble des profes-
seurs, mais simplement d'aménager le contenu des études menant
au diplôme de travaux manuels éducatifs et d 'enseignement ménager
pour assurer une formation spécifique des professeurs . Le centre
national est donc maintenu, la durée des études inchangée et la
finalité des études reste l'obtention du diplôme de travaux manuels
éducatifs puis, après une année dans un centre pédagogique régio-
nal, du certificat d'aptitude à l' enseignement (C . A . P . E. S .) . Il n ' est
pas envisagé de donner aux étudiants qui fréquentent le centre le
statut d'élève professeur . D'une manière générale l'accès à ce
statut est, en effet, subordonné à la réussite à un concours de
recrutement alors que les étudiants dont il s'agit, n'ont pas à
subir un tel concours et sont donc placés dans la situation normale
de personnes poursuivant des études supérieures . Toutefois, de ce
point de vue, une mesure favorable est prise depuis quelques
années consistant à ouvrir systématiquement à tous les étudiants
concernés des bourses analogues aux bourses de service public (le
taux de telles . bourses correspond au taux le plus élevé des
bourses d'enseignement supérieur) . Une telle mesure constitue un
maximum au-delà duquel il n'apparaît pas possible d'aller dans
les conditions actuelles . On peut d' ailleurs rappeler qu ' à l ' issue de
leur scolarité au centre national les étudiants se voient reconnaître
la qualité de certifié stagiaire dès lors qu'ils obtiennent le
diplôme de travaux manuels éducatifs, alors que pour les autres
disciplines la nomination en cette qualité est subordonnée à la
réussite aux épreuves extrêmement sélectives du concours du
C . A. P . E. S . ou du C.C.A . P.E. T.

Établissements secondaires (surcharge des classes de 3' et menace
de suppression de classes au lycée Jean-Zay d ' Auinay-sous-Bois
[Val-de-Marne) ).

38351 . — 25 mai 1977. — M. Ballanger attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation du lycée Jean-Zay, à Aulnay-
sous-Bois. Cette année, les effectifs des classes de 3' ont été supé-
rieurs de plus de 100 élèves à ceux de l'année dernière. Non seu-
lement aucune classe nouvelle n'a été prévue pour les accueillir,
mais l 'académie propose la suppression de deux classes de seipnde.
En outre, Il est prévu la suppression de deux autres classes : une
1" et une terminale . Cela se traduira par une surcharge importante
des classes maintenues : plus de 35 élèves en moyenne . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que la prochaine rentrée
scolaire au lycée Jean-Zay ait lieu dans les meilleures conditions.

Réponse. — A l ' occasion du vote de la loi de finances, le Parle-
ment fixe de façon limitative le nombre des emplois de professeurs
qui peuvent être affectés aux établissements. Ces emplois sont
ensuite délégué" aux recteurs qui doivent en assurer la répartition
la plus équitable possible. 11 est donc indispensable qu 'ils réexa-
minent chaque année la situation des établissements de leur ressort.
ils procèdent alors aux créations ou aux suppressions d 'emplois
nécessitées par l ' évolution des structures ; une gestion équitable
des deniers publics ne peut en effet laisser subsister des excédents
dans un établissement alors que d' autres ne seraient pas' en mesure
d'assurer les horaires réglementaires . Tel a é t é. le cas au lycée
Jean-Zay d'Aulnay-sous-Bois où la suppression d 'une division en
terminale A et de deux divisions en terminale B a été décidée,
ainsi que la fermeture d ' une demi-division en classe de seconde A
et d'une demi-division en seconde B . Ces mesures ont été rendues
nécessaires du fait d'une baisse importante des effectifs d'élèves.
Ainsi à la rentrée 1976, 151 élèves répartis en cinq divisions étaient
accueillis en terminale A et 207 élèves pour six divisions en ter-
minale D. Pour la rentrée 1977, les effectifs inscrits ne sont que de
130 et 140 élèves respectivement . Il convient d ' ajouter qu'aucune
modification ne doit intervenir pour les divisions de première à
la rentrée 1977 et que la moyenne souhaitée de 35 élèves par
division ne sera pas dépassée dans les classes de second cycle, non
plus d'ailleurs que dans les classes de 3' des collèges de la localité.

Enseignants (mise d jour de la formation pédagogique
des enseignants de sixième en fonction des nouveau programmes).

38823 . — 9 juin 1977. — M . Fontaine signale à M. le ministre
de l 'éducation que les nouveaux programmes de sixième viennent
seulement d' être divulgués à la Réunion . Or, les textes officiels
prévoient la constitution d' équipes de 'professeurs chargés de l'en-
seignement en sixième, en tenant compte des aspects pédago-
giques nouveaux qui résultent d ' une organisation prévoyant des
classes de composition variée et des actions de soutien e . Il lui
demande en conséquence de lui faire connaître s 'il envisage au
profit de ces enseignants de sixième une mise à jour de leur for-
mation pédagogique.

Réponse . — La mise en place de la réforme en première année
des collèges à la rentrée 1977 impliquait en effet que les maîtres
soient formés à l ' enseignement des nouvelles disciplines . C ' est ainsi
que les actions de formation ont été organisées à leur intention
sous la responsabilité des inspecteurs généraux des disciplines, en
sciences expérimentales, en histoire et géographie, ainsi qu'en édu .
cation artistique et en éducation manuelle et technique . Un stage
national et des stages interacadémiques d'information ont été égale-
ment organisés au profit des principaux de C .E .S . et directeurs
et directrices de C .E .G . et responsables de premiers cycles de
lycée, en vue de les aider à préparer la rentrée scolaire prochaine
dans le cadre de la réforme . En ce qui concerne les sciences expé-
rimentales et l' histoire et géographie, les journées de regroupements
départecnentales, précédées d' un stage national destiné aux forma-
teurs, ont été complétées par une documentation pédagogique de
qualité fournie par le centre national de documentation pédago-
gique . A chacun des deux stages nationaux qui se sont déroulés en
janvier et février derniers le département de la Réunion a été
représenté par un professeur de chacune des deux disciplines . La
formation à l'éducation manuelle et technique a bénéfcié d'une
priorité particulière. Elle a porté sur une durée de six semaines
et a touché 2500 enseignants au cours de l ' année môlaire 1976 . 1977
dont 35 pour La Réunion . Ce programmé de formation constitue
l'une des actions du programme d ' action prioritaire n° 13 * assurer
l'égalité des chances pour l'éducation et la culture s ; 500 emplois
d'adjoints d'enseignement ont été inscrits au budget de 1976 (loi
de finances rectificative) en vue de permettre le remplacement
des maîtres en stage.
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Etablissements secondaires (arrêtés de nomincitimn des au•it :aires
de service ou de bureau et les agents non spécialistes stagiaires).

38884. — 15 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l 'éducation les difficultés que vont rencontrée les chefs d 'établis-
sement du second degré de l'enseignement technique et supérieur
pour recruter désormais des auxiliaires de service ou de bureau et
des agents non spécialistes stagiaires sur postes vacants, du fait qu 'au-
cune personne dans ces catégories ne pourra commencer à travail-
ler si elle n' a été, au préalable, l 'objet d ' un arrêté de nomination.
Beaucoup d'établissements scolaires n'ayant déjà pas une dotation
de personnel de service suffisante, il lui demande quelles mesures il
com p te prendre pour accélérer la procédure de nomination.

Réponse . — Les dispositions récentes prises à l 'égard du recru-
tement d'auxiliaires de service ou de bureau ont été élaborées dans
le but d 'éviter, ea application de la politique gouvernementale de
résorption de l 'auxiliariat, que certains candidats à l 'emploi ne
se trouvent indûment pris en charge sur des emplois de titulaires
qui doivent être normalement et rapidement pourvus par les lauréats
des concours de recrutement . Il ne doit pas en résulter d ' inconvé-
nient, bien au contraire, pour les chefs d 'établissement qui n'ont
d'ailleurs jamais eu la faculté de procéder eux-mêmes au recrute-
ment direct d'agents auxiliaires . La nomination des personnels titu-
laires et stagiaires ressortit, comme par le passé, à la compétence
des recteurs pour les postes appartenant aux catégorie : : à gestion
déconcentrée et à celle des services centraux pour les emplois
de catégories A et B de l 'administration et de l ' intendance univer-
sitaires, les recteurs n'étant, clans tous les cas, autorisée. à recruter
des auxiliaires sur les postes de catégories A, B et C qu'avec l'agré-
ment de l'administration centrale. Il importe en effet, au premier
chef, de pourvoir les emplois vacants par la procédure des concours
et des examens et de ne recourir à l ' auxiliariat que dans des cas
extrêmes . Contrairement aux craintes de l 'honorable parlementaire,
s ' agissant des agents non spécialistes, les candidats peuvent conti-
nuer d 'être recrutés en qualité de stagiaires sur postes budgétaires
correspondants, par arrêté rectoral intervenant sur proposition du
chef des services d'intendance, approuvée par le chef d 'établissement,
ainsi qu 'en dispose l' Instr uction Permanente n" V1-70-111 du 2 mars
1970, prise en application du décret +n" 65-923 du 2 novembre 1965
portant statut particulier du personnel de service des établissements
d 'enseignement administrés par l'Etat et relevant du ministère de
l'éducation. Cette réglementation n ' a d'autre objectif que de faire
tenir les emplois de l'Etat par des personnels qualifiés et les délais
de procédure sont, dans tous les cas, limités à leur partie irréductible.

Enseignements spéciaux
(recrutement d 'enseignants et maintien de leur spécialisation).

38896 . — 15 juin 1977 . — M . Poutissou expose à M. le ministre
de l ' éducation les inquiétudes des professeurs de dessin et d 'arts
plastiques face à la prochaine réforme * de l'enseignement . Les
conditions de travail de ces enseignants sont delà défectueuses,
de par la surcharge d 'heures et d 'élèves qu 'ils suppo'ent ; l 'actuelle
pénurie de professeurs qualifiés est flagrante dans plus d ' une aca-
démie . La suppression prévue cru dédoublement des classes en sixième
et cinquième entraînera une surcharge plus importante encore
d'élèves par professeur et la suppression à brève échéance de nom-

1 eux postes ; le regroupement des disciplines arts plastiques, archi-
tecture, urbanisme, musique, poésie, cinéma . .. sous la responsabilité
d'un maître unique reviendra à déqualifier la profession et à
appauvrir le contenu de ces disciplines . Dans le souci de donner
à la pratique des arts la place importante qu'elle doit avoir à
l 'école, il lui demande s ' il entend maintenir la spécialisation des
maîtres, créer les postes nécessaires dans ces disciplines et déve-
lopper l ' enseignement artistique comme le souhaitent les intéressés.

Enseignements spéciaux
(recrutement d 'enseignants et maintien de leur spécialisation).

38927 . — 15 juin 1977 . — M. Houël demande à M . le ministre
de l ' éducation quelles satisfactions il entend donne]. aux pédagogues
et parents d 'élèves qui soulignent l 'importance des disciplines
artistiques dans la formation et le plein épanouissement de la per-
sonnalité de l' enfant et de l 'adolescent . Pour l 'académie de Lyon,
par exemple, les cours sont assurés par des maîtres non spécialisés,
sous-qualifiés, et parfois ne sont pas assurés du tout, ceci dans plus
de la moitié des lycées et C. E . S . De plus, l'enseignant est victime
de discrimination et a la charge écrasante de 400 à 500 élèves,
parfois plus . La réforme camoufle la pénurie de professeurs cer-
tifiés et aggrave leurs conditions de travail . Les professeurs s'oppo-
sent à la dénaturation de leur discipline et la remise en cause de

la pratique des arts. Une motion a déjà recueilli 1 300 signatures
de pédagogues, de parents d 'élèves, d'artistes• pour soutenir les
demandes suivantes : le 'maintien de la spécialisation des maîtres
et d ' une formation au plus haut niveau, autant théorique que
pratique (ceci n ' exclut pas une collaboration entre les différentes
disciplines) ; la création des postes nécessaires pour que, dans
chaque établissement scolaire, l'enseignement artistique soit effec-
tivement dispensé et assuré par des maitres qualifiés. Ceci est
également exigé par les enseignants d'autres disciplines, qui se
voient attribuer des heures de dessin et de musique sans avoir
aucune compétence dans ce domaine : la revalorisation de l'ensei-
gnement artistique dans le système éducatif.

Réponse . — La modernisation des contenus d'enseignement,
déridée dans le cadre de la réfor me du système éducatif, s' est
effectivement donné connue objectif une formation plus globale
et mieux équilibrée, assurant aux jeunes à la fois des bases solides
et une meilleure préparation à leurs futures responsabilités d'homme
et de citoyen . Dans une telle conception, l'éducation artistique est
naturellement une discipline essentielle afin que l ' accent ne soit
pas seulement mis sur le développement des qualités intellectuelles
mais aussi sur le développement de la sensibilité et de la créativité:
c ' est ce développement qui desient l'objectif prioritaire ; sa pour-
suite peut s 'appuyer sur la connaissance d ' arts très variés. Dans. un
tel dispositif, chaque discipline gardera sa spécificité, mais les exer-
cices pratiqués par les élèves seront plus diversifiés, ce qui accroit
la valeur formative de ces activités . A cette fin, les établissements
assureront, outre l ' horaire obligatoire d 'éducation artistique, dans
la mesure de leurs possibilités, des activités optionnelles complétant
l'enseignement de base (ateliers de dessin, de sculptur e, de sérigra-
phie, de photos, de musique inetrtunentale ou chorale, etc .(. S' agis-
sant des professeurs, un effort important a été consenti depuis
quelques années pour accruih•e leur nombre et leur qualification.
Ainsi les postes mie au concours du C . A . P. E . S . et cic l ' agrégation
sont passés respectivement de 1371, à 1977, de 297 à 382 et de 45
à 100. (Il convient de noter que l'agrégation d'arts plastiques est
de création toute récente et que la première session a eu lieu en
1976e La spécialisation des professeurs sera maintenue ; il est seule-
ment souhaitab ;e due leur for mation initiale soit moins étroite,
moins cloisonnée, et, pour les professeurs d ' arts plastiques par
exemple, plus ouverte aux préoccupations rie l 'urbanisme, de l ' archi-
tecture . . . Aucune discrimination n ' est faite concernant le service des
maîtres . Si les certifiés et agrégés des disciplines artistiques ont
respectivement un service de 20 et 17 heures hebdomadaires contre
18 et 15 pour les professeurs de même titre des autres matières,
cela tient à la nature même de l'enseignement dispensé et à la
durée du travail effectué par les maîtres hors de la classe propre-
ment dite . Dés stages d'information et de perfectionnement ont été
et seront organisés pour ces enseignante. Le projet de formation
d ' un maître unique pour l'éducation artistique concerne la mise-
en place de la nouvelle section du certificat d 'aptitude au profes•
s p rat de collège d 'enseignement général (C .A .P .E .G .C .( qui prévoit
en effet la formation pour le niveau ries collèges de professeurs
gardant chacun sa dominante (soit musique, soit arts plastiques)
mais ayant une vue plus générale sur les arts afin qu'ils puissent
dispenser une éducation plus globale . En tout étal de cause, cette
formation relativement spécialisée donnera à l 'enseignement artis-
tique une qualité tris supérieur e à celle des enseignement, actuels
donnés par les P.E.G .C ., professeurs déjà bivalents dans les disci•
plines intellectuelles, et pour lesquels la musique ou le dessin
étaient une troisième discipline seulement optionnelle dans leur
formation.

Ecoies primaires iannulation des suppressions de classes
programmées en Moselle).

38944 . — 16 juin 1977. — M . Depietri expose à M . le ministre de
l'éducation que, dans le cadre des décisions de fermeture de classes
dans le département de la Moselle pour la prochaine rentrée sco-
laire, certaines localités du bassin sidéru rgique vont être particuliè-
rement touchées, telles Moyeuvre-Grande et Fameck . La population
enfantine de ces villes comprend une' forte proportion d ' enfants
d'immigrés . Si un enseignement de soutien et de rattrapage est
nécessaire pour tous les élèves en difficultés, il l'est bien plus pour
cette catégorie plus défavorisée. Par conséquent, plutôt que de
supprimer, il faudrait ouvrir de nouvelles classes . Aussi il lut
demande ce qu ' il compte faire pour éviter ces suppressions, pour
permettre à la rentrée de s'effectuer dans de bonnes conditions.

Réponse . — Dans la limite des moyens autorisés par la loi de
finances, les créations d 'emplois d'instituteurs inter viennent en
fonction de l'évolution des effectifs d'élèves dans l'enseignement
du premier degré. Pour le département de la Moselle, les prévisions
d'évolution des effectifs font état d 'une augmentation de 128 élèves
au niveau du préélémentaire et d'une diminution de 1 885 élèves
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au niveau de l ' élémentaire . C ' est pourquoi si lors de la préparation
de la rentrée, 25 emplois nouveaux ont été attribués pour améliorer
les conditions d 'accueil dans les classes maternelles en enfantines,
par contre 59 emplois pour les classes élémentaires ont dù être
supprimés ; cependant 4 emplois ont été accordés au titre des
classes d'initiation pour enfants étrangers . En ce qui concerne
plus spécialement les communes de Fameck et de Moyeuvre-Grande,
ces deux localités connaissent une baisse démographique indéniable
et un solde migratoire négatif résultant des restructurations de
la sidérurgie intervenue ces dernières années . Aussi l 'application
du barème d 'effectifs réglementaire a-t-telle amené les autorités
académiques à envisager pour la commune de Fameck la ferme-
ture d'une classe élémentaire dans chacun des groupes scolaires
suivants : Blaise-Pascal, Branly, Schlesser et Schweitzer 1 . Cette
fermeture ne risque pas d'apporter de perturbation sensible dans
l 'établissement où la moyenne par classe ne dépassera pas 25 élèves.
Par ailleurs, la comnntde de Fameck continuera à disposer de trois
classes rie perfectionnement et de trois classes d ' initiation pour
enfants ét rangers. A Moyeuvre-Grande, oit fonctionneront, à la
prochaine rentrée, deux classes de perfectionnement et deux classes
d'initiation, l'application str icte du barème aurait dû entraîner la
fermeture de trois classes élémentaires ; le pourcentage élevé
d' enfants d'immigrés scolarisés a conduit les autorités académiques
à limiter à deux le nombre de ces fermetures : une au groupe
scolaire .lobinot et une au groupe scolaire Langevin ; par contre
une classe supplémentaire sera ouverte, en dérogation du barème
au groupe scolaire Joliot-Curie afin d 'améliorer les conditions de
l 'enseignement.

Ecoles maternelles et primaires (annulation des suppressions
de classes prévues en Moselle).

38945 . — 10 juin 1977 . — M . Depietri expose à M. le ministre de
l 'éducation que la , situation dans l'enseignement du premier degré
risque fort de se détériorer à la prochaine rentrée scolaire si les
suppressions massives de classes prévues se réalisent . En effet, en
ce qui concerne le seul département de la Moselle . le bilan des
prévisions de l ' administration laisse apparaître une forte diminution
de 32 classes dans les enseignements maternel et élémentaire . C ' est
la première fois de son histoire que ce département va connaître une
telle hémorragie qui est d 'autant plus intolérable pour un dépar-
tement déjà défavo risé, à forte immigration. C ' est la conséquence
désastreuse de l 'application de la politique d 'austérité en matière
d 'éducation . Ce sont les premières dispositions de la réforme du
système éducatif qui fait pourtant la quasi-unanimité contre elle.
La mise en place de la grille des effectifs appelée communément
e grille Guichard e démontre à présent sa nocivité car elle entraîne
par la globalisation l 'augmentation des effectifs pour de nombreuses
classes et l ' accroissement du nombre de cours doubles . Toutes ces
mesures vont à l 'encontre d ' une véritable éducation. Il faudrait, au
contraire, la baisse réelle de l ' effectif de l ' ensemble des classes, la
mise en place d ' un véritable enseignement de soutien et de rattra-
page, la constitution d'équipes pédagogiques. Aussi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour éviter toute suppression
de classe et permettre que la rentrée 1977-1978 se fasse dans de
bonnes conditions.

Réponse . — Dans le cadre des moyens accor dés par la loi de
finances votée par le Parlement, les créations d 'emplois interviennent
en fonction de l 'évolution des effectifs d 'élèves, c 'est-à-dire des
besoins du service public de l'enseignement . Pour le département
de la Moselle, les prévisions d 'évolution des effectifs faisant état
d'une augmentation de 128 élèves dans les classes maternelles, une
dotation nouvelle de vingt-cinq emplois a été- attribuée pour la pro-
chaine rentrée ; les autorités académiques ont ainsi la possibilité
de procéder aux ouvertures de classes rendues nécessaires par
suite de l ' accroissement de' la population scolaire et aussi de main-
tenir, voire d' améliorer le pourcentage d ' enfants scolarisés . En ce
qui concerne l ' enseignement élémentaire, une diminution de 1885
élèves est au contraire prévue ; elle doit entrainer la suppression
de cinquante-neuf emplois à ce niveau . 1l n 'est pas possible en effet
d 'ouvrir des classes nouvelles dans les régions en expansion démo-
graphique tout en maintenant la totalité des classes dans les régions
en voie de dépeuplement . La moyenne d' élèves par classe s' établit
à 23,5 en Moselle en 1976-197. Afin de tenir compte de la forte
proportion d ' enfants d ' immigrés, ont été attribués au département
de la Moselle quatre emplois pour les classes d ' initiation et deux
emplois pour le centre de formation et d 'information pour la
scolarisation des enfants de migrants .'

Enseignants (liste des diplômes reconnus pour le recrutement
des professeurs certifiés stagiaires).

39157. — 22 juin 1977 . — M . Bayard expose à M . le ministre de
l 'éducation le cas d 'un professeur d 'enseignement générai en poste
actuellement dans un C . E. S . Ce professeur est titulaire du diplôme

d ' études supérieures techniques du C . N . A. M . qui lui a permis de
s'inscrire au C . A.P.E. T. B 4 . Le recrutement des professeurs certi-
fiés est défini par le décret du 5 janvier 1973. La liste des titres
retenus ne comporte pas ce diplôme . 11 lui demande de bien vouloir
lui indiquer si, à la suite de l'arrêté du 5 décembre 1973 et de la
circulaire du 20 novembre 1975, il n'envisage pas d 'apporter à la
liste des titres requis des modifications incluant notamment le
diplôme d 'études supérieures techniques ou pourquoi ce diplôme
n 'est-il pas reconnu pour le recrutement des professeurs certifiés
stagiaires.

Réponse . — Le diplôme d ' études supérieures techniques du conser-
vatoire national des arts et métiers, qui permet notamment l 'inscrip-
lion au C .A .P.E.T. B 4, ne figure pas sur les arrétés des ü janvier
et 5 décembre 1973 ni sur l'arrêté du 27 juin 1977 (publié au Journal
officiel du 7 juillet 1977,, qui énumèrent les titres requis pour le
recrutement des professeurs certifiés stagiaires en application des
dispositions du décret n" 72581 du 4 juillet 1972 relatif au statut
particulier des professeurs certifiés . En effet, il n'y a aucun paral-
lélisme entre les diplômes permettant l'inscription aux concours de
recrutement des professeurs certifiés et les diplômes permettant

l 'inscription sur les listes d'aptitude . La sélection sur liste d ' aptitude,
qui est un accès direct au grade supérieur, entraîne des conditions
de titres plus strictes que celles exigées pour le recrutement' par
concours, peur lequel plusieurs catégories voisines de diplômes, de
niveau parfois différent, peuvent être retenues. En conséquence, il
n'est pas ent isagé d 'apporter, à la liste des titres requis, une modifi-
cation inclut ut le diplôme en cause.

Etablissements secondaires (effectif insuffisant de personnel de
service au C. E. S. a Lou Gerbalan d'Aubagne tBouches-du-
Rhônelt.

39259. — 25 juin 1977 . — M. Garcin attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation catastrophique dans laquelle
va se trouver le C . E . S . Lou Garbalan, quartier du Charrel, à
Aubagne . Cet établissement, nationalisé en 1976, n'a pu fonctionner
pendant la présente année scolaire, et encore, avec beaucoup de
difficultés, que grâce au maintien en fonction de six agents muni-
cipaux. Or, pour la prochaine rentrée scolaire, alors que le C . E . S.
comptera 1 000 élèves, dont 500 demi-pensionnaires, la dotation
d ' Etat ne lui accorde, au total, que 8 agents de service, se répartis-
sant ainsi : un chef cuisinier ; un ouvrier d'entretien général ; un
portier, cinq agents non' spécialistes . Ainsi, alors que l 'effectif de
l'établissement augmente de plus oie 200 élèves et de plus de 150
demi-pensionnaires, celui-ci devrait fonctionner avec quatre agents
de moins qu'en 1976 . Ceci est tout à fait impossible et, d 'ores et
déjà, l 'administration de l ' établissement se voit contrainte d 'envi-
sager de ne pas assurer de services de demi-pension, ce qui serait
catastrophique pour les familles dont les enfants fréquentent ce
C . E. S . Sachant que les services du rectorat d 'Aix-Marseille sont
parfaitement sensibilisés à cette situation, niais dans l'incapacité
d'y faire face eu égard aux dotations actuelles de l ' Etat, il lui
demande : quelles mesures il compte prendre pour assurer à cet
établissement les moyens indispensables à son fonctionnement, tant
du point de vite du ménage que de la demi-pension.

Réponse. — Dans le cadre de la politiqué de déconcentration admi-
nistrative en vigueur, toute latitude est laissée aux recteurs pour
répartir en fonction de la dimension des établissements concernés,
de leurs caractéristiques pédagogiques et de l'importance des locaux,
non seulement les emplois qui leur sont attribués chaque année
par l 'administration centrale pour les ouvertures, le renforcement
ou les nationalisations d'établissements, mais encore des emplois
qui peuvent provenir d ' établissements où l 'évolution des effectifs
justifie une réduction du nombre des personnels administ ratif,
ouvrier et de service. Il convient de préciser que lorsqu'ils pro-
cèdent à ces opérations les recteurs ne sont pas tenus d 'attribuer
un nombre de postes identique à celui implanté par la commune
autrefois tutrice qui avait ses propres critères de dotation . De plus
la création de postes budgétaires n ' est pas à elle seule nécessaire-
ment satisfaisante et les recteurs ont été invités à promouvoir une '
organisation du service plus rationnelle et plus efficace. Ainsi dans
le courant de l ' année 1976 une circulaire a encouragé le recours à
des regroupements de gestion, la constitution de cantines communes
et la mise au point d ' équipes mobiles d'ouvriers professionnels ; de
même, ont été assouplies les obligations tenant au gardiennage . Ces
dispositions permettent aux recteurs de tenir compte de la situation
réelle des établissements et d ' utiliser les emplois de façon plus ra-
tionnelle . Ainsi en application de ces principes le recteur de l ' aca-
démie d 'Aix- Marseille a assuré ait collège d ' enseignement secondaire
Lou-Garbalan d ' Aubagne une dotation qui doit en permettre le bon
fonctionnement . Il convient de signaler que pour tenir compte de
l 'augmentation des effectifs, à laquelle fait allusion l ' honorable par-
lementaire, cette dotation a été accrue de deux emplois à compter
de la prochaine rentrée scolaire.



27 Août 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5281

Examens, concours et diplômes (frais engaqés par les apprentis
pour passer le C. A . P.).

39273 . — 25 juin 1977 . — M. Tissandier appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que les épreuves du C. A . P.
se déroulent souvent à une grande distance du lieu de travail des
apprentis . Ainsi par exemple : pour un apprenti photographe à
Lignières dans le Cher, le centre d 'examen est à Paris, à 300 km ;
pour un apprenti tapissier à Châteauroux, le centre d'examen
est à Joué-lès-Tours, à 130 km. A eux seuls, ce, déplacements
occasionnent des frais fort importants. Plus élevés encore sont
les frais de séjours : épreuves écrites et pratiques additionnées,
l ' examen peut durer près d 'une semaine . Au total les frais que
doit engager un apprenti pour passer un C . A. P. atteignent sou-
vent plusieurs milliers de francs, ce qui est évidemment sans rap-
port avec ses moyens. Aucun remboursement n ' est actuellement
prévu . Quant aux possibilités d'hébergement, elles s ' avèrent fort
limitées, faute d ' une organisation suffisante . I) lui demande donc
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation
qui est en contradiction avec la politique si justement menée ces
derniers temps en faveur de l 'enseignement technique.

Réponse . — Les épreuves du C.A.P. sont, en principe, organisées
dans chaque département où plusieurs centres d ' examens sont
ouverts pour éviter aux candidats tout déplacement. Toutefois,
certaines spécialités nécessitent un jury très spécialisé et des instal-
lations matérielles qui imposent le regroupement des candidats
dans des centres d 'examens tout particulièrement équipés à cet
effet . Les inconvénients qui en résultent pour les candidats ne
sont pas ignorés du ministre de l ' éducation qui s' efforce de les
rendre aussi peu contraignants que possible ; mais certains pro-
blèmes, notamment celui du remboursement des frais de déplacement,
les dépenses de séjour et d'hébergement ne relèvent pas de sa
seule compétence et doivent être considérés sur un plan général.
Des dispositions à ce sujet ne pourraient être envisagées que dans
le cadre d'une mesure élargie qui s ' appliquerait à tous les candidats
se présentant à un examen ou à un concours . Une telle décision
de principe entraînerait pour l 'Etat des frais très importants,
compte tenu du nombre des examens organisés sur l'ensemble du
territoire et du coùt déjà élevé de ces examens.

Conseillers pédagogiques adjoints (bases d'indemnisation
de leurs frais de déplacement).

39431 . — 9 juillet 1977 . — M. Berthouin attire l' attention de M. le
ministre de l'éducation sur les bases d'indemnisation des frais de
déplacements des conseillers pédagogiques adjoints. Il existe une
disparité de traitement qui n'est justifiée ni par les modalités de
recrutement ni par les tâches remplies, ni par le classement indi-
ciaire . Il lui demande, en conséquence, ce qu 'il entend faire pour
aboutir à une harmonisation effective de l 'indemnisation, afin que
ces personnels puissent enfin assumer leur tâche.

Réponse . — Le ministère de l' éducation rembourse leurs frais
de déplacements à tous les conseillers pédagogiques autres que les
conseillers pédagogiques pour l'éducation physique et sportive . La
majorité des conseillers pédagogiques sont aussi indemnisés sur
les mêmes lises par le ministère de l'éducation. En ce qui concerne
le remboursement des frais de déplacement des conseillers péda-
gogiques pour l ' éducation physique et sportive, l'honorable parle-
mentaire voudra bien se reporter à la réponse faite par M . le
secrétaire d 'Etat à la jeunesse et aux sports à une question écrite
posée sur ce sujet et publiée dans le journal des débats parle-
mentaires Sénat du 12 juillet 1977, page 2034.

Etablissemonts secondaires (maintien de la classe de sixième allégée
du C. E . S . de Limours IEssonnell.

39453. — 9 juillet 1977 . — M . Vinet attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation qui est faite au C . E. S. de
Limeurs (Essonne) où doit être supprimée la classe de sixième
allégée à la prochaine rentrée scolaire. Il lui demande s ' il compte
faire le nécessaire pour que la classe de sixième allégée soit mainte-
nue.

Réponse . — L'un des objectifs essentiels de la réforme du système
éducatif est l 'égalisation des chances, notamment par la suppres-
sion des filières et l ' organisation d 'un enseignement de type tronc
commun. A cette fin, les élèves issus d ' une classe de CM 2 seront
répartis indistinctement à la rentrée 1977 dans les classes .,de 6'
désormais indifférenciées. Toutefois, pour que tous les élèves puis-
sent suivre avec profit l'enseignement commun, des actions de
soutien temporaires seront mises en oeuvre dans les disciplines
dites fondamentales à l'intention des élèves en difficulté. En outre,

à titre exceptionnel, des regroupements selon des effectifs réduits
pourront être prévus pour des élèves présentant des lacunes graves
dans plusieurs domaines de formation . Ces élèves seront réintégrés
dans les classes indifférenciées dès que le conseil des professeurs
l 'estimera possible. En conséquence, il n 'est pas possible de main-
tenir une classe de 6' allégée dans un collège à la rentrée 1977.

Enseignants (revendications
des professeurs techniques des lycées).

39504. — 9 juillet 1977. — M . Gilbert Faure signale à M. le
ministre de l ' éducation le mécontentement des professeurs techni-
ques des lycées qui souhaitent être des professeurs certifiés à part
entière . A ce titre, ils désirent bénéficier du statut de certifié, de
l 'accès à la promotion interne (agrégation), de même qu ' aux fonc-
tions administratives . Il lui demande par quelles mesures satisfaction
peut leur être donnée.

Réponse . — La situation des professeurs techniques de lycée
technique évoquée par l'honorable parlementaire a retenu l ' atten-
tion du ministre de l ' éducation . Toutefois, il n 'est pas actuellement
envisagé d ' étendre à cette catégorie de personnels enseignants les
dispositions statutaires qui régissent le corps des professeurs certi-
fiés. Il est précisé néanmoins que les professeurs techniques béné-
ficient de la même échelle de rémunération que les professeurs
certifiés et qu'ils peuvent accéder à ce corps en application des
dispositions de l'article 5, 2", du décret n" 72-581 du 4 juillet 1972.
Par ailleurs, il peuvent faire l'objet d'une inscription sur la liste
d ' aptitude à l 'un des emplois de direction prévus par le décret
n" 69-494 du 30 mai 1969 modifié dans les mêmes conditions que
les professeurs certifiés.

Instituteurs et institutrices (possibilité d'effectuer des suppléances
dans les départements ois ils sont eu instance d' intégration par
suite de l'application de la loi Roustan).

39618. — 16 juillet 1977 . — M. Honnet expose à M . le ministre
de t'éducation que dans un certain nombre de départements les
inspecteurs d 'académie avaient pris l 'habitude de confier des sup-
pléances aux maîtres bénéficiaires des dispositions de la loi Roustan
et en instance d 'intégration dans ce département . Or, il semble
que de nouvelles dispositions fassent interdiction aux inspecteurs
d' académie de confier à ces maîtres des suppléances dans le secteur
primaire . La liste des postulants étant, dans certains départements,
très importante, il attire son attention sur la situation difficile de
ces maîtres privés d'emploi pour avoir suivi leur conjoint . Il lui
demande s'il ne lui parait pas opportun de prendre rapidement
des dispositions pour atténuer la rigueur de cette situation.

Réponse . — Compte tenu des difficultés croissantes constatées
dans la satisfaction des demandes présentées au titre de la loi
Roustan dans certains départements méridionaux notamment, des
mesures ont été prises pour permettre aux institutrices et insti-
tuteurs roustaniens de trouver plus facilement un emploi dans
l 'attente de leur intégration. A cet effet, la circulaire n" 75-113 du
11 mars 1975, publiée au Bulletin officiel du ministère de l'éducation
n " 11 du 20 mars 1975, leur accorde une priorité pour le recrute-
ment en qualité de suppléants éventuels, priorité confirmée par les
dispositions de la circulaire n " 76-240 du 27 juillet 1976 publiée au
bulletin officiel n° 31 du 2 septembre 1976 . Priorité leur a été
également donnée pour l'inscription sur la liste des instituteurs
remplaçants dans le cadre des instructions données par la circulaire
n " 75-201 du 3 juin 1975 publiée au bulletin officiel n° 23 du
12 juin 1975, instructions qui ont fait l ' objet d ' un rappel par circu -
laire n" 76-199 du 26 mai 1976 publiée au bulletin officiel n " 22
du 3 juin 1976 . U est bien évident que ces dispositions ne peuvent
recevoir satisfaction 'que dans la mesure des possibilités budgétaires
des inspecteurs d'académie. En tout état de cause, il n'existe aucune
disposition faisant interdiction aux autorités académiques de confier
aux roustaniens et roustaniennes des suppléances dans le secteur
primaire.

Enseignants (mesures en faveur des professeurs certifiés détachés
dans l ' enseignement supérieur et sollicitant une promotion interne
au grade d'agrégé).

39631 . — 16 juillet 1977 . — M . Mexandeau appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur le cas des professeurs certifiés
détachés dans l'enseignement supérieur et sollicitant une promotion
interne au grade d'agrégé. Ces enseignants perdent en effet tout
droit à cette promotion interne dès lors qu'ils deviennent maîtres-
assistants en même temps qu 'ils perdent leur droit à l'avancement
dans le cadre des certifiés . Etant nécessairement âgés d'au moins
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quarante ans ils n'ont guère de chances de devenir un jour maître
de conférences et leur carrière se

	

trouve bloquée au moment où
leur

	

service hebdomadaire augmente d'une heure . Pour

	

certains
d 'entre mix l'accession à la catégorie des maitres-assistants se
traduit par une diminution d'indice dans la mesure où celui qu ' ils
ont atteint est supérieur à l ' indice le plus élevé de la 2' classe
des maîtres-assistants et où, n' étant pas agrégés, ils ne peuvent
accéder à la 1 classe. Quelques-uns d 'entre eux se trouvent tout
particulièrement lésés par rapport à leurs collègues du secondaire
quand ils enseignent à un niveau élevé et préparent par exemple
les étudiants à la maîtrise ou à l'agrégation . II lui demande de
bien vouloir prendre les mesures voulues pour que ces enseignants,
très peu nombreux, puissent êt re concernés par la promotion
interne au grade d'agrégé et, d'une manière plus générale, ouvrir
la 1

	

classe des maîtres-assistants aux professeurs certifiés.

Réponse . — i n' est pas actuellement envisagé d 'étendre le béné-
fice de la promotion interne au corps des professeurs agrégés de
l ' enseignement du second degré aux maitres-assistants titulaires qui,
ayant été radiés du corps des professeurs certifiés au montent de
leur titularisation dans leur nouveau corps, ne remplissent plus
les conditions prévues à l ' article 5, 2", du décr et n" 72-580 du 4 juil-
let 1972 pour pouvoir étre inscrits au tableau d ' avancement au
corps des professeurs agrégés. S 'agissant de Ir, promotion des
mitres-assistants non agrégés à la première classe du corps des
maitres-assistants, ce problème relève de la compétence du secrétaire
d' Etat aux universités.

Etahlissentents secondaires (manque de personnel au C . E . S . Verlaine
à Saint-Nicolas-lès-Arras I Pas-de-Calaisl h

39670. — 16 juillet 1977 . — M . Delehedde attire l'attention de
M. le ministre de ('éducation sur la situation du C . E. S . Verlaine à
Saint-Nicolas-lès-Arras. Cet établissement accueillera près de 700 élè-
ves à la rentrée de septembre 1977 . Le fonctionnement de la biblio-
thèque et du centre de documentation et d 'information sont com-
promis par l ' absence de nomination d ' un bibliothécaire documen-
taliste . Une section d'espagnol est créée à partir de la quatrième,
sans nomination de professeur spécialiste de cette discipline . Les
effectifs de surveillance sont particulièrement insuffisants puisqu'il
n'y aura à la rentrée que trois postes et demi de surveillants
d ' externat, ce qui compromet l ' efficacité du service et le respect
des normes de sécurité . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre rapidement pour permettre à cet établis-
sement de fonctionner dans des conditions correctes.

	

Réponse .

	

Il n ' est pas possible dans l' immédiat de doter le collège
Verlaine à Saint-Nicolas-lès-Arras d ' un poste de documentaliste . La
mise en place d ' un emploi de cette catégorie dans tous les établis-
sements demeure l'un des objectifs du ministre de l ' éducation :
il sera progressivement atteint grâce à un effort étalé sur plusieurs
exercices budgétaires . Par ailleurs, les renseignements transmis par
les services rectoraux de Lille, confirment l 'ouvertrue d'une section
d 'espagnol à la rentr ée prochaine ; la création d ' un poste de cette
discipline avec complément de service au collège d 'Achicourt vient
d 'être décidée. Enfin, s ' agissant de la surveillance, dans le cadre
de la préparation de la rentrée scolaire 1977, un demi-poste de maître
d 'internat-surveillant d 'externat a été créé dans cet établissement.

Constructions scolaires
(réalisation d 'un C. E. S. à Quiuc~-_sous-Sénart [Essonne .)).

39686. — 16 juillet 1977. — M. Combrisson attire une nouvelle
fois l ' attention de M . le ministre de l'éducation sur la situation
scolaire dans le val d ' Yerres et la nécessité de la construction d ' un
C. E. S . à Quincy-sous-Sénart . Le C. E. S. de Boussy-Saint-Antoine
avec un effectif total de 874 élèves accueille 487 enfants de Quincy-
sous-Sénart . La forte expansion démographique de ce secteur fait
donc apparaître un sous-équipement de locaux scolaires . Pour assurer
la prochaine rentrée, le C . E. S. de Soussy-Saint-Antoine va devoir
accueillir 950 élèves au risque de dépasser les normes de sécurité.
Mais il est d ' ores et déjà établi que la rentrée 1978-1979 sera impos-
sible . Cette situation va être aggravée par la réalisation imminente
de 450 logements dans le cadre d ' une Z . A . C . Il lui demande en
conséquence quelles mesures il compte prendre pour que la pro-
grammation de ce C. E. S . prenne en compte l'urgence d ' une telle
situation .

	

•

	

.l
Réponse . — La construction d'un C .E .S . à Quincy-sous-Sénart

(Essonne) figure à la carte scolaire et sur la liste des opérations à
financer en priorité dans l'académie de Versailles, mais la date de
la réalisation de cet établissement ne peut pas encore être précisée.
Le financement des constructions scolaires du second degré étant

déconcentré et confié aux préfets lie région qui arrêtent les pro-
grammes annuels après avis des instances régionales, il revient à
l 'honorable parlementaire de saisit le préfet de la région Ile. de-
France de l'intérêt qu'il porte à la réalisation de cet établissement
afin que soit étudiée la possibilité de son financement au cours
d' un prochain exercice.

Instituteurs et institutrices (maintien de tous les postes
dans les écules primaires du 13- arrondissement).

39803 . — 23 juillet 1977 . — M. Turco attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les conséquences regrettables que ne
manquerait pas d'avoir, lors de la prochaine rentrée scolaire, la
suppression, actuellement envisagée, d'un certain nombre de postes
d ' enseignants dans les écoles primaires du 13' arrondissement.

Réponse . — La situation de l'enseignement élémentaire dans le
13' arrondissement de Paris fait l ' objet de toute l ' attention du
ministre . Après enquête effectuée auprès des services académiques,
il -apparait qu ' aucune fermeture de classe n 'est prévue dans les
écoles suivantes : 13, rue Fagon, 110, rue Maurice-Nordmann, 7, rue
de la Providence, et 5, rue Damesme . En revanche dans ce même
arrondissement, dei mesures de blocage de postes ont été approu-
vées par le conseil départemental de l 'enseignement primaire du
fait que les effectifs de certaines écoles se situent au-dessous du
seuil fixé par la grille ministérielle pour la fermeture d'une classe.
Pour chacune des écoles suivantes une mesure de blocage a donc été
retenue par le conseil départemental de l 'enseignement primaire :
école mixte A rue Wurtz dont les effectifs s 'élèvent à 32.5 élèves
pour 13 classes au lieu de 346 élèves pour 13 classes, effectif fixé
par la grille ministérielle ; école mixte B rue Wurtz dont les effec-
tifk s ' élèvent à 292 élèves pour 12 classes au lieu de 316 élèves ;
école mixte B rue Jenner dont les effectifs s' élèvent à 250 élèves
pour 10 classes au lieu de 261 élèves . Par ailleurs, une classe de
l ' école maternelle 16, rue Wurtz ainsi qu ' une classe enfantine de
l ' école mixte B de la rue Wurtz seront transférées à la rentrée de
septembre 1977 dans le nouvel ensemble scolaire 90, rue de la
Glacière. Enfin la suppression d ' une classe de déficients intellec-
tuels à l'école mixte B de la rue Wurtz a été approuvée par le
conseil départemental de l 'enseignement primaire en raison de
l ' insuffisance des effectifs (6 élèves!.

Transports scolaires (prise en charge de frais de déplacement
des enfants déficients visuels).

39904. — 30 juillet 1977. — M . 011ivro appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'éducation sur les préoccupations des parents d ' enfants
déficients visuels quant aux modalités d 'application de la circulaire
n" 76 .241 du 29 juillet 1976 aux termes de laquelle, conformément
aux dispositions de la loi du 30 juin 1975, les frais de déplacement
vers les établissements d ' enseignement publics et privés sous contrat
relevant de sa tutelle devront être pris en charge par son adminis-
tration . Les parents d'enfants déficients visuels sont très directe-
ment concernés par cette mesure du fait que leurs enfants doivent
suivre leurs études dans des établissements spécialisés souvent fort
éloignés du domicile parental . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que les mesures susvisées entreront rapidement en appli-
cation et que des mesures adaptées seront prises au bénéfice des
familles d 'enfants déficients visuels.

Réponse . — Le ministère de l 'éducation a, depuis la rentrée 1976,
pris totalement en charge les frais de déplacement, vers les éta-
blissements publics et privés sous contrat relevant de sa tutelle,
des élèves profondément handica p és dont l ' état, attesté par un
certificat médical, requiert un transport individuel. Les conditions
de cette prise en charge ont été précisées par la circulaire n" 76-241
du 29 juillet 1976 et, ce, dans l 'attente d'un décret déterminant les
conditions générales d'application de l ' article 8 de la loi du 30 juin
1975. L ' administration du ministèr^ de l ' éducation n ' a pas eu connais-
sance de demandes qui, répondaet aux conditions exposées par
cette circulaire, n 'aient pu être satisfaites. Dans ces conditions
l ' honorable parlementaire est invité à fournir, par lettre, tous les
renseignements relatifs aux cas auxquels il fait allusion.

Etablissements scolaires (Châtillon Ilionts-de-Seinel).

40100 . — 6 août 1977. — M. Vauclair signale à M. le ministre de
l ' éducation la situation, en fin des études primaires, des enfants
résidant à Châtillon (Hauts-de-Seine) . Deux établissements du pre-
mier cycle peuvent les accueillir : le C. E. S Paul-Eluard et le
C. E . G. mixte, rue Béranger. La municipalité a acquis un terrain
en vue de la construction d'un deuxième C. E . S . Toutefois, il
serait, paraît-il, envisagé d 'utiliser le C . E. G., rue Béranger, pour
le destiner aux élèves de l' école Gay-Lussac . Ce mouvement aurait
pour conséquence d 'addoindre aux effectifs du C E . S . Paul-Eluard
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ceux du C. E. G ., rue Béranger (450 élèves). Le nombre d ' élèves
fréquentant le C. E . S. Paul-Eluard atteindrait alors un seuil ne
permettant pas son fonctionnement normal et qui, notamment, dépas-
serait celui de 600 élèves considéré comme représentant pour un
C . E . S . la limite supérieure . Il lui demande de lui faire connaître
les dispositions qu'il env isage de prendre pour apporter une solution
permettant aux élèves de Châtillon de bénéficier de l'enseignement
du premier cycle dans des conditions respec , ant les normes fixées.

Réponse . — La commune de Châtillon-sous-Bagneux dispose actuel-
lement de deux établissements de premier cycle : le C .E .S. Paul-
Eluard rue des Pierrettes, de type 1 200 avec S. E . S. (const .•uetion
19711 et le C . E.G. mixte, rue Béranger, qui résulte de la fusion
des deux anciens C.E .G . garçons et filles, dont la capacité est d 'en-
viron 450 élèves. Ces deux établissements reçoivent respectivement
au cours de la présente année scolaire 656 élèves + 93 de S .E.S.
et 445 élèves . Aucun problème d 'accueil ne se i'ueerait au niveau
du premier cycle si la municipalité ne souhaitait récupértr les
locaux de la rue Béranger pour reloger une école primaire, l 'école
J .-P.-Timbaud, qui fonctionne actuellement dans des locaux vé' .ustes.
Elle demande, à cet effet, la construction d 'un deuxième C.E.S.
En fait, l'examen de la situation fait apparaître que le remplace-
ment du C . E. G. de la rue Béranger peut être étudié dans les ç uatre
optiques suivantes : soit transfert total des élèves au C .E.S.
P: Eluard, rue des Pierrettes . Cette solution est mathématiquement
possible, le total des élèves 11101) étant actuellement inférieur à
1 200, capacité théorique du C .E .S. Elle semble néanmoins difficile
à retenir étant donné la configuration des locaux ; soit transfert
d ' une partie des élèves du C. E .G . rue Béranger au C .E .S . Paul-
Eluard et partage des locaux rue Béranger entre l ' école primaire à
reloger et un groupe de classes de premier cycle rattaché au
C.E .S. Paul-Eluard qui aurait alors une double implantation ; soit
abandon total des locaux de la rue Béranger au profit de l ' école
primaire et répartition des élèves du C.E .G. entre le C .E.S . Paul-
Eluard, d'une part, et les C . E. S . de Clamart Alain-Fournier, Petits-
Ponts et Maison-Blanche qui sont tout proches et qui disposent de
places vacantes, d'autre part ; soit enfin construction d ' un nouveau
C.E .S. pour recevoir les élèves du C . E. G ., les locaux rue Béranger
étant affectés en totalité à l'école primaire. Cette dernière solution
qui pourra s'envisager dans l 'avenir si las effectifs de la commune
relativement stables depuis plusieurs années connaissent une aug-
mentation notoire ne peut être retenue dans l 'immédiat étant donné,
d'une part, la sous-occupation actuelle du C.E.S . Paul-Eluard
(C . E . S . 1 200 recevant 656 élèves, et d'autre part, l ' urgence plus évi-
dente de la construction d 'autres établissements de premier cycle
dans la région Ile-dè-France, ce qui ne permettrait pas d 'espérer le
financement à brève échéance d'un collège à Châtillon-sous-Bagneux.
Afin de résoudre les problèmes qui se posent à court terme, des
études sont actuellement conduites pour déterminer la solution la
meilleure permettant d 'admettre dans des conditions satisfaisantes
l 'ensemble des élèves, premier degré et premier cycle.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Aménagement du territoire (acquisition par la caisse du bâtiment
et des travaux publics d ' un immeuble situé à Pantin [Seine-Saint-
Denis] ).

38606 . — 3 juin 1977 . — Mme Chonavel proteste auprès du ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire contre le refus
notifié à la caisse du bâtiment et des travaux publics à sa demande
d 'agrément en vue d 'acquérir l 'immeuble a Essor 93» situé dans
la Z . A. C. de l 'îlot 27, rue Scandicci, à Pantin (Seine-Saint-Denis,.
La Z. A. C . de l 'Hot 27 a été créée le 30 mars 1971 . Le programme
initial comprenait 65 000 mètres carrés qui ont été ramenés à
46 000 mètres carrés. C ' est sur cette base que le dossier de réalisa-
tion a été approuvé 'le 29 juin 1973 . Aujourd ' hui, une tour de
23 000 mètres carrés, «Essor 93», est vide, bien que située à la
porte de Paris ; tout comme un million 50 000 mètres carrés de
bureaux sont vides en Ile-de-France, dont 220 000 mètres carrés,
soit 21 p . 100 en Seine-Saint-Denis. Depuis 1974, la ville de Pantin
est privée de plus d ' une quinzaine d' entreprises, sans compter Hure
et les Comptoirs français qui sont en cours de liquidation . Ces ferme-
tures se traduisent par l 'existence de plus de 1 500 travailleurs au
chômage . En conséquence, elle lui demande : 1" les raisons pour
lesquelles la Dater a refusé cet agrément, d ' autant que dans
Iâ même période, elle a orienté vers Cergy- : entoise la Société 3M;
elle a incité l'U.R.S.S .A .F . à s'installer à Marne-la-Vallée ; que dans
une précédente opération, la Datar a encore refusé l ' agrément
à la aie. P. (ex-O. R. T. F.) qui devait s 'installer également à
Pantin ; 2° les dispositions qu'il compte prendre, pour mettre
en application les diverses déclarations faites à l 'échelon du Gouver-
nement : e .. . établir une priorité résolue en faveur de l'emploi
tertiaire dans l'Est parisien » et celle de M . le préfet de la Seine-
SaInt-Denis qui reconnait que la désindustrialisation dans ce dépar-
tement est parvenue à la limite du supportable ; 3° que compte-t-il
faire pour débloquer cette situation.

	

-

Réponse . — La caisse du bâtiment et des travaux publics a déposé
à la fin de 1975 une première demande pour regrouper la totalité
de ses bureaux à Créteil . L 'agrément lui a été refusé car, contrai-
rement à ses engagements antérieurs, elle n'avait entrepris aucun
effort de décentralisation . Après avoir réétudié son dossier et décidé
une implantation importante à Toulouse, la caisse a déposé, en
juin 197(1, une seconde demande plus réduite et localisée à Pantin.
Le comité de décentralisation a alors accepté le ,principe de ce
regroupement, mais a demandé à la caisse de maintenir le choix
initial de Créteil, pôle restructurateur de la banlieue Est, qui à
ce titre bénéficie dans le schéma d 'aménagement de la région 11m
de-France d ' une priorité pour la localisation des activités. Ayant
accepté, la caisse a obtenu l 'agrément qu 'elle avait demandé. On
peut don . : considérer que la politique d ' implantation retenue par la
caisse du bâtiment et des travaux publics est bien conforme aux
options générales d 'aménagement du territoire dans la mesure où
elle comporte à la fois un effort de décentralisation et un desser-
rement vers la banlieue Est . L' honorable parlementaire évoque, par
ailleurs, la situation économique générale du département de la
Seine-Saint-Denis. On a pu observer dans ce département, au cours
des dernières années, une légère diminution des effectifs employés
dans l ' industrie . Encore convient-il de rappeler que les effectifs sala-
riés de ce secteur représentent encore 46 p. 100 du total des effec-
tifs salariés du département, ce qui est nettement supérieur aux
moyennes régionales (3(i p . 100, et nationale 142 p. 100) . Cette évolu-
tion résulte avant tout d'un départ des entreprises vers la grande
banlieue, où ce mouvement doit permettre d' améliorer l' équilibre
entre l'habitat et l'emploi, et elle a d ' ailleurs été plus que compen-
sée par le développement des activités tertiaires puisque, depuis le
début de 1970, la Seine-Saint-Denis a vu l 'ensemble de ses effectifs
salariés s 'accroitre de 15 000 unités environ malgré les difficultés
économiques récentes.

Ministère de l ' équipement (reclassement ries conducteurs
des travaux publics de l 'Etat).

39818 . — 23 juillet 1977 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur la situation administrative des conducteurs des travaux publics
de l ' Etat. Jusqu 'à une date récente les conducteurs des travaux
publics de l 'Etat dépendant du ministère de l 'équipement avaient
une situation comparable à celle des conducteurs de chantiers des
lignes (P.T.T ., aussi bien sur le plan indiciaire que sur celui du
déroulement de carrière. Cette parité a été rompue à la suite de
la publication du décret n" 76-4 du 6 janvier 1976 et de l'arrêté
interministériel de la même date prévoyant le reclassement sur
cinq ans des conducteurs de chantier et des conducteurs principaux
de chantier des lignes dans le garde unique des conducteurs de
travaux des lignes, classés en ca :égorie B. Ainsi l ' ensemble des
conducteurs des lignes des P .T.?' . a bénéficié d'un nouveau clas .
sement indiciaire, alors qu'à l' équipement il n'a été procédé jusqu 'à
présent qu 'au seul reclassement des conducteurs principaux d es
T .P.E. Les conducteurs des T.P .E. sont toujours classés dans le
groupe VI (catégorie C) . Il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour mettre fin à la situation défavorisée dans laquelle
se trouvent ainsi placés les conducteurs des T .P.E. et s' il n ' a pas
l'intention notamment de proposer le classement de tous les conclue .
leurs des T.P .E . dans la catégo rie B.

Réponse . — Les conducteurs des travaux de l ' Etat assument des
tâches et des responsabilités dont l ' importance et la diversité ont
suivi l ' évolution des activités du ministère de l 'équipement et de
l ' aménagement du territoire et notamment l 'extension des attribu-
tions des subdivisions territoriales. L 'administration de l 'équipement
a donc pris en considérati :,n la demande des intéressés tendant au
rétablissement en leur faveur de l 'identité de situation qui existait
jusqu'à une date récente avec leurs homologues du service des
lignes des postes et télécommunications . Un groupe de travail com-
prenant des représentants de l ' administration et des représentants
des personnels concernés a ainsi été constitué à l'effet d 'examiner
les conditions dans lesquelles les conducteurs des travaux publics
de l'Etat pourraient être classés au premier niveau de la catégo-
rie B . Les conclusions auxquelles aboutiront les travaux de ce groupe
détermineront l ' économie du projet dont seront saisis les départe-
ments de la fonction publique et de l ' économie et des finances.

TRANSPORTS

Mer (surveillance des eaux relevant de la respon•.abilité françarse).

37412 . — 21 avril 1977 . — M. Dar r:,ot demande à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménap' ment du territoire (Transports)
de lui indiquer les dispositions prises dans le cadre du budget 78
pour mettre en place des moyens de contrôle suffisants qui
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n'existent pas actuellement au niveau de la surveillance des eaux
relevant de la respo,isaoil :té française. Ces moyens devant permettre
è. la France, comme à chaque Etat européen, d 'assurer le contrôle
de ses 12 milles et de participer à un contrôle commun dans les
188 milles.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire se
fonde sur l'affirmation selon laquelle il n 'existerait pas actuellement
de moyens de contrôle et de surveillance des eaux sous juridiction
française qui restent à la mesure des missions résultant de la création
des différentes zones économiques de 200 milles . En raison de la
création récente de certaines de ces zones, l'expérience manque
encore pour porter une .appréciation objective sur le degré de suf-
fisance, ou d 'insuffisance, de ces moyens . L convient d'ail'^urs de
préciser, que, s 'agissant de la mer du Nord, de la Mani ..e et de
l' océan Atlantique, la responsabilité française s 'étend non seulement
sur la zone de 12 milles constituant ses eaux territoriales, mais encore
sur la zone adjacente de 188 milles qui constitue sa zone écono-
mique, dans laquelle, si la gestion de la ressource relève bien de la
compétence de la Communauté, la charge de la surveillance incombe
au seul Etat riverain. Les pouvoirs publics disposent, pour assurer
cette surveillance, des moyens nautiques et aériens relevant d ' une
part des forces armées (marine nationale et gendarmerie), d ' autre
part des administrations civiles compétentes pour intervenir en mer.
C' est dire qu ' il est possible à tout moment, en considération des
circonstances, d'ajuster avec souplesse les moyens disponibles à l ' in-
tensité, aux modalités de l 'action à entreprendre. Une concertation est
établie en permanence entre les diverses administrations intéressées,
tant au niveau central qu 'au niveau régional. Les Cross (centres
régionaux opérationnels de sauvetage et de surveillance) des secteurs
Atlantique et Manche, organismes qui relèvent du secrétariat général
de la marine marchande, sont spécialement chargés d ' une mission
de coordination du contrôle, en centralisant tous renseignements dis-
ponibles sur la présence de navires étrangers et sur les missions en
cours, afin d 'améliorer l 'action des bâtiments de surveillance et de
rationaliser leu emploi . La question posée quant à l'accroisse-
ment de ces moyens concerne donc, en fait, l 'ensemble des dépar-
tements ministériels compétents. En ce qui concerne le ministère de
l 'équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports), il est
prévu d ' accroître en 1978 l 'effort d 'équipement engagé depuis plu-
sieurs années. L ' expérience permettra de déterminer dans quelles
mesures et dans quelles directions il conviendra, le cas échéant, de
modifier l 'action entreprise, en considération des nécessités réelles.

Société nationale des chemins de fer français (amélioration des
conditions de transport des voyageurs sur la ligne La Ferté-.
Gaucüer—Coulommiers—Paris ).

37873 . — 7 mai 1977. — M. Flornoy exprime à M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) la vive préoccupation que lui couse l ' absence de toute
réponse positive aux nombreuses démarches enteeprises auprès
du secrétariat d 'Etat aux transports et de la S . N . C . F. afin
d'o'tenir une amélioration des conditions de transport des voya-
geurs sur la ligne La Ferté-Gaucher—Coulommiers—Paris, qui
dessert le secteur Centre-Est du département de Seine-et-Marne.
Depuis 1972, aucune modification sérieuse n 'a été obtenue du secré-
tariat d' État aux transports et de la société nationale, tant en ce
qui concerne la fréquence des liaisons que le matériel roulant et
l'étai des voies . Selon une récente correspondance de M. le préfet
de Seine-et-Marne, il apparaît que les propositions faites par la
S. N . C. F. au secrétariat d'Etat pour remédier à cette situation
n'ont pas reçu l'accord du ministre de l'économie et des finances.
Dans ces conditions, et compte tenu de 'la situation particulière .
ment mauvaise sur le plan des transports ferrés ou routiers de
ce secteur qui se trouve, de ce fait, défavorisé par rapport aux
équipements d ' ensemble de la région d'Ile-de-France, il lui demande
si le Gouvernement ne devrait pas prendre l'initiative d 'une solu-
tion concertée, basée sur les propositions de la S. N . C . F. Cette
concertation, dont l ' organisation et le déroulement pourraient
être confiés à M . le secrétaire d'Etat aux transports, réunirait
des représentants du ministre de l'.économie et des finances, de la
région d'Ile-de-France, du département de Seine-et-Marne, des prin-
cipales communes concernées et de la S . N . C . F. Il lui demande
quelle est sa position à l ' égard de cette suggestion.

Réponse. — Le Gouvernement est très conscient de la nécessité
d ' améliorer les conditions de transport des voyageurs sur la ligne
La Ferté-Gaucher—Coulommiers—Tournan—Paris . Aussi a-t-il invité
la S .N .C .F . à adapter le service qu'elle offre à la demande réelle-
ment constatée . C 'est ainsi que diverses modifications ont déjà
été apportées, permettant notamment d ' offrir un nombre plus
Important do places dans certains trains très fréquentés. En outre,
une nouvelle réorganisation de cette ligne qui permettra notamment
la création l'un aller et retour supplémentaire aux heures de

pointe, interviendra à l ' occasion du prochain changement de service
d ' hiver, le 25 septembre 1977 . La réunion de concertation proposée
par l 'honorable parlementaire n 'apparaît donc pas nécessaire, dans
l'immédiat. La S .N .C .F. veillera avec un maximum d'attention à
apporter toutes les améliorations de la qualité du service qui s'impo-
seraient, et notamment à remplacer le matériel assurant cette
desserte par des voitures plus modernes, au fur et à mesure du
renouvellement de son parc.

Transports en commun (desserte par le métro de l 'Est parisien).

?7901 . — 11 mai 1977 . — M. Odru demande à M . le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports) de
bien vouloir lui faire connaître quel est le schéma à terme de
desserte par le métro de l' Est parisien et en particulier quelles
sont les prévisions de la R . A. T. P . pour les hauts de Montreuil,
la ville de Rosny-sous-Bois et les villes voisines de la Seine-Saint-
Denis. Il lui demande également quelles sont les échéances de
réalisation.

Réponse. — Le prolongement des lignes de métro urbain en
banlieue répond à plusieurs objectifs, dont les principaux sont
d'offrir aux communes de tissu urbain dense proches de Paris, non
encore desservies par le métro, de meilleures conditions d ' accès à
Paris, d 'assurer de bonnes liaisons entre la capitale et les principaux
pôles d ' activités des trois départements périphériques et, enfin, de
mieux assurer la desserte des communes plus éloignées de Paris
grâce à l' amélioration des rabattements des lignes d'autobus sur
les nouvelles stations ainsi créées. En ce qui concerne le départe-
ment de la Seine-Saint-Denis, quatre extensions de lignes du réseau
ferré urbain de la régie autonome des transports parisiens, conformes
à ces principes, ont été étudiées : ligne n" 7 (Mairie d'Ivry—Porte de
la Villette) à la Courneuve ; n" 5 (Porte d' Italie--i:glise de Pantin) à
Bobigny ; n" 11 (Châtelet—Mairie des Lilas) à Romainville et n" 9
(Pont de Sèvres—Mairie de Montreuil) à Rosny-sous-Bois . Le projet
de prolongement de la ligne n" 7 à la Courneuve est apparu, après
celui de la ligne n " 13 à Saint-Denis, comme le plus intéressant
à réaliser pour le département de la Seine-Saint-Denis . Les travaux
sont en cours pour permettre, dans une première étape, la mise en
service de la ligne jusqu'au Fort d' Aubervilliers en 1973 . En ce qui
concerne le prolongement de la ligne n° 5 vers Bobigny, son schéma
de principe a été pris en considération par le conseil d 'administration
du syndicat des transports parisiens dans sa séance du 15 juin 1976.
Ces deux dernières opérations (poursuite du prolongement de la
ligne n " 7 vers La Courneuve et n" 5 au Carrefour des Limites à
Pantin) ont été retenues par l ' établissement public régional dans
son programme triennal 1978-1980 . Quant aux prolongements des
lignes n"• 11 et 9, ils ne peuvent être envisagés qu 'à plus long
terme. La R .A .T .P . réalise actuellement une étude de la desserte
du secteur Est du département de la Seine-Saint-Denis . C 'est dans
le cadre de cette étude que pourra être précisé le tracé éventuel de
ces deux prolongements.

Guyane (surveillance et contrôle en vue de la conservation
des ressources biologiques de la mer au large de la Guyane).

38162 . — 18 mai 1977 . — M. Rivièrez rappelle à M . le ministre
de l ' équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) que
la loi n " 72-520 du 5 juillet 1972, relative à la conservation des
ressources biologiques de ia mer au large du département de la
Guyane, a étendu à une zone de 80 milles marins, mesurés à partir
des lignes de base servant pour ce département à la délimitation
des eaux territoriales, l'application des dispositions du décret du
9 janvier 1952 modifié sur l' exercice de la pêche maritime, que
l 'article 2 de la loi prévoyait des mesures à prendre par décrets,
limitant la pêche des diverses espèces de poissons ou crustacés dans
cette zone de 80 milles marins, que ces décrets ne sont pas inter-
venus ; que depuis, en application de la loi n° 76 . 655 du 16 juil-
let 1976 relative à la zone économique au large des côtes du terri-
toire de la République, le décret n° 77-130 du 25 février 1977 a
créé une zone économique de 188 milles marins au-delà d ' une limite
qu ' il précise au large des côtes du territoire, que, présentement, les
eaux au large des côtes de la Guyane qui auraient dû être pro-
tégées par les décrets attendus depuis 1972 et qui le sont depuis
le décret susrappelé, sont fréquentées par des flottes de pêche
étrangères qui se livrent à une pêche intensive qui peut avoir pour
conséquence de détruire vite les ressources biologiques de la mer
au large de ce département . Il attire en conséquence son attention
sur l'extrême urgence de mise en oeuvre de mesures de surveillance
et de contrôle pour donner effet au décret du 25 février 1977.

Réponse. — La création de la zone économique au large du
littoral de la Guyane s' est accompagnée des mesures souhaitées par
l 'honorable parlementaire . La protection et la gestion rationnelle
de la ressource halieutique sont désormais de la compétence com-
munautaire et le conseil des Communautés européennes a approuvé
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successivement les 16 mai 1977 et 27 juin 1977 deux règlements
fixant pour différents pavillons le nombre maximum de navires
autorisés à pécher, l ' effort total étant déterminé à partir du ton-
nage des captures estimé raisonnable par les experts scientifiques.
Pour assurer le contrôle du respect de cette réglementation, tous
les moyens nautiques des administrations en Guyane sont mis en
œuvre et leur action est coordonnée par le service des affaires mari-
times. Les moyens lourds de la marine nationale (aéronefs et navires)
participent notamment à la surveillance de la zone économique de la
Guyane . Au cours des dernières semaines, a été constatée une réduc-
bon certaine du nombre de navires étrangers en action de pêche
dans cette zone . A la lumière de l'expérience en cours, les modalités
d exercice du contrôle seront revues et modifiées en tant que de
besoin.

Transports routiers (suppression de l 'utilisation par les employeurs
de l ' abattement professionnel de 20 p . 100).

38195. — 18 mai 197 . — M. Huguet demande à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) s'il
envisage la suppression pour les transports routiers de marchandises
et de voyageurs de l 'utilisation par les employeurs de l'abattement
professionnel de 20 p . 100 qui porte une atteinte permanente au
montant des retraites, des indemnités journalières en cas de maladie
et d'accident, du bénéfice de l ' indemnité de chômage à 90 p . 100 du
salaire en cas de licenciement collectif et le remplacer par un
montant se limitant aux frais de déplacement réellement perçus à
ce titre.

Réponse. — La possibilité offerte aux employeurs de procéder
sur des réenenérations de leur personnel à un abattement supplémen-
taire pour frais professionnels, pour le calcul de l'assiette des coti-
sations de sécurité sociale, découle de l ' application conjointe des
dispositions de l 'article 83 du code général des impôts et de l 'ar-
ticle 5 de l'annexe IV du même code, et de celles de l 'arrêté inter-
ministériel du 26 mai 1975, dans le champ d'application desquels
entrent de nombreuses autres professions que celles des transports.
Une modification par voie. législative de ces dispositions de portée
générale serait donc nécessaire pour en réduire le champ d'appli-
cation.

T.ansports routiers (attribution d'un contingent supplémentaire
en licences de zone longue aux départements bretons).

38915 . — 15 juin 1977 . — M . Guinebretière attire l ' attention de
M. le ministre d . !"3uipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) sur ses proolèmes qui se posent aux transporteurs
routiers des trot:, départements bretons, et plus particulièrement
à ceux du Finistère Le caractère excentré de cette province, qui
est à plus de 1000 km de toutes frontières, ne leur permet pas
d ' utiliser correctement les licences internationales. Pour la même
raison, les licences courtes ont un rayon d'utilisation beaucoup
plus faible que pour les autres départements français . Seules les
licences longues permettent donc de faire face à la demande
locale . Or, aucune licence longue n 'a été attribuée depuis 1971.
Il existe par conséquent un déséquilibre manifeste entre l ' offre
et la demande. Cette situation n 'existe pas dans tous les autres
départements français : ils peuvent utiliser d ' une manière beau-
coup plus efficace, étant donné leur situation géographique, la
licence courte et la licence internationale, qui sont libres . Or, ces
dernières années, le développement très rapide des industries agro-
alimentaires, de la surgélation (36 000 tonnes en 1971 contre 300 000
tonnes en 1976), la création récente Loudéac et à Gounn de
coopératives, vont aggraver le désequilibre entre les moyens de
transports locaux à longue distance, identiques à ceux de 197I,
et une demande qui croit très rapidement. II est très difficile,
dans ces conditions, d 'assurer la rentabilité normale de ces entre-
prises, par suite de la difficulté de trouver du fret pour l'utili-
sation des licences courtes et internationales, alors que le seul
fret transportable nécessite des licences longues, dont le nombre
n'a pas été modifié depuis six ans . Certes, il est possible de louer
ces mêmes licences, mais à des tarifs si élevés que .,la rentabilité
de l' entreprise est en jeu. Il lui demande en conséquence, pour atté-
nuer cette disparité, que soit attribué à la Bretagne, et en particu-
lier au Finistère, un contingent supplémentaire en licences de zone
longue, spécialisées en transp orts sous température dirigée . Cette
solution ne saurait porter atteinte à la coordination rail-route.

Réponse . — Les nouvelles limites des zones courtes des départe-
ments ont été tracées en tenant compte de, situations locales parti-
culières comme, notamment, la position peninsulaire du Finistère,
mais en respectant cependant un certain équilibre enter la zone
longue et la zone courte, d ' une part, et entre les différentes zones
courtes entre elles, d 'autre part . Les licences de zone longue sont

contingentées afin de préserver une certaine correspondance entre
la capacité nationale de transport et les besoins de l ' économie.
Cependant, des licences supplémentaires ont été délivrées aux trans-
porteurs qui ont demandé l 'apposition d'une mention de spécialité
sur des licences e banales s . Ces dispositions sont allées dans le sens
souhaité par l 'honorable parlementaire puisqu'elles tint intéressé, en
particulier, les transports sous température dirigée et ,us transports
frigorifiques . Il avait été prévu d'ouvrir un nouveau contingent ue
licences de zone longue en 1974, mais cette mesure dut être reportée,
en raison d ' une conjoncture particulii minent défavorable que la
répartition d'un contingent supplémentaire n ' aurait fait qu 'aggraver.
Depuis lors, la reprise n 'a touché les différents secteurs du trans-
port de marchandises que de façon fort inégale, et les dernières
observations ont même révélé une certaine stagnation de l'ensemble
de ce marché . Seule une nouvelle évolution, dans le sens d ' une
reprise significative, durable et généralisée du trafic pourrait
conduire à l 'ouverture d ' un contingent supplémentaire, pour la
répartition duquel les besoins particuliers d'ut, secteur d'activité ou
d ' une région seraient, bien entendu, p ris en considération . En outre,
il est à noter que la zone courte du 1"inistére de par sa définition
de 1954 était limitée par la frontière Est du département de la
Manche, la frontière Est du département de l'Ille-et-Vilaine, la
route nationale n" 178 jusqu 'à Nantes et l' estuaire de la Loire.
En 1973, le territoire de cette zone courte a été étendu pour inclure
Vire (Calvados(, Laval (Mayenne), Augers et Cholet (Haine-et-Loire)
et toute la région du département de la Loire-Atlantique située au
Sud de Nantes.

Chantiers navals (maintien de l ' emploi et sauvegarde de l 'activité
dans le secteur de In réparation navale).

39210. — 24 juin 1977 . — M. Lazzarine attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur la situation de la réparation navale, plus précisément du
groupe Terrin qui emploie environ 4 500 personnes et fait travailler
quelque 7000 salariés dans les entreprises de sous-traitance. Avant
même que ne soit connu le plan de redressement annoncé par la cura-
telle mise en place, le mois dernier, sur décision du tribunal de
commerce de Marseille, la direction de la Société provençale des ate-
liers Terrin annonçait voici quelques jours une première vague de
400 licenciements . L' émotion est telle que le préfet de région vient
de présenter une série de décisions. Visent-elles à maintenir l'em-
ploi'? Pas du tout . Il s' agit au contr aire de financer par des fonds
publics le coût des suppressions d ' emplois ! En réalité, derrière la
soi-disante crise financière mise "e avant, se cache la préparation
d ' une prise de contrite du groupe Terrin par des intérêts plus
puissants, une fois réalisé ce que le patronat appelle, sans la moindre
honte, le «dégraissage :. des effectifs ! En effet, c'est la restruc-
turation de la construction et de la réparation navale sur la façade
méditerranéenne qui s'amorce, conformément au VII' Plan, le but
étant de n ' y conserver qu ' un seul chantier . Dans l 'immédiat, 400 sala .
riés vont aller grossir les rangs des 40000 sans emploi que compte
déjà la deuxième ville de France. Une nouvelle parcelle de notre
potentiel industriel va être sous-employée dans une branche clé de
l'industrie régionale . Et cela, alors que la qualification de son per-
sonnel est mondialement reconnue . Alors que des sommes consi-
dérables prises sur les fonds publics ont été investies ces dernières
années à Marseille pour mettre d'immenses surfaces portuaires,
dotées d'installations modernes de réparation, telle la tonne de
radoub géante, à la disposition des entreprises concernées . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que le Gouver-
nement : 1" exige des armateurs français, qui bénéficient de fonds
publics importants, qu 'ils fassent construire et réparer en priorité
leurs navires en France. Ce ne sont pas les quatre bâtiments en
route pour des chantiers étrangers et réorientés sur Marseille
comme vient de l 'annoncer le préfet, qui suffiront, loin s'en faut,
à maintenir l'activité de la S . P . A . T. ; 2" qu 'il dégage des crédits
non pour financer les licenciements, niais pour- maintenir et déve-
lopper l' emploi dans la réparation navale, en premier lieu à la
S . P. A. T., première entreprise industrielle de Marseille.

Réponse . — Le plan de redressement du groupe Terrin actuel-
lement préparé par l 'autorité de curatelle sous l ' égide du comité
interministériel d'aménagement des structures industrielles (CIASI)
comprend effectivement des mesures d ' allègement des effectifs
concernant 387 personnes dont 179 mises à la retraite anticipée
et 2U8 licenciements. La cause principale des difficultés rencontrées
actuellement par les différentes sociétés du groupe Perrin réside
dans l'inadaptation existant depuis l'été 1975 entre la capacité de
travail des entreprises et la charge réelle de travail qui dépend
d'un marché international en constante évolution et soumis à une
concurrence extrêmement forte . C ' est. précisément le coût très
important de la main-d 'œuvre inoccupée qui est à l'origine des
difficultés financières graves rencontrées par le groupe Terrin .
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Bien qu ' en 1976 une convention de chômage partiel particulière-
ment favorable ait été passée avec les différentes sociétés du groupe
qui a permis de transférer sur l'Etat la plus grande partie du coût
du chômage p artiel, les pertes et frais généraux ont provoqué une
détérioration du fonds de roulement . Dans ces conditions, les mesures
d'allègement des effectifs sont dans la logique d ' une politique
de redressement et les licenciements, qui ont effectivement reçu
l' accord de l'administration, ont été réduits au strict minimum . Cette
politique a donc fondamentalement pour objectif de 'sauvegarder
l'emploi des 7000 personnes qui dépendent de l'activité de répa-
ration navale . Il est d 'ailleurs fait observer à l ' honorable parle-
mentaire que le plan de redressement comporte également un
programme de formation professionnelle de :100 personnes pendant
un an qui accompagne la nécessaire politique de diversification des
activités dû groupe Terrin . Le coût de ce programme s'ajoutant
au coût du chômage partiel ne permet pas de considérer comme
fondée l ' affirmation selon laquelle les fonds publics sont affectés
au 'financement des licenciements . Les autorités publiques compé-
tentes n 'ont pas manqué de 'rappeler aux armateurs les obligations
morales que leur impose la solidarité nationale . Ils y ont répondu.
Cependant l ' honorable parlementaire ne peut manquer d'être informé
du fait que la très grande majorité de la clientèle du groupe Terrin
est d'origine étrangère . La suggestion qu 'il présente ne peut donc
en aucune façon avoir pour effet d'apporter une solution à la
dimension du problème que pose l'achalandage du groupe.

S . N . C . F. (délivrance de la carte vermeil à tons les retraités).

39587. — 16 juillet 1977 . — M . Henri Ferretti demande à M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Trans-
ports) s ' il ne serait pas possible d 'envisager la délivrance de la
carte vermeil à l 'ensemble- des retraités, sans considération d 'âge,
dès lors qu 'ils justifient ne pas exercer d'activité professionnelle.

Réponse . — La carte vermeil est une création commerciale de la
S. N. C. F . et ses conditions de délivrances et d 'utilisation sont
fixées par le transporteur sous sa responsabilité . La finalité commer-
ciale de cette formule ne permet pas de revenir sur l'abjectif
attaché au titre en question : inciter les personnes d ' un certain
âge, généralement libres de leur temps, à emprunter le train en
dehors des périodes considérées comme de forte fréquentation, et
par-là même à provoquer un supplément de trafic suffisant pour
compenser la perte de recettes que toutes réduction tarifaire
entraîne sur le trafic acquis . La possibilité d ' obtenir la carte
vermeil est subordonnée à une condition d ' âge minimum : soixante
ans pour les femmes, et soixante-cinq ans pour les hommes . Un
abaissement de l'âge limite imposé aux bénéficiaires permettrait à
de nombreuses personnes envoie en activité d 'utiliser cette carte
leurs voyages d ' affaires, ce qui entrainerait une perte de recettes
que la S . N . C . F. ne. peut envisager . Par ailleurs, l' obligation qui
pourrait être faite aux intéressés de ne' pas exercer d ' activité pro-
fessionnelle pour prétendre, dans les conditions suggérées, aux
avantages de la carte verrneil . nécessiterait la mise en place d 'un
système de contrôle efficace et très fiable de la situation exacte
des bénéficiaires, qui, en raison de l ' importance des ventes
annuelles de la carte vermeil (720000 cartes vendues en 1976) se
heurterait à des difficultés pratiques d ' application. Aussi il n ' est
pas envisagé d 'engager la S .N .C .F. à modifier les modalités de
délivrance de la carte vermeil ..

S . N . C . F. (beuéfice d ' un billet à tarif réduit
pour les artisans retraités).

39764 . — 23 juillet 1977 . — Mme Constans demande à M. le
ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire (Trans-
ports) d 'étudier avec M. le ministre des finances les conditions dans
lesquelles on pourrait attribuer un billet S . N . C . F. à tarif réduit
pour les artisans retraités . D ' autre part, les retraités artisans dont
la femme a éievé plus de quatre enfants ne pourraient-ils pas
avoir 'droit à une bonification.

Réponse . — Les petits artisans, qui peuvent être, de par leurs
ressources, assimilés aux salariés, bénéficient pour eux et leur
famille des billets de congé annuel comportant une réduction de
30 p. 100 sur le plein tarif. Par contre, le champ d ' application de
la loi dti 1'' août 1950 qui prévoit l 'octroi de billets populaires
annuels aux pensionnés et retraités a été strictement délimité par
le ministère de la santé en accord avec celui de l 'économie et des
finances . En effet, il s 'agit d ' un tarif réduit imposé à la S . N . C . F.
et qui donne lieu au versement d ' une indemnité compensatrice
au transporteur par le budget de l ' Etat . Or, seuls les pensionnés
retraités d ' un régime de sécurité sociale ont été admis au bénéfice
dudit tarif ; par contre, en ont é,(é exclus les ressortissants des
organismes visés par la loi dut 17 janvier 1948, parmi lesquels figurent
les artisans retraités. Il n 'a pas été jusqu 'à présent possible de
modifier cette situation en raison de ses incidences financières .

Il convient de rappeler que les artisans retraités peuvent bénéficier
pour leurs déplacements d 'autres formules tarifaires intéressantes :
le tarif carte vermeil, qui, moyennant l 'achat d ' une carte annuelle
d'un prix relativement modique (27,60 francs( permet aux personnes
âgées de plus de soirunte-cinq ans pour les hommes et de scixante
ans pour les femmes de voyager avec une réduction de 30 p. 100
en dehors des périodes et des zincs de trafic intense ; le tarif des
billets touristiques, offrant une réduction de 20 p . 100 pour un
parcours aller et retour ou circulaire d'au moins 1 500 kilomètres ;
le tarif des billets de famille, prévoyant une réduction de 75 p . 100
à partir de la troisième personne pour les membres d ' une même
famille voyageant ensemble . Par ailleurs, les pères et mères dont
la famille a compté, à un moment quelconque au moins cinq enfants
virants bénéficiant, quelle que soit leur profession, d ' une réduction
de 30 p . 11)0 à vie sur les tarifs S . N . C . F. Ces dispositions donnant
également lieu à compensation financière de la part de l ' Etat, il
n 'est pas possible de prévoir l ' octroi d'un taux de réduction plus
élevé en faveur des artisans retraités.

S. N . C . F . (conditions d 'attribution de la carte vermeil).

40042 . — 30 juillet 1977. — M. Villa attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur les conditions d' attribution de la carte vermeil par la
S . N . C . F. Celle-ci est actuellement accordée moyennant une rede-
vance de 27 francs par la St N. C. F . aux personnes âgées de
soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d'inaptitude. Ces
dispositions pouvaient être considérées comme normales jusqu 'au
vote de la loi sur le droit à la retraite à soixante ans pour cer-
taines catégories de travailleurs , et de la signature cle l 'accord
syndicats-C . N . P. F. sur la pré-retraite à soixante ans. La mise en
application de ces nouvelles dispositions plus favorables aux sala-
riés devrait amener la S. N . C . F. à reviser l' obtention de la carte
verte il afin de mettre tous les retraités sur le même pied d'éga-
lité. En conséquence, il lui demande d 'intervenir auprès de la
S . N . C. F . pour que celle-ci accorde aux retraités de moins de
soixante-cinq ans et non inaptes au travail le droit de bénéficier
de la carte vermeil.

Réponse . — La carte vermeil est une création commerciale de la
S .N .C .F. et ses conditions de délivrance et d ' utilisation sont fixées
par le transporteur sous sa responsabilité . La finalité commerciale
de cette formule ne permet pas de revenir sur l ' objectif attaché
au titre en question : inciter les personnes d ' un ct.. tain âge, généra-
lement libres de leur temps, à emprunter le train en dehors des
périodes considérées comme de forte fréquentation, et par là
même à provoquer un supplément de trafic suffisant pour com-
penser la perte de recettes que toute réduction tarifaire entraîne
sur le trafic acquis. La possibilité d' obtenir la carte vermeil est
subordonnée à une condition d ' âge minimum : soixante ans pour
les femmes et soixante-cinq ans pour . les hommes. Un abaissement
de l 'âge limite imposé aux bénéficiaires permettrait à de nom-
breuses personnes encore en activité d 'utiliser cette carte pour
leurs voyages d 'affaires, ce qui entraînerait une perte de recettes
que la S .N .C .F . ne peut envisager . Enfin, au cas éù l'Etat inter-
viendrait en vue d 'imposer à la S .N.C .F. un assouplissement de
certaines dispositions tarifaires afférentes au tarif précité, il serait
tenu d ' assumer les conséquences financières susceptibles de découler,
pour la société nationale, de la perte de recettes subie de ce chef
(application du cahier des charges de l 'entreprise) ; or un tel
alourdissement des charges du budget de l ' Etat ne peut être actuel-
lement envisagé.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Faillites (introduction dans le code du commerce de la clause
de «réserve de propriété» au bénéfice du vendeur).

36187 . — 5 mars 1977. — M. Mesmin attire l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la clause de
«réserve de propriété au bénéfice du vendeur n qui est couramment
pratiquée dans les contrats commerciaux en Allemagne fédérale . Cette
institution permet au vendeur impayé de reprendre ses marchan-
dises même si l 'acheteur est tombé en faillite . Elle favorise le
développement du paiement comptant, donc la trésorerie des entre-
prises industrielles Elle 'a eu un effet certain sur le dynamisme de
l 'économie allemande . Il lui demande si, dans le cadre des réformes
de structure, qui sont à l' étude pour moderniser l 'économie de
notre pays, l' introduction de cette institution pourrait être envi-
sagée.

rtéponse . — En droit Interne, une clause retardant le trans-
fert .de la propriété d ' un bien jusqu 'à entier paiement du prix
de vente peut, dès à présent, être stipulée au bénéfice du vendeur .
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Toutefois, en cas de cessation de paiements de l ' acheteur, elle ne
pourrait être opposée aux créanciers de ce dernier au cas où le
bien aurait été livré avant le règlement du prix . En effet, la juris-
prudence estimant que le patrimoine du débiteur constitue le gage
de ses créanciers en a déduit qu ' une clause de réserve de propriété,
qui ne fait l'objet d'aucune publicité légale, doit étre considérée,
à leur égard, comme ces inter alios acte au sens de l'article 1165
du code civil . Or, il ne paraît pas possible de rendre cette clause
opposable à tous les tiers parce que le transfert de garantie pro-
posé, en avantageant les fournisseurs, réduirait corrélativement le
gage de tous les autres créanciers. Cette réforme impliquerait
donc une refonte du droit de la vente, du droit de la faillite,
de la législation régissant les fonds de commerce ainsi que des
mécanismes de financement du commerce et de l 'industrie large-
ment fondés sur le nantissement du fonds de commerce . On peut,
au surplr„ se demander si une telle réforme se révélerait, à
l ' usage, très avantageuse pour les entreprises en difficulté puis-
qu 'elle astr eindrait les créanciers, et plus particulièrement les
créanciers privilégiés, à ne plus accorder de facilités de paiement
du fait que leurs créances ne seraient plus garanties par les
marchandises entreposées chez leurs débiteurs . Enfin, il ne faut
pas exagérer la protection qu ' apporterait aux fournisseurs une
généralisation de la clause de réserve de propriété, parce que
le droit germanique, dont le droit français adopterait vraisembla-
blement le raisonnement, applique largement l ' adage fracs ornnia
corrumpil lorsque le vendeur savait ou ne pouvait raisonnablement
ignorer l'insolvabilité de l 'acheteur . Il est néanmoins certain que
l'importance de ce . problème se posera dans l 'hypothèse où le
droit de la vente et le droit de la faillite seraient unifiés sur le
plan européen . Il fait donc, d ' ores et déjà, l 'objet d ' un examen
attentif, bien que depuis l ' élargissement de la Communauté les
orientations qui seront retenues dans les domaines évoqués ci-dessus
n' apparaissent pas évidentes.

Hydrocarbures (encouragement
d l'utilisation rationnelle des huiles de récupération).

• 37778. — 5 mai 1977. — M. Bayer expose à M. le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat que le brûlage des huiles
de récupération payées deux à trois centimes le kilo a un pouvoir
calorifique sensiblement égal au fuel domestique qui coûte plus
de soixante-sept centimes le litre . Il lui demende s 'il n'estime
pas que toutes mesures utiles devraient être prises à son initia-
tive pour que soit officiellement encouragée une technique d ' utili-
sation de ces huiles dont l ' adoption entraînerait à la fois une impor-
tante diminution des frais de chauffage pour les particuliers et les
entreprises mais aussi une réduction considérable des devises néces-
saires à l 'achat de 'produits pétroliers.

Réponse . — Les travaux concernant la réglementation de la
récupération et de l' utilisation des huiles usagées se poursuivent
activement . L'objectif en est double ; étendre les possibilités d ' uti-
lisation de ces huiles dans des installations agréées et présentant
des garanties suffisantes au regard de la sécurité et de la pro-
tection de l 'environnement ; contrôler l 'efficacité du ramassage et
de la récupération, en agréant, moyennant certaines conditions,
ceux qui pourront récupérer ces' huiles . Comme le souhaite
l ' honorable parlementaire, une certaine souplesse sera ménagée
dans le dispositif réglementaire.

Commerce extériebr (protection des industries françaises de la
tréfilerie contre les importations en provenance des pays de
l'Est).

38634 . — 3 juin 1977 . — M. Delong attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur la situation
actuelle des industries de la tréfilerie en France . En dehors d'un état
dè crise certain, il y a des courants commerciaux nouveaux qui per-
turbent gravement le fonctionnement de cette profession et d'autres
aussi d'ailleurs . Or, ces courants commerciaux nouveaux sont dus aux
importations incontrôlées en provenance des pays tiers et l'ensemble
des travailleurs de la tréfilerie en souffre' injustement. Ils concernent
en particulier les échanges avec les pays communistes d 'Europe
de l 'Est. Dans ces pays à commerce extérieur d ' Etat, l'industrie
est au service "des besoins en devises de l'Etat, en conséquence,
les importations en France sont faites à des prix qui sont des prix
de dumping . Par exemple, la Pologne livre en France de la pointe
à des prix de 6 à 700 francs à la tonne inférieurs aux tarifs
normaux et les pointeries françaises se ruinent pour soutenir cette
concurrence déloyale. L 'Allemagne de l 'Est offre des fils galvanisés
à 1 600 francs à la tonne alors qu ' ils reviennent en France à
2 300 francs. Il est du rôle de l 'Etat, et par conséquent du Premier
ministre, de protéger l'industrie nationale lorsque la concurrence
est déloyale, de telles pratiques ne s 'apparentent rien moins qu ' à
une forme de guerre économique. En conséquence, Il lui demande

donc quelles mesures il compte prendre rapidement pour mettre
un terme à ces: procédés commerciaux catastrophiques pour l'indus-
trie française et qui menacent gravement l ' emploi de tous les tra-
vailleurs de cette branche d ' industrie.

Réponse . — Les livraisons des entreprises françaises de tréfilage
de l ' acier, tous produits confondus, ont été en 1976 de 1 097 000
tonnes, soit 12,6 p . 100 de plus qu 'en 1975, mais sont restées
inférieures de 12,5 p . 104) à celles de 1974, se situant au niveau
de 1972. La balance des échanges extérieurs présente un solde ,
négatif en quantité ; exportations 236 000 tonnes, importations
273 000 tonnes . Par contre elle est meilleure en valeur, avec un
solde positif de 27 millions de francs, gràce à la qualité des pro-
duits exportés . L'essentiel de ces échanges a lieu avec les pays
de la C .E.E. : 92 p . 100 pour les importations, 50 p. 100 pour
les exportations, l' Amérique du Nord absorbant pour sa part
20 p . 100. Pour les cinq premiers mois de 1977, les livraisons
globales ont légèrement diminué alors que les importations avaient
tendance à augmenter t- 3,2 p . 1000. Une analyse plus fine portant
sur le premier trimestre montre que les envois des pays de l 'Est
ont effectivement progressé : 384 tonnes au lieu de 513 tonnes
pour toute l'année 1976, mais que la balance est largement posi-
tive : 1 020 tonnes et 12,6 millions de francs. Au cours des
quatre premiers mois, il n'y a eu aucune arrivée de fils galva-
nisés provenant de la République démocratique allemande, et
225 tonnes de pointes ont été importées en Pologne . De plus un
producteur belge très important a proposé des pointes polonaises
avec un rabais de l ' ordre de 50 p. 100, mais avec des réserves
sur la qualité de l ' acier. L ' évolution du marché des tréfilés est
suivie attentivement par les services compétents du ministère de
l 'industrie et du commerce et de l 'artisanat . Pour le moment, la
part extrêmement faible des importations en provenance des
pays de l'Est, moins de 0,2 p . 100 en 1976 et 0,6 p. 11)0 au cours
du premier trimestre 1977, ne parait pas justifier une action à
l' échelon international. Si la situation devenait critique, il appar-
tiendrait aux pouvoirs publics de déterminer, après avoir consulté
la profession, les mesures à prendre dans le cadre des accords en
vigueur.

Electricité et Gaz de France (extension du statut national au per-
sonnel conventionné de la caisse centrale d 'activités sociales des
industries électriques et gazières des cantines de Bordeaux).

38726. — 8 juin 1977 . — M. Pierre Lagorce appelle l' attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la
revendication formulée par les organisations syndicales E. D . F. et
G . D. F. de Bordeaux, tendant à étendre l 'application du statut
national des gaziers et électriciens aux personnels conventionnés
de la caisse centrale d 'activités sociales des industries électriques
et gazières des cantines de Bordeaux . Il lui demande s 'il n'estime
pas urgent de modifier l 'article 23 dudit statut afin de permettre
l'extension légitimement réclamée par les personnels intéressés.

Electricité et Gaz de France (extension du statut national au per-
sonnel conventionné de la caisse centrale des industries électriques
et gazières des cantines de Bordeaux).

38727. — 8 juin 1977. — M . Pierre Lagorce appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la
revendication formulée par les organisations syndicales E .D .F . et
G.D.F. de Bordeaux, tendant à étendre l'application du statut natio-
nal des gaziers et électriciens aux personnels conventionnés de la
caisse centrale d 'activités sociales des industries électriques et gaziè-
res des cantines de Bor deaux . Il lui demande s ' il n ' estime pas
urgent de modifier l 'article 23 dudit statut afin de permettre
l 'extension légitimement réclamée par les personnels intéressés.

Réponse. — Les dispositions de l ' article 23 du statut national
du personnel des industries électriques et gazières, qui ont organisé
de façon originale le système de gestion autonome des activités
sociales dont peut profiter ce personnel, forment un ensemble
cohérent. Il ne serait pas fondé de remettre en question cet ensem-
ble en abrogeant la disposition qui exclut explicitement du champ
d 'application dudit statut, les agents de service, dits agents « conven-
tionnés s, de la caisse centrale d'activités sociales . Il faut d 'ailleurs
noter que ces agents, qui ne sont rattachés par aucun lien juridique
aux entreprises visées par le statut national, revendiquent essentiel-
lement l'accès de plein droit au régime spécial de sécurité sociale
dont les règles sont annexées à ce statut . Or, l ' affiliation à un
régime spécial de sécurité sociale devant demeurer l'exception, la
définition des bénéficiaires d ' un tel régime doit aussi être d'inter-
prétation stricte . Il a cependant été admis que l'employeur de ces
agents, la caisse centrale d 'activités sociales, complète les dispo-
sitions de leur convention collective par des mesures .telles que,
globalement, ils bénéficient d 'avantages sensiblement équivalents
à ceux qu 'ils tireraient de l' application du statut national du person-
nel des industries électriques et gazières.
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Mines et carrières (conséquences pour l'environnement du projet
d'extension d ' une carrière de sablon siliceux à Marly-la-Ville
,Vat-d'Oise}).

38946. -- 16 juin 1977. — M . Canacos attire l'attention de M . le
ministre c e l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat sur l'extension
d' une carrière de sablon siliceux sur le territoire de la commune
de Marly-la-Ville . Alors que la demande initiale d'extension avait
été rejetée par arrêté préfectoral du 5 novembre 1976, M . le chef
du service de l 'industrie et des mines soumet à l'avis motivé du
conseil municipal de Marly-la-Ville une nouvelle demande modifiée
de la société exploitante . La reprise de l ' instruction de ce dossier
apparaît pourtant incompatible avec la sauvegarde de l'environne-
ment et de la qualité de la vie des nombreux habitants qui seraient
ainsi frappés par la mise en exploitation de la deuxième tranche.
En effet, une telle mesure toucherait une zone urbanisée de plus
de six cents pavillons dont une cinquantaine situés à cinquante
mètres de la carrière . Dans sa délibération du 19 juillet 1976,
le conseil municipal de Marly-la-Ville se fondait sur la protectica
de l ' environnement pour refuser toute extension de l'exploitation.
En conséquence, il serait aberrant que la demande, quels qu 'en
soient les aménagements techniques, puisse être acceptée contre
l'avis de l 'assemblée municipale alors que l'on préconise d 'attribuer
plus de pouvoirs aux communes pour contrôler l'aménagement de
leur territoire . En conséquence il lui demande comment il a été
possible que les services du ministère de l 'industrie, du commerce
et de l ' artisanat acceptent d 'instruire une nouvelle demande de la
société exploitante malgré l'avis formulé par le conseil municipal
en sa séance du 19 juillet 1976 et s' il n 'estime pas nécessaire d 'assurer
la protection de l 'environnement, de l'agriculture, et de favoriser
se tourisme de cette zone urbanisée, comme l ' exigent les élus de
Marly-la-Ville.

Réponse . — La procédure suivie pour l'extension d ' une carrière
de sablon siliceux à Marly-la-Ville est régulière et de nature à
lever les craintes exprimées . Le dépôt d'une nouvelle demande pré-
sentée par l'exploitant carrier constitue en effet une garantie per-
mettant à l ' administration d 'imposer les mesures nécessaires pour
la mise en oeuvre du chantier ; la situation antérieure décrite
offrait, en revanche, le droit au carrier d'exploiter selon les condi-
tions qu ' il s 'était lui-même fixées dans la pétition : le ministre de
l' industrie, du commerce et de l ' artisanat rappelle à ce sujet que la
décision de rejet en l 'état du préfet du Val-d'Oise en date du 5 no-
vembre 1976 est une mesure administrative provisoire, susceptible
d 'annulation pour absence de motivation . Au cours de l'instruction
de la nouvelle demande, le préfet du Val-d'Oise a convoqué, le
6 juillet 1977, la conférence inter-services eu égard aux réserves
exprimées par les différents chefs de service et conseils municipaux
consultés . Il apparait, au terme de cette large consultation, que
deux intérêts principaux doivent être pris en considération : l 'engage-
ment contractuel de l' exploitant carrier de fournir des matériaux
routiers, et la protection du lotissement pavillonnaire de Marly-la-
Ville . Dans le délai réglementaire de quatre mois, une décision qui
permettra de concilier ces intérêts sera adressée par le préfet du
Val-d'Oise . Le ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat,
saisit cette occasion pour rappeler que l'autorisation d 'ouverture de
carrière n'est pas soumise à un avis conforme des conseils muni-
cipaux . mais qu'il s 'attache à ce que leurs observations soient
très largement prises en compte . La décision prochaine du préfet
du Val-d ' Oise illustrera à cet égard la volonté de consultation de
l 'administration qui dépasse substantiellement les obligations impo-
sées par la réglementation actuellement en vigueur.

INTERIEUR

Auxiliaires médicaux
(remboursement de leurs frais de déplacement).

38535. — 2 juin 1977. — M. Kalinsky proteste auprès
de M. le ministre de l'intérieur contre le retard apporté
au remboursement des frais de déplacement supportés dans
le cadre de leur travail par les assistantes sociales, les travailleuses
familiales, les puéricultrices, les infirmières et les éducatrices dépar-
tementales du Val-de-Marne . Depuis près d ' un an, aucun rembour-
sement n 'est effectué, ce qui correspond en moyenne à un demi-
salaire par agent . Cette avance des frais de déplacement est d 'autant
moins acceptable qu'elle est associée au blocage des salaires et à
le nouvelle augmentation de l ' essence décidée à l ' occasion du dernier
plan gouvernemental. Il lui demande, en conséquence, quelles dispo-
sitions elle entend prendre conformément aux propositions des syn-
dicats C. G . T. et C . F . D . T. pour : 1 " débloquer immédiatement
les etards de remboursement ; 2" l'attribution des voitures de
service nécessaires ; 3° la remise à jour du barème de rembourse-
ment sur la base des frais réellement engagés .

Réponse . — Le retard apporté au reglement des frais de dépla-
cement des personnels médico-sociaux du Val-de-Marne et la demande
relative à l ' attribution de voitures de -;er*e aux intéressés sont
signalés au préfet de ce département . Dès "éteption des éléments
d' information nécessaires, M . Kalinsky sera avisé d's mesures prises
sur ces deux points . S'agissant de l ' indemnisai o n frais de
déplacement sur la base des dépenses réellement engagées, il est
rappelé que les modalités appliquées sont celles qui sont définies
à l ' égard des personnels civils de l'Etat . Il est précisé que les taux
des diverses indemnités de déplacement, y compris les indemnités
kilométriques, viennent "d'être récemment revalorisés à compter
du

	

mai 1977 par un arrêté du 17 mai 1977, publié au Journal
officiel du 8 juin 1977.

Personnels communaux (modalités d'organisation par le C. F . P . C.
des concours pour l ' accès à certains emplois communaux).

38539 . — 2 juin 1977 . — M. Muller attire l'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur les dispositions prises par le C . F. P . C.
en vue de l 'organisation des concours pour l 'accès à certains emplois
communaux (commis et rédacteur notamment) . Alors que les textes
prévoient l 'organisation de deux concours distincts (externe et
interne), le C . F . P. C . n ' ouvre, en fait, qu ' un seul concours, tous les
candidats, quelle que soit leur origine, subissant les mêmes épreuves
et étant notés selon les mêmes critères par un jury unique . A
l 'issue des épreuves communes, le centre, pour respecter le prin-
cipe de la réservation de 50 p . 100 des postes à chaque catégorie,
établit deux listes en classant par ordre de mérite, d 'une part, les
candidats appartenant aux cadres de l' administration et, d ' autre
part, les candidats a externes s . Or il arrive fréquemment que des
agents communaux remplissent les conditions de diplôme et d ' ancien-
neté pour se présenter aux deux concours . Avec le système instauré,
certains candidats figurant sur la liste des internes se trouvent éli-
minés, alors qu 'avec le même nombre de points ils auraient été
reçus en tant qu ' externes (ou inversement), ce qui conduit à des
injustices flagrantes. Les candidats étant placés dans des conditions
rigoureusement identiques, un seul classement s'impose . A concours
unique, classement unique . Il lui demande en conséquence de faire
savoir si le système institué est conforme aux dispositions en
vigueur et de préciser notamment : si les concours (externes et
internes, peuvent être organisés à des dates différentes (ce qui per-
mettrait aux candidats remplissant la double condition de se pré-
senter aux deux) ; si les sujets des épreuves peuvent être différents ;
si enfin les épreuves peuvent être appréciées selon des critères dis-
tincts (l 'institution d ' un jury unique ne s 'opposant nullement à de
tels aménagements).

Réponse . — Les concours pour l 'accès aux emplois communaux
de commis et de rédacteur sont réglementés par les arrêtés du
26 septembre 1973 dont le dispositif est le suivant : 1" peuvent
seuls figurer sur les listes d'aptitude aux emplois de commis et
de rédacteur les candidats reçus à un concours sur épreuves orga-
nisé dans les conditions prévues par le décret n" 73-291 du 13 mars
1973 (art . 3) ; 2" pour l' application de cette disposition, deux
concours distincts sont organisés, l 'un externe, l 'autre interne (art . 4) ;
3" le nombre des candidats à recevoir est réparti par moitié entre
chacun des deux concours (art. 4, ; 4" les épreuves et le programme
des matières sont communs aux deux concours (art . 5) . L 'organi-
sation par le centre de formation des personnels communaux des
concours en cause se conforme strictement à ces dispositions. Il
convient de noter que, si la possibilité de se présenter aux deux
concours était donnée aux agents communaux remplissant !es condi-
tions polir s'inscrire au concours externe, ces agents se trouveraient
dotés de l'avantage exorbitant par rapport aux autres candidats à
ce concours de concourir deux fois sur le même contingent de
postes ouverts . Enfin, il est observé que l'institution d 'un jury
unique et d 'épreuv es communes par l 'avant-dernier alinéa des
articles 4 permet des comparaisons entre les résultats de chacun
des concours et autorise, de ce fait, le jeu des admissions complé-
mentaires prévu. aux derniers alinéas des mêmes articles.

Racisme (arrestations systématiques dans le métropolitain
des immigrés mauriciens).

38636. — 4 juin 1977. — M. Pierre Bas appelle l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur l 'émotion suscitée dans plusieurs
des communautés qui habitent et composent la capitale par l 'arres-
tation systématique dans le métro d' hommes et de femmes à la
peau basanée . Ces arrestations, semble-t-il, visent les ressortissants
mauriciens. Outre qu ' il s' agit d'originaires d 'une île qui, pendant
des siècles, a été française et qui donné d ' éclatants exemples de
son attachement à la patrie, ceux-ci sont actuellement en France
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pour des raisons économiques dramatiques et bien connues. Sur
une émigration africaine ou asiatique trias dense, ils ont l ' avantage
de la possession de notre langue et en commun le patrimoine cultu-
rel qui est celui de la France . Pour toutes ces raisons, il serait très
souhaitable d ' éviter de les traquer, cela n 'est conforme ni aux
traditions françaises ni aux règles posées par le préambule de
nos dernières constitutions ni au souhait de la population française.
Si des mesures doivent être prises pour freiner l 'émigration mauri-
cienne et toutes les autres émigrations vers la France, il convient
d'éviter tout ce qui peut blesser l' idée que l'on se fait de la
France dans le tiers monde. Des propagandes fallacieuses entre-
tiennent assurément des espérances démesurées dans de nom-
breuses régions de la planète sur les possibilités d'accueil que
l'on trouve en France et de carrière . Des mesures spécifiques
pour dégonfler ce mythe doivent être adoptées en liaison étroite
avec le quai d ' Orsay, mais, en aucun cas, il n'est admissible de
pourchasser des hommes et des femmes dans la capitale de la
France de façon anachronique et inhumaine .

Réponse. — Les interpellations objet de la question s'inscrivent
clans le cadre d ' une mesure de police générale visant les contrôles
d 'identité dans le métro à la suite

	

de plusieurs

	

agressions .

	

Ces
opérations ont

	

concerné tant les

	

Français

	

que

	

les

	

étrangers de
quelque nationalité qu'ils soient . Au cours de cette opération,
700 étrangers ont été interpellés pendant les six premiers mois de
l' année . Parmi eux, quatorze Mauriciens en situation irrégulière,
qui n ' ont pas été autorisés à résider en France, ont été dirigés
vers leur pays d'origine.

Moellons municipales (statistiques relatives
aux villes oe plus de 30 000 habitants avec listes bloquées).

38749. — 8 juin 1977 . — M. Lebon demande à M. le ministre de
l ' intérieur de bien vouloir lui fournir les renseignements ci-dessous
concernant les élections municipales de 1977 dans les villes de plus
de 30 000 habitants dans lesquelles existent les « listes bloquées .:

PREMIER TOUR

	

DEUXIÈME TOUR
DÉPARTEMENTS

	

VILLES '
Inscrits .

	

Votants .

	

Nuls.

	

Inscrits.

	

Votants .

	

Nuls.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l'honorable parlementaire.

Crèches (octroi aux directrices de l ' indemnité de gestion
et de responsabilité de l 'aide sociale à l'enfance).

38754. — 8 juin 1977. — M . Dupilet expose à M . le ministre de l ' in-
térieur qu'en application de l 'arrêté du 14 septembre 1972, une
indemnité de gestion et de responsabilité est attribuée à certains
personnels des établissements relevant des services départementaux
de l'aide sociale à l'enfance. Cette modique indemnité n ' est actuelle-
ment versée qu 'aux seules directrices d'hôtels maternels, maisons
maternelles et pouponnières, à l ' exclusion des directrices de crèches.
Il semble injuste que ces personnes, dont chacun s 'accorde à recon-
naître le dévouement et la compétence, ne puissent bénéficier de
cette indemnité annuelle . En conséquence, il lui demande si le Gou-
vernement entend, à l 'avenir, mettre sur tin pied d 'égalité les per-
sonnes dont les responsabilités et les sujétions sont identiques.

Réponse . — Une étude a été engagée en vue de permettre aux
agents des services médico-sociaux communaux de percevoir les pri-
mes et indemnités forfaitaires dont bénéficient ceux des établisse-
ments hospitaliers ou à caractère social publics qui sont soumis au
livre IX du code de la santé publique. Toutefois, les consultations
engagées à ce sujet n ' ont pas entraîné de solution positive . Il a en
effet été estimé que les avantages en cause avaient un caractère
spécifique tenant aux conditions part 'Fières de travail des per-
sonnels à la situation desquels il a été fi référence . S' agissant plus
précisément des directrices de crèches communales, dont les respon-
sabilités ne sont nullement mésestimées, fl convient de souligner que
leurs activités statutaires sont limitées à l'accueil d ' enfants durant la
journée . Par contre, les directrices d'hôtels maternels, de maisons
maternelles et de pouponnières sont responsables d 'établissements
qui, dans le cadre du fonctionnement des services départementaux
de l 'aide sociale à l 'enfance, accueillent de façon permanente des
enfants de diverses catégories. Ceci étant, il n' est pas sans intérêt
de rappeler que le cas des directrices de crèche en cause a fait
l ' objet d' une circulaire particulière sur le plan indemnitaire . En
effet, la circulaire n° 72 . 371 du 13 juillet 1972 a autoriés le maintien
du paiement d 'indemnités horaires pour travaux supplémentaires
aux intéressées quand celles-ci parviennent à un échelon doté d ' un
indice de traitement supérieur à 390 brut, seuil limite fixé par
la réglementation établie clans ce domaine suivant arrêté du
1" août 1951 . Au demeurant, ce régime indemnitaire est générale-
ment plus avantageux que celui dont l 'extension n'a pu être retenue
pour les raisons indiquées . Il suffit, à titre d 'exemple, que les direc-
trices de crèche bénéficiant de la dérogation admise par la circu-
laire précitée effectuent tout au plus six à sept heures supplémen-
taires par mois . Dans ce cas, elles perçoivent en effet l 'équivalent de
l 'indemnité mensuelle de gestion et de responsabilité versée aux '
directrices des divers établissements à caractère social relevant du
code de la santé publique.

Conseillers municipaux (compatibilité de la Jonction d 'adjoint au maire
arec celle d'entrepreneur de travaux publies).

38770. — 8 juin 1977 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la situation réglementaire d ' un adjoint au
maire, entrepreneur de son métier, en rapport constant avec la muni-
cipalité dans le cadre de sa profession pour certains marchés et pour
les bâtiments publics situés dans la ville môme dont il tire son . man-
dat . II lui demande de bien vouloir lui faire connaitre si cette situation
est compatible avec l ' article L. 121-35 du code des communes ainsi
qu'avec les articles 254 et 260 du code électoral.

Deuxième réponse. — Aux termes de l 'article L. 231-6 " du code
électoral les entrepreneurs de services municipaux ne sont pas éli-
gibles au conseil municipal dans le ressort où ils exercent leurs
fonctions . La jurisprudence du Conseil d 'Etat considère que cette
disposition s'applique notamment aux entrepreneurs chargés de l 'en-
tretien de bâtiments municipaux . Si cette clause d 'inéligibilité sur-
vient postérieurement à l'élection, l'intéressé est déclaré démission-
naire par le préfet dans les conditions prévues à l' article L . 236 du
même code . Par ailleurs, l ' article L. 121.35 du code des communes
rend annulables les délibérations des conseils municipaux auxquelles
auraient pris part des conseillers intéressés à l ' affaire qui en a fait
l 'objet. Sous réserve de l 'appréciation souveraine de la juridiction
administrative saisie en cas de contestation, il en serait ainsi d ' une
délibération confiant l 'exécution d ' un marché à un conseiller muni-
cipal, dans la mesure où la participation de l' intéressé aurait exercé
une influence sur la décision de l ' assemblée.

Sapeurs-pompiers (revendications des sapeurs-pompiers volontaires).

38839. — 10 juin 1977. — M . Schloesing attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur un certain nombre de mesures réclamées
par les sapeurs-pompiers volontaires et qu'il semblerait souhaitable
de voir intervenir, étant donné les services importants rendus par
les intéressés aux collectivités locales. Il s 'agit, d 'abord, de la prise
en charge par les communes ou les départements des frais de
permis poids lourd pour les sapeurs-pompiers volontaires qui ne
sont pas amenés à utiliser ce permis pour leur usage professionnel.
En second lieu, il conviendrait que la vacation accordée aux sapeurs-
pompiers volontaires ne soit pas limitée aux cas d 'intervention, mais
soit versée pour toute mission accomplie. On devrait envisager la
suppression de l'abattement qui est actuellement appliqué sur le
montant de la vacation pour les manoeuvres et instructions, celles-ci
devant être réglées à 100 p . 100 du barème de la vacation simple.
Enfin, il est souhaitable que , l ' allocation de vétérance, plafonnée
actuellement à 750 francs, soit revisée annuellement . Il lui demande
quelles sont ses intentions en ce qui concerne 'ces diverses mesures.
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Réponse . — L ' intérét présenté par la préparation des sapeurs-
pompiers volontaires à la conduite des engins qui, classés dans la
catégorie «poids lourds ., sont nécessaires à la lutte contre l ' incen-
die, n'a pas échappé aux services compétents dit ministère de l 'inté-
rieur. Toutefois, aucune solution n ' a pu être apportée jusqu ' ici à
ce problème pour plusieurs raisons . D'une part, les collectivités
locales ne peuvent avoir la certitude que les crédits affectés à l'obten-
tion du permis poids Iotirds , serviraient elfe-tivement et exclusi-
vement au service publie. En outre, rien n 'empêche les titulaires de
permis de conduire de cette catégorie de quitter le service à l ' expi-
ration de chaque engagement quinquennal, ni d'utiliser leur brevet à
titre privé et commercial, dans le cadre des emplois qu ' ils pourraient
trouter . D' autre part, dans de nombreux départements, le recrute-
ment de sapeurs-pompiers volontaires titulaires du permis de con-
duire « poids lourds , ne soulève pas de difficulté particulière. L 'ex-
tension à toutes les missions accomplies par les sapeurs-pompiers
du droit de percevoir des vacations horaires, ainsi que la suppression
de l 'abattement suggérée par l'auteur de la question, comptent parmi
les préoccupations de la direction de la sécurité civile . La fédération
nationale des sapeurs-pompiers français, qui étudie également ces
problemes, semble être très prochainement en mesure de saisir
l'administration de ses propres con_lusimts . Compte tenu de l 'avis de
l'organisation représentative des sapeurs-pompiers volontaires, une
décision pourra éventuellement être prise. Le taux maximum de
l'allocation de vétérance, qui a été déjà plusieurs fois réévalué, fera
sans doute l'objet d'une nouvelle majoration ; il convient cependant
d ' observer que présentement, la majorité des départements n'usent
pas encore de la faculté qui leur est donnée de porter l ' allocation de
vétérance à 750 francs par an.

Ambassades et consulats
(surveillance et protection confiées à des effectifs spéciaux).

39018 . — 17 juin 1977. — M. Mesmin demande à M . le ministre de
l'intérieur si la surveillance des ambassades et consultais ne pour-
rait être confiée à des effectifs spéci lux . Dans la pratique actuelle,
ce sent les commissariats de quartier qui en sont chargés, souvent
au détriment de la sécurité de la population de ces quartiers . C 'est
ainsi que, dans le 16' arrondissement, qui compte 60 sièges d 'am-
bassades et consultais sur un total de 130 environ, il est fréquent
que des effectifs soient prélevés pote' leur surveillance ou celle
du centre de conférences internationales alon que, dans le même
temps, les lâches de protection du public sont insuffisamment assu-
rées.

Réponse . — La protection des ambassades et consulats, comme
celle des réunions internationales qui se tiennent à Paris est tune
obligation pour le Gouvernement français et il ne peut être ques-
tion de la négliger . Cette protection est assurée à la fois par des
effectifs du conunissariat de l'arrondissement dans lequel elle est
effectuée, mais aussi par des moyens supplémentaires, qui sont des
escadrons ale gend .irmerie mobile et des compagnie républicaines de
sécurité, mis à la disposition du préfet de police . Enfin ce haut fonc-
tionnaire emploie, pour ces mêmes tâches, la compagnie d 'instruction
et de garde . Leu effectifs de gradés et gardiens des arrondissements
où se trouvent (le nombreuses ambassades et consulats, comme par
exemple le seizième arrondissement de Paris, sont établis en tenant
compte de ces sujétions particulières . Il s ' ensuit que ces tâches
exceptionnelles de protection sont assurées sans diminuer en rien les
obligations normales de sécurité de l'arrondissement en cause . C'est
ainsi que pour le centre de conférences internationales, que cite
l'auteur de la question, la protection de la dernière conférence
Nord-Sud a été assurée par des fumes extérieures . Le prélèvement sur
le commissariat du seizième arrondissement n' a jamais été supérieur
à dix-huit agents, soit moins de 5 p . 100 de l ' effectif de cet arron-
dissement.

Attentats (recherche des responsables de l 'attentat
commis le 13 juin 1977 contre les Editions sociales).

39332. — 29 juin 1977 . — M. Nilès attire l ' attention de M. le
ministre ' de l'intérieur sur l ' attentat commis dans la nuit de
lundi 13 juin contre les Editions sociales . A travers cet acte odieux,
c 'est la liberté de créer, de penser qui est visée . En effet, les Editions
sociales contribuent largement à la diffusion des grands classiques
de la philosophie, des grands titres d ' actualité politique et idéolo-
gique. Elles participent à l ' histoire de la pensée progressiste. Ce
récent attentat est à rapprocher de ceux commis récemment contre
la Librairie du Globe, contre les Editeurs français réunis, contre
le journal Rouge. Cet attentat n 'est pas, isolé, il démontre le carac-
tère fasciste des diverses tentatives de groupuscules pour susciter
un climat de crainte et de violence. En conséquence, il lui demande
de mettre réellement tout en oeuvre pour faire arrêter les coupables
et, au-delà de l' attentat contre les Editions sociales, il lui demande
quelles mesures seront prises pour mettre fin aux tentatives de créa-
tion d ' un climat d ' insécurité d 'inspiration. ,fasciste.

NATIONALE 27 Août

	

1977

Réponse . — La défense des libertés publiques, notamment celle
de la presse, consacrée par la loi du 29 juillet 1881, constitue l'une
des préoccupations constantes du ministre de l'intérieur,

	

sous l'au-
torité duquel les forces de police s'attachent en toutes circonstances
à prévenir la commission d ' actes de violence visant à restreindre
l 'exercice de ces libertés. A ce litre, tout sera mis en ouvre pour
identifier et appréhender les auteurs de l 'attentat commis dans la
nuit du 13 juin 1977 contre les Editions sociales, qui a donné lieu
à l 'ouverture immédiate d ' une enquête.

Fondations (dépôt d'un projet rie loi
relatif à leur définition et à leur protection .)

39407 . — le' juillet 1977 . — M. Le Douarec appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur l'utilisation abusive de la dénomi-
nation de « fondation » par des organismes créés, généralement
sous le couvert juridique d'associations de la loi de 1901, par des
personnes qui n 'entendent pas fonder, doter et réaliser une oeuvre
d 'intérêt général et qui détournent en conséquence cette dénomi-
nation à des fins personnelles, publicitaires ou non désintéressées.
Ces fausses fondations sont dangereuses dans la mesure où elles
obtiennent des dons ou versements parfois importants de sociétés et
de particuliers auxquels elles se présentent, grâce à leur titre,
comme des établissements poursuivant un but philanthropique,
social ou culturel . Elles préjudicient ainsi aux fondations authenti-
ques et reconnues d'utilité publique qui rencontrent, par ailleurs,
maintes difficultés dans l 'accomplissement des actes habituels de
leur vie civile du fait de l ' absence de tout texte législatif les
concernant . q lui demande, en conséquence, s ' il ne lui apparait pas
opportun qu' un projet de loi soit, à bref délai, déposé à l'effet de
définir, régir et protéger les fondations.

Réponse . — La question posée est relative à une institution très
ancienne mais tout à fait originale du droit français . Le régime
des fondations n'est pas en effet déterminé par une loi . 1l résulte
d 'une pratique administrative que la jurisprudence du Conseil
d'Etat a entérinée . Cette pratique est résumée dans des statuts .
type . périodiquement révisés en fonction de l ' évolution générale
des circonstances et dont les dispositions présentent un caractère
non pas impératif mais simplement indicatif de façon à permettre
leur adaptation à chaque cas d'espèce . L'acte de fondation, qui
consiste dans l'affectation irrévocable par une ou plusieurs per ,
sonnes, physiques ou morales, de biens, droits ou ressources à
la réalisation d'une oeuvre d ' intérêt général et à but non lucratif,
se distingue radicalement du contrat d ' association. Au demeurant
la fondation, à la différence de l ' association, ne bénéficie d ' une
personnalité juridique propre qu'après sa reconnaissance d'utilité
publique ainsi que l'approbation de ses statuts par un décret en

_Conseil d'Etat. Cane loi générale sur les fondations peut apparaitre
souhaitable pour remédier aux abus et inconvénients relatés par
l' honorable parlementaire . Toutefois, elle risque d'aboutir, en fixant
un cadre juridique trop rigide, à faire perdre à une institution.
qui a fonctionné jusqu'ici d'une manière satisfaisante et conforme
à l ' intérét général, sa remarquable faculté d'adaptation à l ' évolu-
tion de la conjoncture sociale . Il appartiens d 'ailleurs aux fondations
elles-mêmes de faire connaître et défendre leur authenticité . Cha-
cune d'elles dispose à cet effet d 'un titre d 'existence légale (décret
de reconnaissance) et de statuts, qui lui sont propres . la définissent
et la régissent ; ces titre et statuts sont rendus publics par les
soins de l ' administration, mais toute fondation peut contribuer à
les diffuser et doit en tout cas les utiliser dans ses rapports avec
les tiers et notamment avec ses souscripteurs . Quant à la protection
de la dénomination «fondation», elle pourrait être asurée effica-
cement par les fondations qui exercent leurs activités sur le plan
national ou régional, suffisamment nombreuses aujourd'hui pour
constituer un comité commun permanent de liaison, de concertation,
d'étude et de défense, chargé notamment de rechercher les utili-
sations abusives du mot «fondation», d'en informer le public et
de poursuivre les associations contrevenantes devant la juridiction
compétente en exerçant alors, le cas échéant, les droits reconnus
à la partie civile . Le ministre de l ' intérieur n ' est pas opposé à
un projet de loi sur les fondations. Mais il doit tenir compte du
risque signalé ci-dessus et attendre, avant de proposer au Gouver-
nement le dépôt d ' un tel projet, l 'accor d, tant sur son principe que
sur ses grandes lignes, du garde des sceaux, du Conseil d'Etat
et enfin des fondations elles-mêmes lorsqu'il leur sera possible d ' être
représentées valablement par un organisme commun dont la créa-
tion est évoquée dans la présente réponse.

Saisies et es-pulsions (altitude des services rie police
face à tune procédure illégale d'expulsion,

39425 . — 9 juillet 1977 . — M. Odru expose à M . le ministre oie
l ' intérieur les faits suivants : Mine B . demeurant à Montreuil (Seine-
Saint-Denis) a été expulsée sans aucune procédure préalable par
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sa propriétaire Mme V. du studio qu 'elle occupait depuis octo-
bre 1976. Mme B. ayant été au chômage pendant trois mois, n 'a
pu effectivement assurer le paiement de ses loyers durant cette
période, soit une dette de 1 590 francs. Le 20 avril 1977, à la
requête de Mme V., un huissier de justice a demandé à Mme B.
de quitter les lieux . Le 18 mai 1977 au retour de son travail, Mme B.
a trouvé sa porte verrouillée, fermée par une nouvelle serrure et
ses meubles et objets personnels déposés sur le palier. Celle-ci s'est
alors adressée aux services de police qui lui ont répondu qu'aucune
intervention en sa faveur ne pouvait être faite pour le motif
qu'elle n 'avait pas de droits . Il lui a été même vivement conseillé
de ne pas tenter une reprise du logement. M. Odru considérant
cette réponse comme inadmissible demande si l'attitude des services
de 'police qui, en ne portant pas assistance à Mme B. expulsée
de façon irrégulière, ont cautionné l 'intervention illégale de la
propriétaire, est conforme à leur mission.

Réponse. — Le concours de la force publique ne peut, en matière
d'expulsion locative, être accordé par l 'autorité administrative qu'en
exécution d'une décision de justice Le conflit dont il s'agit n'ayant
donné lieu à aucune procédure judiciaire et, par suite, à aucune
réquisition de la force publique, toute intervention des services'
de police eût été dépourvue de base légale . En revanche il appar-
tient au locataire de se pourvoir devant la justice pour violation de
domicile en application de l'article 184 du code pénal et demande
de réintégration dans les lieux . Le refus d'intervention des services
de police ne saurait donc, en aucune façon, être considéré comme
une caution de l 'action du propriétaire.

Finances lecules (prise en compte des résidences secondaires
pour l 'attribution de subventions de l'Etat aux communes rurales).

39531 . — 9 juillet 1977. — M . Xavier Deniau attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur le problème budgétaire posé aux
collectivités locales par l ' implantation massive de résidences
secondaires dans les communes rurales . En effet, si les propriétaires
de celles-ci participent en partie aux dépenses communales, par le
paiement des impôts locaux et des taxes perçues pour des services
particuliers, ils bénéficient par contre des équipements collectifs
réalisés par ces communes grâce aux subventions de l ' Etat . Or, le
montant de celles-ci, et notamment le V . R . T . S. qui représente
souvent le tiers et parfois la moitié des ressources communales, est
calculé non pas en fonction de la population totale des communes,
mais en fonction de la population qui y habite une résidence prin-
cipale . C ' est pourquoi il lui demande s ' il en4isage d 'établir une
nouvelle définition de la population communale, fondée sur les
habitations existantes, qui permette de tenir compte dans la fixation
des subventions de l 'Etat des besoins réels des communes en matière
d'équipement.

Réponse. — Si la présence de résidences secondaires sur leur
territoire est susceptible d 'entrainer pour les communes, et notam-
ment pour les communes rur ales, un accroissement des dépenses en
matière d 'équipements collectifs, elle ne constitue pas, pour autant,
une charge sans contrepartie, puisque les résidences secondaires
sont, tout comme les résidences principales, soumises à la taxe fon-
cière sur les propriétés bâties, à la taxe d 'habitation et lorsqu ' elles
sont perçues, à la taxe ou à la redevance pour enlèvement des
ordures ménagères . De plus ces taxes et redevances entrent pour
leur intégralité dans la composition des impôts sur les ménages qui,
aux termes de la loi du 6 janvier 1966, sont utilisées pour la
répartition d ' une fraction croissante du versement représentatif de
la taxe sur les salaires . Les résidences secondaires procurent donc
à ce titre aux . communes et en sus du produit des taxes auxquelles
elles sont assujetties, des recettes proportionnelles à ce produit.
D' autre part, il convient d ' observer que selon les dispositions du
du décret du 10 mars 1972, le montant des subventions d ' investisse-
ment que l'Etat accorde aux communes pour faire face à leurs
charges d' équipement n ' est pas calculé au prorata de la population
permanente mais en fonction, soit du coût de l ' équipement à réali-
ser, soit du montant de la dépense subventionnelle. Le chiffre de
la population n'intervient donc que pour le calcul de certaines aides
de l'Etat au fonctionnement des collectivités locales dont le mon-
tant est, par ailleurs, très inférieur à celui des attributions qu 'elles
perçoivent au titre du versement représentatif de la taxe sur les
salaires et il serait sans doute fort malaisé de faire intervenir les
résidences secondaires dans le calcul de ces aides . Du reste le
le dénombrement de ces résidences se heurterait à de grandes
difficultés car il serait nécessaire, pour respecter l ' équité, de tenir
compte de l'importance et de la durée réelle de leur occupation.
Ce serait là une tâche lourde et qui ne manquerait pas, quelles que
fussent les précautions prises, d'être génératrice de nombreuses
contestations puisque la notion de résidence secondaire ne repose
sur aucune définition juridique précise.

Associations (dons et legs).

39624. — 16 juillet 1977 . — M . Maujoüan du Gascet demande à
M . te ministre de l'intérieur dans quelle mesure une association
(loi du 1"' juillet 1901, n 'avant pas fait l'objet d ' une reconnaissance
d'utilité publique est habilitée à recevoir des dons et legs au regard
de la loi du 14 janvier 1933.

Réponse . — L'article 35 de la loi du 14 janvier 1933 ,relative à la
surveillance des établissements de bienfaisance privés, a donné
aux associations déclarées, qui ont pour but exclusif l'assistance ou
la bienfaisance, la capacité de recevoir des libéralités entre-vifs ou
testamentaires. Les dispositions de cet article 35 devaient à l ' origine
constituer un projet de loi spécial, destiné à compléter la loi du
Id juillet 1901 ; mais elles ont finalement été ajoutées, pour des
raisent d' opportunité, au projet de loi sur la surveillance des éta-
blissements de bienfaisance privés. Il convient donc de distinguer
ces dispositions de leur contexte puisqu ' elles visent non seulement les
associations gestionnaires d 'établissements de bienfaisance privés mais
encore les associations qui pratiquent, exclusivement, une quelconque
autre forme de bienfaisance ou d 'assistance . Toutes les associations
déclarées, dont le but et les activités sont uniquement d'ordre
philanihrdpique ou social, peuvent en conséquence accepter les
donations et legs qui leur sont consentis sous réserve, de
même que pour les associations reconnues d ' utilité publique,
d'une autorisation administrative donnée par arrêté ministériel ou
préfectoral suivant que la valeur de la libéralité excède ou non
deux millions de francs ; toutefois, au cas où des héritiers du sang
s'opposent à l'exécution d'un testament, un décret en Conseil d'Etat
est nécessaire pour autoriser l 'acceptation du legs, quelle que soit
sa valeur . Par ailleurs, chaque fois que la décision administrative
d ' auto risation constate le caractère de bienfaisance de la libéralité,
l 'exonération des droits fiscaux de mutation à titre gratuit est
accordée . Compte non tenu des dons manuels, très nombreux et
parfois importants mais qui, à raison de leur nature même, échap-
pent au contrôle de l'administration, plusieurs centaines de legs
testamentaires ou de donations passées devant notaires, en faveur
d'associations simplement déclarées, sont autorisées chaque année.
Les refus d 'autorisation sont extrêmement rares et n'interviennent
que lorsque les associations gratifiées exercent manifestement d' au-
tres activités que celles prévues à l 'article 35 de la loi du 14 janvier

' 1933 . Au demeurant, ce texte est actuellement interprété et appliqué
par l 'administration de la manière la plus large possible, de façon
à . répondre aux besoins des associations qui poursuivent une action
sociale, même lorsque celle-ci ne s ' exerce qu'au bénéfice de leurs
adhérents . C 'est ainsi que les associations déclarées groupant, dans
un seul but d,

	

olidarité et d'entraide, des anciens combattants,
des anciens ét, des personnes originaires d ' une même région,
etc ., sont autorisées, le cas échéant, à accepter les libéralités qui
leur sont faites . Cette évolution libérale de la pratique administra-
tive, entérinée par le Conseil d 'Etat, va dans le sens de la réforme
en cours du droit des associations à l 'effet de donner désormais la
pleine capacité civile à toutes les associations déclarées.

Service national (affectation à proximité de leur domicile
des appelés conseillers municipaux).

39704 . — 16 juillet 1977 . — M . Odru attire l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur le fait que nombreux sont, maintenant,
les jeunes Français appelés à accomplir leurs obligations militaires
alors qu' ils ont été élus conseillers municipaux dans leur commune.
Ne pense-t-il pas que le fait d ' être investi d ' un mandat municipal
devrait constituer pour l'appelé un motif légal d 'affectation dans
une unité proche de son domicile.

Réponse . — La question écrite posée a nécessité la consultation
de M. le ministre de la défense. Dès que l ' avis demandé aura été
recueilli il sera répondu à cette question.

DÉPARTEMENTS E'r TERRITOIRES D ' OUTRE•MER

D . O . M . (situation de l 'industrie sucrière en Guadeloupe).

36878. — 31 mars 1977 . — M. Ibéné expose à M. le ministre
de l ' intérieur (Départements et territoires d 'outre-mer) que la
position du patronat dans l'industrie sucre-rhum risque de por-
ter un coup mortel au principal facteur de l ' économie de la
Guadeloupe . La récolte sucrière devrait avoir commencé depuis le
mois de janvier. Il faut craindre que la saison pluvieuse n' handicape
irrémédiable ment la production en ce qui a trait à la richesse en
sucre du aduit . Or, depuis deux mois, le patronat a suspendu
toutes discussions avec les représentants des travailleurs . Le syndicat
des producteurs-exportateurs de sucre et de rhum se refuse à
discuter du prix de 13 560 francs pour la tonne de canne . Les



5292

	

ASSEDIBLEE NATIONALE

	

27 Août 1977

représentants patronaux, dans les commissions paritaires, avancent
le blocage des prix de 6,5 p . 100 du plan Barre et se refusent à
engager la discussion sur la base d 'une augmentation de salaire
de 10 p . 100 et la garantie de toutes les augmentations du S . M . I. C.
en 1977 et à régler le contentieux de 1976 . La fixation du prix de
la canne en 1977 au même taux qu' en 1976 et l'augmentation de
6,5 p . 100 des salaires procèdent d'un esprit de classe et ne tiennent
aucun compte de l'augmentation de 15 p . 100 du coût de la vie
à la Guadeloupe . Il lui demande, en conséquence, quelles dispo-
sitions il entend prendre pour : 1" un prix correct (le la canne à
sucre à la Guadeloupe ; 2" le relèvement des salaires en fonction
du coût de la vie 3" le démarrage, sans plus tarder, de la campagne
sucrière à la Guadeloupe.

Réponse . — Les préoccupations du gouvernement devant les dif-
ficultés rencontrées lors du démarrage (le la campagne sucrière en
février et mars dernier rejoignaient celles de l ' honorable parlemen-
taire . A cette époque le niveau des prix de la nouvelle campagne
sucrière n ' était pas connu et les propositions de la commission
économique européenne en matière ne permettaient pas d 'envisager
une augmentation du niveau du prix garanti par l'Etat, l'aide
publique au soutien du prix du sucre, autorisée par la C.E.E. jus-
qu ' en 1980, se devant d'être dégressive afin de revenir dans des délais
normaux au niveau des prix de la Communauté et à la situation
d'une économie de marché. Par la suite, lorsqu 'à la fin du mois
d'avril les prix de la nouvelle campagne ont été fixés, le prix
communautaire du sucre brut des D.O.M . a enregistré une augmen-
tation supérieure à celle initialement proposée, grâce aux efforts
du gouvernement français, et un relèvement de 2 p . ' 100 du prix
garanti à la tonne de canne a pu être opéré, portant celui-ci à
104,04 francs pour une richesse de 9 p . 100 en Guadeloupe . Entre
temps et dès les derniers jours de mars le démarrage de la coupe
s'était effectué . En ce qui concerne le niveau du prix de la tonne
de canne il y a lieu de noter que s'il est vrai que le prix garanti
au cours -des trois dernières campagnes n ' a que peu varié, la créa-
tion en 1975 du soutien du prix de la canne et la fixation d'un prix
garanti à un niveau supérieur de plus de 40 p. 100 au prix moyen
de la campagne précédente témoigne d ' une volonté du gouverne-
ment d' aider l 'économie sucrière des départements d 'outre-mer et
d'assurer un revenu décent aux planteurs . S ' il est bien évidemment
impossible de soutenir sans limite une brancne de l 'économie, il
convient de noter que cette aide temporaire, par l ' amélioration des
ressources des divers partenaires économiques concernés, permet
la modernisation indispensable au maintien et à la progression des
activités sucrières dans l ' environnement économique moderne.

Communautés européennes (montant du prélèvement corn nuaeutaire
dans les départements d 'outre-nier).

39396 . — 1" juillet 1977. — M. Debré demande à M . le ministre
de l'intérieur (Départements et territoires d 'outre-mer) si le Gou-
vernement, devant l 'abus du prélèvement communautaire dans les
départements d 'outre-mer, notamment sur le riz (aussi bien aux
Antilles qu'à la Réunion), entend réagir contre ce véritable impôt
sur la misère décrété par des organismes irresponsables.

Réponse . — Les départements d 'outre-mer sont intégrés au marché
commun agricole ; il est donc normal que les mécanismes prévus
par les organisations communes de marchés s 'y appliquent. Certai-
nes difficultés peuvent apparaître, comme s'est le cas pour le
riz, lorsque le marché d'un produit offre dans ces départements
un aspect très différent du même marché européen . (Ce fait peut,
en lui-même, en dehors de tout problème communautaire être
générateur de difficultés ; il en a été ainsi notamment lorsqu ' en
1973-1974 les cours mondiaux du riz ont connu une hausse impor-
tante.) Dans ce cas spécifique, des aménagements aux réglements
communautaires apparaissent justifiés . C 'est pourquoi il a été
demandé de façon pressante par le Gouvernement français aux
autorités de Bruxelles de procéder à ces aménagements . Le récent
conseil des ministres de l 'agriculture qui s ' est tenu à Bruxelles
les 18 et 19 juillet a été saisi de cette question . Les mesures envi-
sagées n 'étant pas prévues par la réglementation communautaire
doivent préalablement faire l'objet d'un examen approfondi de
la part de la commission de la C .E.E. Le Gouvernement veillera,
pour sa part, comme il s ' y est engagé, à ce que les aspects spéci-
fiques offerts en la matière par le marché des D .O.M. soient pris
en compte dans les décisions communautaires.

D . O. M. (rapatriement du corps d ' un fonctionnaire
décédé lors de son congé en métropole).

39842. — 23 juillet 1977 . — M. Alain Vivien attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur le fait qu'un fonctionnaire titulaire du ministère de l'édu-
cation appartenant au cadre local de la Réunion est décédé récem-
ment an cours de son congé. administratif quinquennal en métropole .

Or le rapatriement de son corps a été laissé totalement à la charge
de sen conjoint . Il lui demande quelle mesure pourrait ètre prise
pour qu'à l' avenir une allocation soit versée qui permette le rapa-
triement du fonctionnaire décédé sans obérer la famille du défunt.

Réponse . — Le rapatriement des corps des fonctionnaires origi-
naires des D .O .M ., décédés en service en métropole et réciproque-
ment des fonctionnaires métropolitains morts en activité dans les
départements d 'outre-mer, n ' est pas prévu par la réglementation en
vigueur. Toutefois, lorsqu ' il s'agit de personnels d'Etat, la prise en
charge des frais de transfert des restes mortels peut être autorisée
par le ministre délégué à l'économie et aux finances sur demande
de la famille de l ' agent décédé, à titre de mesure de bienveillance
individuelle, par l'intermédiaire de l 'administration dont il relève.
Il est prévu de donner une solution réglementaire à ce problème.
Par ailleurs, deux associations, s'intéressant aux ressortissants des
départements d ' outre-mer, le comité d 'action social en faveur des
originaires des D.O .M. (C . A.S .O.D .O.M.) et la société mutualiste
des originaires des D .O .M . ont mis au point des régimes d 'assurance'
groupe permettant aux intéressés de se prémunir, dans des condi-
tions avantageuses, contre le risque dont il s ' agit.

JEUNESSE ET SPORTS

Anciens élèves de l 'E. N. S . E. P. avant 1948 (prise en compte
de leurs années d ' études pour le calcul de la retraite).

38157. — 18 mai 1977. — M. Cressard appelle l' attention de M. le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation des
professeurs d'éducation physique, anciens élèves de l'école natio-
nale supérieure d'éducation physique (E. N . S . E. P .) de 1933 à 1948.
Les intéressés ne ' peuvent actuellement bénéficier de la prise en
compte de leurs deux années d 'études dans le calcul des services
valables pour la retraite . Il est regrettable que le temps d 'études
effectué à l' E . N. S . E. P. avant 1948 ne soit pas retenu alors que
cette disposition est appliquée au bénéfice des anciens élèves des
autres écoles normales supérieures, conformément au décret déro.
gatoire du 17 octobre 1969 qui fait référence au temps d ' études
accompli comme élève par les fonctionnaires relevant du ministère
de l 'éducation nationale (école normale supérieure, école normale
primaire, etc.) qui prennent l 'engagement de service pendant un cer-
tain nombre d' années dans l'enseignement . Les anciens élèves de
l'E . N. S. E. P. appartenant aux promotions recrutées à partir
de 1948 viennent de bénéficier à une date récente de la prise en
compte de leurs deux années d ' études. Pour remédier à l ' anomalie
qu'il vient de lui signaler, il lui demande d ' étendre la prise en
compte des années d'études considérées aux élèves des promotions
1934 L 1947 . Il semble d' ailleurs que l ' incidence budgétaire de cette
mesure serait très limitée puisqu ' elle concernerait environ 260 pro-
fesseurs d 'éducation physique et sportive, dont moins de la moitié
attrait besoin de la totalité de leur séjour à l 'école nationale pour
bénéficier de leur maximum de retraite.

Educatiot physique et sportive (prise en compte dot temps d ' études
à l'E . N . S . E . P . pour le calcul de la retraite des professeurs).

38440. — 27 mai 1977. — M. Gayraud demande à M . le secrétaire
d' Etat à la jeunesse et aux sports s ' il ne lui serait pas Possible de
réexaminer la position de ses prédécesseurs concernant la prise en
charge du temps d' études à l' école normale supérieure d 'éducation
physique pour le calcul de la retraite des professeurs.

Réponse . — Lorsque les écoles normales supérieures d 'éducation
physique et sportive ont été- créées par le décret du 27 novera•
bre 1946 la situation des 'élèves au cours de leur scolarité dans
ces établissements n ' était en rien comparable à celle qui avait
justifié, à la fin du siècle dernier, l ' institution des bénéfices d ' études
en faveur des anciens élèves des écoles normales supérieures . C 'est
pourquoi il n ' a pas paru justifié d'étendre cette disposition à
d'autres catégories d'ayants droit. La décision d' accorder aux anciens
élèves des écoles normales supérieures d 'éducation physique et spor.
tire ces bénéfices d' études par la prise en compte, au moment de
la liquidation de leurs droits à pension, des deux premières années
de scolarité accomplies entre le P' octobre 1948 et le 1" janvier 1954,
doit donc être regardée comme une mesure exceptionnelle, trou .
vent sa justification exclusivement dans la loi n" 48-1314 du 26 août
1948 qui soumet seulement à compter de la date du 1" octobre 1948
des règles communes au cours de leur scolarité les élèves de toutes
les écoles normales supérieures quelle que soit la nature de l 'ensei-
gnement dispensé . Il n 'apparaît donc pas possible de faire béné-
ficier au titre des périodes d 'études antérieures au 1" octobre 1948,
les anciens élèves des écoles normales supérieures d'éducation
physique et sportive (et à plus forte raison ceux des écoles normales
d'éducation physique et sportive) d'un avantage résultant de dispo-
sitions actuellement périmées .
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Associations sportives (pénurie de moyens
dans la région Nord - l'as-de . Caiais).

38692. — 8 juin 1977. — M. André Laurent appelle l'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation
critique de l 'éducation physique, des associations sportives et de
l ' ensemble de la vie socio-culturelle dans la région Nord-Pas-de-
Calais . Bien que de très nombreux champions sportifs de toutes
disciplines soient issus de cette région et que celle-ci soit la plus
riche en associations et sociétés diverses, il constate l ' état de quasi-
abandon des aides gouvernementales au niveau tant de l ' équipe•
ment que du fonctionnement . L'éducation physique, les activités
corporelles, le spor t, et plus généralement l 'ensemble de la vie
socio-culturelle constituent une dimension essentielle de la forma-
tion et de l 'épanouissement de la personnalité de chacun, du déve-
loppement de la culture et de la santé . Dans le Nord-Pas-de-Calais,
la vie associative est un élément historique et fondamental du
patrimoine culturel régional . En accord avec le cri d 'alarme que
lancent eu direction des pouvoirs publics treize associations, unions
et syndicats regroupant la grande majorité des associations cultu-
relles et sportives de la région Nord-Pas-de-Calais, il lui demande
de préciser les mesures budgétaires qu'il entend promouvoir en
faveur du sport en général et du spo rt dans la région Nord - Pas-
de-Celais en particulier.

Réponse . — Le secrétariat d ' Etat à la jeunesse et aux sports
entend mener, dans le domaine du sport de masse, une action
prioritaire en faveur des ligues, comités et associations sportives.
Ainsi, au seul titre des subventions de fonctionnement, les crédits
accordés au bénéfice des clubs sportifs sont passés, au cours de
la période de 1972 à 1977, de 5300000 francs à 11830000 francs, ce
qui correspond à une augmentation de 123,20 p . 100 . Dans le même
temps, le crédit attribué à ce titre à l'académie de Lille qui regroupe
les départements du Nord et du Pas-de-Calais, est passé de 266 500
francs à 624 000 francs soit une augmentation de 134,14 p . 100,
supérieure à celle constatée sur le plan national . Une telle aide
qu'il convient effectivement de considérer comme essentielle, sera
encore développée dès l'an prochain . Il est même prévu au béné-
fice des associations sportives des appuis en personnel et en matériel
tant il est vrai que l 'apport de l 'Etat dans ce domaine ne se limite
pas à la simple subvention de fonctionnement niais concerne égale-
ment l'animation sportive dans son ensemble, la formation des
cadres, le bénéfice des bons de réduction à 50 p . 100 sur les tarifs
de la S .N .C.F., le contrôle médical, voire les subventions d 'équi-
peinent .

Piscines (décrets d'appl i cation relatifs à la sécurité
dans les établissements de tentation).

38699 . — 8 juin 1977 . — M. Chevènement appelle l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse er aux sports sur le retard de
parution des décrets d 'application de la loi du 29 octobre 1975 rela-
tive au développement de l ' éducation physique et du sport, notam-
ment en matière de sécurité clans les établissements de natation . Ce
retard dans la parution des textes réglementaires, entrainé par de
trop fréquents remaniements ministériels, crée une légitime inquié-
tude parmi les maitres nageurs-sauveteurs dont la position est déjà
précaire et dont l 'activité à compter du 30 octobre 1977 ne fera plus
l ' objet d'au^une réglementation, en vertu mérite des dispositions de
la loi précitée . Aussi, il lui demande de bien vouloir hâter la paru-
tion d e r décret ou, a défaut, de bien vouloir lui préciser les raisons
d'un retard que les maitres nageurs-sauveteurs ne peuvent ressentir,
dans l'état actuel des choses, que comme une manifestation de désin-
volture du Gouvernement à l'égard de leur profession.

Réponse . — L 'élaboration du décret relatif à la surveillance et
à l' enseignement des activités de natation a fait l 'objet de larges
consultations . Comme il est prévu dans la procédure habituelle, le
comité consultatif de la natation a été réuni pour étudier le projet
de décret qui fixe les orientations générales ; le comité a recueilli
l 'avis du président de la fédération française des maitres nageurs-
sauveteurs . Ce texte sera accompagné d . un arrêté d ' application . Le
Conseil d'Etat consulté récemment doit donner son avis . Des dispo-
sitions seront prises pour que ce décret soit signé dans les meil•
leurs délais.

Sport (remise en état des pistes cyclistes de l ' U . S . Métro
à Bourg-ta-Reine fN:n.ts•de-Seinel>.

38845 . — 10 juin 1977. — M . Ginoux, se référant ie la réponse à sa
question écrite n" 37358 (Journal officiel, Débats A . N . du 19 mai
1977), remercie M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
de sa réponse de principe favorable à la remise en état des pistes
cyclistes de l 'U . S . Métro de Bourg-la-Reine, et lui confirme que la

direction de ce club est très favorable à la réalisation de cette
opération qui présente un grand intérêt pour la région parisienne,
étant donné l ' emplacement, la proximité de Paris et les facilités
d 'ac,:és . Il insiste pour que les problèmes techniques et financiers
qui en découlent soient étudiés très rapidement, pensant qu'une réa-
lisation de ce genre devrait pouvoir donner lieu au concours finals.
ciel- de l'Etat, de la région et du département d 'implantation et il
lui demande s'il n 'a pas l' intention rte provoquer une réunion entre
les représentants de son administration, les dirigeants du club et
les responsables de la Régie autonome des transports parisiens en
vue d 'étudier ces problèmes.

Réponse . — Pour effectuer une étude plus approfondie du pro-
blème relatif à la remise en état cle la piste cycliste de l ' U . S . Métro
à Bourg'la-Reine, il est indispensable de disposer d ' éléments . per-
mettant de dégager les incidences techniques et financières des
travaux à entreprendre . Les dirigeants de i'U. S. Métro doivent
déposer un dossier d' avant-projet auprès du préfet des liauts•de-
Seine qui permettr a, notamment pour cela, de fixer les possibilités
d 'interventions financières de l'Etat au titre des opérations relevant
de la catégorie 1I de l'établissement publie régional et du dépar-
tezeen' des Hauts-de-Seine . Le secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux
sports, qui porte un vif intérêt à l ' initiative prise par l ' U. S . Métro
pour remettre en service une piste préalablemen,f rénovée, ne man-
quera pas d'appor ter éventuellement l'as istance technique des fonc-
tionnaires de ses services de l 'équipement.

s i

	

_st.

;Vieillies auxiliaires (d'éducation physique et sportive
(remplacement des professeurs ce congé de maladie).

38903 . — 15 juin 1977 . — M. Duroure appelle l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur le problème du
remplacement des professeurs d' sclucation physique en congé de
maladie. Il lui signale qu ' un prclesseur d ' éducation physique du
C . E . S . de Mimizan (Landen absent pendant deux mois ne sera
pas remplacé par manque de crédit . Il ne s'agit- pas là d 'un fait
isolé mais d ' une pratique qui tend à se généraliser et perturbe
gravement le déroulement de l'année scolaire dans l 'ensemble des
établissements . 11 lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de remédier à cette défaillance du service public de l 'éducation.

Réponse . — Le problème du remplacement des professeurs
d'éducation physique en congé de maladie a été examiné avec toute
l'attention nécessaire dès que les difficultés financières rencontrées
par certains services extérieurs ont été connues . Des mesures ont
été prises immédiatement pour assurer la continuité de l 'ensei-
gnement de l'éducation physique dans l'ensemble des établissements :
des crédits complémentaires ont été mis en place suivant les
besoins exprimés et des instructions ont été données pour que
n'intervienne aucun licenciement prcmaturé de maitre auxiliaire
suppléant . Ainsi la situation qui avait pu paraitre inquiétante s 'est
très vite régularisée . En ce qui concerne le cas du professeur du
collège d ' enseignement secondaire de Mimizan en congé de maladie,
son remplacement a bien été assuré avec cependant un léger retard
de deux semaines dû, non a un menque de crédits, niais aux diffi-
cultés de recrutement de suppléants à cette époque de l'année.

_se_ _se

Equipement sportif et socle-éducatif
(utilisation des terrains de l'hippodrome de Saint-Cloud).

38968 . — 16 juin 1977 . — M. Baumel attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur une meilleure uti-
lisation de nombreux terrains de l'hippodrome de Saint-Cloud qui
ne sert que quelques jours par an. Sur ces terrains, à l ' intérieur
ou à l 'extérieur des pistes, il serait possible de créer des terrains
d'entrainement sportif sans altérer le décor général de l'hippo-
drome . Ces terrains ainsi aménagés, sans constr uction de bàtiments
en dur, augmenteraient considérablement l'équipement sportif de
la ville de Saint-Cloud, tr ès démunie en terrains de sports, en les
mettant à la disposition de certains clubs, des centres de jeunes'
et des équipes sportives de Saint-Cloud et des villes voisines:
Garches, Rueil-Malmaison.

Réponse . — Les propositions présentées à plusieurs reprises par
M . le maire de Rueil-Malmaison, président du conseil général des
Hauts-de-Seine ; en vue d ' une utilisation -de l ' hippodrome de Saint-
Cloud à des fins sportives ont retenu l'attention du secrétariat
d'Etat à la jeunesse et aux sports . Mais, il y a lieu de préciser,
d'une part, que la réalisation d 'un tel projet est conditionné à
l'accord d ' une société sportive d ' encouragement, propriétaire des
terrains et, d ' autre part, à l'initiative des collectivités locales ou
d 'associations sportives désirant utiliser ces terrains et prêtes à
négocier une convention avec la société propriétaire . On peut rap-
peler'à cet égard que cette société n 'a pas accepté, en raison notam-
ment des problèmes d 'entretien, la suggestion qui lui avait été faite
en 1975 par la municipalité de Rueil d ' utiliser les terrains compris
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à l 'intérieur des pistes en simple plaine de jeux, en éliminant tout
élément de superstructure, même léger, tel que des grillages de
tennis. Mais le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports est prêt,
toutefois, par l' intermédiaire de sa direction départementale des
Hauts-de-Seine, à favoriser la reprise de discussions entre les collec-
tivités locales ou associations intéressées et la société sportive
d 'encouragement.

Education physique et sportive (création d 'un demi-poste
d'enseignant en E. P . S . au C . E . G. de Marcoussis IEssonnell.

38984. — 17 juin 1977 . — M. Vizet attire l'attention de
M . Iq secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la
situation qui est faite au C . E. G. de Marcoussis, dans
l' Essonne. En effet, une réponse négative a été apportée
à la demande légitime des parents et des enseignants de
cet établissement pour la création d'un demi-poste supple .
mentaire d'E . P. S. pour la rentrée scolaire 1977-1978. Ainsi,
plusieurs classes du C. E . G . risquent toujours de ne pas avoir
de professeur d ' éducation physique l ' an prochain . Il lui demande
donc, compte tenu de cette réponse, en contradiction d'ailleurs avec
le décret du 17 mars 1977 fixant à trois heures hebdomadaires
l ' horaire minimum, d ' éducation physique pour les sixièmes et deux
heures pour les autres classes, que ce demi-poste soit créé pour
la rentrée scolaire prochaine.

Réponse . — L ' horaire hebdomadaire d 'enseignement de l ' édu-
cation physique et sportive retenu comme objectif par le programme
d'action ,prioritaire n" 13 s Assurer l'égalité des chances par
l 'éducation et la culture « est de trois heures dans le premier
cycle et de deux heures dans le second cycle . L' arrêté du 14 mars
1977 concerne les seuls élèves des classes de sixième et s ' il prévoit
un horaire obligatoire de trois heures, il précise que deux heures
complémentaires pourront être consacrées à des activités physiques
et sportives à option . Il est exact que le C .E .G . de Marcoussis
(Essonne) ne dispose pas du nombre d 'enseignants nécessaire pour
assurer trois heures hebdomadaires d'E .P .S . à tous ses élèves.
11 ne pourra cependant bénéficier de la création d ' un poste ou
d'un demi-poste d 'enseignant d'E .P .S . dès la rentrée scolaire de
1977, d'autres établissements présentant des besoins nettement supé-
rieurs, à l'exemple des collèges qui ouvriront en 1977 et de 'eux
qui ne disposaient d ' aucun poste d 'enseignant jusqu 'à présent. La
situation du C .E .G . de Marcoussis sera par conséquent revue au
cours de l 'application du VII' Plan, en considération des moyens
en personnels qui seront alloués à l' académie de Versailles et selon
les priorités à respecter.

Education physique et sportive
(création de postes au C . E. S . Bayard de Denain (Nord]).

39121 . — 22 juin 1977 . — M . Ansart attire l'attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la grave situa-
tion de l ' enseignement physique et sportif au C . E . S. Bayard, à
Denain . Dans cet établissement, un seul professeur est chargé de
cet enseignement. Le résultat est que les 130 élèves de C . P. A .,
C . P . P . N. et S . E . S., formant l 'équivalent de cinq divisions, sont
privés totalement d 'éducation physique et sportive. Il en est de
même pour deux divisions de sixième et deux divisions de cire
quième, pendant que toutes les autres divisions ne bénéficient
que de deux . heures d 'éducation physique et sportive par semaine.
C ' est ainsi que les candidats au B. E . P . C . n' ont pu être préparés
aux épreuves sportives inscrites au programme de cet examen.
En sachant que les textes de 1972. 1973 prévoient trois heures d ' édu-
cation physique et sportive par seins :ne à chaque classe de pre-
mier cycle, ce qui donnerait, pour les vingt divisions que compte
le C . E . S ., soixante heures d'éducation physique et sportive par
semaine et, compte tenu qu'il n 'en est actuellement dispensé que
dix-sept heures, le C . E. S . Bayard a enregistré, pour l ' année sco-
laire qui se termine, un déficit de quarante-trois heures d ' éducation
physique et sportive par semaine . En conséquence il lui demande
s 'il n 'entend pas procéder à la création de deux postes (dont un
féminin) de professeur d ' éducation physique et sportive au C . E. S.
Bayard de Denain afin que, dès la rentrée 1977-1978, cet ensei-
gnement puisse y être dispensé selon les normes ministérielles
et commence à répondre ainsi aux nécessités d ' un système éducatif
moderne et de qualité auquel chaque enfant peut prétendre.

Réponse . — L' intervention des enseignants d ' éducation physique
et sportive dans les classes C .P .P .N . et les S .E .S . ne sera assurée
que progressivement, l'enseignement de l 'E .P .S . étant généralement
dispensé dans ces classes par un maître polyvalent relevant du
ministère de l' éducation . Le C .E .S . Bayard de Denain (Nord) ne
figure pas parmi les douze établissements du département du Nord
qui bénéficieront de la crtatlon d 'un poste d' enseignant d ' E .P .S.
en 1977, aussi sa situation se .a-Gelle revue en 1978.

JUSTICE

Saisies (contenu du décret
du 24 mars 1977 relatif aux biens mobiliers insaisissables).

37866 . — 7 mai 1977 . — M. Bizet demande à M. le ministre
de la justice si le décret n" 77-273 du 24 mars 1977 modifiant le
code de procédure civile en ce qui concerne les biens mobiliers
insaisissables ne porte pas atteinte à la loi du 6 décembre 1954
insérée dans l 'article 593 ancien code de procédure civile . Cette
loi dit en effet que les personnes qui bénéficient de l'assistance
à la famille ou à l 'enfance (art . 47 à 53 et 150 à 155 du code de
la famille et de l'aide sociale) ne peuvent jamais être saisies,
quelle que soit la créance et donc mène pour paiement de leur
prix, des biens suivants : le mobilier meublant, le linge, les vête-
ments et objets de ménage.

Réponse. — L'abrogation des dispositions de la loi du 6 décembre
1954 insérées dans l ' article 293 du code de procédure civile résulte
de la loi n" 72. 626 du 5 juillet 1972 instituant un juge de l'exécution
et relative à la réforme de la procédure civile . En effet, l'article 16
de cette loi prévoit que les articles alors applicables du code de
procédure civile donnant la liste des biens mobiliers insaisissables
seront abrogés à compter de l 'entrée en vigueur des dispositions
nouvelles prises pour l'application de l ' article 2092-2 (4") ajouté au
code civil par la mémo loi du 5 juillet 1972 . Or le décret n" 77-273
du 24 mars 1977 modifiant le code de procédure civile en ce qui
concerne les biens mobiliers insaisissables constitue précisément ce
texte d'application . Le problème évoqué par l'honorable parlemen-
taire n 'a pas échappé au Gouvernement lors de l ' élaboration de ce
texte ; mais il est apparu que les termes de l 'article 2092 du code
civil, dans la mesure où ils excluaient l 'insaisissabilité pour le paie-
ment de certaines créances, notamment celles relatives au paie-
ment du prix du bien concerné ne permettaient pas la reprise par
la voie réglementaire des dispositions de la loi du 6 décembre 1954
prévoyant l 'insaisissabilité de certains biens au profit de personnes
bénéficiant de « l ' assistance à la famille ou à l 'enfance u . Il convient
au demeurant d ' observer que la liste des biens insaisissables a été
élargie par le décret du 24 mars 1977 et qu 'elle contient l 'essentiel
de ceux précédemment énumérés par la loi du 6 décembre 1954.

Emploi (licenciements réalisés par la Société Purolator
de Villejuif IVal-de-àlarne)t.

31899. — 11 m'ai 1977. — M . Marchais attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur le comportement de la Société Purolator,
à Villejuif . Celte filiale d'une très importante multinationale amé-
ricaine, dont le président pour l 'Europe siège en R .F .A ., à Franc-
fort, décide de fermer le service messageries routières . La riposte
des travailleurs licenciés contraint Purolator-France à signer un
protocole d 'accord, violé le lendemain même . Assignés par leur direc-
tion devant le tribunal des référés, les travailleurs voient leur
action reconnue licite . Un médiateur est nommé dont les conclu-
sions leur sont largement favorables . Purolator-France n'en licencie
pas moins tout le personnel en arguant de motifs en cet(tradietion
avec les attendus du jugement . Depuis le 16 mars, au moins, Puro-
lator confie sa clientèle à S . V. P. Transports» et ne conserve
pour toute activité qu 'un bureau de quelques personnes à Paris.
Ainsi, cette filiale américaine : 1" tient pour nuls et non avenus
les jugements d ' un tribunal français et refuse d ' appliquer les
conséquences légales de tout licenciement (non-règlement des congés
payés, non-conformité du certificat) ; 2" licencie son personnel sans
motif d ' ordre économique puisque la clientèle existe si bien qu ' on
la confie à une autre entreprise ; 3" réduit sa présence au maintien
d 'un bureau qui ne répond plus d'aucune exploitation directe, ce
qui ne se situe juridiquement ni sur le plan de la cessation d ' activité
ni sur celui de la sous-traitance . Il lui demande si ces violations
de la légalité par une firme étrangère peuvent être tolérées par les
autorités publiques compétentes et si celles-ci peuvent couvrir les
manoeuvres douteuses auxquelles se livre Purolator . Il désirerait
que les activités de Purolator fassent l'objet d ' une enquête sérieuse.

Réponse . — Le conflit social consécutif à des licenciements pour
cause économique dont il est fait état dans la question a fait
l 'objet de plusieurs décisions de justice . Le 9 février 1977, sur une
demande d 'expulsion de grévistes présentée par les dirigeants de
l 'entreprise, le président du tribunal de grande instance statuant en
référé désignait un consultant avec mission de rechercher une
solution au conflit. Le 16 février, sur une difficulté rencontrée par
le consultant pour réunir les parties, la même juridiction décidait
que leur convocation devait être renouvelée. Le raport du consul-
tant n ' aurait pas encore été déposé . Le 18 avril suivant, à la suite
d'une nouvelle demande d 'expulsion, le juge des référés donnait
acte aux salariés de ce qu'ils déclaraient avoir évacué les locaux . En
ce qui concerne les licenciements pour motif économique qui sont à
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l'origine du conflit et qui ont fait l ' objet des autorisations adminis-
tratives exigées par le code du travail, il appartient aux intéressés,
s'ils l' estiment utile, de saisir les juridictions compétentes afin de faire
apprécier . le caractère abusif de leur licenciement et de demander
les indemnités auxquelles ils peuvent éventuellement prétendre
de ce fait. Il convient, enfin, de signaler que la direction départe-
mentale du travail n'a pas relevé dans cette affaire d 'infraction à la
réglementation du travail.

Agents immobiliers (conditions d ' exercice d'un emploi
par un agent commercial non titulaire de la carte professionnelle).

38177 . — 18 mai 1977 . — M . Bérard expose à M. le ministre de
la justice que l'article iii du décret n" 72-878 du 20 juillet 1972,
pris en application de la loi n" 70 .9 du 2 janvier 1970, dispose:
« Les personnes qui, sans être titulaires de la carte profession-
nelle, assument la direction de l 'entreprise, tels que les gérants,
mandataires ou salariés, ou celle d 'un établissement, d'une suc-
cursale, d'une agence ou d ' un bureau ont à justifier de leur
aptitude professionnelle dans les conditions prévues à l'article 11
ou dans celles prévues aux articles 12 et 13 ou à l 'article 14 avec
un temps d'activité réduit de moitié °. Il lui demande si un agent
commercial, ayant travaillé durant cinq ans pour le compte et sous
la responsabilité d 'un agent immobilier titulaire de la carte profes -
sionnelle visée à l'article 1 du décret, peut être etsimilé aux direc-
teur de l'entreprise, gerant, mandataires, salariés, énumérés à
l'article 16 et, en conséquence, si cet agent commercial pourra, au
bout de cinq ans d'exercice continu assurer la direction d 'une
succursale sous la surveillance et la responsabilité de l ' agent immo-
bilier titulaire de la carte professionnelle et qui en est propriétaire.

Réponse. — L' agent commercial est un mandataire qui, à titre de
profession habituelle et indépendante, sans être- lié par un contrat
de louage de service, négocie et, éventuellement, conclut des achats,
des ventes ou des locations, au nom et pour le compte de commer-
çants . En tant que tel, il ne s amble pas, sous réserve de l ' appréciation
des tribunaux, qu'il « occu' .e un emploi dans un établissement rele-
vant d ' un titulaire de la carte professionnelle sollicitée a ; cette
expression implique, en effet, une situation de dépendance, et
peut-être même de subor lination, à l 'égard du titulaire de la carte ;
cette situation est d 'aill :ors celle de la personne visée à l'article 3
de la loi n " 70-9 du 2 janvier 1970 et à l ' article 8 du décret n " 72-678
du 20 juillet 1972 qui, sons l 'autorité et le contrôle du titulaire de
la carte, assulne dans l 'entreprise de ce dernier, la direction d ' un
établissement, d ' une succursale, d ' une agence ou d'un bureau.

Successions
(liquidation d 'une succession ouverte depuis décembre 1970).

38690. — 8 juin 1977. — M. Andre Beauguitte expose à M. le
ministre de la justice qu ' un tribunal de g :ande instance a ordonné,
le 27 avril 1976, la liquidation et le pariage dis la communauté ayant
existé entre deux époux et de la succession de l 'époux décédé.
Le tribunal a commis à cet effet deux notaires et confié à un juge
du siège le soin de surveiller lesdites opérations. Par le truche-
ment de son notaire, l 'héritier réservataire a remis, en juillet 1976,
au notaire de la conjointe survivante tous documents lui permet-
tant de préparer le projet d ' état liquidatif. Bien que la succession
soit ouverte depuis le mois de décembre 1970 et que le tribunal
ait reconnu qu ' il convenait, en l' espèce, d 'éviter tout nouveau retard,
le projet de partage n 'a pas encore été élaboré par le notaire de
la conjointe survivante laquelle vient d 'avoir quatre-vingt-neuf ans.
Le parlementaire susvisé lui demande si l 'héritier réservataire est
habilité à appeler sur ce point l 'attention du juge désigné par le
tribunal.

Réponse . — L' intervention du juge-commissaire chargé de suivre
les opérations de partage successoral est prévue par les articles 823,
828 et 837 du code civil, 9139, 975, 977, 978, 981 et 982 du code de
procédure civile. Ce magistrat peut être désigné par le tribunal
qui ordonne le partage . En cas de difficultés constatées par le
notaire chargé des opérations de partage, son rôle consiste à essayer
de concilier les parties et, à défaut, de les renvoyer devant le tri-
bunal, seul habilité à statuer sur les contestations . Lorsqu ' une
partie estime que le notaire manque oie diligence, elle a la possibi-
lité de demander son remplacement au tribunal . Par ailleurs, il
convient de rappeler que les officiers publics et ministériels sont
placés sous la surveillance du ministère public . Par conséquent,
en cas de négligence, celui qui se plaint du comportement du
notaire peut en informer le parquet compétent .

Associations (interventions abusives de sectes pseudo-religieuses
en matière d'autorité parentale).

38890 . — 15 juin 1977 . — M. Alain Vivien appelle une nouvelle
fois l 'attention de M. le ministre de la justice sur les pratiques
abusives de certaines sectes pseudo-religieuses, pratiques s'appa-
rentant à de purs et simples lavages de cerveaux ._Il s 'étonne d'avoir
connaissance d 'assez nombreux cas dans lesquels le parent, adepte
d 'une de ces sectes, s'est vu reconnaître lu 'rde des enfants alors
que les conditions de vie qu' il a choisies ne sort pas garantes de
la meilleure éducation . Il lui expose, d ' une part, que, dans certains
cas, les sectes finissent par empêcher le parent qui n 'a pas la garde
d'exercer son droit de visite et, d 'autre part, que ces violations
ouvertes de l'a loi ne sont pratiquement pas sanctionnées par les
tribunaux, les plaintes n'ayant presque jamais de suite . Il lui
demande : 1 " si cette mansuétude à l ' égard des sectes n' est pas
l 'expression d ' une politique globalement inspirée d 'arrière-pensées
électorales, les enfants élevés dans l 'atmosphère rétrograde d'un
groupe illuministe étant peu susceptibles de devenir plus tard des
citoyens responsables ; 2" quelles mesures il compte prendre pour
porier remède à cette situation qui viole le principe de la laïcité
et qui va à l' encontre des accords signés par la France à Helsinki.

Réponse . — Les mesures relatives à la garde des enfants peuvent,
à tout moment, recevoir les modifications que l' intérêt de l 'enfant
peut rendre opportune dès lors que des circonstance- nouvelles
se sont révélées postérieurement à la dernière décision ayant
statué sur la garde. Par ailleurs, le fait d' empêcher l' exercice d' un
droit de visite régulièrement accordé est constitutif du délit de
non-représentation d'enfant prévu et réprimé par l 'article 357 du
code pénal. Enfin, aux termes de l ' article 371 du code civil, si la
santé, la sécurité ou la moralité d 'un mineur sont en danger, ou
si les conditions de son éducation sont gravement compromises, des
mesures d 'assistance éducative peuvent être ordonnées par le juge
des enfants, notamment à la requête de l ' un des deux parents.
La mise en oeuvre des différentes dispositions légales qui viennent
d 'être rappelées est de nature à permettr e de répondre aux préoc•
cupations des parents dont la situation est évoquée dans la présente
question écrite . La chancellerie n ' a pas eu connaissance de plaintes
qui, étant fondées, n'auraient pas été suivies d 'effet,

Décès (simplification des formalités imposées aux familles
de personnes décédées sur le voie publique).

38948. — 16 juin 1977. — M . Mesmin demande à M . le ministre
de la justice s 'il ne serait pas possible d 'alléger les formalités
actuellement imposées aux familles des personnes décédées sur la
voie publique . M. J. B. étant décédé subitement et transporté à
l'institut médico-légal, sa famille a dû, par exemple, écrire au
procureur de la République pour pouvoir rentrer en possession de
sa montre, de son alliance et de ses objets personnels et n 'avait
pas de réponse plus de quinze jours après, alors qu 'il n 'y avait
aucune raison de douter de la bonne foi de cette famille.

Réponse. — Le garde des sceaux, . à qui la présente question a été
transmise, est en mesure d ' indiquer qu'en cas de découverte du
corps d'une personne décédée, qu 'il s ' agisse ou non d ' une mort
violente, mais si la cause en est inconnue ou suspecte, une enquête
est ordonnée par l'autorité judiciaire. Celle-ci peut prescrire toute
mesure qui lui parait nécessaire en vue de la protection ou de
la conservation aux fins de l ' enquête, des objets personnels du
défunt. Le délai dans lequel ces objets peuvent être restitués, est
naturellement fonction de la longueur et des difficultés de l 'enquête,
mais le magistrat responsable de la procédure s ' efforce toujours
d 'ordonner dès que possible cette restitution.

Agences privées de recherches (contrôle du personnel
de direction de gérance ou d'administration).

39477 . — 9 juillet 1977. — M . Cornet demande à M. le ministre
de la justice pour quelle raison le décret n " 77-128 du 9 février 1977
demande (sous des sanctions qu' on peut estimer bien faibles puis-
qu ' il s 'agit d 'une simple contravention) aux personnes chargées de
la direction, de la gérance ou de l 'administration des agences pri s
vées de recherches de fournir un bulletin n° 3 de leur casier judi•
claire alors que l' administration qui reçoit leur déclaration et qui
les contrôle a toutes possibilités pour obtenir un bulletin n° 2 ou
même un bulletin n° 1 ce qui lui permet d 'éliminer conformément
à la loi du 28 septembre 1942 ceux qui ne font pas partie do
ceux qui « n'ont encouru aucune condamnation s.

Réponse . — La délivrance du bulletin n° 1 du casier judiciaire
est réservée, aux termes de l' article 774 du code de procédure
pénale, aux seules autorités . judiciaires . Par ailleurs, il résulte
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des articles 776 et R 79 du même codé que le bulletin n" 2 ne
peut être délivré aux administrations publiques ou aux préfets
que dans certaines hypothèses déterminées, parmi lesquelles ne
figure pas le contrôle de la profession d ' agent privé de recherches
prévu par la loi du 28 septembre 1942.

Jugements )instruction de la plainte déposée par le syndicat C . G . T.
des gens de mer Bretagne-Normandie près le tribunal de grande
instance d 'Avranches).

39495. - - 9 juillet 1977 . — M . Josselin attire l 'attention de M . le
ministre de la justice sur la plainte avec constitution de partie
civile déposée près le tribunal de grande instance d 'Avranches par
le syndicat C. G . T. des gens de Mer Bretagne-Normandie à la suite
du naufrage du Compass Rose 111 en avril 1975 . Il s'étonne de la
lenteur avec laquelle est instruite une affaire qui a pourtant coûté
la vie à dix-huit marins et travailleurs scientifiques . Il luu demande
quelles mesures il compte prendre pour demander au parquet de
faire diligence afin que les intéressés, les familles des victimes et
plus . généralement les gens de mer n ' aient pas le sentiment que la
lenteur de la procédure sert de Prétexte pour la justice ne fasse
pas toute la lumière sur cette affaire.

Réponse . — Le garde des sceaux peut assurer l'honorable par-
lementaire que la procédure à laquelle il est fait référence est
suivie avec toute la vigilance nécessaire . Cependant la nature de
cette affaire nécessite de nombreuses et minutieuses vérifications
techniques, dont le déroulement peut d'ailleurs être suivi par les
p arties civiles.

Jugements (publicité des décisions rendues en matière de divorce
ou de séparation de corps).

39541 . — 9 juillet 1977 . — M. Le Douarec demande à M. le
mlaistre de la justice si, en matière de divorce ou de séparation
de corps, les avocats doivent procéder à la publicité de la décision
rendue . L ' article 251 du code civil qui prescrivait cette obligation
a été abrogé par la loi du 11 juillet 1975. Il pourrait, dès lors,
en être déduit qu ' en matière de divorce ou de séparation de
corps, il n'y a plus lieu de publier le jugement. Cependant
l' article 867 du code de procédure, alinéa 2, est ainsi conçu
« la décision prononçant la séparation de biens) est publiée dans
l ' un des journaux visés à l ' article 865 n, c' est-à-dire dans un journal
du ressort du' tribunal saisi . Cet article 867 n ' a pas été abrogé.
Or, le divorce et la séparation de corps entrainent la séparation
de biens . Le dilemme suivant se pose donc à l ' auxiliaire de justice
— faire, publier la décision de divorce ou de séparation de corps
au risque d 'en supporter le coût et de se voir exposé à indemniser
l ' époux à l 'encontre duquel le jugement a été prononcé — ou
bien . ne pas la faire publier et courir le risque de devoir indemniser
un tiers ayant contracté avec un époux en le croyant encore marié
sous le régime figurant dans l'acte de mariage ou sur le livret
de famille, si ce document n 'a pas été modifié à la diligence de
celui des époux qui en est détenteur.

Réponse . — Comme il a été indiqué à M . Brugnon, député, auteur
de la question écrite n" 34957 du 15 janvier 1977, l'article 250 ancien
du code civil, qui imposait notamment la publication des extraits
des décisions de divorce dans des journaux d ' annonces légales, a été
abrogé par la loi du il juillet . 1975 portant réforme du divorce,
sous réserve des dispositions transitoires contenues à l'article 24
de cette loi et relatives aux procédures dont les requêtes initiales
ont été présentées avant le P" janvier 1976. L'article 262 nouveau
du même code, auquel renvoie l'article 302, alinéa 2, pour la sépa-
ration de corps, indique seulement que la mention de la décision
de divorce en marge des actes de l 'état civil des intéressés rend
celle-ci opposable aux tiers . L' article 867 du code de procédu re '
civile, tel qu ' il résulte du décret n" 66-130 du 4 mars 1966, prévoit
que la décision prononçant la séparation des biens doit être publiée
dans un journal du ressort du tribunal saisi à la diligence de l ' avocat
poursuivant . Cette disposition concerne les demandes de séparation
de biens formées directement en application des articles 1443 et
suivants du code civil, l 'article 1445 prévoyant, notamment, en ce
cas, que le jugement de séparation de biens doit être publié dans
les conditions prévues par le code de procédure civile . La publica-
tion est aussi exigée en cas de séparation de biens résultant d ' un
changement de régime matrimonial homologué par le tribunal en
application de l'article 1397 du code civil, l 'article 871 du code
de procédure civile renvoyant sur ce point aux dispositions précitées
de l ' article 867 de ce même code . C 'est donc en cas de séparation
de biens judiciaire fondée sur les articles 1443 et suivants du code
civil ou en cas de changement de régime matrimonial intervenu
en application de l ' article .1397 du même code, que les mandataires
des parties ont l 'obligation de .procéder à la publication prévue
par l 'article 867 du code de procédure civile .

Etat civil (mentions devant figtrrer sur le livret de famille).

39555. — 9 juillet 1977. — M . Honnet attire l ' attention. de M. le
ministre de la justice sur l ' ambiguïté qui semble résulter de la
situation suivante : le paragraphe 403 de l'instruction générale de
I tat civil prévoit que l 'acte de mariage doit énoncer entre autres
renseignements les prénoms et nom du précédent conjoint des
époux . Le livret de famille remis aux époux lors de la célébration
du mariage comporte l'extrait de l'acte de mariage . Jusqu 'alors, il
était d'usage de faire figurer sur le livret l'indication de l ' union
antérieure : veuf de	 divorcé de	 Or, à l ' occasion
d' un mariage, le futur époux, divorcé, ayant demandé que la
mention de son premier mariage ne soit pas portée sur le nouveau
livret de famille, M . te procureur de la République, consulté, a fait
état de l 'article 9 du décret du 15 niai 1974 « aux termes duquel
les actes ou jugements qui ont une incidence sur un acte dont
! 'retrait figure au livret de famille doivent être mentionnés par
l 'officier d 'état civil à la suite de l 'extrait » . Dès lors, doit-on
entendre qu'il s ' agit des actes ou jugements qui modifient un acte
d ' état civil précédemment dressé et qui figurent en marge de cet
acte, ou des renseignements contenus dans l' acte lui-même, comme
dans le cas indiqué, c 'est-à-dire pour le futur époux, l'indication
du premier mariage? Le paragraphe 202, dernier alinéa de
l ' instruction générale de l ' état civil indique « qu'aucun texte ne
prévoit l ' indication du nom du précédent conjoint de l ' un des
époux sur les extraits de mariage . Il n'y a dès lors pas lieu de
maintenir les usages anciens consistant à faire figurer sur les
extraits l'indication de l' union précédente et de son mode de
dissolution u . Cette règle s ' applique-t-elle à la rédaction du livret
de famille ou doit-on considérer que celui-ci doit mentionner tous
les renseignements d ' état civil contenus dans l 'acte. et notamment
la dissolution d 'un mariage antérieur.

Réponse . — Aux termes de l 'article 1'" du décret n" 74-449 du
15 mai 1974, le livret de famille remis par l ' officier de l' état
civil aux époux compor te l'extrait de l 'acte de mariage de ceux-ci.
L'article 9 (alinéa 1'"» de ce même décret, prévoit que les actes
ou jugements qui ont une incidence sur un acte dont l' extrait
figure au livret de famille doive•iL être mentionnés par l ' officier
de l ' état civil à la suite de cet extrait . L ' expression « qui ont une
incidence sur un acte dont l'extrait figure au livret de far. Ille ... »
implique, par exemple en cas de,jugement de divorce, que I' divo r ce
ayant mis fin au mariage à l ' occasion duquel le livret de famille
a été délivré, ' soit mentionné sur ce livret ; il n 'y a clone pas lieu
de mentionner un divorce afférent à un mariage antérieur . Comme
la chancellerie l 'a précisé dans une réponse à une question écrite
du 15 juillet 1970, publiée au Journal officiel )Débats de l'A•ssemblée
nationale du 12 septembre 1970, p . 3954), l 'indication du nom du
précédent conjoint de l'un des époux ne doit pas figurer sur le
livret de famille . Ce sont donc les prescriptions du paragraphe 202,
dernier alinéa, de l 'instruction générale relative à l' état e ' x'il, citées
dans la question de M. Honnet, dont il convient de faire application
dans la situation évoquée par ce dernier.

Etat civil (suppression de la mention a de père inconnu s
sur les actes de mariage).

39598. — 16 juillet 1977. — M . Aubert expose à M . le ministre
de la justice que depuis l 'entrée en vigueur de la loi du 22 juillet
1922 les dépositaires des registres de l 'état civil ne doivent plus,
dans les copies confor mes des actes de. l ' état civil, reproduire
les mentions «de père ou de mère inconu ou non dénommé »,
et que ces mentions ne doivent plus être inscrites dacs les actes
de l ' état civil . Par ailleurs, l ' article 57 du code civil relatif aux
actes de naissance stipule que «si les père et mère de l 'enfant
nature) ou l' un d 'eu:, ne sont pas désignés à l 'officier de l'état
civil, il ne sera fait sur les regist r es aucune mention à ce sajet ».
Or, il semble que les actes de mariage de certains enfants natu-
rels non reconnus par leur père comportent la mention «de père
inconnu », ce qui est susceptible de causer un préjudice moral
aux intéressés et à leur mère . Il est à cet égard surprenant que
l ' instruction générale relative à l'état civil qui contient de 'nom-
breuses précisions concernant la rédaction des actes, et notam-
ment des actes de mariage, omette de rappeler que la mention
«de père inconnu» ne doit en aucun cas figurer sur ces actes.
Il lui demande en conséquence de bien vouloir prendre les mesures
nécessaires pour que les errements constatés ne se reproduisent
pas.

Réponse . -- La loi du 22 juillet 1922 stipule, dans son article 2,
qu 'à partir de sa promulgation, les mentions « de père ou de
mère inconnu, ou non dénommé » ni aucune mention analogue ne
doivent plus être reproduites dans les actes de l 'état civil, dans
leurs copies ou . leur transcription . Cette règle est très générale-
ment scrupuleusement observée par les officiers de l 'état civil.
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39642 . — 1G juillet 1977. — M . Aumont demande à M. le ministre
de la

	

justice : 1" quelle est l ' origine géographique et administrative
des candidats aux épreuves d ' accès au cycle préparatoire au second
concours d'entrée à l'école nationale

	

de la magist rature depuis

	

la
création de ces épreuves ; 2" pourquoi le ministère ne consent pas à
ouvrir des centre, régionaux pour ces épreuves ou, au moins, un
centre à Paris plus accessible à l ' ensemble des. candidats que le
siège de l'E . N . M. Bordeaux . Le faible nombre de candidats et de
candidates n'explique pas que l ' administration fasse engager à des
fonctionnaires de catégorie A et B des frais de dé p lacement et
d ' hébergement très importants : la chancellerie envisage-t-elle, avec
les autres départements ministériels, de rembourser ces frais.

Réponse . — La question écrite de M. Aumont étant posée dans
les In .r,es termes que la question écrite n" 38029 en date du
12 niai 1977 de Mme Crépin, député, relative aux épreuves d 'accès
au cycle préparatoire au second concours d 'entrée à l ' école natio-
nale de la magistrature, l 'honorable parlementaire est invité à
se reporter à la réponse qui a été faite à cette occasion.

Justice pourvoi des postes de conciliateurs).

39808 . — 23 juillet 1977 . — M. Maujoüan du Gasset demande a
M. le ministre de la justice si, clans les départements où est tentée
l'expérience des conciliateurs, il a été passible de trouver des
volontaires pour assurer tous les postes à pourvoir.

Repense . — Dans les quatre départements où est entreprise
l ' expérience, le nombre des ' conciliateurs s est actuellement suffi-
sant, et il serait possible, le cas échéant, de trouver de nouveaux
candidats pour exercer ces fonctions. Au l u août 1977, il y avait
120 a conciliateurs o répartis ainsi : 47 en Gironde, 37 en Loire .
Atlanti lue, 1 :3 dans les Alpes-Maritimes (ce nombre va être porté
à 24 en septembre prochain) et 2:3 dans la Haute-Marne.

Justice (extension de l ' expérience des conciliateurs).

39885 . — 30 juillet 1977 . — M. Maujoüan, du Gasset demande a
M . le ministre de la justice si, au vu des résultats obtenus par les
conciliateurs, il a l ' intention d 'étendre cette expérience à d 'autres
départements.

Réponse . — Les premiers s conciliateurs r ont été désignés le
13 février 1977 et n ' ont commencé à exercer leurs fonctions, compte
tenu des délais nécessaires à leur installation et à l' information
du public, qu' au mois de mars 1977 . Il est donc encore trop tôt
pour apprécier les résultats de l'expérience et d' envisager son
éventuelle extension à d' autr es départements.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Emploi (maintien des catir inondes ((e boites aux lettres CIDEX
à l'entreprise Vendôme de Brive (Corrèze)).

38679. — 8 juin 1977. — M . Pranchère informe M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications des conséquences de ta déci-
sion de son administration de rompre le contrat qui la liait à l ' entre-
prise Vendôme à Brive (Corrèze) pour la fabrication de boites aux
lettres CIDEX . Ce contrat portait sur 220 000 boites, il est
ramené à 90 000. Cela a conduit l 'entreprise à annoncer la perspective
de cent licenciements. En conséquence, il lui demande s' il
n 'entend pas, devant cette situation, faire rapporter sans retard cette
décision et de confirmer à l'entreprise Vendôme la fabricatron des
220000 boites prévues au contrat . 11 lui souligne, en outre, que pour
réaliser ce contrat, l ' entreprise Vendôme a procédé à de lourds inves-
tissements afin d 'avoir l 'outillage nécessaire à cette fabrication, inves-
tissements dont l 'amortissement est prévu sur les 220 000 boites.

Réponse . — Dans le cadre de sa politique d ' implantation de boites
aux lettres type CIDEX, la direction générale des postes a, dès
1974, mis en concurrence deux types de matériel, l ' un métallique,
l ' autre plastique. Des deux marchés de fourniture correspondants,
seul le premier, passé entre le secrétariat d ' Etat au postes et
télécommunications et la Compagnie Vendôme de Brive (Corrèze)
n'a pas été renouvelé, la qualité des boites métalliques four nies
par cette entreprise s ' étant révélée, très rapidement, nettement
inférieure à celle du matériel plastique . La direction générale
des postes a informé la Société Vendôme, par lettre du 9 mai 1977,

de son intention de ne pas reconduire ce contrat à l ' expiration
de la période de deux ans prévue au marché . En agissant ainsi
l 'administration respectait parfaitement les dispositions de l'arti-
cle 1•'' du cahier des prescriptions spéciales du 25 mars 1975 et
de l ' article 205 du code des marchés publics . Compte tenu des
difficultés rencontrées par l 'entreprise, alors contrainte de recourir
à des licenciements, la direction générale des postes a décidé de
reconsidérer sa position . Le marché en cause sera donc renouvelé
pour une période d'une année et, dès le mois de septembre 1977,
de nouvelles commandes de boites aux lettres seront passées à
la Compagnie Vendôme à un rythme mensuel qui devrait per-
mettre à celte entreprise de ne pas recou r ir à des compressions
de personnel dans le secteur d' activité CIDEX.

Bureau de poste (fermeture du bureau de la résidence
des Houles Murdelles à Brunoy IEssornrel).

39694. — 16 juillet 1977 . — M. Combrisson attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
fermeture du bureau de poste de la résidence des Hautes Mardelles
à Brunoy. Une telle décision constitue une atteinte manifeste à la
vocation de service public que représente un tel établissement.
Cette fermeture porte un grave préjudice tant à la population qu 'aux
commerçants, et les privent d ' une commodité qui leur est due.
Il lui demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour que cette Installation Postale retrouve son fonctionnement nor-
mal, et assure à la population un service qu ' elle est en droit d'at-
tendre.

Réponse . — Pendant la saison estivale, les agglomérations urbaines
se vident d 'une parsie importante de leur population et le trafic.
postal y diminue dans des proportions analogues, alors que dans
le même temps un fort accroissêment de population et de trafic
se manifeste dans les stations estivales. La poste adapte donc ses
moyens d'action à cette évolution en supprimant pendant cette
période un certain nombre de positions de guichets ou en fer-
mant certains guichets annexes qui seraient sous-utilisés dans
ces agglomérations, afin de pouvoir renforcer les effectifs des
bureaux saisonniers et aussi d ' assurer les départs en congé en
quatre mots, du plus grand nombre possible d'agents . C ' est dans
le cadre de cette politique et en fonction de la baisse prévisible
de trafic affectant cette zone qu ' est intervenue la fermeture du
guichet annexe 1 de Brunoy, un distributeur de timbres poste et
un taxiphone restant à la disposition du public en façade de cet
établissement . La municipalité a été informée en temps utile de
ces dispositions et la population a été avisée par voie d' affiches.

Postes et télécommunications (fonctionnement de ce service publia
à Arrberoi(t(ers [Seine-Saint-Denisll.

39702 . — 16 juillet 1977. — M . Ratite attire l ' attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux postes et télécommunications sur tes diffa
celtés de plus en plus fréquentes rencontrées par la population
d ' Aubervilliers ipersonnes privées, administrations, industries, etc .)
avec le service public des P . T. T. Le courrier est mal distribué
avec des retards préjudiciables pour les habitants . 'Même des cour•
riers affranchis en tarif urgent, voire exprès, ne sont pas remis eux
destinataires en temps et heure . Le conseil municipal dans sa séance
du 27 juin a discuté de cette question et deux faits patents expli-
quent ces difficultés : 1 ' le manque de personnel en période nor-
male d 'activité et encore plus en période de congé : certains jours
le manque d 'effectif fait que trois, quatre et parfois cinq quartiers
n ' ont pas de distribution . A Aubervilliers-Central, ce 'manque de per-
sonnel derrière les guichets fait que les queues s 'allongent . Si habi-
tuellement l 'administration employait neuf personnes supplémen-
taires pour les mois d 'été pour remplacer le personnel en vacances,
cette année elle n 'a recours qu ' à une personne et demie ; 2° le
manque d ' installation correspondant aux besoins : c ' est notamment
vrai quartier des Quatre-Chemins où le petit bureau, déjà ancien,
ne correspond plus aux besoins de la rénovation du quartier . Sa
superficie de 70 mètres carrés fait qu ' il n 'est pas possible d 'ouvrir
le nombre de positions (guichet et tri) indispensables à l'écoule•
nient du trafic et qu ' une partie des personnes ayant recours au ser-
vice de ce bureau sont contraintes d 'attendre dans la rue avant
d 'atteindre les ' guichets . Le besoin de nouveaux locaux est d 'ailleurs
reconnu par les P.T.T. puisque dans le cadre de la rénovation
du quartier de La Villette ceux-ci avaient demandé 500 mètres car-
rés . Mais à ce jour cette demande n 'a pas été instruite . Son finan.
cernent n 'a pas été prévu . Si les terrains sont rares dans le quartier,
les locaux existent au rez-de-chaussée des nouvelles constr uctions.
L' administration des P .T .T. peut acheter . Une telle installation
apporterait un élément tout à fait décisif pour la qualité du service
public dans ce quartier très dense d 'Aubervilliers qui a vu sa popta
lotion plus que doubler. La demande d 'ouverture entre 12 heures et
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14 heures de ce petit bureau a toujours été refusée . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre : 1" pour assurer pendant les
vacances tous les remplacements nécessaires à la qualité du ser-
vice ; 2" pour pouvoir dès la rentrée Aubervilliers-Principal et
Aubervilliers-Quatre-Chemins des personnels nécessaires à la bonne
marche du service ; 3" pour financer sur le budget 1978 l'instal-
lation d ' un nouveau bureau de poste quartier de La Villette ayant
locaux et personnels correspondant à la dimension de ce quartier.

Réponse. — L 'examen de la situation des effectifs du bureau
d'Aubervilliers, tant au service des guichets qu 'à celui de la
distribution, fait apparaitre que cet établissement dispose en temps
normal du personnel nécessaire pour faire face à l 'ensemble du
trafic et pour assurer dans de bonnes conditions le remplacement
des agents absents . Il est exact toutefois qu 'au service de la dis-
tribution postale une situation exceptionnelle a été observée au
cours de la période du 15 mai au 15 juillet. 1977 du fait de nom-
breuses défections inopinées pour raison de santé s 'ajoutant aux
autres absences, notamment pour congés d 'affaire ainsi qu 'à des
départs de préposés, affectés sur leur demande dans des bureaux
de leur province d 'origine. Le nombre des agents présente au
bureau s ' est dès lors trouvé à plusieurs reprises inférieur à celui
des positions de travail, et quelques quartiers ont été, de ce fait,
desservis dans des conditions momentanément très difficiles . .Tou-
tefois, grâce aux dispositions prises pour assurer l 'après-midi
la desserte des foyers situés sur les tournées dépourvues de titu-
laires, la permanence du service a pu être maintenue dans l 'en-
semble. Il est arrivé cependant que, certains jours, plusieurs
secteurs n ' aient pu être visités au cours de la semaine du 13 au
18 juin dernier. Depuis le 18 juillet, par suite d'une amélioration
de l 'état sanitaire, du comblement des emplois laissés vacants pal
les agents mutés et de l'utilisation d ' un contingent de vacataires
mis à la disposition des services postaux de la Seine-Saint-Denis, le
niveau actuel des effectifs du bureau d'Aubervilliers est en mesure
d'assurer, comme auparavant, la desserte quotidienne de tous les
foyers de la ville . Bien entendu, les nouveaux agents ne sont pas
en mesure de fournir un travail de qualité qu 'à la suite d'une
nécessaire période d 'adaptation, mais il est permis de penser que
les habitants de cette commune bénéficient d ' ores et déjà dans
leur ensemble d ' une distribution satisfaisante . En ce qui concerne
le service général, le recrutement de deux vacataires et l ' utilisation
permanente de deux agents de la brigade départementale com-
pensent les vacances d 'emplois et l 'absence d ' un agent en dispo .
nibilité jusqu'au 8 octobre. Ces mesures permettent de maintenir
au bureau d'Aubervilliers-principal, comme à cefui d ' Aubervilliers-
Quatre-Chemins, un effectif suffisant pour écouler le trafic. En
outre, l ' utilisation de renforts saisonniers apporte la solution aux
difficultés propres à la saison estivale. L 'honorable parlementaire
évoque également le problème des heures d ' ouverture du bureau
d'Aubervilliers-Quatre-Chemins . Cet établissement est ouvert con-
formément aux règles en vigueur, c'est-à-dire en fonction du trafic
écoulé au niveau du guichet ; si une augmentation de celui le
justifiait, les horaires d 'ouverture seraient modifiés en consé-
quence. S'agisant des locaux, l 'implantation d ' un nouveau bureau
de poste dans le quartier de La Villette est prévue, en remplace-
ment de l ' actuel Aubervilliers-Quatre-Chemins, mais cette réalisa-
tion ne pourra intervenir avant la fin du VII' Plan en raison du
nombre d ' opérations plus urgentes et plus nécessaires au bon
fonctionnement du service postal devant être réalisées prochai-
nement . C'est ainsi que l 'opération d ' extension et de réaménage-
ment du bureau d 'Aubérvilliers-principal, en vue de laquelle l 'admi-
nistration a acquis un emplacement, est actuellement à l' étude et
sera, selon toute vraisemblance, financée en 1978.

Bureaux de poste (manque d ' effectif
à la poste de Gagny [Seine-Saint-Deuisj).

39741 . — 23 juillet 1977 . — M . Lucas attire l 'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur le manque
d ' effectifs à la poste de Gagny (Seine-Saint-Denis). Il résulte de cette
situation que le courrier de plusieurs quartiers de la commune ne
peut être distribué. De plus, les mandats parvenus au bureau au
cours de la dernière semaine du mois de mai n 'étaient pas encore
mis en paiement le 1°' juin et, selon les indications reçueillies auprès
du service intéressé, on ne pouvait prévoir la date de leur présen-
tation aux bénéficiaires, faute d 'agents du service général qui sont
Indispensables pour accomplir les travaux de comptabilité . Il semble
d 'ailleurs que la pénurie des employés de cette catégorie soit aussi
Importante que celle qui frappe les préposés puisque les attentes
au guichet sont particulièrement longues . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir prendre d'urgence les mesures qui s'impo-
sent pour rétablir une situation normale à la poste de Gagny.

Réponse. — L'examen du cas particulier du bureau de poste de
Gagny, signalé par l'honorable parlementaire, montre que les effec-
tifs du cadre réglementaire sont en temps normal suffisants pour
écouler le trafic de cet établissement. Toutefois, des difficultés
ont été temporairement observées durant Je premier semestre,

tenant le plus sauvent à la conjoncture d'absences nombreuses
dues à des causes diverses : grèves, congés de maladie et congés
d' affaire. Pour ce qui concerne le service général, les difficultés
signalées ont été particulièrement pirceptibles pendant les mois
de mars, avril et de mai encore qu 'une améliorati,, .t sensible
ait été constatée depuis ce dernier mois malgré les congés
accordés, l ' ensemble du personnel étant réglementairement tenu
d' épuiser avant le 31 mai les droits de congé de l ' année précédente.
S' agissant de la non-présentation des mandais à l 'échéance du
mois de mai elle résulte de mouvements sociaux observés à l ' occa-
sion de la grèv e, nationale du 24 mai 1977 et d'un accroissement
inhabituel à la lin du mois de mai d ' absences d 'agents malades . Au
mois de juin 1.. mise en paiement des titres a été effectuée norma-
lement. Au service de la distribution une situation exceptionnelle
a été observée au cours des mois de février et avril 1977 du fait
de nombreuses défections inopinées pour raison de santé s' ajoutant
aux autres absences, notamment pour congés d 'affaire, ainsi qu 'à
des départs d'agents ayant, manifesté le désir d ' être affectés dans
d' autres services . Le nombre d ' agents présents au bureau s'est dès
lors trouvé à plusieurs reprises inférieur à celui des positions de
travail et quelques quartiers ont été, de ce fait, desservis dans des
conditions momentanément très difficiles . Grâce à la bonne volonté
manifestée par un certain nombre de distributeurs qui ont accepté
d'assurer l' après-midi, en excédent de leur temps d'utilisation jour-
nalière, la remise du courrier sur les tournées dépourvues de
titulaires, la permanence du service a dans l' ensemble été maintenue.
Il est arrivé cependant que, certains jours, plusieurs secteurs
n'aient pe être visités, notamment au cours des mois d 'avril et mai
derniers par suite de faits de grève. Depuis le 15 juillet, en raison
du comblement des emplois laissés vacants par les préposés mutés et
de la mise en place d 'une nouvelle tournée-lettres, la situation du
service de la distribution est à nouveau normalisée à Gagny et les
habitants de cette commune bénéficient désormais, d 'une desserte
postale satisfaisante.

Postes et télécommunications (renforcement des effectifs
. du centre de tri d'Issy-les-Moulineaux (Hautsde•Seinej).

39745. — 23 juillet 1977 . — . M. Ducoloné signale à M. le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications les conditions particulière-
ment difficiles dans lesquelles travaillent les employés du centre de
tri d'Issy-les-Moulineaux . Ce centre de tri qui compte six cents
personnes, notamment des jeunes gens et des jeunes filles, a été
ouvert en octobre 197G. Depuis sa mise en activité, le trafic a
progressivement augmenté du fait du transfert à ce centre de plus
de 90 p. 100 de l 'ensemble du courrier des Hauts-de-Seine. Cette
augmentation est évaluée à 40 p. 100 depuis le jr°juin 1977. Cela
aboutit à une surcharge de travail, avec toutes les conséquences pour
le personnel comme pour l 'acheminement du courrier . Il convient
de tenir compte qu'aucune augmentation du nombre des employés
du centre n 'est intervenue depuis sa mise en service. C'es` pourquoi
il lui demande de prendre les mesures immédiates pour permettre
une activité normale du centre de tri d'Issy-les-Moulineaux . Les
organisations syndicales demandent l ' affectation rapide de trois
cents personnes supplémentaires.

Réponse. — A la mise en service des deux centres de tri des
Hauts-de-Seine leurs compétences étaient les suivantes : Nanterre :
traitement du courrier intradépartemental du Nord des Hauts-de-
Seine (trente-deux bureaux) et du courrier originaire des départe-
ments de la Seine-et-Marne, des Yvelines, de l 'Essonne et du
Val-d'Oise ; Issy-les-Moulineaux : traitement du courrier intradépar-
temental du Sud des Hauts-de-Seine (trente-quatre bureaux) et du
courrier originaire de Paris et des trois autres départements de
banlieue . Pax ailleurs, toute la dispersion du trafic était assurée
par Issy-les-Moulineaux . Cet établissement a ensuite pris en charge
la totalité du courrier « arrivée a originaire de la province, la fin
de cette phase intervenant fin mai. Toutefois, à cette même
date, un transfert de charge d ' lssy sur Nanterre a été réalisé :
Nanterre a assuré le traitement du courrier de la totalité de la
banlieue ainsi que la dispersion pour les trente-deux bureaux qui
lui sont rattachés, ce dernier point représentant une diminution
de l'ordre de 60 p . 100 de la charge dispersion à .Issy-les-Moulineaux.
Pour assurer le fonctionnement du centre de tri d 'I .ssy-les-Mouli.
neaux, le total des agents nécessaires au service général et à la
manutention était estimé au 1"' juin 1977 par l 'administration
à 595 ; le total des agents de ces deux catégories nommés à
cette même date dans le centre était de 607. Il atteignait 611 au
30 juin 1977, chiffre auquel il fallait ajouter 103 auxiliaires occa-
sionnels . Il faut remarquer que s'il n 'apparaît pas une différence
importante sur le plan des effectifs entre le mois de mars et la
fin de mai où une charge de trafic a été absorbée, c 'est d ' une part
parce que des effectifs avaient été accordés par anticipation dans
un but de formation et que d 'autre part, comme cela a été indiqué
plus haut, un glissement de charge a manutention a été concomi-
tamment effectué sur Nanterre . J'ajoute que, compte tenu des
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appels de postulants prévus à la fin d'août, la situation des effectifs
du centre devrait toujours être satisfaisante fin septembre ; en
outre quinze emplois de vacataires ont été attribués au centre le
1•' juillet, ce nombre devant passer à vingt-cinq à compter du
1' octobre prochain . Ainsi le centre de tri d 'Issy-les-Moulineaux
dispose des moyens nécessaires à l'exécution de ; missions qui lui
incombent.

Postes et télécommunications (mesures en faveur des receveurs
et chefs de centre).

39918 . — 30 juillet 1977 — M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat é ex postes et télécommunications sur les
difficultés croissantes rencontrées dans l 'exercice de leurs fonctions
par les receveurs et chefs de centre des P .T .T. Ces difficultés
tiennent, d 'une part, à l ' insuffisance des effectifs, les agents
malades, absents, ou ayant quitté le département pour diverses
causes, ne pouvant être que très difficilement remplacés . Il en
résulte que certains mec-eues sont obligés d ' accomplir plus de
douze heures de travail chaque jour pendant des semaines, le rece-
veur devant accomplir lui-r •?me les taches des agents manquants,
sans qu'aucune compcnsaciea ne lui soit accordée pour les heures
supplémenta :,?s non rétribuées . Dans le même temps, l ' adminis-
tration des Le mecs prétend considérer leur logement de fonction
comme un avantage en nature et, en conséquence, tenir compte
de la valeur locative de ce logement dans l'assiefte de l ' impôt sur
le revenu . D'autre part, la responsabilité personnelle et pécuniaire
des chefs d 'établissement des P .T .T . est de plus en plus mise
en cause par suite des agressions, des cambriolages, des hold-up,
des escro-guerios de toute nature qui se multiplient . Il lut demande
quelles mesures il envisage de prendre pour donner aux respon-
sables des bureaux de poste et des centres, les moyens d ' accomplir
leur tache et les compensations auxquelles ils ont droit en raison
des sujétions auxquelles ils sont soumis et des risques qu 'ils doivent
courir.

Réponse . — L 'administration s 'est toujours efforcée de mettre en
place dans les bureaux de poste les moyens nécessaires à l'écoule-
ment du trafic dans les meilleures conditions possibles tout en
do , .,3nt aux chefs d 'établissement et aux personnels des conditions
de`' .avail convenables . S ' agissant des effectifs des bureaux, la
direction générale des postes vient de définir de nouveaux barèmes
us a détermination des moyens set personnel, en fonction du trafic
constaté et des sujétions particulières à chaque établissement . Ces
barèmes tiennent compte des diminutions intervenues dans la durée
hebdomadaire de travail . Dans la répartition des em plois obtenus au
titre du budget de 1977 (Il 727 dont 4 022 attribués aux services
postaux), une priorité a été donnée à la mise en oeuvre de ces
barèmes qui devraient ainsi améliorer se, .sibleillent les moyens rais
à la disposition des chefs d ' établissement. D 'autre part, dans la
préparation du budget de 1978, j'ai prévu de demander la création
de 14 600 emplois, dont 7 000 pour la poste . J' ajoute que dans le
cadre de l 'effort entrepris par le Gouvernement en faveur de l ' emploi
des jeunes, un contingent de 5000 vacataires a été mis à la dispo-
sition des services postaux par décision gouvernementale annoncée
lors du débat parlementaire du 26 avril 1977. E* ce qui concerne
plus particulièrement le remplacement des agents temporairement
indisponibles et dont la position de travail ne peut rester à décou-
vert, il est assuré, d' une part, par des moyens permanents prévus
à cet effet — volants de remplacement, brigade de réserve dont les
effectifs sont constamment renforcés — et, d'autre part, par des
auxiliaires temporaires recrutés localement en fonction des besoins.
Les mesures de titularisation en cours d 'exécution vont permettre
de consolider les moyens de remplacement permanents . Par ailleurs,
sien que la nature des fonctions exercées par les receveurs, ainsi
que la diveretté de leurs activités rendent difficile l ' institution
d 'horaires précis fixés dans le cadre de vacations régulières, la mise
en place ses barèmes d ' effect .fs mentionnés ci-dessus va leur per-
mettre, notamment dans les petits bureaux, d ' avoir une durée
hebdomadaire de travail comparable à celle des autres catégories de
personnel. De plus, diverses compensations, indemnités, repos com-
pensateurs, ont été instituées et récemment améliorées pour tenir
compte de certaines contraintes, telles que les permanences, aux-
quelles ils sont soumis . C ' est ainsi que les receveurs des postes et
télécommunications logés perçoiven t , en plus de leur traitement, une
indemnité de gérance et de responsabilité dont le montant annuel,
variable selon la classe de l'établissement, est compris entre
1 i46 francs et 6 798 francs . En outre, depuis l ' instruction du
4 avril 1975 de la direction générale des impôts, l'administration des
P .T .T ., en sa qur,lité d'employeur, a l 'obligation de déclarer l'avan-
tage que constitue l'attribution d ' un logement de fonction . Mais
l'évaluation de cet avantage en nature peut donner lieu à divers
abattements qui ne sont jamais inférieurs à 33 p . 100 et peuvent
atteindre près de 50 p . 100. Sur le plan de la sécurité, l' administra-
tion attache une importance particulière aux problème, posés par

la protection des fonds et des personnels . A cet effet, elle met en
place dans ses établissements, des dispositifs propres à dissuader les
agresseurs et à faire échouer toute tentative d 'attaque . Ces dispo-
sitifs statiques conjugués avec l ' adaptation des méthodes de travail
ne peuvent malgré tout décourager totalement un banditisme en
constante évolution. Toutefois, je peux vous donner l'assurance, qu'en
la matière, la protection du personnel demeure le souci principal
de mon administration. Enfin, la réforme statutaire des chefs d ' éta-
blissement, fait l 'objet de négociations qui ont été engagées avec
le ministère de l' économie et vies finances et le secrétariat d 'Etat à
la fonction publique . Un accord a été obtenu sur le principe d ' une
amélioration de la situation des intéressés. Les discussions se pour-
suivent sur un certain nombre de points de détails . L' administration
des P .T .T . s ' emploie à les faire aboutir dans les meilleure délais et
à faire publier le plus rapidement possible les textes statutaires
correspondants . Les crédits nécessaires à la mise en ouvre des
mesures envisagées figureront au budget de 1t '78.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Handicapés (hébergement tern ;aru)re dans les centres hospitaliers
lorsqu 'ils sont privés de l 'a. :istauce d'une tierce personne).

35125. — 29 janvier 1977 . — M . Beck ce pelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale sa précédente question concernant
l' organisation dans les centres hospitaliers d ' un service d ' hébergement
temporaire des handicapés dont l ' état nécessite l'assistance constante
d une tierce personne, lorsqu'ils se trouvent brusquement privés de
leur aide habituelle, et de la répurse !Journal official du 14 octobre
1976) de Mme le ministre lui faisant savoir que ce problème serait
examiné avec la plus extrême attention lors de la préparation des
textes d 'application de l 'article 46 de la loi n" 75-534 du 30 juin
1975 d' orientation en faveur des handicapés, dans le cadre de la
création d ' établissements ou de se -vices d 'sceueil destinés à cette
catégorie de handicapés. Il lui demande s'il ne serait pas opportun
d ' envisager également, pour la solution de ce problème, la création,
dans le cadre du département par exemple, d ' un service de soins
pour le dépannage urgent et provisoire des handicapés non auto-
nomes, qui se trouvent brusquement privés pour une cause impré-
vue, de l 'assistance de leur tierce personne, en s ' inspirant du modèle
de l'organisation de e secouriste à domicile e qui e';rste et fonc-
tionne en uède

Réponse . — Le problème des handicapés dont l ' état nécessite l 'as-
sistance constante d'une tierce personne et qui s'en trouvent bru-
talement privés, fait effectivement, à l ' heure actuelle l 'objet d ' études
approfondies dans le cadre des travaux d ' élaboration du décret
d 'application de l ' article 46 de la loi d 'orientation du 30 juin 1975
en faveur des personnes handicapées. Des dispositions ont été ainsi
envisagées qui pourraient consister en un accueil temporaire des
intéressés dans les établissements créés en application de l' article 46
de la loi, quelles que soient, par ailleurs, la forme et la durée
de cet accueil. Il est incontestable, cependant, que la loi d 'orien-
tation semble trop axée sur les solutions comportant en héberge-
ment et des études ont été entreprises pour rechercher selon quelles
modalités le système actuel pourrait être ultérieurement aménagé
dans la perspective d ' actions favorisant plus réellement le maintien
à domicile des personnes handicapées . Les suggestions formulées
par l 'auteur de la question seront naturellement examinées dans le
cadre de cette étude.

Assurance vieillesse (possibilité pour les veuves de cotiser
sur le compte de retraite de leur mari).

35941 . — 26 février 1977. — M. Xavier Deniau attire l'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'in-
térêt qu 'il y aurait à offrir la possibilité aux veuves civiles de cotiser
sur le compte de retraite de leur défunt mari, ancier assuré d 'un
des régimes de sécurité sociale . En effet, cela permettrait d ' éviter
la situation parois très précaire dans laquelle se trouvent certaines
femmes qui, n ' ayant jamais travaillé, se trouvent veuves à un àge
ne leur permettant plus de travailler un nombre d ' années suffisant
pour avoir le droit à une retraite (sinon fortement diminuée) . En
permettant à la veuve de cotiser sur le compte de son mari, et
cumuler ainsi le nombre de leurs années de travail, une retraite
suffisante lui serait assurée . II lui demande quelle est sa position
sur cette suggestion.

Réponse . — La totalisation des versements de cotisation, de sécu-
rité sociale des veuves avec ceux de leur défunt mari pour la déter-
mination de leurs droits à pension de vieillesse se heurte à un cer-
tain nombre d ' objections . En ce qui concerne le régime général des
salariés, une telle mesure ne saurait être envisagée en raison de
l'Individualité du compte d'assuré social, strictement personnel à
chaque assuré. Certes, la situation des femmes qui n'ayant jamais
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travaillé deviennent veuves à un âge qui ne leur permet plus de
travailler pendant assez d'années pour s'ouvrir droit à une pension
de veillesse suffisante préoccupe les pouvoirs publics . En vue d 'amé-
liorer cette situation, deux séries de mesures ont déjà été prises
dans le sens de l ' assouplissement de conditions d'ouverture du droit
à pension de réversion et du développement des droits prop : es de
la femme . C' est ainsi que la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975 a permis
notamment le cumul de la pension de réversion avec les avantages
personnels da vieillesse ou d'invalidité du conjoint survivant, selon
la formule la plus avantageuse, soit dans la limite de la moitié
du total de ces avantages personnels et de la pension principale
dont bénéficiait ou eût bénéficié l ' assuré, soit iusqu ' à concurrence
d'une somme forfaitaire qui était fixée par référence au minimum
vieillesse (750 francs par 'nuls avant le i .'t juillet 1977) . En outre,
soucieux d 'accroître les ressources des veuves titulaires de pensions
de vieillesse personnelles d ' un moetaet peu élevé, le Gouvernement
a décidé de réaliser une nouvelle étape dans l 'assouplissement de
ces règles de cumul . Le projet de loi déposé à cet effet vient d 'être
adopté par le Parlement (loi n" 77-768 du 12 juillet 19771 ; :e pla-
fond de cumul intégral des droits propres et des droits dérivés qui
était fixé à 750 francs par mois a ainsi été porté, au 1" juillet 1977,
à 60 p . 100 de la pension maximum du régime général liquidée à
soixante-cinq ans (soit 1 083 francs par mois) et, au 1•' juillet 1978,
à 70 p. 100 de cette pension maximum (soit 1 260 francs par mois.
sur la base des chiffres actuels, . Il est à noter qu 'avant la mise en
vigueur de la loi du 3 janvier 1975 le cumul d ' une pension de réver-
sion avec une pension personnelle de vieillesse n'était pas autorisé;
c 'est seulement dans le cas où le montant de la pension de réversion
était supérieur à celui de la pension de vieillesse qu ' un complément
différentiel pouvait être servi au titre de la pension de réversion.
D 'autre part, les ressources pr o pres du conjoint survivant sont
désormais appréciées à la date de :a demande de la pension- de réver-
sion ou subsidiairement à la date du décès, ce qui permet un
nouvel examen des droits en cas d ' augmentation du plafond de
ressources ou de diminution de celles-ci ; la durée de mariage requise
a également été réduite à deux ans avant le décès . De plus, l 'âge
d 'attribution de ces pensions a et .é ramené à cinquante-cinq ans, au
lieu de soixante-cinq ans (ou. soixante ans en cas d ' inaptitude au
travail, . Enfin, le bénéfice d 'une pension de réversion servie par
un régime spécial est, d' une manière générale, cumulable avec tout
avantage personnel ou toute rémunération d 'activité du cmijoint
survivant . On doit toutefois remarquer que l'amélioration de la pro-
tection sociale des veuves ne passe pas nécessairement par un
accroissement des droits de réversion mais plutôt par le développe-
ment des droits proprets des femmes . C'est pourquoi une seconde
série de mesures a été prise en faveur des mères de famille pour
compenser la privation d' années d ' assurance résultant de l 'accom-
plissement de leurs taches familiales : la loi du 3 janvfér 1975 a
notamment accordé une majoration de dur ée d 'assurance de deux
ans par enfant à charge, élevé pendant au moins neuf ans avant son
seizième anniversaire ; les femmes bénéticiaires de l 'allocation de
salaire unique ou de l 'allocation de la mère au foyer majorées
sont désormais affiliées obligatoirement à l 'assurance vieillesse, à
la charge exclusive des organismes débiteurs des prestations fami-
liales ; une possibilité d ' adhésion à l 'assurance volontaire vieillesse
a été ouverte également, sous certaines conditions, aux mères de
famille qui ne relèvent pas, à titre personnel, d ' un régime obliga-
toire d 'assurance vieillesse . Les dispositions de la loi du 3 jan-
vier 1975 rappelées ci-dessus sont applicables aux régimes d ' assu-
rance vieillesse des artisans, industriels et commerçants qui ont été
alignés sur le régime général de la sécurité sociale par la loi
n" 72-554 du 3 juillet 1972 . En outre, elles doivent être combinées
avec les règles particulières applicables à ces '.régimes pour les
périodes d' assurance antérieures au 1" janvier 1973, date d ' entrée
en vigueur de la loi du 3 juillet 1972 . Parmi ces dispositions parti-
culières et en ce qui concerne le régime artisanal, il est à signaler
que, en application du décret n" f-4 :i94 du 17 septembre 1964, arti-
cles 33 et 39, lorsque le conjoint survivant a, pendant au moins
cinq ans, continué l 'activité du défunt ou exercé une autre activité
de nature artisanale, il peut prétendre à partir de soixante:cinq ans
(oui soixante ans en cas d 'inaptitude au travail) à une pension
calculée sur la totalité des points de retraite acquis tant par le
défunt que par lui-même, les périodes d ' exercice de l'an et de l' autre
s 'ajoutant les unes aux autres.

Retraite anticipée
(réduction des annuités requises des travailleurs manuels).

36727. — 26 mars 1977 . — M . Delehedde attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la possibilité accor-
dée à certains travailleurs manuels ayant effectué des tâches particu-
lièrement pénibles de bénéficier rie la retraite anticipée .En un an,
8 000 travailleurs seulement en ont bénéficié . Récemment, il a été indi-
qué* que l'accès à la retraite serait facilité en ramenant le nombre
d'annuités de cotisations nécessaires de quarante-trois à quarante et

un ans, mais cette diminution parait encore insuffisante par rapport
aux travaux fournis par les personnes concernées . En conséquence, il
lui ùemande ce qu'elle envisage de faire pour qu ' un nombre croissant
de travailleurs puisse benéficier de la retraite anticipée.

Réponse. — Dans le cadre des mesures relatives à la revalorisa-
tion du travail manuel, la toi du 30 décembre 1975 permet, à compter
du 1" juillet 1976, à certaines catégories de travailleurs manuels
soumis à des conditions de travail les pies rudes : travailleurs en
continu, en semi-continu, à la chaine, exposés à la chaleur des
fours ou aux intempéries des chantiers, ainsi qu'aux ouvrières mères
de trois enfants de bénéficier, dès l'âge de soixante ans, d' une pen-
sion de vieillesse du régime général calculée sur le taux de
50 p . 100 normalement applicable à soixante-cinq ans. Les inté-
ressés devaient justifier d ' une durée d 'assurance de quarante-trois
ans pour les pensions attribuées au cours de la période transitoire
du 1" juillet 1976 au 30 juin 1977 et de querante-deux ans pour
celles attribuées à partir du 1" juillet 1977 . Toutefois, pour les
ouvrières mères de famille ayant élevé au moins trois enfants avant
qu'ils atteignent leur 16' anniversaire cette durée d 'assurance est
réduite à trente ans : C 'est conformément aux déclarations du Gou-
vernement devant le Parlement, lors des débats qui ont précédé
l 'adoption de cette loi, que le décret du 10 niai 1976 a ainsi fixé
la durée d'assurance requise . II convient de remarquer que les tra-
vailleurs manuels. entrent généralement plus tôt que les autres dans
la vie professionnelle, étant précisé que toutes les périodes validées
gratuitement au regard de l 'assurance vieillesse telles que, notam-
ment, les périodes de service militaire légal en temps de paix et
les périodes de mobilisation ou assimilées ainsi que les majorations
de durée d ' assurance pour les mères de famille sont prises en
compte . De même, les périodes d'assurance, accomplies au régime
des salariés agricoles s 'ajoutent à celles du régime général et il est,
le cas échéant, procédé aux totalisations prévues par les consentiogs
internationales . Enfin, les périodes indemnisées au litre de l 'assu-
rance maladie, maternité, invalidité et de chômage constaté sont
également retenues. Les statistiques du régime général montrent
que le tiers des assurés (hommes) ayant effectué l 'ensemble de leur
carrière art régime général des salariés, ont une durée d'assurance
égale ou supérieure à quarante-deux années, ce qui correspond à
une partie importante des travailleurs manuels . Néanmoins, les pre-
miers résultants de l 'application de la loi du 30 décembre 1975
précitée permettant d ' observer que le nombre de requérants réu-
nissant tes conditions requises est sensiblement inférieur aux pré-
visions initiales . le Gouvernement ri dé :. :dé de ramener de quarante-
trois à quarante et un ans la durée d ' assurance exigée pour l 'attri-
bution de la pension anticipée ainsi prévue à compter du 1" juillet
1977 . Cette mesure fait l ' objet du décret r" 77-844 du 22 juillet 1977.

Assurance vieillesse (cumul sans condition de ressources
des pensions-directes et des pensions de réversion).

36988 . -- 5 avril 1977 . — M . Voilqûin expose à Mme le ministre de la
santé et de la sécurité sociale le cas d ' une veuve civile qui n 'a pu )b-
tenir la réversion à son profit de la moitié de la pension de retraité de
sécurité sociale servie à son mari, soit 1 392,50 :rencs par trimestre, son
avantage personnel de pension vieillesse ,4 826,33 francs par trin'us-
tre) étant supérieur au plafond de ressources fixé par la légis-
lation en vigueur. ' Il lui précise que le mari de cette veuve a
effectué de 1930 à 1968 dix-huit séjours en hôpitaux et sanatorium
qui ont entraîné un total de douze années d ' interruption complète
de travail, de sorte que l ' intéressée a subi pendant toute cette
période de lourdes charges financières, et lui demande s' il n 'estime
pas qu 'il serait indispensable de reviser complètement la légis-
lation en vigueur, et notamment les articles 6 et 7 du décret
n " 75-109 du 24 février 1975 afin que l'avantage personnel des
veuves puisse se cumuler avec une pension de réversion.

Réponse . — Le Gouvernement qui est particulièrement conscient
des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints sur-
vivants, a assoupli très sensiblement les condition' d 'ouverture du
droit à penion de réversion du régime général . Ainsi la loi du
3 janvier 1975 permet désormais au conjoint survivant de cumuler
la pension de réversion avec des avantages personnels de vieillesse
et d 'invalidité, selon la formule la plus avantageuse pour lui, soit
dans la limite de la moitié du total de ces avantages personnels et
de la pension principale 'ont bénéficiait ou eût bénéficié l ' assuré,
soit jusqu 'à concurrence a ne somme forfaitaire fixée actuellement
à 9000 francs (le montant forfaitaire retenu, qui est calculé par
référence au minimum vieillesse, est celui en vigueur à la date
d 'entrée en jouissance du deuxième avantage servi au requérant).
Ces dispositions sont applicables même dans le cas où le décès de
l' assuré est survenu antérieurement au 1" juillet 1974, date d'effet
de la loi précitée. Il est à noter qu 'avant la mise en vigueur de
cette loi, le cumul d'une pension de réversion avec une pension
de vieillesse personnelle n 'était pas autorisé ; c' est seulement dans
le cas où le montant de la pension de réversion était supérieur à
celui de la pension de vieillesse' qu' un complément différentiel
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pouvait être servi au titre de la pension de réversion . Cette réforme
apporte ainsi une amélioration sensible à la situation des conjoints
survivants et notamment aux plus modestes d ' entre eux, mis il n ' est
pas envisagé, actuellement, d'autoriser le cumul intégral de la pen-
sion de réversion et des avantages personnels du conjoint survi-
vant en raison des charges financières importantes (évaluées à
1 500 millions de francs pour 1977) qui en résulteraient pour le ré-
gime généra . Sa la sécurité sociale . Toutefois, soucieux d 'accroitre
les ressources des veuves, .,titulaires de pensions de vieillesse per-
sonnelles d ' un montant peu élevé, le Gouvernement a décidé de
réaliser une nouvelle étape dans l 'assouplissement des règles de
cumul des droits propres et des droits dérivés ; il proposera donc
prochainement au Parlement de relever la limite, actuellement fixée
à 9000 francs par an (soit 750 francs par moisi clans laquelle le
cumul intégral de ces droits est autorisé ; cette limite serait ainsi
portée, au 1^ juillet 1977, à 60 p . 100 de la pension maximum du
régime général, liquidée à soixante-cinq ans (soit, 1 083 francs par
mois( et, au 1' juillet 1978, à 70 p . 100 de cette pension maximum
(soit, 1 260 francs par mois, sur la base des chiffres actuels).

Allocation logement (conditions d 'attribution aux personnes âgées
résidant en logement-foyer - ou en maison de retraite).

37079 . — 8 avril 1977 . — M. René Feït attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la circulaire n'' , 2-55
du 7 janvier 1975 relative à l 'allocation logement instituée par la
loi du 16 juillet 1971 en faveur des personnes âgées notamment
qui . sous certaines conditions, accorde le bénéfice de l ' allocation
logement à celles d ' entre elles qui résident dans une maison de
retraite ou dans un logement-foyer . Il lui souligne que cette allo-
cation ayant le caractère de prestations familiales ne peut, par
application des articles 510 du code de la sécurité sociale et 142
du code de la famille, être appréhendée par les receveurs de ces
établissements de retraite et lui demande s ' il n'estime pas qu'il
serait souhaitable que la circulaire précitée soit convenablement
modifiée afin, d'une part, que cette allocation soit versée auxdits
établissements et, d ' autre part, que l'allocation logement soit attri-
buée à toutes les personnes résidant en maison de retraite et non
pas seulement à celles qui disposent dans ces établissements d 'une
chambre personnelle répondant aux normes imposées par la régle-
mentation actuelle.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
saisi pour attr ibution de la présente question écrite est en mesure
de faire connaître qu ' une réflexion est mené, conjointement par
les différents ministères concernés sur les conditions d ' attribution
de l 'allocation de logement aux personnes âgées résidant en loge-
ment-foyer ou en maison de retraite . Dans le cadre de la procédur e
d ' opposition prévue par les textes en faveur du bailleur en cas
de non-paiement du loyer, le paiement direct de l 'allocation au
comptable de l'établissement pourrait être envisagé sous certaines
conditions lorsque la personne hébergée t.e reverse pas à l'établis-
sement la prestation qui lui a été attribuée . En revarei il ne
parait pas possible, sans remettre en cause t es objectifs de l'allo-
cation de logement à caractère social qui tend à préserver l'auto-
nomie de vie des personnes âgées et à leur permettre de se loger,
dans des conditions satisfaisantes, d 'accorder cette prestation à
ceux des pensionnaires des maisons de retraite qui ne disposent
ni de l 'autonomie de résidence, ni d ' un logement répondant arts
conditions minimales de superficie prévues par l 'article 18 du
décret n° 72526 du 29 juin 1972 modifié.

Aide ménagère (exonération de cotisations sociales
en faveur des mères de famille nombreuse).

37218 . — 14 avril 1977 . — M . François Bénard expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le bénéfice des allo-
cations familiales est prolongé de l'âge de seize ans jusqu 'à celui de
vingt ans pour les jeunes filles qui, restant au foyer, aident leur mère
dans ses taches ménagères. Il lui souligne le cas d ' une mère de huit
enfants, tous de sexe masculin, qui, de ce fait, ne peut bénéficier de
la législation ci-dessus rappelée, et lui demande s'il n 'estime pas que,
dans des cas de ce genre, une mère de famille devrait pouvoir utiliser
les services d 'une aide ménagère sans avoir à régler le montant
des cotisations sociales dues à l'U . R . S . S . A . F.

Réponse. — Les seules dérogations au principe selon lequel toute
remunération donne lieu au paiement d ' une cotisation de sécurité
sociale sont celles prévues à l ' article 19 du décret du 24 mars 1972.
Ce texte vise certaines personnes dans l 'impossibilité n 'accomplir
les actes ordinaires de la vie. Il n 'est pas envisagé d 'étendre aux
mères de famille dans la situation décrite par l ' honorable parlemen-
taire, les dérogations au principe susvisé . . Il n 'est pas, en outre,
souhaitable d ' étendre au profit des enfants du sexe masculin les
dispositions de l'article L. 528 -assimilant à l' enfant poursuivant des

études pour le versement des prestations familiales, la tille qui
se conyacre exclusivement aux travaux ménagers et à l 'éducation
d ' au moins deux de ses frères ou sieurs âgés de moins de 14 ans.
En effet, l 'avenir de ces enfants est difficilement envisageable
en dehors de l'exercice d ' une activité professionnelle et dans ces
conditions une telle mesure serait contraire à leurs intérêts . Elle
aurait, en effet, pour conséquence de diminuer dans certains car
les possibilités de formation professionnelle des enfants du sexe
masculin . C'est d' ailleurs en fonction de ces préoccupations que
l 'article 21 du décret du 10 décembre 19413 modifié a limité aux
seuls cas où la mure est soit dans l 'obligation d ' exercer une activité
professionnelle, soit dans l ' impossibilité de s 'occuper de ses enfants,
le versement des prestations familiales pour l 'enfant du sexe féminin
jusqu'à l 'âge de vingt ans . Les familles comportant uniquement
des enfants de sexe masculin ne sont pas dans la réalité sans
recevoir de la collectivité l'aide souhaitée par l' honorable parlemen-
taire puisque, dans le cadre de l 'action sociale dés caisses d 'alloca-
tions familiales, des prestations de service peuvent sous certaines
conditions leur être accordées moyennant une faible contribution
de leur part . La mère de famille prise en exemple par l 'honorable
parlementaire peut donc s'adresser à sa caisse d ' allocations fami-
liales et solliciter le bénéfice de ces prestations.

Travailleurs immigrés
(conditions de reconnaissance des droits aux allocations postnatales).

37316. — 20 avril 1977. — M. Gilbert Faure signale à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la situation difficile
dans laquelle se trouvent des familles de travailleurs- immigrés
qui, ne possédant pas, ou très peu, notre langue, ne remplissent
pas correctement ou n ' envoient pas en temps voulu les dossiers
pour bénéficier des allocations postnatales. Les textes actuels ne
permettant pas aux membres de la commission de recours gracieux
de la caisse des allocations familiales de pouvoir apprécier si le
paiement se justifie ou non, il lui demande si des instructions
ne pourraient pas être données pour que cet organisme puisse
résoudre des cas aussi regrettables avec humanité d 'abord et équité
ensuite.

Réponse . — Les allocations postnatales sont accordées pour tout
enfant résidant en France sous réserve qu 'il soit préau nié à trois
examens médicaux fixés respectivement dans les huit jours qui
suivent la naissance, au cours des neuvième et vingt-quatrième mois
de la vie . Par l ' institution des allocations postnatales l 'objectif du
législateur était de renforcer la protection sanitaire des enfants du
premier âge . En effet l 'examen des huit premiers jours de la vie
a pour but essentiel de dépister un état pathologique ou une ano-
malie . Il permet également au médecin de donner à la mère des
conseils concernant l' alimentation et les soins nécessaires à l ' enfant.
Les examens des neuvième et vingt-quatrième mois quant à eux per-
mettent d'apprécier si la croissance de l ' enfant se déroule nonne-
lement tant sur le -plan physique qu 'intellectuel et sensoriel. Cette
surveillance médicale apparaît d 'autant plus nécessaire pour les
enfants issus des milieux défavorisés de la population et dont les'
familles vivent dans des conditions plus difficiles, Une attestation
délivrée par le médecin qui a examiné l ' enfant aux dates précitées
permet aux parents ou à la personne ayant la charge de l ' enfant
de percevoir les allocations postnatales, à condition que celle-ci
soit adressée à l'organisme payeur dans le mois suivant l ' expi-
ration des délais visés plus haut ; lorsque ces délais n ' ont plu être
respectés pour une raison indépendante de la volonté des parents
et que Je retard n 'excède pas un mais, les allocations postnatales
peuvent être toutefois versées. Cette disposition laisse donc une
certaine latitude aux organismes débiteurs pour accorder les
prestations, même si l 'attestation ne parvient qu ' avec un certain
retard . Par ailleurs la plupart des caisses d 'allocations familiales
ont fait un effort d 'information et envoient à leurs ressortissants
un calendrier indiquant les périodes pendant lesquelles les examens
doivent être subis et les attestations envoyées . . Un tel effort a été
également demandé eux centr es de protection maternelle et infan-
tile . En tout état de cause, une étude d 'ensemble visant à la simpli-
fication des allocations versées à l ' occasion de la naissance est en
cours, la question soulevée par l ' honorable parlementaire retenant
tout particulièrement l ' attention de Mme le ministre de la santé
et de la sécurité sociale.

Prostitution (mesures de prévention).

37629. — 30 avril 1977. — M . Pierre Bas expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'on assiste en ce moment
à un développement extrêmement rapide de la prostitution, qui
est particulièrement visible dans des arrondissements très fré-
quentés, tels ceux du centre de Paris . Il est certain que la prosti-
tution a des causes connues, personnelles, collectives, sociales, fami-
liales, économiques et politiques . Il est également certain que l 'on
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pourrait arriver à une amélioration de la situation qui range les
prostitués et prostituées à côté des laissés-pour-compte et des autres
marginalisés de la société. La prostitution peut être enrayée si
ceux et celles qui s 'y livrent trouvent autour d'eux compréhension
de leurs problèmes, si la société leur fournit les conditions élé-
mentaires pour leur réinsertion : travail et salaire décent, sécurité
de l'emploi, logement à des prix accessibles, mais aussi des struc-
tures d 'accueil et de réadaptation . Il lui demande ce qui est envi-
sagé pour lutter contre le proxénétisme organisé et pour la pré-
vention de la prostitution et la réadaptation de la personne pros-
tituée.

Réponse . — Les problèmes relatifs à la répression du proxénétisme
sont de la compétence du ministre de l ' intérieur et tous les rensei-
gnements nécessaires sur ce point ont été fournis dans la réponse
à la question écrite n" 37-527 posée par M . Bas à M. le ministre
de l 'intérieur. Quant à la question n" 37620 qui fait l 'objet de la
présente réponse elle a été posée à M . le ministr e du travail, qui
l 'a transmise pour attribution à Mme le ministre de la santé et
de la sécurité sociale. En ce qui concerne l ' action de réadaptation
des personnes prostituées, il est rappelé que l 'ordonnance st" 60-1243
du 25 novembre 1960 a prévu la création, dans chaque département,
d ' un service social ayant pour mission de rechercher et d 'accueillir
les personnes prostituées ou en danger de prostitution, de leur
foarnir l 'assistance nécessaire et d' exercer une action médico-sociale
en leur faveur . Le même texte a donné aux dépenses de fonction-
nement de ce service un caractère obligatoire : elles sont imputées
sur les crédits du groupe 1 des dé p enses d 'aide sociale et prises
en charge par l'Etat à concurrence de 86 p. 100 en moyenne et par
le budget des départements pour le reste. Si quelques départements
seulement ont respecté les directives de l 'administration centrale
en créant un service public spécialisé de réadaptation, de nombreux
organismes privés conventionnés s'y sont ajoutés, comprenant des
travailleurs sociaux et des bénévoles, financés sur les mêmes bases
que les services publics . Par ailleurs, la prostitution, de même que
l 'alcoolisme, la drogue ou la délinquance, peut être actuellement
considérée comme un symptôme d 'inadaptation sociale parmi
d' autres. Dans ce domaine, la loi n" 74-955 du 19 novembre 1974
et ses textes d 'application idécret n" 76-526 du 15 juin 1976 et circu-
laire de même date) permettent la création de structures d 'accueil
très souples et de s centres éclatés s comprenant des foyers
d ' accueil et d ' hébergement a petit effectif auxquels peut être relié,
par une équipe socio-éducative, un réseau de logements individuels
implantés en ville . Des structure., de prévention et de réinsertion
à ce type, destinées aux handicapés so^iaux des deux sexes et
de toutes catégories, sont actuellement en cours de réalisation
ou à l ' étude dans un certain nombre de -lépartements : il est tou-
tefois évident que ce type d 'organismes ne s'implante pas au sein
d' un tissu urbain quelconque sans difficultés de toutes sortes,
l ' absence ne compréhesnion de la part du gram:1 public n ' en étant
pas une des moindres.

Assurance vieillesse (conditions de validation pour la retraite des
services accomplis par un ancien min e ur des Charbonnages de
France reconverti dans les P. T . T .).

37653 . — 4 mai 1977 . — M . Arraut attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas d 'un mineur
des Charbonnages de France qui, ayant effectué un temps de travail
de 10 ans et 4 mois, s ' est ensuite reconverti dans les P.T.T., où il
occupe ses fonctions depuis maintenant vingt ans . Se préoccupant de
ses futurs droits à la retraite, on lui annonce que . Pour ce qui est de
la période où il travaillait à la mine, il ne lui sera accordé qu ' une
rente de 1 p. 100 du total des salaires soumis à retenue. Il lui fait
remarquer que la personne concernée ne percevra, en fait, guère plus
de 300 francs par an pour plus de dix ans de travail effectués dans
une mine de charbon . 11 s 'agit là d 'une grave injustice et d ' une situa-
tion intolérable qui, au-delà de ce cas particulier, doit également
atteindre un nombre considérable de travailleurs se trouvant dans un
cas similaire. Il lui demande si, compte tenu qu'il s 'agit, de plus, d'une
profession soumise à une incontestable pénibilité et relevant du
secteur public et nationalisé, il n'y a pas lieu d ' introduire rapide-
ment des dispositions nouvelles pour que les années 'effectuées
dans les mines, quel qu'en soit le nombre, soient validées pour la
retraite de fonctionnaires comme cela se pratique déjà pour plu-
sieurs catégories d ' entre eux.

Réponse . — Aux termes de la réglementation actuelle (art . 148
et 149 du décret n" 46. 2769 du 27 novembre 1946), l 'affilié au régime
spécial de la sécurité sociale dans les mines ne peut bénéficier,
à l 'âge de cinquante-cinq ans, d ' une pension de vieillesse que s 'il
justifie de quinze ans de service dans une exploitation minière
ou assimilée . En deçà de soixante trimestres de cotisations, il ne
peut prétendre qu 'à une rente égale à 1 p . 100 du total des salaires
soumis à retenue . Toutefois, il est rappelé à l ' honorable parle-
mentaire que si ces services ont été effectués après le 30 juin 1930
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et si l ' assuré a quitté le régime spécial postérieurement au 29 jan-
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concerne l 'assurance vieillesse . Dans ce cas, cet assuré pourra obtenir
une pension proportionnelle calculée, selon les règles en vigueur
dans le régime général de la sécurité sociale, sur la base de 50 p . 100
du salaire annuel moyen lorsqu 'il aura atteint l 'âge de soixante-cinq
ans (ou soixante ans en cas d'inaptitude au travail). 11 a également
la faculté de demander dès soixante ans la liquidation de sa pen-
sion, au taux de 25 p. 100 du salaire annuel moyen.

Associations (enquête sur les activités des sectes en France).

37666. — 4 mai 1977. — M. Alain Vivien attire l' attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les deux récents suicides de jeunes garçons en relation
avec la secte Moon et la secte du Mouvement Raëlien.
Ces deux draines illustrent nettement et tragiquement l 'em-
prise néfaste qu'exercent des sectes de ce type sur leurs
adeptes . Il lui demande si elle ne pense pas qu 'il serait grand temps,
avant que d ' autres drames ne surviennent, d 'entreprendre une étude
approfondie sur les répercussions psychologiques et physiques pro-
voquées par l'appartenance à -une secte.

Réponse. — Les différents éléments d'information sur le problème
des sectes exposés par M. Jacques Blanc, secrétaire d'Etat, en
réponse à la question orale de M . Main Vivien et publiés au Journal
officiel du 25 juin 1977 (débats parlementaires, Assemblée nationale,
séance du 24 juin 1977, page 4222 et suivantes, donnent le maximum
de précisions sur les enquêtes et actions qui ont pu étre et sont
encore menées à l 'égard des agissements desdites sectes. Il est rai>
pelé que les enquêtes effectuées n'ont révélé aucun fait de nature
à permettre une intervention judiciaire . Il est également rap-
pelé qu ' à l 'occasion de chacune des plaintes ou dénonciations qui
parviennent aux parquets des différents ressorts, des enquêtes nou-
velles sont systématiquement prescrites dont les résultats sont com-
muniqués à la Chancellerie . qui suit tout ce qui se rapporte à chaque
affaire avec une vigilance qui ne subit aucun relâchement . En ce
qui concerne plus spécialement l ' emprise néfaste exercée par ces
sectes et les répercussions psychologiques qu ' elles entraînent (notam-
ment deux récents suicides de jeunes garçons), le problème rejoint
l'ensemble des actions entreprises dans le domaine de la lutte
contr e la marginalisation et l 'inadaptation sociale. Des solutions
variées sont étudiées ou font l ' objet de très récentes mises en
place, en vue d'une réinsertion sociale des intéressés, notamment
dans le cadre et en. prolongation de la loi n" 74-955 du 19 novem-
bre 1974 sur les centres d ' hébergement et de réadaptation sociale.
Cette dernière permet en effet, la création de structures souples
telles que la location, au profit des . handicapés sociaux, de loge-
ments disséminés dans l'habitat ; les intéressés bénéficient en outre
de l' aide et des conseils d ' une antenne socio-éducative qui les sou-
tient tout au long de leur réinsertion ; de petits centres «éclatés=
s ' installent actuellement dans le tissu urbain des villes ou des Pro-
blèmes particulièrement aigus d 'isolement, de drogue, de délin-
quance, de prostitution sont signalés . Dans le même ordre d 'idées,
des associations oeuvrant en faveur de la lutte contre l 'isolement
et le suicide bénéficient de subventions du ministère de la santé
et de la sécurité sociale, de même que certaines associations de
parents d 'enfants victimes des agissements des sectes précédem-
ment citées, mais il est évident que les efforts récemment entrepris
dans ce vaste domaine, difficile à cerner, ne peuvent êt re immé-
diatement suivis de résultats éclatants : néanmoins l 'honorable Par-
lementaire peut être assuré que, là non plus, la question n'a pas
échappé au Gouvernement dont les services effectuent de nom-
breuses études sur le sujet et poursuivent l ' installation de str uctures
adaptées non sans difficultés de toutes sortes.

Santé scolaire (remplacement du médecin départemental
de l'enfance de Sète [Hérault]).

37683 . — 4 mai 1977. — M. Sénés appelle - ttention de Mme k
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation du
service départemental de l' enfance dans le département de l ' Hérault.
A Sète, par exemple, il n'y a désormais plus de responsable pour le
service de santé scolaire ; le médecin départemental de l 'enfance
vient d 'être mis à la retraite et n' a pas encore été remplacé . Etant
donné le rôle du service de santé scolaire, il est anormal que les
enfants ne soient plus surveillés sur le plan de la santé comme
ils devraient l 'être . Il lui demande de lui faire connaître les mesures
qu'elle envisage de prendre afin de mettre fin à une situation pré-
judiciable à la santé des enfants des établissements scolaires du
département de l'Hérault et, en particulier, du secteur de Sète.
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Réponse . — A Sète, les médecins à plein temps chargés des
deux secteurs de santé scolaire en 1975-197' ont été maintenus en
fonctions au cours de la présente année scolaire . 11 conv ient de
noter une sensible amélioration de la situation actuelle par rapport
à celle de l 'année dernière au coure de laquelle le médecin de Sète I
avait interrompu son activité pour raison de santé . En ce qui
concerne l 'ensemble du département, les bilans de santé ont été
effectués dans des proportions rejoignant la moyenne nationale . Par
ailleurs, le poste de médecin chargé de la santé scolaire au niveau
du département laissé vacant par le départ à la retraite de son
titulaire vient d'être pourvu depuis le juillet 1977 . Pour la
prochaine année scolaire, le démarrage d'un programme d ' éducation
sanitaire est prévu dans l'enseignement du deuxième degré, et
notamment dans certains établissements de Sète. Les médecins sont
également invités à faire porter leurs effor ts sur les visites médi-
cales d'entrée au cours préparatoire, afin de détecter les anomalies
fonctionnelles et sensorielles et de prévenir les inadaptations.

Personnes âgées (conditions d'attribution
des différents aeanniages qui leur sont consentis).

37869 — 7 mai 1977. — M . Buron rappelle à Mme le ministre de la
santé et de la sécurité sociale que différentes mesures sont prévues
sur le plan social ou fiscal au bénéfice des personnes âgées ou handi-
capées : exonération de la taxe de télévision, dégrèvement des impôts
locaux, attribution de l'aide ménagère, etc. l,nutefois, ces différents
avantages ne sont accordés que si les personnes concernées vivent
seules. Celles vivant notamment au foyer d ' un de leurs enfants,
même si celui-ci est célibataire et lui-même handicapé, ne peuvent
y prétendre. Or il est manifeste, par exemple, que la situation
d 'une femme âgée de quatre-vingt-six ans, handicapée à 90 p . 100,
non imposable à l' impôt sur le revenu, vivant au foyer de sa fille,
célibataire et elle-même invalide, est digne d'intérêt . Il apparaît
donc surprenant que cette cohabitation, â tout l'honneur par
ailleurs de l ' enfant, qui entoure de soins sa mère à la fin de
sa vie au lieu de la placer dans une maison de retraite à la
charge de la société, ait pour conséquence de les priver toutes
deux des dispositions d' assistance qui sont reconnues à la per-
sonne âgée vivant seule . Il lui demande que les cas semblables
à celui qu'il vient de lui exposer soient pris en considération
et que les personnes âgées, recueillies par un enfant ou par un
membre de sa famille et ne disposant, d 'autre part, que de res-
sources modestes, puissent bénéficier des divers avantages consen-
tis aux personnes âgées de même condition vivant seules.

Réponse. — Les mesures évoquées par l' honorable parlementaire
sont destinées à venir en aide aux personnes âgées les plus défavo-
risées. Il a été considéré jusqu 'à présent' qu 'il en était ainsi des
personnes âgées qui disposent de faibles ressources et qui vivent
seules ou avec leur conjoint . Il est difficile d 'étendre ces avantages
aux personnes âgées qui vivent au foyer d 'un membre de leur
famille . Sans sous-estimer l ' importance des préoccupations qui ani-
ment l ' honorable parlementaire, le ministre de la santé et de la sécu-
rité sociale se doit de faire remarquer qu ' une telle extension remet-
trait en cause le caractère spécifique de ces avantages sociaux et
fiscaux, qui par leur inspiration, ne peuvent bénéficier qu 'aux per-
sonnes âgées et aux handicapées et non, indirectement, à d 'autres
catégories de population. Bien entendu, si la personne qui héberge
une personne âgée est elle-même démunie de ressources ou inva-
lide, elle peut bénéficier d ' aides diverses de son propre chef et du
chef de la personne âgée qu ' elle héberge . Mais il convient de rappe -
ler que, d 'une manière générale, l 'effort du Gouvernement tend
moins à développer certains avantages particuliers qu ' à accroitre les
ressources des personn ns âgées et notamment les prestations mini-
males de vieillesse dont l 'attribution n 'est pas soumise à des cdndi-
tie ns restrictives en matière de cohabitation . Par ailleurs, il est
précisé que lorsqu ' un contribuable a recueilli sous son toit un
ascendant sans ressources et subvient à tous ses besoins, il est admis,
à titre de règle pratique que l 'intéressé peut déduite, au titre de
l ' impôt sur le revenu, une somme correspondant à l 'évaluation for-
faitaire des avantages en nature en matière de sécurité sociale.
Cette somme qui est évaluée pour l' imposition des revenus de 1976
à 5 407 francs est sensiblement équivalente au coût annuel d' une
heure d 'aide ménagère par jour.

Chirurgiens-dentistes
(signature de la convention nationale plvricnnuellel.

38273 . — 25 mai 1977 . — M. Pierre Bas rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale tlu 'après l'expiration
le 1e " janvier 1977 de la convention nationale provisoire régissant
jusque-là, les rapports entre les chirurgiens-dentistes et les caisses
nationales d' assurance maladie, des négociations se sont engagées
entre, d'une part, les deux organisations syndicales représentatives
que' sont la Confédération nationale des syndicats dentaires
(C . N. S. D .) et la Fédération odontologique de France et des

territoires associés (F. O. F. T. A.) et, d'autre part, les caisses
nationales d 'assurance maladie, en vue d'élaborer une convention
nationale pluriannuelle qui, sel .un les vieux exprimés par elle,
apporterait aux assurés sociaux des garanties suffisantes en
matière de tarifs. Au terme de ces négociations, il sembie aujour-
d'hui qu ' une des organisations syndicales pru essionclles, en
l 'occurrence la F. O. F. T. A., soit parv enue à un accord de
principe avec tee caisses nationales d 'assurance maladie, qui pour-
rait très rapidement abautfr à la signature de cotte convention
nationale . conforme aux intérêts des assurés sociaux . En revanche,
il apparaît que la C . N. S . D. de son côté veuille repousser l ' échéance
d' un tel engagement . 1l d, nfande à Mme le ministre quels sont les
motifs qui retardent ou éventuellement pourraient empêcher la
signature de cette convention nationale pluriannuelle avec un seul
organisme syndical représentatif, comme cela s'est effectué avec
le corps médical et comme le prévoit le premier alinéa de
l'article L. 259-1 du code de la sécurité sociale.

Réponse. — Un accord provisoire vient d ' être conclu entre les
caisses nationales d 'assurance maladie et la confédération nationale
des syndicats dentaires ; il apparaît clone que l ' hypothèse envisagée
par l' honorable parlementaire ne s ' est pas réalisée . Les négociations
se poursuivent, d ' autre part, en vue de la conclusion d 'une conven-
tion nationale de longue durée et le ministre de la santé et de la
sécurité sociale en suit attentivement le déroulement.

Crèches (participation financière de l'Etat à leur fonctionnement
et fixation du prix tic journée).

38348. — 25 mai 1977. — M. Marchais attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les charges
accrues des communes dans le domaine social et plus spécifique•
ment des crèches. C' est ainsi que de le ` c al-de-Marne, le prix
de revient jr,urnalier par enfant a atteint 89 francs en 1976 et
le déficit représente 7 p . 100 des impôts départementaux en 1977.
Outre le rôle éducatif des crèches, on ne saurait sou estimer
leur nécessité sociale, notamment dans les départements fortement
urbanisés et à forte population salariée . Ainsi dans le Val-de-Marne,
parallèlement aux 4 000 places en crèches, environ 20 000 familles
ont recours à un autre moyen de garde ; s 'est dire que les
efforts des collectivités locales, si importants qu'ils puissent être
parfois, restent en deçà des besoins dont la satisfaction doit se
situer dans le cadre d'un véritable service public, excluant les
transferts de charges du ministère aux départements, ce qui'
suppose une importante contribution financière de l'Etat au fonc-
tionnement des crèches notamment par la prise en charge des
traitements des personnels éducatifs . Si l ' Etat se refusait à assumes
dans ce secteur social et éducatif s responsabilités, il ne pourrait
en résulter qu'un alourdissement t , dépenses départementales, une
augmentation de la fiscalité co rrespondante ou une participation
excessive des parents aux frais, entraînant une ségrégation par
l'argent. Le Val-de-Marne tonnait actuellement à la fois l 'alour-
dissement des dépenses départementales et l'élévation excessive
des coûts pour des parents dont les ressources sont cependant
médiocres et qui constituent une part très importante des usagers.
Il lui demande, en conséquence : 1" que l'Etat élève le montant
de sa participation à la hauteur des nécessités ; 2" que les
barèmes soient établis sur la base d ' une concertation entre les
organismes de gestion et les élus. Enfin, au même titre que
le logement, les structures d 'accueil pour les jeunes enfants
des mères travailleuses ne devraient-elles pas compter dans l'éva-
luation de la masse salariale, celle-ci se trouvant donc augmentée
d'une part patronale supplémentaire évaluable à f,50 p . 10' et
destinée à la construction de créches.

Réponse . — La politique suivie par le Gouvernement vide à aider
les familles qui font garder leurs enfants, pal. l' intermédiaire
des prestations familiales et non sous forme de subvention directe
au fonctionnement des crèches . A cet égard, un effort important a
été accompli avec l 'institution du complément familial qui bénéfi-
ciera, à compter du 1°' janvier 1978, à de nombreux ménages . Cet
effort se traduira par un quadruplement du nombre des parents
bénéficiant d ' une prestation familiale pour la garde de leurs
enfants puisque le nombre. de bénéficiaires de l'actuelle allocation
pour frais de garde s ' élève à environ 100 000 alors que 400 000 couples
pourront bénéficie : du complément familial . S' agissant des barèmes,
il faut rappeler que la plupart des crèches étant municipales, la
concertation pour fixer le montant des tarifs se fait tout naturelle-
ment, dans la mesure où les élus l' estiment nécessaire. Il ne parait
pas nécessaire que l 'Etat intervienne dans ce dialogue direct
entre les principales parties intéressées. Pour les crèches d 'en-
treprises ou d ' administration, la concertation sur les tarifs se
fait par l'intermédiaire des comités d 'entreprise ou comités des
oeuvres sociales. Enfin, pour les crèches directement gérées par
les caisses d ' al%cations familiales, les barèmes sont établis en
accord avec les conseils d' administration où sont représentés les
salariés et les familles .
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ou un certificat délivré par le maire de la commune sur l'attesta-

Hôpitaux . tion de deux camarades de travail de l 'assuré. Les assurés qui sont

(revendications du personnel du C.H.O . de La Timone, à Slarstille) . partis travailler volontairement en Allemagne, pendant la

	

guerre,
ne sauraient en effet bénéficier de ces dispositions . Le cas, évoqué

38375 . — 25 mai 1977 . — M. Cermolacce attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des agents hospitaliers du C. H . U . de La Timone, à Marseille,
qui ont manifesté, le 1G mai dernier, afin d'obtenir la semaine del
quarante iheures tau lieu de quarante-deux heures actuellemeutl
avec deux jours de repos consécutifs hebdomadaires . Le C. 11 . U.
de La Timone est, en effet, un des rares hôpitaux de France où,
faute d'effectifs suffisants, cette mesur e n'est pas encore entrée
dans les faits . Le C. 3f . U . emploie 3300 personnes . alors que la
dh'ect :on avait fixé les effectifs nécessaires à l'ouverture de l'éta
b!iseernent, en 1974, à 4 500 et que les beioins réels seraient de
5000 agents. Les conditions de travail du personnel et la sécurité
des malades en sont donc très affectées. II lui demande, en consé-
quence, quelles mesures elle compte prendre afin que les agents
hospitaliers du C . H. U. de La Ti :none obtiennent satisfaction de
leurs justes revendications et que soient créées les conditions néces-
saires à la sécurité des malades.

Réponse . — Le personnel de l'assistance publique à Marseille a pu
bénéficier d 'un régime particulier d ' horaire de travail, équivalent à
quarante heures de travail par semaine, puisque, pour la grande
majorité des agents de service de jour, si la durée hebdomadaire du
travail était bien de quarante-deux heures, un congé de quatorze
jours avait été institué et : cotnpeasatian, ce qui ramenait à
quarante heures la durée moyenne de travail par semaine . L' adminis-
tration hospitalière s' est toutefois préoccupée d'adapter au mieux
les horaires aux voeux exprimés par les agents, tout en tenant
compte des nécessités de service . C ' est ainsi qu ' une partie d'entre eux
souhaitent conserver l'avantage que constitue ce congé compe,sa-
teur pour une durée de quarante-deux heures par semaine.
Dans la mesure où d'autres membres du personnel demandent à
travailler quarante heures par semaine selon les modalités prévues
par 14 décret n" 73. 119 . du 7 février 1973, il est alors nécessaire de
créer des emplois supplémentaires, ce qui a été régulièrement fait
depuis plusieurs années . Toutefois, la conjoncture ne permet qpe
difficilement de dégager les crédits indispensables qui ne peuvent
que peser lourdem4nt sur les prix de journées des hôpitaux de
Marseille, et par conséquent sur les dépenses de l'assurance maladie.
C 'est pourquoi le renforcement des effectifs ne peut être que pro.
gressif. Ainsi, cieux cent vingt-cinq postes ont pu étre créés en 1977.
D ' autre part, s'agissant des effectifs des personnels du groupe hos-
pitalier de La Timone, il convient de distinguer entre les conclusions
d ' études prdliuhinaires effectuées préalablement à l 'ouverture du
nouvel hôpital qui ont pu, en effet, comporter des évaluations
maximales provisoires, et, ce qui est tout différent, les effectifs tels
qu ' ils ont été fixés par délibération du conseil d' administration modi-
fiée par l'autorité de tutelle notamment dans le cadre annuel de la
procédure budgétaire. Seuls ces derniers effectifs sont à prendre en
consid6ration . En tout état de cause, il convient de signaler à
l' honorable parlementaire que toute dirpositions ont été prises pour
que les horaires actuellement en vigueur à l'assistance publique à
Marseille et non seulement au groupe hospitalier de La Timone ne
nuisent pas aux conditions de travail des personnels et, de ce fait, à
la sécurité des malades.

Assurance vieillesse iralidation par les caisses de retraite de certaines
périodes de trarai! en Allemagne durant la dernière guerre).

38386. — 23 mai 1977 . — M. Bosc i er expose à Mme le ministre de
la santé t de la sécurité sociale la situation des personnes qui ont
été victirks, pendant la dernière guerre, clans les grandes villes de
la zone occupée de notre pays, de rafles effectuées notamment à la
sortie d ' établissements de spectacle par les forces allemandes ou
par les forces de l 'autor ité de fait française . Ces personnes ont été
transférées très fréquemment dans des villes allemandes où elles
ont été contraintes de travailler clans diverses entreprises, sans
qu ' aucun document, tel l 'ordre de rejoindre le S .T .O., ne leur soit
remis. Ces personnes, lorsqu 'elles cherchent à bénéficier des
retraites vieillesse, sont incapables de prouver la réalité et la durée
de leur séjour en Allemagne et l ' administration des caisses de
retraite, contrairement à ce qui se passe pour les années accom-
plies en S .T .O ., ne 'tient, de ce fait, aucun compte du temps de
travail ainsi accompli. Il lui demande dans quelles conditions ces
personnes peuvent être admises à valider, au titre de leurs droits
à retraite, ces années de travail.

Réponse . — Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que pour
bénéficier de la validation, au regard de l' assurance vieillesse, de
la période durant laquelle ils ont été requis au titre du service du
travail obligatoire en Allemagne, les intéressés doivent produire
les pièces justificatives prévues par l 'arrêté du 9 septembre 194G,
à savoir l 'ordre de réquisition ou de mutation, une attestation de
l'employeur précisant que le requérant a été l ' objet d ' un tel ordre,

par l'honorable parlementaire, des personnes qui ont été transférées
de force en Allemagne pour y travailler, peut être assimilé à celui
des assurés requis au titre du S. T. O . Mais, ces périodes de travail
ne sauraient évidemment être validées au regard de l'assurance
vieillesse que si les intéressés peuvent prouver qu'ils ne sont pas
partis volontairement travailler en Allemagne.

Hôpitaux (revalorisation des traitements des personnels de direction
de 4' et 5' classe des établissements d'hospitalisation publics).

38508. — 1 juin 1977 . — M . Boyer attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les lourdes res-
ponsabilités et la complexité des tâches qu'assument les personnels
de direction de quatrième et cinquième classe des établissements
d'hospitalisation publics et lui demande si elle n 'estime pas indis-
pensable qu 'en acccrd avec son collègue le ministre délégué à l'éco-
nomie et aux finances toutes dispositions utiles soient prises pour
améliorer très s_nsiblement les conditions salariales des intéressés
qui non seulement réalisent une réelle humanisation dans leurs
petits établissements niais en outre demandent des prix de journée
très inférieurs à ceux exigés dans des grands hôpitaux.

Hôpitaux (revendications des personnels de direction
de 4' et 5' classes,.

39515 . — 9 juillet 1977 . — M . Maisonnat signale à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale l ' amertume et le mécontentement
des personnels de direction de 4' et 5' classes des établissements
d'hospitalisation publics devant leur situation professionnelle . Ces
personnels assument, en effet, dans la majorité des cas, des fonctions
de chef d ' établissement avec la totalité des responsabilités que
cela entraîne : ordonnancement des dépenses, nomination du per-
sonnel, responsabilité devant !e conseil d 'administration et l 'autorité
de tutelle . A cela s 'ajoute une astreinte permanente. L' activité
de ces personnels de direction est donc déterminante pour la
bonne marche des établissements placés sous leur responsabilité.
Or, malgré la récente a revalorisation e intervenue en octobre 1975,
le salaire de début de carrière de ces directeurs n 'est que de
2600 francs par mois, ce qui est notoirement insuffisant, compte
tenu du travail fourni et des responsabilités assumées . Le reclas-
sement de ces personnel§ s'impose donc et il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour améliorer les conditions salariales
et de travail de cette catégorie professionnelle.

Réponse . — Des mesures de revalorisation indiciaire substantielles
ont déjà été prises en faveur des personnels de direction par arrêté
interministériel en date du 15 octobre 1975 . Il est apparu cependant
que ces mesures, qui bénéficiaient surtout au personnel de direction
recruté par l'école nationale de la santé publique et accédant au
niveau supérieur de la hiérarchie, devaient étre complétées par une
nouvelle amélioration des grilles indiciaires applicables aux direc-
teurs de 4' et de 5' classe, afin de le, situer plus favorablement
sans les limites déterminées, d'une part, par les nouvelles échelles
applicables aux emplois de direction de 3' classe, d ' autre part, par
celles dont bénéficient les chefs de bureau depuis la réforme qui a
affecté l'ensemble des emplois de la catégorie B . Les discussions
en cours à ce sujet entre nies services et ceux du ministère de
l'économie et des finances viennent d'aboutir à un accord de prin-
cipe pour la revalorisation de la situation indiciaire des directeurs
de 4' et de 5' classe . Le projet de texte établi par mes services va
donc être soumis à une prochaine séance du conseil supérieur
de la fonction hospitalière.

Prestations familiales (maintien du paiement aux familles de jeunes
de plus de dix-huit ans u la recherche d ' un premier emploi).

38566 . — 2 juin 1977 . — M . Henri Ferretti attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la sup-
pression de l'attribution des allocations familiales aux jeunes gens
atteignant l ' âge de dix-huit ans. Cette mesure apparaît comme parti-
culièrement inique dans le cas de jeunes gens inscrits à l 'Agence
nationale pour l' emploi à la recherche de leur premier emploi qui, par
conséquent, ne bénéficient d' aucune ressource . Il lui demande si dans
le cas présent il ne lui serait pas possible d 'envisager le maintien
des allocat i ons familiales.

Réponse . — La réglementation actuellement en vigueur dispose
que les allocations familiales sont dues tant que du re l'obligation
scolaire et six mois au-delà pour l 'enfant à charge non salarié . Le
service des allocations familiales est prolongé , jusqu'à dix-huit ans
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pour les apprentis et jusqu'à vingt ans pour les étudiants . Lorsqu ' il déclaration

	

de l 'intéressé

	

relative

	

à sa situation durant la période
s ' agit de jeunes dégagés de l 'obligation scolaire et à la recherche de guerre

	

et par des renseignements concernant la pension attri-
d 'un premier emploi, il est exact qu ' ils ne bénéficient des presta- buée,

	

le

	

cas échéant, au titre du code des pensions

	

militaires
tions familiales

	

que

	

jusqu ' à

	

l 'âge de

	

dix-sept

	

ans,

	

en application d ' invalidité

	

et des victimes de la guerre, afin de permettre

	

au
de la lei n" 72.1203 du 23 décembre 1972, sous réserve d'élite deman- médecin-conseil de la

	

caisse de prendre en considération les éven-
deurs d'emploi et inscrits à l ' Agence nationale pour l'emploi . Il n'est
pas possible actuellement d 'étendre la limite d'âge au-delà de dix-
sept ans en faveur de cette catégorie d'enfants sans remettre en
cause les autres limites d 'âge actuellement en vigueur pour les
autres bénéficiaires des prestations Limiliales. Une telle mesure
entraînerait, en effet, une dépense importance, qui ne peut être
envisagée dans l'immédiat, en raison de l'effort considérable engagé
par le Gouvernement en faveur des familles pour l'année 1978 . En
ce qui concerne les ressources dont peuvent éventuellement béné-
ficier les jeunes demandeurs d ' emploi, il appartient à l ' honorable
parlementaire de saisir le ministre du travail spécialement chargé
de ce problème.

tuelles séquelles des blessures de guerre. Les anciens combattants
et les anciens prisonniers de guerre qui ont pris leur retraite
entre soixante et soixante-cinq ans, avant la loi du 21 novembre 1973,
avaient ainsi la possibilité de faire valoir leurs droits à pension
anticipée pour inaptitude au travail, dans les meilleures conditions
possibles . Les statistiques font d 'ailleurs apparaitre que les anciens
prisonniers de guerre qui ont demandé depuis 1972 la liquidation
de leur pension de vieillesse au titre de l'inaptitude ont obtenu
satisfaction dans la presque totalité des cas.

Adoption (accélération de la procédure
et statistiques relatives au Lot-et-Garonne).

Anciens combattants et victimes de guerre (taux des pensions
des ayants-droit ayant pris leur retraite entre soixante et soixante.
cinq ans avant le 1" janvier 1974h

38741 . — 8 juin 1977. — M. Gilbert Faure appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale, sur l ' inégalité
de traitement qu'établit entre les différents bénéficiaires de pensions
de retraite d'anciens combattants et victimes de la guerre la loi
n" 73-1051 du 21 novembre 1973. Cette loi, qui accorde le bénéfice
de la pension de vieillesse au taux correspondant à l ' âge de
soixante-cinq ans, aux anciens combattants et victimes de guerre
prenant leur retraite à partir de soixante ans n 'a pas pris en compte
la situation des anciens combattants et victimes de guerre ayant
pris leur retraite entre soixante et soixante-cinq ans avant le
1"'' janvier 1974 . Ces derniers ne bénéficient pas des avantages
financiers accordés par ce texte alors même qu 'ils totalisent un
nombre d 'années de versement à la sécurité sociale identique à
celui des bénéficiaires . Cette situation occasionne à une fraction
importante des anciens combattants et victimes de guerre un pré-
judice socialement inacceptable .- Il lui demande par conséquent
quelles mesures elle compte prendre pour remédier à cette injus-
tice dans les plus brefs délais.

Réponse . — Il est rappelé à l 'honorable parlementaire que la
loi du 21 novembre 1973 qui permet aux anciens combattants et
anciens prisonniers de guerre d'obtenir, entre soixante et soixante-
cinq ans, une pension de retraite calculée sur le taux de 50 p . 100,
ne s'applique qu 'aux pensions dont l 'entrée en jouissance est posté-
rieure au 31 décembre 1973. En effet, pour des raisons essentiel-
lement financières et de gestion (car il faudrait que les caisses
procèdent, dossier par dossier, à un nouveau réexamen, ce qui alour-
dirait considérablement les tâches des organismes et entrainerait
un allongement des délais d' instruction des nouvelles demandes de
pension), les avantages de vieillesse déjà liquidés sous l'empire
d ' une ancienne réglementation ne peuvent pas faire l'objet d'une
nouvelle liquidation, compte tenu des textes intervenus postérieu-
rement . Il est d'ailleurs rappelé que la loi du 21 novembre 1973
ayant permis la liquidation de la pension de vieillesse sur le taux
de 50 p . 100, à tin tige variable en fonction de la durée de la capt i

-vité et des servi: es militaires en temps de guerre, les anciens
combattants et prisonniers de guerre ne peuvent donc tous pré-
tendre à cette pension anticipée dès l 'âge de soixante ans. De plus,
entre le 1'' janvier 1974 et le 1" janvier 1975, seuls les anciens
combattants âgés d 'au moins soixante-trois ans ont pu bénéficier
de cette pension anticipée. En conséquence, les pensions attribuées
aux intéressés avant le 1 janvier 1974 ne pourraient être systé-
matiquement révisées à compter de cette date mais seulement à
compter d'une date postérieure (qu 'il appartiendrait à la caisse
de déterminer, pour chaque dossier, compte tenu de la durée des
services) dans les cas où les pensionné: : n ' ont ïétini qu ' après le
1't janvier 1974 les conditions d ' âge req'ises polir bénéficier de
l ' anticipation . Il est, en outre, à remarquer que les anciens combat-
tants et prisonniers de guerre qui, antérieurement à 1974, ont
obtenu avant l 'âge Ce soixante-cinq ans la `iquidation de leur pen-
sion de vieillesse sur un taux inférieur à celui normalement appli-
cable à cet âge ont pu voir cet abattement compensé par un avantage
de « pré-retraite » ou par l 'avantage spécifique accordé par certains
régimes complémentaires de retraite (tel, par exemple, celui des
banques) . Ii ne peut donc être envisagé de réviser les pensions de
vieillesse des anciens combattants et anciens prisonniers de guerre
prenant effet antérieurement au 1" janvier 1974, date de mise er.
vigueur de la loi du 21 novembre 1973 . Il est rappelé d 'autre parc
que, pour l ' application de la loi du 31 décembre 1971 qui n nota'n-
ment assoupli les conditions d 'attribution de la pension pour tuas --
titude au travail, des dispositions ont été prises qui intéressent
particulièrement les anciens combattants et les anciens prisonniers
de guerre. C'est,ainsi que le dossier produit à l 'appui de la demande
de pension au titre de l' inaptitude doit être complété par une

38747. — 8 juin 1977. — M. Laurissergues appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les nom-
breuses demandes d 'adoption déposées par des familles désireuses
de donner un non, et un foyer à de jeunes enfants abandonnés.
Malheureusement des contraintes particulièrement difficiles à sur-
monter existent et font que des couples voyant les années s 'accu-
muler sans réponse positive se désespèrent . Il lui demande de lui
faire connaitre tes directives qu' elle entend donner afin de faire
accélérer les décisions et de lui faire connaitre le nombre de
demandes inscrites et de réponses positives données en Lot-et-
Garonne ces dernières années.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait
remarquer à l'honorable parlementaire que les délais d 'attente ne
sont pas dus à des retards administratifs ou à la procédure d'ins-
truction des dossiers mais résultent de la disproportion existant
entre le nombre très faible des enfants juridiquement adoptables
et le nombre croissant des demandes d 'adoption. Cette situation
s'accentue d ' année en année car les abandons deviennent de moins
en moins nombreux, en partie, sans doute, en raison des dé4elop-
penients récents de la politique familiale et sociale. Toutefois,
diverses mesures ont été prises récemment afin de faire béné-
ficier d'une adoption un certain nombre d'enfants pour qui cette
formule s'avérait autrefois difficile ` utiliser, voire impossible . Tout
d ' abord, des instructions ont été données aux responsables des
services de l'aide sociale à l 'enfance (circulaires ministérielles en
date du 30 avril 1974 et 31 juillet 1975) afin de ne pas écarter, de
façon systématique de l'adoption les e snts handicapés, alors que
la loi exige seulement, en pareil cas, q e les parents adoptifs soient
exactement informés de l' état de l 'enfant et de son évolution pos-
sible . Un grand effort dans ce sens a été accompli et des enfants
— notamment atteints d ' une maladie chronique ou d 'un ha' dicap
physique — pour lesquels une adoption n 'aurait pas été envisagée
précédemment ont pu trouver une famille. D 'autre part, la loi
n" 76-1179 du 22 décembre 1976 a apporté des modifications à l 'arti-
cle 350 du code civil afin de clarifier la situation juridique des
enfants recueillis temporairement par le service de l ' aide sociale
à l ' enfance ou placés par décision judiciaire, qui sont délaissés
de fait par leurs parents sans que ceux-ci aient signé un acte d ' aban-
don permettant l 'adoption de l 'enfant. La nouvelle rédaction de
l ' article susvisé définit .1e façon plus précise dans quelles conditions
les enfants concernés peuvent être déclarés abandonnés par le tri-
bunal de grande instance et devenir ainsi adoptables . Cette « décla -
ration d 'abandon » est fondée sur le désintérêt manifeste des
parents depuis au moins une année . En outre, la loi a assoupli

,etaines des conditions que les candidats à l 'adoption doivent
remplir pour pouvoir adopter. Ainsi, l'octroi d ' une dispense par
le Président de la République pour adopter en préeence d 'enfants
légitimes a été supprimée. Cette réforme facilitera notamment
l 'adoption de mineurs qui, placés depuis plusieurs années dans une
famille nourricière ayant des enfants, deviennent adoptables . De
plu ::, la condition fixant à trente-cinq ans l'âge minimum pote' l ' un
des conjoints adoptants a été supprimée. Pour une personne seule,
ia limite d 'âge de trentr•cinq ans a été ramenée à trente ans . Au
cours des trois dernières amies, le nombre de demandes d'adop-
tion enregistrées et le nombre de demandes satisfaites dans le
département de Lot-et-Garenne ont été les suivants:

1974

	

1975

	

1976

Nombre de demandes enregistrées 	
Nombre de placements en vue d'adop-

tion	

12

3

12

2

13

3
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Psychorééducateurs
(re,nboursennent des actes de psychomotricité à titre extra-légal).

38820 . — 9 juin 1977 . — M. Delaneau demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si elle serait favorable à ce
que les psychorééducateurs exerçant à titre libéral sollicitent auprès
des caisses d 'assurance maladie dont relèvent notamment leurs
jeunes patients en position de désadaptation scolaire le rembour-
sement des actes de psychomotricité à titre extra-légal, cela dans
l 'intérêt premier de ces enfants en difficulté devant bénéficier au
plus vite de soins rééducatifs adaptés, sans discrimination géogra-
phique, sociale ou fina ;"fière.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale ne
peut envisager de réserver une suite favorable à la suggestion
formulée par l'honorable parlementaire tendant au remboursement
par . l ' assurance maladie des frais de séances de rééducation exécu-
tées par les psychorééducateurs exerçant à titre libéral . En effet,
en l'état actuel des textes et notamment du livre III du code de
la sécurité sociale, l'assur ance maladie reste limitée à la couverture
des frais afférents aux actes dispensé, par des médecins, chirur-
giens-dentistes, sages-femmes ou des auxiliaires médicaux habilités
à exercer leur profession dans les conditions définies par le code
de la santé publique . La qualité d'auxiliaires médicaux des psycho-
rééducateurs n'ayant pas été reconnue par les textes, leurs actes
ne peuvent donner lieu à remboursement par les organismes de
sécurité sociale . Il faut préciser d 'ailleurs que les jeunes enfants
sur lesquels l'honorable parlementaire appelle l'attention ont la
possibilité d 'être traités par les psychorééducateurs exerçant leur
activité en milieu hospitalier, dans les secteurs d ' hygiène mentale
ainsi que dans les externats ou demi-internats recevant des enfants
inadaptés.

Allocation supplémentaire du fonds national de solidarité
(non-prise en compte des pensions d'ascendant pour son attribution).

38824 . — 9 juin 1977. — M . René Feït expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les pensions de veuve
de guerre n'entrent pas en ligne de compte pour l 'attribution
du fonds national de solidarité. Il lui demande si elle n'estime
pas que, dans un souci d'équité, les titulaires d 'une pension d ' ascen-
dant devraient bénéficier de cette même disposition, observation
faite à ce sujet que le nombre des femmes intéressées est en
constante diminution, notamment celui de celles d 'entre elles dont
les ressources se situent en_ dessous du plafond de l 'aide sociale.

Réponse . — L 'allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité est un avantage non contributif destiné à compléter les
pensions, rentes ou allocations de vieillesse des personnes âgées
les plus défavorisées afin de leur procurer un minimum de res-
sources. De ce fait, son attribution est soumise à clause de res-
sources. Pour l'appréciation de la condition de ressources, il est
tenu compte, sauf exceptions limitativement prévues par les textes,
de tout ce que possède ou reçoit l ' intéressé . Les pensions d 'ascen-
dants ne sont pas exclues du décompte des resinurces pour l 'attri-
bution de l'allocation supplémentaire et il n ' est pas envisagé actuel-
lement de modifier la réglementation sur ce point . Le Gouverne-
ment, conscient des efforts qu'il y a lieu de poursuivre pour
améliorer le sort des personnes âgées les plus démunies, préfère
en effet consacrer l'effort de la collectivité nationale à un relève-
ment régulier et substantiel du montant des allocations dans la
limite des possibilités financières . C 'est ainsi que le montant du
minimum global de vieillesse (allocation de base plus allocation
supplémentaire) qui était de 5200 francs par an , .our une personne
seule au 1 d janvier 1974 (soit 14,25 francs par jour) a été fixé à
10000 F au lit juillet 1977 (soit 27,40 francs par jour, . En trois ahs
et demi, le montant du minimum global de vieillesse a donc plus que
doublé et un nouveau relèvement interviendra au 1' décembre 1977
afin qu ' à cette date ce montant soit de 11000 francs par an pour
une personne seule.

Hôpitaux psychiatriques (partage des compétences
entre les médecins chefs et les directeurs administratifs).

39034. — 18 juin 1977. — M. Kalinsky attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les inconvénients
résultant de la réforme hospitalière de 1970 pour ce qui concerne
le secteur psychiatrique . En effet, l'extension des prérogatives des
directeurs peut présenter des inconvénients particuliers en raison
du caractère spécifique de la relation soignant-soigné . La possibilité
d'organiser et de contrôler les relations existant entre les soignants
eux-mêmes autant qu'entre ceux-ci et les soignés, dont ils consti-
tuent, en psychiatrie, les agents thérapeutiques majeurs, est un
élément essentiel pour les médecine chefs. L'application de la lot

de 1970 revient parfois à limiter leur rôle à celui de conseillers
médicaux voués aux prescription, médicamenteuses et aux théra-
peutiques individuelles, l 'effet de ces traitements étant lui-même
souvent reluis en cause par l'atmosphère liée aux prérogatives d a
directeur visite inopinée, notation du personnel, di 'ilion des
équipes, freinage des initiatives personnelles .. .). II parait en consé-
quence nécessaire de préciser, à travers les dispositions légales et
réglementaires qui s'y appliquent, les attributions, les responsabilités
et l ' autorité respective des médecins chefs du secteur psychiatrique
et des directeurs administratifs des établissements auxquels ils sont
rattachés en ce qui concerne l'o rganisation et l'administration
interne de ces secteurs . de manière à favoriser la création un
climat thérapeutique efficace . Il lui demande quelles dispositions
elle envisage de prendre en ce sens.

Réponse. — La spécificité de la psychiatrie pose effectivement
en des ternies particuliers, . le problème de l'application de la loi
du 31 décembre 1970 portent réforme hospitalière. Toutefois et
nonobstant les particularités inhérentes à ce secteur et découlant,
non _mn:dnt, de la pratique et des exigences des méthodes théra-
peutiques modernes dans ie domaine de la psychiatrie . il est à
remarquer que la législation et la réglementation en vigueur ne
leur font nullement obstacle . En effet, les attributions respectives
des directeurs administratifs et des médecins chefs de service, sont
clairement définies clans le respect des compétences propres à
chacun . C ' est ainsi que la loi du 31 décembre 1970 confère aux
directeurs d'établissement d'hospitalisation publics, une comtéd te e
de droit commun dans la gestion quotidienne de l 'établi.enu't.
Ils sont chargés d ' exécuter les délibérations du conseil d ' adminis-
tration et de régler les affaires qui ne ressortissent pas il la
compétence de cette assemblée ,énumérées à l 'article 22-de la loi).
Ils sont tenus d'informer le conseil d 'administration, de la marche
générale des services et de la gestion de l 'établissement . Les
médecins chefs de service assument la responsabilité médicale des
soins de toute nature, . dispensés aux malades de leur service . Ils
animent et coor donnent l 'activité des agents de toutes catégories
qui constituent le personnel de leur service, s 'assurent de leur
perfectionnement professionnel, délèguent certaines de leurs attri-
butions à leurs assistants ou adjoints. Compte tenu de ce qui
précède, les directeurs administratifs, en tant que responsables de
la marelle générale des établissements, sont responsables du fonc-
tionnement de tous les services mais en aucun cas dans le
domaine qui relève de la thérapeutique et qui est confié exclu-
sivement aux médecins psychiatres . La question posée par l' hono-
rable parlementaire semble se rapporter à des faits précis dont il
faudrait avoir une exacte connaissance pour en apprécier la
portée . Si a les prérogatives du directeur s créent une a atmosphère s

susceptible de remettre souvent en cause l ' effet des traitements
entrepris à l 'égard de malades mentaux dans un service déterminé,
le psychiatre responsable peut faire valoir son point de vue
médical au président de la commission médicale consultative et le
directeur peut demander au médecin inspecteur départemental ou
régional de l'éclairer sur la conduite à tenir sur le plan adminis-
tratif pour tenir compte des aspects médicaux de sa gestion, de
manière à trouver un compromis acceptable par les parties concer-
nées.

Publicité (publicité de certaines entreprises en faveur d 'appareils
censés donner à leur acquéreurs des pouvoirs extraordinaires).

39183 . — 23 juin 1977. — M. Alain Vivien expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que diverses sectes
et certaines entreprises commerciales proposent ' par voie de presse
à des lecteurs naïfs des cours par co r respondance (ou des appareils
prétendument scientifiques) destinés à développer les facultés psy-
chiques de leurs acquéreurs . On apprend ainsi que la sorcellerie, la
magie, la guérison miraculeuse, l 'acquisition de la télépathie, l 'en-
voûtement, etc., peuvent s 'apprendre le plus facilement du monde.
Il lui demande : 1 " si l'existence de cet étrange commerce n' est
pas susceptible de porter atteinte à l' équilibre psychique des gens
qui se laissent prendre à ces manoeuvres ; 2' s 'il n 'y a pas des
risques sérieux à laisser se développer de telles pratiques ;
3' quelles mesures pourraient être prises pour y mettre un terme.

Réponse . — Il n 'apparaît pas, en l'état des éléments dont dispose
le ministère de la santé, que des appareils ou des cours proposés
pour développer les 'acuités psychiques aient provoqué, chez leurs
utilisateurs, de graves perturbations psychiques . Mais il convient
naturellement de protéger le public contre les offres qui consti-
tuent, comme c'est fréquemment le cas, une supercherie, et plus
encore lorsqu'elles peuvent nuire à la santé . N existe à cet égard
de nombreuses dispositions qui assurent une telle protection . Lors-
que la personnes qui fait de telles offres utilise des manoeuvres
frauduleuses, particulièrement des procédés publicitaires, pour per-
suader l'existence d'un pouvoir imaginaire ou faire naître l'espé-
rance d'un succès ou d'un événement chimérique, les dispositions
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de l ' article 495,. du code peinai relatives à l'escroquerie s 'appliquent
à cette pratique . D ' une mani `- - plus générale, pour toute publicité
comportant, sous quelque fr «le que ce sait, des allégations, indica-
tions ou présentations fausses ou de nature à induire en erreur, la
loi du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat
prévoit dans son article 44, l'interdiction de la publicité et l'appli-
cation de sanctions pénales, et dans ses articles 45 et 46 la mise en
oeuvre de l'action civile . Enfin, lorsque des objets, ap p areils ou
méthodes sont présentés comme favorisant le diagnostic, la préven-
tion ou le traitement de; maladies et des déréglementa physiolo-
giques, le ministre de la santé peut interdire cette publicité en
application de l'article L . 552 du code de la santé publique . Cette
procédure s'applique à la fois aux cours proposant des méthodes,
et aux objets ou appareils offerts ou public . De plus, le délit d 'exer-
cice illégal de la médecine peut être relevé à l'occasion de l' appli-
cation du telles méthodes ou de l 'usage de tels objets . L 'ensemble
de ces dispositions protège efficacement le public en assurant à la
fois son information et la protection de la santé, et permet de
mettre un terme aux pretia . •_s dénoncées lorsqu ' elles sont déloyales
ou nuisibles.

Assurance maladie (travailleurs it+dépendants).

39289. — 28 juin , 0 77 . — M. Le Cabellec attire l'attention de
Mme le ministre de la santé , de la sécurité sociale sur la discri-
mination qui est établie en matière de cotisations d ' assurance maladie
des travailleurs indépendants entre les titulaires de pensions de
vieillesse servies par les caisses autonomes d ' assurance vieillesse
du commerce et de l'artisanat et les titulaires de pensions d 'invalidité
servies par les mêmes caisses à des commerçants ou artisans invalides
âgés de moins de soixante ans. En effet, l 'exonération des cotisations
d ' assurance maladie peut être accordée, d' une part, aux titulaires
de l 'allocation supplémentaire du fonds national de solidarité, d'autre
part, et en application du décret n" 74-810 du 28 septembre 1974
modifié en dernier lieu par le décret n " 76-641 du 15 juillet 1976, aux
pensionnés ou allocataires âgés de soixante-cinq ans, ou de soixante
ans en cas d 'inaptitude au travail, à la condition que l'ensemble
de leurs revenue ne dépassent pas un certain plafond fixé par décret.
Depuis le 1" octobre 1976, ce plafond est égal à 16 500 francs pour
un assuré seul et à 19000 francs pour un assuré marié . Ainsi, les
commerçants et artisans titulaires d 'une pension d' invalidité ne
peuvent, en raison de leur âge, bénéficier de l ' exonération des coti-
sations d'assurance maladie quel que soit le montant de leurs
ressources . Il lui demande si elle n' estime pas qu'il serait conforme
à la plus stricte équité d 'étendre aux titulaires de pensions d 'inva-
lidité servies par les caisses autonomes d 'assurance vieillesse du
commerce et de l ' artisanat les dispositions de l 'article 7 du décret
du 28 septembre 1974 modifié, relatives à l ' exonération du versement
des cotisations d ' assurance maladie.

Réponse . — En application des dispositions législatives en vigueur,
les travailleurs indépendants titulaires d' une pension d' invalidité
sont dispensés du versement des cotisations correspondant aux pres-
tations de base servies par le rét'ime d ' assurance maladie des tra-
vailleurs non salariés des professions non agricoles, sous réserve
qu'ils soient titulaires de l ' allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité . S ' ils ne peuvent bénéficier de l'exoné-
ration des cotisations d 'assurance maladie dans les conditions
sus-rappelées, les intéressés peuvent demander la prise en charge
totale ou partielle desdites cotisations au titre de l 'action sanitaire
et sociale de leur caisse mutuelle régionale.

Assurance vieillesse ,affiliation rétroactive de certains agents
à

39406 . — 1" juillet 1977 . — M. Frédéric-Dupont appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les bénéficiaires des régimes• de retraites visés à l 'article 9,
paragraphe 2, du décret n° 70-1277 du 23 décembre 1970 quittant
l ' administration, la collectivité ou l 'établissement qui les emploie,
sans avoir droit à une pension, ignorent souvent qu 'ils peuvent
demander la validation par l'I .R .C .A .N .T .E .C . de leurs services
passés . Etant donné, d ' une part, que la maquette réalisée en janvier
dernier, par la caisse nationale d 'assurance vieillesse ne fait aucune
allusion à cette possibilité offerte aux personnes âgées ayant cessé
de relever des régimes de retraites ci-dessus visés et, d'autre part,
que le ministère de l'éducation a soutenu pendant longtemps que
les agents ayant démissionné avant le 1" janvier 1968 ne
remplissaient pas les conditions requises pour être affiliés à
l'I .R .C .A .N .T .E .C ., le parlementaire susvisé lui demande quelles
mesures elle compte prendre, en liaison avec la caisse nationale
précitée, 'pour que les agents Intéressés reçoivent dorénavant toutes
Informations utiles sur les dispositions intervenues en vue de
permettre leur affiliation rétroactive à l'I .R .C .A .N.T .E .C.

Réponse . — Le décret n" 69-197 du 24 février 1969 dont les dispo-
sitions ont été reprises à l'article 9, paragraphe 2, du décret
n" 70-1277 du 23 décembre 1970, ponant création d ' un régime de
retraites complémentaires des assurances sociales en faveur des
agents non titulaires de l ' Etat et des collectivités publiques, géré-
par l'institution de retraite complémentaire des agents non titulaires
de l'Etat et des collectirit .is publiques a prévu
la raGdation par ce régime des services effectués par les ex-ressor-
tissants de certains régimes spéciaux de retraite qui ont cessé de
relever de ces régimes sans avcir droit it une pension . Cet avantage
était limité à ceux de ces ex-ressortissants ayant cessé rte relever
desdits régimes après le Id janvier 1958. Cette clause restrictive
a été supprimée par l'aticle 5 du décret n" 73-433 du 27 mars 1973
modifiant l'article 9 n 12i, du décret précité du 23 décembre 1970.
En vue d'assurer une meilleure information des ex-ressortissants des
régimes spéciaux visés audit article 9 sur leurs droits au regard
du régime de l'I .R .C .A .N .T .E .C ., des contacts ont été pris avec
la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés
qui étudie la possibilité de compléter, dans le sens souhaité par
l'honorable parlementaire, le dépliant qu 'elle a édité sur les avan-
tages vieillesse du régime général . De plus, l'association des régimes
de ret raites complémentaires , .A .R .C.C .O .', qui regroupe les régimes
de retraites complémentaires effectuant les opérations de l'accord
du 8 décembre 1961 vecteur privé), se propose d 'adresser une lettre
circulaire aux institutions qui lui sont affiliées, ainsi qu ' aux centres
d'information et de coordination de l' action sociale ,C .I .C .A .S.)
implantés dans chaque département et arrondissement de Paris, les
invitant à faire connailse aux ex-ressortissants des régimes spé-
ciaux de retraite Misés à l'article 9 (i 2) du décret n" 70-1277 du
23 décembre 1970 modifié, lorsqu'ils demandent la liquidation de
leurs droits à retraite complémentaire au titre de leurs périodes
d ' activité accomplies dans le secteur privé, qu 'ils peuvent faire
valider par I'I .R .& .A .N .T .E .C . les services accomplis dans le
secteur public, sous réserve de formuler une demande en ce sens
auprès de cette institution.

Assurance vieillesse (majorations pour charges de famille des pen-
sions au même titre que pour les retraites complémentaires de

L ' I . R . C. A. N, T . E . C .).

39409 . — 1" t juillet 1977. — M . Frédéric-Dupont rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l ' arrêté du 30 décem-
bre 1970 (J . O. du 9 février 197D relatif aux modalités de fonction-
nement des régimes de retraites complémentaires des assuran .es
sociales institué par le décret n" 70-1277 du 23 décembre 1970, modi-
fié par le décret n` 73433 du 27 mars 1973, stipule, dans son arti•
cle 15, que les agents bénéficiant du régime de l 'I. R . C . A . N . T.E .C.

ont droit, s' ils ont eu ait moins trois enfants, à une bonification de
points de 10, 15, 20, 25 et 30 p . 100 respectivement pour trois, quatre,
cinq, six et sept enfants et au-delà . Par contre, les titulaires d 'une
pension de vieillesse du régime général de sécurité sociale ne peuvent
prétendre qu'à une majoration de 10 p . 100 de leur retraite lors-
qu ' ils ont eu ou élevé trois enfants . Dans le cadre des mesures envi.
sagées pour améliorer la situation des personnes àgées, il lui
demande s 'il entre dans ses intentions de prendre l ' initiative d ' un
texte tendant à attribuer aux assurés sociaux des majorations pour
charges de famille identiques à celles octroyées aux agents affiliés
à 1'I.Il.C .A.N .T .E.C.

Réponse . — Il est confirmé à l 'honorable parlementaire qu ' en
application de l 'article L . 338 du code de la sécurité sociale, la pen-
sion de vieillesse du régime général est augmentée d 'une bonifica-

tion égale à 10 p . 100 de la pension principale, pour tout assuré
ayant eu au moins trois enfants ou les ayant élevés, à sa charge
ou à celle de son conjoint, pendant au moins neuf ans avant qu 'ils
atteignent leur seizième anniversaire. Il est rappelé que les condi-
tions d'attribution de celle bene :cation pour enfant ont déjà été
considérablement assouplies : ainsi a été accordée la possibilité
pour les deux conjoints de bénéficier de cet avantage et, pour les
assurés ayant eu trois enfants, l 'obligation de les avoir élevés pen-
dant au moins neuf ans avant leur seizième anniversaire a été
supprimée. Il n ' est pas envisagé d'apporter de nouvelles modifica-
tions en cc domaine, étant fait observer que l' adoption de la sugges-
tion de l'honorable .parlementaire compliquerait la procédure de
liquidation des pensions, et entraînerait pour le régime général des
charges supplémentaires, inopportunes en l'état actuel de la situation
financière de la sécurité sociale. Plutôt que d 'augmenter le taux
de la bonification pour enfants pour les assurés ayant eu ou élevé
plus de trois enfants, il a d'ailleurs semblé préférable d 'adopter des
dispositions particulières en faveur des mères de famille afin de
compenser la privation d' années d'assurance résultant oe l'accote
plissement de leurs tâches familiales . Ainsi la loi du 3 janvier 1975
a accordé une majoration de durée d' assurance de deux ans par
enfant à charge élevé pendant au moins neuf ans avant son seizième
anniversaire ; les femmes bénéficiaires de l ' allocation de salaire uni-
que ou de l'allocation de la mère au foyer majorées sont désormais



5308

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

27 Août 1977

affiliées obligatoirement à l 'assurance vieillesse, à la charge exclusive
des organismes débiteurs des prestations familiales ; une possibilité
d'adhésion à l'assurance volontaire vieillesse a été ouverte également,
sous certaines conditions, aux mères de famille qui ne relèvent pas,
à titre personnel, d' un régime obligatoire d'assurance vieillesse.

Hôpitaux (revalorisation des traitements des directeurs
de 4' et 5• classe des établissements publics de ?mains de 200 lits).

39437. — 9 juillet 1977. — M . Gau signale à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale l ' inquiétude qu ' éprouvent les direc-
teurs de et 5' classe des établissements publics d 'hospitalisation
de moins de 200 lits quant à leur situation indiciaire. Il lui rappelle
le faible montant de la rémunération de ces personnels, qui ne
s ' élève qu 'à 2 600 francs par mois en dcbut de carrière, alors que
ces chefs d ' établissements endossent la totalité des responsabilités
naturelles qu'imposent leurs fonctions ,ordonnancement des dépen-
ses, nomination du personnel, responsabilité générale, responsabi-
lité pénale même, . Elant donné l'importance toute spéciale que
revêtent ces établissements à taille humaine, tant en ce qui concerne
l'humanisation hospitalière que le moindre coût des prix de journce
qui les caractérise, il lui fait remarquer l'urgence que représente
la revalorisation des traitements de cette catégorie professionnelle,
et lui demande dans quel délai ces directeurs pourront obtenir
satisfaction.

Réponse . — Des mesures de revalorisation indiciaire substantielles
ont déjà été prises en faveur des personnels de direction par arrêté
interministériel en date du 1.5 octobre 1975 . Il est apparu cependant
que ces mesures, qui bénéficiaient surtout au personnel de direction
recruté par l'école nationale de la santé publique et accédant au
niveau supérieur de la hiérarchie, devaient être complétées r,ar une
nouvelle amélioration des grilles iediciaires applicables aux direc-
tee •s de quatrième et de cinquième classe, afin de les situer plus
favorablement dans les limites déterminées, d ' une part, par les
nouvelles échelles applicables aux emplois de direction de troisième
classe, d ' autre part, par celles dont bénéficient les chefs de bureau
depuis la réforme qui a affecté l'ensemble des emplois de la caté-
gorie B . Les discussions en cours à ce sujet entre mes services et
ceux du ministère de l 'économie et des finances viennent d 'aboutir
à un accord de principe pour la revalorisation de la situation indi-
ciaire des directeurs d, quatrième et cinquième classe . Le projet de
texte établi par mes services va donc être soumis à une prochaine
séance du conseil supérieur de la fonction hbspitaliére.

Assurance vieillesse (anciens combattants et prisonniers de guerre ;.

39466. — 9 juillet 1977. — M. Huchon appelle l 'attention de Mme
le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les conditions
dans lesquelles sont retenues les annnées de guerre pour le calcul
des avantages vieillesse . Il semblerait plus juste et plus équitable
que même si aucune cotisation au régime des salariés n'a été versée
antérieurement ou postérieurement aux hostilités de 1939-1945 les
années de guerre comptent comme années de salarié dans le calcul
de la retraite . Il pense que les années qui ont été offertes au pays
par ces hommes, aujourd ' hui art seuil de la retraite méritent une
compensation, expression de la solidarité nationale . II lui demande
donc ce qu 'elle pourrait faire dans ce sens pour préparer une plus
juste retraite aux anciens combattants et prisonniers.

Réponse. — II est confirmé à l ' honorable parlementaire qu'en l'état
actuel des textes les périodes de services militaires en temps de
guerre et de capitivité ne peuvent être assimilées à des périodes d 'as.
surance valables pour la détermination des droits à pension de
vieillesse du régime général des salariés, que si les intéressés ont
été affiliés à ce régime antérieurement à ces périodes de guerre ou,
en premier lieu, après leur démobilisation . Il est rappelé qu' anté-
rieurement à la loi du 21 novembre 1973, seules les personnes ayant
été affiliées à la sécurité sociale avant la guerre, pouvaient obtenir
la validation, au regard de l 'assurance vieillesse, de leurs services
militaires en temps de guerre. En application de la loi susvisée qui
a prévu la validation de ces périodes de mobilisation et de captivité
sans condition préalable, ces périodes sont désormais prises en consi-
dération par le régime général des salariés sous réserve que l 'assuré
ait été affilié en premier lieu a ce régime après la guerre. Lorsque
l ' intéressé n 'a pas cotisé au régime général avant d'être mobilisé,
il est en effet logique que sa période de mobilisation soit validée par
le régime auquel il a été affilié en premier lieu après la guerre
puisque cette validation est destinée à compenser l ' interruption, ou
le retard de carrière subi par l 'assuré du fait de sa mobilisation.
f1 ne peut donc être envisagé de moduler les dispueitions susvisées
en vue de mettre, dans tous les cas, à la charge du régime général
des salariés, la validation de ces périodes de guerre, qt :i incombe
normalement au régime de retraite auquel l'intéressé a été affilié
en premier lieu après sa démobilisation .

Assurance vieillesse trclèvemeut du plafond (les ' trinnestres
pris eu compte pour le calcul de la retraite).

39485 . — 9 juillet 1977 . — M . Partrat demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il ne lui paraîtrait pas
opportun de tenir compte, dans la liquidation de la retraite servie
aux salariés, du nombre réel de trimestres effectivement travaillés.
En effet, le relèvement du plafond intervenu au cours des dernières
années laisse subsister une certaine injustice pour ceux des salariés
qui ont commencé à travailler dès leur plus jeune âge . Sans aller
jusqu'à supprimer tout plafonnement dans le calcul effectif des
droits à la retraite, il serait sans doute justifié d ' accorder une
bonification particulière à ceux qui dépassent très sensiblement
le plafond actuel.

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire qu 'en
application des dispositions de la loi du 31 décembre 1971, la durée
d'assurance maximum susceptible d'étre prise en compte dans le
régime général est actuellement fixée à trente-sept ans et demi, soit
150 trimestres . Par la prise en considération d'années d ' assurance
au-delà de la trentième, la loi susvisée permet ainsi aux assurés de
bénéficier d 'un taux de pension qui, antérieurement, n 'était accordé
qu 'à un àge plus avancé. C 'est ainsi que pour 150 trimestres d ' assu-
rance, le montant de la pension de vieillesse du régime général
liquidée à soixante-,•inq ans est égal à 50 p . 100 du salaire de base
de l'assuré, au lieu de 40 p . 100 selon l'ancien barème . En outre, la
détermination du salaire servant de base au calcul de la pension
compte tenu des dix meilleures années d'assurance et la généralisa-
tion de la retraite complémentaire à tdhs les salariés ont permis
d' augmenter, de façon sensible, le montant global des avantages de
vieillesse. Compte tenu de la conjoncture économique et des charges
financières qui en résulteraient pour le régime général de la
sécurité sociale, il ne peut être envisagé actuellement d 'accorder
une bonification particulière aux assurés qui justifient d'un nombre
de trimestres d'assurance supérieur à 150.

Hôpitaux (participation des maires aux conseils d'administration
des établissements départementaux).

39436. — 23 juillet 1977 . — M. Alain Vivien expose à Mme le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que dans les établissements
départementaux, les conseils d 'administration des établissements hos-
pitaliers ne sont pas ouverts aux représentants des collectivités
locales supports. Il lui demande s 'il ne— serait pps opportun de
modifier la réglementation en vigueur et d'autoriser les maires des
communes concernées à participer aux conseils d 'administratio : : pré.
cités avec voix délibérative.

Réponse. — II est précisé tout d' abord que pour les établisse-
ments d ' hospitalisation publics départementaux, le support terd-
torial est le département et non pas la commune . C ' est la raison
pour laquelle les conseils d 'administration de ces établissements sont
présidés par le président du conseil général et comportent des
représentants de l'assemblée départementale et non pas des repré-
sentants du conseil municipal . Toutefois, rien ne s 'oppose à ce que
le maire de la commune d ' implantation desdits établissements dépar-
tementaux figure au nombre des membres du conseil d ' administra-
tion en qualité de représentant du préfet.

TRAVAIL

Durée du trait (date de dépôt ou Parlement du rapport sur
les régimes d'équivalence à la durée légale du travail établis

pour certaines professions n).

31015 . — 31 juillet 1976. — M . Krl" .entande à M . le ministre
du travail à quelle date il compte . .,poser sur le bureau des
assemblées parlementaires le rapport sur « les régimes d ' équivalence
à la durée légale du travail établis pour certaines professions»
et ce par application des dispositions de l 'article 5 de la loi n " 75.1253
du 27 décembre 1975 . Il lui rappelle par ailleurs que ce rapport
aurait dû étre déposé au plus tard le 1" juin 1976 et serait heureux
de savoir pour quelles raisons cette date limite n 'a pas été respectée.

Durée du travail (dépôt sur le bureau du Parlement du rapport
sur «les régimes d 'équivalence d la durée légale du travail
établis pour certaines professions .).

38187 . — 18 mai 1977 . — M . Krleg s ' étonne auprès de M. le
ministre du travail de n' avoir pas reçu de réponse à sa question
écrite n " 31015 publiée au Journal officiel des Débats du 31 juil.
let 1976 (p . 5483) . Près de dix mois s 'étant écoulés depuis la
parution de cette question et comme il tient it connaître sa position
à l'égard du problème évoqué, Il lui en renouvelle les ternies en
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lui demandant si possible une réponse rapide . En conséquence,
il lui demande à quelle date il compte déposer sur le bureau des
assemblées parlementaires le rapport sur ;<les régimes d ' équivalence
à la durée légale du travail établis pour certaines professions
et ce, par application des dispositions de l'article 5 de la loi n" 75-1253
du 27 décembre 1975 . Il lui rappelle par ailleurs que ce rap p ort
aurait dû être déposé au plus tard le 1 juin 1976 et serait heureux
de savoir pour quelles raisons cette date limite n ' a pas été respectée.

Réponse . — Les services du ministère du travail ont exécuté les
tâches nécessaires à l'établissement du rapport prévu par l ' article 5
de la loi n" 75-1253 du 27 décembre 1975 . Ces travaux ont permis de
dresser un constat de la situation actuelle en matière d'équivalences
à la durée légale du travail dans les professions intéressées . Le
Gouvernement- qui accorde la plus grande importance à ce problème,
étudie les mesures qui pourraient être envisagées afin d'améliorer
-la situation des agents concernés, compte tenu des intérêts respec-
tifs des partenaires sociaux et de la spécificité professionnelle des
branches d'activité intéressées . Toutefois, on ne peut sous-estimer
les obstacles d 'ordre économique que rencontrerait, dans l'immédiat,
la recherche d ' une solution par voie réglementaire . En effet, dans
la conjoncture actuelle, il semblerait prématuré de formuler des
propositions précises de modification du régime des équivalences.
C ' est la raison pour laquelle il a paru préférable de différer le
dépôt du rapport prévu par la loi du 27 décembre 1975, jusqu 'à
ce que la situation permette de formuler des conclusions plus
nettes en la matière.

Veuves (allocations de chômage en faveur des veuves mères
de famille nombreuse de moins de cinquante-cinq ans sans
emploi r.

34756 . — 8 janvier 1977 . — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre du travail les faits suivants : une mère de famille âgée de
cinquante-trois ans, ayant élevé huit enfants, perd son mari victime
d ' un accident de la circulation. Cette mère de famille n'a pas
rempli d 'emploi salarié depuis de longues années . En effet, le fait
d ' avoir eu une très nombreuse famille a nécessité sa présence au
foyer. Veuve, elle est sans métier et, pour le moment, sans aucune
ressource. Elle ne peut pas prétendre à pension de réversion du
fait de son mari car elle est en bonne santé et n'a pas atteint
l'âge de cinquante-cinq ans . Ce cas vécu n'est qu ' un exemple parmi
d ' autr es. Il semble que le fait pour une mère de famille d'élever
ses enfants colt une profession et que tout, dans l'esprit de la
législation actuelle, tende à assimiler les mères de famille au foyer
à des professionnels . Il lui demande s 'il n ' entend pas prendre des
mesures pour que les mères de famille nombreuse, veuves, âgées
de moins de cinquante-cinq ans et sans emploi puissent être insc r ites
au chômage et bénéficier d ' une indemnité.

Réponse . — Les pouvoirs publics sont particulièrement conscients
des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoint;
survivant qui doivent assumer seuls les charges du ménage . Afin
de favoriser leur réinsertion professionnelle, la loi du :3 janvier 1975
prévoit que les veuves, qu'elles aient ou non des enfants à charge
et qui se trouvent dans l'obligation de travailler, bénéficient d 'une
priorité en matière d'accès aux cycles et stages de formation pro-
fessionnelle . Conformément à l' article 7 de la loi du 3 janv ier 1973,
le Premier ministre a, par circulaire n" 1029 du 9 juin 1975, pré-
cisé que l'ensemble des stages bénéficiant d ' une aide de l ' Etat
(stages conventions .^s ou agréés au titre du livre IX du code dd
travail, cours de promotion sociale subventionnés par le ministère
de l'éducation, cours du centre national de télé-enseignement et
du C .N .A . 51., etc .( doivent êtr e ouverts en priorité aux veuves,
qu 'elles aient ou non un enfant à charge . En ce qui concerne les
stages subventionnés, il est envisagé d'insérer dans chaque conven•
tien une clause prévoyant explicitement la priorité d'accès aux
veuves et aux femmes soutiens de famille . Il convient d ' ajouter
que conformément à l'article 7 de la loi n" 75-3 du 3 janvier 1975,
les limites d'âge pour l ' accès aux emplois publics ne sont pas
opposables aux femmes qui se trouvent dans l ' obligation de travailler
après la mort de leur mari . D ' autre part, les veuves pourront être
prochainement embauchées sous le régime des contrats emploi-
formation qui étaient à l 'origine proposés uniquement aux jeunes
gens. Enfin, l ' examen des conditions dans lesquelles les veuves
à la recherche d ' un premier emploi pourraient bénéficier des alto.
cations d' aide publique aux tr availleurs privés d 'emploi a fait
apparaitre certaines difficultés qui n'ont pu encore trouver une
solution satisfaisante, mais que le ministère du travail s ' attache à
résoudre . Quant à l ' attribution éventuelle des allocations d ' assurance
chômage, elle ne pourrait résulter que d ' un accord conclu entre
les organisations syndicales d ' employeurs et de salariés signataires
de la convention dL 31 décembre 1958 qui a institué le régime
d'assurance chômage .

Industrie textile (menace de fermeture
de l'entreprise M . E . V. d'Elbeuf ISeine-Maritime/ , .

35025 . — 22 janv ier 1977 . — M . Leroy attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation de l ' entreprise M . E . V . d 'Elbeuf.
Le capital de cette entreprise était de 4 millions de francs voici
deux ans et demi, à quoi s 'ajoutèrent les bénéfices de la vente
d'un immeuble 188 millions de francs, et des ateliers de Rouen
(380000 francs, . Ce capital a maintenant disparu . Sur décision du
tribunal de commerce de Paris, l 'entreprise survit jusqu'au 28 février,
date à laquelle les 2110 personnes qui y sont employées risquent
donc de cesser le travail . Après la fermeture de nombreuses
usines textiles, l'agglomération elbeuvienne cannait un taux de
chômage particulièrement élevé : celui de 10 p. 100 ! 11 lui demande
donc de prendre toutes les mesures nécessaires à la survie des
actuelles entreprises elbeuviennes, notamment la M . E. V ., sur les-
quelles plane un danger de fermeture . Si après a-: oir décidé de
donner 3 milliards aux trusts de la sidérurgie, le Gouvernement
refusait d'aider les petites et moyennes entreprises elbeuviennes,
il montrerait und nouvelle fois sa responsabilité dans la crise éco-
nomique et sociale dont sont victimes les travailleurs de notre pays.

Réponse . — Après le règlement judiciaire intervenu le 23 décem-
bre 1976, une autorisation de poursuite d'exploitation de la Manu-
facture elbeuvienne de vêtements i M . E. V.) a été accordée pour
permettre de trouver une solution de reprise . A cette date, celle-ci
n ' ayant abouti, l 'arrêt définitif ale l 'exploitation a été prononcé.

' A compter de ce jour, le personnel de l 'entreprise a continué
toutefois de percevoir un salaire pendant une période correspondant
à la durée du préavis qui atteignait, compte tenu de l ' ancienneté
moyenne du personnel, environ deux mois . Pour faciliter le reclas-
sement des 264 personnes visées par la mesure de licenciement,
l 'agence pour l'emploi a tenu, le 22 avril, une réunion d 'information
et une antenne était mise en place entre le 25 et le 28 avril pour
la préparation des dossiers. Les inscriptions à l'agence pour l ' emploi
se sont effectuées selon un échéancier qui a permis d ' éviter une
coupure entre la fin du préavis payé, et les premiers -versements
des allocations supplémentaires d'attente (A. S. A .) . Bien que la
situation de l 'emploi clans l 'agglomération elbeuvienne f. :ésente des
caractères inquiétants, il convient de souligner que 60 à 70 offres
d ' emploi de mécaniciennes en confection, en stocks à l 'agence, ont
déjà pu être proposées au personnel licencié de ia Manufacture
elbeuvienne de vêtements.

Emploi (menace de suppression d'emplois
à l ' entreprise R. S. N . - Gervais- Dentine de Riue-de-Gier [Loire]).

35577 . — 12 février 1977. — M. Ducoloné attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les graves menaces qui pèsent sur
l ' emploi des travailleurs de l ' ent reprise B . S . N. à Rive-de-Gier (Loire).
La direction entend supprimer 352 emplois sur les 1 000 existants
actuellement dans cet établissement. Les travailleurs ne peuvent
accepter les promesses de reclassement qui leur sont faites et qui
semblent surtout avoir pour but de calmer les esprits . Les reclas-
sements en question concernent soit l 'entreprise S . F. R . qui connaît
déjà des difficultés de sous-qualification et de sous-rémunération,
La décision de B . S . N . est d 'autant plus inquiétante que la région
cornait un chômage important et que près de 1 000 chômeurs sont
déjà recensés à l'Agence nationale pour l 'emploi de Rive-de-Gier.
En fait cette situation est provoquée par la volonté du groupe
B . S . N . . Gervais Danone de réaliser des bénéfices encore plus
importants en supprimant les secteurs les moins rentables . Une
telle attitude a . non seulement des conséquences dramatiques sur
la vie des travailleurs et de leur famille, mais cont r ibue également
à la ruine de notr e économie . En conséquence, il lui demande quelles
mesur es il compte prendre pour empêcher toute suppression
d'emploi dans cette entreprise.

Réponse . — La question relative à la situation de l 'entreprise
B .S .N . à Rive-de-Gier, posée par l'honorable parlementaire, appelle
les précisions suivantes : la verrerie de Rive-de-Gier a connu
d 'importantes difficultés financières qui l ' ont amenée à décider la
fermeture de l ' un de ses trois fours, spécialisé dans les activités
verre trempé et porcelaine. Cette fermeture devait entraîner la
suppression de 350 postes de travail . Par le biais (l ' un plan de
mises en préretraite et de reclassement au sein du groupe B .S .N.
et à l'intérieur même de la verrerie, la procédure de licenciement
a atteint en fait 250 personnes. L' autorisation de licenciement est
devenue effective le 28 avril 1977, et les personnels ouvriers sont
en préavis jusqu'au 31 juillet . Le groupe B .S .N . participe actuelle .
ment, ainsi qu 'il s 'y dtait engagé, à la création de deux entreprises
dans la zone industrielle de Rive-de-Gier, les établissements Rossignol
et Slra-France, qui embaucheront en priorité le personnel licencié.
Les services de l ' emploi sont attentifs aux problèmes de reclassement
des personnels licenciés et veillent à ce qu ' ils bénéficient des
garanties sociales que leur assure le droit du travail .
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Travailleurs immigrés (tuberculose).

36516 . — 19 mars 1977 . — M. Rolland attire l' attention de M . le
ministre du travail sur les cas de plus en plus fréquents de tuber-
culose détectés dans les milieux de travailleurs migrants africains
et les risques de contagion qui en résulieet, notamment pour les
résidents des foyers de migrants eux-mêmes du fait de la cohabi-
tation (souvent par chambres de quatre, usage le vai sselle com-
mune, etc .) et d 'une manière plus générale pour la population
française, voire pour celles des pays d 'origine des intéressés où la
tuberculose, pratiquement inconnue jusqu 'à une date recente, a fait
son apparition . Il lui demande les mesures que les pouvoirs publies
comptent prendre pour faire face à cette situation.

Réponse . — Les mesures adoptées par les pouvoirs publics pour
améliorer la prévention contre le risque de tuberculose auquel
peuvent être exposés les travailleurs migrants sont à la fois d 'ordre
sanitaire et médical et d'ordre social . Toul d 'abord, ils s' efforcent,
avec le concours financier du fonds d ' action sociale pour les travail-
leurs migrants, de développer, notamment dans les foyers, des
actions socio-éducatives tendant à sensibiliser les intéressés aux
problèmes de santé et d ' hygiène: Parallèlement sont utilisés, égale-
ment dans les foyers, les moyens de dépistage habituellement
employés dans les entreprises, tels que le passage régulier de
camions équipés pour les examens radiographiques. Ces mesures
d 'information et de prévention s 'accompagnent par ailleurs d 'une
politique active d'amélioration des conditions d 'habitat et de desser-
rement des foyers menée principalement en région parisienne et
dans les régions à forte concentration d'immigrés africains. D' impor-
tants moyens financiers ont été dégagés à cet effet par la loi de
finances pour 1975, qui a permis de réserver par priorité au loge-
ment des immigrés le cinquième de la contribution des employeurs
à l 'effort de construction . Cependant, la construction de nouveaux
foyers, qui devrait notamment faciliter le desserrement de ceux
qui sont actuellement suroccupés, est souvent freinée par les diffi-
cultés rencontrées pour disposer de terrains d 'implantation qui ne
soient pas situés à l 'écart des commerces, des moyens de transports
et de toute animation sociale . Enfin, la loi du 27 juin 1973 a donné
aux préfets les moyens de lutter contre les foyers-taudis clandestins,
soit en ordonnant la fermeture d 'établissements insalubres, soit
en réquisitionnant ceux-ci pour les faire aménager et y installer
une partie au moins de leurs anciens occupants. On peut estimer
que la résorption des foyers insalubres existants et le relogement
de leurs occupants dans des locaux mieux adaptés permettraient
de faire tomber le taux de tuberculose des immigrés concernés
dans une proportion tout à fait satisfaisante.

Emploi (inconvénients de la généralisation
des contrats d ' embauche à durée limitée dans le commerce de détail).

37147 . — 13 avril 1977. — M. Chevènement attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la généralisation de contrats d 'embau-
che à durée limitée de trois ou six mois, notamment dans certains
magasins à succursales multiples. Ces contrats courts, qui répondent
certes au souci d 'alléger la charge salariale globale des entreprises,
se traduisent par une très grande précarité de l'emploi pour les
employés qui sont souvent des femmes . 11 lui demande : 1° quelles
sont les dispositions légales ou réglementaires qui visent à limiter
ces pratiques ; 2" quelle est la politique suivie dans ce domaine par
le miniature du travail ; 3 " s ' il envisage, et comment, de limiter ce
type de contrats courts qui répondent certes à l ' intérêt des entre-
prises mais en aucun cas à celui des employés.

Réponse. — Le principe applicable en matière de conclusion du
contrat de travail est celui de la liberté de choix du type de contrat.
Le contrat de travail peut, en effet, être conclu avec ou sans
détermination de durée, le droit commun applicable à défaut de
stipulations particulières à ce sujet étant le contrat à durée: indé-
terminée . Dans certaines circonstances, telles que, notammt nt, un
surcroît de commandes ou le remplacement dé salariés absents, les
employeurs peuvent être amenés à embaucher des salariés pour
une durée déterminée. Dans cette hypothèse, les salariés ne sont
pas privés de toute protection bien que leur contrat prenne fin
automatiquement à l'échéance du terme . Selon la jusrisprudence
de la Cour de cassation, d 'une part, de telles contrats ne peuvent
être rompus avant le terme prévu initialement qu'en cas de force
majeure ou lorsque la continuation du lien contractuel est devenu
impossible. L 'employeur ne peut donc mettre fin unilatéralement
au contrat pour une cause qui suffirait à justifier un licenciement
dans les conditions prévues à l 'article L. 122. 14 .2, D 'autre part,
les tribunaux, lorsqu'ils sont saisis, sont parfois amenés à requa-
lifier certains contrats faussement qualifiés de contrat à durée
déterminée par les parties. C'est notamment le pas lorsque le
terme n'est pas connu avec précision dès, la conclusion du contrat,

ou lorsque celui-ci se poursuit au-delà du terme. II en serait de
même pour ce qui concerne les contrats de courte durée dont
l'utilisation peut constituer un moyen d'allonger la durée de la
périccie d'essai prévue dans les conventions collectives . Par consé-
quent, les entreprises qui, en raison d ' une situation particulière,
font appel à de la main . d ' nouvre pour une brève période, peuvent
recourir soit au contrat de travail à durée indéterminée qui pourra
être rompu si l ' employeur justifie d 'un motif réel et sérieux, soit
au contrat de travail à durée déterminée qui viendra à échéance
au tenue convenu . Dans les deux hypothèses, pour des contrats d ' une
durée inférieure à six mois, les droits des salariés sont sensiblement
équivalents. Dans le premier cas, l ' employeur devra respecter le
préavis . Dans le second cas, aucun préavis n 'est prévu, niais le
salarié aura la certitude qu'il ne pourra être privé d 'emploi avant
le terme fixé,

Travail clandestin
(application aux sectes de la législation sur le travail an noir).

37667. — 4 mai 1977. — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
du travail qu ' à l'heure où se déclenche une vaste opération visant
à enrayer le travail au noir, il existe, dans des dizaines de sectes,
des milliers de personnes qui travaillent également au noir . Ces
personnes se trouvent dans une situation encore plus étrange que
n ' importe quel travailleur au noir : si aucun de ces derniers ne
bénéficie d' une protection sociale, le travailleur qui exerce une
activité au profit d ' uns secte n 'est même pas payé . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour éviter que les mêmes lois
ne s 'appliquent de deux façons radicalement différentes à la même
catégorie de personnes ._

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire a ppelle
les précisions suivantes : l' existence du travail clandestin est l'une
des préoccupations des services de l'emploi et ce type de fraude, qui
revêt ainsi que le souligne la question, des as p ects très variés, doit
être l 'objet d 'actions de prévention et de répression ponctuelles,
menées au niveau départemental et régional . Les diverses expériences
réalisées ont abouti à la mise en place de dispositions caacrètes
et précises telle la mise en' garde des demandeurs de permis de
construire contre les risques qu 'ils courent s 'ils confient l ' exécution
de leur projet à un travailleur a au noir s, cette mesure devant
permettre de lutter efficacement contre )e travail clandestin dans
le secteur du bâtiment. Des actions de prévention sunt également
envisagées pour prévenir le recours au travail clandestin de la part
des demandeurs d' emploi. Dans ce sens, l'U .N .E .D .I .eC . vient de
réaliser un dépliant qui informe les chômeurs percevant l 'allocation
supplémentaire d'attente sur leurs droits aux allocations en cas de
reprise d ' une activité rémunérée de courte durée, notamment dans
le cadre de contrats à durée déterminée . Par ailleurs, les services
de l'emploi sont désormais complétés par la constitution d 'un corps
de contrôleurs plus particulièrement chargés de l 'application des
dispositions existantes en matière de contrôle de la situation d ' inacti-
vité des bénéficiaires des allocations de chômage. Le type d 'activité
exposé doit être quant à lui examiné avec une très grande attention.
Il convient en effet de ne pas assimiler le bérévelat tel qu'il peut
être mis en oeuvre au sein d 'associations et le travail noir dont les
caractéristiques ont été fixées par la loi du 11 juillet 1972 . En
conséquence, l ' honorable parlementaire est invité à se rapprocher
des services du ministère du travail afin de leur indiquer les
anomalies réellement constatées. Ces services seront à même de
déclencher dans les meilleurs délais des enquêtes sur les faits
signalés.

Conventions collectives (extensions des conventions collectives
nationales aux ouvriers et cadres du bâtiment et des travaux
publics).

37694 . — 4 mai 1977 . — M. Delehedde s' inquiète auprès de M. I.
ministre du travail de la situation des ouvriers du bâtiment et des
travaux publics, et lui demande s 'il envisage d'ouvrir des négo -
ciations sur l 'adoption des conventions collectives nationales ouvriers,
E . T. A . M. et cadres du bâtiment et des travaux publics en vue de
leur extension.

Réponse. — Les diverses conventions collectives nationales conclues
dans les branches du bâtiment et des travaux publics, intéressaint
respectivement les ouvriers, les E .T .A .M. et les cadres de ces
deux secteurs d ' activité ont été négociées entre les partenaires
sociaux compétents dans le cadré de commissions tenues au plan
paritaire privé. Jusqu' à ce jour, aucune réunion de commission
mixte nationale n 'a été demandée aux termes de l' article L. 133. 1 du
code du travail, en vue de la conclusion de conventions collectives
susceptibles d'extension, et la généralisation des textes contractuels
existants n'a pas non pius été sollicitée .
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Conflits du travail
(situation de la raffinerie d'Ambès [Gironde]).

37732 . — 4 mai 1977 . — M . L 'Hu)lller attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation de la raffinerie d'Ambès, branche
raffinage-distribution du groupe E1fAquitaine . Prenant appui sur les
seuls aspects né gatifs de la situation de cette usine, la directicr; a
décidé le licenciement de 214 salariés, s'orientant ainsi vers sa
liquidation . Le comité d 'établissement estime pour sa part que des
solutions peuvent être apportées aux difficutés de la raffinerie à
condition qu 'on renonce à une politique pratiquée depuis plusieurs
années et volontairement dirigée vers l'abandon des installations,
abandon qui se fait au profit de deux sociétés monopolistes du
cartel des pétroles : Shell-Pauiliac et Esso raffinerie d'Ambès. Il
signale également à l 'attention du ministre que les décisions prises
n'ont respecté ni la législation relative aux C . E . et aux C. C . E.
ni celle sur l 'emploi . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre l 'ouverture de négociations avec les tra-
vailleurs, en grève depuis plusieurs semaines, et l'examen des pro-
positions économiques faites par le comité d 'établissement, dans
le souci de sauver l'entreprise et de préserver la totalité des emplois.

Réponse . — La question posée par l ' honorable parlementaire
appelle les prévisions suivantes : la Société nationale Elf-Aquitaine
est amenée à procéder à la fermeture de l'unité de distillation de sa
raffinerie d'Ambès . Les installations de cette unité sont anciennes
et leur rénovation n ' aur ait pu aboutir à une compétitivité suffi-
sante. Elf-Aquitaine procédera aux deux cents su p pressions d ' emplois
qui découlent de cette mesure, sans licenciements, par le biais d'un
plan de mutations au sein du groupe et de mises en préretraites . En
outre, la société s 'engage à participer à la création de deux cents
emplois dans la région bordelaise dans un délai de trois ans . Sa
filiale Santé-hygiène, la Sanofi, créera une unité vétérinaire occu-
pant, dans un premier temps, cinquante à soixante personnes ; cent
à terme. Elf participe au projet Bordeaux-oléagineux, usine de
trituation des oléagineux qui permettra la création de cent emplois
à Ambès . Elle constituera une association ayant pour but de fédérer
les efforts régionaux afin, par des appo rts en fonds p ropres, d'encou-
rager la création de nouvelles entreprises dans la région . Par ailleurs,
la raffinerie d'Ambès bénéficiera d ' une augmentation de la capacité
de son unité de craquage catalytique, 50 millions de francs devant
être investis dans ce but en 1978 . Les services de l'emploi oui ont
pris acte de ces décisions prises au niveau national suivent de prés
la situation des personnels concernés et veillent à ce que les propo-
e'.tions les concernant leur soient réellement faites.

Travailleurs immigrés (facilités en faveur des electeurs espagnols
travaillant eu Fronce peur participer aux prochaines élections
en Espagne).

38142. — 18 mai 1977. — M. Tourné attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que les immigrés espagnols en France,
âgés de plus de vingt et un ans (environ 400 0001, sont appelés à
participer aux élections législatives qui se dérouleront en Espagne le
15 juin prochain . Ces travailleurs, qui contribuent pour la plupart
depuis de très longues années au développement économique de
la France, vont, pour la première fois après quarante ans de dicta-
ture fasciste, pouvoir participer à des élections démocratiques de
leurs représentants au parlement espagnol par le vote direct . Les
immigrés espagnols aspirent à se rendre au pays natal pour accom-
plir leur devoir civique . Il appartient au Gouvernement français
de favoriser et de garantir le retour des électeurs Immigrée qui ris
queraient de se heurter à des dilficultés .découlant de l' aggravation
de la crise. En conséquence, il lui demande quelles mesures il

on:pte prendre pour : permettre aux électeurs immigrés de bénéfi-
cier du voyage gratuit sur le réseau ferroviaire français, depuis
le lieu de résidence en France, jusqu 'à la frontière espagnole ; assu-
rer aux travailleurs espagnols un congé spécial suffisant avec la
garantie de retrouver leur emploi au retour en France.

Réponse . — Le ministre du travail ne peut envisager l 'élabora-
tion de mesures tendant à imposer aux employeurs occupant des
travailleurs étrangers d'accorder un congé à ceux qui en feraient
la demande pour leur permettre d' exercer leur droit de vote dans
leurs pays et à garantir aux intéressés le maintien de leur emploi
et des avantages acquis . En effet, c ' est à chaque Gouvernement
qu ' il appartient de rechercher les moyens permettant de faire par-
ticiper aux élections ses nationaux travaillant à l 'étranger.

Industrie textile
(dégradation du pouvoir d'achat des ouvriers du textile).

38199 . — 18 mai 1977 . — M. Delehedde appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des ouvriers du textile.
Récemment à l ' occasion d ' une commission paritaire des textiles
naturels, le président de l'union des industries textiles a déclaré

que les 2 p. 100 de relèvement des salaires du l"' janvier 1977
étaient pour partie considéres comme augmentation 1977 dans le
calcul du maintien du pouvoir d 'achat sur la base I . N. S . E . E.
En outre, les engagements pris sur le relèvement des minima
garantis ne sont pas tenus . En conséquence, il lui demande les
mesu res que les pouvoirs publics envisagent de prendre pour que
les ouvriers du textile, déjà touchés par la crise, ne voient pas
en 1977 leurs conditions de vie se dégrader encore plus.

Réponse . — L'avenant national du 18 octobre 1975 à l ' annexe
relative aux salaires des travailleurs de l'industrie (les textiles natu-
rels prévoyait que les rémunérations effectives des intéressés se-
raient relevées par étapes de façon à réaliser un ajustement sur la
hausse constatée dits prix observés par l'I .N .S .E .E ., assorti d'une
légère avance sur leur évolution. ultérieure. De plus, ainsi que
l 'accord précédent du 18 mars 1976 l 'avait prévu, l ' avenant du
18 octobre 1976 attribuait, au titre de l 'amélioration du pouvoir
d ' achat, une prime de 0,10 franc de l 'heure correspondant à une
rémunération complémentaire de 17,40 francs par mois . Or, il appa-
rait que l ' accord du 18 octobre 1976 — qui était applicable jusqu 'au
31 mars 1977 — a été intégralement appliqué jusqu'à son terme
dans les entreprises adhérentes à l 'union des industries textiles
signataire dudit accord . D' autre part, si aucun accord n 'est inter-
venu depuis le 1" avril 1977 en vue de déterminer les salaires dans
l'industrie des textiles -naturels, rien ne permet de penser que le
maintien du pouvoir d 'achat ne sera pas assuré au cours de l ' année
1977 . En outre, de nouvelles négociations devraient s ' engager au
cours du mois de septembre prochain.

Convoyeurs de fonds
(élaboration d ' un statut national).

38226, — 18 mai 1977 . — M . Alain Vivien attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur les conditions particulièrement pré-
caires dans lesquelles les salariés des entreprises des convoyages
de fonds exercent leur activité . L' absence de statut national et de
convention collective dans cette profession nuit souvent aux condi-
tions de sécurité dans lesquelles travaillent ces agents, conditions
trop souvent sacrifiées à des impératifs de rentabilité . ll lui
demande en conséquence s 'il ne lui paraitrait pas opportun ; 1° d 'éla-
borer une réglementation nationale prévoyant notamment l 'amé-
nagement de lieux de transfert de fonds, l 'augmentation du nombre
d'agents de sécurite par convoi, et une véritable formation profes-
sionnelle de ces derniers ; 2" d ' organiser une négociation tripar-
tite )pouvoirs publics, syndicats, organisations patronales) pour l ' éla-
boration d 'un statut national de la profession de convoyeurs de
fonds.

Repense . — Au regard tue l ' amélioration des conditions dans les-
quelles les convoyeurs de tonds exercent leur profession, il y a lieu
de distinguer le problème de la sécurité de celui des autres condi-
tions de travail . En ce qui concerne le premier point, tune procé-
dure de libre négociation, dans le cadre de la législation sur les
conventions collectives, ne parait pas appropriée pour régler une
telle question, touchant à la sécurité des personnes . Seule l 'inter-
vention de la puissance publique est, en effet, de nature à permettre
la définition d ' une solution qui .doit être conforme aux exigences de
l 'ordre public et, en ce domaine, M . le ministre de l ' intérieur est au
premier chef compétent . Par contre, c 'est aux partenaires sociaux
qu'il appartient de déterminer les conditions de travail proprement
(lites applicables à ces salariés . Le loi du Il février 1950 sur les
conventions collectives a, en effet, consacré le principe de la liberté
en matière de détermination des conditions de travail et de rému-
nération. Pour sa part, le département du travail n 'a pas la possi-
bilité d ' intervenir par voie d'autorité mais s 'efforce, dans toute la
mesure du possible, de faciliter les négociations entre partenaires
sociaux. C 'est ainsi que la convention collective natioaale du per-
sonnel des entreprises de gardiennage et de surveillance du 1'.' mal
191)1 nécessitant une mise à jour, une commission mixte, convoquée
par les soins de l 'administration et présidée par l ' un de ses repré-
sentants, a été mise en place en vue de l ' élaboration d'un nouveau
texte. Cependant, le projet ainsi élaboré qui contient des dispositions
relatives aux convoyeurs de fonds, n 'ayant pu recueillir les . signa-
tu res de la partie patronale, les procédures de conciliation puis de
médiation ont été engagées niais n 'ont pas abouti. Ayant seulement
le faculté de jouer un rôle incitatif en ce domaine, l 'administration
a fait publier au Journal officiel (numéro complémentaire du 3 fé-
vrier 197G) les motifs et la conclusion de la recommandation du mé-
diateur (tendant à une application dit texte en cause échelonnée dans
le temps) conformément aux disposiions des articles L . 524-5 et
R . 52. 1-11 du code du travail.

Conventions collectives (publication de l 'arrêté d'extension
de la convention pour les industries métallurgiques d'Indre-et-Loire).

38292. — 25 mai 1977. — M. Delaneau expos à M. le ministre
du travail qu 'a été conclue pour les industries métallurgiques du
département d'Indre-et-Loire une convention collective en date du
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d ' Arudy
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les
n'a pas encore été .pris d' arrêté à ce jour, ce qui prive du bénéfice conséquences des difficultés que cannait le secteur de l'aéronautique.

Ces difficultés se son, matérialisées pour

	

cette entreprise

	

par unede ces dispositions et notamment des ;mannes de salaires les tra-
nette

	

insuffisance de son plan de charge d'où d'importantes pertesvailleurs des entreprises qui ne sont pas aciherentes à cette conven-
tion collective. d'exploitation.

	

L'entreprise a

	

procédé en septembre

	

1976 au licen-
ciement de quatorze personnes bénéficiant de la garrntie de ressour-

Réponse . — II est indiqué à l'honorable parlementaire que la
procédure d'extension concernant la cotir _ration collective des iu-
dustries métallurgiques, mécaniques, électriques et connexes d'indre-
et-Loire du ll octobre 1976 ainsi eue sen annexe n" 3 +Salairesi
du 9 décembre 1976, engagée par la publication d'avis aux Journaux
officiels des 20 janvier 19i7 N . C ., et 8 avril 1977 (N. C .) n'a pu
être poursuivie, une opposition émanant d'un syndicat de salaries
s' étant manifestée lors de la réunion de la commission supérieure
des conventions collectives (section spéciali.,éei du 13 avril 1977,
conformément à l'article L. 133-12 il") du code du travail.

Libertés syndicales (mesures en sue d'assurer
leur respect au sein des entreprises).

38326 . — 25 mai 1977. — M. Nilès attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les atteintes aux libertés qui viennent
d'avoir lieu dais une entreprise de sa circonscription . En effet,
deux jeunes femmes, l ' une célibataire, l 'autre seule avec 3 enfants,
viennent d' être licenciées pour des motifs inacceptables, tels arro-
gance, désinvolture, inaptitude au travail c'ans un service .. . » . En
précisant pour l 'une d ' entre elles que ces « faits n ' ont pas le carac-
tère de faute grave e . En réalité, ces deux jeunes femmes avaient
pris part aux mouvements revendicatifs qui eurent lieu dans cette
entreprise au tuais de janvier dernier . Déjà à ce moment-là, on avait
tenté de faire pression sur l ' une d 'elles, disant qu' avec un seul
salaire, elle risquait de le perdre . En conséquence, il lui demande
de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour empêcher
ces licenciements abusifs . D' une façon plus générale, il lui demande
d 'intervenir afin que les travailleurs dont le rôle de citoyen ne
s 'arrête pas aux portes de leur lieu de travail, voient reconnaître
leur droit de s ' exprimer, de défendre et d ' améliorer leurs conditions
difficiles dans les entreprises

	

'

Réponse — Le bien-fondé du licenciement des deux jeunes femmes
salariées, dont la situation est évoquée par l'honorable parlemen-
taire, ne peut être valablement apprécié en l 'absence de désigna-
tion précise de l 'entreprise dont il s ' agit. En outre, seule la jur idic-
tion prud ' homale serait compétente pour se prononcer sur le carac-
tère réel et sérieux du motif invoqué par l'employeur et, le cas
échéant, accorder aux salariées concernées une indemnité pour
licenciement injustifié.

Emploi (sauvegarde du plein en+pbd au sein
de l ' entreprise Messier d 'Arud1) !Pyrénées-Atlantiques]).

38364. — 25 mai '977 . — M . Kali : 'cy proteste auprès de M. le
ministre du travail contre les licenciau,er' . annoncés à l 'Entreprise
Messier d 'Arady (Pyrénées-Atlantiques) couic . .±nt 116 travailleurs
sur un effectif tctal de 391 . Pour tenter de justifier ces licen-
ciements, l ' Entreprise Messier S. A . R . L . fait apparaître des pertes
d ' exploitation tandis que l 'Entrep use Messier S . A., propriétaire de
l' usine, de l ' outillage, des brevets, etc., dégage de substantiels
bénéfices. Cet artifice comptable conduit à exagérer les difficultés
dans le but de faire accepter au personnel une exploitation ren-
forcée. En outre, la fonderie de titane, entièrement financée par
une avance de 800 millions sur fonds publics, est menacée du tait
des projets du trust P .U.K . aux Etats-Unis avec sa filiale Hownet.
Or la France dispose avec Messier d ' une avance considérable dans
cette activité de pointe que constitue la métallurgie du titane,
notamment pour les avions supersoniques les plus rapides . On ne
saurait accepter la remise èn cause d'un tel potentiel. L'abandon
de tout ou partie des fabrications de Messier rendrait en effet
nécessaire l ' importation de l' étranger de matériel à haute valeut
ajoutée. On ne saurait non plus justifier des licenciements dans
une entreprise qui vit directement ou indirectement des marchés
publies et qui a bénéficié de financements publics . Il faut au
contraire développer les productions pour améliore : le plan de
charge et, dans l ' intervalle, en conservant l'intégrr.lité du personnel,
réduire la durée du travail en indemnisant, équitablement, ce
chômage partiel. Il lui demande en conséquence s 'il n 'entend pas :
1° s'opposer à tout licenciement à l ' Entreprise Messier ; 2° favoriser

ces, et obtenu le bénéfice de deux conventions de chômage partiel
pour la période allant du 1•' juillet 1976 au 31 mars 1977 . La gravité
des ditficuifés rencontrées par ia Société Messier l 'ont amenée à
procéder au licenciement de soixante-dix-huit personnes intervenu
en deux phases successives . L ' erireprise a retrouvé actuellement tin
climat et un taux d'activité normaux, mais le ministère de l'industrie
et de la recherche examine actuellement une solution industrielle
qui permettra sa véritable consolidation. Les services de l'emploi
sont attentifs au problème de reclassement des personnels licenciés
et veillent à ce qu'ils bénéficient de toutes les garanties sociales
que leur assure le droit du travail.

Salaires (revalorisation des salaires des travailleurs manuels).

38502 . — 1. 't juin 1977. — M. Hardy demande à M. le ministre du
travail de bien vouloir l'informer de l 'état actuel des né„ociations
qui ont èté entreprises dans le but de revaloriser les salaires des
travailleurs manuels, et de lui faire connaître les dispositions que
le Gouvernement entend prendre prochainement dans ce domaine.

Réponse . — Le Gouvernement a arrété, au titre de son programme
de lutte contre l ' inflation, tel que celui-ci a été présenté au Par-
lement, un certain nombre de mesures, relatives aux salaires et aux
revenus non salariaux. Pour ce qui concerne l'année 1977, l 'ensemble
des éléments constitutifs de la masse salariale doit évoluer de façon
a assurer aux travailleurs le strict maintien de leur pouvoir d'achat.
Cependant, une augmentation supplémentaire pourrait être envisa-
gée â la Tin de l'année 1977 ou au début de l ' année 1978, en fonction
des résultats du plan de lutte contre l ' inflation et devrait porter, en
priorité, sur les salaires les moins élevés . A cet effet, ainsi que le
ministère du travail et le secrétaire d ' Etat à la condition des tra-
vailleurs manuels ont été conduits à ie préciser dans la lettre qu ' ils
ont adressée le 28 septembre 1976 aux partenaires sociaux, il est
souhaitable que des discussions puissent s' ouvrir au cotas du second
semestre 1977 . Par ailleurs, d'autres négociations doivent également
avoir lieu, afin d'étudier les problèmes concernant la mensualisation,
la limitation du salaire au rendement et la garantie de rémunération
des travailleurs manuels en fin de carrière . D 'ores et déjà, confor-
mément à la loi, les travailleurs les plus défavorisés vont bénéficier,
dès le 1"' juillet prochain, par la voie du relèvement du salaire
minimum de croissance, d ' une amélioration de leur pouvoir d ' achat.

Congés de maternité
(assouplissement de la législation en favear des femmes salariées).

38511 . — I^' juin 1977 . — M . Lejeune attire l' attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions concernant la suspen-
sion du contrat de travail pour les femmes salariées en état de
grossesse . En vertu de l'article L. 122-26 du code du travail, la
femme a le droit de suspendre le contrat de travail pendant une
période qui commence six semaines avant la date présumée de
l' accouchement et se termine huit semaines après la date de celui-ci.
Quand l ' accouchement a lieu avant la date présumée, la période
de suspension du contrat de travail peut être' prolongée jusqu 'à
l ' accomplissement des quatorze semaines de suspension du contrat
auxquelles la salariée a droit . Ces dispositions ne permettent
pas de régler la situation de manière satisfaisante dans certains
cas particuliers . Il lui cite, à titre d 'exemple, Je cas d ' une femme
salariée qui a mis au monde, prématurément . un enfant au bout
de six mois de grossesse . Elle n 'a pa prendre de congé avant la
naissance et les six semaines prév .tales ont été reportées après
cette naissance . Elle a pu ainsi oénéficier d ' une suspension du
contrat de travail pendant quatorze semaines consécutives mais,
l ' enfant ayant dû séjourner seize semaines en couveuse à l 'hôpital,
la mère a dû reprendre son emploi avant l' arrivée de l 'enfant
au foyer . Ii lui demande si, dans des cas de ce genre, qui sont
certainement très rares, il n'y aurait pas lieu de prévoit un assou-
plissement de la législation afin que la mère ait la possioilité de
prendre les quatorze semaines de congis en deux fois : par exemple,
six semaines au moment de la naissance puis huit semaines après
le retour de l'enfant au foyer.
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Réponse. — Le cas signalé par l'honorable parlementaire est
certes digne d'intérêt, mais la situation évoquée est en fait trop
rare pour qu 'il soit possible d 'envisager une mesure de portée
générale tendant à permettre le fractionnement du congé de mater-
nité . Une telle solution ne serait d 'ailleurs pas satisfaisante pour la
mère, un congé de six semaines seulement après l'accouchement
étant insuffisant pour lui permettre de se rétablir totalement tant
physiquement que psychiquement et il ne serait pas réaliste d'envi-
sager une reprise du travail de quelques semaines puis un nouveau
congé de hait semaines. En outre, la formule proposée entrainerait
des difficultés pour les employeurs, qui se trouveraient placés devant
l'alternative de devoir pour un même poste rémunérer• deux per .
sonnes ou de licencier la personne embauchée pour remplacer la
mère pendant la première partie du congé de maternité et de
rechercher un nouveau remplaçant pour la seconde partie du
congé . 11 convient d'ajouter que la difficulté signalée pourra être
résolue, au moins en partie, par la loi instituant un congé parental
d 'éducation au bénéfice des salariés employés dans les entreprises
de plus de 200 salariés. La sala r iée qui, ayant (te enfant fragile,
désirera se consacrer un certain temps à son éducation, pourra
suspendre son contrat de travail pour une durée maximale de deux
années .

Accidents du travail (diffusion d ' émissions télévisées
dans le cadre des actions de prévention).

38538. — 2 juin 1977 . — M . Fouqueteau expose à M, le ministre du
travail que, parallèlement aux mesures qui ont été prises sur le
plan législatif en matière de prévention (les accidents du travail,
il est indispensable de poursuivre une action d ' information auprès
de l ' ensemble de la population. Il serait profondément souhaitable,
à cet égard, que des émissions télévisées soiént organisées périe.
diquement sur les différentes chaines, de maniéré analogue à ce
qui est prévu en matière de prévention routière . Une telle diffusion,
qui aurait pour effet de réduire les dépenses dues aux accidents du
travail (pertes de journées de travail ; indemnisation des victimes
et de leurs ayants ernit) pourrait être subventionnée, semble-t-il, sur
le budget du ministère du travail et sur celui du ministère de la
santé et de la sécurité sociale. Il lui demande de bien vouloir faire
connaitre les intentions du Gouvernement à cet égard.

Réponse. — La sensibilisation aux impératifs de la sécurité star
les lieux de travail est un des objectifs majeurs du Gouvernement,
comme en témoignent notamment plusieurs dispositions de la loi
du 6 décembre 197G relative au développement de la prévention
des accidents dut travail, et plus particulièrement l 'article 1 m relatif
à la formation pratique des nouveaux embauchés et des travailleurs
qui changent de poste de travail ou de technique . Cependant,
l 'intérêt d ' une action d 'information auprès de l'ensemble de la popu-
lation n ' a pas échappé au ministre du travail, et une proposition
en ce sens sera soumise au conseil supérieur de la prévention
des risques professionnels institué par l' article 40 de la loi du
G décembre 1976, et dont la mise en place interviendra dans les
prochains mois.

Sécurité du travail (enquête sur les circonstances d 'un accident
survenu à la Société des automobiles Berliet, à Vénissieux LRttdnel).

38586. — 3 juin 1977. — M. Houel demande à M . le
ministre du travail quelle réponse il entend faire à un
mémoire qui lui a été adressé début mai 1977 par le groupe
C . G . T .-C. F. D. T . des délégués au comité d ' hygiène et de sécurité
de la Société des automobiles Berliet, à Vénissieux . Ce document
relate les conditions dans lesquelles a été grièvement brûlé un
travailleur de cette entreprise, d' ailleurs décédé depuis cet accident
du travail . Il attire spécialement son attention sur les conclusions
du rapport et aimerait savoir sur le fond quelle réponse elle
entend donner puisque, jusqu'à présent, aucune suite n 'a été donnée
à l ' envoi de ce document.

Réponse . . — M . le ministre du travail expose à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 38586 posée
le 3 juin 1977 par M : Houél.

Réunion (refus de formation professionnelle
opposé à des candidats à la migration).

38640. — 4 juin 1977. — M. Fontaine remercie M . le ministre
du travail pour sa réponse à sa question écrite n" 32245 relative
au refus de formation professionnelle opposé à des candidats à
la migration . Il regrette d'avoir à constater à cette occasion que
son ministère est totalement ignorant de la situation locale et se

cantonne dans des principes généraux, certes, très valables, mais
dépassés par la situation locale, à moins qu'il ne s'agisse d ' une
réponse dilatoire. En effet, il est vrai de dire que les candidats
qui n'ont pu être retenus à l 'issue des lests psychologiques prati-
qués en vue de l 'admission à un C . F. P. A . ont la faculté d'entrer
dans des sections préparatoires puer une mise à niveau de leurs
connaissances . Mais, ce qu'on oublie d 'ajouter, c ' est que le nombre
de places offertes à ces centres de pré-formation professionnelle
est ridiculement insuffisant et que, désormais, cet enseignement
ressortit à la compétence du ministère de l' éducation qui n' a pas
encore totalement pris conscience de cette difficulté . En consé-
quence, ie problème soulevé reste entier car si en droit la possibilité
existe, en fait il y a impossibilité et de nombreux candidats à
la migration ne savent plus à quels saints se vouer pour trouver

. du travail . De même, il est exact que le Bumidom offre aux
candidats à la migration des stages de ratt rapage scolaire ou de
préformation dans ses centres de Simandes et de Marseille. Mais
ce qui existe, en réalité, c'est que compte tenu du nombre de
demandes et du peu de places, il n'y a pas beaucoup d 'élus . Le
prétexte invoqué ne peut donc pas servir de réponse à la question
posée, à savoir quelles voies restent ouvertes aux jeunes gens
dont la candidature à la migration a été refusée après examen
psychotechnique . C 'est pourquoi il pose a nouveau la question.

Réponse . — L ' honorable parlementaire soulève à , nouveau le pro-
blème des jeunes Réunionnais dont la candidature à la migration
en-métropole n'a pu être retenue à l'issue des examens psycho-
techniques . Le ' échec traduit essentiellement chez lés candidats une
faiblesse de niveau au terme de la scolarité obligatoire . C ' est pour-
quoi un dispositif de rattrapage scolaire et de préparation à une
formation professionnelle a été établi sur place . Les jeunes Réunion-
nais peuvent ainsi entrer dans un centre de préformatîon dépen-
dant du ministère ' de l'éducation, Cire pris en charge par le
Bumidom relevant du secrétariat d ' Etat auprès du ministre de
l'intérieur (départements et territoires d 'outre-mer) ou être admis
dans une section préparatoire d ' un centre de F .P .A . géré par l' as-
sociation pour la formation professionnelle des adultes de la Réunion
sous la tutelle du ministère du travail . A ce titre, mon département a
autorisé l 'ouverture de six sections préparatoires nouvelles en ' 1976
afin d'augmenter la capacité d 'accueil de ce dispositif . Le cas des
jeunes gens qui n'auraient pu s'intégrer dans l 'ensemble des posai. '
bilités de préparation à la vie professionnelle, pourtant proportion-
nellement plus nombreuses à la Réunion qu 'en métropole, ne saurait
être résolu par une migration qui mettrait ces jeunes Réunionnais
en concurrence avec un grand nombre de jeunes de niveau scolaire
généralement supérieur, leur faisant perdre toute chance d 'accéder
à une formation et par là même, à un emploi . Une solution pourra
être apportée à ce problème par l 'accroissement des moyens de
formation ouverts aux candidats préalablement à la migration.
Pour sa part, le ministère du travail est prêt à participer à un
tel effort, notamment par le projet d ' implantation d ' un nouveau
centre de F.P.A . à Saint-Paul.

Durée du travail (modalités d 'application
de la loi du 16 juillet 1976 sur le repos compensateur).

38650. — 4 juin 1977 . — M. Claudius-Petit demande à M. le
ministre du travail s ' il est bien dans l' esprit de la loi du 16 juillet
1976 instituant un repos compensateur en matière d ' heures supplé-
mentaires d ' inciter les entreprises à réduire progressivement leurs
horaires et, par la compensation de ces réductions, d'augmenter
le salaire horaire tout en maintenant constant le salaire mensuel et,
donc, le pouvoir d 'achat réel . Par ailleurs, l'application du plan de
redressement économique limitant la hausse des rémunérations et des
prix se heurte à une difficulté d' interprétation . D lui demande
donc si, comme il le pense en raison du caractère progressiste de
la loi du 16 juillet 1976, il convient de ne pas prendre en compte
l 'augmentation des salaires horaires résultant d 'une réduction du
temps de travail, telle que celle indiquée plus haut, mais de retenir
seulement le salaire mensuel dans la comparaison des indices
d 'évolution des salaires et des prix . A moins que, sommairement,
les recommandations du plan de redressement économique ne
visent que l'évolution du salaire horaire par rapport à celle des
prix.

Réponse . — La loi dut 16 juillet 1976, instituant un repos compen-
sateur en matière d ' heures supplémentaires de travail, a eu pour
objectif prioritaire l ' octroi d ' un avantage aux salariés astreints à
des horaires particulièrement élevés . L 'incitation à la réduction de
tels horaires ne peut être qu' un objectif secondaire et il ne faut
pas attendre du texte un impact considérable sur ce point, encore
qu ' une telle conséquence n 'ait pas été étrangère aux préoccupa-
tions du législateur. Dans l ' hypothèse où ces dispositions incite-
raient des employeurs à réduire la durée du travail avec maintien
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des rémun^rations antérieures, ceci se traduirait par un accroisse-
ment des c . .arges des entreprises . De telles mesures devraient donc
être prise, en compte dans l'appréciation de la hausse des rémuné-
rations, au regard du plan gouvernemental de lutte contre l ' inflation.
Toutefois, les mesures de ce type prévues dans le cadre d 'un accord
antérieur à l 'annonce de ce plan peuvent être appliquées, même
sI elles prennent effet cette année ; l ' augmentation des charges
qui en résultera ne sera pas comprise dans l 'appréciation de l'accrois-
sement des salaires.

Participation des travailleurs (mise à disposition des travailleurs
en mitigé de maladie depuis plus de six vois des sommes capita-
lisées à ce titre).

38700. — 8 juin 1977 . — M. Chevénement attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs en congé
de maladie depuis plus de six mois, au regard des textes sur la
participation des salariés aux fruits de l 'expansion des entreprises.
Il résulte de ces textes que cette-ci ne peuvent prétendre percevoir
les sommes acquises à ce titre ; or les travailleurs en longue maladie
peuvent se trouver exclus de leurs entreprises, en vertu de cer-
taines conventions collectives, ou lorsque la maladie prolongée
devient pour l 'employeur un cas de force majeure. Il lui demande
en conséquence s ' il ne lui parait pas souhaitable de modifier l ' arti-
cle 16 du décret n" 67. 1112 du 19 décembre 1967 pour permettre
à ces travailleurs de disposer quand ils le désirent des sommes
accumulées au titre de la participation des salariés aux fruits de
l ' expansion de l 'entreprise.

Réponse . — En vertu de la jurisprudence il est, en effet, admis
que la prolongation de la maladie peut devenir une cause de rupture
du contrat de travail non imputable à l ' employeur. De même, cer-
taines conventions collectives prévoient qu 'au-delà d 'un certain délai,
le contrat se trouve - rompu de plein droit. Dans ces hypothèses, qui
ne peuvent s 'analyser comme un licenciement, il est exact, qu 'en
droit strict, les salariés intéressés ne sont pas fondés à se prévaloir
des dispositions de l 'article R . 442-15 du code du travail pour obtenir
la levée de l'indisponibilité des droits qu ' ils ont éventuellement
acquis au titre de la participation . Toutefois lorsque ces salariés
sont reconnus partiellement aptes au travail, ils peuvent-être consi-
dérés comme demandeurs d 'emploi et percevoir, à ce titre, les allo-
cations de chômage . Dans cette éventualité, ils sont en droit de pré-
tendre, comme les salariés licenciés, au d é blocage anticipé de leurs
droits . Quant aux travailleurs qui se tro,.vent en congé de longue
maladie depuis plus de six mois et qui ne peuvent exercer aucun
emploi, ils perçoivent, en vertu des dispositions de l 'article L. 289
du code de la sécurité sociale, pendant une durée maximum de trois
ans, des indemnités journalières. Cependant le montant de ces
indemnités étant limité à la moitié du dernier salaire versé au cours
de la dernière période d'activité, il n ' est pas douteux que ces tra-
vailleur s subissent une diminution de ressources importante qui,
bien souvent, les place dans une situation digne d 'intérêt. C ' est la
raison pour laquelle l 'administration est toute disposée, dans des
cas de cette nature, à interpréter les textes dans le plus large esprit
de bienveillance et à autoriser le déblocage anticipé des droits reve-
nant aux salariés au titre de la participation chaque fois que la
situation individuelle des intéressés le justifie . Il ne parait pas
nécessaire, dans ces conditions, de modifier l 'article R. 442. 15 du code
du travail comme le suggère l' honorable parlementaire.

Formation professionnelle (modalités de financement
des actions de formation des travailleurs migrants).

38706. — 8 juin 1977. — M . Besson appelle l 'attention de M. le
ministre du travail sur les modalités actuelles de financement des
actions de formation pour les travailleurs migrants . Alors que,
jusqu 'en 1976, les crédits nécessaires à ces actions provenaient du
fonds de la formation professionnelle et que le financement des
dossiers instruits par les D. A . F . C . 0 . provenait des régions, l'en-
semble du dispositif a été transféré à partir de 1976 au F . A. S.
qui centralise à Paris toutes les demandes de subventions . II semble
que cette solution nouvelle soit à l'origine de retards importants
dans le versément des subventions . C 'est ainsi que, pour l ' an-
née 1977, aucune subvention n'a encore pu être versée pour des
dossiers déposés en juin 1976 par un organisme de promotion
sociale de la Savoie, dossiers qui ont reçu un avis favorable du
comité départemental d ' action éducative pour les migrants. II lui
demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet
état de fait qui nuit à l' efficacité et au développement des actions
de formation des travailleurs migrants.

Réponse . — La mise en place, à partir de 1976, de nouvelles
procédures d'instruction des demandes de subventions concernant
la formation des Immigrés s'est effectivement traduite, dans certains

cas, par des phénomènes d'encombrement administratif . Ils ont
parfois occasionné des retards . Cela tient également au dévelop-
pement du nombre des actions, qui a presque doublé depuis deux ans.
Des mesures sont actuellement à l ' dtude pour accélérer et simpli-
fier les procédures. Ces mesures devraient, en principe, prendre
effet pour la rentrée scolaire 1977-1978 . Il serait souhaitable que
l ' honorable parlementaire fournisse les précisions nécessaires à
l ' identification de l'organisme pour le lue! il a eu connaissance de
difficultés afin que les services compétents du ministère du travail
puissent procéder à un examen attentif de ce dossier.

Durée du travail (absorption de la réduction de lu durée du travail
par l' allongement de la durée des navettes donriciie-travaili.

38865 . — 11 juin 1977. — M. Ccusté rappelle à M . le ministre du
travail qu 'une étude publiée en juillet 1975 clans la revue Econonrie
et statistique avait montré qu' en région parisienne entre 1959
et 1974 le tiers de la baisse de durée (le travail des ouvriers avait
été absorbé par un allongement de la durée des navettes domicile-
travail . II lui demande de lui indiquer si l ' évolution constatée
depuis 1974 confirme ou dément l 'étude citée ci-dessus.

Réponse . — L ' étude de l 'I . N . S . E . E . à laquelle se réfère Phono-
1-able parlementaire s ' appuyait sur une enquête effectuée en 1974
en complément à l'enquête annuelle sur l'emploi auprès d'un
échantillon re p résentatif d 'un ensemble de la population . Cette
enquête constitue la seule source d'information statistique sur les
temps de trajet du domicile au lieu de travail . Cette enquête
n ' ayant pas été renouvelée depuis (la prochaine enquête sur ce
sujet est prévue pour 19781, il n ' est pas possible de savoir dans
quelle mesure la tendance à l'allongement des temps de trajet s ' r v 't
poursuivie. Néanmoins, on peut constater qu'au cours des trois der-
nières années la réduction de la durée du travail s 'est sensiblement
accélérée puisque la durée hebdomadaire du travail constatée par
l 'enquéte trimestrielle sur l'activité et les conditions d ' emploi de
la main-d' ceuvre a passé de 43 heures à 41 h 4 entre le 1"' jan-
vier 1974 et le l•' janvier 1977, celle des ouvriers ayant diminué
de deux heures, tant pour l 'ensemble de la France que pour la
région p• risienne . Il parait peu vraisemblable que la durée du trajet
du domicile au lieu de travail ait suivi le mème rythme d ' évolution.

Inspection du travail
(création de nouvelles sections dans le Pas-de-Calais).

38943 . — 16 juin 1977 . — M. Legrand rappelle une fois de plus
à M. le ministre du travail ses nombreuses interventions sur la
création de nouvelles sections d 'inspection du travail dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais qui compte plus de 249 000 travailleurs du
secteur privé : questions n^" 5973 (Journal officiel du 20 décembre
1973), 593 (Journal officiel du 16 février 1974), 11943 (Journal officiel
du 10 août 1974), 23946 (Journal officiel du 17 janvier 1976), 25447
(Journal officiel du 14 février 1976), 26926 (Journal officiel du
27 mai 1976), 30194 (Journal officiel du 14 août . 1976) . A ce jour,
aucune amélioration sensible n ' a été apportée . Or, le nombre de
sections qui n ' est que de quatre, devrait étre de huit (30 000 sala-
riés par section) . Si l 'on s' en tient . aux visites de contrôle, celles-ci
devraient être peur le moins d 'une visite par an pour les établis-
sements comptant plus de cinquante salariés, les établissements
comptant de onze à cinquante salariés, une fois tous les deux ans,
moins de onze salariés, une fois tous les trois ans . Le nombre
d' établissements de un à dix salariés est de 13 041, de onze à
cinquante salariés 2 638, plus de cent salariés 385, soit J8 446 éta-
blissements . L'insuffisance du nombre de sections n ' a pu permettre
que les visites suivantes en 1976:

NOMBRE D ' ÉTABLISSEMENTS VISITÉS OCCUPANT:

2 851

	

696

	

128

	

134

	

3 809

11 aurait fallu, pour les entreprises de un à neuf salariés 5000
visites, pour les entreprises de dix à cinquante salariés 1 319 visites,
et pour les entreprises de plus de cinquante salariés 767 visites,
Il ne faut donc pas s'étonner que la législation du travail ne soit
pas respectée dans de nombreuses entreprises . En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour qu 'enfin
l'inspection du travail puisse travailler normalement dans le dépar-
tement du Pas-de-Calais .

Total.
De 50 à 100

salariés.
De 10 à 49

salariés,
De là 9
salariés .

Plus de 100 1

salariés.
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Réponse. — La situation relevée par l ' honorable parlementaire n'a
pas échappé au Gouvernement qui procède depuis 1973 au renforce-
ment progressif des moyens en personnel des services extérieurs
du travail et de la main-d 'oeuvre comme l'indique le tableau
ci-dessous

On observera que les effectifs budgétaires, . de 1977 correspondent
à ceux prévus dans le VII' Plan de développement économique et
social pour l' année 1980. La politique de recrutement et de formation
mise en oeuvre a permis de combler d'importants déficits en
personnel de catégorie B ; elle fera sentir son plein effet dans
les services extérieurs polir les personnels de catégorie A à partir
de 1978 . Il faut en effet un an pour former un contrôleur du
travail et un an et demi pour former un inspecteur du travail,
étant entendu que les jeunes titularisés ne commencent à effectuer
seuls des visites de contrôle qu 'après un certain temps d' expérience
en visite accompagnée. Les effectifs budgétaires en personnel de
catégories A et B de la direction départementale du, travail et de
la main-d ' oeuvre du Pas-de-Calais sont passés de 31 agents en 1975
à 36 en 1977. Au 1"' juin 1977, 33 fonctionnaires sont en poste ;
sur les trois vacances d 'emploi constatées, deux seront comblées
au mois d'octobre 1977 lors de la mise en place dans les services
extérieurs des contrôleurs stagiaires du travail reçus au concours de
recrutement du mois d 'avril 1977, la troisième qui concerne le poste
de directeur adjoint du travail sera offerte en 1978 aux inspecteurs
du travail qui seront inscrits au tableau d'avancement pour ce grade.
Cet état de fait a deux origines : l'accroissement des tâches de
tutelle et de gestion dévolues à l 'inspection du travail telles que
l ' action pour l'emploi, pour la formation professionnelle, pour le
contrôle de la main-d ' oeuvre étrangère et pour 1 'si'1e publique aux
travailleurs sans emploi . J ' ai décidé de dégager progressivement
l'inspection du travail de celles de ces charges qui n ient pas un
caractère nettement fonctionnel ; c 'est cirai que le contrôle de
l' aide publique aux travaiheurs sans emploi sera très prochainement
du ressort des agences ',males pour l' emploi. Les enquêtes relatives
aux demandes de licenciement pour raisons économiques exigent en
moyenne une semaine de travail ; ce temps est donc perdu pour les
visites systématiques d'établissements inscrites au plan de charge
d 'une section d 'inspection. Pour pallier dans toute la mesure du
possible les difficultés nées de la situation actuelle, il a été installé
dans chaque direction départementale du travail et de la mr in-d'oeu-
vre, et notamment à Arras, une permanence ouverte durent toutes
les heures ouvrables à l'intention des employeurs et des employés
qui souhaitent obtenir une information ou exprimer une doléance ;
ces actions de permanence sont chaque fois qu 'il est nécessaire suivies
d'une visite sur les lieux de travail.

Personnel de l'association nationale pour la formation professonneile
des adultes (modalités d 'indexation des salaires).

38966. — 16 juin 1977. — M. Daillet expose à M . le ministre du
travail que depuis 1951 les salaires du personnel de l 'A. F . P . A.
suivent l'évolution des salaires de la métallurgie parisienne . Or, il
semble qu'un décret récent ait sûspendu la réglementation en
vigueur . et prévu l'évolution des salaires du personnel de l'A. F. P . A.
en fonction de l'évolution de l'indice I . N . S. E. E . Il lui demande
de bien vouloir fournir toutes précisions utiles sur les raisons
pour lesquelles cette mesure est intervenue et indiquer s 'il s'agit
d'une mesure définitive ou simplement de dispositions transitoires
prises par le Gouvernement dans le cadre du plan de redressement
économique.

Réponse. — Les rémunérations du personnel de l'association natio-
nale pour la formation professionnelle des adultes évoluent par
référence aux , salaires des ouvriers de la défense nationale. Ce
principe, accepté dès 1961, a été repris dans le protocole d 'accord
conclu le 31 mai 1968 entre les syndicats de l'A .F.P.A. et le minis-
tère du . travail et il n'est nullement envisagé de le remettre en
cause. Les augmentations de salaires dont bénéficiera le personnel
de l'A.F.P .A. en 1977 suivront donc conformément aux accords

de 1968 l ' évolution des salaires des ouvriers de la défense nationale
dont les modalités, qui ont été fixées en dernier lieu par le décret
n" 77-327 du 28 mars 1977, échappent à la compétence du ministre
du travail.

Durée du travail (personnel des entreprises de gardiennage).

39185 . — 23 juin 1977. — M. Mermaz attire l' attention de M. le
ministre du travail sur la situation du rersonnel des entreprises
de gardiennage . En l'absence d ' une convention collective dans cette
profession, les personnels des entreprises de gardiennage sont soumis
à un horaire de travail qui dépasse parfois très largement la durée
légale actuellement en vigueur. II lui demande donc de bien vouloir
lui préciser selon quel régime les entreprises de gardiennage
déterminent les questions de travail de leur personnel.

Réponse . — En vertu du décret n" 58. 1252 pris le là décembre 1958
en application de la loi du 21 juin 1936 sur la semaine de quarante
heures, les gardiens employés soit par des entreprises de surveil-
lance, soit dans les différentes branches d'activité, sont soumis à une
équivalence réglementaire, selon laquelle cinquante-six heures de
présence sont réputées correspondre à quarante heures de travail
effectif. Cette équivalence, qui s ' explique par les temps morts exis-
tant dans cette profession, ne concerne que les gardiens séden-
taires, c'est-à-dire les agents affectés à un service de surveillance
dans l 'enceinte d 'un établissement, même si ce service leur impose
quelques déplacements (visites, rondes, etc.) . La rémunération de
cette catégorie de personnel est calculée au prorata de cette équi-
valence . Toutefois, les conventions collectives et les accords d' entre-
prise peuvent comporter des clauses plus favorables a ,x salariés
relevant de ce régime. Ainsi, par accord national du 15 o. to h"e 1970,
l 'équivalence a été abaissée à cinquante-quatre heures u' . présence
pour quarante heures de travail - effectif, pour - les salariés des entre-
prises adhérant aux organisations professionnelles signataires.

Travailleurs immigrés ,caractère néfaste des incitations au départ
définitif des travailleurs immigrés chômeurs).

39190. — 23 juin 1977. — M. Montdargent attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les instructions qui vienuent d 'être
données aux services de main-d ' oeuvre dans le but d 'obtenir le départ
définitif des travailleurs immigrés chômeurs. II fait remarquer que
ces mesures sont de nature à alimenter des campagnes xénophobes
et racistes et à diviser les travailleurs en accréditant l'idée que le
départ des travailleurs immigrés peut être une solution aux pro-
blèmes du chômage. Elles constituent une spoliation, ces travailleurs
perdant les indemnités de chômage normalement dues et les avan-
tages sociaux pour lesquels ils ont cotisé. Elles seront .inefficaces
pour résoudre la question du chômage comme l ' ont montré des
études officielles récentes . Il lui demande s 'il n'estime pas indigne
de la France et des traditions hospitalières d 'offrir un tel viatique
à ceux qui ont, par leur travail, contribué au développement de
l'économie nationale.

Réponse. — Le dispositif d'aide au retour des travailleurs immi-
grés qui vient d 'être mis en place s'adresse pour le moment à ceux
d' entre eux qui sont inscrits comme demandeurs d ' emplois et qui
perçoivent les aides de l'Etat ou de l'O .N .E .D .I .C. Les intéressés
ont la faculté de bénéficier s 'ils le désirent d 'une aide financière
de l' Etat pour se réinstaller dans leur pays d'origine . Si par contre,
ils décident de rester en France, ils continuent à percevoir les
prestations auxquelles ils ont droit dans der conditions identiques
aux travailleurs français. Il s 'agit donc d'un choix tout à fait volon-
taire qui est offert à chaque travailleur immigré concerné par cette
mesure et le Gouvernement est très attentif à ce - qu ' aucune
pression de quelque nature que ce soit, soit exercée sur les intéres-
sés pour influencer la décision qu ' ils peuvent être amenés à prendre.

Travailleurs immigrés (conditions de renouvellement des cartes
de travail des travailleurs étrangers privés d'emploi).

39321 . — 29 juin 1977. — M . Houel attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le problème angoissant du travailleur étran-
ger dont la carte de travail vient à expiration alors qu ' il est au
chômage . Les dispositions de l'article R . 341-3-1 (alinéa 3) du code
du travail précisent que e si l'étranter est involontairement privé
d ' emploi à la date de la demande de renouvellement de la carte
de travail, la validité de celle-ci est automatiquement prolongée de
.trois mois s'il s'agit d'une carte temporaire (carte A) et d'un an s'Il
s' agit d'une carte ordinaire (carte B) ou d' une carte de travail pour
toutes professions salariées (carte C) D . Ces prolongations succes-
sives de courte durée rendent plus encore difficile l'offre d'em-
bauche d 'un employeur. Aussi en attendant, comme il est souhai-
table, que les dispositions de l 'article 341-3.1 soient modifiées, le
préfet ne devrait-il pas ordonner qu'il soit tenu compte dans l'immé-
diat de la situation actuelle grave de l'emploi et, en conséquence,

GRADES

	

1973

	

1974

	

1975

	

1976

	

.1977

Inspection du travail (A) . .,.
Chefs de centre et contrô-

leurs

	

.
Agents contractuels 	
Personnels administratifs . . ..

Effectifs budgétaires
annuels des personnels
des S . E. T. M. O	

454

931
457

2 299

4 141

475

1 006
479

2 472

4 432

510

1 066
510

2 517

4 603

557

1 202
545

2 794

5 098

593

1 322
568

2 910

5 393
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supprimer l' application du délai maxima! de prolongation . 11 lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour que la carte
de travail soit renouvelée de plein droit, ménne en cas d ' inscription
au chômage, a partir du moment où ces immigrés sont arrivés
régulièrement en France, et notamment lorsqu ' ils justifient d ' une
situation familiale parlicclière uconjoint titulaire d'une carte de
travail permanente, par exemplci.

Réponse . — Le décret n" 75-1088 du 21 novembre 1975 . pris pour
l ' application de l'article L . 341-4 du code du travail, et relatif aux
autorisations de travail délivrées aux travailleur, étrangers, a intro-
duit dans ledit code un article R . 341-3-1 qui, dans son troisième
alinéa, permet aux travailleurs étrangers involontairement privés
d 'emploi à la date de l 'expiration de leur titre de travail de voir
prorogé celui-ci de trois mois s'il s ' agit d 'une carte te.npo :aire
(carte Ai et d'un an s'il s'agit d'une carte ordinaire carte Bi . ou
d 'une carie pour toutes professions salariees Icarie Ci . Le décret
précité confère donc au ministre du travail une compétence liée
en matière de prolongations de titre: de tra :ail . Ces prorogations
font l ' objet d'un examen au cas par cas par le directeur départe-
mental du travail Dans l'état actuel de ta réglementation, et sou,
réserve des dispositions de l ' article R . 311 .7 fixant les catégories
d ' étrangers auxquels la carte C est renouvelée de plein droit, les
cartes de travail ne sont pas renouvelées de plein droit, même en
cas d'inscription au chômage . Il convient cependant de souligner
que les pratiques départementales font une applization souple des
dispositions ré_lementaires, en matière de renouvellement de titres
de t'favait de travailleurs étrangers involontairement privés d ' em-
ploi . Les directions départementales du travail accordent en effet,
en général, lorsque les prorogations autorisées s 'avèrent insuffi-
santes pour les travailleurs, une nouvelle prorogation d ' un an pour
les titulaires de cartes de travail de typa B ou C . En tout état de
cause, il semble que, sauf exception, tics solutions au problème rie
l ' emploi sont le plus souvent trouvées pendant le laps de temps
accordé de trois mois ou d ' un an . Très peu de demandes de nom
veltes pro rogations sont dans les faits formulées auprès des direc-
teurs départementaux du travail.

Harkis texanCrution d'une partie
des obligations de droit continus des locataires H .L .M .).

39328. — 29 juin 1977 . - Considérant l'importance du nombre
des travailleurs forestiers français musulmans, anciens auxiliaires
de l ' armée française durant la guer re d'Algérie, installés dans le
département des Alpes-Maritimes IBreil, Jlouans-Sarlottx, Roquesté-
ron, Lanlosque ; ; considérant que les hameaux forestiers n.

cités d'urgence provisoires les abritant depuis 1962, sont à Brril,
en particu:ier . en coure de remplacement par des pavillons H .L.M .;
considérant que ces travailleurs dont les revenus sont très modestes
vont devoir payer désor mais des loyers et charges locatives très
lourds, malgré les indemnités logement, M . Barel demande à
M. le ministre du travail s 'il n'envisage pas des mesures transitoires
permettant à ces ravailleurs, qui ne sont pis encore bien intégrés
dans la communauté nationale, d ' être exonérés d ' une partie des
obligations de droit commun des locataires H .L .M.

Réponse . — Afin d 'améliorer les conditions d ' insertion dans la
communauté nationale des Français rapatriés originaires d 'Afrique
du Nord de souche non européenne, le Gouvernement a décidé de
résorber, au plus tard pour le 31 décembre 1978, les hameaux de
forestage où résident actuellement, arec les membres de leu
famille, les ouvriers français musulmans employés par l 'office natio-
nal des forêts et de les reloger en milieu ouvert en habitat H .L .M.
Les pouvoirs publics sont conscients de ce que cette opération de
résorption impose aux intéressés une charge financière non négli-
geable. Pour y remédier, le conseil des ministres du 1" octobre
1975 a décidé le versement à tout ouvrier forestier français musul-
man relogé, à compter du 1 r janvier 1976, en milieu ouvert, d ' une
prime de réinstallation, d'un montant moyen de 1 500F, variable en
fonction de la situation familiale de chaque bénéficiaire . H a été,
par ailleurs, prescrit aux services compétents d 'accélérer l ' instruc-
tion des dossiers d' allocation logement de telle sorte que les inté-
ressés puissent percevoir celle-ci dès l 'instant où ils prennent
possession de leur nouveau logement. Par contre, ainsi que l'ont
souvent demandé les représentants des Français musulmans qui
souhaitent que disparaisse chez certains de leurs mandants tune
certaine mentalité d'assisté, il n 'a pas paru souhaitable de péren-
niser cette aide d 'autant plus que les ouvriers forestiers français
musulmans sont des travailleurs normalement rémunérés dont la
situation financière a d'ailleurs été récemment améliorée te façon
sensible par suite de l 'application d 'un nouveau statut qui leur est
spécifique. Pour l'information de l'honorable parlementaire il est
précisé qu 'à la date du tir janvier 1976 environ 600 familles, d 'ou-
vriers forestiers français musulmans vivaient dans des hameaux de
forestage gérés administrativement et socialement par le ministère
du ' travail. 'Au 30 juin 1977, 130 de ces familles ont été relogées en
milieu ouvert . et ont reçu la prime de réinstallation pour un mon-
tant total de 225 000 francs .
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Congés payés (réglementation eu matière d'incidence de la maladie
sur les congés payés annuels).

39390. — 1` r juillet 1977. — M. Berthelot demande à M. le
ministre du travail quand sera publié la modification, promise
dans sa réponse du 27 niera 1976 (J . O. Débats A . .N ., p. 1229,
n" 21314), de l'article D . 223-5 du code du travail, à propos de
l ' incidence de la maladie sur les congés payés annuels.

Réponse . — Conformément à ce qui a été indiqué à l ' honorable
parlementaire dans la réponse à sa question écrite n" 21314 dut
12 juillet 1975, le problème de l'incidence de la maladie du salarié
survenant pendant le congé annuel de celui-ci a été examiné avec
la plus grande attention. Il résulte de cette étude que l'article
D . 223-5 du code du travail, qui parait applicable dans le cas envi-
sagé, ne semble pas faire de différence entre l ' hypothèse où la
maladie du travailleur survient avant les vacances et elle où elle
se produit à une date située à l ' intérieur d ' un congé en cours . Dans
un cas comme dans l ' autre, l'article D . 22 :3-5 aurait pour objet
d'écarter la possibilité d ' une imputation des vacances sur le temps
d'incapacité pour cause de maladie. Néanmoins, la Cour de cassa-
tion ayant estimé que cet article était susceptible d'une interpréta-
tion plus nuancée, il y a lieu de se demander si cette oeiuion
n ' est pas davantage fondée sur la portée des obligations dont
l 'employeur peut être légalement tenu en la circonstance, que sur
la lettre du texte qui ne parait p as ambigu . En conséquence, une
modification de la forme de celui-ci ne iserait "pas de nature à
changer la situation juridique constatée par la Cour suprême et le
législateur pourrait seul apprécier l' opportunité de créer, en la
matière, tin droit nouveau pour les travailleurs intéressés . Cette
question pourra faire l ' objet d ' un examen à l'occasion d ' autres
modifications qui viendraient ultérieurement à être apportées aux
articles L . 223-1 et suivants du code du travail.

UNIVERSITES

Examens, concours et diplômes (modalités d 'homologation
des licences et rnaitrises de sciences juridiques ou économiques).

39098. — 22 juin 1977 — Devant les ambiguïtés dues au laconisme
de l'arrêté du 22 avril 1977, M. Lucien Pignion demande a Mme le
secrétaire d'Etat aux universités de lui préciser a partir de quel
moment les homologations de licence et de maitrise, pour les
personnes ayant accompli avec succès trois ou quatre années de
sciences juridiques eu économiques, doivent-elles intervenir . Est-ce à
partir de la daté d 'obtention de la troisième année ou de la licence,
ce qui donnerait à cet arrêté un caractère rétroactif, ou est-ce à
partir du 22 avril 1977, date de la publication de cet arrêté?

Réponse . — Les dispositions de l ' article 2 de l'arrêté du 7 avril
1977 (publié au Journal officiel du 22 avril 1977) n ' ont pas de
caractère rétroactif . Les candidats intéressés sont considérés comme
titulaires de la licence ou de la maîtrise à compter non de la date
d ' obtention de la troisième année ou de la licence, mais de la
date à laquelle ils obtiennent l ' homologation . Une circulaire préci-
sant la procédure de cette homologation sera prochainement publiée
au Bulletin officiel de l ' éducation.

Formation professionnelle et promotion sociale (rétablissement du
financement de la préparation des salariés non bacheliers à l 'entrée
dans l ' enseignement supérieur).

39203. — 24 juin 1977. — M. Ralite attire l ' attention de Mme le secré-
taire d ' Etat aux universités sur les problèmes posés par la suppres-
sion du financement de la préparation des salariés non bacheliers à
l 'entrée dans l 'enseignement supérieur, suppression en complète
contradiction avec les proclamations successives sur le rôle de pro-
motion sociale de la formation permanente. La délégation perma-
nente du comité départemental de la formation professionnelle, de
la promotion sociale et de l 'emploi de la ville de Paris a en effet
décidé la suppression du financement des préparations des non-
bacheliers à l 'E. S . E. U . de toutes les universités parisiennes (Paris-I,
Paris-Vl, Paris-VII) ainsi que d' autres actions de promotion sociale
(réduisant ainsi de 20 p . 100 le financement du service public d ' édu-
cation permanente du département) . Outre que cette décision remet
à nouveau en question la continuité des formations assurées avec
succès par le centre d ' éducatiop permanente de Paris-I, elle tend à
interdire l 'accès des universités parisiennes aux salariés non bache-
liers. Il s ' étonne que la rénovation de la promotion sociale à Paris
commence par la fermeture des universités aux salariés non bache-
liers et plus généralement des actions d 'éducation permanente arti-
culées sur les formations initiales des universités conduisant à des
diplômes nationaux 11 lui demande quelles mesures immédiates elle
compte prendre pour : 1 " rétablir le financement pour l 'année uni-
versitaire 1977-1978 des actions de promotion sociale supprimées à
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Paris tpreparation à l 'E . S . E . U ., accès à l ' université et encadrement
pédagogique des salariés à Paris-I ; préparation à l ' E S . E . U. à
Paris-VI et Paris-VII) et en province tormation de base du C.U .E.F.F.A.
de Grenoble ; 2' assurer la représentation ès qualités des universités
dans les instances ré gionales et départementales de la formation pro
fessionnelle, de la promotion sociale et de l 'emploi.

Réponse . — La préparation à l ' examen d 'entrée à l'université entre
dans le cadre financier normal des instances régionales . L'avenir de
cette préparation est lié aux choix que les instances régionales
seront amenées à faire en matière de formation professionnelle et
de promotion sociale . il en va de méme pour toutes les actions de
promotion sociale dépendant des crédits tléuartementtux ou régie .
natte de formation professionnelle ; el l es ne pourront être financées
que si elles répondent aux orientations prioritaires des aides
publiques à la formation professionnelle fixées par le Premier
ministre. Par ailleurs, conformément aux dispositions de l 'article 3
du décret n" 70-827 du 16 septembre 1970, les présidents d 'université
en accord avec le recteur nomment un représentant des universités
en tant que personnalité qualifiée au sein des instances régionales
ou départementales de la formation professionnelle, de la promotion
sociale et de l'emploi.

Enseignement technique (augeenuuinn des crédits
de fonctionnement de l7. U. T . de Marseille!.

39378 . — 1 juillet 1977 . — M. François Bilieux expose à Mme le
scrétaire d'Etat aux universités : f" que nota- l'année en cours
un fonctionnement minimum de l ' I. U . 1' . de Marseille nécessiterait
un complément de moyens de 3339 heures de travaux dirigés
(H . E. T . D .), soit 293 832 francs, faute de quoi les six dernières
semaines d ' enseignement, sur trente-deux au total, seraient profon-
dément pertu rbées, les enseignements ne pouvant être assurés qu ' à
50 p. 100 en moyenne ; 2" que pour l ' or ganisation de l 'année
prochaine, il serait souhaitable que soient connues les décisions
du secr étariat d ' Etat aux universités en ce qui concerne : les
nouveaux programmes d ' enseignement, les nouveaux ho r aires, le
montant des moyens en heures complémentaires attribué à chaque
I . U . T., te nouveau taux de rémunération des heures complémentaires
afin que puisse être, en fonction des moyens disponibles, déterminé
le nombre d ' étudiants que l ' établissement sera capable d'encadrer
correctement . Il lui demande les mesures qu 'elle compte prendre:
1" pour assurer un fonctionnement normal de l 'I.U .T. de Marseille
pour la fin de cette annee sco'aire ; 2" pour l 'organisation du
fonctionnement de cet 1. U . T . en 1977-1978.

Réponse . — La scolarité à l ' institut universitaire de technologie
de Marseille s 'est poursuivie normalement jusqu'au terme de l ' année
universitaire 1976-1977 et les diplômes universitaires de technologie
ont été régulièrement délivrés à l ' issue du contrôle des connais-
sances. En ce qui concerne l ' année universitaire 1977-1978 les dota-
tions prévisionnelles d 'heures complémentaires d 'enseignement, cal-
culées sur la base des nouveaux programmes pédagogiques dont la
diffusion se termine, viennent d 'être communiquées aux établisse ,
mente. Ces dotations seront arrêtées définitivement au début du
premier trimestre 1977-1978 après prise en compte des variations
d ' effectifs constatées. '

Instituts universitaires de technologie
(nomination du directeur de 1' 1 . U . T .

	

B » de Bordeaux).

39513. — 9 juillet 1977 . — M . Ratite proteste auprès de Mme le
secrétaire d ' Etat aux universités contre son refus d'appliquer la
réglementation en vigueur en ce qui concerne la nomination des
directeurs des I. U . T. En effet, après les nominations des direct
teurs des I . U. T. d 'Angers et de Toulouse imposées en dépit des
avis des conseils d 'administration de ces I . U. T., une nouvelle
situation conflictuelle est créée à 1 ' l . U . T . G B » de Bordeaux . Ainsi
les fonctions de direction de cet établissement ont fait l 'objet
le 16 juin dernier d ' une nouvelle publication de vacance . Or depuis
plusieurs mois déjà la direction de 1 ' I . U . T. a B n était assurée
à la demande du président de l'université de Bordeaux III et avec
l ' avis favorable du conseil de l 'I. U . T . par une personne a ayant
vocation à enseigner à I '1 . U . n par Mine Odette Eyssautier . La
nouvelle publication de vacance équivaut à un refus d ' entériner
comme il se devait l ' avis du conseil d ' administration de

	

U. T.
a B ». Il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
respecter à l ' I. Ù. T. a B n de Bordeaux la procédure régulière
de nomination de sa direction et prendre en compte l 'avis autorise
du conseil d 'administration.

Réponse . — Un avis de vacance concernant la direction de l' I .U .T.
e B n de Bordeaux a été publié au Bulletin officiel du ministère de
l 'éducation et du secrétariat d ' Etat aux universités du 16 juin 1977;
à l 'expiration du délai de dépôt des candidatures, seule la can-
didature de la personne évoquée par l ' honorable parlementaire est

parvenue au secrétariat d ' Etat aux universités . De ce fait, l ' inté-
ressé a été nommée directeur de l 'institut universitaire de techno-
logie B de Bordeaux par arrêté ministériel du 7 juillet 1977.
Cet arrêté de nomination a été transmis au Menu( officiel le
7 juillet 1977 et publié le 20 juillet 1977.

F.nscignevnent supérieur tc•ondifions (le fonctioneiseet (le l ' école
sepertcnre de commerce fie Mont-Suint-tignmt !Seine-'iluritnttejI.

39518 . — 9 juillet 1977 . — M . Leroy attire l ' attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur l'arbitraire de la direction de
l ' école supérieure de commerce de Mont-Saint Aignan et de la
chambre de commerce et d'industrie de Rouen dans le fonctionne-
ment de cette école. Les étudiants sont, en effet . soumis à un
reglement intérieur qui les oblige à rendre compte de. leurs diffé-
rentes activités à la direction . Celle-ci refuse la plupart des confé-
rences dont le contenu risque cle ne pas correspondre a ses points
de vue politiques . Aucune activité syndicale étudiante n 'est auto-
risée ; par exemple, l'U . G . E.-U . N . E . F . n 'a pas de droit d ' affi-
chage ni même d'expression sous quelque forme que ce soit . Quant
aux subventions versees à l'association des étudiants, elles ne
le sont que ponctuellement et ne dépassent pas les 40000 francs
sur un maximum légal de 200 000 francs par an . De plus, il faut
noter que les pouvoirs de décision de la chambre de commerce
et d 'industrie se sont accrus au moment où sa part de financement
a diminué . Tous ces problèmes ont amené les étudiants à réclamer
clans leur majorité le départ du directeur de cette école . Ils ont
en cela reçu l 'accord d'une forte proportion d ' enseignants . Loin de
réunir les instances légales de concertation, la chambre de com-
merce et d'industrie de Rouen a décidé de plusieurs sanctions ; par
exemple : trois enseignant': se sont vu refuser la reconduction
de leur contrat ; les professeur:a dans leur ensemble, ont d'autre
part reçu une lettre leur demandant d ' accepter les conditions de
la direction s ' ils voulaient être à nouveau employés l'année pro-
chaine. Les étudiants ayant décidé de boycotter les épreuves de
synthèse jusqu ' à ce que la direction accepte de négocier. celle-ci
n'a trouvé pour toute réponse que la suppression des examens de
fin d 'année . Le problème n 'est donc absolument pas résolu et
risque au contraire de se trouver aggravé dès la rent rée prochaine.
il lui demande donc quelles mesur es dlle compte prendre pour
amener la direction et`la chambre de commerce à mettre un point
final à de telles pratiques et à accepter la concertation demandée
par les étudiants et les enseignants.

Réponse . — Les établissements de haut enseignement commercial
tels que l' école supérieure de commerce et d 'administration des
entreprises tae Rouen-Mont-Saint-Aignan sont soumis à une double
tutelle. Le secrétariat d ' Etat aux universités exerce la tutelle péda-
gogique ; il est de ce fait associé au contrôle de l'enseignement dis•
pensé dans l ' école . C 'est lui qui approuve les règlements de sco-
larité, qu 'il s ' agisse des conditions d'admission, du déroulement
des études ou de leur senction . Le jury défini par l 'arrêté du 6 ao'tt
1976 portant règlement des écoles supérieures de commerce et d 'admi-
nistration des entreprises, régulièrement réuni le 29 juin 1977, a
délibéré sur le passage des étudiants de première en deuxième
année et de deuxième en troisième année . La tutelle adminis•
trative et financière, par contre, est exercée par le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat, dont relèvent les cham-
bres de commerce et d ' industr ie, qui, entre autres, approuvent les
règlements intérieurs des établissements.

Etablissenlents universitaires
(nomination du directeur de CI . U . T. du havre).

39986. — 30 juillet 1977 . — M . Duroméa demande a Mme le secrétaire
d ' Etat aux universités pourquoi M . Murray, agrégé de l' université, doc-
teur ès sciences, directeur par intérim de l ' I .U .T . du Havre, depuis
trois ans, titulaire des titres nécessaires à la direction et ayant
rempli correctement ses fonctions intérimaires, n ' a-t-il pas été nommé
directeur de l'I . U. T alors qu ' il était candidat et que le conseil
d 'administr ation de 1'I . U. T. le proposait et que 'le conseil de
l' université de Haute-Normandie avait demandé par deux fois que
celte proposition soit retenue. Serait-ce parce que M Murray déplaît
au Gouvernement pouf- ses opinions politiques et pour le fait que,
depuis mars 1977, il est élu de la municipalité d ' union démocratique
du Havre.

Réponse . — La procédure légale de nomination des directeurs
d ' I .U .T . a été intégralement respectée à l' I .U .T . du Havre. Le
conseil d ' administration consulté a donné un'avis sur les candidats.
A l'issue de cette consultation, le secrétaire d ' Etat aux universités
a retenu exclusivement comme critère de choix la qualification
universitaire et nommé un professeur sans chaire de préférence à
un maître-assistant .
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QUESTIONS ECRITES

pour lesquelles les ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.
(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M . le président de l'Assemblée natio-
nale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n" 39720 posée le 23 juillet 1977
par M. Durand.

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale fait connaître
à M. le président de l' Assemblée nationale qu' un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 39759 posée le 23 juillet 1977 par Mme Thome-Patenôtre.

M . le ministre de l 'éducation fait connaître à M. le président
de l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 39770
posée le 23 juillet 1977 par M . Vinet.

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaître à M. le président de l 'Assemblée natio-
nale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments.
de sa réponse à la question écrite n" 39804 posée le 23 juillet 1977
par M . Valenet.

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transporls) fait connaître à M. le président de l 'Assemblée patio•
nale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n " 39824 posée le 23 juillet 1977
par M . Sauzedde.

M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications fait
connaitre à M . le ?résident de l'Assemblée nationale qu 'un délai
lui est nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à
la question écrite n" 39862 posée le 23 juillet 1977 par M . Combrisson.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de l'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléc r.ents de sa réponse à la question écrite n" 39867 posée le
23 juil ' et 1977 par M . Fanton.

M. le Premier ministre fait connaître à M . le président de l'As-
sen•alée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler
le' éléments de sa réponse à la question écrite n° 39884 posée

30 juillet 1977 par M. Longequeue.

M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaitre à M. le président de l ' Assemblée natio-
nale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n " 39901 posée le 30 juillet 1971
par M. Maurice Legendre.

M . le ministre de l 'éducation fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour ras-
sembler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39928
posée le 30 juillet 1977 par M. Dupuy.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de l 'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39953 posée le
30 juillet 1977 par M. Debré.

M . le Premier ministre fait connaître à M. le président de l'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39954 posée le
30 juillet 1977 par M. Debré.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de l'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n° 39958 posée le
30 juillet 1977 par M. Soustelle.

M. le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 39970 posée le 30 juillet 1977 par M . Brocard.

M. le ministre de l'éducation fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour ras•
sembler les ' éléments de sa réponse à la question écrite n° 39971
posée le 30 juillet 1977 par M. Longequeue.

M. le Premier ministre fait connaître à M. le président de l 'As•
semblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 40018 posée le
30 juillet 1977 par M . Maujoüan du Gasset.

M. le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
(Transports) fait connaitre à M . le président de l ' Assemblée natio-
nale qu'un délai lui est nécessaire pour rassembler les éléments
de sa réponse à la question écrite n" 40024 posée le 30 juillet 1977
par M . Duroméa.

M . le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M. le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 40057 posée le 30 juillet 1977 par M . Rabreau.

M. le Premier ministre fait connaitre à M. le président de l 'As-
semblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 40073 posée le
6 août 1977 par M. Kiffer.

M. le garde des sc eaux, ministre de la justice, fait connaître à
M . le président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n° 40090 posée le 6 août 1977 par M. Villa.

Mn.e le secrétaire d ' Etat aux universités fait connaître à m . le
président de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 40176 posée le 6 août 1977 par M. Mexandeau.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n 'a pas été répondu
dans les déleis réglementaires.

(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6, du règlement.)

Jardins familiaux (publication des décrets d'application
de la loi relative à leur création et leur protection).

38875 . — 15 juin 1977. — M . Brun rappelle à M. le ministre de
l'agriculture que l 'article 3 de la loi n" 75-1022 du 10 novembre 1976
relative à la création et à la protection des jardins familiaux
prévoit que a des décrets pris en Conseil d'Etat régleront les moda-
lités d 'application de la présente loi, ainsi que les normes minimales
auxquelles les jardins familiaux devront satisfaire au regard de la
protection de l 'environnement et de la qualité de la vie afin de
pouvoir prétendre au ., subventions de l'Etat destinées soit à l ' acqui-
sition de leur emprise, soit à leur aménagement e. Il lui demande
quan dseront puoliés ces décrets pour que la loi susvisée puisse
recevoir application.

Bois et forêts (lutte coutre les parasites des cultures et exploitation
des peupliers chancreux dans l 'Aisne).

38878 . — 15 juin 1977 . — M. Aumont s 'inquiète auprès de M . le
ministre de l'agriculture des moyens mis en oeuvre pour l ' entretien
du parc forestier existant . Il attire, en particulier, son attention sur
la néceésité de faire appliquer l 'arrêté minitériel du 1" juillet 1951
sur la lutte contre les parasites des cultures et l ' arrêté préfectoral
du 18 juin 1974 qui met en demeure les propriétaires de peupliers
chancreux de les faire exploiter. Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s 'il est possible d'obtenir un bilan de l 'action de l ' adminis-
tration dans ce domaine, plus particulièrement dans le département
de l' Aisne qui détient, avec plus de 15 000 hectares, la première
place des départements français producteurs de bois de peuplier.

Enseignement agricole (conséquences inquiétantes
de l'application de la réforme Haby).

38888. — 15 juin 1977 — M . Delorme appelle l ' attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les inquiétudes que suscite la mise en
application de la réforme Haby dans l'enseignement agricole public.
Cette réforme risque en effet de mettre en place le démantèlement
de cet enseignement par la fermeture de toutes les classes de
4' et de 3', des classes d' accueil et de 72 classes du cycle D' ; la
liquidation de l 'enseignement dit « féminin s ; la suppression ou l' in-
tégration de 139 centres de formation professionnelle pour jeunes ;
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la fermeture de certains collèges . Ces mesures se traduiront pour
les personnels par des licenciements de centaines de non-titulaires,
des mutations d' office pour les titulaires, et une concentration
d 'effectifs créant des surcharges horaires insup p ortables . Il lui
demande . en conséquence quelles mesures immédiates il compte pren-
dre pour éviter le démantèlement du serv ice public de l 'enseigne-
ment agricole.

Radiodiffusion et télévision nationales (diffusion quotidienne
d'informations régionales concernant les cinq départements bretons)

38893 . — 15 juin 1977. — M. Le Pensec expose à M. le Premier
ministre qu 'aucune émission quotidienne de radio ou de télévision
ne rend compte de l'actualité économique, sociale et culturelle de
l 'ensemble de la Bretagne . Les émissions régionales d 'information
reprennent en effet le découpage administratif officiel . qui place
la Loire-Atlantique dans la circonscription artificielle des Pays de
la Loire . Et c'est le département de la Manche qui est associé pour
certaines émissions de radio aux quatre départements de la s Bre-
tagne » officielle. Une telle situation ne correspond pas aux souhaits
de la population des cinq départements bretons. Des milliers de
manifestants ont d 'ailleurs récemment témoigné, à Nantes puis à
Saint-Nazaire, de leur volonté de voir reconnue l'identité et l 'unité
si la mission de service public confiée aux sociétés issues de
de leur région . En conséquence, il lui demande de lui indique, :
l 'ex-O .R .T.F. comporte, pour ces sociétés, l'obligation de mettre en
yaleur des circonscriptions administratives dont le choix a échappé
aux populations concernées, et l'interdiction d'évoquer une réalité
bretonne qui déborde le cadre territorial repris par les décrets
d 'application de la loi de 1972 sur les «régions s ; dans l ' hypothèse
contraire, s 'il existe des empêchements d'une autre nature à la
diffusion quotidienne, par la radio et l ' une au moins des chaines
de télévision, d ' informations régionales concernant les cinq dépar-
tements bretons.

Radiodiffusion et télévision nationales (garanties d 'accès régulier
des courants de pensée régionaux à la télévision, notamment FR 31.

38894 . — 15 juin 1977. — M. Le Pensec expose à M . le Premier
ministre que l ' Union démocratique bretonne, parti légalement consti-
tué, a demandé, à l'égal d'autres organisations, à bénéficier d'un
droit de passage à la télévision dans le cadre de l'émission Tribune
libre programmée cinq fois par semaine sur la chaine FR 3 . Ce droit
lui a èté refusé le 14 décembre 1976, la direction invoquant l 'absence
d 'audience nationale de cette organisation . Ce refus a été réitéré
le 26 mars 1977, FR 3 arguant cette fois du fait que les courants
de pensée régionaux et régionalistes de Bretagne avaient eu l'occa-
sion de s'exprimer lors de l'émission Tribune libre du 8 au 15 décem-
bre 1975 . II apparaît que cette décision de ln direction de F . R . 3
est en contradiction avec la vocation même de cette chaine, qui
est de faciliter l'expression des diversités régionales . En conséquence,
il den, Inde à M . le Premier ministre quelles mesures il entend
pren :, :c pour garantir l 'accès régulier des courants de pensée
régionaux à la télévision, notamment à l 'émission Tribune libre
deFR3.

Viticulture (inquiétude des viticulteurs à la nouvelle du projet
de décret interdisant la vente sur les autoroutes de boissons
alcoolisées à emporter).

38897. — 15 juin 1977 . — M . Poutissou fait part à M. le ministre
de l 'agriculture de l 'inquiétude des viticulteurs devant le projet
de décret tendant à interdire la vente de boissons alcoolisées à
emporter sur les autoroutes . Les viticulteurs comptaient sur ce
type de commercialisation pour promouvoir leurs produits et y
avaient quelquefois investi des sommes importantes . Il lui demande
s 'il entend tenir compte de ces préoccupations dans sa décision.

Coopératives agricoles (difficultés de trésorerie des C . U . M . A .).

38899. — 15 juin 1977 . — M . Christian Laurissergues attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation difficile que
cannait actuellement la F . N . C . U. M. A . Il lui demande s 'il envisage
une augmentation substantielle des crédits directement accordés par
le ministère de l'agriculture à cet organisme. D 'autre part, il pense
que le relu : d'étendre aux C . U . M . A. le bénéfice du décret du
4 janvier 1973 accordant des prêts spéciaux à l ' élevage est une
erreur qui va à l'encontre de l'utilisation rationnelle des aides
consenties ; il pense que les C . U. M. A . devraient être autorisées

à contracter auprès du Crédit agricole des emprunts à moyen terme
d ' équipement au taux de 5,5 p. 100 . Enfin, il serait souhaitable que
les C . U . M . A ., qui restent en dehors du champ d'application de la
T. V . A . . bénéficient d ' un remboursement forfaitaire calculé sur la
base de 50 p . 100 de la T. V . A . payée sur les biens constituant des
immobilisations . En conséquence, il lui demande si l 'extension de
ces mesures aux C . U . M . A . est envisagee e : dans quels délais.

Maisons familiales rurales (réévaluation des subventions
de fonctionnement).

38917. — 15 juin 1977. — M . La Combe appelle à nouveau l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des maisons
familiales d ' éducation et d ' orientation . Il lui rappelle que ces éta-
blissements regrou p ent 2:1 p. 100 des effectifs de l'enseignement
agricole mais, surtout, qu'elles préparent plus de la moitié des chefs
d 'exploitation agricole de demain . Or, malgré la part éminente
que les maisons familiales ont dans l 'enseignement agricole, l'Etat
ne participe qu'à 27 p . 100 du coùt d ' un élève, puisqu'elles ne
bénéficient que de 5,9 p . 100 des crédits de fonctionnement et
d'un peu moins de 3 p . 100 des crédits d'équipement prévus pour
l'enseignement dans le budget de l'agriculture . Le système actuel
du financement de l 'Etat, conçu uniquement en fonction des jour-
nées de présence dans l ' établissement pénalise lourdement les mai-
sons familiales car il ne tient pas compte de l ' enseignement par
alternance . Or, dans cette formule, l 'activité des maisons fami-
liales n 'est pas limitée aux cours donnés dans l'établissement, mais
engiobe toutes les actions dues à l'alternance : recherche de maîtres
de stages, visites à ceux-ci, travail personnel avec l ' élève sur la
base des observations faites dans les entreprises . Il apparait de ce
fait nécessaire que soit reconnue la valeur de l'alternance et que
les subventions ne soient pas attribuées compte tenu de la seule
présence des élèves dans les établissements . Il lui demande en
conséquence que les maisons familiales cessent d' être défavorisées
sur ce point et que les crédits qui leur seront consentis dans le
cadre du budget de l 'enseignement agricole pour 1978 fassent
l' objet d ' une réévaluation tenant compte de leur action.

S . N . C. F. (ouverture au service Voyageurs de la ligne
de grande ceinture Versailles—Noisy-le-Roi).

38919. — 15 juin 1977. — M. Lauriol expose à M . le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans .sorts) que
dans la question écrite n" 36679 du 26 mars 1977 il l'avait interrogé
sur la simultanéité désirable de l ' ouverture au service des voyageurs
de la ligne S . N . C . F. de grande ceinture entre Versailles ut Noisy-
le-Roi et de l 'arrivée de nouveaux habitants dans ce secteur permise
par l 'octroi de nouveaux permis de construire . Il remarque que la
«réponse» à ladite question (Journal officiel du 11 mai 1977) se
borne à analyser la procédure d'ouverture de la ligne de grande
ceinture . Par conséquent il repose la q': estion dans les termes sui-
vants : comment se fait-il que des permis de construire soient accor-
dés, notamment celui autorisant un programme d' une soixantaine
de logements à Bailly, alors que selon la réponse en cause aucun
engagement ne peut être pris quant à la date d ' ouverture de la
ligne de grande ceinture rendue encore plus indispensable par
l'accroissement de la population, conséquence évidente de ces permis
de construire.

Marins (plan de rattrapage des salaires forfaitaires
servant au calcul des pensions de la marine marchande).

38924, — 15 juin 1977 . — M. Cermolacce attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur la
situation matérielle des pensionnés de !a marine marchande dont
le calcul des pensions dépend du niveau des salaires forfaitaires.
Il souligne que si le plan de rattrapage professionnel 1973-1977 a
amélioré les salaires forfaitaires, et donc les pensions de 4 p . 100
par an au-delà des majorations relevant de l 'article L . 42 du code
des pensions, l ' écart avec les salaires réels reste important . Il observe
que ce plan de rattrapage vient à échéance cette année . S ' il n'est
pas renouvelé, il est clair que l ' écart va à nouveau s 'aggraver. Sur
ce point il a été démontré, à l 'aide de chiffres réels que chacun
peut contrôler, que cet écart est encore d 'environ 40 p . 100, ce qui
pénalise gravement les pensionnés et particulièrement ceux des
petites catégories. Est-il nécessaire de souligner que le montant de
la pension pou : un marin ayant navigué pendant trente ans est de
1 144 francs par mois en troisième catégorie, et de 1 305 francs en
quatrième catégorie . Le nombre de pensionnés et veuves classés
dans les petites catégories est important . En troisième et quatrième
catégorie, on dénombre 20 000 marins et 18 000 veuves ou orphelins,
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soit ensemble 38000 . ce qui représente pré_; de la moitié du nombre
des pensions servies par la caisse de retraite . Le sort des veuves
de ces petites catégories qui ne bénélicient que de la moitié de la
pension des marins est très précaire . C' est pourquoi il lui demande,
suite à la réunion du conseil supérieur de l'E . N . 1 . M . du 1 :3 décem-
bre 1976, s 'il entend faire droit à la demande de la fédération
nationale clo s syndicats maritimes C . G . T. pour la désignation d ' une
personnalité atin de déterminer l'écart existant entre les salaires
forfaitaires et les salaires réels et par voie de conséquence assurer
la mise en a'uvre d ' un nouveau plan quinquennal de rattrapage des.
salaires forfaitaires permettant de serrer au plus près les salaires
réels.

Presse et publications régime fiscal des périodiques politiques).

38933. — 15 juin 1977 . — M. Dupuy attire l'attention de M . le
Premier ministre sur le projet assurant l 'assimilation des pério-
diques politiques au régime fiscal de la presse, qui a été présenté
à son cabinet te 31 mars dernier . Ce projet avait été adopté à
l'unanimité par l 'assemblée générale du syndicat de la presse heb-
domarlairc parisienne ainsi que par la commission plénière de la
fédération nationale de la presse française . A cette époque, M. Pon-
celet, au nom du Gouvernement, s'était engagé à examiner favo-
rablement le projet qui lui serait présenté par l'ensemble de la
profession . Or, depuis cette date, des déclarations faites à la tribune
de l'Assemblée nationale ont pu faire douter de cet « examen
favorbale Aussi, il lui demande le sort qu'il entend réserver à
ce projet.

Viande (dégraissage de carcasses d'animaux de boucherie'.

38964. — 16 juin 1977 . — M. Bayard demande à M. le ministre
de l'agriculture s'il est exact qu'un nouveau texte soit en préparation
au sujet de la présentation des carcasses d 'animaux de boucherie
à la pesée. En effet et jusqu 'alors les carcasses n ' étaient pas
dépouillées de leur graisse avant pesée . Il semblerait que désormais
il soit prévu un dégraissage pouvant aller jusqu 'à plusieurs dizaines
de kilos dans certains cas . Il en ressortirait que la réfaction qui
serait effectuée pour ressuage sur les carcasses pesées chaudes
après éviscération serait de 2,5 p. 100 au lieu de 2 p . 100 prévus
jusqu'alors . Celte différence entraînerait une perte de 20 à 30 francs
par animal pour les producteurs . Il souhaiterait que des précisions
et des apaisements lui soient fournis sur ce problème

Libertés,syndicales (agression et menace de licenciement à l ' encontre
d ' un ouvrier de l'usine Citroën d ' Aulnay-sons-Bois affilié à la
C . G . T .).

38976 . — 16 juin 1977. — M. Ballanger attire l ' attention de M . le
ministre du travail sur le cas d ' un travailleur O. S . de l ' usine Citroën
d 'Aulnay-sous-Bois . Le 18 mai dernier, cet O. S . était agressé sur
son poste de travail. La gravité des blessures a nécessité plusieurs
jours d 'hospitalisation . Tout indique que cette agression, qui a été
précédée de nombreuses brimades. a pour origine l ' appartenance
de ce travailleur au syndicat C . G . T. de l'entreprise et sa candi-
dature aux prochaines élections professionnelles qui auront lieu
les 6, 7 et 8 juin. Pour des faits similaires, ces élections ont été
annulées à plusieurs reprises par les autorités judiciaires. Actuel-
lement, l'intéressé fait l 'objet d ' une procédure de licenciement . Il
lui demande quelles • mesures il compte prendre pour empêcher
ce licenciement et assurer le respect de la loi dans cet établis-
sement.

Enseignants (restrictions
à la titularisation des personnels auxiliaires des lycées agricoles).

38973. — 16 juin 1977 . . — M . Burckel s ' étonne auprès de M. le
ministre de l'agriculture de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 31464 publiée art Journal officiel (Débats Assemblée
nationale du 4 septembre 1976) . Plus de neuf mois s 'étant écoulés
depuis la publication de cette question et comme il tient à connaître
sa position à l'égard du problème exposé il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possible une réponse rapide . En consé-
quence, il appelle son attention sur les difficultés que connaissent
les personnels auxiliaires qui enseignent dans les lycées agricoles
pour se faire titulariser. Il lui cite à cet égard le secteur de la
mécanique agricole, où le nombre de postes d ' enseignant créés est
infiniment supérieur au nombre de candidats reçus . . Ainsi, quarante-
cinq postes ont été prévus au plan national pour la titularisation
des auxiliaires. Sur dix-neuf candidats, cinq seulement ont été reçus .

La sévérité des résultats en cause ap p araît incontestable puisque
cinq candidats seulement sur dix-neuf sont considérés comme
méritant d'être titularisés . On voit mal dans ces conditions pourquoi
les candidats refusés continuent à assurer un service en qualité
d 'auxiliaire si leurs qualités professionnelles sont considérées comme
insuffisantes . Gins l ' académie de Strasfwurg et depuis quatre ans,
aucun candidat n'a été admis au concours en cause . Les auxiliaires,
surtout ceux qui exercent depuis cinq ans et plus, s'interrogent en
conséquence sur leurs chances rte titularisation . Il lui demande de
bien vouloir lui donner des explications sur les anomalies que révè-
lent les observations qu'il vient de lui soumettre s'agissant de
concours institués pour la titularisation des enseignants auxiliaires
des lycées agricoles.

Etablissernents secondaires trefection des installations de chauffage
au C . E. S. Blaise-Pascal de Massy (Essonne/ ).

38989 . — 17 juin 1977 . — M . Juquin appelle l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur la défectuosité du système de chauffage
et le danger qu'il présente constatés par la commission de sécurité
du 1 6 avril 1975 au C .E .S. Blaise-Pascal de 'Jassy (Essonne) . Malgré
de nombreuses démarches tant des parents d 'élèves que des élus
municipaux et de l 'administration locale, les travaux n ' ont toujours
pas été effec t ués . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour débloquer d'urgence les crédits nécessaires à la réfection du
système de chauffage, ce qui est indispensable pour assurer la
sécurité au C . E .S . Blaise-Pascal.

Hilpitaux (revendications des personnels hospitaliers d'Antibes).

39039. — 18 juin 1977. — M. Barei attire à nouveau l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des personnels hospitaliers d 'Antibes . En effet suite à
la réponse faite par Mme le ministre à sa question écrite (Journal
officiel du 29 mars 19771, M. Virgile Bard tient à lui apporter
les précisions suivantes sur lets établissements qui paient la prime
de transport et la prime de service aux auxiliaires . A Lyon, les
hospices civils de Lyon et l 'hôpital Vinatier paient la prime de
transport depuis 1975 et la prime aux auxiliaires depuis 1973. Pour
la prime de transport le paiement se fait en heures supplémentaires

rcnrr . entalives d 'indemnité de transport w . Pour la prime aux
au .11 . - Ir versement trimestriel représentatif de prime de service
sue .,uxiicures co rrespond à dix-huit heures payées. D 'autre part,
il faut dire que le personnel des hopitaux de la région parisienne
perçoit les treize heures qui représentent 8 .30 p . 100 de salaire
en plus . Il lui demande en conséquence quelles mesures elle compte
prendre afin que cesse cette situation anarchique dans les rému-
nérations des personnels hospitaliers et pour que les personnels
hospita li ers d ' Antibes obtiennent satisfaction de leurs justes reven-
dications.

Cheminots [revendications des cheminots pensionnés).

39079 . — 2:' juin 1977 . — M . Cermolacce attire l' attention de
M . le ministre de t' équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) sur les revendications des cheminots pensionnés de la
S.N .C.F . en matière de pensions et de prestations de la caisse de
prévoyance . C' est sur la base de ces demandes émanant en parti-
culier d ' une organisation représentative des cheminots retraités de
Marseille qu'il lui demande de lui faire connaître les dispositions
qu' il entend prendre pour répondre aux légitimes revendications
ci-après énumérées : 1" amélioration du taux de calcul des pensions
de réversion en le portant à 75 p. 100 de la pension directe;
2" réversion de la pension de l ' ex- " emme aget .t sur la tête de son
mari dans les mômes conditions qu 'à ' -s fonction Publique ; 3 " cumul
des major ations de pension pour enfants ; 4" amélioration du rap-
port Pensions-alaires par la prise en compte de l ' indemnité de
résidence pour le calcul des pensions ; 5" fixation du minimum
trimestriel de pension sur les bases relatives à la rémunération du
cheminot débutant placé sur le niveau 1, indice A, échelon d ' essai;
6" octroi à tous les pensionnés, sans aucune distinction d ' âge, d 'un
abattenment forfaitaire de 10 p. 100 pour le calcul du revenu impo-
sable par analogie à l 'avantage de même importance consenti à
tous les salariés ; 7" application aux retraités et ayants droit ,'es
avantages de tous les mesures catégorielles, notamment cellas
consécutives à la création de grades nouveaux ; 8 " le maintien
intégral des avantages acquis en matière de prestations de la
caisse de prévoyance ; 9" amélioration des prestations de la caisse
de prévoyance par l ' augmentation des remboursements pour pro-
thèse dentaire et frais d 'optique médicale ; 10" la mise à parité des



27 Août 1977

	

ASSEM(LEE NATIONALE

	

5321

conditions de retraite des ex-agents des réseaux secondaires, des
anciens réseaux d'Afrique du Nord, des anciennes régies ferro-
viaires d'outre-mer avec celles des ex-agents de la S.N .C .F . Il sou-
ligne que ces demandes, qui concernent sur le plan national un
nombre très important de retraités S .N .C .F., se justifient d ' autant
plus que le blocage actuel des rémunérations et pensions conduit
à une diminution du pouvoir d 'achat des intéressés . Par ailleurs,
les intéressés protestent à nouveau contre l'applicution systéma-
tique du principe de la non-rétroactivité des lois pour l 'application
des mesures dont ils sont actuellement exclus.

Fruits et légumes
(reboisement en oliviers des massifs brillés des Pyrénées-Orientales?.

39080 . — 22 juin 1977 . — M . Tourné expose à M. le ministre de
l 'agriculture qu ' il est prouvé que certains petits massifs forestiers
à reboiser à la suite des incendies de forêt peuvent permettre la
culture de l'olivier . Le département des Pyrénées-Orientales, notam-
ment la région des Aspres, a été, l'année dernière, sévèrement
atteint par les incendies de forêt . Fine partie de cette région brûlée
a connu, dans le passé, la culture de l'olivier . Il lui demande s ' il ne
serait pas possible, avec des aides compensatrices, d ' encourager le
reboisement d ' une partie des contrées bridées dans les Pyrénées-
Orientales en utilisant l ' olivier. Il lui rappelle que la France est un
pays gros importateur d 'huile d ' olive et d 'olives consommées comme
fruits . De ce fait, ce serait une excellente chose que la culture de
l'olivier puisse être à nouveau vulgarisée, notamment là où la terre
existe, dégagée hélas par les incendies de forêt.

Viticulture (statistiques).

39099. — 22 juin 1977 . — M. Bayou demande à M . le ministre de
l 'agriculture : 1" le volume total des importations de vin en pro-
venance d'Italie et des pays tiers depuis 1970 ; 2" le volume d 'alcool
fourni respectivement au titre des prestations d'alcool vinique par la
France et par l ' Italie, également depuis 1970 ; 3" le volume d'alcool
provenant de la distillation de vin de raisins de table fourni par
l ' Italie pendant la campagne en cours.

Electrification rurale
(crédits supplémentaires au titre de l ' électrification de la Corrèze).

39139. — 22 juin 1977 . — M. Pranchère rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que la récente loi de finances rectificative peur 1977
ne comportait aucune mesure au titre du fonds d ' action conjoncturel
en faveur des services publics ruraux et en particulier pour l 'élec-
trification rurale. Les crédits pour les autorisations de programme
ayant été réduits de 25 p. 100 en 1977, des retards considérables
en découlent dans la réalisation des besoins . A titre d' exemple,
les syndicats d'électrification de la Corrèze réaliseront en l 'état
actuel des .crédits pour 15 millions de francs de travaux en 1977
alors que les besoins en électrification rurale non financés et chif-
frés pour trois années (1978, 1979, 1080) s' élèvent à plus de 100 mil-
lions de francs . Il lui demande s 'il n ' entend pas dégager rapidement
des crédits supplémentaires pour l ' électrification rurale.

Police (réduction des pertes en personnel
- dans les opérations de maintien de l' ordre).

39168 . — 23 juin 1977. — M. Gissinger signale à M . le ministre
de l'intérieur qu' il a été frappé par les bilans parus dans le bulle-
tin d'information du ministère de l'intérieur (n" 74 du 18 mai 1977).
qui font état des pertes suivantes dans les rangs de la police:
1973 : 25 morts, 977 blessés ; 1974 : 17 morts, 824 blessés ; 1975 :
30 morts, 884 blessés. Déjà, en avril 1977, 7 morts et 320 blessés.
C 'est un tribut très lourd demandé à notre police. Il lui demande,
d ' une part, si la population est vraiment consciente des lourds sacri-
fices imposés au service d ' ordre et de sécurité et si, d ' autre part,
il n'est pas possible, par la mise en oeuvre de nouvelles mesures,
d'obtenir dans l'avenir une' diminution des pertes constatées.

H. L . M. (réintégration par l' 0 . P . H. L . M . de la Mayenne
d 'un employé abusivement licencié).

39205. — 24 juin 1977. M. Villa attire l'attention de M . le ministre
de la justice sur les faits suivants : le 30 décembre 1968 le prési-
dent de l'0 . P. H . L. M. de la Mayenne décidait de licencier un
employé de l'office. L'affaIre fut portée devant le tribunal adminis-

tratif de Nantes, puis devant le Conseil d'Elat . Le 1G mai 1973, le
Conseil d'Etat annulait la décision de licenciement estimant qu'elle
«a été opérée non par mesure d'économie mais afin d ' évincer le
requérant en raison de son activité syndicale Depuis celte date,
cet ancien agent de l'O . P . H . L . M. ne cesse de s' employer à obtenir
sa réintégration . Toutes les requêtes qu'il a effectuées pour faire
valoir son bon droit et faire respecter une décision de justice se
sont toujours soldées par des réponses d .iatoires. Voilà bien qui
illustre le s libéralisme avancé,, de notre société, dans laquelle
on bafoue les libertés syndicales chèrement acquises par les tra-
vailleurs et l'on viole les décisions de justice . En conséquence, il
lui demande de se prononcer d'une façon claire et précise sur ,es
moyens qu'il entend mettre en oeuvre pour faire respecter le juge-
ment rendu par le Con,c.l d'Etat qui, en toute logique, doit per-
mettre la réintégration de M. Jean IPierreu.

Viticulture (attribution automatique des primes de qualité
eue«. ries de pays„ seconnes,.

39238 . — 24 juin 1977 . — M . Henri Michel attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le fait que pour obtenir la qua-
lification de «vins de pays, il est absolument nécessaire que ces
vins, chaque année, soient reconnus de qualité par l ' analyse, la
dégustation, etc. Aujourd'hui, ces mêmes vins de pays pour obtenir
les primes de qualité doivent accomplir les mêmes formalités admi-
nistratives. Il lui demande, dans un but de simplification, s'il ne serait
pas possible d ' accorder automatiquement à tous les « vins de pays»
reconnus les primes de qualité.

Remembrement (accès peur les coiunuuses
aux - prêts à taux bonifié de la caisse nationale de crédit agricole).

39248. — 24 juin 1977 . — M. Audinot appelle l 'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur les problèmes de remembrement dont
il convient d 'accélérer le rythme. La loi du 11 juillet 1975 a créé
un fonds de concours auquel peut participer l ' établissement public
régional . Les communes sont appelées à prendre une part de plus
en plus importante dans le financement de ces remembrements.
Serait-il possible au Gouvernement d'envisager des mesures suscep-
tibles d 'offrir aux communes l'accès aux prêts à taux bonifié de
la caisse nationale de crédit agricole, comme c'est par exemple le
cas pour les travaux connexes de voirie rurale . Ces prêts, au taux
actuel de 7,25 p . 100 pour une durée de vingt ans, représente-
raient une annuité de 38,50 francs par hectare dans l ' hypothèse
d ' un financement à 100 p. 100 du remembrement pour la commune,
au lieu d'une annuité de 55,60 francs par hectare dans le cas
d ' un prêt à 11 p . 100 sur quinze ans et, dans l 'hypothèse où un
tel emprunt puisse être réalisé, ce qui n 'est actuellement pas le
cas en raison de l 'encadrement du crédit . Cette possibilité de
prêts bonifiés serait de natu re à entraîner l'achèvement du remem-
brement dans le département de. la Somme et de permettre ainsi
aux agriculteurs non encore remembrés d 'abaisser leurs coûts
de production dans des proportions sensibles et aux communes de
disposer des réserves foncières indispensables à leur développement
harmonieux.

Chasse (mise en place d'une seconde session annuelle
pour l' examen du permis de chasse).

39560. — 16 juillet 1977. — M . Houël demande à M. le ministre
de la culture et de l'environnement s ' il ne croit pas utile, pour
aider à la reprise des ventes des armes légères de chasse, d 'auto-
riser que l 'examen du permis de chasse ait lieu deux fois par an
au lieu d ' une seule actuellement . Il semble que si cette mesure
était adoptée, elle aurait le mérite de permettre une reprise de la
vente de ces armes, vente qui subit un recul certain en ce moment.

Armes (importations d 'armes étrangères).

39561 . — 16 juillet 1977. — M. Houèl rappelle à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat l'intervention, lors
de la séance du 19 mai 1977, de son collègue Louis Baillot à propos
des importations d 'armes étrangères . Renseignements pris auprès
des représentants des personnels des plus importantes fabriques
d'armes légères stéphanoises, fl apparaît que, sous prétexte de
quelques menus travaux de finition sans conséquence, on apposerait
le poinçon de qualité label Saint-Etienne sur des armes de fabri-
cation étrangère. Si cela était vrai, non seulement cette pratique
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les parents d ' élèves et les enseignants se sont, à juste titre, vivement
émus et ont fait de neutbreuses démarches p ur que les enfants
puissent suivre un enseignement de qualité dans des locaux sco-
laires conformes au :; bescins. Compte tenu ' e l'urgence des pro-
blèmes, il faudrait, à l'exclusion de tout préfabriqué, l ' extension
du C . E . S . et la construction le plus tôt possible d ' un deuxième
C. E. S . Il lui demande les mesures qu'il compte prendre afin que
les crédits nécessaires à ces opérations soient effectivement dégages
dans les meilleurs délais et pour que la rentrée scolaire puisse
avoir lieu dans de bonnes conditions de travail pour les élèves
et les enseignants.

Anciens cotnbottaats 'retraites des anciens déportés du travail).

39567. — 16 juillet 1977. — M. Dupuy attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les difficultés que
rencontrent, au moment de leur demande de mise à la retraite, les
anciens déportés du travail . M . A ., instituteur appelé au S.T .O . en
1943, libéré en 1945, a présenté au moment de sa demande de
mise à la retraite en 1975 une demande de validation pour cette
période . Ne possédant plus son ordre de réquisition, pièce qui lui
a été prise par les Allemands, il n 'a pu fournir qu'une attestation
du maire de la coannnme concernée en date d'août 1976 . Or, d ' après
les services départementaux dés anciens combattants, aux termes
des instructibns en vigueur, tous les témoignages établis postérieu-
ment au 12 août 1975 devront être conformes à un modèle qui sera
fixé par arrêté non promulgué à ce jour . De ce fait, le dossier
de M . A . est conserv é en instance au ministère des anciens combat.
tants jusqu 'à publication du texte au Journal officiel . Dans cette
attente, M. A. ne perçoit que 68 p. 100 de sa retraite . En cons&
quence, il lui demande à quelle date va être promulgué cet arrêté
et dans l ' attente, quelles mesures sont envisagées pour le règle-
ment dans leur totalité des retraites.

Etablissemesis secondaires (mesures en faveur des élèves
des sections d ' éducation spécialisée).

39568. — 16 jt,illet 1977. — M. Marchais s ' inquiète auprès de
M. le ministre de l'éducation des mesures discriminatoires dont
sont victimes les élèves des S . E. S. La circulaire n" 77 184 du
24 mai 1977 adressée aux recteurs concrétise cette discrimination
puisque les élèves de sixième se verront allouer pour la rentrée 1977
un crédit de 131 francs destiné à assurer la gratuité des manuels
scolaires et que les élèves du même niveau de type S . E . S . ne
disposeront que d'un crédit de 90 francs. Cette mesure est d'autant
plus indéfendable que la circulaire prévoit que ce crédit pourra
être utilisé pour l'achat de matériel audiovisuel, les élèves de
S. E. S . ayant, dit-elle, besoin de moins de manuels . Or pour une
classe d ' une quinzaine d 'élèves, cela représente 1350 francs, sur
lesquels, une fois ôté le coût des fiches de travail, des livres et
matériaux indispensables, il ne reste qu ' une somme dérisoire, à
supposer même que ce reliquat puisse être dégagé . Sur un autre
plan, l'inspecteur d 'académie du Val-de-Marne, en application des
consignes ministérielles, refuse à ces élèves le droit de présenter
l 'examen du D . F. E . O. Or, suite à des expériences correctement
conduites, il appareil que plus de la moitié de ces élèves pourraient
obtenir ce diplôme qui valoriserait l 'enseignement reçu, conforterait
les parents, motiverait les élèves et leur permettrait de se préparer
à la vie active dans de meilleures conditions . Les textes, à cet égard,
ont donc un caractère, lui aussi, discriminatoire . Ces deux faits
ne peuvent être interprétés autrement que comme une volonté de
ségrégation aggravée et comme une sous-estimation des possibilités
de ces enfants, un refus de les traiter sur un plan d ' égalité, avec
pour conséquence leur isolement au sein des structures scolaires.
Ne peut-on déceler l ' origine de cette attitude dans le fait que
ces jeunes gens sont considérés comme moins aptes à la productivité
lors de leur inseltinn 'd'ailleurs précaire) dans la vie profession-
nelle . Il lui demand' : 1" de donner les directives nécessaires pour
l'égalité de traitement en matière de crédits ; 2" de reviser l 'attitude
de son ministère en matière d'examen.

	 et.

Education (statut des assistantes scolaires
du département du Gard).

39569. — 16 juillet 1977. — M. Millet expose à Mine le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation d'' ssistantes sco-
laires du département du Gard dont le statut, paradoxalement, est
rattaché au régime santé et non à l'hygiène scolaire, comme le reste
du personnel de la profession en milieu scolaire . Cette situation,
d'ailleurs, n ' est pas sans créer des désavantages pour cette catégorie
de personnel, notamment au niveau du droit aux congés . D lui
demande si elle entend prendre des mesures afin que ces assistantes
scolaires soient au même régime que le reste du personnel.

serait une tromperie sur la qualité de l'arme, mais encore elle
desservirait le renom des fabriques d'armes légères de Saint-Ellenne,
qui rencontrent actuellement de grandes difficultés . Il lui demande,
dans ce cas, quelles dispositions il entend mettre en rouvre pour
faire cesser ces pratiques.

Armement
(mise en fabrication du fusil de guerre dit « le Clairon a).

39562. — 16 juillet 1977. — M. Houëi demande à M . le ministre
de la défense où l'on en est dans la mise en fabrication du fusil
de guerre dit « le Clairon b . Il lui demande si, compte tenu des
difficultés rencontrées actuellement par Mnnufrance, il ne lui semble
pas opportun de faire avancer les éludes et de prévoir une large
association de Manufrance au programme de fabrication de cette
arme.

Armes (limitation des importations d'aunes de chasse étrangères).

39563. •— 16 juillet 1977. — M . Houëi demande à M. le ministre
de l'industrie ; du commerce et de l'artisanat quelles dispositions pra-
tiques il entend prendre pour limiter l'importation d 'armes de citasse
de fabrication étrangère, compte tenu des difficultés que rencontrent
les fabriques françaises dont la renommée en qualité n'est plus à
faire dans celte branche de production.

Handicapés
(maintien en activité de la manufacture pilote de Berck).

39564. — 16 juillet 1977 . — M. Claude Weber attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur le fait que, le 15 juin dernier, la
manufacture pilote de Berck déposait son bilan . Cette entreprise
méritait le nom de « pilote « parce qu ' elle était sans doute unique
en son genre en France . En effet, sur 120 employés, il y avait 65
handicapés . Les travailleurs handicapés et valides occupant des
postes de travail comparables percevaient vies salaires identiques.
Ce dépôt de bilan est catastrophique pour les handicapés de Berck ;
il entraîne la disparition d ' une entreprise qui était jusqu'à présent
une exception heureuse dans la situation des travailleurs handicapés
en France, entreprise qui aurait pu et qui aurait dû servir d ' exemple
au niveau national . Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
fI compte prendre pour maintenir en activité la manufacture pilote
de Berck .

Handicapés (maintien en activité
de la manufacture pilote de Berck).

39565. — 16 juillet 1977. — M . Claude Weber attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur le fait qui le 15 juin dernier la manu-
facture pilote de Berck déposait son bilan. Cette entreprise méritait
le nom de « pilote » parce qu'elle était sans doute unique en son
genre en France . En effet, sur 120 employés, il y avait 65 handicapés.
Les travailleurs handicapés et valides occupant des postes de travail
comparables percevaient des salaires identiques . Ce dépt de bilan
est catastrophique pour les handicapés de Berck ; il entraine la
disparition d'une entreprise qui était jusqu 'à présent une exception
heureuse dans la situation des travailleurs handicapés en France,
entreprise qui aurait .pu et qui aurait dû servir d 'exemple au
niveau national. Il lui demande en conséquence quelles mesures
i1 compte prendre pour maintenir en activité la manufacture pilote
de Berck .

Etablissements secondaires
(situation dit C. E . S . Albert-Camus de Genlis (Côte-d'Or)).

39566. — 16 juillet 1977 . = M. Ballanger attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation du C . E . S . Albert-
Camus, à Genlis (Côte-d 'Or), et les conditions déplorables dans
lesquelles se présente la prochaine rentrée scolaire dans l 'établis-
sement. Huit cents élèves sont actuellement inscrits . Regroupés
en trente-deux classes, ils seront placés dans vingt-trois salles
de cours dont treize préfabriquées vétustes, plus quelques salles
d'enseignement spécialisé . B n'y a aucune salle pour des activités
de détente, aucun foyer ni salle de lecture. De plus, en l'état actuel
du nombre d' enseignants prévus, il serait impôssible d 'assurer le
nombre d'heures de cours auquel les enfants ont droit, notamment
en quatrième. Devant des conditions matérielles aussi mauvaises,
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Retraites comptémestuires agents ur,n lit claires de l'Etati.

39571 . — 16 juillet 1977 . — M. Voilquin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les retraites complémentaires
attribuées aux agents non litulairs de l'Etat sont d'un montant
particulièrement faible et lui demande s'il n'estime pas qu'il serait
nécessaire que toutes dispositions utiles soient prises à son ini-
tiative pour améliorer la retraite des intéressés, ce qui serait pos-
sible gr_ re à un relèvement des cotisatiens patronales et salariales
versées à 1'I . P . C . A . N . T . E . C ., avec possibilité pour ces agents
de cacheter un certain nombre de points de retraite .
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les capacités ou les goûts des élèves . Cette situation porte un préju-
dice à des centaines d'entre eux qui se voient imposer une orienta-
tion et donc un métier que souvent ils n'ont pas choisi . ce qui est un
préjudice irréparable à leur amuis . Elle lui demande, en consé-
quence, ce qu'il entend faire . dans le cadre de la revalorisation
de l'enseignement technique si hautement proclamée- pour assurer
une orientation réellement fondée sur les capacités et les aspi-
rations des élèves et non sur des considérations d'économie ou de
disponibilités financières pour la création de classes.

Assurance maladie
(remboursement des prothèses suditiresi.

Allocation logement (arancenent de la date de publication annuelle
de son nouveau montant).

39573 . — 16 juillet 1977. — M. Alain Bonnet expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale lés difficultés rencon-
trées par les organismes chargés de liquider l'allocation de logement
à l ' oecasiee crut changement annuel de son mcnniet, le l" juiliet de
chaque année, en raison de la parution tardive du décret portant
actualisation da barème de l 'allocation . C ' est ainsi que . le décret
fixant les tau :, pu, la période du I' juillet 1976 au 0 juin 1977 a
été pris le 19 juillet 1976 et a été publie au Journal officiel du 21 juil-
let . Cette publication tardive a cri rainé, pour les organismes char-
gés du paiement, des retards importants pour l 'application du nou-
veau montant, ainsi que pour le paiement du rappel de régularisa-
tion, ce qui a motivé de nombreuses réclamations de la part des
allocataires, ayant pour conséquence un surcroit de travail pour les
organismes débiteurs . Cette situation a été davantage ressentie par
les ordonnateurs des dépenses des personnels de l'Etat, car le mon-
tant de l ' allocation est compris dans les émoluments des intéressés
et le traitement des informations qui, pour le plus grand nombre, a
lieu par le système informatique, nécessite des délais encore plus
longs. Pour remédier à tous ces inconvénients, générateurs de nom-
breuses réclamations et augmentant dans des proportions considé-
rables le volume de travail des organismes débiteurs, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre si le décret fixant le taux des
allocations ne pourrait pas être publié le 25 mai de chaque année,
ce qui permettrait aux ordonnateurs des traitements des fonction-
naires et salariés de l'Etat d'avoir le nouveau montant dans le traite-
ment du mois de juillet et allégerait ainsi la . tâche de tous les orga-
nismes débiteurs puisque aucun rappel (le régularisation des droits
des intéressés ne serait à faire . Dans la négative, il serait heureux
de connaitre les raisons qui empêcheraient que cette publication soit
faite à cette date.

Pèche interprétation des articles 5 et 12
du décret du 16 septembre 1958 x .

39577. — 16 juillet 1977 . — M. Alain Bonnet demande à M . le
ministre de la culture et de l 'environnement de bien vouloir lui pré-
ciser si les articles 5 et 12 du décret du 16 septembre 1958 modifié
s'appliquent aux plans d' eau fo rmés par des barrages. En effet, en
certains endroits, les gardes-pêche fédéraux ou autres prétendent
que ces articles 5 et 12 ne concernent que les cours d 'eau mitoyens
à deux départements. Il lui cite le cas du plan d 'eau du barrage des
Camtnazes situé pour environ les trois quarts dans le département
du Tarn et pour le reste dans le département de l ' Aude. Or, tous les

.ans, M . le préfet du Tarn, dans le but de protéger l ' espèce, prolonge,
en première catégorie, la période d ' interdiction de la oéche du goujon
jusqu'au mois de juin-juillet, alors que dans l ' Aude cette pêche est
permise à compter du 1 niai, Or, les gardes-pêche du Tarn inter-
disent la pêche du: goujon dans la partie du barrage des Camnazes
sise dans leur département ce qui provoque des incidents avec les
pêcheurs ainsi interpellés. Il serait donc souhaitable qu ' une inter-
prétation très nette soit donnée aux articles 5 et 12 précités, que
le décret soit complété dans le sens voulu et qu 'en attendant une
telle modification, des instructions très précises soient diffusées
aux divers agents chargés de surveiller la pêche.

Orientation scolaire et professionnelle
(réforme des critères d'orientation),

39579. — 16 juillet 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sun' la situation créée par l 'appli-
cation, notamaneat dans l 'académie de Versailles, de l ' orientation
des élèves décidée par le conseil de classe . Les critères d'orientation
reposent davantage sur les places disponibles que sur les aptitudes,

39580 . — lit juillet 1977. — M. Alfonsi appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le très
grave problème que pose aux déficients auditifs l'insuffisance des
remboursements, par l 'assurance maladie, des prothèses auditives.
En effet, faute de moyens financiers, nombreux sont encore les
sourds et les familles qui retardent l'acquisition d ' un appareil
indispensable, notamment pour les enfants, dont l 'intégration dans
la société dépend très largement d'an appareillage correct, effectué
à temps. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
:es mesures qu'elle compte prendre pour : 1 " assurer la prise en
charge de la prothèse stéréophonique à des conditions identiques
tiens tous les départements ; 2" revalo riser le tarif retenu par l ' a3su-
rance maladie pour les remboursements de ces prothèses auditives;
3" dégrever de la T . V . A . les fournitures de prothèses qui, compte
tenu de cette imposition, voient leur coût au_dmmnter de façon
sensible.

Programmes scolaires (fixation du jour de repos hebdomadaire
en tenant semple de l'lho-mire d'instruction religieuse).

39581 . — 16 juillet 1977. — M. Pierre Bas attire l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les inconvénients que, compte tenu
de l'extension de la pratique de la o fin de semaine', le transfert
du jota' de repos hebdomadaire scolaire du mercredi au samedi
risque de présenter pour l'instruction religieuse des élèves de
l' enseignement public . Il semble ressortir tic la délibération du
conseil des ministres du 2 mars dernier sur la réfo rme des rythmes
scolaires que le choix de ce jour de repos relèvera essentiellement
désormais de la décision du chef d' établissement . Il lui demande
donc s 'il n'estime pas opportun d 'inciter les chefs d 'établissement
désireux d'opérer ce choix à conclure préalablement a 3ec les auto-
rités religieuses compétentes un accord sur l'horaire hebdomadaire
d ' instruction religieuse.

Anciens coinbettauts (mesures
en foreur des anciens combattants d'Afrique du Nord),

39582. — 16 juillet 1977. — M. Longequeue demande à M. I.
Premier ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui faire
connaitre quelles-mesures il entend prendre afin que les personnes
ayant participé aux actions menées en Algérie, au Maroc et en
Tunisie et auxquelles la vocation à la qualité de combattant doit
être reconnue à la suite de la promulgation le 9 décembre 1974 de
la loi n" 74-1044, puissent rapidement et en totalité bénéficier
des mêmes droits, prérogatives et avantages que ceux accordés aux
combattants des conflits antérieurs.

Assurance vieillesse (maintien de la caisse artisanale
Aveyron-Lozère de Rodez).

39583 . — 16 juillet 1977 . — M . Robert Fabre attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les graves
conséquences que ferait peser sur les artisans retraités la suppres-
sion de la caisse d ' assurance vieillesse artisanale Aveyron-Lozère de
Rodez, Une telle suppression irait à l ' encontre des efforts entrepris
par les élus locaux pour améliorer les conditions de vie dans le
cadre d'un programme de développement du Massif central, pour
lequel les artisans tiennent une grande place . Il lui demande, en
conséquence, de lui indiquer les mesures qu 'elle compte prendre
pour garantir aux assujettis le maintien de la caisse et assurer à
celle-ci les meilleures conditions de fonctionnement .
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Enfance inadaptée (situation de l ' emploi deus ce secteur).

39585. — 16 juillet 1977 . — M. Robert Fabre attire l'attention de
Mme le ministre ue ia santé et de la sécurité sociale sur les pro -
blèmes de l'emploi qui deviennent de plus en plus fréquents dans
le secteur de la jeunesse inadaptée, oit les fermetures et licencie-
ments se multiplient, alors que les besoins réels sont loin d'être
satisfaits. Ainsi, den ; les Pyrénées-Atlantiques : 10 établissements à
but lucratif (20 salariés, ferment . Des compressions de personnel
ont lieu dans d ' autres établissements. En lndse-et-Loire : l'lmpro
de Saint-Symphoricn, ouvert récemment, ferme . Dans l 'Ardèche,
un établissement est fermé : 90 licenciements . A Nantes : suppres-
sion d ' un serv ice de prévention C . A . E .i . Dans la région Rhône-
Alpes : des menaces de déconventionnement émanant de la C .R.A .31 .)
à partir du 31 août 1977 (en application de l 'article 5 de la loi
d ' orientation) planent sur 42 établissements et inquiètent les per-
sonnels. Dans plusieur s départements, le fonctionnement ou les
orientations des C . D . E. S. entraînent des difficultés de recrutement,
d 'où menace de compression de personnel. Dans l'Oise : des établis-
sements adhérents au S . O .P . (300 salariés) ne pourront assurer les
salaires au li e juillet 1977, par suite d'un déficit ne représentant que
2 à 3 p. 100 du budget annuel, les organismes de tutelle refusant
le complément . Et il ne s 'agit là que de quelques exemples parmi les
plus récents . En conséquence, il lui demande : 1° quelle mesures
elle compte prendre pour assurer la garantie de l'emploi aux tra-
vailleurs du secteur de toutes catégories ; 2" quelles mesures elle
compte prendre pour assurer le reclassement de tous les personnels
licenciés ; 3 " si elle peut donner publiquement l 'assurance qu ' aucun
établissement ne sera déconventionné avant l'application effective de
la prise en charge par l'Etat des dépenses d'enseignement et de
première formation er g- - essionnelle.

Secrétaires de mairie instituteurs (inquiétude face aux suggestions
du rapport de la commission de développement des responsabilités
locaies).

39588. — 16 juillet 1977 . — M . Fourneyron attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les inquiétudes éprouvées par les
secrétaires de mairie instituteurs en raison de certaines mesures
prévues dans le rapport de la commission de développement des
responsabilités locales. Ils signalent notamment les dangers que
présenteraient les suggestions contenues dans ce rapport visant à
la réduction du rôle des commissions paritaires intercommunales,
à la mobilité du personnel, lesquelles remettraient eh cause des
garanties apportées par le statut des secrétaires de mairies institu-
teurs . D'autre part les dispositions prévues au sujet de l ' école rurale
risquent de conduire, a après eux, en favorisant une certaine cen-
tralisation au bénéfice d 'une seule commune, à la disparition à terme
de l 'école du villlage, ruinant ainsi les efforts accomplis dans le
domaine de la restructuration pédagogique par des classes de niveau.
Il lui demande de bien vouloir donner toutes précisions utiles sur
ses intentions de manière à répondre aux inquiétudes exprimées par
les instituteurs secrétaires de mairie.

Handicapés (publication des décrets d 'application
de la loi d'orientation du 30 juin 1975).

39589 . — 16 juillet 1977 . — M. Zeller demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si tous les décrets d 'application
concernant la loi d ' orientation sur les handicapés seront publiés
d ' ici au 31 décembre 1977.

Assurance vieillesse (interprétation des dispositions du texte tendant
à accorder aux femmes dès soixante ans une pension vieillesse
au taux - ormaletnent applicable à soixante-cinq mus),

39590. — 16 juillet 1977. — M. Jean Briane expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que, malgré les précisions intro-
duites par le Parlement dans la proposition de loi tendant à accorder
aux femmes assurées atteignant l ' âge de soixante ans, la pension de
vieillesse au taux normalement applicable à soixante-cinq ans, une
certaine ambiguïté subsiste quant au champ d 'application de ce
texte. D 'une part, en effet, il résulte des déclarations faites par elle-
même, au cours de la première séance du 29 juin 1977, à l 'Assem-
blée nationale, qu'il était bien dans l'intention du Gouvernement
d'accorder la possibilité de partir à la retraite, dès l'âge de soixante
ans, aux femmes de commerçants, d'artisans et d'industriels, dont
le régime a été aligné sur le régime général de sécurité sociale, en

vertu de la loi n° 72-55 .1 dit 3 juillet 1972 portant réforme de
lasse, Ince vieillesse des travailleurs non salariés ries professions
ar aanales, industrielles et commerciales . Il convient de comprendre,
semble-t•il, qu'il s ' agit, en l'occurrence, de femmes exerçant elles-
mêmes une profession commerciale, industrielle ou artisanale et
étant, elle mêmes, assurée ; au régime d'assurance maladie des non-
salariés et non pas des et njuintes de commerçants, d'artisans ou
d 'industriels . D ' autre part, le texte qui a été adopté prévoit que,
peur bénéficier de la pension calculée au taux normracm :•nt appli-
cable à soixante-cinq ans, les femmes assurées doivent justifier d ' une
durée d'assurance d'au moins trente-sept ans et demi dans le régime
général, ou clans ce ré .ei :ne et celui des salariés agricoles. Il convient
de se demander si ce texte ne sera pas interprété de manière restric-
tive et si une durée d'assurance d 'au moins trente-sept ans et demi,
dans le régime des travailleurs non salariés, pourra 'être prise en
considération . Il lui demande de bien vouloir donner l 'assurance que,
malgré une rédaction quelque peu ambiguë, ce texte permettra aux
femmes as surées au régime des travailleurs non salariés de béné-
ficier de l'avantage prévu par la nouvelle loi.

Electisss législatives (mesures en vue de résoudre le problème
des circonscriptions non représentées en fin de législature).

39591 . — 16 juillet 1977 . — M . Cousté rappelle à m . le ministre de
l ' intérieur que le jeu combiné des articles L .O. 176 et L. O. 178 du
code électoral peut avoir pour effet de priver une circonscription
de représentant à l 'Assemblée nationale en fin de législature. L' arti-
cle L.O . 17d limite à trois hypothèses seulement les causes de rem-
placement d 'un député par son suppléant, excluant notamment l ' hy-
pothèse de la démission, ou de l'élection au Sénat . D 'autre part,
l'article L .O . 178 dispose qu ' e il n ' est procédé à aucune élection
partielle dans les douze mois qui précèdent l ' expiration des pou-
voirs de l ' Assemblée nationale ce qui empêche qu 'il soit remédié
aux conséquences éventuelles du décès d' un suppléant . Dans la légis-
lature actuelle, au 1"' juillet 1977, les électeurs de quatre circons-
criptions (Paris 2', 22', 24' et Polynésie) ne sont plus représentés
à l ' Assemblée nationale, par le jeu de ces dispositions . Il est pos-
sible que les prochaines élections sénatoriales accroissent sensible-
ment le nombre de ces électeurs . Il lui demande : 1" de bien vou-
loir lui fournir la liste des circonscriptions qui depuis le début
de la V. République se sont trouvées, en fin de législature, privées
de représentation à l ' Assemblée nationale pour les raisons susdites;
2" de lui indiquer s'il n 'estime pas nécessaire de mettre à l 'étude
une revision du code électoral permettant de mettre fin à ce,qui,
dans un régime démocratique, est une anomalie.

T . V. A . (assujettissement de l'ensemble des produits alimentaires
eu taux réduit),

39592. — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'actuellement toutes les
opérations d ' achat, d' importation, de vente et de livraison, de
commission, de courtage ou de façon portant sur les produits all .-
nientaires destinés à l ' alimentation humaine sont passibles du taux
réduit de la T.V.A. égal à 7 p . 100, à l 'exception de celles portant
sur quelques catégories de produits qui demeurent soumises au
taux intermédiaire de 17,6 p. 100, parmi lesquels se trouvent, en
particulier, la confiserie et certains chocolats et produits composés
contenant du chocolat. Une telle discrimination est d'autant plus
regrettable qu 'en raison de l ' augmentation sensible du sucre et de
celle, très importante . des fèves de cacao, la confiserie de sucre
ou de chocolat a subi, ces derniers mois, des hausses particulièrement
importantes qui seraient atténuées par une baisse du taux de la
T.V .A. Il convient de souligner le fait que les détaillants en confi-
serie ont subi des pertes importantes en confiserie de chocolat
par suite de la sécheresse survenue en 1976, ainsi qu 'une baisse
sensible de leur chiffre d ' affaires en ' aison de la diminution de
la consommation . Il lui demande s'il n ' ""cime pas conforme à la
plus stricte équité d'insérer, dans la prochn'ne ioi de finances, une
disposition assujettissant au taux réduit de la T .V .A . la totalité
des produits alimentaires destinés à l 'alimentation humaine.

Taxe d ' enlèvement des ordures ménagères
(conditions d' exonération).

39594. — 16 juillet 1977. — M. Buron expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les conseils municipaux des
villes ont la faculté de prévoir, à certaines conditions, une exoné-
ration totale ou partielle de la taxe sur les ordures ménagères
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des locaux à usage commercial ou industriel et des immeubles
munis d 'un appareil incinérateur d 'ordures . Certains établissements,
hospitaliers en particulier, ont passé des contrats avec des erMe-
prises privées pour l 'enlèvement et pour la destruction de 1 . urs
ordures . Il demande si, dans ce cas précis, le conseil municipal
des communes concernées peut exonére' totalement ou partielle-
ment ces établissements publies du paie m ent de la taxe en question.

Droits de mutation )bénéfice du taux réduit
pour le conjoint survirant donataire de l'universalité des biens).

39595 . — 16 juillet 1977. — M. Buron demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si le survivant de deux époux
donataire de l'universalité des biens meubles et immeubles de son
conjoint prédécédé aux termes de l'une des clauses de leur contrat
de mariage peut bénéficier de la réduction de 25 p . 100 sur les
droits de mutation édictée par l 'article 790 du code général des
impôts.

Maires (obligations concernant les demandes de renseignements
formulées par les percepteurs).

39597 . — 16 juillet 1977 . — M. Buron expose à M . le ministre de
l'intérieur que MM . les percepteurs demandent fréquemment aux
maires des renseignements au sujet de personnes domiciliées dans
leurs communes et débiteurs soit d ' amendes ou condamnations pécu-
niaires, soit plus généralement de contributions directes ou taxes assi-
milées. Ils peuvent également être amenés à consulter les maires sur
les changements d' adresses des contribuables disparus ou sur la
désignation des héritiers de ceux qui sont décédés . Il lui demande
de bien vouloir lui préciser si les =aires sont tenus de fournir
les renseignements demandés et dans l'affirmative si ces rensei-
gnements ne devraient pas concerner les seuls débiteurs de créances
et d' impôts communaux.

Etablissements universitaires (abaddon par l'université de Nice de
son projet d'édification d'immeubles clans la rade de Villefranche-
sur-Mer).

39599 . — 16 juillet 1977 . — M . Aubert demande à Mme le secré-
taire d' Etat aux universités si, au lendemain d ' un arrêt du Conseil
d 'Etat rendu 1,. t30 mars 1977, reprenant un ar rêt de la Cour de cassa-
tion du 29 avril 1975 et aboutissant à l'annulation totale de la procé-
dure d 'expropriation en cours, elle juge raiscnuable la poursuite du
projet de construction pour le compte de l'université de Nice de plu-
sieurs immeubles dans le dernier site boisé qui subsiste le long de
la rade de Villefranche-sur-Mer, sur le territoire de cette commune.
Cette opération qui se heurte à l ' opposition unanime de tous les
habitants du quartier, soutenus par le conseil municipal, rendra
immédiatement caduc l'arrêté de lotissement qui avait jusqu ' ici pro-
tégé cet espace boisé. De plus, le terrain concerné n 'est actuellement
desservi que par un petit chemin privé frappé d'un arrêt de péril
datant de juillet 1971. La réalisation de cette opération ne peut
donc se concevoir sans l' ouverture onéreuse d 'une nouvelle route
quii entraînerait certainement des expropriations et une nouvelle
atteinte au site. Il rappelle que l'ensemble du littoral a fait l ' objet
d ' une mesure de classement. Dans ces conditions, il lui demande
s 'il ne serait pas utile, pour éviter une atteinte au site de Ville-
franche-sur-Mer qu ' il importe de préserver, de reprendre cette
décision et d'envisager un autr'e emplacement pour la satisfaction des
besoins de l ' université ; ceci d'autant plus que l 'éducation nationale
semble être propriétaire d 'autres terrains.

Services du Trésor (stabilisation dans leur emploi
des aides temporaires après quatre mois d 'activité).

19600. — 16 juillet 1977. — M. Bisson s 'étonne auprès de M . le
Premier ministre (Economie et finances) de n 'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite ri" 34410, publiée au Journal officiel,
Débats de l'Assemblée nationale, n" 130 du 25 décembre 1976 (page
9829) . Six mois s'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l ' égard du
problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide. En conséquence, il appelle son
attention 'sur les conditions actuelles d ' utilisation des personnels
temporaires des services extérieurs du Trésor . Alors qu' une décision
ministérielle prise en décembre 1975 avait prévu que tout aide tempo-
raire embauché serait stabilisé dans son emploi à l'issue d'un temps
d'activité de quatre mois, l'administration procède à l'embauche de

vacataires pour une durée maximale de quatre mois à raison de
six heures par jour . Cette procédure qui ne permet pas la stabili-
sation envisagée a également pour conséquence l 'obligation de
former périodiquement de nouveaux personnels, alors que les
vacataires précédents sont, au moment de leur licenciement, aptes
à remplir leurs fonctions. Il lui demande que soit mis fin à ces
embauchages successifs qui sont préjudiciables aux conditions de
travail et dont souffrent la conscience professionnelle et le moral
des personnels. Il souhaite que soit respectée la décision prévoyant
la stabilisation ales aides temporaires après quatre mois d'activité
dans leur emploi.

Mines ire fer (charges supportées au titre du logement
et du chauffage des retraités).

39601 . — 16 juillet 1977 . — M. Bisson appelle l 'attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanat sur les fortes
charges qui incombent aux mines de fer, en particulier celles de
Normandie, au titre du logement et du chauffage des retraités,
charges qui découlent de l'application du statut du mineur . Ces
charges Font assumées actuellement par les seules mines restant
en activité et font l 'objet d 'une péréquation entre elles. Déjà très
importantes, elles augmentent constamment car il s ' est produit dans
les mines de fer un déséquilibre croissant entre les actifs et les
retraités. C'est ainsi que pour 100 actifs il y avait 34 retraités en 1953,
193 en 1976 et il y en aura 296 en 1980. Cette situation cts de nature
à compromettre définitivement la compétitivité des minerais natio-
naux et à soulever, par conséquent, de graves problèmes dans le
domaine de l'emploi des mineurs . Il lui demande donc qu'une solu-
tion soit trouvée à ce problème comme cela a' été le cas en ce qui
ctncerne les charbonnages.

Participation des .salariés aux fruits de l'expansion (interprétation
des dispositions de l 'article 11 de la toi de finances pour 1974).

39603 . — 16 juillet 1977 . — M. K,,spereit rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 8 de l ' ordonnance du
17 août 1967 prévoyait la possibilité de constituer une provision
pour investissement d 'un montant égal à celui des sommes portées
à la réserve spéciale de participation . L' article 11 de la loi de
finances pour 1974 a réduit progressivement le montant de la
provision jusqu 'à 50 p . 100 de la réserve de participation pour les
exercices clos à compter du l' octobre 1975. 11 est cependant
prévu, aux termes de l ' article 11 de la loi de finances pour 1974,
que la partie de la provision pour investissement qui résulte de
l ' application des accords dérogatoires signés avant le 1•' octobre
1973 ou de . la .reconduction de ces accords n 'est pas atteinte par
la limitation . Une société A a conclu en 1971 avec son personnel
un contrat de participation (régime de l'ordonnance n" 67. 693 du
17 août 1967) qui prévoit la distribution d ' une réserve spéciale de
participation calculée selon une formule dérogatoire . Ce contrat,
régulièrement homologué par le ministre du travail et le ministre
de l 'économie et des finances, a fait l ' objet d ' un renouvellement
en mars 1976 . Pour des raisons purement économiques, cette société A
procède en 1976 à l 'apport à deux sociétés nouvelles B et C, consti-
tuées à cet effet, de ses deux secteurs d 'activité nettement distincts.
La société A subsiste sous forme de holding en détenant 99 p. 100
du capital des deux sociétés B et C . La presque totalité du per-
sonnel est reprise par chacune d' elles, seuls quelques administratifs
restant employés par la société A . Les sociétés B et C désirent main-
tenir à leurs personnels respectifs les mêmes avantages que ceux
qu ' ils avaient précédemment dans la société A, et notamment le
même contrat de participation. Il lui demande si, dans le cadre
de cette opération d 'apports partiels, la conclusion d'un nouveau
contrat dérogatoire reprenant les mêmes dispositions et les mêmes
modalités que celui qui existe chez la société A, par chacune des
sociétés B et C, est assimilable à une reconduction pure et simple
et si, par conséquent, la partie de provision pour investissement
constituée par ces deux sociétés résultant de l 'application des
accords dérogatoires n' est pas atteinte par la limitation prévue par
l ' article 11 de la loi de finances pour 1974.

Ecoles maternelles et primaires
(définition'de l'appellation « chef d 'établissement O.

39604 . — 16 juillet 1977. — M. Lauriol s'étonne de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question écrite n" 35239, parue au Journal
officiel, Débats de l 'Assemblée nationale, du 5 mars 1977, malgré
deux rappels . Comme il tient à connaître sa réponse sur le pro-
blème évoqué, il lui renouvelle les termes de cette question en
souhaitant une réponse rapide. Il rappelle à M. le ministre de
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l'éducation qu ' en réponse à une question écrite de M . Benoist (Journal
officiel n" 113, Débats A . N . du 2G novembre 197G), il a déclaré :
s .. . Quant à la crainte que les textes réglementaires préparés favo-
risent l'intrusion de personnalités poétiques ou syudieales dans les
établissements scolaires, il est rappelé que Ii . dispositions visées
concernent s l'autonomie dont disposent ie . . • coles, les collèges

.et les lycées dans le domaine pédagogique conformément à l 'ar-
ticle 8 de la loi relative à l'éducation . Les mesures prévues dans
ce domaine par les projets de Mercis relatifs à l'organisation des
formations dans les (•cotes, les collèges et les lycées se situent dans
le cadre de limites bien' définies et sont mises en oeuvre, après
avis du conseil d'établissement, sous '-' :uturité du chef d'établisse-
ment . I1 convient de noter à cet égard nue le chef d' établissement
disposera des moyens nécessaires pour assurer la bonne marche
de son établissement et pour faire respecter la stricte neutralité
qui doit être la règle au sein de la comm'tnauté scolaire . . . s . Cette
réponse semble englober sens l'appellation s chef d'établissement s

aussi bien les directrices et directeurs d'écoles maternelles et
élémentaires que les chefs d'établissement du second degré . Ne
serait-il pas juste, alo rs, que la reconnaissance de la qualité de chef
d'établissement des directeurs fût consacrée par des textes statu-
taires . Ou bien, si la distinction demeure, ne serait-il pas logique de
conclure que les directeurs, eux, n'étant pas des chefs d'établisse-
ments, ne disposeront pas s des moyens nécessaires pour assurer
la bonne marche de leurs établissements et pour frire respecter
la stricte neutralité qui doit être la règle au sein de ia communauté
scolaire s.

Energie nucléaire (transport des déchets des usines atoniques).

39605 . — 16 juillet 1977 . — M. Noal demande à M. le ministre de
l'Industrie, du commerce et de !'aetisanat ler raisons pour lesquelles
les déchets des usine atomiques sont tr .'nsportés à travers l ' Europe
et la France par captions et non par voies ferrées . Il lui fait valoir
que le poids des véhicules, compte tenu des mesures de précaution
qui sont prises pour le transport de ces déchets, détériore grave-
ment les chaussées. En outre, un éventuel accident de la circulation
aurait les plus fâcheux effets sur les populations des zones où il se
produirait .

Médecins (mesures sociales et fiscales
en faveur des épouses de médecins).

39606. — 16 juillet 1977. — M. Guéna appelle l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
femmes de médecins exerçant en médecine libérale . D 'après une
récente enquête, 60 p . 100 des femmes de médecins généralistes
aideraient leur mari. Elles exercent au cabinet médical un travail
de responsabilité sans horaire ni dimanche . Elles en Connaissent
toutes les servitudes sans en recevoir les effets sociaux : ni indem-
nité, ni congé de maladie, ni indemnité, ni congé de maternité. La
retraite qu ' elles perçoivent si elles sont salariées de leur mari est
très faible et la rente qui leur est allouée en cas de veuvage reste
très insuffisante . Leur situation est assez voisine de celle des femmes
d 'artisans et de commerçants qui pat ticipent également à l 'activité
professionnelle de leur mari. En ce qui concerne ces dernières, M. le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' industrie déclarait au cours
de la séance du Sénat du 29 avril 1977 qu 'il avait fait entreprendre
l ' étude des problèmes juridiques et financiers que posait un éventuel
statut de la femme collaboratrice de son mari artisan ou commerçant.
11 ajoutait qu ' il s 'efforcerait de dégager des solutions qui soient
acceptées par tous, et qu 'il était résolu à faire progresser cette
question importante de façon significative et surtout à court terme.
Sur un point très précis il indiquait que le principe d'un relèvement
très substantiel du montant du salaire du conjoint déductible du
bénéfice imposable avait d 'ores et déjà été décidé. Il disait à cet
égard que ce montant sera subtantiellement relevé. Certains des
problèmes qui se posent aux femmes de médecins dépendent du
ministre de l ' économie et des finances (montant du salaire déduc-
tible du bénéfice imposable) d 'autres, les plus nombreux, du ministre
de la santé et de la sécurité sociale (couverture sociale) . M. Guéna
demande donc à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
de bien vouloir envisager, en accord avec son collègue le ministre
délégué à l'économie et aux finances, l ' élaboration d'un statut des
épouses de médecins exerçant en médecine libérale, statut compor-
tant des dispositions à la fois sociales et fiscales.

Anciens combattants (discrimination dont sont' victimes
les anciens combattants d' Afrique du Nord).

39607. — 16 juillet 1977 . — M . Richard appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des anciens d'Afrique du Nord dont la loi n° 74 . 1044 du 9 décem-
bre 1974 prévoit l'égalité de droits avec les combattants des conflits

antérieurs. Il lui indique en particulier que si la mention «hors
guerre s a bien été supprimée sur les titres de pension, elle a été
rmplaeée par celle s d ' opérations d 'Afrique du Nord n ce qui aux

yeux des intéressés, qui demandent à être pensionnés à titre
guerre ., ne met nullement fin à la discrimination dont ils sont

l'objet . II lui demande en conséquence de bien vouloir lui préciser
ce que compte faire le Gouvernement pour remédier à cet état de
chose, dans la perspective d 'égalité de traitement ouverte à l 'arti-
cle l"' de la loi de 1974.

Fonctionnaires (bénéfice de la campagne double
.pour les anciens combattais d 'Afrique du Nurd).

39608. — 1G juillet 1977. — M. ' Richard attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation des fonctionnaires ou
assimilés, anciens d ' Afrique du Nord et titulaires de la carte de
combattant. A lui rappelle que ces derniers, s ' ils ont bien droit
actuellement à la campagne simple, ne bénéficient toujours pas de
la campagne double pour l ' avancement et la retraite, et qu 'il s' agit
d'une question sur laquelle subsiste une différence de traitement
avec les combattants des deux grands conflits mondiaux . Il lui
indique que les anciens d ' Afrique du Nord comprennent de plus
en plus difficilement de ne pouvoir bénéficier de cette forme
légitime de reconnaissance du pays et lui demande en conséquence
de bien vouloir lui préciser les positions et les intentions du
Gouvernement en ce domaine.

Droits d 'enregistrement (exonération d ' un immeuble neuf
reconstruit après la guerre).

39609. — 16 juillet 1977 . — M . Ruhand expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances), la question suivante, ayant trait à
un problème de droits d 'enregistrement après un décès (exonération
d'un immeuble neuf reconstruit par faits de guerre) . Depuis 1936,
M. Q .. . était propriétaire en totalité d'un ensemble immobilier en
plein centre de Nantes . Cet ensemble immobilier a été entièrement
détruit en septembre 1943 par des ,bombardements aériens . En 1958
(quinze ans après seulement) il a été attribué par le ministère
de la reconstruction à M . Q. .. non plus la totalité de l ' immeuble,
mais une fraction en copropriété dans un ensemble immobilier
reconstruit par l ' Etat . Cette copropriété a été imposée par l 'admi-
nistration à M . Q. . . Lor s de cette attribution il a été précisé que tout
l'ensemble immobilier était alors à concurrence de plus des trois
quarts de sa superficie à usage d 'habitation . III . Q. . . est décédé le
25 octobre 1976 laissant pour seule et unique héritière son épouse.
Celle-ci désire bénéficier de l' article 793 du code général des impôts
qui exonère la première mutation à titre gratuit pour les immeubles
sinistrés, construits après le 31 décembre 1947 et entrés dans le
patrimoine du défunt avant le 30 septembre 1973 . Entre l 'attribu-
tion et le décès, une partie de tout l 'ensemble immobilier, dont font
partie les portions attribuées à M. Q . .. a été transformée en locaux
commerciaux et professionnels par d 'autres copropriétaires, et la
situation s' est trouvée ainsi modifiée par suite de faits totalement
étrangers à M . Q .. . et indépendants de sa volonté. L'épouse héritière
qui a déjà été privée avec son mari de la jouissance de l'immeuble
pendant seize ans (délai de la reconstruction et de l 'attribution)
demande à bénéficier de l 'exonération, malgré le fait que l ' immeu-
ble n' est plus actuellement aux trois quarts à usage d'habitation.
Il paraitrait en effet peu équitable de priver Mme Q . . . du béné-
fice de l'exonération du fait des transformations des locaux effec-
tués par des tiers, car elle a suffisamment été victime de la guerre :
1° par une privation de jouissance pendant seize ans ; 2° par une
attribution en copropriété au lieu d ' une jouissance privative ;
3" et par une réduction d'au moins un tiers de la superficie en sol
des locaux par suite de l 'élargissement des rues, pour ne pas
bénéficier de l ' avantage que la législation avait réservé aux vic-
times de la guerre. Elle sollicite donc une interprétation favo-
rable de l 'article 793 à son cas particulier, car autrement, elle
perdrait tous les avantages que le législateur avait accordés aux
victimes des bombardements.

Anciens combattants
(mesures en faveur des anciens combattants de la Résistance).

39610. — 16 juillet 1977. — M. Nilès attire l'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation des
anciens combattants de la Résistance qui combattirent sur le front
des poches de l' Atlantique, dans des conditions difficiles et dange-
reuses; alors qu 'ils n'ét'fient plus F . F . I. et pas encore intégrés
à l'armée régulière . Il lui demande quelles mesures il compte
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prendre pour permettre à ces combattants de la Résistance, ayant
pris part aux durs combats qui se déroulèrent sur ces différents
fronts, de bénéficier des statuts de résistants jusqu ' à la date
effective de la libération de ces z9nes.

Bois et forts (menace de déboisement
à proximité de la buse aérienne de Creil . IOisel).

39611 . — 16 juillet 1977. — M. Baillot attire l ' attention de M . le
ministre de la défense sur la menace de déboisement de 700 hectares
de forêts d, proximité de la base aérienne de Creil . La population
de la région qui ne possède aucune information sur les besoins
réels de la base aérienne et sur la nécessité d ' un tel déboisement
s'inquiète à juste titre . Il lui demande de bien vouloir lui fournir
tous les renseignements utiles concernant cette question qui ne
peut, sous prétexte de défense nationale, méconnaître les revendi-
cations d 'une population de plus en plus sensible à l ' amélioration
du cadre de vie.

Musique (affectation d ' une partie de subventions de l 'Etat
à des commandes d ' oeuvres nouvelles).

39612 . — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M . le ministre
de la culture et de l ' environnement qu ' en dépit d' engagements
formels qui ont été pris lors de la discussion du projet de loi de
finances pour 1973, par le ministre des affaires culturelles d ' alors,
et qui ont été confirmés par M . le seçrétaire d ' Etat à la culture
dans sa conférence de presse du 16 décembre 1975, l 'affectation à
des commandes d' oeuvres musicales nouvelles d ' au moins 1 p . 100
du montant des subventions de l 'Etat n ' a été réalisée nulle part.
Il a simplement été prévu, semble-t-il, qu'en vue d'encourager la
création musicale, 1 p . 100 de la subvention de fonctionnement
attribuée chaque année par l ' Etat, en vertu de conventions signées
avec les villes qui sont les supports des orchestres régionaux,
pourrait être affecté à des commandes de musique symphonique et
de musique de chambre, et que, parallèlement, et dans la limite
du montant ainsi réservé, un pourcentage identique serait prélevé
sur le montant des subventions accordées par les collectivités . II
semble, d' ailleurs, que cette décision n'a toujours pas été appliquée.
Il lui demande de bien vouloir indiquer : 1 " pour quelles raisons
ce qui avait été annoncé de manière positive est devenu un condi-
tionnel et s ' il s ' agit d 'une obligation ou d 'une simple faculté ;
2" comment il se fait que la Musique dramatique, qui aurait
cependant le plus grand besoin d 'être encouragée, semble se trouver
exclue de la mesure envisagée ; 3" pour quelles raisons le Couver.
nement semble hésiter, en dépit des engagements qui ont été pris,
à pratiquer une véritable politique le la musique, en imposant aux
organismes subventionnés, en échange de l 'aide qu 'ils reçoivent,
l ' obligation de réserver dans leurs programmes une place normale,
d' une part, à la musique française, d'autre part, à la création.

Commerce de détail (revendications des bouchers charcutiers
du département de la Moselle).

39613. — 16 juillet 1977. — Mme Fritsch attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le mécontentement qui
règne parmi les bouchers charcutiers détaillants du département de
la Moselle en raison des règles draconiennes qui régissent leur
activité, notamment en matière de limitation des prix de vente.
Les intéressés constatent que les autorités locales ne disposent pas
des délégations de pouvoir nécessaires pour prendre des mesures
susceptibles de les aider à résoudre leurs difficultés et que, d'autre
part, l 'administration centrale refuse tout dialogue et s ' abstient
même de répondre aux interventions faites en leur faveur par les
élus de la région . A l 'heure actuelle, malgré quelques pourparlers
avec la direction générale des prix, aucune solution n 'est en vue.
Afin de protester contre cet état de choses, I'ensemble des pro-
fessionnels de la boucherie charcuterie a décidé que ceux d 'entre
eux ou les membres de leurs familles qui exercent des mandats
électifs dans des organismes publics ont para-publics, qui siègent dans
des jurys ou commissions diverses et, de manière générale, qui
exercent quelque fonction que ce soit dans tous les organismes non
professionnels participant à la vie publique s ' abstiendront de toute
activité à ce titre pendant une période d 'un mois . En outre, les
professionnels, qui font partie du-conseil municipal de Metz ou du
comité directeur de la chambre des métiers ou de la chambre de
commerce et d 'industrie de la Moselle, ont décidé de démissionner.
Elle lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour que
ce conflit puisse recevoir rapidement une solution.

Enseignants (situation des professeurs de travaux manuels éducatifs
clans le cadre de la réforme du système éducatif).

39614. — 16 juillet 1977 . — M . Jean Briane attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation des professeurs de
travaux manuels éducatifs dans le cadre de la réfo r me du système
éducatif . A l'heure actuelle, le centre national de préparation au
professor at de travaux manuels éducatifs est le seul établissement
en France préparant les professeurs certifiés de cette discipline.
Les élèves passent trois ans au centre et la formation est sanctionnée
par trois certificats : sciences appliquées, travaux manuels, arts et
décoration . Ils entrent ensuite en C . P . R . Bien que les élèves aient
le statut d ' étudiants, le centre est classé comme établissement secon-
daire, de sorte que les élèves sont les seuls futurs professeurs
destinés à enseigner dans le second degré qui sont formés par
un établissement du second degré. En 1976, 50 p . 100 des élèves
sont entrés en C .P.R. Or, il n 'existe aucune équivalence et le
seul débouché pour les élèves est l ' enseignement. D ' autre part,
ces élèves n 'ont même pas le statut d ' élèves professeurs qui leur
garantirait l 'emploi et un salaire leur permettant à tous de pour-
suivre leurs études sans l'aide de leurs parents ou d 'un travail
auxiliaire . A la rentrée d'octobre 1977, la réforme du système
éducatif entre en vigueur en 6' . Dans la cadre de cette réforme,
les travaux manuels éducatifs sont transformés en enseignement
manuel et technique — ce qui ne semble pas correspondre aux
vœux des professeurs eux-mêmes. Les travaux manuels éducatifs
ont en effet pour but de faire acquérir à l 'enfant une méthode
de travail et de raisonnement à partir de la fabrication d ' un objet
dans tel ou tel matériau ou à travers telle ou telle technique . L ' édu-
cation manuelle et technique, à l 'opposé de cette démarche, valorise
les savoir-faire, les recettes, en vidant les activités manuelles de
leur contenu éducatif . Il lui demande de bien vouloir indiquer:
1" si le programme et la durée des études au C . N . P . P. T. M . E . _
doivent être modifiés ; si les élèves continueront à préparer un
C .A .P. E . S. et si celui-ci sera de travaux manuels éducatifs ou
d 'enseignement menuet et technique ; 2" s'il ne serait pas opportun
de proposer dès maintenant des équivalences aux professeurs qui
refusent d 'enseigner les E . M . T. afin de leur permettre un changement
d 'orientation vers un métier à la fois manuel, artistique et éducatif
(branche d'ergothérapie, animation socio-culturelle, certaines branches
universitaires . ..) .

Elections municipales
(envoi à domicile des listes des candidats).

39615 . — 16 juillet 1977 . — M . Jean Briane demande à M. le minis-
tre de l'intérieur s'il n'estime pas qu 'il serait opportun, lors des
élections municipales, de rendre obligatoire l'envoi à domicile des
listes des candidats.

Fiscalité iuunobitière (participation versée à une municipalité
par une entreprise au titre des frais de viabilité).

39616 . — 16 juillet 1977 . — M. Jean Briane expose à M . ie Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants : une entreprise
industrielle s'étant portée acquéreur auprès d'un particulier d'un
terrain s d 'origine agricole n, dans le but d 'y installer l'ensemble
de ses activités, a vu son plan contrarié à la suite de la décision du
conseil municipal de créer une zone industrielle dans l 'environne.
ment immédiat du terrain, et du désir exprimé par cette collectivité
de globaliser les deux initiatives. L 'autorisation de construire a été
subordonnée à l'engagement pris par l ' entreprise de participer aux
dépenses de viabilité de la zone. Pour cette raison, l' acte authentique,
constatant la vente du terrain par le propiétaire rural à l' entreprise,
n' a été enregistré que le 6 juillet 1968 . L'engagement de l'entre.
prise envers le propriétaire remonte à une date antérieure, ainsi
qu 'en fait foi la délibération du 'conseil municipal en date du
29 septembre 1967 dans laquelle il est dit notamment « Monsieur le
maire ajoute que deux entreprises avaient d'ailleurs déjà traité
directement avec les propriétaires sur la base du prix de 3 francs
le mètre carré et qu'en ce qui les concerne, la commune subor-
donne seulement la délivrance du permis de construire à l ' en-
gagement pris par elles de participer aux dépenses de viabilité».
Mise en présence d'un choix entre l'abandon de ses projets ou
l'acceptation du cadre qui lui était imposé par la collectivité, l ' en-
treprise a choisi la deuxième solution, bien que la participation aux
frais de viabilité soit plus de dix fois supérieure aux frais qu 'elle
aurait dû engager pour réaliser sa propre viabilité . Dans le cas
ois les travaux de viabilité auraient été réalisés directement par

1 l'entreprise ceux-ci auraient été sans conteste assimilés à des
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être donné sur deux principales mesures : le principe de la prise
en charge de la prothèse stéréophonique à des conditions identiques
dans tous les départements ; le montant du tarif retenu par la
sécurité social, . Unaladie) pour les remboursements.

travaux immobiliers amortissables . C 'est pourquoi l 'entreprise a
considéré que la participation versée à la municipalité, en couver-
ture des frais de viabilité engagés par elle, était assimilable à une
dépense exceptionnelle amortissable et non à un élément du prix
du terrain, ce dernier ayant d ' ailleurs été acheté directement au
propriétaire rural. S' appuyant sur la réponse ministérielle à la
question écrite Perrin (Journal officiel, Débats A . N . du 1". août
1964, page 2597, n " 9217) et sur l 'arrêt du Conseil d 'Etat du 3 octo•
bre 1973, n" 84265, 7' et 8' SS . Dupont, pages 361 et 362, et consi-
dérant, d' une part, que l'achat définitif du terrain est postérieur à
la délibération du conseil municipal sus-énoncée et, d 'autre part,
que l ' entreprise a accepté, le 10 mai 1967, d ' être incluse dans la
zone industrielle, à charge pour elle de participer aux frais de via-
bilité pour un prix au mètre carré de 4 francs, ce qui, s 'ajoutant
aux 3 francs le mètre carré payé au vendeur, correspond au prix
du mètre carré payé par tous les acquéreurs des terrains lotis,
l 'administration fiscale refuse cette assimilation . L ' entreprise fait
valoir que la réponse ministérielle et l' arrét du Conseil d 'Etat invo-
qués par l ' administration ne sont pas fondés sur une situation ana•
logue à celle qui la concerne . Elle fait observer également que la
délibération du conseil municipal est suffisamment claire pour
justifier de l'antériorité des engagements pris envers le propriétaire
du terrain . Enfin, il convient d 'observer que la comparaison des
coûts invoqués par l 'administration ne fait pas état de ce que la
parcelle achetée par l 'entreprise a une superficie de 5 hectares
7 ares alors que les plus grandes parcelles vendues sur cette zone
de caractère artisanal ont une superficie de 5 ares et que, s ' il est
normal de répartir des frais de viabilité, dont la plupart sont pro-
portionnels au nombre de lots, au prorata de la surface, dans une
zone où il n ' y a pas de distorsion trop grande entre la superficie
des différents lots, il n'en est pas de même dans le cas particulier.
Il lui demande de bien vouloir indiquer si, dans ce cas, la position
de l 'administration fiscale est conforme aux textes en vigueur.

Taxe professionnelle (répartition entre les communes
de la taxe acquittée par une centrale thermique).

39619. — 16 juillet 1977. — M. Honnet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 15 de la loi n" 75-577
du 29 juillet 1975 a prévu qu'un décret d'application devait préciser
les modalités particulières de répartition de la taxe professionnelle
dans les communes sur le territoire desquelles est installée une
centrale thermique . Des dispositions particulières sont attendues
par les communes limitrophes auxquelles on a fait espérer une
retombée de cette taxe professionnelle, et qui sont incapables de
la chiffrer pour l 'établissement de leur budget . Il lui demande si le
décret d'application prévu par la loi précitée doit être prochainement
publié .

Service national
(statistiques relatives aux dispenses et ajournements).

39621 . — 16 juillet 1977 . — M. Henri Ferretti demande à M. le
ministre de la défense, suite à la question écrite n " 33776 du
3 décembre 1976, de bien vouloir lui communiquer, au titre de
l' année 1976, les statistiques relatives aux dispenses et aux ajour-
nements d'exécuter des obligations de service national et ventilant
les différents motifs de dispenses et d'ajournements.

Assurance maladie (remboursement des prothèses auditives).

39622 . — 16 juillet 1977 . — M. Jean Brocard expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le très grave problème
que pose aux déficients auditifs l 'insuffisance des remboursements
par l' assurance maladie des prothèses additives . La réussite de
l 'éducation de l'enfant sourd, comme celle de l 'intégration des
sourds, enfants et adultes, dans la société, dépend très largement
d'un appareillage effectué correctement et à temps ; or, faute de
moyens financiers, nombreux sont encore les sourds adultes et les
familles qui retardent l 'appareillage ou y renoncent, compromettant
ainsi la réussite de l' éducation et en conséquence l 'insertion dans la
société . Pour un enfant, le coût de l'appareillage binaural en sté-
réophonie est de l 'ordre de 4 500 francs sur lesquels la sécurité
sociale rembourse moins de 650 francs. Le placement en internat
spécialisé pour les enfants non appareillés est pour la collectivité
d'un coût beaucoup plus élevé que lu remboursement des prothèses,
ces dernières permettant une rééducation précoce et une guidance
parentale inapptéciables. .Il est donc demandé si un accord pouvait

Emploi
(mesures en faveur de l'industrie de la pipe).

39623. — 16 juillet 1977. — M. Feït attire l 'attention de M . le Pre -
mier ministre (Economie et finances) sur les difficultés de plus en
plus graves que rencontre l 'industrie de la pipe essentiellement
concentrée dans le département du .Jura . Il lui souligne que les
difficultés d 'approvisionnement dues à la baisse de la qualité des
ébauchons de bruyère et à l'âpreté de la concurrence étrangère —
anglaise, italienne notamment — entraînent une diminution sen-
sible des exportations . L'âpreté de la concurrence étrangère sur les
marchés extérieurs résultant de la diff érence notoire du poids '
des charges sociales d'un pays à l ' autre, il lui demande s 'il n 'estime
pas nécessaire, pour éviter une réduction de l 'emploi dans cette
industrie de main-d 'ceuvrc, de prendre toutes mesures convenables,
en particulier l ' aménagement des charges sociales qui pèsent sur
l 'industrie de la pipe et l ' attribution de primes d 'exportation qui
permettraient l'adoption de tarifs plus compétitifs.

Picarnmaciens (bénéfice du régime de l 'amortissement dégressif
pour les meubles destinés au stockage des médicaments).

39626. — 16 juillet 1977 . . — M. Icart expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que de nombreux pharmaciens ont
équipé leur officine de meubles spécialement conçus pour un stoc-
kage rationnel des médicaments . Ces meubles de dimensions standar-
disées comprennent des séries de tiroirs de grande capacité permet-
tant un rangement logique des médicaments. Il lui demande si ces
équipements peuvent être considérés — ce qui paraîtrait normal —
comme une a installation de magasinage et de stockage entrant
dans le champ défini à l 'article 22 de l'annexe II du code général
des impôts et ouvrant droit au régime de l 'amortissement dégressif.

Permis de chasse
(ambiguïté de certaines questions posées à l 'examen).

39627 . — 16 juillet 1977. — M. Alain Vivien expose à M . le ministre
de la culture et de I 'environne,nent que la question relative à la
possibilité de tirer le sanglier par temps de neige, figurant dans
l ' examen du permis de chasser semble ambiguë à de nombreux
chasseurs. En effet, la réponse officiellement reconnue comme bonne
est oui, alors, qu'en fait, pendant la période d'ouverture de sep-
tembre à janvier la chasse est ,interdite par temps de neige, sauf
pour le gibier d ' eau . Après la fermeture il existe cependant une
possibilité exceptionnelle de chasser par temps de neige lorsqu 'une
autorisation de destruction est accordée pour certains gibiers
déclarés nuisibles par le nombre (ce qui peut être le cas des san-
gliers) . Il semblerait donc que la réponse, dans des conditions
normales à la question « peut-on tirer le sanglier par temps de
neige n soit non. Il lui demande s' il envisage soit de supprimer
cette question ambiguë de l 'examen du permis de chasse, soit de
préciser ies raisons qui ont amené l ' office national de la chasse
à prévoir une réponse affirmative à cette question.

Anciens combattants (bénéfice de la campagne double au titre
de l'avancement et de ta retraite pour les anciens combattants
d'Afrique du Nord).

39628. — 16 juillet 1977. — M. Laborde appelle l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la discrimination
qui existe entre les fonctionnaires ou assimilés titulaires de la carte
du combattant du fait que las anciens combattants d' Afrique du
Nord ne bénéficient pas pour l 'avancement et la retraite des avan-
tages de la campagne double accordés aux anciens combattants
des autres conflits. Il lui demande s' il n'estime pas souhaitable de
corriger sans tarder cette disparité.

Police nationale (droits à pension d'un inspecteur révoqué.
après plus de quinze uns de service).

39629. — 16 juillet 1977. — M . Laborde expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) le cas suivant : un inspecteur de la
police nationale a été titularisé dans ses fonctions le jr" avril 1945.
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Par arrêté du ministre de l 'intérieur en date du 5 avril 1962 il a
été révoqué de ses fonctions sans suspension de ses droits à pension
avec effet du 30 avril 1962. Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître si l' intéressé, actuellement âgé de cinquante-six ans, ayant
assuré plus de quinze ans de services dans la fonction publique,
peut demander la liquidation de sa pension et, dans l 'affirmative,
la nature des formalités qu 'il doit' accomplir.

Affaires étrangères (atteintes aux droits de l'homme
en République orientale de l'Uruguay).

39630. — 16 juillet 1977 . — M . Jean-Pierre Cot expose à M. le
ministre des affaires étrangères sa vive préoccupation devant la
dégradation des droits de l ' homme dans la République orientale de
d'Uruguay . Il attire son attention sur le sort particulièrement choquant
réservé aux parlementaires de cet Etat incarcérés, voire torturés, pour
avoir participé au fonctionnement des institutions démocratiques de
leur pays . Il lui rappelle que l' octroi d'un visa de long séjour en
France à M . Enrique Erre, sénateur uruguayen, a facilité son départ de
l ' Argentine pour notre pays. Il lui demande, en conséquence, s 'il lui
est possible d 'envisager dans un but humanitaire l'extension de cette
mesure à M. Liber Seregni, candidat à la présidence de la République
uruguayenne en 1971, au sénateur José Luis Massera, aux députés
Wladimir Turiansky, Alberto Altesor, Rasarin Pietrarroia, Gerardo
Cuesta, Hector Rodriguez, Jaime Perez, actuellement emprisonnés en
Uruguay.

Ministère de- la défense
(intégration de C. O . T . par la direction générale de l 'armement).

39632. — 16 juillet 1977. — M. Darinot demande à M . le .ninistre
de la défense s' il n'est pas dans ses intentions de procéder à des
intégrations de C. O . T. (embauchés sous contrat par la D . C . A. N.)
par la direction générale de l 'armement, dans le cadre du prochain
budget .

Artisans (mesures en leur faveur).

39633. — 16 juillet 1977. — M. Gravelle rappelle à M . le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sa question écrite
n" 33124, du 6 novembre 1976, à ce jour restée sans réponse, par
laquelle il attirait son attention sur la situation des entreprises arti-
sanales que la mise en oeuvre du plan de lutte contre l 'inflation
défavorisé par rapport aux entreprises commerciales importantes.
Il lui demande : quelles mesures il compte prendre pour soulager
dans l'immédiat • ces entreprises artisanales ; où en est l 'harmonisa-
tion du régime d'imposition des artisans avec celui des salariés, par
l 'octroi de l 'abattement de 20 p. 100 sur le revenu professionnel,
promis à l' occasion de la loi d' orientation du commerce et de l ' arti-
sanat.

Personnel communal (rémunération des fossoyeurs).

39634. — 16 juillet 1977 . — M . Darinot attire l' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés auxquelles
doivent faire face de nombreuses municipalités pour recruter des
fossoyeurs, compte tenu du maigre traitement qui leur est accordé
et des conditions particulières de ce travail . Certaines villes, comme
Lyon, ont assimilé l 'emploi de fossoyeur au grade OP 2. Il lui demande
s'il envisage sur le plan national de modifier les conditions actuelles
de rémunération.

Police (revendications des retraités).

39635 . — 16 juillet. 1977. — M. Capdeville attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
difficile rencontrée par les retraités de la police . Il lui demande
s'il ne pense pas devoir prendre, en leur faveur, les mesures sui-
vantes qui seraient susceptibles d 'améliorer leur condition : amélio-
ration du pouvoir d 'achat — remise en ordre des rémunérations dans
la fonction publique — intégration dans les deux années à venir,
de la totalité de l'indemnité de résidence — taux de la pension
de réversion des veuves, porté à 75 p. 100 de la pension du mari
décédé — mensualisation de la pension pour l'ensemble des retraités
— bénéfice pour tous les retraités des dispositions du code des
pensions de 1964 — intégration rapide de l'indemnité dite de a sujé-
tions spéciales a et sa prise en compte au bénéfice de tous les

retraités de la police — parité indiciaire intégrale avec les fonc-
tionnaires actifs exerçant des fonctions équivalentes, comportant
les mêmes responsabilités y compris dans les échelons et classes
exceptionnels — un relèvement indiciaire pour l'ensemble des
catégories dans le cadre de la parité armée-police avec le maintien
de fous les avantages acquis — bénéfices pour tous les retraités
de la police des bonifications d'annuités prévues par la loi du
8 avril 1957 — en matière de fiscalité, que la tranche d 'abattement
par part familiale soit portée au niveau du S . M. I . C . et qu ' un
abattement supplémentaire de 15 p . 100 en faveur des retraités
soit accordé.

Sécurité sociale (concertation de tous les responsables
concernés par cette institution).

39636. — 16 juillet 1977 . — M . Capdeville appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les mesures
qui viennent d'être prises pour résoudre les problèmes posés par
la gestion de la sécurité sociale . Il lui demande si elle ne pense pas
devoir réunir rapidement, pour engager une large cimentation, tous
les responsables concernés par cette institution : salariés, employeurs,
profession de santé, pouvoirs publics.

Anciens combattants prisonniers de guerre (application des dispo-
sitions de la loi du 21 novembre 1973 aux pensions liquidées
avant le 1"' janvier 1974).

39637. — 16 juillet 1977. — M . Dupilet expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la loi du 21 novembre 1973 a
accordé le bénéfice de la pension de vieillesse au taux corres-
pondant à l'âge de soixante-cinq ans aux anciens combattants
prisonniers de guerre, à partir de l ' âge de soixante ans . Cette loi
n' a pas prévu la révision des pensions qui avaient été liquidées
avant le 1"' janvier 1974 pour les prisonniers de guerre qui avaient
dit, notamment pour des raisons de santé, prendre leur retraite
avant l'âge de soixante-cinq ans . Ces anciens combattants prison-
niers de guerre subissent donc un grave préjudice du fait que le
montant de leur pension a été calculé sur un salaire de référence
inférieur à celui qui résulterait de l 'application de la loi du 21 no-
vembre lu13 . Il !ui demande, en conséquence, quelles mesures il
envisage de prendre pour que ces anciens combattants prisonniers
de guerre ne se voient pas défavorisés par rapport à leurs cama-
rades plus jeunes.

Bourses et allocations d 'études (réforme du barème d'attribution
des bourses nationales du second degré).

39638 . — 16 juillet 1977 . — M. Maurice Blanc appelle l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur la nécessité de modifier avant
la rentrée 1977. 1978 le barème d'attribution des bourses nationales
du second degré . A l' heure actuelle, les plafonds correspondant aux
points de charge sont en effet trop bas et ne tiennent pas compte
du maintien de l ' inflation . Attribuer un seul point pour le deuxième
enfant à charge, et deux pour le troisième et le quatrième, et trois
à partir de cinquième enfant, parait assez curieux et ne reflète pas
les préoccupations d'aide aux familles développées par ailleurs par
le Président de la République . Il lui demande en conséquence quelles
mesures immédiates il entend prendre pour élever les plafonds
de ressources retentis pour l' attribution des bourses, en tenant
compte des hausses de prix intervenues depuis un an, et modifier
le barème des points de charge en attribuant un point supplé-
mentaire par enfant, deux' pour le deuxième enfant, trois pour le
troisième, quatre pour le quatrième, etc ., ce qui permettrait de
considérer valablement les familles nombreuses.

Etablissements secondaires
(création de postes au C. E. S. de Sains-du-Nord [Nord] ).

39639. — 16 juillet 1977. — M. Naveau appelle l ' attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le fait que la transformation du
C . E . G . 400 de Sains-du-Nord en C . E . S. 600 a nécessi té la construc-
tion de plusieurs classes supplémentaires qui seront mises en ser-
vice dès la rentrée prochaine . Il en résulte une insuffisance dans
les effectifs du personnel de service et la création de trois postes
supplémentaires parait indispensable pour obtenir un bon entretien
des locaux en état de propreté Un poste de documentaliste paraît
également nécessaire . Il lui demande en conséquence s'il n'envi-
sage pas de prendre toutes dispositions pour combler cette lacune
en créant les postes nécessaires .
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Impôt sur le revenu (retenue à la source imposée à ce litre
aux employeurs de travailleurs saisonniers).

39610 . — 16 juillet 1977 . — M. Naveau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que certaines dispositions de la
loi n " 76-1234 du 29 décembre 1976 et de la note de la direction
générale des impôts en date du 13 jan vier 1977 créent quelques
difficultés d ' ordre fiscal entre employeurs français et leurs employés
domiciliés à l 'étranger . C'est le cas tics ouvriers betteraviers
saisonniers étrangers. Il en résulte que les salaires de sou rce fran-
çaise servis à des personnes qui ne sont pas fiscalement domiciliées
en France donnent lieu à l 'application d 'une retenue à la source
à la charge (le l 'employeur. Or, si la retenue n' a pas été opérée,
ou si elle a été insuffisante, le débiteur (donc l'employeur) est
passible d ' une amende égale au montant des retenues non effectuées.
D apparâit ainsi .que la publication du décret d'application
(28 mars 1977) est postérieure à la souscription des contrats sai-
sonniers betteraviers (23 mars 1977) ce qui, dans la pratique, risque
cette année de faire supporter cet impôt par l'employeur — sans
espoir de récupération sur l 'employé . Aussi, il lui demande s'il ne
juge pas passible de demander au Parlement de surseoir à l ' appli-
cation de cette loi en 1977 .

Enseignants
(revendications des ensegnants du cadre E . N . S. A . M .).

39641 . — 16 juillet 1977. M. Pierre Lagorce appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur la plate-forme revendicative
des enseignants du cadre E . N . S. A . M., d o ns laquelle, pour l 'amé-
lioration de la qualité de l ' enseignement dans les écoles d ' ingénieurs
et la revalorisation de la fonction enseignante, ils demandent : l'ap-
plication du projet de décret élaboré par le groupe de travail minis-
tériel en 1970 et fixant le service de tous les enseignants en écoles
d 'ingénieurs à huit unités d'enseignement — une unité d 'enseigne-
ment correspondant à une heure de cours ou de travaux dirigés;
à une heure et demie de travaux- pratiques ; le recrutement des
enseignants à un haut niveau scientifique nà accompagner de mesu-
res d 'intégration pour le personnel en place) ; des possibilités
d 'accès aux échelles-lettres dans certains cas pour les agrégés, pro-
fesseurs et professeurs techniques du cadre E . N. S . A . M . ; des
possibilités d 'accès au corps des agrégés ou assimilés pour tous les
certifiés, professeurs techniques adjoints et chefs de travaux du
cadre E. N . S . A . M . ; la reconnaissance de la thénricité des ensei-
gnements dits pratiques ; l 'allégement du maximum de service des
certifiés lorsqu 'ils sont chargés de cours ou de travaux dirigés ;
le maintien des sous-directeurs et la revalorisation de leurs fonctions.
Il lui dèmande dans quelle mesu r e il compte satisfaire ces reven-
dications.

Examens, concours et diplômes (attribution de la qualité de licence
d 'enseignement à la licence ès lettres mention sociologie).

39643. — 16 juillet 1977. — M. Capdeville appelle l' attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur le fait suivant : le
décret n" 69-521 du 31 mai 1969'a créé un C . A . P . E . S. de sciences
économiques et sociales ouvert, entre autres, aux titulaires de
la licence en droit, de la licence ès sciences économiques et de
la licence ès lettres mention sociologie, à la suite de quoi, par
un arrêté daté du 27 octobre 1969, le ministre de l ' éducation
nationale a attribué la qualité de licence d ' enseignement à la
licence en droit et à 1 ., l'. .ence ès sciences économiques. Il semble
que cette qualité devrai taussi être attribuée à la licence ès lettres
mention sociologie, qui permet d 'enseigner les sciences économiques
et sociales après l 'obtention du C . A. P . E . S. ou après un recrutement
en qualité de maître auxiliaire de l 'enseignement du second degré.
Il lui demande en conséquence ce qu 'elle compte faire pour remédier
à cette insuffisance des textes officiels.

Ministère de l 'éducation (disparités dans les conditions
d'intégration des différentes catégories d'inspecteurs).

39644. — 16 juillet 1977, — M. Andrieu appelle l'attention de
-M. le ministre de l'éducation sur les décrets n"• 76 . 1163 . 76. 1164,
76-1165 modifiant certains décrets concernant respectivement les
corps d' inspecteurs départementaux de l ' éducation nationale ; d ' ins-
pecteurs de l 'enseignement technique et d 'inspecteurs de l'infor-
mation et de l'orientation. Pour ces trois catégories de fonction-

naires, les échelles indiciaires et les déroulements des carrières sont
identiques mais les conditions d 'intégration sont différentes. Ainsi,
les fonctionnaires titulaires classés dans le 3' groupe du tableau 9
du décret du 5 décembre 1951 ou affectés du même coefficient (pro-
fesseurs certifiés et assimilés' devenant I. D . E. N . ou I. E. T. sont
classés dans leur nouveau grade suivant des tableaux figurant au
décret du 10 décembre 1976. Mais les directeurs et conseillers
devenant inspecteurs de l'orientation sont reclassés dans des condi-
lices plus défavorables aines qu'ils sont par ailleurs assimilés aux
professeurs certifiés (échelles indiciaires identiques> . II lui demande
les raisons de ces disparités dans les conditions d'intégration.

Fonctionnaire : (campagne de dénigrement
- dont ils sont ,.ictinies dans la presse).

39646 . — 16 juillet 1977 . — M . Frêche .tttire l'attention de M . le
Pre nier ministre (Fonction publique) sur une nouvelle calomnie
à l 'égard (les fonctionnaires, ,qui s ' inscrit dans la campagne de
dénigrement organisée par certains milieux de droite contre les
agents de l ' Etat . En effet . dans un article paru dans un journal de
l' Aube, Aube-Contacts, en février 1977, il est écrit que : « depuis
les accords passés avec les syndicats, en 1947, l'Etat vèrse aux
fonctionnaires une rémunération supplémentaire égale au montant
des impôts et des charges sociales que supportent leurs traitements ».
Autrement dit, les fonctionnaires seraient exemptés d ' impôts . Et
l'article conclut : s les fonctionnaires se rendent-ils compte qu'ils
violent le principe d'égalité et se constituent en classes privi-
légiées v . En conséquence, il lui demande s' il peut apporter un
ferme démenti à une contre-vérité aussi manifeste qui risque, si
elle continue à être propagée, de porter atteinte à la réputation de
la fonction publique.

Enseignants (accès nu corps des professeurs certifiés
dès titulaires de la licence ès lettres mention sociologie).

39647. — lf, juillet 1977 . — M . Capdeville appelle l ' attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le cas des enseignants (maîtres
auxiliaires, professeur s d ' enseignement général de collège, adjoints
d'enseignement .. .) •titulaires de la licence ès lettres, mention socio-
logie, actuellement privés de la possibilité d 'accéder au corps
des professeurs certifias au bénéfice des mesures exceptionnelles
d 'intégration (décret n" 75-1008 du 31 octobre 1975) ou après
inscription au tableau d ' avancement (décret n" 72-581 du 4 juil-
let 1972) . Il lui demande quelle solution il compte prendre pour
résoudre le problème créé par une situation qui paraît surprenante,
au moment ou' l'enseignement de l ' histoire et de la géographie dans
les collèges évolue vers celui des sciences humaines et oû une agré-
gation de sciences. sociales vient d'être créée.

Constructions scolaires (construction d 'écoles maternelles
dans le quartier Clignancourt Nord, à Paris [18'])

39649. — 16 juillet 1977 . — M . Baillot attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation scolaire maternelle du quar-
tier Clignancourt Nord, dans le 18' arrondissement . Déjà, l 'école
maternelle de la rue des Amiraux était dans l 'incapacité d 'accueillir
tous-les enfants du quartier . La construction de plusieurs centaines
de logements H . L. M., rue des Poissonniers, sur les terrains
S. N . C.-F. cédés à la ville de Paris, aggrave considérablement la
situation . Un projet est en cours d'étude . Le terrain existe pour
permettre la ',instruction d ' un groupe scolaire. Mais les retards
s ' accumulent et la prochaine rentrée scolaire va avoir lieu sans
qu'une place supplémentaire soit offerte aux familles . Il lui 'demande
de bien vouloir faire le nécessaire pour que la participation de
l ' Etat, rapidement accordée, permette de conclure les études et faci-
lite la construction des bâtiments tant attendus.

Constructions scolaires )construction de l 'école maternelle
prévue rue Marx-Dormoy, à Paris L18']).

39650. — 16 juillet 1977. — M. Baillot -attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation du groupe scolaire mater-
nelle, primaire et secondaire - Marx-Dormoy-Doudeauville, dans le
18' arrondissement de Paris. Un projet de restructuration de ce
groupe a été mis au point au prix d ' efforts considérables. La solution
enfin approuvée comprend : d'une part, la construction d ' une école
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maternelle sur le terarin sis 53, rue Marx-Dormoy, terrain que la
S . N . C. F. a cédé à la ville de Paris. Cette école maternelle permet-
trait d ' accueillir dans des conditions con v enables l 'ensemble des
enfants du quartier, alors qu'actuellement une longue liste d 'attente
est entre les mains de la directrice ; d ' autre part, l ' utilisation. par le
C. E. S . des locaux devenus vacants par le transfert de l 'école
maternelle. Cette utilisation permettrait le regroupement du C . E . S.
dont les élèves sont répartis dans deux groupes scolaires distants
de plusieurs centaines de mètres. Alors qu ' une étude sérieuse est
au point qui permettrait la construction rapide de l ' école maternelle
et l 'aménagement définitif du groupe scolaire, des obstacles divers
sont constamment dressés. Ainsi, surgit actuellement un prétexte de
«circulation des pompiers s alors que les accès sont nombreux et
commodes. Pour mettre en cause la construction en sous-sol (l'une
cuisine commune au groupe scolaire Marx-Dor moy et à d ' autres
écoles, il est avancé un mauvais état du sous-sol alors qu ' à quelques
dizaines de mètres de là a été édifié un immeuble de douze étages
et que la S. N. C. R. réalise, en tranchée, d ' importants travaux
pour l ' élargissement des voies ferrées de Paris-Nord . Il se permet
d 'insister auprès de lui pour que soit pris en considération ' le pro-
jet retenu par l ' inspection académique et bénéficiant de l ' appui des
enseignants et des parents d 'élèves intéressés. Il lui demande d'in-
tervenir pour qu ' enfin l 'école maternelle soit construite permettant
ainsi au C. E. S . de pouvoir fonctionner (laps des conditions nor-
males.

Eco(es maternelles et primaires
(situation de l'école de la rue F.-Labori -à Paris /18'1).

39651 . — 16 juillet 1977. — M. Baillot attire l'attention de M. le
ministre de l ' éducation sur l ' école de la rue F.-Labori regroupant
des classes enfantines, des classes de réadaptation et des ateliers
professionnels qui se trouve dans un état inadmissible d 'insécurité
permanent. Cette école construite «provisoirement a, il y a trente
ans, n'a jamais bénéficié de travaux de modernisation . Au cours
d' une opération « portes ouvertes organisée par les parents d 'élèves
et le corps enseignant, la population du quartier a pu mesurer com-
bien il était urgent de faire quelque chose pour rendre cette
école accueillante et sûre . De plus, il est apparu combien cette
situation était scandaleuse puisqu'elle défavorise les enfants de
quartiers populaires du 18' arrondissement, mais encore dont les
handicaps physiques et les conditions de vie familiale sont souvent
très diffivRtes du fait de la crise actuelle . L ' école qui pourrait être
un havre agréable, au contraire, rebute les enfants, malgré les
efforts faits par le corps enseignant . Il lui demande de bien vou-
loir intervenir pour mettre un terme à la ségrégation organisée
dans ce quartier et qui se traduit par l 'absence d ' une école mater-
nelle et d ' une école primaire moderne adaptée pour recevoir des
enfants handicapés .

Constructions scolaires
(réalisation de l 'école maternelle prévue rue Boucry).

39653. — 16 juillet 1977 . — M. Baillot attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le caractère scandaleux que finit par
prendre l 'affaire de la construction d ' une école maternelle, rue
Boucry, sur une réserve foncière de la ville de Paris, décidée il y a
plus de dix ans . Cette construction est indispensable pour faire
face aux demandes des familles qui s 'accroissent par sdite de nou-
velles et importantes constructions d ' immeubles d'habitation . Le
retard pris dans la procédure d'expropriation gène considérablement
les familles intéressées. Au mois de décembre 1976, pour protester
contre ce retard, les associations de parents d'élèves organisèrent
une manifestation avec pose symbolique d ' une première pierre. Il lui
demande de bien vouloir examiner le dossier de construction de
l ' école maternelle de la rite Boucry pour que toutes les entraves
actuellement rencontrées soient rapidement surmontées . Il est inpen-
sable que les retards puissent encore s'accumuler.

Handicapés (conditions de gestion et de fonctionnement de PL61 .P.
de Puellemontier [Hante-dfarnel, dit « Le Coia Joli a).

39654. — 16 juillet 1977. — M. Ballanger attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions déplorables de gestion et de fonctionnement de l'institut
médico-professionnel de Puellemontier, centre pour handicapés, dit
« Le Joli Coin e. En effet, ayant été alertés . par certains éducateurs
de cet établissement, les 'parents d 'élèves de l'1 . M. P . de Pulle-
montier, lors d ' une visite collective inopinée en ces lieux, ont
constaté entre autres les faits inadmissibles suivants :1 " un manque
évident de sécurité concernant en premier lieu l'installation électri-
que. Les fils dénudés sur toute l ' installation, à ce sujet les enfants

ayant eu certains ennuis d'électrocution minimes rente . mais qui
auraieni pu avoir des suites fâcheuses et dangereuses )voir dans
les douches) . Quoi qu ' il en suit, cette installation n 'est pas conforme
aux normes mêmes d' une primitive eéeurité . Toujours clans le
domaine de la sécurité, en cas d'incendie, il n 'y a aucun recours, les
bouches d ' incendie sont totalement inefficaces, les portes de secours
ne sont pas conformes à un éventuel sauvetage ; 2" on peut sans
trop entrer dans une critique sévère ou inientive, prétendre que
l'hygiène est totalement aùsente à l ' intérieur de ces locaux. Ces
parents ont remarqué une pièce où sont entreposés les produits
alimentaires et ceux-ci sont mis directement en contact avec les
évacuations des appareils sanitaires défectueux, en bref, les enfants
étaient alimentés avec de la nourriture assaisonnée à la sauce
d'excréments . La literie, dans son ensemble, leur est apparue dans
un état lamentable, propre à la propagation de différentes maladies.
Draps inchangés depuis trois mois, le directeur lui-mémo l 'ayant
reconnu verbalement. De plus, du fait d'une détérioration des
toitures, la pluie tombait sur les lits et pourrie-ait son contenu.
Un W .C . est resté bouché pendant plusieurs mois et ceci à la porte
du dortoir . La température, en hiver, n 'excède pas quatorze degrés
et, pour pallier à cet état, les enfants n'avaient qu ' une mince cou-
verture pour se réchauffer. Il lui demande, en conséquence :
1" comment, en l 'absence des conditions élémentaires d'hygiène,
de salubrité, de sécurité, en l ' absence de formation professionnelle,
raison d'être de l 'établissement, a-t-on pu donner l 'agrément d'ou-
verture à cet établissement ; 2" quelles mesures urgentes elle
compte prendre afin que cesse ce scandale, d 'autant plus inadmis-
sible que le prix de journée est d'environ 170 francs, afin que les
conditions de vie de ces enfants, déjà durement touchés, ne soient
plus celles que ne connaissent même pas certains animaux, mais
celles d 'ètres humains à part entière.

Abattoirs (conditions de concurrence
entre les abattoirs publics et privés).

39655 . — 16 juillet 1977. — M. Hunault renouvelle sa demande à
M. le Premier ministre (Economie et finances) en vue d ' un réexamen
des termes de l' article 79 de la loi de finances pour 1977 . A la suite
de sa réponse du 12 mars 1977, il souligne oue si le problème des
abattoirs se pose en termes de concurrence ente les établissements
modernes et les établissements vétustes du secteur public, les collec-
tivités propriétaires d ' abattoirs publics doivent tenir compte, dans
l' établissement de leurs tarifs, de la concurrence entre les usagers des
abattoirs publics et des abattoirs privés sous peine de voir ralentir
l 'activité des abattoirs municipaux . Dans ces ,;"ni :litions, il lui
demande de supprimer ou d 'atténuer les conséquences du reversés
ment au fonds national des abattoirs ' du produit de la taxe d 'usage
qui dépasse la couverture des annuités d 'emprunt et de gros
entretien, afin de permettre aux abattoirs publics en expansion de
poursuivre celle-ci.

Société nationale des chemins de fer français (modification
du service omnibus à Santenay [Côte d ' Orle

39656 . — 16 juillet 1977. — M. Pierre Charles expose à M . le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire que la
Société nationale des chemins de fer français a apporté des modifi-
cations importantes dans le service omnibus desservant la gare de
Santenay (Côte-d ' Or) . Des changements d ' horaires pour les destina-
tions de Chalon et Nevers le matin et, d 'autre part, la suppression
du train Dijon—Nevers ont provoqué les Protestations de la popula-
tion de Santenay . II lui demande (l 'intervenir auprès de la direction
de la Société nationale des chemins -de fer français pour qu ' en
concertation avec la municipalité de Santenay, dans l 'intérêt du
public, les horaires des omnibus desservant Santenay soient recon-
sidérés et que, d ' autre part, le train supprimé soit rétabli.

Routes et autoroutes (instatrration d ' ente vitesse
de circulation minimale sur les files de gauche).

39657 . — 16 juillet 1977 . — M. Nungesser demande à M . le
ministre de l ' intérieur s 'il envisage, au seuil de la période des
vacances, de faire appliquer les sanctions prévues — voire de
renforcer la réglementation — à l 'encontre des automobilistes qui
refusent systématiquement le passage sur les files de gauche des
routes et autoroutes . Les services de police ont noté en effet le
nombre et la gravité des accidents provoqués par les ralentissements
brutaux et les changements de file dus au sans-gène ou à l ' in-
conscience d ' automobilistes qui encombrent, à vitesse réduite et
sans raison, les files de gauche des grandes infrastructures routières.
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Si la sécurité est assurément garantie par une limitation de la
vitesse maximale, elle le serait encore mieux par l ' instauration d 'une
vitesse minimale sur la voie express des grandes routes et auto-
routes .

Architecture (accession au titre d ' agréé en architecture
sur le fondement de la loi du 3 janvier 19771.

39658. — 16 juillet 1977 . — M . Voisin demande à M. le ministre
de la culture et de l'environnement des précisions sur la loi n" 77-2
du 3 janvier 1977 relative à l'architecture et concernant plus préci-
sément l ' accession au titra d 'agréé en architecture à l 'ordre des
architectes par les maîtres d'oeuvre en bâtiment en application de
'l'article 37 de la loi susvisée . Les maîtres d ' ceuvre en b .tinrent ont
exercé leur profession sous divers intitulés de « patente a . La
preuve de conception architecturale à titre libéral avant 1972 pré-
vaut-elle sur la dénomination de la patente . Le critère « assurance v

est-il lié au critère s patente s pour l 'accession au titre d 'agréé en
architecture .

Emploi (aides à la mobilité des travailleurs).

39664 . — 16 juillet 1977 . — M . Cousté demande à M . le ministre
du travail compte tenu de la grande mobilité qui existe en France
au niveau de L'emploi, mobilité qui peut être une des données de
résorption du chômage, il ne conviendrait pas au niveau gouver-
nemental d'établir un cadre de mesures qui favoriserait au maxi-
mum les différents types de mobilité qu ' elle soit professionnelle ou
géographique par des mesures comme, par exemple, l ' attribution
prioritaire de H. L. M . pour les travailleurs obligés de changer de
région ou de localité, également l 'obtention de prêts relais accor-
dés par l'Etat, à un faible taux d'intérêt, pour les propriétaires de
logements eux aussi obligés. de changer de localité pour pallier le
chômage . En ce qui concerne la mobilité professionnelle créée par
le biais de stages professionnels, pris en charge par le Gouverne-
ment, un reclassement professionnel nécessaire à toute une caté-
gorie de travailleurs privés d ' emploi . En résumé créer, là où il
manque, tout un réseau d ' aide aux travailleurs privés d'emploi
désirant changer de région ou de qualification professionnelle
et en informer à l'aide d' une plaquette éditée par les services du
ministère du travail à destination des A . N . P. E.

Educatior physique et sportive (publication du décret
relatif aux statuts du comité national olympique et sportif français).

39665. — 16 juillet 1977 . — M . Cousté rappelle à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports que l 'article 14 de la loi n " 75-988
du 29 octobre 1975 relative au développement de l'éducation phy-
sique et du sport a défini les attributions du comité national olym-
uique et sportif français. Un décret en Conseil d'Etat était prévu
pour déterminer les conditions d ' application de cet article et approu-
ver les statuts du comité . I1 lui demande : 1" pour quelles raisons
ce décret n ' a pas encore été publié ; 2° quelles sont les modalités
envisagées pour l ' application du cinquième alinéa de l ' article : e Il
(le C. N . O . S . F .) est reconnu propriétaire des emblèmes olympiques.
L 'emploi de ceux-ci à des Oins commerciales, de quelque nature que
ce soit, est strictement interdit n.

Caisses d 'épargne (plafonnement des prêts qu ' elles peuvent consentir
aux collectivités locales et aux établissements publics).

39666. — 16 juillet 1977. — M. de Poulpiquet appelle l' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la circulaire
C . D. 1198 du 28 mars 1977 dont les dispositions modifient les règles .
et modalités d 'octroi des prêts aux collectivités locales et aux
établissements publics. Cette circulaire — qui abroge d'ailleurs
l' article 45 du code des caisses d'épargne — plafonne notamment,
pour chaque caisse d' épargne, pour 1977 « au niveau atteint en
valeur de 1976, la partie de son contingent de prêts que chacune
souhaite réserver aux prêts directs pour le logement social n . Il
est indéniable que si les prêts sont limités en 1977 au niveau
atteint en 1976, la situation va se détériorer rapidement et que
les caisses d' épargne ne pourront satisfaire toutes les demandes.
Or, il n'apparaît pas indiqué de freiner, par une telle mesure,
et dans les circonstances actuelles, l'industrie du bâtiment dont
l'activité se répercute sur la situation de l'emploi . Il lui demande
d' envisager en conséquence l ' annulation de cette circulaire dont
la mise 'en oeuvre, déjà entreprise en Bretagne, constitue une
atteinte à l ' autonomie des caisses d ' épargne en même temps qu ' elle
porte un sérieux préjudice aux emprunteurs .

Anciens combattants (mesures en Pavez r
des anciens combattants d 'Afrique du 1V , , . d).

39667. — 16 juillet 1977 . — M . Gaudin appe'le l 'attention de
M. le Premier ministre lEconomie et finances) sui les positions
de l ' article 1• de la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 postulant une
stricte égalité des droits des anciens combattants en Algérie,
Maroc et Tunisie avec les combattants des conflits antérieurs . Il
lui demande en conséquence s 'il ne lui semble pas opportun de
pensionner les anciens combattants d 'Afrique du Nord au titre
« guerres et non au titre a d' opérations d ' Afrique du Nord s.

Médecins (corps des médecins nie la santé).

39669 . — 16 juillet 1977 . — M. Delehedde appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le corps
des médecins de la santé dont le rôle est important pu i s-n. 11 peut
être appelé, entre autres missions, à diriger en cas de besoin les
opérations massives de vaccination . Il lui demande en conséreen .ce
quel est l'état actuel de ce corps dans les départements et au
ministère de la santé. En outre, il souhaiterait obtenir des rensei-
gnements sur le fonctionnement de la protection sanitaire aux fron-
tières.

Emploi (situation des travailleurs du secteur de la machine-outil).

39671 . — 16 juillet 1977. — M . Delehedde appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des travailleurs du sec-
teur de la machine-outil, qui se dégrade constamment . Il lui
demande : 1° quelle est sa position vis-à-vis du patronat de cette
branche industrielle qui, bien qu 'ayant reçu des aides de l 'Etat par
une convention passée avec le fonds national de l ' emploi, refuse
d'améliorer le taux d' indemnisation du chômage partiel ; 2" quelle
a été la démarche de ses services et sous quelle forme ont été
consultés les travailleurs de ce secteur dans l 'élaboration du plan
de redressement récemment proposé et notamment dans la recherche
d'un système de garantie sociale.

Assurance maladie (ticket modérateur).

39673 . — 16 juillet 1977. — M . Haesebroeck demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n' a pas encore
répondu à sa question écrite n" 32603 du 21 octobre 1976, qui était
adressée à son collègue, monsieur le ministre du travail, précédem-
ment compétent pour les questions relatives à la sécurité sociale.

Mutuelle nationale des hospitaliers et des personnels de la
santé publique (augmentation de ta subvention qui lui est
versée).

39674. — 16 juillet 1977 . — M . Haesebroeck demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir lui
faire connaître les raisons pour lesquelles elle n 'a p as encore répondu
à sà question écrite n" 35809 du 19 février 1977.

Questions écrites (rappel de questions antérieures).

39675. — 16 juillet 1977 . — M . Haesebroeck demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et . finances) de bien vouloir lui faire
connaitre les raisons pour lesquelles il n ' a pas encore répondu
à ses questions écrites n " 34429 du 25 décembre 1976, n" 32604 du
21 octobre 1976, n " 32124 du 8 octobre 1976, n° 31953 du 2 octo-
bre 1976.

Energie nucléaire (accident survenu
à l'usine de Conurhex sur le site de Pierrelatte).

39676 . — 16 juillet 1977 . — M . Henri Michel attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur le
grave accident qui s 'est produit le 1°' juillet à l 'usine Comurhex
située sur le site de Pierrelatte, accident qui a provoqué une
vivo émotion aussi bien auprès des travailleurs que de toute la
population de la région . Cet accident inadmissible, faisant suite à
d'autres similaires survenus ces derniers mois, autorise toutes les
suppositions concernant un manque de sécurité et les graves risques
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encourus . Il lui demande : 1" de bien vouloir créer une commission
administrative d'enquête, avec

	

la participation des

	

élus, afin de
définir les responsabilités de cet accident ;

	

2 " de

	

lui indiquer les
dispositions qu' il compte prendre afin que de tels faits, dans l 'avenir,
ne se renouvellent plus ; 3" de définir clairement une fois pour
toutes les mesures de sécurité qui doivent être mises en place
pour la protection des travailleurs et des populations concernées
sur l' ensemble du site du Tricastin (Eurodif, E . D . F. nucléaire).

Cadastre (situatio i des services en Savoie).

39678. — 16 juillet 1977. — M . Besson appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation alarmante
des services du cadastre en Savoie . A ce jour, les retards sont
considérables en tous domaines : tenue à jour du plan et de la
documentaion cadastrale, délivrance des extraits, inventaire des
propriétés bâties et non bâties, etc . Les particuliers et les collecti-
vités locales font les frais de l' inadmissible insuffisance des moyens
en personnel de ce service . A la suite de la position unanime arrê-
tée par le comité technique paritaire local concluant à la nécessité
de créer vingt emplois dans ce service, il lui demande si son
ministère est décidé à tout faire pour satisfaire cette exigence
qui correspond à un effort indispensable si l ' on veut stopper la
dégradation de la situation.

Sécurité sociale (revendications des personnels),

39681 . — 16 juillet 1977. — M. Gau rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la dégradation de la situation des
personnels para-médicaux et sociaux des caisses d'allocations fami-
liales et des caisses d'assurance maladie. Ces personnels, qui reven-
diquaient depuis plusieurs années un réajustement de leur coeffi-
cient par référence aux cadres administratifs, bénéficiaient déjà,
dans la classification du 1"' avril 1963, de coefficient tous égaux
au indice cadre . Il lui fait observer que, à la suite de négocia-
tions avec les syndicats, l'union des caisses nationales de sécurité
sociale a été amenée à signer avec les représentants des personnels
un avenant qui n'a pas reçu l ' agrément du ministère du travail . Ce
dernier a en effet écarté le déroulement de carrière pour la plu-
part des personnels concernés, et a retenu le coefficient unique
de 185 pour certaines categories de personnels, et même le coeffi-
cient de 175 pour d' autres personnel_, tous titulaires du baccalauréat
et de trois années d ' études supérieures . Il lui fait remarquer qu'un
tel coefficient se trouve nettement inférieur à ceux qui aea ;ent
été prévus dans l 'avenant précité, soit 185 à l 'embauche, 195 après
six ans et 205 après douze ans . Il lui rappelle les nombreuses
protestations sous différentes formes qui ont été émises par les
personnels concernés et la grève nationale du 31 mars 1977 très
largement suivie. II lui fait également remarquer le danger que
cette déclassification fait courir à ces organismes qui risquent à
l 'avenir de ne plus être à même d 'assurer l 'action médico-sociale,
provoquant ainsi leur démantèlement et réduisant leur rôle à une
simple assistance financière . Il lui demande quelles mesures elle
compte prendre pour redresser la situation, maintenir l ' intégralité de
la fonction sociale des caisses d 'allocations familiales et d 'assurance
maladie, et sauvegarder l'avenir des personnels intéressés.

Tribunaux (augmentation des effectifs
du tribunal administratif de Saint-Denis de-la-Réunion>.

39682. — 16 juillet 1977 . — M. Notebart appelle l ' attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur les problèmes d ' effectifs qui se
posent au tribunal administratif de Saint-Denis-de-la-Réunion . Il se
permet de lui faire observer que cette juridiction ne dispose pré-
sentement que d 'un président qui se trouve dans l ' obligation de
faire face, seul, à l ' ensembl e des tâches incombant au tribunal, Il
lui parait, en conséquence, opportun d 'envisager de toute urgence
de procéder à l 'augmentation des effectifs du tribunal considéré
en créant immédiatement un premier poste de conseiller qu 'il
conviendra de pourvoir ultérieurement par un second . Aussi il
lui demande, en cette période de préparation du budget 1978, de
bien vouloir lui faire connaitre les mesures qu' il va prendre pour
parvenir à la création en 1978, du poste dont il s'agit, au tribunal
administratif de Saint-Denis-de-la-Réunion.

Retraite complémentaire (mise en place d ' un régime
en faveur des industriels et commerçants).

39683. — 16 juillet 1977 . — M. Frêche attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
industriels et commerçants dont le régime de retraite complémen-

taire n 'a toujours pas été mis en place. Il lui demande de lui
indiquer dans quels délais il envisage sa mise en oeuvre annoncée
comme . imminente s dès septembre 1975 par le président de
l'Organic.

Personnel communal
(montant des pensions versees aux retraités par la C . N . R . A . C. L .).

39684. — 16 juillet 1977 . — M. Fillioud appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
collectivités locales affiliées à la C .N .R .A .C .L. 11 lui fait observer qu'au
31 décembre dernier, cette caisse disposait d' un excédent de -1,5 mil-
liards de francs inemployés et que les prévisions budgétaires de
l'année 1977 conduisent à estimer cet excédent à un niveau nettement
supérieur au 31 décembre prochain . Il lui signale que cet excédent est
pour l' essentiel dû à la modicité des pensions servies aux retraités
par suite d'une politique contractuelle qui les défavorise gravement.
Or, il s 'agit de sommes qui apper' t ennent aux travailleurs commu-
naux et hospitaliers qui rapportent un i„t é vêt supérieur à 300 mil-
lions de francs en 1976 . Ce seul intérêt p. -mettrait de verser à
chacun des 220 000 retraités une prime moyenne de 150 francs par
mois environ. S 'agissant de restituer aux retraités une partie des
sommes qui leur appartiennent, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour que soit
instituée la prime en question.

Droits syndicaux. (atteinte au droit syndical
au sein de l ' entreprise Lelew à Lesirem /Pus-de-Calai-M.

39690. — 16 juillet 1977. — M. Lucas fait état à M . le ministre
de la justice de graves atteintes au droit syndical au sein de l 'entre-
prise Leleu, à ',estimer' ;Pas-de-Calais) . Il attire son attention, notam-
ment, sur le fait que, condamnée par le tribunal de grande instance
de Béthune à réintégrer les cinq délégués syndicaux licenciés avec
huit autres travailleurs, sous un faux motif économique, l ' entreprise
Leleu n 'a à ce jour donné aucune suite aux décisions du tribunal.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre : 1" pour que
les décisions du tribunal de grande instance de Béthune soient
respectées et que l ' ensemble des travailleurs ainsi licenciés soit
rapidement réintégré ; 2" pour que les droits syndicaux soient à
l' avenir respectés dans cette entreprise.

Permis de conduire (effectif insuffisant d ' examinateurs).

39691 . — 16 juillet 1977. — M . Canacos attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur les
conditions dans lesquelles sont passées les épreuves du permis
de conduire . Les candidats ayant réussi l ' examen du code doivent,
parfois, attendre quatre à cinq mois avant d'avoir la possibilité
de se présenter à l ' épreuve de conduite . Ce délai, anormal,
entraine de graves conséquences pour les postulants . C 'est
ainsi que les candidats à un emploi exigeant le permis de
conduire sont pénalisés . Ceux ayant subi un échec à l 'épreuve
pratique risquent de perdre le bénéfice de leur succès au code, dont
la validité ne peut excéder une année. Cet état de fait peut étre
imputé au nombre insuffisant d ' examinateurs qui, par exemple, ne
sont que sept pour tout le Val-d ' Oise. En conséquence, il lui demande
quelles mesures urgentes il compte prendre en particulier en matière
de recrutement d ' examinateurs pour que cesse cette situation.

Circulation routière (construction d'un passage souterrain
au carrefour central d'Epinay-sous-Sénart).

39695. — 16 juillet 1977. — M. Combrisson attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la nécessité d ' un passage souterrain
pour voitures au carrefour central d 'Epinay-sous-Sénart . Initialement,
l 'avenue du Val-d'Yerres devait assur er une circulation routière
locale . L'urbanisation rapide de ce secteur et l'expansion démogra-
phique qui s ' y lie changent la destination première de cette avenue
qui assure une liaison de transit entre Villeneuve-Saint-Georges, Mont-
geron, Brunoy, Le Val-d ' Yerres et Evry . De ce fait, cette voie routière
prend de plus en plus un caractère départemental, voire régional
intégré dans le projet F 6. Ce carrefour reçoit également une fréquen-
tation piétonnière importante en raison de la densité de l'habitat col-
lectif qui l ' environne . Depuis le début de cette année, il a connu trois
accidents mortels, s'ajoutant ainsi à une liste déjà longue . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour
que ce souterrain soit construit rapidement, et pour que soit : mise
à l 'étude dans l 'immédiat la déviation de la circulation qui transite
présentement au-ceeur de la commune d ' Epinay=sous-Sénart.
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Papeteries (maintien de l 'acti v ité de la papeterie Darblay,
à Corbeil-Essonnes LEssonnel).

39696. — 16 juillet 1977 . — M . Combrisson attire une nouvelle fois
l'attention de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de
l'artisanat sur la situation de la papeterie Darblay, à Corbeil-
Essonnes . Il rappelle que l'effectif de cette entreprise est tombé
de 1000 salariés au 1' janvier 1976 à 350 aujourd 'hui et qu ' un
important potentiel de production est abandonné. En raison du plan
gouvernemental dont les intentions ont été portées à la connais-
sance de l'opinion publique le 4 juillet 1977, il lui delnande quelles
mesures il compte prendre pour que les capacités de production
de la papeterie Darblay, à Corbeil-Essonnes, soient intégralement
utilisées et pour la mise au point d'un plan de réemploi.

Anciens combattants (retraite).

39697. — 16 juillet 1977 . — M . Jourdan demande à M . le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants s ' il n 'estime pas qu 'il serait normal
que la retraite des anciens combattants soit perçue par les inté-
ressés, dès l'instant où ceux-ci font valoir leurs droits à la retraite,
dans le cadre de leur activité professionnelle (et même, dans le cas
où ils n'auraient pas encore atteint l ' âge de soixante-cinq ans).

Etablissentents secondaires
(financement de l ' atelier du C. E . S . 1 de Taverny lVai-d ' Oise]).

39698 . — 16 juillet 1977. — M. Claude Weber expose à M. le
ministre de l'éducation la situation du C . E. S. 1 de Taverny (Val-
d'Oise) . Ce C. E . S :900, construit en 1963-1964, est plus petit que
ceux construits depuis cette date . Il accueille plus de 1 000 élèves.
Situé dans une région à dominante industrielle, ce C . E . S . comprend
un certain nombre de classes pratiques dont, en particulier, trois
classes préprofessionneiles de niveau (C . P . P. N .). Il ne possède
que trois classes de travaux pratiques, dont l'une sert aux travaux
manuels des filières I et II, unè autre est équipée pour l 'enseigne-
ment ménager, la troisième seulement est utilisable pour l ' ensei-
gnement de la mécanique générale et du travail du bois, ce qui
est manifestement insuffisant. A une question écrite posée sur le
même sujet le 22 novembre 1975, vous rependiez : « Les crédits
destinés au financement d ' un atelier complémentaire au C . E. S.
de Taverny ont été. délégués le 26 janvier 1976 au préfet de la
région parisienne » . Le syndicat intercommunal avait donné son
accord de principe pour sa participation à l 'équipement d' un atelier
supplémentaire . Or, les crédits annoncés dans la réponse à la ques-
tion mentionnée ci-dessus n 'ont jamais été versés et l ' atelier indis-
pensable n ' est toujours pas installé. En conséquence, il lui demande
quand, et par quelle voie, sera financé l 'atelier du C . E . S . 1 de
Taverny (Val-d ' Oise) .

Musique (création
d ' un conservatoire national supérieur de musique à Lyon [Rhône)),

39699. — 16 juillet 1977. — M . Houël attire l 'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur la nécessité de
créer un conservatoire national supérieur de musique à Lyon.
En effet, toutes les conditions sont réunies pour justifier celte
décentralisation . Or la province ne reçoit que de maigres subven-
tions sur le budget consacré à la musique, l ' art lyrique et la danse
concentrés sur la capitale. La décentralisation annoncée en 1969
s 'est soldée par une concentration avec, entre autres, la création de
l'I. R . C . A . M ., dont nous nous félicitons, mais encore faudrait-il
que soient consécutivement satisfaits les besoins déjà exprimés par
les associations comme c 'est le cas à Lyon . ll lui demande de
prendre en considération la demande de création d 'un conservatoire
national supérieur à Lyon et que ;!es mesures financières il compte
proposer pour en assurer la réalisation.

Enseignement (situation de l' i. M . E. de Felletin [Creusai).

39700 . — 16 juillet 1977, — Mme Constans attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa.
tion de l ' I . M. E . de Felletin (Creuse). A la suite de la mise en
place d ' une nouvelle association de gestion à l 'instigation de M . 'te
maire de Felletin, contre l 'avis de la quasi-totalité des parents et des
personnels administratif et éducatif, on peut craindre des licencie-
ments et la remise en cause de la pratique pédagogique actuelle

qui donne toute satisfaction aux familles. Elle lui demande si elle
entend intervenir pour le maintien de l'emploi de l' ensemble du
personnel, y compris le directeur, et pour la poursuite de la pra-
tique pédagogique actuelle.

Foyers de jeunes travailleurs (situation financière
du foyer Eugènc-llénaJf d ' Aubervilliers /Seine Saiut-UenisJ).

39701 . — 16 juillet 1977. — M . Ratite attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la surité sociale sur la situation finan-
cière du foyer des jeunes travailleurs Eugène-Ilénaff, rue de la
Commune-de-Pari ;, à Aubervilliers . Depuis 1974 le ministère de la
santé a reconnu la nécessite de subventionner les foyers et a luis
au point le principe d 'une subvention portant sur le coin. du sec-
teur socio-éducatif A l ' époque, Mme Dienesch avait prévu que cette
subvention versée par la caisse d ' allocations familiales évoluerait
de 30 p . 100 à 1n0 p . 100 du coût du secteur socio-éducatif . Or,
actuellement, la subvention a été appliquée à 30 p . 100. Dans ces
conditions, l 'équilibre du budget du foyer des jeunes travailleurs
Eugène-Hénaff est constamment mis en cause et les résidents
risquent de voir de nouveau le prix des prestations qui leur sont
servies (logement . repas) augmenter dans des proportions incompa-
tibles avec leurs salaires actuels quand ils en ont, puisqu ' un certain
nombre d ' entre eux connaissent malheureusement le chômage total
ou partiel La situation ne peut plus durer en l ' état . C 'est pourquoi
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour : 1" assurer
la prise en charge de la totalité du coût du secteur socio-éducatif
quitte à ce que cette prise en charge soit répartie entre la caisse
d ' allocations familiales, le ministère de la santé et les entreprises
privées ou publiques qui logent leurs jeunes employés ou ouvriers
dans ce foyer ; 2" la révision des critères d 'attribution de cette
subvention, ceux utilisés actuellement (50 p. 100 des résidents de
moins de 21 ans et 60 p . 100 travaillant dans le secteur privé) ne
correspondant plus à la réalité vécue aujourd 'hui ; 3° le rembourse-
ment de la T . V. A . sur les achats faits par cette collectivité a but
non lucratif ; 4" la révision des critères d 'attribution de l 'allocation
logement permettant à un plus grand nombre de résidents d ' y
accéder à un taux correspondant réellement à leurs revenus
5" l'attribution de postes Fonjep pour l ' embauche d'animateurs
socio-éducatifs.

Epargne. logement (dispositions applicables aux souscripteurs
de plans d ' épargne-logement).

39705 . — 16 juillet 1977 . — M . François Bilieux expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que des souscripteurs au
plan d' épargne-logement (P. E . L .) sont victimes de dispositions arbi-
traires dont voici deux exemples : 1" un mari et son ' épouse avaient
souscrit chacun un contrat P. E. L ., le mari étant mort à une date
proche de la fin du contrat, mais ayant effectué le dernier verse-
ment onze jours avant son décès, sa veuve apprit avec stupeur
qu' elle-même, ayant un contrat P . E . L ., elle n 'avait pas droit à
la prime de fin de contrat de son mari décédé, prime qui double
les intérêts (8 p . 100 au lieu de 4 p. 100) ; un ménage prenant deux
P . E . L. avec l ' intention d 'avoir deux préts pour une même construc-
tion n' obtient un prêt que sur un seul P. E. L . LI lui demande
les mesures qu'il compte prendre pour que les souscripteurs à des
P . E . L . ne soient plus victimes de ces dispositions et soient infor-
més exactement de leurs droits lors de la signature des contrats.

Travailleurs immigrés (application de l 'accord coule
avec le gouvernement portugais).

39706 . — 16 juillet 1977. — M. Montdargent rappelle à M. le
ministre du travail qu ' un accord a été passé entre le Gouvernement
portugais et le Gouvernement de la République française, relatif
à l'immigration, à la situation et à la promotion sociale des travail-
leurs portugais et de leurs familles, en France . Cet accord prévoyait
la réglementation du recrutement et du placement des travailleurs;
la création de conditions favorables au regroupement familial et au
séjour des familles ; de favoriser le plein emploi des travailleurs
portugais résidant en France ou admis par l 'office national d'immi-
gration ; de faciliter la promotion professionnelle et sociale et
améliorer les conditions de vie et de t r avail de ces travailleurs et
de leurs familles résidant en France ; de garantir à ces travailleurs
et -à leurs familles résidant en France la préservation et le dévelop-
pement de leur identité culturelle, ayant pour compte les contrit
butions et influences de la communauté française et d 'éviter leur
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isolement en relation à celle-ci ; de faciliter leur postérieure réinté-
gration volontaire au Portugal . Cet accord est intervenu en date du
Il janvier 1977. i1 lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour parvenir à l 'application pratique des termes de cet
accord.

Ecoles normales
(création de postes à l ' école normale mixte d'Etiolles [Essonncl).

39707 . — 16 juillet 1977 . — M . Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conditions de la prochaine
rentrée à l 'école normale mixte de l 'Essonne, à Etiolles. La formation
des étudiants a pu être assurée, pour l 'année scolaire qui vient de
s ' écouler, en ayant recours à des palliatifs . La prochaine rentrée
va voir le nombre d ' étudiants croitre de 120 . En l ' état actuel, il
demeure impossible à cet établissement de faire face à cet accrois-
sement d' effectif par une nouvelle augmentation d ' heures supplé-
mentaires et un surnombre d'agrégés stagiaires . Les quatre créations
nouvelles accordées par le rectorat demeurent donc insuffisantes . La
prochaine rentrée ne petit s'effectuer sérieusement qu 'avec dix-neuf
nominations supplémentaires. A défaut, la situation se dégraderait.
Il lui demande en conséquence, quelles mesures il compte prendre
pour pallier une cituation qui risque d 'hypothéquer l'avenir de cette
école .

Constructions scolaires (district scolaire de Vénissieux).

39708 . — 16 juillet 1977. — M. Houel attire l'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur les besoins de construction sur le district
scolaire de Vénissieux, en particulier pour le secteur de Saint-Priest
(communes de Saint-Priest, Toussieu, Saint-Laurent-de-Mure, Saint-
Bon• .et-de-Mure, S-.::rt-Pierre-de-Chandieu, Corbas et Miensl où les
bi,oins en établissements du deuxième cycle apparaissent très
largement prioritaires . Les dossiers étudiés par les communes concer-
nées aboutissent à la nécessité d ' un lycée, de deux C . E. T ., de deux
C. E. S . (dont un pour Saint-Laurent - Saint-Bonnet, première demande
en 1971), d 'un C. I. O. Il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour rattraper le retard pris par l ' Etat dans l ' édification
de ces établissements scolaires.

Cadastre (difficultés des services).

39709. — 16 juillet 1977 . — M. Renard attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances), sur les difficultés due ren-
contre le service du cadastre. En effet, après la revision foncière
des propriétés bâties, ce service a vu ses tâches spécifiques évoluer
de manière très sensible . Devant les retards importants constatés
tant au niveau des croquis, des extraits d 'acte, du contentieux de
la revision que des charges du service en continuelle augmentation,
l 'administration recourt à des palliatifs : auxiliaires embauchés sous
contrats, sous-rémunérés puis licenciés . Prenant prétexte de retards
accumulés, de l 'insuffisance des effectifs, la direction générale des
impôts transfère au privé, dans un premier temps, une partie de la
la conservation cadastrale ainsi que le remaniement . A échéance,
la privatisation de la gestion du plan cadastral sera envisagée, Il
lui demande en conséquence les moyens qu'il compte prendre
pour arrêter la privatisation de ce service et obtenir un bon
fonctionnement des centres des impôts fonciers.

Impôt sur le revenu (réévaluation des sommes déductibles
au titra. de l ' habitation principale).

39710. — 16 juillet 1')77. — M. Canacos attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Eesnomie et finances) sur certaines charges
déductibles de la déclaration sur les revenus . En effet, il est prévu
que le propriétaire ou le copropriétaire peut déduire les intérêts
d'emprunts contractés pour la construction, l'acquisition ou les
grosses réparations de le propriété constituant son habitation prin-
cipale, ainsi que les dépenses de ravalement à concurrence de
7 000 francs et 1000 francs par personne ' charge . Or, ce montant
déductible n 'a pas été modifié depuis 1974 . II faut remarquer que
sont incluses les dépenses effectuées pour économiser l 'énergie en
matière de chauffage domestique préconisées depuis par le Gou-
vernement. En conséquence, il lui demande, compte tenu de l'infla-
tion, de la nécessité de développer l'isolation thermique des habita-
tions pour économiser l'énergie, s ' il entend soumettre au Parlement
la réévaluation de cette somme afin de conserver à cette disposition
toute sa valeur.

Industrie textile (secours en faveur des travailleuses
de la Manufacture nouvelle Henri Ours, à Etain (Meuse)).

39711 . — 16 juillet 1977 . — M. Gilbert Schwartz attire l ' attention
de M. le ministre du travail sur la Manufacture nouvelle Henri
Ours, à Main (Meuse) . Cet atelier spécialisé dans la fabrication
de vêtements de sports vient de déposer son bilan, jetant au
chômage les vingt travailleuses de l'atelier d'Etain . Ces travailleuses
n ' ont pas encore perçu la totalité de leurs salaires d'avril, ni ceux
de mai et juin . Certaines d'entre elles sont dans une situation
dramatique. Elles ne peuvent plus payer ni loyer ni traites . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin d 'intervenir
pour le versement rapide : 1" des salaires d ' avril, mai et juin et
des indemnités de préavis et de congés payes ; 2" auprès des créan-
ciers et des propriétaires pour le report du paiement des échéances
de prêts et de loyers jusqu'au paiement intégral des salaires et
indemnités ; 3" pour empêcher saisies et expulsions ; 4" pour le
reclassement rapide de ces vingt travailleuses.

D. O. M. (mutation d ' office en métropole
d'un enseignant de la Réunion ).

39713 . — 16 juillet 1977. — M. Odru demande à M . le ministre
de l ' éducation les raisons pour lesquelles il n'a toujours pas répondu
à sa question écrite n" 37340 du 20 avril 1977 concernant M . Jean-
Baptiste Ponaina, enseignant à l 'île de la Réunion, qui est le seul
fonctionnaire d'un département d ' outre-mer, muté d' office en métro-
pole, à ne pas avoir été réintégré dans son poste à la Réunion.

Etablissements secondaires fsitnation des élèves des cours de pro-
motion sociale en sections industrielles du C. E. T . de Taverny
[Vol-d ' Oisel t.

39714 . — 16 juillet 1977 . — M. Claude Weber informe M. le
ministre de l'éducation de la gravité de la situation qui est faite aux
élèves des cours de promotion sociale en sections industrielles du
C . E. T . de 95-Taverny . Le regroupement de ces cours à la cité
technique de Saint-Ouen-l 'Aumône retirerait toute possibilité aux
elèves du secteur de Taverny et Saint-Leu comprenant 14 com-
munes avec 88 entreprises, petites et moyennes, et également
de secteurs fortement industrialisés, tels Argenteuil, Bezons, Saint-
Denis, de suiv re ces cours . Cette mesure, au moment où une
propagande intense est mise en œuvre pour la promotion du travail
manuel et technique, serait en contradiction totale avec le but
recherché . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin que les élèves des secteurs cités plus haut ne soient
pas lésés et puissent continuer à suivre leurs cours dans des condi-
tions normâles.

Clubs s e rtifs (frais de déplacement des équipes).

39715. — 16 juillet 1977. — M. Ansart attire l ' attention de M . le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur les difficultés
rencontrées par les associations sportives pour assurer le déplace-
ment des diverses équipes lorsque celles-ci vont en déplacement . Des
bons de réduction de 20 p. 100 (pour moins de dix personnes) et
de 50 p . 100 (pour plus de dix personnes) sont actuellement prévus
par la direction départementale de la jeunesse et des sports sur les
réseaux S . N. C. F., aux clubs qui en font la demande. Mais cette
mesure reste insuffisante . En effet, beaucoup d 'associations ont leur
siège dans des localités non desservies par la S . N . C. F. ou alors
sont très éloignées des arrêts de gare . De plus, des horaires de
match impératifs font que la plupart des clubs doivent utiliser le
transport par route . En conséquence, il lui demande s 'il n ' entend
pas accroître les subventions aux directions départementales de la
jeunesse et des sports, afin que celles-ci puissent étendre aux trans-
ports par route les réductions accordées aux clubs sportifs pour
leurs transports par la S . N. C . F.

Aides 'ménagères (situation des services
d'aide ménagère à domicile pour les personnes âgées).

39718 . — 16 juillet 1977 . — M. Maisonnat expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la situation des services
d 'aide ménagère à domicile pour les personnes âgées devient
préoccupante, compte tenu de l 'insuffisance de leurs moyens et
de mesures récentes. C'est ainsi que dans la région Rhône-Alpes
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les nouveaux barèmes de remboursement qui sont appliqués par la
caisse régionale d 'assurance maladie ont pour conséquence d'aug-
menter la participation financière des ayants droit ; d ' autres ne
peuvent plus bénéficier de prise en charge par leur caisse de retraite,
parce que leurs ressources dépassent les plafonds fixés par celle-ci.
D 'autre part, les associations sont assujetties, comme tout employeur,
aux charges sociales même si les aides ménagères ne bénéficient pas
de certains avantages (indemnité maladie chômage) . En fait, cette
situation appelle une réforme d 'ensemble . Il demande à Mme le
ministre s' il ne convient pas, d ' une part, de réviser le mode de
rémunération et la prise en charge des salaires des aides ména-
gères et, d'autre part, si les autres organismes tels que caisses de
retraite, M. S . A., etc., ne doivent pas, dans des conditions à
déterminer, assurer ce règlement comme une prestation légale,

Emploi (sauvegarde de l'emploi des travailleurs
de l'entreprise Bollore à Troyes (Aubeil.

39719. — 16 juillet 1917 . — M. Baillot appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation de l ' entreprise Bollore
à Troyes (Aube) . Cette entreprise qui fabrique du papier à cigarettes
et papier pour sachets à thé (fibre longue) occupait :372 travailleurs
en 1974. Après 56 licenciements en 1974, il y en a 85 aujourd 'hui,
soit 40 p . 100 du personnel . Le patron demande quinze jours au
Syndicat avant de publier la liste des licenciements . Il avance
que le déficit est de 11 millions dus au papier à cigarettes, en
raison de la faible productivité des machines, du papier de bas de
gamme _non compétitif et qu'une usine antipolluante serait trop
chère à construire . Il s'agit là d'un argument pour ne pas fabriquer
le papier à cigarettes haut de gamme. Un fabricant américain
Ecuesta du groupe Olil-Mathisol a proposé son aide, en échange
de laquelle il exigerait les 85 licenciements pour investir . Cette
situation est particulièrement préoccupante pour l ' emploi et la
production. Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
qu'aucun licenciement n 'ait lieu, que soient assurés la garantie
de l 'emploi et le développement de la production de cette entreprise.

Inondations -indemnisations des sinistrés des régions Sud-Ouest
et 3lidi-Pyrénées).

39721 . — 23 juillet 1977 . — M. Mayoud demande à M. I- . ministre
de l'intérieur quelles mesures le Gouvernement compte prendre afin
de venir en aide aux sinistrés des régions Sud-Ouest et Midi-
Pyrénées victimes des inondations récentes . Il attire notamment
son attention sur le fait que les disponibilités du fonds national
de garantie contre les calamités agricoles ne seront vraisemblable-
ment pas en mesure de suffire à une juste indemnisation des
agriculteurs sinistrés . Une dotation spéciale du ministre de l'inté-
rieur au titre des calamités publiques serait nécessaire à ce
fonds . Afin d 'éviter que des confusions s ' installent dans les esprits
et opposent des catégories professionnelles' entre elles, il souhaite
qu 'une mission soit confiée à 1'I . N. R. A. pour déterminer scienti-
fiquement les incidences des remembrements lorsque de pareilles
calamités surviennent . Il lui demande en outre de bien vouloir
lui indiquer les moyens qu 'il compte adopter afin d 'indemniser les
collectivités locales qui ont été gravement affectées par ce
sinistre.

Commerce extérieur (droits de douane applicables aux échanges
de piles électriques entre la France et l'Espagne).

39722. — 23 juillet 1977. — M. Montagne att i re l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation
créée, au détriment de la France, par la disparité des droits de
douane applicables aux mêmes marchandises (piles électriques)
selon qu 'elles vont de France en Espagne ou qu'elles vont d'Espagne
en France. Il lui expose qu'actuellement les droits de douane et
taxes du côté espagnol frappant les piles électriques sont de
51,2 p . 100 pour le cas général, abaissé au taux préférentiel de
42,7 p. 100 pour les pays de la C.E.E. Du côté français sont appli-
gttés les droits d' entrée de la C .E.E. de 20,4 p. 100 pour le cas
général (20 p. 100 de droits et 0,4 p . 100 de timbre douanier),
abaissés à 8,16 p . 100 pour l'Espagne (40 p . 100 du cas général)
qui bénéficie ainsi d ' un régime préférentiel C.E.E. La T.V .A.
s'appliquant sur la valeur — droits de douane compris — est
récupérable. Il souligne que . cette situation est évidemment fort
dommageable pour les industriels français car un droit de
8,16 p . 100 sur des produits provenant d 'un pays à main-d 'oeuvre
relativement bon marché ne constitue pas un obstacle très efficace,
alors qu 'en sens Inverse un droit de douane de 42,7 p . 100 repré -
sente une barrière beaucoup plus sérieuse. Il lui demande si, dans

le cadre des négociations envisagées pour l 'entrée de l 'Espagne
dans le Marché commun, il n'estime pas souhaitable que ce secteur
industriel particulièrement lésé aujourd'hui dans les échanges avec
l'Espagne soit dans les premiers à bénéficier des accords qui pour-
raient intervenir entre la France et ce pays lors de son entrée
dans le Marché commun.

Aides familiales et aides ménagères rurales
(accès des familles et personnes âgées à leurs services).

39723 . — 23 juillet 1977. — M . Montagne attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur le voeu exprimé par les asso-
ciations d 'aide à domicile en milieu rural de sa région et lui
demande s' il entend autoriser les caisses centrales de mutualité
sociale agricole à mettre en place une prestation de service au
profit des familles et des personnes âgées afin de pouvoir répondre
à leurs besoins par l' intermédiaire des aides familiales rurales et
des aides ménagères rurales.

Alcools (fiscalité applicable aux spiritueux).

39724. — 23 juillet 1977 . — M . Montagne appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la fiscalité spéci-
fique aux spiritueux et rappelle que le droit de consommation de
tarif général étant passé entre le 1" r janvier 1968 et le 1°' février
1977 de 1 060 francs à 3 880 francs par hectolitre d 'alcool pur (soit
+ 266 p . 100), Il en est résulté un fléchissement puis une stagnation
et enfin une régression des ventes de la plupart des spiritueux.
Pour éviter qu ' un tel processus n'aboutisse tôt ou tard à une sorte
de prohibition déguisée ou au non-sens consistant à prétendre
exporter la quasi-totalité de produits frappés d'un interdit national
de fait, il lui demande s'il n 'y aurait pas lieu de faire en sorte que
soit maintenu un marchés intérieur minimal, indispensable à une
promotion des marchés extérieurs, lesquels, au demeurant, ont déjà
atteint un développement très important dans certains secteurs
(70 p . 100 du marché global des liqueurs, par exemple) . En tout
état de cause, il lui demande s 'il estime souhaitable que chaque
annee un surcroit de charges fiscales sur les spiritueux vienne
affecter l ' enarcice de cette activité aux plans communautaire et
national, ce dont l 'Etat lui-même ne manquerait pas d 'être affecté
— semble-t-il — puisque l 'inéluctable réduction des ventes de spiri-
tueux qui s 'ensuivrait ne ferait qu 'amoindrir ses recettes secto-
rielles.

Personnels communaux (rémunération).

39725. — 23 juillet 1977 . — M . Maujoüan du Gasset attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'intérieur sur un voeu émis par la
commission paritaire du syndicat de communes de Loire-Atlantique.
Voeu tendant à la suppression de l ' article L. 413-7 du code des
communes (ancien art 514 du code d'administration communale).
Il fait remarquer en effet, que les agents de l'Etat bénéficient
d'avantages particuliers, souvent importants, variables d ' un minis-
tère à l 'autre ou d'un service à un autre ; que ces avantages n'étant
pas attribués uniformément à l 'ensemble de la fonction publique
ne sont pas applicables aux différents personnels communaux ; que
valentes. Il lui demande en conséquence s 'il ne considérerait pas
à celle des fonctionnaires de l ' Etat remplissant des fonctions équi-
valentes . Il lui demande en conséquence, s 'il ne considérerait pas
comme équitable de proposer la suppression de l'article 514 du
code de l 'administration communale selon lequel e les rémunéra-
tions allouées par les communes à leurs agents ne peuvent en
aucun cas dépasser celles que l'Etat attribue à ses fonctionnaires
remplissant des fonctions équivalentes u, ou tout autre mesure
tendant à la même fin.

Personnels contmunat(x (avancement de l 'âge de la retraite
des ouvriers d'entretien de la voie publique).

39726 . — 23 juillet 1977. — M. Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre de l ' intérieur la situation des ouvriers d ' entretien
de la voie publique communaux . Ces derniers ne sont pas
considérés comme personnels e actifs n, et en conséquence, ne
peuvent pas prendre leur retraite à cinquante-cinq ans, contraire-
ment à leurs homologues de l'Etat. II attire son attention sur
le fait que les travaux effectués par ces deux catégories d'agents
sont identiques. Ils travaillent même souvent ensemble, et sous
la responsabilité des mêmes chefs . Il lui demande ce qu'il compte
faire pour que soit mis fin à une situation si anormale .
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Anciens combattants (remise en vigueur de la loi du 26 décembre 1964
pour les personnels de la fonction publique).

39727. — 23 juillet 1977. — M. Jean Brocard demande à M. le
Premier ministre (Fonction publique) s ' il ne lui paraîtrait pas oppor-
tun d 'envisager, s 'agissant de personnels anciens combattants appar-
tenant à la fonction publique, la remise en vigueur de l 'article 8 de
la Ici n" 64-1339 du 26 décembre 1964 pendant une période à déter-
miner, ce qui permettrait, en contrepartie, de mener une action plus
efficace en matière d 'emploi dans la fonction publique.

Veuves
(revalorisation des pensions des veuves d'anciens combattants).

39728. — 23 juillet 1977. — M. Boudon appelle l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des veuves d ' anciens combattants titulaires de la pension au taux
normal calculée à l 'indice 457,5 . La croissance rapide du coût de
la vie, la situation défavorable du marché de l'emploi placent les
intéressées dnas une situation matérielle précaire et particulièrement
lorsqu'elles atteignent l ' âge de cinquante ans . C ' est la raison pour
laquelle il lui demande de bien vouloir faire étudier la possibilité
de porter la pension de veuve au taux normal de l 'indice 457,5 à
l ' indice 500, mesure qui aurait pour avantage, en outre, de simplifier
la réglementation en ce domaine.

Veuves (pensions des veuves d'anciens combattants).

39729. — 23 juillet 1977 . — f.+. Boudon attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux anciens Combattants sur les dispositions de
la loi de finances pour 1974 qui, tout en ajoutant à l ' article 51 du
code des pensions un alinéa 5 nouveau majorant la pension des
veuves d'anciens combattants lorsque ces dernières étaient âgées
de soixante ans ou infirmes ou atteintes d ' une maladie incurable
mais disposaient de ressources supérieures au plafond requis pour
bénéficier d 'une pension dite au « taux spécial », minimise la portée
de cet texte par le biais de l'article 51-1 . En effet, cet article qui
vise le cas où le droit de la veuve nait en cor é dération de la
pension du mari, stipule que le montant de la pens . ,n de veuve ne
peut alors excéder celui de la pension du mari, alloce ' ions comprises
au moment du décès. L ' application stricte de cet article aboutit à
écrêter la majoration dans certains cas, à l ' annuler dans d 'autres
et surtout à la réduction de la pension de veuve pour le cas de la
veuve dont le conjoint, invalide à 60 p . 100 serait décédé après le
1" janvier 1974. Cette injustice étant douloureusement ressentie
par les intéressées, il lui demande de .faire étudier la possibilité de
revenir sur ces dispositions.

Ministère de l ' éducation (classement indiciaire
des instituteurs devenus conseillers d'orientation).

39730. — 23 juillet 1977 . — M. André Billoux appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la situation parti-
culière des instituteurs devenus conseillers d 'orientation, aeant la
mise en application du décret du 21 avril 1972 . Ceux-ci ont été
reclassés à l'échelon doté d ' un indice égal ou, à défaut, immédiate-
ment supérieur. Nombre d'entre eux, classés dans les échelons de
milieu de carrière d 'instituteurs ont été reclassés dans les premiers
échelons de conseiller d ' orientation. Or, ceux qui avaient effectué
leur service militaire durant la guerre d'Algérie comptaient 30, voire
3G mois de service militaire (plus campagnes). Le statut de la fonc-
tion publique stipule que l' ancienneté sous les drapeaux est reprise
en compte intégralement dans le grade . Avec cette seille ancienneté,
ils seraient dû être classés à un échelon supérieur à celui qui leur a
été: attribué dans leur nouveau grade (l 'ancienneté d ' instituteur
devant s'y ajouter) . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que la durée de service militaire, de maintien sous les
drapeaux et de campagne, soit prise intégralement en compte dans
le grade actuel de conseiller d' orientation ou de directeur de C.I.O.
conformément aux dispositions du statut de la fonction publique.

Enseignement technique
(reclassement indiciaire des chefs de travaux).

.39731 . — 23 juillet 1977. — M . Maisonnat attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la dégradation de la situation
des chefs de travaux des établissements d ' enseignement technique.
Pour tenter d'y pallier des aménagements de traite-filent ont été
consentis sous forme de prime, mais cette situation provisoire devrait

être réglée. 11 demande donc quelles mesures seront prises pour
que les primes perçues par les chefs de travaux des établissements
d 'enseignement technique soient transformées en bonification indi -
ciaire comme cela a pu se pratiquer pour d'autres catégories.

Baux de locaux d'habitation (conséquences de l'interprétation juris-
prudentielle rie l'article 8 de la loi de finances rectificative
n"'76-9 78 du 29 octobre 1976).

39732. — 23 juillet 1977. — M. Daillet attire l'attention de
M. le ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire
sur la situation préoccupante dans laquelle se trouvent de très
nombreux locataires qui subissent des augmentations de loyers
supérieures au maximum prévu par la loi . En effet, les disposi-
tions de l 'article 8 de la loi de finances rectificative m" 73-978
du 29 octobre (976) instaurant pour la période allant du t ' octo-
bre 1976 au 31 décembre 1976 un gel des loyers à demi niveau
en rigueur au 15 septembre 1976 et modérant, pour l'année 1977,
le :'r progression à un taux ne dépassant pas 6,5 p. 100, ont fait
l 'objet, pour leur application, d' une circulaire interministérielle
du 4 décembre 1976 renvoyant à un avis du ministère de l 'équipement
paru au Journal officiel du 21 décembre 1976. Celui-ci précise « sous
réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux » que « le loyer
est gelé pendant le quatrième trimestre de 1976 au niveau en
vigueur (pour le même local ou immeuble) à la date du 15 sep-
ternbre 1 976, c'est-à-dira au montant appliqué à cette date en vertu
de textes législatifs ou réglementaires ou de conventions, que ce
loyer soit payable à terme à échoir ou à terme échu . Toute augmen-
tation qui, au cours du dernier trimestre de 1976, aurait été appli-
cable au loyer en vigueur au 15 septembre 1976 mais non expressé-
ment convenue entre les parties avant cette date est reportée au
1'a janvier 1977 et limitée pour l 'année 1977 à 6,5 p . 100 » et que
« il y a lieu de noter que, compte tenu des débats parlementaires
et de l 'exposé des motifs de l 'amendement présenté par la commis-
sion des lois du Sénat, cette disposition fait obstacle à l 'application
de la majoration résultant d 'une clause d'indexation prévue dans
le bail lorsque le propriétaire n 'a pas fait jouer cette clause de
revision avant le 15 septembre 1976 ou n 'a pu la faire jouer avant
le 15 septembre 1976 en raison de la publication tardive de l'indice
du coût de la construction » . Or, un article de doctrine, paru dans
La Gazette du Palais des 31 décembre 1976 et 1P' t janvier 1977, fait
remarquer que « le mécanisme habituel de la clause d'indexation
prévoit un réajustement d 'office et de plein droit sans qu 'il soit
besoin d'une manifestation de volonté de l'une ou l 'autre des
parties et l 'interprétation avancée par le communiqué parait à cet
égard encourir de nombreuses réserves . Elle est toutefois à rappro-
cher des dispositions générales de l ' article 8 qui concernent les
prix en vigueur » . Depuis, la jurisprudence a été amenée à statuer
sur cette question et, notamment, les trois juges des loyers du
tribunal de grande instance de Paris ont rendu des ordonnances res-
pectivement en date des 10 février, 16 février et 23 février 1977,
Indiquant toutes que le loyer revisé à compter d 'un date antérieure
au 15 septembre 1976 devient automatiquement le loyer en vigueur à
cette date, même si sa fixation amiable ou judiciaire est posté-
rieure. En conséquence, de nombreux propriétaires n'ont pas hésité,
en application des clauses de revision automatique, à augmenter
le loyer du premier trimestre 1977 avec un rappel sur sept mois
précédents, de juin à décembre 1976, sans que les directions dépar-
tementales de la concurrence et des prix puissent constater des
agissements qui, aux termes de l 'avis précité, auraient constitué les
infractions définies par la loi et poursuivies et réprimées dans les
conditions prévues par l ' ordonnance du 30 juin 1945 . Dans ces
conditions, on peut considérer que l' interprétation que les tribunaux
ont donnée à la loi prive de tout effet l ' une des pièces essentielles
du dispositif gouvernemental. Il lui demande donc de lui indiquer
comment le Gouvernement entend préserver les intérêts des milliers
de locataires concernés . Eu égard à la hiérarchie des normes juri-
diques, il semblerait que seul ,e vote d ' une loi précisant le sens des
dispositions dont il s ' agit, incluses dans l' article 8, pourrait permettre
de retrouver l ' objectif poursuivi.

Communautés européennes (siège de l' assemblée parlementaire).

39733 . — 23 juillet 1977. — M. Caro rappelle à M. le ministre des
affaires étrangères que bien qu 'il n 'y ait pas eu jusqu'à présent
d'accord entre les gouvernements pour fixer définitivement le siège
de l 'assemblée parlementaire des communautés européennes, il
résulte d' une décision unanime des ministres des affaires étran-
gères des six Etats fondateurs des communautés, du 7 janvier 1958,
que l'assemblée doit tenir ses sessions à Strasbourg . 11 lui fait
observer que u cette décision n'est déjà que partiellement appliquée,
puisque pour des raisons dites de convenance l'assemblée siège
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presque aussi souvent à Luxembourg qu 'à Strasbourg, elle risque
de devenir caduque à bref délai . Il ressort, en effet, d'informations
absolument dignes de foi, que le bureau de l 'assemblée a chargé
le secrétaire général de cette institution de négocier la location,
pour un montant annuel ide 365 millions de francs belges, à un
grand groupe .financier bruxellois, d'un ensemble immobilier de
600 bureaux dont 410 seraient destinés aux membres de l ' assemblée
et 190 aux fonctionnaires et dans lequel un hémicycle pourrait être
facilement aménagé, alors oléine que l'assemblée dispose tant à
Strasbourg qu 'à Luxembourg de locaux parfaitement adaptés à ses
besoins . Il lui fait reuiar?uer que l ' opinion publique française
risque non seulement de s'é t onner du laxisme avec lequel les
ressources financières des communautés sont utilisées niais plus
encore du fait que la première initiative de l'assemblée élue au
suffrage universel sera de quitter le territoire français. Il lui
demande, en conséquence . de lui indiquer quelles démarches le
Gouvernement français entend effectuer auprès de ses partenaires
pour faire respecter la décision du 7 janvier 1950.

Commerçants et artisans 'élaboration d'un statut
du concessionnaire revendeur de produits de marque).

39734. — 23 juillet 1517 . — M. Brun s ' étonne que la proposition
de loi n" 1904 de M. Turco '8 octobre 1975) tendant à préciser
le statut juridique du concessionnaire revendeur de produits de
marque n 'ait pas encore été inscrite à l ' ordre du jour de l'Assemblée
nationale. Il appelle l ' attention de M . le ministre de l'industrie, du
commerce et de l'artisanat sur le fait que le concessionnaire de
marque est l 'un des seuls intermédiaires à ne pas être protégé par
un statut alors qu'il est tenu de réaliser d ' importants investisse-
ments et qu'il emploie une main-d'oeuvre souvent nombreuse . Et il
lui demande s ' il ne serait pas opportun qu'une initiative gouverne-
mentale vienne combler tin regrettable vide juridique.

Théâtre (mesures en faveur des troupes de théâtre
pour enfants).

39735 . — 23 juillet 1977 . — M. Maisonnat attire l ' attention de M. le
ministre de la culture et de l ' environnement sur les difficultés
financières rencontrées par tes troupes de théàtre pour enfants.
En effet, le théàtre pour enfants est un moy'bn pédagogique, non
pas pour enseigner des matières, niais pour cultiver la sensibilité,
le goùt da jugement et l ' imagination de t'enfant . De plus, celui-ci
peut être considéré comme une ouverture et la préparation du
public futur. Cependant, pour que cette forme de théâtre rem-
plisse réellement son rôle, il est nécessaire que soient mis .à
la disposition des troupes 'des moyens leur assurant un travail
correct . Le centre Rhône-Alpes de la marionnette, jusqu ' alors sub-
ventionné, vient de se voir supprimer le peu de crédits qu'il obte-'
nait de l ' Etat . En conséquent, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour permettre à cette activité culturelle de conti-
nuer à remplir son rôle.

Pensions de retraite civiles et militaires 'cas des fonctionnaires
cotisant an-delà du nombre légal d 'annuités ouvrant droit à
pension).

39736. — 23 juillet 1977 . — M . Jourdan expose à M . le Premier
ministre (Fonction publique) le cas d'un agent fonctionnaire de
l 'administration des douanes qui, du fait de son ancienneté dans
l' administration, de ses états de service sous les drapeaux, des doubles
campagnes dues à la guerre de 1939-1945, des bonifications acquises
pour service outre-nier, est amené à cotiser à la caisse de retraite
au-delà du nombre légal d ' annuités ouvrant droit à pension . Il lui
demande en conséquence si : 1" il ne serait pas souhaitable d'attri-
buer la retraite aux intéressés dés lors qu ' ils remplissent les condi-
tions d 'ouverture du droit à pension au-delà des trente-sept annuités
et demie (services bonifications comprises) de versement ; 2" s'il n 'en-
visage pas, pour ce faire, une modification législative du code des
pensions . La mise en application de telles mesures, qui n 'intéressent
qu' un nombre très limité de fonctionnaires, permettrait de plus de
dégager quelques emplois publics fort utiles dans la conjoncture
actuelle .

Formation professionnelle et promotion sociale
(délais d'admission aux stages de formation pour ailettes).

39737. — 23 juillet 1977. — M. Nilès attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les délais avant l 'admission aux stages
de formation professionnelle pour adultes . En effet, les délais

d'attente sont d'environ deux ans surtout en ce qui concerne les
formations pratiques professionnelles de six mois. En conséquence,
il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour développer le
nombre de ces stages afin que les délais d'attente soient raccourcis.
D 'autant plus que leu travailleurs concernés par ces mesures
sont souvent des travailleurs privés d'emploi et qui ont épuisé
leur droit au chômage. Les indemnités d 'aide publique vie leur
permettent pas de vivre et de fa i re vivre leur famille . Il serait
dune nécessaire de leur attribuer un revenu leur permettant
d 'attendre leur entrée en stage.

Assurance-maladie (réévaluation des indemnités versées
aux travailleurs immigrés victimes d'accidents du travail).

39738 . — 23 juillet 1977. — M . Nilies attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
travailleurs immigrés handicapés lorsqu ' ils sont en stage professionnel
de niveau. Il rappelle que ces stagiaires à la sortie du sta g e ne
perçoivent que 3 francs par jour en cas de maladie . Il lui demande
quelles mesures elle compte prendre pour que les indemnités de
maladie pour ces personnes soient correctement réévaluées en
fonction des difficultés d 'existence de ces travailleurs immigrés
qui, participant à la production de notre nation ont été victimes
d 'accidents du travail.

Sanatoriuri, (reconversion du sanatorium de Bassy à Mussidan
en établissement pour débiles profonds).

39739. — 23 juillet 1977 . — M . Villa attire l' attention de Mme le
ministre de la sarté et de la sécurité sociale sur l'inquiétude du
personnel du sanatorium de Bassy et de toute la population de Mus-
sidan où est situé cet établissement . Cette inquiétude est motivée
par la décision du ministère, en date du 4 juin 1977, de refuser
le projet de reconversion de ce sanatorium en maison de santé
pour débiles profonds, reconversion proposée par la caisse primaire
de sécurité sociale de la région parisienne qui est propriétaire de
l 'établissement. Il lui demande s 'il n'estime pas nécessaire d ' annuler
cet arrêté ministériel afin de préserver l 'emploi du personnel dont
le recyclage est en cours et la sauvegarde de l ' établissement dont
les travaux de reconversion sont déjà engagés.

Agence nationale pour t'emploi
(effectif insuffisant des agences locales de Paris).

39740. — 23 juillet 1977. — M. Villa attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les difficultés de fonctionnement des agences
locales pour l ' emploi à Paris et en particulier de l 'agence Ménil-
montant, passage des Saints-Simoniens, Paris (20') . Cette agence
fonctionne actuellement avec huit employés sur vingt et un prévus
théoriquement . Les chômeurs attendent plusieurs jours pour être
inscrits . II faut qu 'ils attendent quinze jours minimum pour que
leur dossier soit accepté et au moins deux mois pour percevoir
les indemnités de chômage . Devant cette situation intenable, les
employés qui accomplissent avec grande conscience leur travail
professionnel et les chômeurs, las d ' attendre leur inscription ou
l'acceptation de leur dossier, ont occupé les locaux de l 'agence le
jeudi 7 juillet afin d 'exiger un personnel qualifié suffisant. En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner aux agences locales pour l 'emploi à Paris les moyens d'assurer
correctement leur mission.

Etabtissentents secondaires (renforcement des moyens du C . E. S.
Peut-Éluard de Saint-Etienne-au-Mous tPas•de-Calais1).

39742. — 23 juillet 1977. — M. Bardol attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur le fait que des moyens supplémentaires
sont indispensables à l ' enseignement de la biologie et de la phy-
sique au C . E. S. Paul-Eluard de Saint-Etienne-au-Mont (Pas-de-
Calais) afin que soient respectées de bonnes conditions de travail
et de sécurité. En effet, ,ntr les trois salles de sciences naturelles
de ce C. E . S., l'une ne peut accueillir que huit groupes de deux
élèves et les deux autres dix groupes de deux élèves . D'autre part,
les salles de technologie ne sont pas équipées de robinets de gaz
et d'eau, ce qui implique que l 'enseignement de la physique devra
être envisagé pour au moins une partie du programme dans les
salles de sciences naturelles . Considérant comme indispensable
l'enseignement de la biologie et de la physique, il lui demande donc
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de bien vouloir accorder les moyens supplémentaires prévus par la
circulaire ministérielle du 5 janvier 1977 en heures et en postes
d 'enseignants afin d'assurer le dédoublement des classes de .sixième.
En effet, l'an prochain, toutes ces classes auront un effectif de
vingt-quatre ou vingt-trois élèves, donc aucun dédoublement ne sera
possible sans moyen supplémentaire.

Service national (dispense en foreur d'un fils d ' exploitant agricole).

39743. — 23 juillet 1977 . — M . Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre de là défense le cas d ' un fils d' agriculteur, veuf
depuis sept années, père de neuf enfants, dont deux encore à
charge. Le jeune homme susvisé a arrêté ses études pour se
consacrer à l'agriculture, étant devenu aide familial à temps complet.
Sans l' aide constante de son fils, le père ne pourrait continuer seul
l' exploitation de vingt-deux hectares. Et son départ risque d 'entraîner
l'arrêt de l'exploitation . Il lui demande s' il n'y a pas lieu de
considérer cette situation' comme assimilable au décès du père et,
en conséquence, envisager, pour ce jeune, la dispense de service
national.

Autoroutes (réalisation de la bretelle autoroutière C6
entre le Sud de Longjumeau et Arpajon).

39746. — 23 juillet 1977 . — M. Vizet attire l' attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur le
fait qu'aucune nouvelle n ' a été donnée quant à la programmation
de la bretelle autoroutière C6 entre le Sud de Longjumeau et
Arpajon par M. le préfet de région d 'Ile-de-France et M . le direc-
teur des routes et de la circulation qu'il a reçu. M. Poniatowsky,
alors ministre de l'intérieur, lui a assuré qu'elle serait créée dans
les délais les plus brefs . Alors que l 'environnement, les conditions
d'existence des habitants, l 'hygiène, la sécurité sont de plus en
plus altérés par une circulation dont la croissance s' accentue de
jour en jour sur la R . N. 20 1-15 000 véhicules par jour dont 12 000
poids lourds) . Il lui demande quand il compte débloquer les crédits
nécessaires à la réalisation de la bretelle autoroutière C6.

Expropriations (mesures en faveur
des propriétaires expropriés dans le bois Notre-Dame [Val-de-Marne]).

39747. — 23 juillet 1977 . — M. Kalinsky attire l' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le blocage effectué pur l 'Etat à la
signature des actes de vente amiable et au paiement de l 'indemnité
des expropriés dans le bois Notre-Dame (Val-de-Marne) . Un délai
de plusieurs mois, voire de plusieurs années, peut s ' écouler avant
la signature, sans que puisse intervenir une revalorisation du prix
de vente, faute de crédits nécessaires pour ces acquisitions foncières.
Telle est la raison à ce retard que se sont vus signifier les pro-
priétaires par le ministère de l 'agriculture. Il s'agit d 'une spoliation
scandaleuse de la part de l 'Etat envers les expropriés. Il importe
de mettre fin à cette pratique qui est encore trop fréquente. Il lui
demande en conséquence s'il n 'entend pas donner toutes instructions
pour que la signature des actes convenus intervienne sans retard et
que le paiement du prix se fasse dans les moindres délais, et qu 'en
cas d ' impossibilité, des intérêts de retard soient versés à compter
de la date de la signature par le vendeur.

T . V . A. (application du taux réduit
à tous les produits alimentaires solides).

39748. — 23 juillet 1977. — M . Ehrmann expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que tous les produits alimentaires
solides sont, depuis le 1". janvier 1973, imposables au taux réduit
de la T.V .A., exception faite de la confiserie, de certains produits
à base de cacao et des graisses végétales alimentaires. Il lui sou-
ligne qu'en raison de l'augmentation très sensible du prix du sucre
et des fèves de cacao, la confiserie à base de chocolat a subi; ces
derniers temps, une hausse importante et il lui demande s ' il n'estime
pas que, dans l' intérêt tant des professionnels concernés que des
consommateurs eux-mêmes, il serait souhaitable d'appliquer le taux
réduit de la T.V.A . à tous les produits alimentaires solides.

Handicapés (maintien en activité de la manufacture pilote
de Berck-Plage).

39750. -- 23 juillet 1977. — M. Robert Fabre attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur '.e grave problème de la manufacture
pilote de Berck-Plage, où le aandicapés fabriquent de la bijouterie
de fantaisie. Il lui demande les mesures qu 'il compte prendre pour
maintenir l'activité de cette entreprise fournissant un travail aux
handicapés et maintenir l ' emploi dans ce secteur .

T.V .A . (récupération sur le matériel publicitaire
offert pur certains fabricants à leurs clients).

39751 . — 23 juillet 1977. — M . Dugoujon demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si le matériel publicitaire offert
par certains fabricants à leurs clients, lorsque ceux-ci leur remettent
un ordre suffisamment important, et qui est indispensable à la
présentation de leurs articles (tels sont, notamment, les présentoirs
métalliques sur pied pour cravates ou pour ceintures), peut donner
lieu à la récupération de la T.V.A. même si le prix de ce matériel,
habituellement dénommé a matériel P . L. V. n (publicité sur les lieux
de vente), dépasse 100 francs, étant fait observer qu 'il ne s'agit pas
en l ' occurrence d ' un cadeau personnel offert au client et qui serait
destiné à l ' usage personnel du bénéficiaire, mais d 'un matériel
susceptible de faciliter la vente des articles ainsi présentés.

Apiculteurs (préservation des élevages d ' abeilles
contre l'emploi de certains insecticides).

39752. — 23 juillet 1977. — Mme Crépin expose à M . le ministre
de l'agriculture que certains apiculteurs constatent des destructions
importantes d 'abeilles dues à l'emploi de certains insecticides.
C ' est ainsi que des traitements contre les pucerons sur les blés
entraînent la mort des abeilles venues butiner le miellat . Parmi
les produits utilisés pour détruire les insectes, certains sont auto-
risés, d ' autres sont interdits, mais ces derniers sont souvent préférés
aux premiers du fait que leur prix d 'achat est moins élevé . Elle lui
demande comment il envisage d 'apporter à ce problème une solution
en vue de préserver les élevages d'abeilles.

Médecins tntesures en faveur des femmes de médecins généralistes).

39753 . — 23 juillet 1977. — Mme Crépin attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l ' intérêt
que présente l 'établissement d' un statut des femmes de médecins
exerçant la médecine libérale. D ' après une récente enquête, 60 p. 100
des femmes de médecins généralistes exercent au cabinet médical
un travail de responsabilités, sans horaires, ni jours de repos,
sans pouvoir bénéficier d 'aucun avantage social pour elles-mêmes,
ni en matière de congé de maladie, ou de maternité, ou d ' acci-
dents du travail, ni en ce qui concerne la retro e et la garantie
de ressources . D' après une autre enquête, 70 p. 100 des médecins
généralistes seraient aidés bénévolement par leurs épouses . Il con-
vient de souligner que le travail de la femme du médecin géné-
raliste échappe à toute définition précise, étant donné qu ' il est
modulé suivant l' âge du médecin, ou la région dans laquelle celui-ci
exerce sa profession . Dans certains pays, tel qu' en Allemagne, les
femmes de médecins peuvent recevoir un enseignement spécifique.
Il serait, d'autre part, souhaitable que la retraite, acco rdée à la
femme d'un médecin et celle dont elle peut jouir lorsqu 'elle devient
veuve, soient revalorisées. Elle lui demande si, parallèlement aux
études qui ont été entreprises concernant la situation juridique et
sociale des femmes d ' artisans et de commerçants, il ne convien-
drait pas d'envisager un certain nombre de dispositions tenant
compte de la situation particulière dans laquelle se trouvent les
femmes de médecins généralistes.

Détenus (rémunération des travaux
effectués pour le compte d 'entreprises privées).

39754 . — 23 juillet 1977. — M. Hausherr expose à M . le ministre
de la justice qu ' un certain arbitraire semble commander l 'application
des barèmes selon lesquels sont rémunérés les détenus qui accon-

' plissent en prison un travail pour le compte d 'entreprises privées
extérieures à l'établissement où ils purgent leur peine. Ces détenus
travaillant jusqu' à dix heures par jour et ce, pendant vingt-cinq
jours par mais, perçoivent un salaire mensuel dérisoire de quelques
dizaines de francs. Etant donné la modicité du pécule de sortie
ainsi constitué, et cela pendant de nombreuses années, bien souvent,
la stimulation ou la motivation du détenu pour le travail en prison
ne peut être pour lui un facteur d'amélioration sensible de sa
condition pénitentiaire et il ne peut être assuré de jouir de pre-
mières ressources lors de sa libération . Il serait souhaitable, afin
de permettre aux détenus désireux de préparer, par le travail
effectué en prison, leur reclassement et leur réinsertion dans la
société, de leur donner, par le biais de rémunérations décentes,
les moyens nécessaires à cet effet, principalement si leur travail
profite à des entreprises privées, commercialisant normalement leur
production . Il lui demande de bien vouloir préciser. les barèmes
selon lesquels doivent être rémunérés les détenus pour lette travail
effectué pour le compte d 'entreprises privées et comment est
contrôlée l' application de ces barèmes .
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Personnels communaux (prise en compte des services militaires
peur la liquidation des pensions).

39755. — 23 juillet 1977. — M. Begault rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur qu 'aux termes de l'article 21 du décret n" 65-773
relatif au régime de retraite des tributaires de la caisse nationale
de retraites des agents des collectivités locales, la jouissance de la
pension civile est immédiate pour les agents . radiés des cadres par
limite d ' âge, ainsi que pour ceux qui ont atteint, à la date de
radiation des cadres, l 'àge de soixante ans, ou s 'ils ont accompli
au moins quinze ans de services actifs ou de la cat égorie B, l 'âge
de cinquante-cinq ans. Il lui demande de bien vouloir indiquer si,
pour l 'application de ces dispositions, les services militaires ouvrant
droit à campagne (services de guerre et services outre-mer), sont
considérés comme des services de la catégorie B, y compris ceux
accomplis avant l'entrée dans la fonction communale.

Assurance maladie (exonération de cotisatiurs en faveur des titu-
laires de pensions d'invalidité servies par les e t 'sses autonomes
d'assurance vieillesse du commerce et de l' artisanat).

39756 . — 23 juillet 1977. — M. Bouvard attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la discrimination
qui est établie, en matière de cotisations d 'assurance maladie des
travailleurs indépendants, entre les titulaires de pensions de vieil-
lesse servies par les caisses autonomes d 'assurance vieillesse
du commerce et de l 'artisanat et les titulaires de pensions
d ' invalidité, servies par les mêmes caisses, à des commerçants ou
artisans invalides âgés de moins de soixante ans . En effet, l 'exo-
nération des cotisations d 'assurance maladie peut être accordée,
d'une part, aux titulaires de l 'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité, d ' autre part, et en application du décret
n° 74.810 du 28 septembre 1974 modifié en dernier lieu par le
décret n" 76-641 du 15 juillet 1976, aux pensionnés ou allocataires
âgés de soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d 'inaptitude
au travail, à la condition que l'ensemble de leurs revenus ne
dépasse pas un certain plafond fixé par décret. Depuis le 1" octo-
bre 1976, ce plafond est égal à 16 500 francs pour un assuré seul
et à 19 000 francs pour tin assuré marié . Ainsi, les commerçants
et artisans . titulaires d ' une pension d'invalidité ne peuvent, en rai-
son de leur âge, bénéficier de l ' exonération des cotisations d' assu-
rance maladie, quel que soit le montant de leurs ressources . Il
lui demande si elle n'estime pas qu'il serait conforme à la plus
stricte équité d'étendre aux titulaires t pensions d ' invalidité ser-
vies par les caisses autonomes d ' assurance vieillesse du commerce
et de l'artisanat les dispositions de l'article 7 du décret du 28 sep-
tembre 1974 modifié, relatives à l'exonération du versement des
cotisations d 'assurance maladie.

Céréales (fixation du prix du blé).

39757. — 23 juillet 1977 . — M . Fouqueteau attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur l'importance qui s ' attache à ce
que le Gouvernement fixe le prix de financement du blé à 95 p . 100
du prix de référence, soit à 6,2 p. 100 au-dessus de celui de l'an
dernier. Si ce mode de fixation du prix du blé n ' était pas adopté
et si le prix de financement de la . récolte de blé était fixé sur le
seul prix d ' intervention qui subsiste pour le blé panifiable, les
producteurs percevraient 6 p . 100 de moins par quintal que l'an
dernier . Il lui demande s ' il peut donner l ' assurance qu ' il est bien
dans les intentions du Gouverrement de défendre cette solution.

H. L. M. (solution du différend opposant les habitants de la
résidence de la Mare Joyette, à Elancourt, à la société de
H.L .M. de la vallée de la Seine).

39758. — 23 juillet 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du
territoire sur le retard apporté au règlement du différend qui
oppose l'ensemble des habitants de la résidence de la Mare Joyette,
à . Elancourt, à la société de H .L.M. de la vallée de la Seine et
.à l' Etat . Un certain nombre d' engagements avaient .été pris concer-
nant notamment la réalisation des travaux avant l'hiver, l 'évaluation
de leur coût réel en 1977 et l 'attribution d'une subvention à la
société d 'H.L .M . pour l'aider à indemniser convenablement les
résidents des nombreux dommages subis . Or, il . apparaît qu'un
certain nombre de procédés dilatoires remettent en cause ces
accords . Elle lui demande, en conséquence, ce qu 'il entend faire
pour tenir les promesses exprimées lors de' la réponse à la question
orale du 6 mai 1977 et de donner des instructions rapides pour
la réalisation effective des travaux et pour l'estimation réaliste des
dommages et intérêts .

Allocations de chômage (bénéfice dès cinquante-cinq ans de la
garantie de ressources par les salaires ayant doit à l 'attribution
d 'une pension de vieillesse au taux normal à partir de soixante
ans).

39760. — 23 juillet 1977. — Mme Fritsch attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation, au regard des dispositions
de l'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977, de certaines
catégories de salariés auxquels la législation en vigueur accorde
le bénéfice de la retraite au taux normal dès l'âge de soixante ans.
Il s'agit, en particulier, -des anciens combattants et anciens pri-
sonniers de guerre, des assurés titulaires de la carte de déporté ou
interné de la résistance ou de la carte de déporté ou interné
politique. Les dispositions de l'accord du 13 juin 1977 ouvrent aux
salariés âgés au moins de soixante ans la possibilité de demander,
à leur initiative personnelle, le bénéfice de la garantie de res-
sources (70 p. 100 du salaire brut antérieur) instituée par l 'accord
du 27 mars 1972 en faveur des salariés privés d 'emploi . Elles
permettent donc d'accorder aux intéressés le bénéfice de la
garantie de ressources durant une période maximum de cinq ans
avant l 'âge fixé pour l ' ouverture du droit à pension au taux
normal. Il serait, par conséquent, conforme à la logique et à une
élémentaire équité, de permettre une anticipation de cinq ans sur
l'âge correspondant à l ' ouverture du droit à pension au taux
normal, pour l 'attribution de la pré-retraite, aux catégories pour
lesquelles la pension au taux normal est concédée à l'âge de
soixante ans. Cette mesure permettrait d ' éviter de méconnaître
un droit préexistant expressément reconnu par le législateur au
profit des catégories visées ci-dessus . Il lui demande s 'il n ' entre
pas dans ses intentions d 'inviter les partenaires sociaux cosignataires
de l'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977 à apporter
à cet accord un avenant permettant d 'accorder la garantie de
ressources aux salariés âgés au moins de cinquante-cinq ans qui
ont droit à l 'attribution d'une pension de vieillesse au taux normal
à partir de l'âge de soixante ans.

Médicaments (délivrance globale du traitement
prescrit aux personnes âgées).

39761 . — 23 juillet 1977 . — M . Salaville appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions dans lesquelles sont délivrées certaines spécialités pharmaceu-
tiques aux personnes âgées, inscrites à l ' aide médicale et dont la
résidence est éloignée d ' un centre d ' approvisionnement . Il lui
souligne que selon l'article R. 5148 bis du code de la santé publique,
il ne peut être délivré en une seule fois une quantité de médica-
ments correspondant à une durée de traitement supérieure à un mois.
Il lui précise que pour les personnes âgées atteintes de glaucome
ou de cataracte et résidant à la campagne, l'application stricte de
la législation s 'avère inhumaine lorsque l ' ordonnance mentionne pour
plusieurs mois le nombre de renouvellements nécessaires, et lui
demande si elle n ' envisage pas de remédier à cette situation en
autorisant la délivrance globale du traitement prescrit.

Ministère de l'équipement (situation des attachés administratifs
des services extérieurs de l'équipement).

39762. — 23 juillet 1977. — M. Salaville attire l 'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur le déroulement de carrière et le problème indemnitaire des
attachés administratifs des services extérieurs de l 'équipement. Il
lui précise que ces agents de catégorie A, aux tâches aussi variées
qu'importantes dans cette administration technique qu 'est l 'équipe-
ment, connaissent un déroulement de carrière non linéaire avec
un barrage à la fin de la 2° classe préalable au passage non obli-
gatoire à la 1" classe à un indice inférieur à celui des techniciens
supérieurs du même service mais de catégorie inférieure. Il lui signale
qu' ils n 'émargent pas au système dit « des honoraires » prévu par
la loi du 29 septembre 1948, bien qu 'agents des services de l ' équi-
pement, ce qui les conduit à avoir des rémunérations accessoires
inférieures, pendant toute une carrière, de 33 p . 100 à celles d ' un
technicien de même catégorie co,nme l ' a établi le rapport dressé
par M. l' inspecteur général Longeaux et lui demande s'il ne serait
pas possible de rétablir une cohésion entre agents d' un même dépar-
tement ministériel en faisant bénéficier ce corps, d 'une part, de la
suppression du barrage entre 2' et 1" classe et, d 'autre part, du
même régime indemnitaire que les personnels dits• a techniques »
du ministère de l'équipement .
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Durée du travail !bilan d-application de la loi du 27 décembre 1973).

39763 . — 23 juillet 1977 . — M. Pierre Bas rappelle à M. le ministre
du travail que l' article 17 de la loi n" 73-1195 du 27 décembre 1973
relative à l'amélioration des conditions de travail a prévu l 'aména-
gement possible pour l'employeur, à titre permanent ou temporaire,
d'horaires de travail réduits, applicables aux seuls salariés qui en
font la demande. Ces horaires réduits doivent étre compris entre la
moitié et les trois quarts de la durée légale hebdomadaire de travail.
Ils ne peuvent être appliqués qu'après l 'accord du comité d 'entre-
prise ou, s'il n'en existe pas, des délégués du personnel . En cas de
refus du comité d'entreprise ou des délégués du personnel, le chef
d 'entreprise peut demander à l'inspecteur du travail et de la main-
d'oeuvre d 'autoriser l'application des horaires litigieux. L ' article 19
de la même loi prévoit qu'en matière de sécurité sociale l'application
des horaires réduits ne peut aggraver la charge supportée par les
employeurs au titre de la part patronale des cotisations aux régimes
de sécurité sociale dont relèvent leurs salariés . Deux ans et demi
se sont écoules depuis l'adoption des dispositions qui viennent d' être
rappelé=s. Il lui demande si les possibilités ainsi offertes aux
employeurs ont été utilisées . Il souhaiterait savoir si les informations
dont il dispose lui permettent d' évaluer quantitativement les effets
de la loi du 27 décembre 1973 en ce qui concerne le développement
du travail à tem ps partiel . Il souhaiterait également savoir si
d 'autres mesures ne pourraient être envisagées pour faire entrer
da'antage dans les habitudes cette notion de travail à temps partiel.

Littoral (collectivité locale gestionnaire des propriétés acquises
par le conservatoire du littoral et des rivages lacustres).

39765 . — 23 juillet 1977. — M. Porelli rappelle à M. le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire que le conservatoire
du littoral et des rivages lacustres a été créé par la loi n" 75-602 du
10 juillet 1972.11 ressort de l ' article 2, dernier alinéa, de cette loi que
les collectivités locales sur le territoire desquelles les propriétés
acquises par le conservatoire sont situées, ont priorité pour recevoir
la gestion desdites propriétés . Il lui demande : 1° s ' il est dans l'esprit
du législateur d'écarter les syndicats de communes de la possibi lité
de gérer les domaines acquis par le conservatoire ; 2" dans le cas
où : à l'initiative d'un syndicat de communes, le conservai „ire du
littoral a acquis un domaine situé sur le territoire d ' une des com-
munes le composant ; le conseil municipal de cette commune a
donné, par délibération, un avis favorable à cette acq Édition ; le
conseil municipal de cette commune a donné, par délibération,
la gestion du domaine et où parallèlement, le conseil général a
demandé, par délibération également, la gestion de ce domaine, à
quelle collectivité locale le conservatoire du littoral doit-il attribuer
la gestion du domaine qu 'il a acquis ; 3” dans le cas où l 'interpré-
tation de la loi ne permettrait pas de répondre à cette précédente
question, quels sont les critères qui doivent être pris en compte
par le conservatoire pour décider de la collectivité locale attribu-
taire de la gestion.

Conflits du travail (règlement du conflit en cours
à l ' usine Evian d'Amphion-Publier (Haute-Savoiel).

39766 . — 23 juillet 1977 . — M . Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre du travail sur le conflit du travail actuellement en
cours à l' usine Evian d 'Amphion-Publier . Depuis neuf semaines, la
grande majorité des 1700 salariés de cette usine est contrainte
à faire grève pour obtenir le respect d 'un accord d' indexation des
salaires signé à titre définitif par la direction en 1953 . L 'intran-
sigeance de ctte dernière est d'autant plus inadmis : ible que la
Société des eaux minérales d'Evian, grâce au travail de ses salariés,
a enregistré de très bons résultats, ses bénéfices étant passés de
1048 milliards d 'anciens francs en 1975 à 2 263 en î. Ses action-
naires, quant à eux, ont vu leur dividende augmenter de 60 p. 100.
Dans ces conditions, il apparsit tout à fait injustifié que la direction
veuille imposer à ses salariés, par la suspension de l ' échelle mobile,
une diminution de 2 à 3 p. 100 de son pouvoir d ' achat en 1977 et
fasse preuve d'une telle intransigeance, prolongeant de son seul
fait un conflit qui dure déjà depuis plus de sept semaine . . et dont
les conséquences sont graves pour l 'économie locale . Il lui i .,ande
donc quelles mesures il compte prendre d ' urgence pour faciliter le
règlement de ce conflit sur la base du respect par la direction des
engagements pris tant en matière d'indexation des salaires que de
préretraite .

Enseignement agricole public
(conséquences de l'application de la loi n" 75.620 du Il juillet 1975).

39767 . — 23 juillet 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de l 'aatiai .' . ' ire sur l ' inquiétude des enseignants et
parents d' élèves concert. .levant les conséquences très graves de

l'application de la loi n' 75-620 du 11 juillet 1975 à l 'enseignement
agricole public. Cette réforme va entraîner, en effet, la fermeture
de toutes les classes de 4' et de 3', celle des classes d 'accueil et
des soixante-douze classes de type D, la remise en cause de l' ensei-
gnement féminin, la fermeture des collèges, etc . L'ensemble de ces
mesures aboutirait à un véritable démantèlement de notre ensei-
gnement agricole public et aurait les plus graves conséquences tant
pour les élèves qui ne recevraient plus dès lors l'enseignement
de qualité auquel ils ont droit de prétendre, que pour les personnels
dont l 'emploi et les conditions de travail seraient gravement menacés
avec le licenciement de centaines de non titulaires, des mutations
d 'office pour les titulaires, etc . Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures comptent prendre les pouvoirs publics pour empê-
cher le démantèlement de notre enseignement agricole public que
représenterait l 'ensemble de ces mesures et quels sont les moyens
supplémentaires qu' ils entendent promouvoir dans le prochain budget
de l 'agriculture afin de permettre à l 'enseignement public agricole
de remplir son rôle au service de notre agriculture.

Camping et caravaning (relèvement
des dotations attribuées à la région Rhône-Alpes).

39768 . — 23 juillet 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de la culture et de l ' environnement sur l'insuffisance
notoire des dotations pour l'aménagement des terrains de camping
en région Rhône-Alpes. En effet, celle-ci est de l 'ordre de 800 000
francs pour l'ensemble des départements qui, pour la plupart, ont
une vocation touristique affirmée et qui souhaiteraient faire un
gros effort pour satisfaire les demandes toujours plus nombreuses
en places de camping ou de caravaning ou bien de caravaneige.
Si, pour les différentes ,catégories susénoncées, on peut retenir
cane-ne base l'évaluation minimale 5000 francs par place de cam-
ping, 10 000 .r'ncs par place de caravaning et 2000 francs par
place de ccravaneige, on constate que la dotation permet de
financer un nombre ridiculement bas de projets . Il lui indique
que, pour le seul secteur Nord Vercors, les demandes en instance
sont su périeures à 500 places de camping . Il lui demande, en censé•
quence, s'il n' entend pas prendre les dispositions qui modifieront,
de façon radicale, cet état de chose, en particulier en augmentant
de façon substantielle l 'enveloppe régionale et, d'autre part, en
permettant que les collectivités puissent avoir accès à des prêts
à long terme dans des conditions leur permettant d ' assurer l 'équi•
libre de gestion de ces équipements.

Anciens combattants (revendications des anciens combattants
d 'Afrique du Nord).

39769. — 23 juillet 1977. — M. Vinet demande à M. le ministre
de la défense ce qu 'il attend pour que les anciens combattants
d' Afrique du Nord puissent avoir enfin dans leur ensemble les
droits que leur donne la loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 . En
effet, seulement 65 000 cartes ont été attribuées alors que des
centaines de milliers d'autres sont en instance. Dans les faits, ils
ne sont toujours pas pensionnés à titre de « guerre n mais d 'a opé-
rations d'Afrique du Nord a . Les fonctionnaires titulaires de la
carte ne 'bénéficient toujours pas de la campagne double pour
Pavane . ment et la retraite. En conséquence, il lui demande d'exa-
miner de toute urgence leur situation avec le ministère des finances
pour qu 'enfin soit donnée satisfaction aux anciens combattants
d 'Afrique du Nord.

Hôpitaux (situation financière de t'A .P .E .I.
de ta vallée de Chevreuse).

39771 . — 23 juillet 1977 . — M. Vinet appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation finan-
cière dramatique de l'A .P .E .I . de la vallée de Chevreuse. En effet,
pour mieux adapter les structures d 'accueil, le conseil d 'administra-
tion décida en 1975 la mise en place de deux unités d 'hospitalisa-
tion de jour ; la première, ouverte à la rentrée 1976, reçut l 'agré•
ment de la caisse régionale d'assurance maladie étant entendu que
pour chaque enfant hospitalisé serait versé à l 'hôpital d ' Orsay un
prix de journée de 409 francs en 1976 . Mais son ministère refusa
ce système bien qu ' habituellement pratiqué, sous le prétexte que,
s'agissant d'un hôpital de jour, il devait être rattaché au budget
extrahospitalier. Le résultat est là : l'hôpital d 'Orsay dut supporter
un manque à gagner s'élevant aujourd'hui à 1 800 000 francs ; obli•
galion lui a ainsi été faite de refuser treize enfants ; les enfants
risquent de subir une rupture de soins dramatique ; une altération
du climat thérapeutique due également à l'insécurité du personnel
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hautement qualifié se fait jour . Devant cette situation dramatique
qui ne manque pas d'inquiéter la population environnante et leurs
élus, il lui demande si elle compte rapidement autoriser le régime
du prix de journée, seule solution efficace déjà utilisée dans d 'autres
hôpitaux de jour du département.

Licenciements (sauvegarde de l' emploi des travailleurs
de l 'entreprise S. F. E . D. T. P . à Marseille (Bouches-dn-Rhône]).

39772 . — 23 juillet 1977. — M . François Bilieux expose à M . le
ministre du travail que la direction de l ' entreprise S . F. E. D. T. P.
à Marseille a informé le 24 juin le comité d 'entreprise que, malgré
l 'opposition des représentants des salariés, elle allait demander à
l 'inspecteur du travail 130 licenciements pour Marseille et 120 pour
Vitrolles (Bouches-du-Rhône), ce qui augmentera d 'autant le nombre
des chômeurs à Marseille et dans les Bouches-du-Rhône où plusieurs
autres entreprises licencient ou ferment leurs portes . Cette décision
de l' entreprise S. F. E . D . T. P . est d' autant moins compréhensible
que ses bénéfices sont importants pour l 'exercice 1976 et celui en
cours . II lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
empêcher ces licenciements et arrêter la course à la destruction
systématique de l 'écon( -nie marseillaise.

Pollution (nuisances provoquées par l ' usine de la compagnie
générale d'électrolyse du Palais-sur-Vienne [Haute-Vienne]).

39773. — 23 juillet 1977 . — Mme Constans attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur les nuisances pro-
voquées par l 'usine de la compagnie générale d ' électrolyse du Palais-
sur-Vienne (Haute-Vienne), filiale du groupe Péchiney-Ugine-Kuhl-
mann . Cette usine rejette dans l'atmosphère des quantités impor-
tantes de fumées nocives (présence de sulfates de cuivre et d' acide
sulfurique), malodorantes et suiteuses qui provoquent des dégâts
sur la végétation, des troubles chez les habitants des maisons voi-
sines et chez les animaux d'élevage (moutons) . De plus, le bruit
continu émis par les fours de cette entreprise est d ' un niveau sonore
tel qu ' il gène les habitants du quartier . Depuis 1975, ceux-ci, consti-
tués en association, sont intervenus à plusieurs reprises auprès du
ministère de la qualité de la vie et du préfet de la Haute-Vienne
pour que la C. G . E. P. *se dote d ' équipements antipolluants et anti-
bruit ; jusqu' à présent, rien d'efficace n ' a été fait. Or, récemment, le
groupe Péchiney-Ugine-Kuhlman vient de passer un contrat anti-
pollution avec le ministère de l ' environnement. Elle lui demande
d ' intervenir auprès du groupe P . U . K. et de sa filiale, . la C . G . E.
du Palais-sur-Vienne pour que des équipements efficaces soient mis
en place pour filtrer les fumées et réduire le bruit et de lui faire
connaitrs d ans quels délais l'entreprise devra les installer.

Anciens combattants (interprétation du code des pensions
par les services des finances de la dette publique).

39774. — 23 juillet 1977. — M. Cermolacce expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu'il a été saisi, ainsi que lui-
même, des vives inquiétudes des anciens combattants français,
évadés de France et des internés en Espagne, sur les interpré-
tations du code des pensions faites par les services des finances
de la dette publique dont ils sont victimes .' Il lui demande en
conséquence que cessent les contestations des avis favorables des
experts, vérificateurs, membres des commissions nationales et des
commissions consultatives médicales du secrétariat d 'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre. Il observe que, alors que
ces avis sont donnés sur la base des éléments du dossier médical
des intéressés, il est anormal qu' ils soient contestés par les services
administratifs d 'un autre département ministériel, d' autant que
celui-ci a pour seul rôle d'assurer le règlement financier des droits
de ces anciens combattants.

Anciens combattants
(revendications des évadés de France et internés en Espagne).

39775. — 23 juillet 1977 . — M. Cermolacce attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que trente-
deux ans après la fin de la deuxième guerre mondiale, les évadés de
France et internés en Espagne attendent toujours l 'obtention des
droits à réparation et des titres leur revenant . Ainsi que l'expose
le président régional de Provence-Côte d 'azur des anciens combat-
tants français, évadés de France et des internés en Espagne, il lui
parait regrettable que ces demandes soient encore en question si
longtemps après les événements et que des hommes, déjà avancés
dans leur vie, s'appliquent encore à obtenir satisfaction . Ces demandes

sont inscrites dans le texte de cinq motions dont il a été saisi ainsi
que lui-même et dont il lui rappelle les ternies et l 'objet : 1" suppres-
sion de la forclusion des demandes de la médaille des évadés
comme l 'a été celle de la croix du combattant volontaire 1939-1945
en décembre 1976 . A cet effet, il lui rappelle les termes de la
question écrite n° 39382 du 1"r juillet de son camarade Parfait Jans
sur la valeur morale de l'acte d 'évasion des intéressés, valeur qui
mérite pleinement que Boit enfin prise la décision de lever la forclu-
sion pour l 'attribution de la médaille des évadés, attribution qui
leur permettrait de prétendre ipso facto à la carte du combattant ;
2" s' il entend prendre les mesures nécessaires pour que, par analogie
avec la loi du 26 décembre 1974, les infirmités des internés résistants,
auxquels sont assimilés les évadés de France et les internés en
Espagne, soient assimilées à une seule blessure, notamment en ce
qui concerne l' attribution des décorations ; 3° si, comme l'a demandé
leur assemblée générale, ils pourront bénéficier d ' une bonification
de trente jours de' détention exigés par le code des pensions, aux
personnes qui, dès leur libération, se sont mises à la disposition
des autorités françaises libres, soit à l ' un des réseaux — formations
ou mouvements reconnus au titre des F . F. C., des F. F. L., des
R. L F. ou des armées alliées ; 4° s 'il entend intervenir auprès du
ministre délégué à l 'économie et aux finances pour que cessent les
interprétations, considérées justement comme abusives, du code des
pensions faites par les services des finances de la dette publique. En
effet, il lui parait anormal que soient contestés par les finances les
avis favorables des experts, vérificateurs, membres des commissions
nationales et des commissions consultatives médicales du secrétariat
aux anciens combattants et victimes de guerre ; 5' enfin, il souligne
que, comme l ' ensemble des organisations et groupements d'anciens
combattants et victimes de guerre, comme l 'a demandé avec constance
et persévérance le parti communiste français, les anciens combat-
tants français, évadés de France et les internés en Espagne,
demandent qua le 8 mai soit rétabli comme fête nationale et jour
férié.

Auto-écoles (nombre de candidats présentés au permis de conduire).

39776 . — 23 juillet 1977 . — M . Leroy attire l ' attention de
M . le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire
sur les inquiétudes des directeurs d'auto-écoles . Ceux-ci ont en
effet reçu les modalités d 'application des directives tendant à
rendre le nombre de candidats présentés par une auto-école aux
épreuves du permis de conduire proportionnel au nombre de can-
didats de cette école ayant obtenu leur permis pendant le trimestre
précédent. De telles directives ont pour conséquence de réduire
considérablement le nombre de candidats des petites auto-écoles qui
se trouvent en quartier ouvrier. Par ce fait, elles risquent également
de voir diminuer le nombre de leurs clients . Il lui demande donc
de tout mettre en oeuvre pour que ces directives aussi injustes
ne soient pas appliquées.

Affaires étrangères
(libérat.on de deux opposants détenus par le gouvernement de Haïti).

39777. — 23 juillet 1977. — M. Odru attire l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sùr le cas de deux réfugiés poli-
tiques Haïtiens, MM . Max Bourjolly et Emmanuel Frédéric, réfugiés
en République dominicaine. En violation flagrante du droit d 'asile
politique, l ' armée dominicaine les a livrés à l ' armée de Haïti au mois
de septembre 1976. Le cas de ces opposants illustre bien que le
président Duvalier, loin de libéraliser le régime de dictature qu 'il
a hérité de son père, entend poursuivre la même politique répres-
sive . Aussi, il n'hésite pas à pourchasser ses opposants pour délit
d'opinion même en territoire étranger. En conséquence, il lui
demande s 'il ne compte pas intervenir auprès du gouvernement de
Haïti, avec lequel Paris entretient des rapports privilégiés afin
d'obtenir la libération de ces deux hommes.

Hôpitaux (politique hospitalière pour Bordeaux et sa région).

39778. — 23 juillet 1977. — M. Tourné demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale des éclaircissements
sur la politique qu' entend poursuivre le ministère de la santé
envers les hôpitaux de Bordeaux . Le plan directeur de 1973 pré-
voyait la répartition de l 'équipement hospitalier en trois pôles :
le centre avec Pellegrin, Saint-André et les Enfants, le sud avec
Xavier Arnozan, Haut-Lévêque, et Lormont sur la rive droite de
la Garonne . Or la construction de l'hôpital de Lormont semble
remise en cause si l'on en juge par le caractère dubitatii de votre
réponse à la question écrite du 11 décembre 1976 dans laquelle il
était dit a que l'étude du projet de l' hôpital de Lormont n' est
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pas abandonnée et sera envisagée dans la limite des dotations
budgétaires si l' évolution des besoins ( . ..) rend encore cette créa-
tion absolument indispensable n . Comment remettre en cause,
sous le prétexte fallacieux de la diminution des durées moyennes de
séjour, la construction de l ' hôpital de Lormont destiné à une popu.
lation sous médicalisée de 100 000 habitants? N'est-ce point la
volonté de réduire les moyens au servira de la santé qui dicte
cette politique? De tels propos ne peuvent que rendre perplexe
les divers intéressés à la dotation poer la C.U.B . d' un armement
hospitalier à la hauteur des besoins démographiques et universi-
taires . Dans ce sens il apparaît capital que le ministre de la santé
précise fermement sa politique en ce qui concerne la C .U .B. de
Bordeaux et en particulier : la révision du programme pour lequel
le conseil d ' administration a retenu le chiffre de 4 424 lits (4 659
étaient programmés en 1973) ; la réalisation de l 'hôpital de Lormont ;
l'avenir de l'hôpital du Haut-Lévêque qui serait compromis sans
l'adjonction d' un véritable plateau technique et l ' insertion de lits
chirurgicaux ; le devenir de l'hôpital des Enfants dans le cadre
d ' une unité de pédiatrie, ce qui implique la rénovation et l'huma-
nisation de l'établissement existant ainsi que l ' étude et la construc-
tion d ' un hôpital des Enfants moderne et adapté aux besoins de
prévention, de recherche et de soins ; le recrutement des personnels
indispensables, paramédicaux (infirmières, aides soignantes, ASH)
et médicaux, notamment par les créations des postes et les nomina-
tions des chefs de cliniques et des professeurs agrégés pour leur
triple mission d 'enseignement, de recherche et de soins . Ces opéra-
tions ne s' excluent pas, mais' sont étroitement complémentaires,
dans la perspective d'un véritable centre hospitalier• régional capable
d' a pporter réponse aux besoins sanitaires et universitaires de la
région. Toute imprécision dans la formulation de la réponse démon-
trerait l ' absence de politique hospitalière pour Bordeaux et la
région, dont les divers intéressés et la population toute entière
devraient tirer les conclusions.

Assurance maladie (exonération
de cotisations en faveur des artisans ' et commerçants retraités).

39779 . — 23 juillet 1977 . — M. Charles Bignon demande à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui confir-
mer que le projet de budget pour 1978 prévoit pour les artisans et
les commerçants retraités l 'exonération de la cotisation d 'assurance
maladie. Il s 'agit d' une disposition essentielle pour l 'application de
la •loi dite Royer qui prévoit l 'alignement de la sécurité sociale de
cette catégorie de Français avant le 1"' janvier 1978.

Finances locales (assiette et répartition du versement
représentatif de la taxe sur les salaires).

39780 . — 23 juillet 1977. — M. Charles Bignon attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les consta-
tations effectuées par la Cour des comptes concernant l ' assiette
et la répartition du versement représentatif de la taxe sur les
salaires. Les observations de la Cour des comptes ne font que
confirmer ce qui a déjà été indiqué au Gouvernement par de nom-
breux parlementaires lors des derniers débats budgétaires et il
importe que des propositions soient faites pour tenir compte
des remarques dont l'évidence apparait de plus en plus claire . I1
importe que le Parlement soit saisi rapidement des études en
cours, et cela est d 'autant plus indispensable que la clef de répar-
tition utilisée a également servi au fonds d 'équipement des collec-
tivités locales. Enfin, il s'étonne que des erreurs importantes aient
pu être commises en faveur de deux départements sans attirer
d'autre réaction du Gouvernement que celle qui consiste à indiquer

que les finances de l 'Etat n 'ont pas eu à pâtir de ces erreurs n.
Ce sont celles des autres collectivités locales qui ont été pénalisées,
alors que l'Etat perçoit une commission pour la gestion des fond;
et que c'est sur le produit de cette commission qu 'il aurait dû
régler l ' erreur commise . Ou bien la complexité du système le rend
approximatif, et cela n'est pas tolérable, ou bien il est exact et
dans ce cas les collectivités n ' ont pas à supporter d 'erreurs des
services qui font les attributions. Il lui demande donc de bien
vouloir, avant la prochaine session du Parlement, examiner le
rapport de la Cour des comptes à la lumière des observations
qu 'il vient de formuler.

Centres de secours d'incendie (inscription sur la liste
des s usagers prioritaires a pour la desserte en énergie électrique,

39781 . — 23 juillet 1977. — M. Bonhomme expose à M. le ministre
de l 'intérieur que le bon fonctionnement des centres de secours
d'incendie nécessiterait que soit maintenue la desserte en énergie

électrique lors des grèves du personnel de E. D. F . Or, n les instruc-
tions en vigueur r ne permettent pas au préfet de faire figurer
les centres de secours sur la liste e des usagers prioritaires r. Il

lui demande si, pour des raisons de sécurité évidentes, la liste
de ces usagers prioritaires ne doit pas comprendre les centre
de secours .

Enseignants (application de la loi Roustan).

39782 . — . 23 juillet 1977. — M . Bonhomme expose à M . le ministre
de l ' éducation les difficultés rencontrées par les bénéficiaires de la
loi dite Roustan concernant le rapprochement des époux ensei-
gnants. En effet, les différents textes qui ont suivi cette loi du
30 décembre 1921 en atténuent singulièrement la portée . D'autre
part, le nombre de demandeurs est chaque année en régulière
progression alors que, dans le même temps, le nombre de postes
vacants diminue chaque année pdbr tendre vers zéro dans certains
départements. Il én résulte 'donc que la loi n' est pratiquement
plus appliquée chez les instituteurs . Il lui demande quelles sont
les mesures qu 'il entend prendre pour mettre fin, dans les départe-
ments du Midi en particulier, à la séparation des époux enseignants,
séparation dont les conséquences matérielles, financières et morales
sont extrêmement préjudiciables aux familles concernées.

Anciens combattants (revendications
des a ncienn.s combattants d'Afrique du Nord).

39783 . — 23 juillet 1977 . — M . Bonhomme expose à M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants qu ' il est présent définiti-
vement admis que les anciens combattants d'Algérie, du Maroc et
Tunisie soient traités dans des conditions de stricte égalité des droits
avec les combattants des conflits antérieurs. Il lui demande s 'il
n'envisage pas, dès lors, de permettre que soit modifiée sur les
titres de pension des anciens combattants A .F .N . la mention s opé-
ration d 'Afrique du Nord » pour être remplacée par la mention
s hors guerre s.

Ecole normale (enseignement de l'éducation physique
et sportive à l ' école normale de l' Essonne).

39784 . — 23 juillet 1977 . — M . Boscher expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports la situation de l ' enseignement
de l ' éducation physique à l ' école normale de l'Essonne . 11 lui
demande s 'il ne serait pas possible de dégager deux postes supplé-
mentaires pour la rentrée prochaine, tenant compte de l'importance
grandissante de cette discipline pour la formation d ' instituteurs et
d'institutrices.

Assurance vieillesse (cumul de droits propres du régime général
et de droits dérivés du régime des exploitants agricoles).

39785. — 23 juillet 1977 . — M. Horney rappelle à M . le ministre
de l 'agriculture que le Parlement vient d 'adopter un projet de loi
relatif à 'l 'amélioration de la situation des conjoints survivants . Ce
texte réalise une nouvelle étape dans l 'assouplissement de la règle
de cumul des droits propres et des droits dérivés applicables dans
le régime général de vieillesse et les régimes alignés sur ce dernier.
Par contre, les conjoints survivants d'exploitants agricoles qui, à la
suite de leur activité accomplie hors de l 'exploitation (ou avant leur
mariage), se sont ouvert un droit personnel à pension dans un
régime d 'assurance vieillesse des salariés, se voient privés de l' avan-
tage résultant de l 'application de la règle du cumul . Sans doute
s 'agit-il de situations assez rares, mais cette impossibilité de cumul
de droits propres dans le régime général et de droits dérivés du
régime des exploitants agricoles est regrettable . B lui demande si
ce problème a été étudié en accord avec sa collègue, Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale, afin que des possibilités de
cumul soient offertes aux conjoints se trouvant dans la situation
qu 'il vient de lui exposer.

Apprentissage, (bilan de créations
de centres de formation des apprentis).

39786 . — 23 juillet 1977. — M. Gissinger rappelle à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat la question écrite
n'36091 qu 'il avait posée à .son prédécesseur. Cette question a été
publiée au Journal officiel des Débats de l'Assemblée nationale du
26 février 1977 (p . 834) . Cette question datant de près de cinq mois
et comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème
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évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il lui demande s'il peut lui
indiquer le nombre de centres de formation des apprentis (C . F . A.)
tant publics que privés créés sur le plan national et par région
en lui indiquant le montant des subventions versées par l 'Etat à
l 'occasion de ces créations . Il lui demande si un premier bilan
peut être dressé des résultats obtenus par les créations de .C. F. A.
en ce qui concerne la formation des jeunes et les premiers effets
qui ont pu se manifester dans le sens d ' une valorisation de notre
artisanat .

Cadres (mesures en faveur des cadres en chômage).

39787 . — 23 juillet 1977 . — M. Gissinger s ' étonne auprès de
M. le ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
quéstion écrite n" 36341 parue au Journal officiel des Débats de
l ' Assemblée nationale du 12 mars 1977 (page 1039) . Quatre mois
s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et comme il
tient à connaitre sa position à l 'égard du problème exposé il lui
en renouvelle les termes en lui demandant si possible une réponse
rapide . En conséquence, il lui expose que le nombre des cadres
en chômage a tendance à augmenter. Cette augmentation frappe
surtout les cadres de plus de cinquante ans. Ainsi, de janvier 1976
à janvier 1977, pour le Haut,Rhin et le Bas-Rhin, le nombre des
cadres à la recherche d ' un emploi serait passé de 818 à 937 soit
une augmentation de 14,55 p . 100 . En septembre 1976, il aurait
été de 997 si bien qu 'en quatre mois la situation s' est encore
dégradée. Il lui demande si des solutions ont été mises à l 'étude pour
remédier . à cette situation infiniment regrettable. Il souhaiterait
en particulier savoir si des études ont été faites qui tendraient à
utiliser ces cadres en chômage comme conseillers de petites et
moyennes entreprises moyennant une rémunération qui resterait
à définir. Il est en effet extrêmement regrettable de ne pas utiliser
l'expérience de ce personnel d 'encadrement. Il souhaiterait aussi
savoir si la possibilité d'une retraite anticipée volontaire a été
envisagée pour les cadres âgés de plus de cinquante-cinq ans.

Allocations de chômage (cas d'espèce).

39788 . — 23 juillet 1977 . — M. Gissinger s'étonne auprès de
M. le ministre du travail de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa
question écrite n" 36862 publiée au Journal officiel des Débats
de l' Assemblée nationale du 31 mars 1977 (page 1354). Pris de
quatre mois s 'étant écoulés depuis la parution de cette question
et comme il tient à connaitre sa position à l 'égard du problème
exposé il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide . En conséquence, il lui expose la situation d ' une
jeune fille qui, licenciée de son emploi dans le secteur privé, a
perçu normalement les allocations de chômage de l 'U. N . E. D. I. C.
Afin de ne pas rester en chômage, elle a accepté un emploi d 'auxi-
liaire de service da .ns un établissement hospitalier. Il s 'agissait d' un
emploi provisoire duquel elle a été licenciée àu bout de six mois.
En application du décret n" 75-256 du 16 avril 1975 et des textes
subséquents, les agents non titulaires des collectivités locales peu-
vent bénéficier en cas de licenciement d 'une allocation pour perte
d'emploi comparable à celle de l ' U . N . E . D. 1 . C. qui est versée
par la collectivité qui les a employés en dernier lieu . Pour béné-
ficier de cette allocation, certaines conditions énumérées à l ' article 3
dudit décret doivent être remplies . La jeune fille dont la situation
vient d ' être exposée n'a accompli dans l ' établissement hospitalier
qui l'a employée pendant la période du 26 mai 1976 au 10 novem-
bre 1976 que 950 heures de travail compte tenu de vingt-neuf jour-
nées d'interruption de travail consécutives à une incapacité physique
de travailler décomptée pour six heures de travail . Elle ne remplit
donc pas la condition de travail fixée à 1000 heures et pour cette
raison l' allocation de perte d ' emploi n'a pu lui titre attribuée. Une
telle situation est infiniment regrettable puisque si cette jeune
fille n'avait pas recherché et obtenu cet emploi temporaire dans
un établissement hospitalier, elle continuerait à percevoir en raison
de son licenciement du secteur privé l 'allocation de chômage de
l'U . N . E. D. 1 . C . De telles situations sont choquantes. Ii lui demande
donc de bien vouloir mettre ce problème à l 'étude en accord avec
son collègue, M . le ministre d' Etat, ministre de l' intérieur, afin
que disparaissent des cas de ce genre tout à fait inéquitables.

Enseignants (modalités d'avancement au grade de professeur certifié
des sous-directeurs de C . E. S.).

39789. —, 23 juillet 1977 . — M. Gissinger s'étonne auprès de
M. le ministre de l'éducation de n'avoir pas obtenu de réponse à
sa question écrite n° 36616 publiée au Journal officiel des Débats

de l'Assemblée nationale du 26 mars 1977 (page 1228) . Près de
quatre mois s'étant écoulés depuis la publication de cette question
et comme il tient à connaitre sa position à l'égard du problème
évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une réponse rapide. En conséquence, il appelle son attention sur
la circulaire n" 76 .428 du 2 décembre 1976 (Bulletin officiel du
9 décembre 1976) relative à la préparation du tableau d'avancement
au grade de professeur certifié au titre de la rentrée 1977 . 1978.
Il lui rappelle que peuvent être proposés en particulier pour
le grade de professeur certifié les personnels enseignants titulaires
affectés par décision ministérielle sur un emploi de chef d'établisse-
ment ou de censeur : il est précisé que les candidats faisant fonction
de chef d ' établissement ou de censeur pourront être autorisés
par décision ministérielle à accomplir leur année de stage dans
ces fonctions . Par contre, les autres candidats qui n'exercent
pas des fonctions enseignantes et qui seront retenus au tableau
d 'avancement devront reprendre un poste dans l'enseignement
secondaire pour y effectuer leur stage . Il lui fait observer que
les sous-directeurs de C . E. S . exercent en réalité et à part
entière des fonctions d' adjoint. D'ailleurs les textes officiels les
plus récents leur reconnaissent le droit 'à l'exercice de toutes
les prérogatives de chef d 'établissement. Dans ces conditions, il
apparaît regrettable que ces sous-directeurs ne puissent comme les
chefs d ' établissements être autorisés à accomplir leur année de
stage dans leurs fonctions en ce qui concerne l'avancement au grade
de professeur certifié. Il lui demande s'il n'estime pas souhaitable
de modifier dans le sens qu 'il vient de lui suggérer la circulaire
précitée du 2 décembre 1976.

Travailleurs immigrés (bilan de l'application de la loi du i0 juil-
let 1976 tendant à réformer l ' utilisation de main-d ' œuvre elar-

destine).

39790 . — 23 juillet 1977 . — M . Gissinger s 'étonne auprès de M. le
ministre du travail de n' avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n" 36363 publiée au Journal officiel des Débats de l'Assem .
blée nationale n° 14, du 31 mars 1977 (page 1355) . Près de quatre
mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème évo-
qué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible
une .réponse rapide. En conséquence, il lui expose que la presse
vient de se faire l 'écho de la découverte d'un trafic international
de main-d'oeuvre clandestine portant sur environ 2 000 travailleurs
italiens et yougoslaves . Il lui demande, à propos de cette informa-
tion, de lui indiquer si la chose est déjà possible, les résultats
auxquels a déjà pu parvenir l' application de la loi n° 76-621 du
10 juillet 1976 dont il a été rapporteur et qui avait justement pour
but de renforcer la répression en matière de trafics et d 'emplois
irréguliers de main-d'œuvre étrangère.

Etudiants (formation professionnelle des jeunes ayant échoué
à certains concours.)

39791 . — 23 juillet 1977. — M. Chaumont appelle l'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur la situation dans
laquelle se trouvent de nombreux étudiants, et notamment les
étudiants en lettres, après plusieurs échecs au C . A . P. E. S. L'ensei-
gnement constituait le principal débouché pour "es étudiants et
le nombre de moins en moins important de postes à pourvoir par
ce concours remet en cause le caractère de formation professionnelle
de ce type d 'études . Il demande quelles possibilités de stages de
reconversion sont organisés ou pourraient l ' être afin de donner une
formation professionnelle concrète très rapide à des jeunes dont
les études se sont prolongées au-delà de 25 ans.

Impôt sur le revenu (retraités).

39792 . — 23 juillet 1977. — M. Guéna s 'étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 36865 publiée au Journal officiel
des Débats de l 'Assemblée nationale, n " 14, du 31 mars 1977 (p. 1341).
Plus de trois mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du pro-
blème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant une
réponse rapide . En conséquence, il lui rappelle que par question
écrite n" 34863 il appelait son attention sur la situation des retraités
au regard des conditions qui leur sont appliquées pour la détermina-
tion de l' impôt sur le . revenu . Cette question a obtenu une réponse
(J. O ., Débats A . N., n° 12, du 19 mars 1977, p. 1139) qui ne peut être
considérée comme satisfaisante . En effet dans la question elle-même,
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il rappelait l 'essentiel de la discussion qui avait eu lieu à ce sujet
au cours de la deuxième séance du 21 octobre 1976 à l ' Assemblée
nationale . Ce rappel faisait en particulier état d ' une déclaration de
M. le ministre délégué auprès du Premier ministre chargé de l'éco-
nomie el des finances qui avait dit qu ' une étude serait entreprise sur
ce problème et que cette étude déboucherait sur un résultat
concret . Or la réponse en cause se contente de rappeler la situation
qui existe, laquelle était parfaitement connue du parlementaire
auteur de la question. Il lui demande donc à nouveau quelle étude
a été entreprise sur ce sujet .et quel résultat concret peut en être
attendu selon les propres termes de M. le délégué auprès du
Premier ministre chargé de l 'économie et des finances.

Emploi (situation des entreprises françaises de fabrication de casques
pour utilisateurs de véhicules à deux roues).

39793. — 23 juillet 1977. — M. Guéna expose à M. le ministre de
l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat que depuis quelques mois
les entreprises françaises de fabrication de casques pour utilisateurs
de véhicules à deux roues connaissent d 'importantes difficultés. Cette
situation résulte des disparités de concurrence que ces entreprises
subissent à la suite de la mise en application des nouvelles normes
qui a entraîné un coût de fabrication plus important alors que, dans
le même temps, les importations de casques étrangers continuaient
à arriver sur le marché français sans que ces nouvelles normes
soient respectées et, par conséquent, à des prix inférieurs . De plus,
cette situation est encore aggravée par les importations massives
et à bas prix en provenance, notamment, des pays d 'Extrême-Orient.
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre à ce sujet
pour empêcher que les entreprises concernées ne soient conduites
à procéder à des licenciements.

Handicapés (relèvement du montant de l 'allocation
d'éducation spéciale).

39794 . — 23 juillet 1977. — M. Grussenmeyer appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
disparité qui existe entre l 'ancienne allocation aux handicapés et
la nouvelle allocation d 'éducation spéciale. Ainsi pour le départe-
ment du Bas-Rhin le montant global de l ' allocation aux handicapés
s'élevait jusqu 'en février 1977 à 247 francs (152 francs au titre de
la direction départementale de l'action sanitaire et sociale et
95 francs au titre de la caisse d 'allocations familiales), alors que
l'allocation d ' éducation spéciale payée par la caisse d 'allocations
familiales à compter du 1 d' mars 1977 n 'est plus que de 222 francs,
soit une baisse de 25 francs . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les raisons pour lesquelles l 'allocation d 'éducation spéciale
est inférieure à l 'allocation aux handicapés et, de lui faire connaitre
les mesures qu'elle compte prendre pour que l 'allocation en ques-
tion soit rétablie à son montant antérieur, et ce dans un légitime
souci d 'amélioration de la condition d'existence déjà difficile des
handicapés et de leur famille.

Fonctionnaires (bénéfice de la campagne double
pour les titulaires de la carte du combattant).

39795 . — 23 juillet 1977. — M. Lauriol demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) où en est l'examen interministériel
de l 'octroi du bénéfice de la campagne double aux fonctionnaires
ou assimiliés titulaires de la carte du combattant.

Apprentissage (concours financier prévu en faveur des employeurs).

39796. — 23 juillet 1977. — M. Pinte rappelle à M . le ministre de
l 'éducation qu 'aux termes de l ' article 61 du décret n° 72-280 du
12 avril 1972, fixant les mesures d 'application de la loi n° 71-576
du 16 juillet 1971 relative à l ' apprentissà'ge, les employeurs qui
ne sont pas assujettis à la' taxe d' apprentissage ou qui en sont
redevables pour une faible part bénéficient du concours financier
prévu à l ' article 29 b de la loi précitéé. Ce concours financier est
appelé à compenser, au niveau des exonérations, le décalage entre
les possibilités accordées, d'une part, au secteur industriel, et
d'autre part, à l'artisanat. Or, la répartition faite par ses services
pour les actions d ' apprentissage conduit à financer seulement à
70 p . 100 la subvention attribuée par le recteur de l'académie de
Créteil, laquelle subvention ne représentait déjà elle-même qu'une
partie du concours financier prévu . En appelant son attention sur
le préjudice important que cette attitude porte à l'action de
coopération entreprise par le secteur des métiers, H lui demande

que toutes dispositions soient prises pour faire bénéficier celui-ci
de l' octroi à 100 p . 100 de la subvertion accordée, ce qui per-
mettra le versement de la totalité de cette dernière aux maîtres
d ' apprentissage.

Assurance maladie (remboursement des prothèses auditives).

39806 . — 23 juillet 1977 . — M . Cornut-Gentille appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'in-
suffisance des remboursements, par l ' assurance maladie, des pro-
thèses auditives, qui retarde ou même empêche l ' achat d ' un appa-
reillage, dont le coût s 'avère onéreux et compromet ainsi l 'éducation
de l'enfant sourd et l'intégration des sourds, enfants et adultes,
dans la société. Une amélioration de la situation actuelle pourrait
être réalisée par la prise en charge de la prothèse stéréophonique
à des conditions identiques dans tous les départements, par la reva-
lorisation du tarif retenu par l 'assurance maladie pour les rembour-
sements et par un dégrèvement de la T.V.A . des fournitures de
prothèse auditive. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures
elle compte prendre en ce sens.

Droits de mutation (modalités (l 'application de l ' article 705 du C. G . I.
relatif à l'exonération de droits pour des terres agricoles).

39801. — 23 juillet 1977. — M . Rohel appelle l' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions dans
lesquelles certains conservateurs des hypothèques appliquent l ' arti-
cle 705 du code général des impôts . qui prévoit l ' exonération par-
tielle, au taux de 0,60 p . 100, des droits de mutation pour des terres
agricoles, lorsque l ' acquéreur est un preneur en place, titulaire d 'un
bail enregistré ou déclaré depuis au moins deux ans. En effet, il
a été constaté qu'un conservateur des hypothèques refuse le bénéfiée
de ces dispositions à un exploitant agricole ayant loué Je 29 septem-
bre 1971 une parcelle de terrain, par acte sous seing privé, qu'il
a ensuite négligé de faire enregistrer . L ' intéressé a cependant procédé
à cette formalité le 7 février 1975, en acquittant rétroactivement les
droits et pénalités afférents, pour la période du 29 septembre 1971
au 29 septembre 1974, et en obtenant en échange, de la recette
des impôts, qu 'elle lui décerne acte d ' un titre de bail à son profit
pour la période considérée, L 'intéressé a ensuite acquitté normale-
ment le droit au bail, les 25 novembre 1975 et 10 novembre 1976,
pour le terrain en question . Par acte du 30 novembre 1976, il a alors
acquis celui-ci, en toute propriété, et demandé le bénéfice de l ' exo-
nération fiscale prévue par l ' article 705 du code général des impôts.
Or, le conservateur des hypothèques a refusé l 'application de cette
disposition, pour le motif que le bail' n'avait pas été enregistré
pendant une période supérieure à deux ans, tout en reconnaissant
l ' entière bonne foi de l 'intéressé . Il appelle donc son attention sur
une pratique dont la sévérité lui semble exagérée, d 'autant plus
qu ' elle ne semble absolument pas partagée par tous les conservateurs
des hypothèques, notamment à l 'intérieur d ' un même département
ou d 'une même région.

Etectri cité (dispositions afin d'éviter les pannes à Paris) .

	

-

39809. — 23 juillet 1977. — M . Maujoi)an du Gasset demande à
M. le ministre de l'intérieur si toutes dispositions sont prises pour
éviter à Paris la gigantesque panne d'électricité qui a frappé, durant
vingt-cinq heures, New York, le 13 juillet 1977.

Sécurité sociale (traitement des cotisations supplémentaires
par un employeur qui à cessé, sot exploitation).

39810 . — 23 juillet 1977. — M . Foyer expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale la situation suivante : un accident de
travail s'est produit au mois de juin 1968 . En 1973, l'employeur a
été reconnu coupable d 'une faute inexcusable et obligé en consé-
quence au paiement d ' une cotisation supplémentaire . Depuis lors,
il a cessé son exploitation . A quelle date convient-il de se placer
pour- calculer les salaires dont la cotisation supplémentaire ne pou-
vait représenter plus de 3 p . 100 ; cette cotisation supplémentaire
devant être désormais payée sous la forme d ' un capital à raison de
la cessation de l'entreprise.

Etabtissernents secondaires (conditions exigées (les .enfants
en matière de vaccinations pour leur inscription dans les C. E. T.).

39811 . — 23 juillet 1977. — M . Bégault expose à M. le ministre de
l'éducation que les collèges d'enseignement technique refusent les
inscriptions deg enfants qui présentent des certificats médicaux de
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contre-Indication aux vaccinations et qu 'ils exigent, en particulier
pour la vaccination antitétanique, des rappels datant de moins de
cinq ans. Il lui fait observer qu 'en posant l'obligation de certaines
vaccinations le législateur a agi dans l 'intérêt de la collectivité ;
mais il a pris soin de sauvegarder l'intérêt de l'individu en prévoyant
la possibilité d 'être dispensé de cette obligation par la production
d 'un certificat médical de contre-indication. Il semble bien que les
instructions données pour l 'admission dans les établissements d ' en -
seignement ne comportent pas de telles exigences. Il lui demande de
bien vouloir confirmer, d 'une part, que les rappels en matière de
vaccinations antitétaniques étant facultatifs ils ne peuvent être
considérés comme condition préalable à l 'inscription dans un établis-
sement scolaire et que, d 'autre part, les certificats de contre .
Indication, doivent, dans tous les cas, être pris en considération.

Pensions de retraite civiles et militaires (revalorisation
des majorations de pension des militaires de la gendarmerie).

39812. — 23 juillet 1977. — M. Barberot expose à M . le ministre
de la défense qu 'en vertu de l'article L . 82 du code des pensions
civiles et militaires de retraite annexé à la loi du 26 décembre 1964,
à la pension des militaires non officiers de la gendarmerie s'ajoute
une majoration dont le montant et les modalités d'attribution sont
déterminés par un règlement d 'administration publique . Le décret
n° 66-809 du 28 octobre 1966 a précisé que la pension attribuée
aux militaires officiers et non officiers de la gendarmerie qui ont
soit servi dans cette arme pendant au moins quinze années consécu-
tives ou non, soit été mis à la retraite pour infirmités contractées
en service est augmentée d ' une majoration spéciale forfaitaire dont
le montant annuel est fixé à 27 francs pour . l'adjudant-chef et
l 'adjudant, 22 francs pour le maréchal des logis chef et 17 francs
pour le gendarme . A l 'époque où ces chiffres ont été fixés, le mon-
tant annuel des majorations représentait un pourcentage se situant
entre 19 et 26 p. 100 d ' une .pension rémunérant vingt-cinq ans
de services. Aujourd 'hui, et en se basant sur une carrière complète
correspondant à une pension de 80 p. 100, ce pourcentage se trouve
réduit pour un adjudant-chef à 0,067 p . 100, pour un adjudant à
0,071 p . 100, pour un maréchal des logis chef à 0,060 p . 100 et
pour un gendarme à 0,048 p . 100 sur la base des traitements en
vigueur au 1" , juin 1977. Ainsi on peut dire que les majorations
spéciales à la gendarmerie n'ont plus qu 'une valeur symbolique. Il
lui demande s 'il n'estime pas qu 'il serait conforme à l'équité de
prévoir pour les militaires officiers et non officiers de la gendar-
merie un régime de majorations spéciales analogue à celui dont
bénéficient les militaires du régiment des sapeurs pompiers de la
ville de Paris et si, en conséquence, il ne pourrait être prévu que
la pension attribuée aux militaires officiers et non officiers de
la gendarmerie soit augmentée dun supplément de 0,50 p . 100 de
la solde de base, pour chaque année accomplie dans l ' arme, dès lors
qu 'ils remplissent les conditions prévues actuellement pour l'attri-
butlon de cette majoration.

Assurance maladie (exonération de cotisations pour les retraités).

39813 . — 23 juillet 1977. — M . Barberot fait observer à Mme le
ministre de .santé et de la sécurité sociale que les retraités affiliés
au régime général de sécurité sociale sont dispensés du versement
de toute cotisation d 'assurance maladie, alors que, dans la plupart
des régimes spéciaux, les retraités subissent une retenue sur les
pensions au titre de l ' assurance maladie . Il en est ainsi, par exemple,
pour les retraités militaires et en particulier les retraités de la gen-
darmerie . Il lui demande si, dans le cadre des dispositions qui
doivent être prises pour harmoniser les divers régimes de sécurité
sociale, il n ' est pas prévu de dispenser tous les retraités, quel que
soit le régime auquel ils sont rattachés, du paiement d 'une retenue
sur pension au titre de l 'assurance maladie.

Anciens combattants (revendications du groupement national
des , réfractaires et maqusaeds).

39814. — 23 juillet 1977 . — M. Canaros attire l' attention de M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la motion de synthèse
du 32' congrès national du groupement national des réfractaires et
maquisards qui constate que le décret portant suppression des
forclusions date du 6 août 1975 et que son article 4 prévoyait la
publication d'un arrêté fixant les conditions de forme et de préci-
sion des attestations récentes nécessaires à la constitution des dos-
siers, qu'une instruction ministérielle du 17 mai 1976 précisait que
le modèle serait annexé à l 'arrêté. Les anciens réfractaires et maqui-
sards s'étonnent et s'indignent de ce silence prolongé de près de
deux années et s'alarment de certaines rumeurs persistantes, lais-
sant supposer un abandon de la reconnaissance officielle de leurs
droits . Ils demandent à M. le seérétaire d'Etat aux anciens combat .
tante et victimes de guerre : de reporter à la date de publication de

l 'arrêté le point de départ du délai de deux années prévu par
l 'article 4 du décret, de publier incessamment l 'arrêté fixant le
modèle des témoignages fournis à l 'appui des demandes d' attribu-
tions du titre de réfractaire . Ils demandent également que la pré-
somption d 'origine soit accordée aux titulaires de la carte du réfrac-
taire atteints d'une incapacité physique résultant de leur position
clandestine, que le temps de réfractariat soit assimilé à la notion
de campagne simple, considérant que le service militaire actif dont
bénéficient les réfractaires a été accompli en temps de guerre . Que
la direction de la fonction publique donne des directives pour faire
appliquer les textes législatifs, permettant à tous les fonctionnaires,
anciens réfractaires et nouveaux titulaires de la carte, à quelque
administration qu' ils appartiennent, de bénéficier de la reconstitution
de leur carrière ; que les réfractaires au S. T. O . aient la possibilité
d 'obtenir la retraite au taux plein anticipée, quel que soit le régime
vieillesse, par l' extension de la loi du 21 novembre 1973. Que soit
revalorisée la part affectée aux oeuvres sociales dans le budget des
anciens combattants et victimes de guerre avec de nouvelles moda-
lités de répartition des subventions allouées aux associations . Soli-
daire de ces justes revendications, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour leur donner une suite favorable.

Anciens combattants (revendications
des anciens combattants d 'Afrique du Nord).

39815. — 23 juillet 1977 . — M . Ballanger rappelle à M. le secrétaire
taire d'Etat aux anciens combattants que le 9 décembre 1974, la loi
n" 74-1044 donnant vocation à la qualité de combattant était promulguée
en faveur des anciens d 'Algérie, du Maroc et que deux ans et demi plus
tard un peu plus de 65 000 cartes ont été attribuées mais des
centaines de milliers d'autres demandes sont en instance. Il serait
souhaitable que la publication déjà avancée des listes d ' unités
combattantes s 'achève rapidement afin que toutes les demandes
de carte puissent être instruites dans les meilleurs délais . Il importe
également qu 'en vertu de l 'article 1•' de la loi, les anciens combat-
tants en Algérie, Maroc et Tunisie soient traités dans des condi.
tions de stricte égalité des droits avec les combattants des conflits
antérieurs ce qui n 'est pas encore le cas contrairement à ce que
prétendent ceux qui affirment qu ' il n' y a plus de contentieux avec
les anciens combattants en Afrique du Nord . C 'est ainsi notamment
que le remplacement de la mention « hors guerre » par celle
« d' opérations d'Afrique du Nord a, laquelle rappelle fâcheusement
le prétendu « maintien de l' ordre v sur les titres de pension, n ' est
pas de nature à satisfaire cette catégorie d 'anciens- combattants.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que ces
pensionnés- le soient à titre « guerre n et que les titulaires de
la carte, fonctionnaires ou assimilés, puissent bénéficier de la
campagne double pour l ' avancement et la retraite.

Logement (critères permettant de définir la profession
de loueur en meublé).

39816 . — 23 juillet 1977 . — M. Corrèze attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la notion de loueur
en meublé professionnel définie par l' article 2 de la loi n° 49-458
du 2 avril 1949, modifiée par l ' ordonnance n" 58-1008 du 24 octo -
bre 1958 et par l 'article 5 de la loi n" 69-2 du 3 janvier 1969 . Est
considéré en principe comme exerçant la profession de loueur en
meublé, le bailleur qui loue habituellement plusieurs logements
meublés, que la location s'accompagne ou non de prestations secondai-
res-telles que location de linge, nettoyage des locaux, préparations
culinaires . Ce texte comporte deux exceptions : le bailleur d'une
ou plusieurs pièces de sa propre habitation même isolées, le bailleur
de moins de quatre pièces dont il a recouvré la disposition en
application des articles 1"' et 2 de la loi n ' 54-781 du 2 août 1954.
Cette notion ayant une incidence en matière de prix notamment,
il lui demande de bien vouloir répondre aux questions suivantes :

que recouvre la notion de logement : une chambre, un appar-
tement dans un immeuble locatif, une villa . . . ; 2' à partir de quel
nombre de locations en meublé le bailleur est-Il susceptib' l'être
rattaché à la catégorie des loueurs en meublés profes •,nels ;
3 ' pour apprécier le caractère habituel d 'une location doit-r,, . , etenir
entre autres considérations la durée de la location ; 4" doit-on consi-
dérer comme exerçant la profession de loueur en meublé le parti-
culier qui loue chaque année pendant une saison plusieurs logements.

Formation professionnelle et formation sociale (maintien de
l 'intégralité des cours du conservatoire national des arts et
métiers.

39817. — 23 juillet 1977 . — M. Dugonjon demande à Mme le secré-
taire d'Etat aux universités s 'il est exact que certains cours doivent
être supprimés au conservatoire national des arts et métiers, ainsi
que dans les centres associés, comme . celui de Lyon, mettant ainsi
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les élèves dans l ' impossibilité de poursuivre le cycle d ' études qu ' ils
ont entrepris ; alors qu 'il s 'agit de travailleurs oui ont depuis long-
temps consacré leurs soirées et souvent leurs ,fours de repos à la
poursuite de ces études . Dans l'affirmative, '1 lui demande pour
quelles raisons une telle mesure est envisagée.

Institeteurs et institutrices
(amélioration de leurs conditions de travail).

39819. — 23 juillet 1977. — M. André Bilieux appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conditions d ' exercice du métier
d ' instituteur. Une meilleure formation des maîtres est souhaitable.
Elle doit s'accompagner d 'améliorations importantes des conditions
de travail et de rémunérations afin de rendre la carrière attractive
pour les jeunes . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour rendre à l' instituteur la place qui était la sienne.

Police privée (état des études sur l'intervention des milices privées
sur les lieux du travail).

39820. — 23 juillet 1977. — M . Forni rappelle à M . le ministre
du travail que son prédécesseur avait annoncé le 3 juillet 1975 qu ' un
texte était à l ' étude en vue de a limiter l'intervention de certaines
milices privées sur les lieux du travail n . Ce texte, indiquait M. Dura-
four, «sera conforme aux traditions républicaines, à savoir que
toute action de police, autre que celle de gardiennage, est de la
compétence de l'Etat. Nous constatons que, dans certains cas, le
gardiennage, phénomène naturel, a tendance à devenir excessif
par son effectif et à prendre des responsabilités qui concernent
la police n . Il lui demande si l 'étude annoncée ci-dessus a eu une
suite .

Commerce extérieur (limitation des importations
de poteaux en bois).

39821 . — 23 juillet 1977. — M. Pierre Lagorce appelle l'attention
de M. le ministre du commerce extérieur sur les importations crois-
santes de poteaux en bois, ce qui porte un préjudice certain à nos
forets régionales et à notre industrie de fabrication de supports
en béton. Ainsi, l ' importation en progression constante depuis 1973,
a augmenté entre 1975 et 1976 de 44 p . 100 en tonnage et de 47 p. 100
en valeur . L' excédent des importations sur les exportations a atteint
35 millions de francs en 1976 . Bien sûr, il n ' est pas question de sup-
primer les importations de poteaux en bois, nécessaires quant à la
fourniture de modèles et espèces caractéristiques, et de plus, élé-
ment modérateur de l 'exploitation intensive de nos forêts. Toute-
fois, un tel accroissement des importations est alarmant pour l ' éco-
nomie française, et entraîne une augmentation du coût des réseaux
téléphoniques ou électriques, en limitant les capacités optimales
d 'emplois de l 'industrie forestière nationale, et des unités de produc-
tion fabriquant des supports en béton . Il lui demande s'il n/envi-
sage pas, pour la sauvegarde de nos propres intérêts, de limiter
d ' une façon raisonnable nos importations de poteaux en bois qui,
compte tenu de l 'importance qu'elles ont prises, constituent incon-
testablement un facteur de déficit de notre commerce extérieur, en
même temps qu'un facteur non négligeable de chômage, puisqu'elles
privent les industries françaises d'une production annuelle de
200 000 poteaux en moyenne.

Urbanisme (délivrance du certificat de conformité).

39822 . — 23 juillet 1977 . — M . Pierre Lagorce attire l'attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur certains effets
attachés e la délivrance du certificat de conformité prévu par l 'arti-
cle R 460-4 du code de l ' urbanisme ; c 'est cette délivrance qui
commande normalement la mise en place définitive du prêt consenti
avec l'aide de l'Etat, par substitution au prêt-relai avec toutes ses
conséquences : changement du taux d'intérêt, entrée en vigueur
de l ' assurance décès-invalidité, etc. Des propriétaires de logement
sont donc pénalisés lorsqu' ils ne peuvent pas produire ce certificat
alors que st non-délivrance provient de causes qui ne leur sont pas
Imputables comme, par exemple, le non-respect par le constructeur
des prescriptions du permis de construire, les modifications apportées
par certains acquéreurs à leur lot privatif, le défaut de construction
d'une partie du programme pour lequel il a été délivré un permis
unique, la déclaration d 'achèvement incomplète . Il est pratiquement
impossible d'obtenir le certificat de conformité partiel, que la direc-
tion départementale de l ' équipement peut délivrer, mais sans y être
obligée, dans un programme de construction de quelque Importance ;

l 'action en responsabilité à l ' encontre de celui qui, par sa faute,
retarde la délivrance du certificat de conformité, ne peut que rare-
ment étre mise en oeuvre et donner un résultat ta• n gible . II lui
demande donc les mesures qui pourraient être prises pour pallier
les inconv énients des effets civils attachés à la délivrance du certi-
ficat de conformité.

Ministère de l 'agriculture
(situation des agents sous contrat individuel).

39823. — 23 juillet 1977 . — M. Guerlin attire l'attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation anormale faite aux agents
sous contrat individuel de son département qui, n 'étant représentés
par aucune commission administrative paritaire, sont, tant pour
les questions de discipline que l'avancement ou de licenciement,
entièrement soumis à la bonne volonté des chefs de service . Il lui
demande comment il compte faire cesser dans les meilleurs délais
une anomalie aussi peu acceptable démocratiquement.

Commerçants et artisans
(élaboration d'un statut des femmes d 'artisans).

39825. — 23 juillet 1977. — M. Laurissergues attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur
l ' urgence de la définition d' un statut pour les femmes d 'artisans.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer : I" où en sont les
études concernant les différents statuts envisageables ; 2" sous
quelles formes se fait la consultation des organisations profession-
nelles et des intéressées ; 3" dans quels délais il pense pouvoir
faire aboutir les études ou projets en cours.

Pensions de retraite civiles et militaires
(mise à la retraite de certains employés de la défense nationale).

39827 . — 23 juillet 1977. — M. Sainte-Marie attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
catégories particulières d 'employés de la défense nationale dont les
dossiers de mise en retraite sont refoulés par le service des pensions.
En effet, il lui rappelle que le décret acceptant la rétroactivité de
l 'application du décret du 14 novembre 1969 relative aux emplois
et travaux insalubres n 20000 mouvements d 'aéronefs par an et les
sons et vibrationst n ' a pas encore été signé. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour régulariser cette situation confor-
mément à la note 413119 DN 'DPC du 5 décembre 1969 le plus tôt
possible afin de mettre un terme aux difficultés rencontrées dans
ce secteur d 'activités.

Ministère de l ' économie et des finances
(revendicc .tiens des personnels de la D . G . 1. du Gard).

39828 . — 23 juillet 1977. — M . Bastide appelle l' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de l 'en-
semble des personnels de la direction générale des impôts en service
dans le département du Gard . La dégradation des conditions de
travail s' accentue de façon constante du fait de l 'insuffisance mani-
feste du nombre des employés et du refus de l' administration de
recruter le personnel nécessaire et de créer les emplois indispen-
sables. Tous les syndicats unanimes dénoncent cet état de choses
et demandent l' arrét des licenciements et des déplacements d ' auxi-
liaires . Sur le plan plus particulier du cadastre, ils s 'élèvent contre
la privatisation en cours et l ' insuffisance criante de personnel qui ne
permet pas le fonctionnement normal du service . Le retard dans
la révision cadastrale est énorme et nuit considérablement aux col-
lectivités locales au niveau de leurs ressources ainsi qu 'aux parti.
culiers dans leurs opérations foncières . Ils demandent instamment
que soit créé un véritable service public fiscal et foncier qui rend
indispensable : le recrutement massif de techniciens géomètres ainsi
que d 'agents de catégorie C et D ; la création d 'un corps d ' aides
géomètres ; la mise en place de brigades topographiques dépar-
tementales ; l'utilisation des crédits importants dont dispose le
directeur général pour le renforcement du service et pour le trans-
fert au secteur privé. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner satisfaction à de telles préoccupations qui, au-
delà de l'intérêt des agents en cause, concernent l'intérêt général.

Viticulture
(modalités d ' octroi des primes de reconversion des vignerons).

39829. — 23 juillet 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de l'agriculture que les règlements de h C . E . E. n" 1163/76
du conseil et n" 2034/76 de la commissie'
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pour les viticulteurs qui arrachent volontairement leurs vignes, de
percevoir une prime de reconversion et précisent les modalités
d 'octroi de cette prime . Celle-ci est évaluée par rapport au rende-
ment moyen général de la France pour les récoltes des années 1973,
1974 et 1976, rendement qui est de 62 hectolitres à l'hectare . Les
vignes produisant plus de la moitié de ce rendement de référence,
soit plus de 31 hectolitres à l' hectare sont indemnisées à 8 449 francs
par hectare et celles qui produisent moins de 31 hectolitres à l 'hectare
le sont à 5663 francs . L ' office national interprofessionnel des vins
de table (O. N . I . V . I. T .) estime la productivité à partir de l ' âge,
de l ' état d ' entretien, de l'importance des pieds manquants : 1" si
cette façon de procéder apparaît légitime lorsqu 'il s'agit d ' évaluer
le rendement des seules parcelles d' un vignoble destinées à être
arrachées, elle pénalise, par contre, les viticulteurs qui veulent
arracher la totalité de leur vignoble . Il semblerait, dans ce cas,
que le rendement pris en compte devrait être, tout simplement, la
moyenne des rendements figurant sur les déclarations de récolte
des trois années de référence. Le vignoble en question peut, en
effet, avoir été victime de calamités, ce qui le met en état d 'infé-
riorité à la vue des experts. La prime accordée ainsi correspondrait
incontestablement au potentiel réel de productivité du vignoble
arraché ; 2" de plus, l'article 5 du règlement C. E. E . n" 1163/76
du conseil prévoit, le cas échéant, l'octroi d ' une majoration de
prime lorsque la totalité du vignoble d 'une exploitation est arrachée.
Il ne semble pas que l'O . N. I . V . I . T. soit, jusqu ' à maintenant,
disposé à appliquer cette majoration . Il lui demande s'il peut lui
faire connaitre son opinion sur les deux questions 'ainsi soulevées.

Français à l'étranger
(protection des ressortissants français en Amérique du Sud).

39830 . — 23 juillet 1977 . — M. Chandernagor attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur le sort des ressortissants
français disparus ou emprisonnés dans certains Etats d 'Amérique du
Sud. Depuis quatre ans, dans cette région du monde, l'ombre des
dictatures s' étend . Après le Brésil et le Chili, l ' Argentine, l'Uruguay
et maintenant les franges nord de cet ensemble sont progressive-
ment gagnés par la contagion d' un autoritarisme sanglant . Fondés
sur une légitimité totalitaire qui fait de I'Etat une entité supérieure
à la personne humaine, au nom de l 'idéologie nouvelle de la sécu-
rité nationale, les gouvernements actuels de ces pays procèdent à
des arrestations arbitraires et pratiquent des interrogatoires poussés
dont la barbarie ne connaît pas de limite . De nombreux Français
se trouvent pris dans l'étau de cette machine sans âme. M. Alphonse,
René Chanfreau au Chili, M . Charles Serralta Delpech et M . Franck
Osward en Uruguay, Mme Mariette Erize, MIL Marcel Amiel, Michel
Benasayarg, Robert Marcel Boudet, Jean-Yves Claudet, Yves Domer-
gue, Michel Guilbert, Gérard Guillemot, Maurice Jaeger, Michel
Lhande, Michel Ortie et Henri de Solon en Argentine . Il lui demande
quelles dispositions le Gouvernement compte prendre afin d 'assurer
la protection de nos compatriotes ainsi persécutés.

Personnes àgées (prise en charge de leurs dépenses médicales
dans les maisons de retraite ou établissements de cure médicale).

39831. — 23 juillet 1977. — M. Chevènement 'attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des pensionnaires des maisons de retraite ou des établissements de
cure médicale dans lesquels la sécurité sociale n 'assure pas la prise
en charge des sépenses médicales . Dans une réponse à une question
écrite (n° 26801 — J . O. du 23 juin 1976) M. le ministre du travail
indiquait qu'une étude était en cours pour élaborer les différents
textes d 'application de la loi n° 75-535 du 30 juin et qu 'un décret
visant les articles 3-5 et 27 était en préparation. Il lui demande, plus
d ' un an après cette réponse datant du 6 mars 1976, pourquoi ce
texte n'est pas encore publié et attire l'attention de Mme le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale sur le grave préjudice qu 'il
fait ainsi subir aux personnes âgées, au moment même ou le
Gouvernement s'est engagé à faire un effort particulier à leur égard.

Anciens combattants
(mesures en faveur des anciens combattants d'Afrique du Nord).

39832. — 23 juillet 1977 . — M. Andrieu demande à M. îe Premier
ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte prendre
pour que les pensionnés anciens combattants d ' Algérie, Maroc
et funisie le soient à titre « guerre a afin que disparaissent sur
les titres de pension tout rappel à des opérations de maintien
de l'ordre en Afrique du Nord. Il lui demande également d'envisager
favorablement pour les fonctionnaires et assimilés titulaires de la
carte le bénéfice de la campagne double pour l'avancement et
la retraite.

Anciens combattants (anciens combattants d 'Afrique du Nord).

39333 . — 23 juillet 1977. — M. Andrieu demande à m. le secrétaire
d'Eiat aux anciens combattants quelles mesures il compte prendre
pour activer la publication des listes d 'unités combattantes permet-
tant d 'attribuer la qualité de combattant aux combattants d'Algérie,
Maroc et Tunisie.

Justice (indemnisation des victimes de dommages corporels
résultant d 'une infraction).

39834. — 23 juillet 1977 . — M. Philibert appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur les injustices qui naissent des condi-
tions d 'application de la loi du 3 janvier 1977 garantissant l ' indemni-
sation de certaines victimes de dommages corporels résultant d ' une
infraction. En effet, le bénéfice de cette indemnisation qui s'inspire
du e devoir de solidarité nationale en faveur des plus démunis u ne
peut profiter qu'aux victimes de faits survenus après l 'entrée en
vigueur de ladite loi, c'est-à-dire à l 'expiration des deux mois ayant
suivi sa publication. Or, même s 'il est prévu qu 'aucune forclusion
ne pourra être opposée aux victimes des faits survenus depuis le
1°' janvier 1976, à la condition que ces personnes présentent leur
requête dans les six mois de l 'entrée en vigueur de la loi, cette
disposition limite singulièrement les effets du système mis en oeuvre :
la victime d' une infraction commise antérieuement à l 'entrée en
vigueur de la présente loi continue à se trouver sans recours lorsque
l' auteur de l 'infraction n ' est pas connu ou qu'il est insolvable, en
dépit du caractère particulièrement dramatique de certains cas
comme celui de ce médecin, assassiné en 1968 à l'âge de trente-huit
ans, qui a laissé une femme et quatre enfants sans ressources et
dont le meurtrier, condamné à la réclusion criminelle à perpétuité,
est parfaitement insolvable . C ' est pourquoi il lui demande s 'il n 'envi-
sage pas d'élargir le champ d'application de ladite loi, en lui donnant
un effet rétroactif, ce t'ui n' entraînerait pas une charge supplémen-
taire importante pour la collectivité en raison des conditions strictes
qui pourraient être mises à cette extension, mais qui constituerait
la reconnaissance de la dette de la collectivité à l 'égard de ceux
dont le seul tort, en l ' état actuel de la législation, est d 'avoir été
trop tôt des victimes.

Locataires (protection face vue propriétaires
représentés par des sociétés civiles).

39835. — 23 juillet 1977 . — M. Chevènement attire l' attention de
M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire
sur l' absence de protection des locataires à l' égard des propriétaires
lorsque ceux-ci sont représentés par des sociétés civiles. Il lui demande
quelles dispositions juridiques il entend prendre pour combler cette
lacune et de quelle façon les associations de locataires peuvent faire
prévaloir leurs droits pour se protéger des abus dont ils peuvent
être victimes. Il s'inquiète également des conditions d 'application par
les sociétés civiles de l'accord sur les charges locatives paru au
Journal officiel n° 1414 (1975) et des moyens à utiliser pour le
rendre applicable à tous.

Travailleurs immigrés
(précisions concernant a l' aide au retour au pays s).

39837. — 23 juillet 1977 . — M . Besson appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les réactions qui suscite la récente
mesure prise par son Gouvernement instituant s l 'aide au retour
au pays a pour les travailleurs immigrés . Devant cette initiative
dont on ne peut attendre une solution au problème du chômage
mais qui risque d 'accréditer un certain racisme, un sentiment
d 'insécurité est ressenti par les travailleurs concernés, qu'ils ne
puissent ou ne désirent rentrer immédiatement dans leur pays ou
qu'ils désirent y rentrer mais le feront sans aucune formation
professionnelle contrairement aux espoirs que des déclarations gou-
vernementales avaient fait naître sur ce point. Il lui demande quelles
sont exactement les propositions qui ont été retenues pour cette
catégorie de travailleurs, leur coût et l'effectif de leurs bénéficiaires
éventuels et quels seraient les droits conservés par ceux qui choi-
siraient de retourner dans leur pays et qui — n 'y trouvant pas
d 'emploi — voudraient revenir en France.

Marchés publics
(entreprises chargées du transfert des classes préfabriquées).

39838. — 23 juillet 1977. — M. Besson appelle l 'attention de M. le
premier ministre (Economie et finances) sur le problème du trans-
fert des classes préfabriquées . Selon que ces classes appartiennent
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aux parcs des départements ou à celui de l 'Etat, ce ne sont pas
les mêmes entreprises qui interviennent . Il semble que pour le
parc de l'Etat une seule société soit agréée au plan national, mais
il est observé que les prix pratiqués par ladite société sont fré-
quemment supérieurs à ceux pratiqués par les entreprises locales
ou régionales . Cette situation est regrettable, car ces transferts se
faisant dans les mêmes localités pour les classes relevant des deux
parcs, l'opinion s'interroge sur l 'opportunité du maintien d'une
gestion centralisée du parc, de l'Etat, gestion centralisée naturelle-
ment plus coûteuse puisqu 'à l 'origine d 'importants déplacements
de la main-d ' oeuvre et du matériel concernés. Au demeurant, cette
pratique parait contradictoire avec les dispositions de la circulaire
du 5 septembre 1975 relative à la participation des petites et
moyennes entreprises aux marchés publics de travaux, circulaire qui
tend à réserver aux entreprises régionales une part des travaux
nationaux. II lui demande si son ministère ne pourrait pas, en
accord avec le ministère de l 'éducation, prendre des dispositions
pour qu' au niveau des départements, des académies ou des régions
soit généralisée, à l ' initiative des préfets de région, l ' ouverture
annuelle d'un appel commun à la concurrence pour les transferts
de bâtiments démontables appartenant tant aux parcs des dépar-
tements qu ' à celui de l'Etat.

Marchés publics (entreprises chargées du transfert
des classes préfabriquées).

39839 . — 23 juillet 1977. — M. Besson appelle l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le problème du transfert des
classes préfabriquées . Selon que ces classes appartiennent aux parcs
des départements ou à celui de l 'Etat, ce ne sont pas les mêmes
entreprises qui interviennent . Il semble que pour le parc de l'Etat
une seule société soit agréée au plan national, mais il est observé
que les prix pratiqués par ladite société sont fréquemment supé-
rieurs à ceux pratiqués par les entreprises locales ou régionales.
Cette situation est regrettable, car ces transferts se faisant dans les
mêmes localités pour les classes relevant des deux parcs, l ' opinion
s'interroge sur l ' opportunité du maintien d ' une gestion centralisée
du parc de l ' Etat, gestion naturellement plus coûteuse puisque à
l'origine d 'importants déplacements de la main-d'oeuvre et du maté-
riel concernés . Au demeurant, cette pratique parait contradictoire
avec les dispositions de la circulaire du 5 septembre 1975 relative â
la participation des petites et moyennes entreprises régionales une
part des travaux nationaux, 11 lui demande si son ministère ne pour-
rai pas prendre des dispositions pour qu 'au niveau des départe-
ments, des académies ou des régions, soit généralisée, à l ' initiative
des préfets de région, l 'ouverture annuelle d' un appel commun à la
concurrence pour les transferts de bâtiments démontables apparte-
nant tant aux parcs des départements qu ' à celui de l'Etat.

Marchés publics.
(entreprises chargées du transfert des classes préfabriquées).

39840. — 23 juillet 1977. — M . Besson appelle l ' attention de M. le
ministre de l'éducation sur le problème du transfert des classes
préfabriquées. Selon que ees classes appartiennent aux parcs des
départements ou à celui de l 'Etat, ce ne sont pas les mèmes entre-
prises qui interviennent. Il semble que pour le parc de l 'Etat une
seule société soit agréée au plan national, mais il est observé que les
prix pratiqués par ladite société sont fréquemment supérieurs à
ceux pratiqués par les entreprises locales ou régionales . Cette
situation est regrettable, car ces transferts se faisant dans les
mêmes localités pour les classes relevant des deux parcs, l 'opinion
s' interroge sur l 'opportunité du maintien d' une gestion centralisée
du parc de 1 ' Etat, gestion centralisée naturellement plus coûteuse
puisqu' à l ' origine d 'importants déplacements de la main-d 'oeuvre et
du matériel concernés. Au demeurant cette pratique parait contra-
dietoire avec les dispositions de la circulaire du 5 septembre 1975
relative à la participation des petites et moyennes entreprises aux
marchés publics de travaux, circulaire qui tend à réserver aux
entreprises régionales une part des travaux nationaux. R lui
demande si son ministère ne pourrait pas prendre des dispositions
pour qu 'au niveau des départements, des académies ou des régions,
soit généralisé à l 'initiative des préfets de région l 'ouverture annuelle
d' un appel commun à la concurrence pour les transferts de bâtiments
démontables appartenant tant aux parcs des départements qu ' à
celui de l ' Etat.

S . N . C. F. (bénéfice des billets de congés populaires
pour les travailleurs en préretraite).

39844. -- 23 juillet 1977 . — M . Ducoloné attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur l'exclusive dont sont l'objet les pré-
retraités . En effet, ces travailleurs ne peuvent bénéficier de la

réduction de 30 p. 100 sur la S .N .C.F . au titre des billets de
congés populaires . La raison donnée est qu 'ils ne sont plus salariés.
Dans le cadre de la situation économique actuelle et avec l ' applica-
tion de l 'accord des préretraites conclu le 13 juin dernier entre
les organisations syndicales et le C.N.P.F., le nombre de pré-
retraités va augmenter dans d 'importantes propo rtions, ce qui
accroîtra propor tionnellement l ' injustice existante. En conséquence,
il lui demande quelles mesures il entend prendre pour que ces
travailleurs puissent bénéficier des billets de congés.

Inondations (mesures en faveur des victimes des inondations
dans le Sud-Ouest de la France).

39845. — 23 juillet 1977 . — M . Odru attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des per-
sonnes qui ont été victimes des récentes inondations dans le Sud-
Ouest de la France. Certaines ont tout perdu dans le désastre, y
compris des documents administratifs personnels (carte d 'identité.
passeport, permis de conduire ; permis de chasse, etc .(. Pour faire
refaire ces pièces indispensables, elles doivent payer parfois des
sommes importantes . Il lui demande, tenant compte de la situation
difficile des victimes des inondations, si des mesures ne peuvent être
prises afin qu'elles oient exonérées de ces taxes qui représentent
pour elles une lourde charge supplémentaire.

Travailleurs saisonniers (indemnisation des ouvriers privés d 'emploi
par suite des inondations dans le Sud-Ouest de lu France).

39846. — 23 juillet 1977. — M. Ruffe signale à M . le ministre
du travail la situation difficile dans laquelle se trouvent plusieurs
centaines d'ouvriers saisonniers, parmi lesquels des travailleurs
immigrés du fait des inondations du 8 juillet 1977 dans le Sud-Ouest
de la France . Les dégâts intervenus aux cultures de cette région
font que ces salariés se trouvent aujourd 'hui sans travail . Les
règles actuellement en vigueur ne leur assurent qu ' une couverture
très insuffisante . Il lui demande, compte tenu de la situation excep-
tionnelle due aux inondations, de prendre les décisions utiles pour
que ces ouvriers 'saisonniers puissent bénéficier des indemnités
particulières versées aux salariés licenciés pour cause économique
(90 p . 100).

Inondations (bénéfice de l 'allocation spéciale pour cause économique
pour les salariés privés d ' emploi par suite des inondations dans le
Sud-Ouest de la France).

39847 . — 23 juillet 1977. — M . Ducoloné signale à M . le ministre
du travail la situation ide nombreux salariés qui, à la suite des
inondations du 8 juillet dans le Sud-Ouest de la France, ont perdu
leur emploi. Ces salariés qui, pour un nombre important d'entre
eux sont eux-mêmes sinistrés, se trouvent dans une situation par-
ticulièrement difficile . Il lui demandd de bien vouloir prendre les
mesures nécessaires pour que ces travailleurs puissent, durant la
situation exceptionnelle dans laquelle ils se trouvent, bénéficier de
l ' allocation spéciale pour cause économique de 90 p. 100.

Bâtiments publics (versement aux communes sinistrées
par les inondations de subventions pour leur remise en état).

39848 . — 23 juillet 1977 . — M. Ruffe indique à M. Io ministre de
l ' intérieur qu ' un certain nombre de bâtiments publics ou d 'instal-
lations publiques, tel le centre de vacances communal de l'Isle-en-
Dodon, ont fortement souffert des conséquences des inondations
du 8 juillet 1077 qui se sont produites dans le Sud-Ouest de la
France . Ces communes, très gravement sinistrées, sont dans l'impos-
sibilité financière de pouvoir faire face aux travaux de reconstruction
ou de consolidation . Aussi, il lui demande de bien vouloir attribuer
d'urgence des subventions d'équipement en vue de la remise en état
immédiate des bâtiments et installations sinistrés.

Inondations (subventions pour La remise en état
des installations thermales de Castera-Verduzan [Gers».

39849. — 23 juillet 1977. — M . Chambaz attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dégâts
importants causés par l' inondation du 8 juillet 1977 aux installations
thermales de Castera-Verduzan . Le centre thermal, édifié au prix
d 'efforts financiers importants de la municipalité, a été entièrement
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inondé. Les dégâts sont estimés aux environs de un million de
francs . La commune, particulièrement touchée par le sinistre, ne
peut en supporter les conséquences . Il lui demande de prévoir une
subvention exceptionnelle pour permettre la remise en etat du bâti-
ment thermal dans les délais les plus rapides.

Inondations !remise en état
des routes et voies ferrées endommagées).

39350 . — 23 juillet 1977 . — M. Chambaz indique à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que de nom-
breuses routes et voies ferrées ont été fortement endommagées
par les inondations survenues le 8 juillet 1977 dans le Sud-Ouest
de la France. Il lui demande de bien vouloir prendre les mesures
d'urgence ; 1° pour la remise en état des routes y compris des
routes départementales et communales dont les budgets des collec-
tivités locales ne pourront supporter la charge de la réfection ;
2° pour la reconstruction rapide des deux ponts d 'Auch emportés
par la crue subite ; 3" pour accélérer les travaux de réfection de la
voie ferrée Auch—Agen, dont l 'actuel arrêt du trafic cause des
pertes sensibles à l' économie de la région.

Inorrdutiuns (remise en état des bdtim .ents scolaires endommagés).

39851 . — 23 juillet 1977 . — M. Chambaz signale à m. le ministre
de l ' éducation que plusieurs établissements scolaires ont été envahis
par les eaux au cours de l'inondation survenue dans le Sud-Ouest
le 8 juillet 1977. C ' est le cas notamment de l 'école de Castera.Ver-
duzan dont il ne reste que les murs et de cinq autres établissements
scolaires à Auch . Les municipalités intéressées sont du fait du
sinistre dans leur ville ou leur commune dans l'impassibilité d'effec-
tuer les dépenses indispensables à la remise en état de ces écoles.
C'est pourquoi, il lui demande de prendre les mesures immédiates
et en premier lieu le déblocage des crédits pour que les travaux
nécessaires soient entrepris au cours des congés scolaires et que
ces écoles puissent fonctionner normalement pour la rentrée de
septembre 1977 .

Inondations

(remise ee état de l'hôpital psychiatrique d'Auch IGersit.

39852 . — 23 juillet 1977 . — M . Ducoloné informe Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'à la suite des inondations
du 8 juillet 1977 l 'hôpital psychiatrique d ' Auch a subi des dégâts.
Grâce au dévouement et au courage du personnel et des sauveteurs,
l'inondation de l ' hôpital n 'a pas eu de conséquences' pour les mala-
des. Certains ont été évacués dans d'autres hôpitaux de la région,
d'autres installés dans le lycée d'Auch. Cette situation ne saurait se
prolonger plus longtemps et tout doit être mis en oeuvre pour que
l'hôpital psychiatrique d'Auch puisse fonctionner à nouveau dans
les meilleurs délais. En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre les mesures indispensables pour que les crédits nécessaires
à la remise en état rapide et au rachat de matériels soient immé- .
diatement débloqués.

Formation professionnelle et formation sociale (mesures en faveur
des agents de l 'Etat qui quittent leur emploi pour effectuer des
études en faculté de droit).

39853 . — 23 juillet 1977 . — M . Jourdan expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) les faits suivants .
la loi n " 71-575 du 16 juillet 1971, relative à la formation
professionnelle, dispose notamment l 'organisation de stages dits
de « promotion professionnelle s, permettant aux travailleurs
d' acquérir des diplômes ou des qualifications supérieures, soit
dans leur branche professionnelle, soit dans un domaine diffé-
rent. Ces stages peuvent être rémunérés soit par l 'employeur privé,
soit par l 'Etat, selon les modalités et des barèmes fixés réglemen-
tairement. Mais, le grand principe posé par la loi est que le contrat
de travail ne saurait être rompu malgré et pendant toute la durée
du stage, en sorte que — ainsi que le précisait, à l ' époque, le Gou-
vernement — « la formation constitue le meilleur moyen de garantir
aux travailleurs la sécurité de l ' emploi et des perspectives de pro-
motion professionnelle et sociale o . Cependant, parmi les stages
définis à l 'article 24 de la loi précitée, ont été comprises — par voie
réglementaire — les études en faculté de droit . Or, pour être
acceptés à ce stage, et toucher les indemnités compensatrices de
salaires allouées par l 'Etat, les agents de l 'Etat doivent fournir la
preuve qu'ils ont perdu la qualité d'agent de leur administration.
Ce qui, en pratique, signifie qu ' ils doivent volontairement quitter

leur emploi pour tenter de bénéficier des mesures ci-devant men-
tionnées . tCircufaire du ministère de l ' éducation nationale n° 72-223
du 31 mai 1975, et notamment par le titre III dudit décret, arti-
cles 9 à 15, et particulièrement l 'article 14.) Les conséquences de
cette situation sont multiples et graves . D 'abord les intéressés se
trouvent dans l 'impossibilité de réintégrer leur administration d ' ori-
gine, puisque le lien avec cette administration a été rompu « volon-
tairement e par le travailleur concerné . En second lieu, à l'issue du
stage, et en cas de chômage, les intéressés ne peuvent obtenir
d 'indemnités complémentaires (analogues à celles de l 'A. S . S . E.
D. I . C.1, pour la même raison. Troisièmement, les agents concernés
perdent leur ancienneté, tant professionnelle, pour un éventuel avan-
cement, que pour une retraite normale ou complémentaire de
l'administration. Enfin, les intéressés se trouvent dans le cas où ils
détiennent, à l ' issue du stage, un diplôme sans valeur « marchande s,
pratiquement, puisque — situation des plus fréquentes — ils ont
dépassé la limite d' âge de trente ans, au 1"• janvier de l'année de
concours, fixée pour une bonite partie des concours du cadre « A s

de l'administration . Il lui demande donc s 'il n'estime pas utile que
soit rectifiée cette succession d' anomalies, en prenant notamment
les mesures ci-après : 1" reculer au minimum d 'autant d 'années qu'il
a fallu pour obtenir un diplôme par la formation continue l 'âge
limite fixé pour le concours administratif auquel ouvre droit ce
diplôme ; 2" prise en compte, à tous égards, par l'administration du
temps passé à la formation continue, lorsque l 'agent réintègre une

- administration publique dans un certain délai après son stage;
3" rapporter les mesures qui défigurent l ' esprit de la loi et qui
contraignent les agents de l 'Etat ou les collectivités publiques à
une démission ou à une mise en disponibilité, pour bénéficier de
certains stages prévus normalement par le législateur ; et, obtention
de garanties matérielle ; pour les agents qui auraient été victimes de
ces dispositions.

Licenciements (annulation ries mesures projetées
par la société Marcel Frank de Montreuil tSeiee-Saint-Denis!).

39854 . — 23 juillet 1977 . — M. Odru attire l 'attention de :A . le
ministre du travail sur la situation de la société Marcel Frank
(vaporisateurs-aérosols(, à 93-Moontreuil. Début juin 1977, cette
société a fait une demande pour licencier vingt-trois personnes,
demande refusée par l 'inspection du travail intéressée. Malgré ce
refus, alors qu 'aucun recours hiérarchique n'a été introduit contre
la décision de l' inspection du travail, la direction .ouest-allemande
de la société procède aux licenciements. Il lui demande d ' intervenir
sans retard pour faire respecter la législation du travail et interdire
tous licenciements à l' entreprise Marcel Frank.

Eleeeurs (revendications en faveur du maintien
de l ' intervention permanente sur la viande bovine).

39855 . — 23 juillet 1977. — M. Villon attire l'attention de M . le
ministre de l 'agriculture sur le grave danger qui pèse sur les
éleveurs français du fait de la menace de suppression ou de limi-
tation de l 'intervention permanente sur la viande bovine . Les orga-
nisations d 'éleveurs s 'inquiètent à juste titre d ' un rapport de la
commission européenne qui irait dans le sens de la remise en cause
de l'intervention permanente. Or, aujourd ' hui, cette intervention
représente pour les éleveurs la principale garantie contre l'effon-
drement des cours à la production . Il lui demande : 1" s 'il n ' estime
pas urgent de rappeler fermement aux autorités de Bruxelles la
nécessité du système de l ' intervention permanente ; 2 " s' il n ' estime
pas nécessaire de prendre les mesures indispensables pour mettre
sur pied une intervention permanente pour toutes les viandes bovines,
sur la base d ' un prix égal à 98 p. 100 du prix d' orientation européen
et, parallèlement, de tout mettre en œuvre auprès des autorités
de Bruxelles pour obtenir -qu' aucune viande importée n 'arrive sur
les marchés nationaux à un prix inférieur à 103 p. 100 du prix
d ' orientation.

Action sanitaire et sociale (conditions de fonctionnement de l'institut
de *formation d'éducateurs spécialisés d'Isle tllaute-Viennej).

39856. — 23 juillet 1977 . — Mme Constans attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur plusieurs
questions soulevées par les relations entre le centre régional pour
l'enfance et l' adolescence inadaptées du Limousin et l 'institut de
formation d 'éducateurs spécialisés d'Isle (Haute-Vienne) . 1" Tout
directeur d'un centre de formation de travailleurs . sociaux étant
nommé par le ministère de la santé, comment se fait-il que celui
de 1 ' I. F . E. S. d ' Isle puisse avoir été démis de ses fonctions à la
seule initiative de l 'association gestionnaire de l ' I. F. E . F., à savoir
le C . R . E. A. I . L ., sans même qu' il ait été entendu par le conseil
d'administration, et sans que nul grief ait été formulé à son
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encontre ; 2" une telle mesure ne devrait-elle pas être soumise
à l 'avis du conseil d'établissement de 1 ' I . F. E . S . ; 3° est-il normal
qu 'en l'absence de directeur depuis le 1• r juillet 1977, l'1 . F. E. S.
soit administré par une ° commission spéciale r, sans même qu' il
y ait un directeur intérimaire . Par ailleurs, comment peut-on
expliquer qu ' un poste budgétaire existant à 1'I . F. E . S. et vacant
(documentaliste) n 'ait pas été pourvu alors que la D . R. A . S. S.
prévoyait qu ' il le fût.

Anciens combattants (revendications des anciens combattants
d 'Afrique du Nord).

39857. — 23 juillet 1977 . — M. Nilès rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que la mention a Opérations d ' Afrique
du Nord r, qui rappelle fâcheusement le soi-disant « maintien de
l' ordre », mention qui est portée sur les titres de pension, ne salis-
fait pas les anciens combattants en Algérie, Tunisie et Marne. Il
demande donc que cette mention soit remplacée par la mention
s hors guerre a.

Anciens combattants
(revendications des anciens combattants d ' Afrique da Nord).

39858 . — 23 juillet 1977. — M. Nilès demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les pensionnés, anciens combat-
tants d'Algérie, Tunisie et Maroc, le soient au titre «guerre».
D 'autre part, il lui demande que les fongtionnaires ou assimilés
titulaires de la carte bénéficient enfin de la campagne double
pour l'avancement de la retraite, car il semble impensable que cette
revendication n 'ait pas encore abouti à cause d'examens interminis-
tériels qui s ' éternisent.

Anciens combattants (publication des listes d'unités combattantes
en Afrique du Nord).

39859 . — 23 juillet 1977 . — M. Nilès demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants, le délai maximum de publication de
toutes les listes d 'unités combattantes. En effet, il s' étonne de la
lenteur de parution qui explique que seulement 65009 cartes ont
été délivrées et que des centaines de milliers d 'autres demandes
sont en instance.

Anciens combattants (revendications et résistants).

39860 . — 23 juillet 1977e — M. Nilès demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que, par analogie avec la loi du
26 décembre 1974, les infirmités des intérnés, résistants, soient
assimilées à une seule blessure, notamment en ce qui concerne
l'attribution des décorations.

Anciens combattants (levée ales forclusions
pour l'attribution de la médaille des évadés).

39861 . — 23 juillet 1977 . — M . Nilès demande à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants de lui indiquer les mesures qu'il
compte prendre pour que les nombreux évadés de France, qui
n'ont pas reçu la médaille des évadés, soit parce qu'elle ne leur a
pas été décernée jusqu'à présent, soit parce qu 'elle n'a pas été
homologuée en temps utile, obtiennent que la forclusion soit levée
comme l'a été celle de la croix du combattant volontaire.

Etablissements scolaires (inconvénients du projet de fermeture
d 'une classe dans le groupe scolaire Romain-Rolland de Viyneux).

39663 . — 23 juillet 1977. — M . Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les graves problèmes que poserait
la fermeture d 'une classe dans le groupe scolaire Romain-Rolland
à Vigneux, qui serait la deuxième en deux ans . Une telle décision
risquerait d'aggraver considérablement des conditions d'enseigne-
ment préjudiciables tant pour les enfants que pour les enseignants.
Il lui demande en conséquence quelles mesures immédiates il
compte prendre pour le maintien de cette classe.

Durée du travail
(bilan d' application de la toi du 27 décembre 1973).

39866. — 23 juillet 1977. — M. Pierre Bas rappelle à M . le ministre
du travail que l 'article 17 de la loi n° 73-1195 du 27 décembre 1973
relative à l'amélioration des conditions de travail a prévu l'aména-
gement possible pour l' employeur, à titre permanent ou temporaire,

d 'horaires de travail réduits applicables au seuls salariés qui en
font la demande . Ces horaires réduits doivent être compris entre la
moitié et les trois quarts de la durée légale hebdomadaire de tra-
vail . Ils ne peuvent être appliqués qu ' après l 'accord du comité
d ' entrdprise ou, s ' il n 'en existe pas, des délégués du personnel.
En cas ale refus du comité d ' entreprise ou des délégués du per-
sonnel, le chef d 'entreprise peut demander à l 'inspecteur du travail
et de la main-d'oeuvre d'autoriser l 'application des horaires litigieux.
L'article 19 de la même loi prévoit qu 'en matière de sécurité sociale
l 'application des horaires réduits ne peut aggraver la charge sup-
portée par les employeurs au titre de la part patronale des cotisa-
tions aux régimes de sécurité sociale dont relèvent leurs salariés.
Deux ans et demi se sont écoulés depuis l 'adoption des dispositions
qui viennent d 'être rappelées . Il lui demande si les possibilités ainsi
offertes aux employeurs ont été utilisées . Il souhaiterait savoir si
les informations dont il dispose lui permettent d 'évaluer quantita-
tivement les effets de la loi du 27 décembre 1973 en ce qui concerne
le développement du travail à temps partiel . Il souhaiterait égale-
ment savoir si d 'autres mesures ne pourraient être en v isagées pour
faire entrer davantage dans les habitudes cette notion de travail à
temps partiel.

Jardins (publication des décrets d 'application
de la loi relative aux jardins fantiliaua t.

39868. — 23 juillet 1977 . — M . Gissinger attire l' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la loi n" 76-1022 relative à la
création et à la protection des jardins familiaux et sur l ' absence
des décrets d ' application. Il lui demande les délais enco re néces-
saires pour faire publier les décrets en cause.

Démographie (perspectives
d 'avenir et conséquences sur le système scolaire).

39869. — 23 juillet 1977. — M. Gissinger demande à M. le
ministre de l'éducation s'il est possible d 'obtenir tous renseignements
sur l 'évolution démographique des années 1970 à 1976, sur l ' évo.
lution prévisible des années à venir et ses conséquences sur l'orga-
nisation et le fonctionnement de notre système scolaire et pré-
scolaire .

	

Sapeurs-pompiers (allocation de vétérance).

39870 . — 23 juillet 1977. — M . Gissinger demande à M . le ministre
de l 'intérieur de bien vouloir lui fournir tous renseignements sur
l 'allocation de vétérance des anciens sapeurs-pompiers volontaires et
de son plafonnement éventuel, ceci en application d ' un récent arrêté
de son ministère.

Education (bilan d'exécution du VII' Plant).

39871 . — 23 juillet 1977. — M . Gissinger demande à M. le
ministre de l ' éducation s 'il est possible d ' obtenir un bilan détaillé
de l' exécution du VII• Plan en matière d'éducation, bilan arrêté
à la rentrée scolaire 1977. 1978.

Education (bilan d 'exécution dit VII• Plant.

39872 . — 23 juillet 1977 . — M . Gissinger demande à Mme le
secrétaire d'Etat aux universités s' il est possible d ' obtenir un bilan
détaillé de l 'exécution du VU' Plan en matière d ' éducation, bilan
arrêté à la rentrée universitaire d 'octobre 1977.

Anciens combattants (délais d 'attribution de la carte
aux anciens combattants d'Afrique du Nord).

39873.-- 23 juillet 1977 . — M. Nungesser rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que la vocation à la qualité
de combattant a été reconnue par la loi du 9 décembre 1974 aux
personnes ayant participé aux opérations effectuées en Afrique du
Nord entre le 1" janvier 1952 et le 2 juillet 1902 . Or, plus de deux
ans et demi après la promulgation de ce texte, de très nombreux
candidats à la carte de combattant n'ont pas encore pu faire valoir
leurs droits. Il lui demande de lui indiquer si un calendrier peut
être envisagé pour la mise en oeuvre des possibilités d ' instruction
des demandes et si des dispositions ont été envisagées, en relation
avec le ministère de la défense, pour hâter une procédure que les
intéressés estiment trop lente et qui n' a pu permettre effective-
ment jusqu'ici que l'étude d'un nombre réduit de dossiers de
candidature.
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Assurance vieillesse (droits à pension de reversion
des femmes divorcées).

39875 . — 23 juillet 1977 . — M. Vin attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas des femmes
divorcées non remariées qui ne peuvent actuellement prétendre à
une pension de reversion du chef de leur ex-mari si le jugement
de divorce a été rendu antérieurement au 1° , janvier 1976, date de
la-mise en oeuvre de la loi n" 75 . 617 du 11 juillet 1975 . Cette discri-
mination crée un fâcheux état d 'inégalité dans l'appréciation de
situations exactement identiques.

Impôt sur le revenu (modalités d 'application des dispositions du
C . G . 1. relatives aux charges déductibles pour la détermination du
revenu net foncier).

39876 . — 23 juillet 1977. — M . de Poulplquet rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 5 de la loi de
finances pour 1967 en date du 17 décembre 1966, codifié à l ' ar-
ticle 31-1-b du C . G. I., a ajouté aux charges de la propriété
urbaine déductibles pour la détermination du revenu net foncier
e les dépenses d' amélioration afférentes aux locaux d'habitation, à
l 'exclusion des frais correspondant à des travaux de construction,
de reconstruction ou d ' agrandissement à . Avant l ' intervention de ce
texte, de telles dépenses ne pouvaient être déduites au motif qu ' ayant
le caractère d ' un investissement en capital, elle ne pouvaient donner
lieu qu 'à un amortissement lequel était déjà couvert par la déduc-
tion forfaitaire prévue à un autre alinéa du même article 31 (déduc-
tion de 25 p . 100) . Par la loi de 1966, le législateur a voulu favoriser
les propriétaires d'immeubles anciens qui ne se contentent pas
d 'entretenir, mais également modernisent leur patrimoine foncier.
R s ' agit donc d ' une incitation fiscale à la modernisation du parc
immobilier français . Il lui demande en conséquence si : 1° cette

.incitation fiscale est susceptible de bénéficier aux acquéreurs d ' im-
meubles anciens qui procèdent à leur rénovation dès l 'acquisition,
soit avant toute location, ou aux acquéreurs d ' immeubles en cours
de rénovation, étant entendu que ces travaux de rénovation entrent
par hypothèse dans la catégorie de ceux pour lesquels les textes et
la jurisprudence du Conseil d ' Etat accordent la déductibilité des
dépenses ; 2° en cas de réponse positive à la première question, et
au cas où le vendeur est une entreprise ou un marchand de biens
qui se propose d'effectuer des travaux de rénovation, la déductibilité
est liée à l'existence de deux contrats distincts : un contrat de
vente d ' une part et un contrat d 'entreprise de l ' autre.

Armée (maintien des activités de la section de conductrices
ambulancières de l 'association des cadets de l 'armée).

39877. — 23 juillet 1977. — M . de La Malène signale à M. le
ministre de la défense que des rumeurs font état de la cessation
prochaine des activités de la section de conductrices ambulancières
de l'association des cadets de l'armée qui, depuis 1946, date de sa
création à la demande du maréchal de Tassigny, forme des ambu-
lancières qualifiées pour servir en cas de conflit ou de catastrophe
nationale. Il lui demande en conséquence de lui faire savoir si
son département entend mettre fin aux activités des cadettes de
l'armée .

Personnes âgées (diffusion à leur intention
d 'une brochure partisane).

39878. — 23 juillet 1977. — M. Robert Fabre expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale : une brochure inti-
tulée : « Vous avez plus de soixante ans pour mieux vivre voici
vos droits e est largement diffusée, par diverses voies, auprès des
personnes du troisième âge. Sous l'apparence d'une notice de rem
seignements, cette brochure constitue en réalité une forme de
propagande en faveur de l 'action du gouvernement et de sa majorité,
faisant état de projets non encore applicables, amalgamant les ini-
tiatives locales et privées à celles de l'Etat, et vantant l ' action
gouvernementale en faveur de la « réduction des inégalités e . Cette
action de propagande est l'oeuvre d 'une officine politique dont
l'objectif affiché est de soutenir le parti républicain (ex-républicains
indépendants) . Il s 'agit de « l 'association pour la démocratie e, qui
demande aux personnes âgées de s 'adresser à elle pour obtenir tous
renseignements, et « adresses utiles e telles que les directions
départementales d'aide sociale ! En conséquence, il lui demande de
bien vouloir lui préciser : quels appuis — en particulier le ministère
de la santé — . a donnés à cette opération de propagande politique ;

la diffusion de cette brochure ayant été pour une large part confiée
aux pharmaciens d ' officine, de lui indiquer par qui le syndicat
des pharmaciens — qui a cru à tort faire jouer aux pharmaciens
un rôle d 'éducateur sanitaire et social — a été sollicité ; ne pense-
t-elle pas que cette opération crée un précédent inadmissible et que
ses services devraient désavouer une manoeuvre qui est inacceptable,
quel que soit le groupe politique qui en est l 'instigateur . Rien
n 'empêcherait en effet d ' utiliser les adresses ainsi obtenues à des
fins de propagande partisane.

Expropriation (servitudes d'urbanisme).

39879 . -- 23 juillet 1977 . — M. de Kerveguen attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur l' article L. 160.5 du code de l' urbanisme selon lequel les servi-
tudes d 'urbanisme n 'ouvrent droit à aucune indemnité . Ce texte
combiné avec les dispositions de l ' article 38 de la loi n° 75-2328 du
31 décembre 1975, portant réforme de la politique foncière et
modifiant l 'article 21-II de l' ordonnance du 23 octobre 1953 aboutit
dans la réalité des faits à de véritables spoliations des particuliers
par l'administration . En effet, il suffit à l 'autorité administrative
expropriante de grever d' une servitude le bien qu 'elle se propose
d 'acquérir pour l ' obtenir ensuite à vil prix au préjudice de l' expro-
prié . L' intention dolosive de l 'administration est susceptible de
ressortir de la date de création de la servitude selon que celle-ci
se situe avant ou après la date d 'acquisition du bien exproprié . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas possible de modifier
les décrets d 'application relatifs à cette partie du code de l 'urba-
nisme, de manière à permettre au juge de l ' expropriation de fixer
l 'indemnité en tenant compte le cas échéant de l'existence d ' une
intention dolosive de la part de l 'administration. Il insiste sur
l'intérêt de ce contrôle juridictionnel lorsque le bien liti-
gieux a été acquis par l ' exproprié avant la création de la servitude
et cela afin d ' éviter que se perpétue, sous couvert de la légalité, de
graves atteintes au droit de propriété.

Apprentissage (difficultés de recrutement d 'apprentis
pour les professions sans C. A . P . correspondant).

39880. — 23 juillet 1977 . — M. Dousset porte à l 'attention de
M . le ministre du travail les difficultés que rencontrent certains
artisans d ' art ou exerçant des professions dans des domaines très
spécialisés (réparateur d ' instruments de musique, laqueur décorateur
sur bois, etc .) pour recruter des apprentis en raison du fait qu'il
n ' existe pas de C . A. P. correspondant à ces professions . Il lui
demande quelles mesures pourraient être prises, pour faciliter
l ' accès des jeunes à ces emplois dans le cadre . de la campagne pour
;a revalorisation du travail manuel.

Assurance vieillesse (périodes prises en compte
pour la liquida'ion des droits à la retraite des résistants).

39881 . — 23 juillet 1977. — M. Durieux, rappelant à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sa réponse à la ques-
tion n° 36925 (cf. J. O. A. N. 22 juin 1977, page 4094), attire à
nouveau son attention sur la situation des résistants qui, bénéficiant
de la levée de forclusion issue du décret n° 75-725 du 6 août
1975, obtiennent actuellement l 'homologation des .périodes de
cotisations pour la liquidation des droits à la retraite . Il lui souli-
gne que le rachat réalisé par ce retraité a de toute évidence porté
sur des annuités auxquelles l' homologation présentement possible
conférera un caractère validable sur le plan retraite, et qu 'une
fois obtenue l ' homologation, les annuités sur lesquelles a porté
cette dernière ont donné lieu indûment à rachat, ce qui conduit
à exiger d'un résistant le versement de cotisations relatives à la
période durant laquelle il luttait dans la clandestinité . Partant du
principe selon lequel ce qui a été payé sans être dû est sujet à
répétition, il lui demande si elle n ' estime pas nécessaire de procéder
à un nouvel examen du cas soumis dans le cadre des dispositions
de l' article L. 141 du code de sécurité sociale énonçant que la
demande de remboursement des cotisations de sécurité sociale
indûment versées se prescrit par deux ans ; or, au cas d'espèce,
le caractère indu du versement attaché aux annuités vendables de
plein droit sous l 'empire de la levée de forclusion est manifeste
et s' inscrit précisément dans l'hypothèse envisagée par l 'article
L. 141 susdit qui affirnte formellement le droit à répétition assorti
d ' une prescription de dei :: ans ce qui, ipso facto, confère au pro-
blème correspondant un c:.ra•c:ède manifestement limité.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement.)

Transports routiers (contenu des projets de réorganisation
des services dé partementaux).

37957 . — 11 mai 1977 . — M. Robert Fabre appelle l'attention de
M. I . ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur les mesures de réorganisation des services départementaux des
transports routiers qui devraient entrer en application le 1" janvier
1978. Elles se traduiraient par le transfert au siège des régions de
la totalité de la gestion administrative des transporteurs publics de
marchandises, actuellement exercée dans les départements . Il en
résulterait, pour ces entreprises, à structure artisanale dans leur
grande majorité, une gêne considérable en raison des trajets
qu ' entraînerait la moindre démarche administrative. II lui demande,
en conséquence, dans quelle mesure ces décisions peuvent être
conciliables avec les déclarations gouvernementales sur le rappro-
chement des usagers et de l'administration, d ' une part, et, d'autre
part, sur le développement des villes petites et moyennes, le dévelop-
pement de l'activité des départements excentrés et les compétences
de la cellule départementale dans la nation. Il lui demande également
de l 'informer sur les transferts d ' emplois qui résulteraient inévitable-
ment de ces mesures à court ou moyen terme, au détriment des
départements.

Inondations (mesures en vue d'éviter le renouvellement
des inondations qui se sont produites dans le quartier des Marais).

37974 . — 11 mai 1977. — M. Houel demande à M . le ministre de
l 'intérieur de bien vouloir prendre connaissance des questions
posées à M. le ministre de l 'équipement et à M . le ministre des
finances par lesquelles il attirait leur attention sur la situation dans
laquelle se trouvent les lotisseurs du quartier des Marais (lotis-
sement réalisé par la société centrale immobilière de la caisse des
dépôts) . En effet, pour la deuxième fois en l'espace de quelques
semaines, ce quartier neuf a été inondé à la suite des pluies Impor-
tantes qui se sont abattues sur la région, pluies qui ont grossi la
rivière de l'Ozon et dont le débordement est la cause de ces inon-
dations qui ont causé de graves dommages à l' intérieur des habi-
tations . Il leur demandait également quelles dispositions ils
entendaient prendre pour que des travaux soient immédiatement
entrepris afin d 'enrayer toute inondation qui pourrait à nouveau se
produire, ces travaux devant être bien entendu pris en compte par
l 'Etat et le département. Dans ces conditions, il lui demande quelle
sorte d 'aide il compte apporter à la municipalité de Saint•Sympho-
rien-d ' Ozon pour faire face aux dépenses qu'elle aura à supporter,
et quelles dispositions il entend prendre pour que soient dédom-
magés les habitants de et quartier qui ont subi d'importants
dommages.

Eleveurs (approvisionnement en tourteau de soja).

37976 . — 11 mal 1977. — M . Rigeut attire l'attention de M. 4e
ministre de l'agriculture sur l ' inquiétude qui est actuellement celle
des utilisateurs de tourteau de soja dans notre pays . En effet,
depuis un an le prix de ce produit a augmenté de 78 p . 100 entraî-
nant une hausse importante du prix des aliments du bétail avec
de très graves répercussions sur les revenus des éleveurs de porc
et de volaille notamment . De plus, le. prévisions mondiales de
disponibilité en soja pour la prochaine campagne agricole sont en
baisse, faisant ainsi courir un grave risque à notre pays pour ce
qui concerne son approvisionnement en protéines végétales . Nous
sommes en effet tributaires dans ce domaine pour 95 p . 100 de
nos besoins des importations, dont 60 p. 100 pour les seuls Etats-
Unis . Si ce dernier pays devait renouveler l ' embargo sur ses expose
talions de soja à destination de l'Europe, comme il l'a fait en 1973,
notre élevage serait menacé. En conséquence, il lui demande
e) quelles mesures il compte prendre pour que les éleveurs fran-
çais ne soient pas pénalisés par ces fortes hausses sur les tour-
teaux, notamment le tourteau de soja ; b) quelles mesures il compte

prendre pour développer dans notre pays la culture des plantes
protéagineuses et mettre ainsi fin à notre dépendance absolue vis-
à-vis des pays tiers, et en particulier des Etats-Unis. Dans l'immé-
diat, il lui demande s 'il n'entend pas prendre des mesures tendant
à la diversification de nos sources d ' approvisionnement et au
développement de nos capacités de stockage afin de nous prémunir
contre les aléas du marché mondial dans ce domaine.

Permis de conduire (modalités de renouvellement d 'un permis
dont la validité est temporaire).

38035. — 12 mai 1977. — M . Oeillet expose à M. le ministre de
l ' intérieur que, trop souvent, les détenteurs de certains documents,
tel le permis de conduire certains véhicules, et dont la validité est
temporaire, se voient dresser procès-verbal faute d' avoir, en temps
utile, effectué une demande de renouvellement. Ne peut-on imaginer
qu 'automatiquement un formulaire de demande soit adressé dans
les trois mois précédant l 'échéance à toutes les personnes qui
détiennent ee genre de document ? Les progrès de l'informatique
devraient, me semble-t-il, permettre une telle pratique, qui ferait
gagner beaucoup de temps aux citoyens, et leur éviterait d ' être
pénalisés pour une simple négligence fort courante et bien
compréhensible.

Industries alimentaires (aide d la sucrerie d ' Us [Val-d'Oise]).

38038 . — 12 mai 1977. — M . de Kerveguen interroge M. le ministre
de l ' agriculture sur la diminution très nette d ' année en année des
industries sucrières d' une capacité journalière inférieure à 4 000
tonnes . Il fait remarquer que ce phénomène, paraît-il conforme aux
directives du ministère de l'agriculture estimant que des unités
productives de cette taille ne sont pas rentables, ne manque pas
d 'avoir des conséquences désastreuses sur le plan régional . C 'est ainsi
qu' il signale que dans le département du Val-d 'Oise la sucrerie d ' Us
menace de fermer ses portes à la suite des mauvaises campagnes
de ces trois dernières années. Cette entreprise dessert pourtant la
moitié des terres de ce département et se situe au cinquième rang
sur les soixant-huit autres industries sucrières françaises pour le
taux d'extraction de sucre produit en pourcentage de sucre de
betteraves, selon les statistiques du syndicat national des fabri-
cants de sucre de France pour l 'année 1976. Il ajoute que, depuis
vingt-cinq ans, jamais une campagne aussi mauvaise que celle
de 1976-1977 n 'avait été enregistrée par cette usine. Or, sa ferme-
ture serait catastrophique pour l 'économie locale, elle priverait de
nombreux salariés d'un emploi sur place et porterait gravement
préjudice aux planteurs obligés de se rendre dans d'autres départe-
ments . En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour aider cette usine en facilitant notamment l 'octroi de
prêts qui lui permettraient de surmonter ses difficultés passagères.

Médeci)s (r_éforme hospitalo-universitaire).

38043 . — 12 mai 1977. — M. Millet attire à nouveau l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité :octale sur le vif
mécontentement des internee de C . H. U . qui ont organisé le mardi
10 mai une journée nationale d'action pour la défense et le déve-
loppement de la réforme hospitalo-universitaire . Il lui demande en
conséquence quelles mesures elle compte prendre afin que soit
réalisée une réforme profonde des carrières offrant des débouchés
adaptés aux besoins réels de l'hospitalisation et de l'université.

Musique (répartition de la programmation des oeuvres de variétés
sur les antennes des postes périphériques).

38059. — 13 mal 1977. — M . Jean Briane expose à M. le Premier
ministre qu' à la suite d ' une enquête effectuée par le syndicat
national des auteurs et compositeurs de musique sur les conditions
dans lesquelles s 'opère la programmation des oeuvres de variétés sur
les trois postes périphériques : Europe 1, R .T.L., Radio Monte-Carlo,
on a pu constater que plus de 50 p . 100 d ' ceuvres étrangères sont
programmées sur l 'ensemble de ces postes et que ces 50 p . 100 béné-
ficient de plus de 60 p . 100 de passages . Sur les 40 p . 100 que
la chanson étrangère laisse à la chanson française trois quarts des
oeuvres sont programmées en vertu de diverses positions dominantes
dont le créateur est entièrement prisonnier. Les antennes ne sont
accessibles dans des conditions normales qu'à un gt•arî des oeuvres
françaises . Il lui demande s'il n'estime pas indispensable de prendre
un certain nombre de mesures afin d'obtenir la cessation d'une
invasion étrangère manifestement contraire à l'intérêt national,
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de position

	

soc:étés industrielles en cause n 'ont pas d'autres moyens de rejeter
dominante, le strict respect des cahiers des charges
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de radio et
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tous les

	

postes d ' un d ' une région autre que celle de production ; 7" si le ministère de la

système permettant une répartition plus équitable et un choix plus culture

	

et de l'environnement a

	

l' intention de tenir compte des
diversifié des oeuvres diffusées . préoccupations des

	

collectivités locales

	

et

	

de la population ; 8"

	

si

Boissons (conséquences du proies d'interdiction de vente d ' alcools
et de boissons alcoolisées sur les autoroutes).

38104 . — 14 mai 1977 . — M . Cousté expose à M. le ministre de
l'équipement et de l'aménagement du territoire qu 'il a appris que
le Conseil d 'Etat avait donné un avis favorable à un projet de
décret visant à interdire sur les autoroutes toute vente d ' alcools
et de boissons alcoolisées autres que les boissons titrant moins
de 18" et consommées sur place à l ' occasion d'un repas . Cette dis-
position, si elle intervenait, remettrait définitivement en cause la
promotion et la vente des vins et alcools régionaux à emporter.
La région Rhône-Alpes et le Beaujolais, en particulier, seraient
directement concernés par ta décret, car les organisations profes-
sionnelles du Rhône, avec le concours des chambres de commerce
et d 'industrie, ont créé, sur l ' aire de service A 6 de l' autoroute
Drace-Taponas, une société ayant pour objet la promotion et la
vente des produits régionaux. Les dispositions envisagées frap-
peraient une boisson nationale qui fait l ' objet à l'étranger, grâce
à la Sopexa, d 'une propagande très large, coûteuse mais efficace
pour l'exportation et qui a permis de développer ces exportations
en volume et en valeur. Il apparaît comme inadmissible et incom-
préhensible d'interdire la vente en France d ' un produit qui fait
l'objet de nombreux éloges à l 'étranger. Signalons à cet egard
que les aires d'autoroutes italiennes font une intense propagande
en faveur de la velte des vins italiens . Les investissements sou-
vent très lourds consentis par les chambres consulaires et les
organisations professionnelles agricoles seraient irrémédiablement
compromis si le texte prévu entrait en a pplication. Il lui demande
donc de bien vouloir, en accord avec ses collègues intéressés,
renoncer à la publication d ' un texte dont les motifs apparaissent
comme tout à fait incompréhensibles.

La Réunion (extension des dispositions relatives aux groupements
fonciers agricoles).

38165. — 18 mai 1977 . — M. Fontaine signale à M . le ministre de
l'agriculture qu ' en dépit de nombreuses questions écrites de sa part
auxquelles des réponses d 'attente ou dilatoires ont été fournies, les
dispositions de la loi n" 62-917 du 8 août 1962 créant les G . A. E. C .,
ensemble son décret d ' application n " 64-119:3 du 3 décembre 1964,
d ' une part, celles de la loi n" 70-1299 du 31 décembre 1970, relative
aux groupements fonciers agricoles, n ' ont toujours pas été étendues
aux départements d' outre-mer . Il lui demande de lui faire connaître
s 'il peut conserver l ' espoir de voir un jour ces textes législatifs
rendus applicables dans son département.

Eau (précisions sur le projet d 'injection d 'eau salée
dans le sous-sol de la région de Tout).

38210. -- 18 mai 1977. — M . Pierre Lagorce expose à M. le ministre
de la culture et de l'environnement que deux sociétés industrielles
envisagent d 'injecter, au titre du déversement de déchets industriels,
dix millions de mètres cubes d'eau salée à 15 mg!litre dans le
sous-sol de la région de Toul . Il lui demande de faire connaître
1" les raisons pour lesquelles l ' enquête de commodo et incommodo
a été entreprise alors que les premiers sondages étaient terminés
2" les raisons pour lesquelles, à le suite de cette enquête, les repré-
sentants des collectivités locales et les personnes Privées ayant
présenté des observations n 'ont reçu pour toute réponse qu'une
circulaire explicative justifiant le projet de la part du groupement
d' intérêt économique chargé de conduire l ' affaire pour le compte
des deux sociétés industrielles concernées ; 3" les raisons pour les-
quelles les pouvoirs publics, après avoir, semble-t-il, délivré les
autorisations de sondage, n ' ont fourni aucune réponse aux préoc-
cupations légitimes de certains élus locaux et de la population
4' si des études ont été conduites par les pouvoirs publics sur les
incidence ; d ' une telle injection d 'eau salée sur la rivalité des eaux
destinées à la consommation humaine ou animale dans la région
concernée et sur les risques de pollution des fleuves, ruisseaux et
nappes d' eau ; 5 ' s' il est envisagé de rendre publiques les conclu-
sions de ces études ou si l'on envisage de se fier exclusivement aux
études réelles ou supposées faites par les sociétés industrielles
concernées ou de commettre des experts indépendants pour appré-
cier toute la portée et tous les risques de l'opération ; 6" si les

toutes les collectivités locales ont été conduites par voix délibéra-
tive à formuler leur avis et, dans l ' affirmative, lequel ; 9" s' il peut
expliquer pourquoi le ministre de la qualité de la vie avait éliminé
de ia réponse à une précédente question tous les éléments d'infor-
'nation négatifs qui lui avaient été fournis à propos de ce projet
d'injection .

Police (revendications
du syndicat national des retraités de lu police).

38229. — 18 mai 1977 . — M. Sainte-Marie appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les revendications du syndicat
national des retraités de la police . Il lui fait observer que les inté-
ressés demandent notamment : 1" l'amélioration du pouvoir d 'achat
avec comme corollaire la revision de l ' indice servant au calcul de
la hausse du coût de la vie, indice qui sous-estime la dépense réelle
des ménages ; 2" la remise en ordre des rémunérations dans ' la
fonction publique et, en l'attente, le versement d ' un accompte men-
suel de 300 francs soumis à retenue pour pension ; 3" l'intégration
dans les deux années à venir de la totalité de l'indemnité de rési-
dence ; 4" que le taux de la pension de réversion des veuves soit
porte à 75 p . 100 de la pension du mari décédé, avec une première
étpae immédiate au taux de 60 p. 100 ; 5" la mensualisation de la
pension pour l' ensemble des retraités ; 6" le bénéfice pour tous les
retraités des dispositions du code des pensions de 1964, quelle qu 'ait
été la date de leur mise à la retraite ; 7" l'intégration rapide de
l 'indemnité dite de a sujétions spéciales » et sa prise en compte
au bénéfice de tous les retraités de la poli ce ; 8" la parité indiciaire
intégrale avec les fonctionnaires actifs exerçant des fonctions équi-
valentes comportant les mêmes responsabilités y compris dans les
échelons et classes exceptionnels ; 9" dans le cadre de la parité
armée-police, un relèvement indiciaire pour l 'ensemble des catégories.
Le maintien de tous les avantages acquis ; 10" le bénéfice pour
tous les retraités de la police et sans aucune discrimination des
bonifications d'annuités prévues par la loi du 8 avril 1957 . Il lui
demande quelle suite il pense pouvoir réserver à ces revendications
parfaitement justifiées.

Décorations et médailles (assouplissement des conditions d 'attribution
de ta médaille d ' honneur des chemins de fer).

38250 . — 19 mai 1977. -- M. Régis rappelle à M. le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports) que
le décret n' 77-331 du 28 mars 1977 à apporté certaines modifica-
tions aux conditions d ' attribution de la médaille d'honneur des
chemins de fer. C 'est ainsi que l 'article 3 (nouveau) de ce décret
a prévu que la médaille d 'or ne pourra être attribuée qu'aux agents
se trouvant en activité de service à la date de publication dudit
décret . Cette disposition prive de toute possibilité d ' obtenir cette
distinction les agents retraités, dont certains ont commencé leur acti-
vité à l' âge de treize ans comme apprentis ou élèves d ' exploitation
dans les différents réseaux fonctionnant avant l'institution de la
S . N . C. F . Cette discrimination est particulièrement ressentie par les
intéressés qui ont accédé à la retraite après plus de quarante années
de service et qui estiment avoir acquis des droits à cette médaille,
notamment pendant le dernier conflit et dans les années de l ' immé-
diat après-guerre . Il lui demande en conséquence que l 'anomalie
constatée soit supprimée et que le bénéfice de la médaille d 'or des
chemins de fer soit reconnu aux retraités ayant rempli les condi-
tions d'activité exigées.

Education physique et sportive (création de postes
dans le département du Rhône).

387s.4 . — 9 juin 1977 . — M. Houe) informe M. le secrétaire d 'Etat
à la jeunesse et aux sports qu ' après le conseil des ministres du
2 mars 1977 qui a annoncé un plan d'action prioritaire (création
de 5000 postes d ' enseignants d 'E . P. -S . d 'ici la fin du VII' Plan)
des inquiétudes manifestées par les professeurs et les parents du
département du Rhône qui ne recevra que huit créations de postes
à la rentrée scolaire 1977-1978 . Les besoins de ce département sont
énormes en postes et en crédits . La moyenne actuelle de l'éducation
physique scolaire est de 1 h 48 par semaine dans les établissements
scolaires secondaires. Cinq établissements nouveaux vont ouvrir à
la rentrée . Les établissements ouverts en 1976-1977 vont accueillir
des niveaux de classes supplémentaires . Actuellement, quatorze éta-
blissements du Rhône ont moins d'une heure d'E. P . S . par semaine.



27 Août 1977

	

ASSEIIBLEE NATIONALE

	

5355

Cinquante C. E . S. ou C . E . G. sur les qua`re-vingt-dix du départe-
ment ont moins d ' une heure et demie c • moyenne horaire en
E. P. S. Il manque 205 postes pour arriver à trais heures de moyenne
et 644 pour arriver au cinq heures . Il lui demande : pourquoi seule-
ment huit créations . Pourquoi, paradoxalement, six C . A. S . ne
fonctionnent pas et ne fonctionneront pas mieux sous une autre for-
mule, d'après la confirmation mérite du directeur départemental du
Rhône de la jeunesse et des sports faite à une délégation du
S . N . E. P., le mercredi 16 mars. Quelle suite sera donnée à la
demande du retour dans le scolaire de ces postes C . A. S . faite par
la D . D . J . S . du Rhône . Dans sa lettre au S . N . E . P . du 23 mars
1977 il écrivait : e Je ne suis pas opposé à l ' examen par le direc-
teur de l 'éducation physique et des spo .` ; des cas particuliers
(C. A . S.) qui lui seraient signalés par mes services extérieurs» . Il
semble que le département du Rhône entre dans cette mitée,- Il
lui demande donc de réintégrer dans les établissements scolaires
du département les six postes en question et les crédits qui y sont
affectés.

Affaires culturelles (financement du centre éducatif et cuitnrcI
de l'erres [Essonne j).

38788. — 9 juin 1977 . — M . Combrisson attire de nouveau l' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la
situation financière particulièrement préoccupante que tonnait le
centre éducatif et culturel de Yerres . Le financement pour 1977
fait apparaître que la subvention versée par le .,ecrétaire d ' Etat
auprès du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) n ' a
pas été augmentée. Or, le budget du C . E. C . accuse un déficit de
108 350 francs . Il lui demande en conséquence que la subvention
versée soit augmentée, afin de résorber ce déficit et de permettre
à cet établissement de fonctionner normalement.

Décorations et médailles (attribution exceptionnelle
aux pères de famille de la médaille de la Famille française).

38793 . — 9 juin 7077. — M . Andrieu expose à Mme le ministre
de la santé et de le sécurité sociale la situation d'un père de
famille, veuf depuis de nombreuses années, qui a élevé entièrement
cinq enfants . et qui ne peut bénéficier de la médaille de la Famille
française . En effet, n'est-il pas injuste que cette médaille réservée
aux mères de famille ne puisse étre exceptionnellement attribuée
aux pères de famille lorsqu'ils odt élevé dignement de nombreux
enfants en l 'absence de la mère, ce qui ajoute à leur mérite . Dès
lors, il lui demande ruelles mesures elle envisage de prendre pour
modifier en conséquence le décret n " 62-47 du 16 janvier 1962,
modifié par le décret n" 63.287 du 18 mars 1963.

Anciens combattants
(revendications des combattants prisonniers de guerre).

38797 . — 9 juin 1977. — M. Houteer demande à M. le secrétaire
d' Etat aux anciens combattants quelle suite il envisage de réserver
aux revendications que les combattants prisonniers de guerre vien-
nent de renouveler à l'occasion de leur congrès statutaire, reven-
dications ayant pour but d ' obtenir : 1 " l' amorce de la revalorisation
des pensions de guerre et d ' invalidité et des retraites du combattant
afin de rétablir dans les moindres délais leur parité avec les
traitements de la fonction publique en tenant compte de l 'évolution
générale de ces derniers ; 2° le rétablissement du 8 mai comme
fête nationale ; 3° le respect de l'engagement pris de porter la
retraite du combattant pour ceux de 1939-1945 à l 'indice 33 avant
la fin de la législature ; 4° la mise à disposition de l 'autorité mili-
taire et de l 'office national des anciens combattants des moyens
permettant d'attribuer rapidement la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord pouvant y prétendre en vertu des textes pro-
mulgués . Il lui rappelle que la fédération nationale et les associations
départementales insistent pour que, compte tenu de l ' engagement de
tous les groupes parlementaires, des décisions soient prises avant la
fin de la présente législature.

Impôt sur le revenu (dégrèvements en faveur
des parents ayant des enfants majeurs à charge).

38798 . — 9 juin 1977 . — M. Abadie expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les parents sont contraints de
subvenir à l'entretien de leurs enfante, âgés de plus de vingt-cinq
ans, en raison de la crise économique et du chômage . Des dispo-
sitions identiques ne peuvent-elles être prises pour les enfants

majeurs qui se trouvent à la charge des parents . Il semblerait
opportun dans ce cas que de telles situations qui constituent une
charge importante pour les parents, entrent en compte en matière
de dégrèvement pour l'impôt sur le revenu . En effet, le cas des
enfants majeurs qui ont terminé leurs études et ne trouvent pas
d'emploi, n 'a pas été abordé et vis-à-,,is du texte légal il semble
qu' ils ne puissent être ni comptés à charge pour le calcul du
quotient familial ni déductibles d ' une pension alimentaire pour leurs
parents . Il existe là une anomalie flagrante qui mériterait d ' être
corrigée.

Assurances (réglementat :on applicable aux tarifs
des compagnies d' assurances).

38804 . — 9 juin 1977 . - M. Ginoux prie M . le Premier ministre
(Economie et finances) de bien vouloir lui préciser : 1" si les campa.
gnies d' assurances sont tenues de soumettre l ' ensemble de leurs prix,
quelle que soit la branche concernée, aux règles de limitation des
p.i' des arrêtés du 22 septembre et du 23 décembre 1976 concer-
nant tant le gel des prix du quatrième trimestre 1976 que la limi•
'-atinn à 6,5 p . 100 des prix de leurs services pour 1977 ; 2" si des
engagements de modération ont été souscrits par les professionnels

nu;el en est le contenu ; 3" comment cette réglementation s'ap-
plique à ce secteur dans l 'hypothèse de la mise en jeu de formules
d' indexation pour la réévaluation des capitaux garantis et des primes
correspondantes.

Affaires culturelles (situation du centre éducatif
et culturel de l ' erres [Essonne)).

38806. — 9 juin 1977 . — M . Combrisson attire de nouveau l'atten-
tion a, M. le ministre de l'éducation sur la situation financière
particulièrement préoccupante que connaît le centre éducatif et
culturel . de Yerres. Le financement pour 1977 tait apparaître que
la subvention versée par le ministre de l ' éducation n ' a pas été aug-
mentée. Or, le budget du C . E. C . accuse un déficit de 108 350 francs.
Il lui demande en conséquence que la subvention versée par le
ministre de l ' éducation soit augmentée, afin de résorber ce déficit
et de permettre à cet établissement de fonctionner normalement.

Impôts (dates d ' échéance).

38810 . — 9 juin 1977 . — M . Cressard rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qui, la date limite de paiement des
impôts locaux et de l'impôt sur :e revenu tombe soit le 15, soit
le dernier jour d' un mois . Il est fréquent également que pour les
particuliers le paiement de ces impôts nécessite un retrait de fonds
sur un livret de caisse d'épargne . Les retraits étant débités « valeur
de la veille e, les titulaires de compte se voient ainsi privés de
quinze jours d'intérêts . Par exemple, pour payer un impôt échéant
le 15, un retrait effectué à l ' extrême limite donc le 15, sera débité
de telle manière que les intérêts cesseront de courir à la fin du
mois précédent . Il lui demande s 'il n 'estime pas possible que, légat
lient de manière constante et définitive la mesure exceptionnelle
qui a permis de ne p°yer que le 17 mai le second tiers provisionnel,
il soit décidé une fois pour toutes que le délai limite de paiement
des impôts directs soit fixé à l 'expiration du deuxième jour ouvrable
après le 15 ou le dernier jour du mois. Une telle décision n'occa-
sionnerait manifestement aucune gène à ia trésorerie de l'Etat.
Elle serait par contre fort appréciée des contribuables.

Fiscalité immobilière (modalités de fixation de la base d 'imposition
à la taxe foncière des propriétés non bâties).

38811 . — 9 juin 1977 . — M. Julia expose à M. le Premier ministre
(Ecooamle et finances) que les agriculteurs de trois communes
l'ont saisi d ' un , problème relatif au classement des terres et du
revenu cadastral . L'administration fiscale saisie du problème a fait
savoir que les bases d 'imposition actuelles des biens soumis à la taxe
foncière des propriété' non bâties ont été arrêtées aux termes ' de
la procédure prévue par l' article 4 de la loi du 22 décembre 1967
et par le décret n° 70-77 du 26 janvier 1970 pris pour son application.
Cette révision, intervenue selon une procédure allégée, a consisté
en l'application de coefficients d'adaptation à la valeur locative
cadastrale des propriétés non bâties issue de la précédente revision,
dont les résultats étaient entrés en vigueur le janvier 1963.
Ces coefficients d'adaptation ont été fixés, par décision de la
commission départementale des impôts directs et des taxes sur le
chiffre d'affaire, après avis de la commission consultative dépar-
tementale des évaluations foncières des propriétés non bâties .
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Les textes précités, et notamment l ' exposé des motifs de l' article 4 Cette personne, âgée de soixante-quinze ans et do :rt l ' état de santé
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de la commission départementale des impôts directs ont été notifiées
aux maires et affichées dans les conditions prévues par l ' article 14
du décret n ' 70-77 du 26 janvier 1970. Outre le recours au directeur
des services fiscaux, les coefficients d'adaptation pouvaient être
contestés devant la commission centrale des impôts directs soit par
le maire dûment autorisé par le conseil munici p al dans les deux
mois suivant l 'affichage, soit ..ans Io même délai par Ies proprié-
taires, à condition que le ou les signataires possèdent plus d-_ l
moitié de la superficie des terrains auxquels s ' applique, dans la
région considérée, le coefficient contest h. Aucun recours n ' a été
présenté s'agissant de la commune en cause et les nouvelles bases
ont été retenues pour le calcul de la taxa foncière des propriétés
non bâties à compter de Var née 1974 . La pétition présentée par
les agricultee:s concernés n 'est donc susceptible d 'aucune suite
actuellement, l'administration fiscale précisant qu 'une modification
générale dis bases d'imposition des exploitations de la commune
ne pouvait intervenir qu'à l'occasion de la mise à jour périodique
<te la valeur locative des propriétés non bâties . Elle rappelait à
cet égard que l 'article 1517 III du rode général des impôts prévoyait
que l ' incorporation des résultats de la première actualisation bien•
nale dans les rôles interviendrait à une date fixée par décret au
plus tard pour les impositions relatives à l 'année 1978. Il lui demande
quart e sera publié ce décret.

Viande (pourcentage de freinte appliqué au poids carcasse
lors de pesées intervenant moins de deux heures après l 'abattage).

38812. — 9 ,le'in 1977 . — M . Julia rappelle à M . le ministre de
l 'agriculture que lep arrêtés ministériels du 25 avril 1975 concernant
la pesée des carcasses ont prévu qu ' un pourcentage de freinte
du poids carcasse devrait étre appliqué à celui-ci si les pesées
intervenaient dans un laps de temps Inférieur à deux heures après
l'abattage. Les organisations professionnelles de l 'élevage, les repré-
sentants de l'0 . N . I . B. E . V ., dont les représentants des ministères
de l' agriculture et des finances, ont étudié cet important problème
et il avait été admis, d ' un commun accord par tous les respon-
sables représentant les milieux de la viande intéressés, que le taux
de diminution à appliquer au poids carcasse serait de 2 p . 100.
Cet accord permettait aux producteurs de penser qu 'il était défini-
tivement acquis. Or, lors de l 'assemblée générale de la section
Viande bovine de la fédération nationale de la coopération bétail
viande, le 3 mars 1977, un haut fonctionnaire de l 'O . N. I . B . E. V.
annonçait que ce taux serait porté à 2,50 p . 100. Cette modification
a un caractère arbitraire et on peut s'interroger pour savoir à qui
elle va profiter. Il convient d'avoir en mémoire que si ce taux avait
été appliqué sur les abattages de 1976, c' est quelque 87 500 000 francs
qui auraient été perdus pour les producteurs de viande . Ce
brusque changement intervenu sans concertation est extrêmement
regrettable. C 'est pourquoi, il lui demande que le taux de 2 p . 100
soit celui réellement défini par les textes et appliqué comme cela
avait été arrêté par la concertation profession-administration. Il
serait inadmissible que, en période de grande difficulté agricole
après l 'année catastrophique de 1976, le revenu des producteurs .de
viande soit ainsi diminué.

Etrangers (abs^-•'. de couverture sociale de la veuve de nationalité
espagnole d'un travailleur espagnol ayant exercé une activité
salariée en Algérie).

38814. — 9 juin 1 077 . — M . Labbé appelle l 'attention de Mme le
ministre de la santr. t de la sécurité sociale sur la ; ituation de la
veuve d'un ressorties . st espagnol, qui possède elle-même cette natio-
nalité et qui ne "°n .ficie d ' aucune protection sociale, tant sur le
plan de la retraite de vieillesse que sur celui de l'assura'ice maladie.
Le conjoint de l 'intéressée, après une activité de près de 37 ans
dans une entreprise minière d 'Algérie, a bénéficié, de 1954 à' 1965
d'une pension de vieillesse qui lui était versée par la caisse auto-
nome nationale de sécurité sociale des mines . Cette pension a cessé
de lui être allouée à compter de 1965,, compte tenu des accords
franco-algériens précisant la prise en c)iarge, par le Gouvernement
algérien, des étrangers ayant travaillé en Algérie lorsque celle-ci
était département français . A partir de cettq date, et alors qu 'aucune
retraite ne lui était versée par un organisme algérien, il n'a bénéficié
que d'une très modeste pension de 664 francs par trimestre, non
revalorisée, qui lui a été consentie par mesure de bienveillance par
le régime minier . français . Lorsqu'il est décédé, en 1972, sa veuve
s 'est vu supprimer tous droits à une pension de' réversion et, en 1973,
a perdu par ailleurs le bénéfice de la couverture maladie qui lui
avait été maintenu pendant un an après le décès de son époux.

exceptionnel n 'ayant pas été renouvelée en 1976 . M. Labbé demande
à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale si ce cas,
particulièrement digne d'intérêt, ne peut trouver une solution dans
le cadre des mesures prises pour étendre à tous le droit à une
couverture sociale. Il souhaite que soit étudiée la possibilité d 'accor-
der à cette veuve une pension de réversion, compte tenu de l'activité
exercée par son conjoint sur un territoire français, et surtout de
lui permettre de bénéficier d ' un remboursement de ses dépenses
de santé, celles-ci ne pouvant, vu leur importance, continuer à être
à la charge de ses enfants.

Impôt sur le revenu (modalités de passage du régime du forfait
à celui du réel simplifié pour les petites et moyennes entreprises).

38815 . — 9 juin 1971 . — M . Labbé appelle l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions d ' appli-
cation du nouveau régime simplifié d 'imposition pour les petites
et- moyennes entreprises . Il est prévu entre autres (selon la circu-
laire F E 38) que les redevables placés sous le régime du forfait
qui opteront pour le nouveau régime pourront être exonérés des
plus-values réalisées. Il lui expose à ce sujet le cas d'un contribuable
jadis imposé sous le régime du forfait, qui a été placé d 'autorité
en 1975 sous le régime simplifié du fait que son chiffre d 'affaires
a dépassé le seuil de 500 000 francs . Il lui demande si, dans cette
conjoncture, ce contribuable peut prétendre aux avantages que pro-
cure l'option pour le nouveau régime simplifié et notamment à ceux
prévus en matière de plus-values. En effet, il a seulement manifesté
son désir de passer de l' ancien régime simplifié au nouveau régime
simplifié et ce pour la première fois. D 'autre part si le seuil de
500 000 francs avait été revisé en fonction de l 'évolution des prix
il aurait pu conserver le -égime d' imposition au forfait.

Fiscalité immobilière (modalités de taxation au titre des pies-values
des biens avant fait l ' objet d'une donation>.

38817. — 9 juin 1977. — M. de Poulpiquet rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que l'article 2 de la loi
n° 76-660 du 19 juillet 1976 ' portant imposition des plus-values
dispose que la plus-value imposable est constituée par la différence
entre le prix de cession du bien et son prix d 'acquisition augmenté
des frais d'acquisition, et, le cas échéant, de certaines dépenses.
Pour les plus-values immobilières, l 'article 2 de . la loi précise que
si le bien est entré dans le patrimoine du cédant par voie de muta-
tion à titre gratuit, c 'est en principe la valeur vénale au jour de
cette mutation qui constitue le prix d 'acquisition . Toutefois, le
paragraphe V de l 'article 9 de la loi prévoit que, lorsque le bien
cédé provient d 'une donation entre vifs remontant à moins de
cinq ans, la plus-value est calculée à partir de la date et de la
valeur d'acquisition par le donateur . 'En principe, cette disposition
est destinée à faire échec aux combinaisons tendant à effacer, par
le jeu d 'une donation, la plus-value acquise par le bien donné '
jusqu' à la date de cette donation . L'argument était sans doute fondé
sous le régime ancien, qui ne comportait pas la moindre exonéra-
tion de droit des plus-values immobilières : l 'article 150 ter du code
général des impôts visait tous les profits, même non spéculatifs, et
quelle que soit la duré, de possession du bien, et il n'admettait
que des réévaluations symboliques du prix de revient. Il pourrait
être tentant, pour un contribuable, d 'y échapper en consentant une
donation à ses enfants, ou en confiant à ceux-ci le soin de revendre
le bien donné en payant l' impôt d'après un prix de revient actualisé.
Sous le régime actuel, cette disposition n ' a plus de raison d 'être.
Après vingt ans (ou trente ans) de possession, l 'exonération est de
droit. Après dix ans, la plus-value est taxée suivant un régime
relativement atténué . Et désormais le prix de revient est réévalué
pour tenir compte de l 'érosion monétaire. Le propriétaire qui désire
vendre un immeuble a tout intérêt à le faire pour son compte,
car dans tous les cas, une donation antre vifs desservira le dona-
taire, puisqu 'elle fera courir un nouveau délai à l'égard de celui-ci.
De surcroît, cette disposition est contraire aux principes fnodamea-
taux de la réforme, tels qu'ils avaient été exposés au Parlement.
Il avait été indiqué que, pour répondre à un souci de justice et de
modération, les plus-values taxées devaient être des plus-values
effectivement réalisées. Le principe excluait la prise en considéra-
tion des plus-values latentes et des plus-values constatées lors de
la transmission d'un bien à titre gratuit, c'est-à-dire par voie de
succession ou donation : la taxation ne devrait pas faire double
emploi avec l'application des droits de mutation à titre gratuit.
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Pour tous ces motifs, on comprend mal que le donataire d'un
immeuble puisse être taxé sur la base du prix de revient constaté
chez son donateur . Les dispositions dont il est fait état ci-dessus
étant prévues par la loi elle-mémé, il lui demande de lui faire
savoir : 1° si l' analyse qui précède lui semble exacte ; 2° dans l 'aff(r .
mative, si le Gouvernement envisage de déposer un projet de lui
dans le but de modifier les dispositions inutiles et critiquables de
l 'article 9 précité . Par ailleurs, il est fait remarquer que ni la loi,
ni les décrets d'application n 'indiquent si le prix de revient constaté
chez le donataire peut être réévalué, ni comment, dans l 'affirma-
tive, cette réévaluation doit être effectuée, en particulier lorsque
le bien en question est entré dans le patrimoine du donateur avant
1947. Enfin, il lui demande si, compte tenu du fait que la mutation
intermédiaire à titre gratuit n 'efface pas la plus-value constatée
de chef au donateur, la valeur vénale à retenir peut, dans lh cas
présent, comprendre, en sus des frais d'acte, les droits de donation
supportés par le donataire.

	

-

Impôt sur le revenu (déductibilité des déficits fonciers).

38825. — 9 juin 1977. — M . René Feït expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 3 de la loi de financer
pour 1977 (n° 76-1232 du 29 décembre 1976) interdit désormais
de déduire les déficits fonciers du revenu global. Il attire son
attention sur la rigueur de ce principe qui s ' est appliqué pour
l ' imposition des revenus de 1976 et lui signale le cas suivant : un
contribuable est propriétaire depuis soixante-dix ans d ' un immeuble
à usage locatif composé d'appartements dépourvus des éléments
de confort modernes . De plus, l'immeuble n 'avait jamais fait l'objet
de réparations et présentait de graves inconvénients (suintement
de mazout sur les parois des cheminées, balcons dégradés .. .) . A
mesure que les locataires quittaient l'immeuble, ils n ' étaient pas
remplacé afin de permettre l'exécution au plus vite de ces travaux
en une seule fois . Le permis de construire a été obtenu en sep-
tembre 1975 et les devis s'élevaient à environ 700000 francs . Les
travaux ont débuté dans l' automne 1975 . La majeure partie des
factures a été réglée en 1976 pour environ 500000 francs . Du fait
de l 'intervention de la loi susvisée il n' a pas été possible d 'imputer
le déficit foncier sur les revenus d' autre nature et, compte tenu
de la relative modicité des loyers qui sont actuellement pratiqués,
il est certain que ce contribuable ne pourra pas, dans le délai
de cinq°ans prévu par la loi, opérer l'imputation totale de son
déficit. Il lui demande si, dans les cas où, tel celui-ci, la bonne
foi du contribuable est incontestable (du fait de l' antériorité du
permis de construire par rapport à la loi) il ne serait pas possible
de reconsidérer les modalités d'application de ce texte qui péna-
lisent très lourdement les personnes qui détiennent des immeubles
de longue date et dont le comportement ne peut être assimilé à
celui que la loi a entendu réprimer.

Enseignement agricole (modalités d'aménagement
de l'enseignement agricole public).

38830. — 10 juin 1977. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la dégradation• de l 'enseignement
agricole dans notre pays . Cet enseignement qui, 'du fait de la poli-
tique gouvernementale, ne répond pas aux besoins modernes et
diversifiés de notre agriculture, voit en outre ses objectifs fonda-
mentaux remis en cause dans le plan global d'aménagement de
l'enseignement agricole public en préparation . Il lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui exposer : 1' les mesures qu' il compte
prendre pour éviter toute centralisation départementale des établis-
sements existants, la disparition de filières remettrait en question à
terme la qualité de l ' enseignement agricole par suppression de tout
enseignement général . Ceci va en outre à l' encontre des déclarations
gouvernementales indiquant l'ouverture prochaine de grandes écoles
aux étudiants issus des filières techniques du secondaire ; 2" les
justifications qui le conduisent à mettre en oeuvre une disparité de
traitement entre les établissements privés et les établissements
publics ; 3° le plan de sauvegarde de l ' emploi, des titularisations par
intégration aux corps existants qu'il entend mettre en place et dans
quels délais.

Fiscalité immobilière (possibilité d'imputation des déficits fonciers
sur le revenu global des contribuables astreints à occuper un
logement de fonction).

38832. — 10 juin 1977. — M. Maurice Cornette appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions
de l'article 3 de la loi de finances pour 1977 (n° 76 . 1232 du 29 décem-
bre 1976) qui prévoit que les déficits fonciers s'imputent exclusive-
ment sur les revenus fonciers des cinq années suivantes . En raison
de ces dispositions, les déficits fonciers ne sont donc plus déductibles

des autres revenus du contribuable. Cette mesure nouvelle qui
souhaite aboutir à une plus grande justice fiscale va dans certains
cas à l 'encontre du but recherché puisque pourront bénéficier de
déductions afférentes aux habitations locatives (intérêts des prêts,
travaux de réparation gt d 'entretien, etc.) les seuls propriétaires dont
les revenus fonciers sont importants . G lui expose à cet égard la
situation d ' un fonctionnaire soumis à l 'obligation de résidence et
d'occupation du logement de fonctions, qui a, en 1975, acheté un
petit appartement en prévision de sa future retraite . II a pour cela
contracté un prêt dont la durée d 'amortissement de quinze ans
correspond à la période d 'activité qu 'il connaîtra avant de prendre
sa retraite. Cet achat lui permet d'ailleurs de se prémunir ainsi que
son épouse contre les risques de longue maladie eu de décès préma-
turé qui les priveraient immédiatement du logement de fonctions.
Dans l'immédiat, n 'ayant pas l 'emploi personnel de cet appartement,
il l'a loué tablant sur le fait que la loi prévoyait dans un tel cas que
les intérêts des prêts contractés pour l ' acquisition d ' un logement
locatif étaient déductibles des revenus de l ' intéressé. Les dispositions
précitées de l'article 3 de la loi de finances 1977 le lèsent donc en
remettant en cause ce qu 'il pouvait considérer comme un droit
acquis . Ce fonctionnaire se voit exclu du hénéfice de toute déduc-
tion fiscale relative à cet appartement . 11 ne peut s ' en réserver la
jouissance à titre de résidence principale et ne peut pas s 'engager
à l 'occuper avant l 'expiration du délai de trois ans. De plus, l'avan-
tage en nature que constitue le logemerc de fonctions qu'il occupe
se trouve ajouté à ses revenus pour !'imposition à l ' impôt sur le
revenu . De très nombreux fonctionnaires se trouvent dans des situa-
tions analogues à celle qu' il vient de lui exposer . Pour les raisons
qui précèdent; il lui demande de bien vouloir envisager dans le projet
de loi de finances pour 1978 un texte rectificatif qui permettrait
:' imputation des déficits fonciers sur le revenu global du contribuable
lorsque eelui-ci ne peut occuper l' immeuble dont il est propriétaire
pour des raisons inhérentes à sa profession . Une condition de réserve
pourrait être posée à savoir que le contribuable ne dispose que d' un
seul immeuble à revenus locatifs, cela afin d 'éviter les opérations à
caractère spéculai!

Impôt sur le revenu (déductibilité des frais d'rcquisition des parts
de sociétés de fait).

38833. — 10 juin 1977 . — M. Deniau attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les difficultés résultant
de l 'application des mesures prises par une note n° 4 .A.9.76 parue
au Bulletin officiel de la D. G. I. n" 92 du 11 mai 1976 et prévoyant
une revision des positions doctrinales des impôts en ce qui concerne
le régime fiscal des sociétés de fait . Ces dispositions ont mis en
difficulté des personnes qui, avant le 11 mai 1976, avaient acquis des
parts dans une société de fait et avaient obtenu l'assurance de pou-
voir déduire de leur revenu imposable le montant des intérêts
d' emprunts souscrits pour cette acquisition et de pouvoir amortir sur
2' ans les droits d 'enregistrement, les frais de notaire et les droits
d'inscription hypothécaire . Il. aimerait connaître s'il a pris de
mesures transitoires permettant de prendre en compte la situation
de ces personnes.

Fonctionnaires (travail à mi-temps).

38834 . -- 10 juin 1977 . — M. Gissinger rappelle à M. le Premier
ministre (Fonction publique) la réponse faite à sa question écrite
n° 30431 (Journal officiel, A . N. du 31 juillet 1976) . Par cette ques-
tion, il demandait que l 'autorisation de travail à mi-temps pour les
fonctionnaires leur soit accordée cinq ans avant l 'âge de la retraite
(c' est-à-dire à cinquante-cinq ans ou cinquante ans suivant qu 'il
s'agit de service actif ou sédentaire) et non pas comme actuellement
cinq ans avant la limite d 'âge de leur grade. Dans la réponse, il était
dit que la disposition actuelle avait été prise afin de faciliter l 'adap-
tation des agents à la réduction d ' activité obligatoire que' repré-
sente la retraite . En conclusion, il était dit que lorsque sera connu
l 'intérêt accordé effectivement à cette faculté par les agents' concer-
nés l 'étude d' une extension plus large pourrait être entreprise , car
elle paraissait actuellement prématurée. Il lui demande si ce pro-
blème a fait l 'objet d ' une nouvelle étude et si l'autorisation de tra-
vail à mi-temps, cinq ans avant l 'âge de la retraite, mesure parti-
culièrement opportune lorsqu 'il s ' agit du personnel féminin de la
fonction publique, pourrait intervenir rapidement.

Formation . professionnelle et promotion sociale (financement de
la formation continue des artisans, , de leurs auxiliaires familiaux

et de leurs salariés).

38835 . — 10 juin 1977. — M. Gissinger appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur la réponse faite à sa question écrite n" 30607
(Journal officiel, A. N . du 7 août 1976) par laquelle il appelait l'at-
tention d'un de ses prédécesseurs sur les difficultés de financement
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des fonds d'assurance formation. En conclusion de la réponse pré-
citée, il était dit que a la question générale du financement de la
formation continue des artisans, de leurs auxiliaires familiaux et de
leurs salariés n'étant pas encore résolue de façon entièrement satis-
faisante, les pouvoirs publics recherchent actuellement un dispositif
qui puisse recueillir l' accord à la fois des chambres de métiers et
des organisations professiohnelles dont les prises de position sont
encore divergentes » . 11 lui demande si les études faites de ce pro-
blème ont été poursuivies et si l'objectif dent faisait état la conclu-
sion de la réponse du 7 août 1976 est actuellement atteint ou sur le
point de l 'être.

Allocations de chômage (bénéfice de l'allocation d'aide publique

pour les fennecs chefs de famille)

38837. — 10 juin 1977 . — M . Chazalon attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des femmes chefs de famille qui,
étant seules pour élever leurs enfants, s 'inscrivent à l 'Agence natio-
nale pour l 'emploi en vue d 'obtenir un travail professionnel . La plu-
part d 'entre elles, n'ayant pas exercé auparavant une activité sala-
riée, ne remplissent pas les conditions pour bénéficier de l 'allocation
d'aide publique aux travailleurs sans emploi . Il semblerait conforme
à la plus stricte équité d 'assirr ler ces femmes, chefs de famille,
aux travailleurs ayant perdu un emploi salarié pour motif indé .
pendant de leur volonté . Le décret n " 75-440 du 5 juin 1975 concer.
nant les jeunes à la recherche d ' un premier emploi fait mention
des jeunes reconnus comme soutiens de famille, qui peuvent béné-
ficier de l ' allocation d ' aide publique, dès leur inscription comme
demandeurs d 'emploi . Il lui demande s'il n ' estime pas qu'il convien-
drait de prendre toutes dispositions utiles afin que la femme, deve-
nue chef de famille, soit assimilée à cette catégorie de demandeurs
d'emploi et puisse bénéficier, dès son inscription, de l 'allocation
d ' aide publique.

Service national (mise à la disposition des services d 'incendie
et de secours des appelés).

38838. — 10 juin 1977 . — M. Schloesing attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur l 'intérêt qu 'il y aurait à mettre à la
disposition des services d 'incendie et de secours les jeunes
gens appelés à effectuer le service national actif, pendant
la durée de leurs obligations. Une telle mesure permettrait de
renforcer les effectifs des centres de secours principaux, d'apporter
aux collectivités locales une aide financière substantielle, de donner
à de nombreux jeunes appelés le sentiment d 'effectuer réellement
leur service national, dans l'intérêt de la collectivité, et d 'inciter
les cadres à servir comme s volontaires » dans le corps des sapeurs-
pompiers Il lui demande quelles décisions il a l 'intention de
prendre en ce sens.

Terrains à bâtir (conditions d ' exonération de la taxe
de publicité foncière et des droits d'enregistrement).

38841 . — 10 juin 1977. — M. Darnis l'appelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, le 20 octobre 1976, il a posé
une question écrite (n" 32533) concernant les conditions d'exonéra-
tion de la taxe de publicité foncière et des droits d ' enregistrement
pour les terrains à bâtir. Il lui a été répondu le 22 janvier 1977
que ce problème faisait l'objet d 'une étude en liaison avec le
ministère de l 'équipement . M. Darnis souhaiterait connaître les
conclusions de cette étude.

.Enseignement secondaire (nécessité de la création
de classes de sixième à la Réunion).

38844. — 10 juin 1977. — M. Fontaine signale à M. te ministre
de l 'éducation les difficultés auxquelles se trouveront confrontées
élèves et enseignants de la Réunion à la prochaine rentrée scolaire.
En effet, en septembre 1977, 14 500 élèves seront inscrits en classe
de sixième dans les collèges de l ' île, sans compter 3 200 autres
élèves se trouvant aussi en C . M. 2 qui ont pris du retard dans
leur scolarité mais qui, eux aussi, espèrent trouver une place dans
un collège . La nouvelle réglementation prévoit qu 'ils seront répartis
dans les divisions de 24 élèves . Il faut donc prévoir 17 200/24,
soit 718 sections . Or à la rentrée de 1976, la Réunion comptait
430 divisions de sixième : 320 dites normales et 110 dites à «pro .
gramme allégé », en voie de disparition . Il manquerait donc 230 sec -
tions compte tenu de l'accroissement des effectifs dans les autres
classes (5', 4' et 3') . Il lui demande donc de lui faire connaître
les dispositions qu'il compte prendre pour régler ce problème.

Cours d'eau (maintien du droit de passage des exploitants
agricoles sur les rives du Gapeau).

38849. — 11 juin 1977. — M. Marin Bénard expose à M . le ministre
de l ' agriculture que la rivière Gapeau, non navigable ni flottable,
traverse la vallée du Gapeau depuis Signes jusqu 'à la mer. L ' eau de
cette rivière est utilisée depuis un temps immémorial, pour l' arro-
sage des exploitations agricoles de ladite vallée, par un système
de canaux traversant de nombreuses cultures maraîchères, frui-
tières et florales . Ces ruisseaux et canaux doivent nécessairement
être entretenus en bon état pour permettre la circulation normale
de l ' eau . Li faut donc procéder à leur curage, à leur faucardage
ainsi qu 'à la surveillance des eaux, ce qui implique obligatoirement
le droit de passage sur les rives des bénéficiaires des eaux sans
abus ni trafic . Ce sont des principes qui jusqu'à aujourd'hui ont
toujours été admis et respectés comme intangibles. Les propriétaires
arrosants depuis de très nombreuses années se sont constitués en
associations syndicales autorisées, soumises à l 'autorité préfectorale.
Or ces groupements se sont heurtés, ces temps derniers, au refus
par certains propriétaires fonciers d ' exercer leurs droits légitimes,
notamment de passage, sur une largeur d 'un mètre utile le long
des berges, pour le plus grand préjudice de la collectivité . C'est
la raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître Les moyens légaux pouvant être employés par lesdites
asscociations pour obtenir le reespect de leurs droits imprescriptibles
dans l 'intérêt de tous .

Viticulture
(extension de la zone de circulation des vins en franchise).

38851 . — 11 juin 1977 . — M. Bonhomme rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les dispositions des articles 441
et 444 du code général des impôts permettent aux coopérateurs
de transporter en franchise et avec un simple laissez-passer, au
lieu d ' un acquit-à-caution, le vin produit à la coopérative dans
un certain rayon autour de celle-ci ; ce périmètre avait été fixé
par la loi du 29 décembre 1900 aux communes limitrophes du
canton de récolte. Pour tenir compte de l' accélération des moyens
de transport, l 'article 3 de la loi du 15 juillet 1921 l 'a étendu
aux cantons limitrophes. En prenant en considération la

é
rapidité

des transports en 1977 et le fait que les droits de circulation
sur les vins représentent moins de 2 p. 100 du budget de l'Etat,
il demande s 'il n'y a pas lieu d'étendre la zone dans laquelle les
vins circulent en franchise au moins pour ce qui représente la
consommation individuelle des membres de la coopérative . il
demande en outre quelles mesures le Gouvernement entend mettre.
en oeuvre pour simplifier les formulaires des laissez-passer.

Santé publique
(inteprétation de l'article 8 du décret du 22 février 1973).

38852 . — 11 juin 1977. — M . Burckel rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 8 du décret n " 73-183
du 22 février 1973 stipule : « les tarifs d'hospitalisation et de res-
ponsabilité doivent tenir compte du fait qu 'une part des frais
professionnels des praticiens et auxiliaires médicaux normalement
couverte par les honoraires est supportée par l' établissement, notam-
ment par la mise à la disposition de personnels, locaux et maté-
riels s . Certaines cliniques prennent argument de ce texte pour
tenter d'imposer des reversements d'honoraires aux médecins, sans
contrepartie. Les organisations professionnelles médicales et la
plupart des représentants des cliniques privées à but non lucratif
estiment que ce texte doit porter remède à deux situations anor-
males existant antérieurement à sa promulgation : 1 " celle où un
ou plusieurs médecins bénéficient d 'avantages (mise à disposition
des locaux, de personnel, etc.) pour le fonctionnement matériel
de leur clientèle privée, sans rien reverser en contrepartie ; 2 " celle
où des reversements sont effectués, mais où il n'est pas tenu
compte des sommes correspondantes dans le budget prévisionnel
des cliniques . Un reversement d ' honoraires, sans contrepartie, étant
de toute manière incompatible avec l'article L . 365 du code de
la santé publique et l 'article 19 du code de déontologie, il lui
demande comment doit être interprété l'article 8 du décret précité
du 22 février 1973.

Enseignants (validation des services effectués
en ç'tsirté d'agent contractuel au ministère de l'éducation).

38853. — 11 juin 1977 . — M. Messmer appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le cas des fonctionnaires enseignants
qui, avant d'être titularisés; ont exercé comme agent contractuel
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chargé d'enseignement au ministère de l 'éducation dans des aca-
démies. Les intéressés, en l 'absence de textes, ne peuvent obtenir
la validation des services effectués en cette qualité alors que le
temps passé comme maître d 'internat ou de surveillant d'externat
peut être pris en compte . En conséquence, il lui demandé les
mesures qu' il envisage de prendre pour régulariser la situation
administrative de ces personnels.

Ministère de l'industrie, du c ommerce et de l'artisanat (attri-
bution d 'indemnités pour travaux supplémentaires aux per-
sonnels contractuels).

38856 . — 11 juin 1977 . — M. Pierre Bas rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) sa question écrite n" 36074 du
26 février 1977 relative au régime des primes à appliquer légiti-
mement aux personnels contractuels du ministère de l'industrie.
Il lui demande quelle suite il entend réserver à cette question.

Handicapés (aménagement de l ' accès des cinémas
aux personnes circulant eu fauteuil roulant).

38857. — 11 juin 1977 . — M . Pierre Bas expose à M. le ministre
de l'intérieur que l 'on est surpris de constater qu 'un nombre crois-
sant de cinémas ne permet pas aux personnes circulant en fauteuil
roulant l' entrée de leur salle de projection . Certains respons-
sables évoquent, pour ce faire, des consignes de sécurité. Il sou-
haite que soit étudié, avec une toute particulière bienveillance,
le problème de l'accès des handicapés dans les cinémas afin que
les règles de sécurité soient appliquées, mais sans formalisme et
en tenant compte de l 'évolution de la législation en faveur des
handicapés .

Réunion (amélioration de l 'efficacité
de l 'antenne de l'agence nationale pour l'emploi).

38860. — 11 juin 1977. — M . Fontaine expose à M . le ministre
du travail ce qui suit : la création à la Réunion d'une antenne de
l' agence nationale pour l'emploi réclamée par tous les responsables
de ce département a suscité de grands espoirs. C' est que le chômage
chronique est la maladie endémique de file et la préoccupation
majeure de ses élus. Pour assurer une meilleure efficacité de
l'unité locale, une agence parisienne spécialement affectée au trai-
tement des problèmes d 'emploi des ressortissants des départements
d'outre-mer a été mise en place . Sa mission principale, du moins
était-ce notre espoir, était d ' assurer la liaison entre les entreprises
et les demandeurs d 'emploi, tandis que son correspondant réunion-
nais stockerait les demandes et éventuellement préparerait les pos-
tulants à la migration . La structure administrative ainsi imaginée
paraissait satisfaisante et de nature à rendre de grands services
dans la lutte menée contre le chômage. Mais il a fallu déchanter.
Le nombre de demandeurs d'emploi,- volontaires pour travailler
en métropole, s' accroit chaque jour, tandis que par la presse ou
par la radio on apprend que dans de nombreux secteurs il est offert
des emplois recherchés par nos compatriotes, ayant généralement
reçu la formation professionnelle adéquate . A y a donc là une
équivoque qui résulte à certain niveau soit d 'un blocage soit d 'une
rigidité. C' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu 'il compte prendre pour que les unités de l'A . N . P. E.
concernées puissent assumer efficacement les missions qui leur
sont dévolues.

Chasse
(aménagement des conditions de ( 'examen du permis de chasse).

38861 . — 11 juin 1977. — M. Delong a l'honneur d ' attirer l ' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de l 'environnement sur
l ' insuffisante organisation de l ' examen du permis de chasse. Il existe
un manuel unique agréé par l'office national de la chasse. Il cor-
respond au programme de l' examen du permis de chasse et, en
principe, toutes les questions y trouvent leur réponse. Or, en fait,
de nombreuses questions à l'examen se situent hors de `ce cadre
et provoquent un taux exagéré d' échecs qui succède à un laxisme
absolu . D' autre part, il n 'existe qu 'une seule session par an, ce
qui est nettement insuffisant pour ce genre de sport et très dif-
férent de ce qui existe pour les permis de conduire les véhicules
ou bateaux à moteur par exemple . D serait très souhaitable qu ' une
session ait lieu en mars et une autre en mai, de façon à permettre
aux candidats ayant obtenu l'examen de préparer par la prise
d'actions de chasse leur campagne . D lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier aux deux inconvénients signalés
en particulier si une deuxième session pourra avoir lieu cette
année en juillet.

impôts (modalités d'inforinatien préalable
des contribuables soumis à contrôles fiscaux).

38867. — 11 juin 1977 . — M . Buffet demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si, avant de procéder à un examen
approfondi de situation fiscale et personnelle, le contribuable doit
recevoir avant le début des opérations de contrôle, et en dehors
d ' un avis de passage, une lettre l'informant que la verification de
ses déclarations de revenus va être entreprise, lui précisant les
années soumises à vérification et lui donnant . diverses indications
sur les modalités de cette vérification . I1 lui demande en outre
de bien vouloir lui préciser : 1" si cette lettre, conformément au
B . O. D. G. 1. n" 83 du 28 avril 1976, rappelant l' article 1469 septies
du code général des impôts, doit comme il est stipulé et rappelé
porter la mention : a Le contribuable peut se faire assister, au cours
des vérifications, d 'un conseil de son choix et doit être averti de
cette faculté avant le début des opérations de contrôle e ; 2° si
le vérificateur doit tenir compte des sommes dont ce même contri -
buable disposait, avant l 'exercice de son activité contrôlée et immé-
diatement avant la première année d ' activité, la preuve formelle
étant rapportée à l'égard des biens possédés et qui ont été employés
au cours de la période sur laquelle porte le contrôle.

Emploi (doctrine officielle sur les limites des transferts sociaux).

38863. — 11 juin 1977. — M . Cousté attire l' attention de M . le
ministre du travail sur un article intitulé s Les transferts sociaux ont
des limites e, publié récemment dans un quotidien du matin . Dans
cet article, l ' auteur, conseiller d ' Etat, estime que la tendance à une
régression des transferts sociaux s' amorce d 'ores et déjà. Il en
discerne plusieurs signes : « Pour développer l 'emploi, le Gouver-
nement français vient de dispenser de certains versements sociaux
les employeurs, dans la mesure de leurs nouvelles embauches. II
vient également d 'élargir la définition de l'artisanat, c'eàt-à-dire
de dispenser certains artisans, lorsqu ' ils embauchent au-delà de dix
compagnons, des prescriptions fiscales appliquées aux entreprises
industrielles et commerciales ordinaires . Ainsi est-il reconnu offi-
ciellement que le taux actuel des transferts sociaux constitue une
sorte d 'impôt sur l 'emploi et porte une responsabilité dans les taux
élevés de chômage que nous connaissons . C'est le début d ' une prise
de conscience . s II)lti demande si l ' interprétation donnée par l 'auteur
de l ' article cité ci-dessus de certaines des mesures prises récemment
en faveur de l 'emploi lui parait exacte.

Commerce extérieur (obligations imposées en la matière
par la ligue arabe).

38866. — 11 juin 1977, — M . Soustelle signale à M . le ministre du
commerce extérieur que certaines entreprises exportatrices françaises
sont sommées de signer, si elles veulent échapper au boycott organisé
par la ligue arabe, le texte suivant : a J 'affirme que la marchandise,
objet de cette facture, est fabriquée uniquement avec des produits
français et qu'elle ne contient aucun produit fabriqué en Israël . .. Nous
nous engageons à instruire les chargeurs de ces marchandises, objet
de cette facture, dé ne pas les charger à bord d 'avions israéliens ou
bien d'avions portés sur la liste noire du bureau de boycott d'Issa&
ou bien touchant des aéroports israéliens . a U lui demande quelles
mesures il entend prendre pour mettre fin à ces pratiques racistes
contraires à la législation française comme à notre tradition démocra-
tique .

impôt sur le revenu (enfants handicapés).

38868 . — 11 juin 1977 . — M. Montagne expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'il appert de renseignements en
sa possession que lorsque dans une famille il y a un enfant —
mineur ou majeur — handicapé, il est en principe accordé une
demi-part supplémentaire pour le quotient familial de la déclaration
de revenu et le décompte des impôts . Ainsi, dans le cas d'une
famille, le père, la. mère, et deux enfants, dont l'un est handicapé,
il sera compté trois parts et demie au lieu de trois parts . Or, dans
une institution d 'enfants handicapés il existe deux types de
familles : 1° celles dont les frais pour leur enfant sont pris en
charge à 100 p . 100 par la sécurité sociale . Elles n ' ont donc aucun
frais relatif à la prise en charge de cet enfant (repas, internat,
garde, éducation. . .) et bénéficient de la demi-part supplémentaire
de quotient familial dans leur déclaration de revenus ; 2° celles
dont les frais sont pris en charge au taux réduit de 30 p . 100 ou
50 p . 100 et ne sont pas couverts par une mutuelle. Est-il exact
que, dans ce deuxième cas, si les contribuables déduisent de leur
déclaration de revenus les frais réels d'hospitalisation ou de prise
en charge de leur enfant, ils ne bénéficient plus de la demi-part
supplémentaire de quotient familial dans le décompte de leurs
impôts.
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D . O. M. (situation de remploi à ta Réunion).

38869 . — 11 juin 1977 . — M . Fontaine rappelle à m . le ministre
du travail la situation particulièrement alarmante de l'emploi dans
le département de la Réunion . Le nombre de demandeurs d'emploi
ne cesse de s'accroître d' année en année voire de semaine en
semaine . Les efforts engagés pour tenter de modifier cette évo-
lution ne connaissent pas un rythme de développement suffisant.
C' est ainsi que les crédits de chômage alloués au cours de la période
1971-1976 ont en effet progressé de 75 p. 100, passant de
7 900 000 francs à 13 840 000 francs . Mais dans le même temps le
S. M. L C . horaire a plus que doublé, ce qui a eu pour effet que
le nombre de journées de travail offert n 'a cessé de diminuer
puisqu' il est passé de 343 000 en 1971 e 275 000 en 1976, soit une
baisse de près de 20 p. 100. Ces crédits de chômage appa-
raissent donc nettement insuffisants d'autant plus que, au cours
de la même période, le nombre de chômeurs recensés a progressé
de plus de 600 p. 100. Gest pourquoi il lui demande de lui faire
connaître s'il envisage d ' améliorer l'efficacité de ce « fonds de
chômage s.

Instituteurs et institutrices (raisons rie leur exclusion des dispositions
relatives à la limite d' âge applicable au recrutement par concours
des fonctionnaires des catégories B, C et D).

38872. — 15 juin 1977. — M. Cousté demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique) en vertu de quels textes les instituteurs
échappent au statut général des fonctionnaires, comme le révèle leur
exclusion, prévue par simple circulaire du ministère de l'éducation
n° 76-196 en date du 25 mai 1976 (B . O . du ministère de l 'éducation
n° 22, p . 2006), du bénéfice du décret n" 75.765 du 14 août 1975
relatif à la (imite d ' àge applicable au recrutement- par concours
des fonctionnaires des catégories B, C ou D.

Assurance vieillesse (revalorisation
de la majoration pour conjoint des pensions de vieillesse).

38873 . — • 15 juin 1977 . — M. Chinaud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la majoration pour conjoint
attributie aux titulaires d'une pension de vieillesse des travailleurs
salariés est fixée à 4000 francs par an depuis le 1 e " janvier 1973.
Il lui demande s 'il n' estime pas qu ' il serait souhaitable que ce
montant suit revalorisé en fonction de l 'augmentation du coût de
la vie depuis la date susindiquée.

Impôt sur te revenu (statut fiscal de l ' enfant majeur
employé comme tierce personne d 'un handicapé).

38879 . — 15 juin 1977, — M . Loo appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l ' injustice fiscale qui
frappe certains handicapés . En effet, l 'invalide qui bénéficie de la
tierce personne et qui, en raison du montant de l'aide en cause,
est contraint d 'employer à cet effet son enfant -majeur ainsi privé
de toute aut"e ressource ne peut pas, dans le régime fiscal en
vigueur, compter cet enfant comme vivant au foyer pour le calcul
du revenu imposable . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures il compte prendre pour qu ' une telle injustice ne se perpé-
tue pas.

Aide spéciale rurale (attribution à une entr eprise de l 'Ariège prati-
quant diverses opérations de prestations de service dans le secteur
forestier).

38880. — 15 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que l 'aide spéciale
rurale, créée pour favoriser l ' implantation d 'entr eprises utilisatrices
de main-d' oeuvre en des zones à dépeuplement constant et à faible
densité de population, écarte 'de son champ d ' attribution une part
importante de candidatures. En Ariège, il lui cite le cas d'une entre-
prise pratiquant diverses opérations de prestations de service dans
le secteur forestier, notamment en matière de reboisement, et qui,
débutant avec une vingtaine de salariés permanents, pourrait appro-
cher la centaine dans les dix-huit mois. Mais, en raison du fait
qu'elle ne relève pas du statut du commerce, industrie ou artisanat,
ce type d 'activité semble exclu du bénéfice de l 'aide spéciale rurale,
alors qu 'il est un des rares à s 'adapter fort bien à la zone de mon-
tagne ariégeoise . En conséquence, il lui demande s'il n'y aurait pas
dieu de primer ou d'aider des enterprises de ce type qui, par leur
Implantations et leurs investissements, sont de réelles sources
d'emploi dans une zone jusqu'à présent défavorisée,

Décorations et wédai'les (assimilation à tune seu!e blessure
des infirmités des internés résistmnsc.

38881 . — 15 juin 1977. — M. Gilbert Faure demande à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants si, par analogie avec la loi du
'26 décembre 1974, les infirmités des internés résistants ne pour-
raient pas être assimilées à une seule blessure, notamment en ce
qui concerne l ' attribution des décorations.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (interpré-
tation restrictive du rude des pensions par les services des
finances de la dette publique).

38883 . — 15 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à M . le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants que les interprétations du
code des pension ., faites par les services de finances de la dette
publique inquiète les associations du monde combattant . Il lui
demande si les services précités ont reçu des directives dans ce
sens et, dans la négative, quelles mesures peuvent être prises pour
que ne soient plus contestés les avis favorables des experts, véri-
ficateurs, membres des commissions nationales, commission consul-
tative médicale du secrétariat des anciens combattants et victimes
de guerre, etc.

Expropriations (conditions d 'application de rabattement
sur la plus-value imposable).

38885. — 15 juin 1977. — M. Besson appelle 'l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions d ' appli-
cation de l'abattement de 75 000 francs prévu par l'article 7-III de la
loi du 19 juillet 1976 pour le calcul de la plus-value imposable en
cas d'expropriation . Pour simplifier les formalités et alléger la charge
des collectivités locales, il lui demande si les services placés sous
son autorité ne pourraient pas, en cas de cessions amiables, accep-
ter pour l'ouverture du droit à cet abattement que la déclaration
d ' utilité publique soit prononcée par arrêté préfectoral dans le cadre
de l'article 1042 du code général des impôts plutôt qu 'en application
de l'ordonnance du 23 octobre 1958 relative à l'expropriation, l 'uti-
lité publique ayant bien à être reconnue dans les deux cas avec le
même sérieux.

Officiers (création d ' un échelon particulier en faveur
des sous lieutenants retraités).

38886. — 15 juin 1977 . — M . Allainmat attire l' attention de M . le
ministre de le défense sur la situation des sous-lieutenants retrai-
tés issus du rang, qui se retrouvent avec une retraite inférieure à
celle d'un adjudant-chef ayant la même ancienneté . S 'il est vrai que
les nouveaux statuts ont réglé pour l 'avenir ce problème, en pré-
voyant de faire accéder directement cette catégorie de personnel
au grade de lieutenant, il n'en . reste pas moins vrai qu' il subsiste
encore des retraités dans le grade de sous-lieutenant . Ne pour-
rait-on pas envisager la création d' un échelon particulier afin de
régler au mieux de ses intérêts le sort de cette catégorie de
militaires .

Communautés européennes (état d'avancement
de la procédure d'adhésion de la Grèce au Marché commun).

38889 . — 15 juin 1977. — M . Alain Vivien appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la complexité de la
procédure d 'adhésion de la Grèce au Marché commun européen.
Les 21 et 22 mai derniers, les ministres des affaires étrangères
des Neuf ont débattit parmi d'autres sujets de l 'éventualité de
l 'entrée de ce pays à la C. E. E. Après le retour de la Grèce dans
le concert des nations démocratiques européennes, la France a
appuyé la deinande d 'adhésion à la C . E . E. présentée par Athènes
le 12 juin 1975. Le 29 janvier . 1976 la commission européenne a
déposé un avis sur cette demande d 'adhésion . Le 9 février, le
conseil des ministres .de la Communauté européenne s 'est prononcé
en faveur de la demande présentée par la Grèce . Le 27 juillet,
les négociations se sont ouvertes entre les deux parties et, le
27 octobre, une première rencontre au niveau ministériel s ' est tenue
à Luxembourg. Il lui demande, d ' une part, l 'état d 'avancement de
ces négociations un an après leur ouverture et, d ' autre part, si la
position de la France en la matière est restée ce qu 'elle était intia -
lement.

Jeunes (expulsion imminente des Etats-Unis
de jeunes français adeptes de la secte Moon).

38891 . — 15 juin 1977 . — M. Alain Vivien appelle l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation d ' un certaia
nombre de ressortissants français à l ' étranger . Il lui «pose en
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particulier le cas des adeptes de la secte Moon que le gouvernement
des Etats-Unis d ' Amérique s' apprëterait à expulser. Il lui rappelle
que ces jeunes français ont pour la plupart quitté leur famille
depuis plusieurs années et que, selon des informations concordantes,
ils seraient détenteurs de documents (pseudo-cartes d' identité et
passeports) délivrés par Moon ; leurs papiers officiels, passeports
ou cartes de séjour, ayant été détournés par l 'administration de
l'Association pour l' unification du christianisme mondial . Il lui
demande si ses services ont des renseignements plus précis sur
la situation juridique et matérielle de ces jeunes et quelle attitude
il compte adopter au cas où les arrêtés d 'expulsion interviendraient ./

. Vignette automobile (exonération de la taxe

au profit des V . R . P. utilisant un véhicule en leasing).

38892 . — 15 juin. 1977 . — M. Dupilet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation particulière des voya -
geurs et représentants de commerce (V. 11. P.) qui sont dispensés
du paiement de la vignette automobile quand ils sont propriétaires
de leur véhicule, mais qui sont tenus d 'acquitter cette vignette
lorsqu 'ils utilisent un véhicule en leasing. La société de leasing,
propriétaire du véhicule, refuse d'acquitter cette vignette qu'elle
met, par contrat, à la charge du locataire . Si celui-ci est un parti-
culier assujetti au paiement de la vignette, l ' opération ne souffre
aucune difficulté. Dans la mesure où le locataire est, du fait de sa
profession, exonéré de cette vignette, il se trouve ainsi pénalisé.
En conséquence, il lui demande s'il entend remédier à cette situa-
tion en étendant cette exonération aux véhicules pris en leasing
ou en location par les V.R.P.

Etablissemnents secondaires (pénurie d'enseignants

au C.E .S . de Saint-Pierre fRéunionl ).

38904. — 15 juin 1977. — M. Mexandeau appelle l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la situation du C.E.S . d ' Etat de
Saint-Pierre (Réuniont . Depuis cinq ans, cet établissement voit régu-
lièrement croitre ses effectifs : 1 826 élèves à la rentrée 1976 (pour
un C. E . S. : 1 200) . Un second C . E . S. devait fonctionner à Saint-Pierre-
Terre-Sainte, à la rentrée 1977, pour absorber un fort contingent
d'élèves à Saint-Pierre-Sud, mais ce C : E . S. n'a toujours pas été mis
en chantier. Or, il se trouve qu 'actuellement de nombreuses classes
ne peuvent recevoir tout l'enseignement auquel elles ont droit, notam-
ment en dessin, musique, travaux manuels et éducation physique,
faute de créations de postas dans ces disciplines, postes pourtant
demandés depuis la création du C .E.S. en 1972. Il lui demande
en conséquence quelles mesures immédiates il entend prendre pour
résorber la grave pénurie de personnels en créant les postes supplé-
mentaires indispensables à la bonne marche de cet établissement.

Maitres-nageurs sauveteurs (publication de leur nouveau statut).

38909. — 15 juin 1977 . — M. Gaillard appelle l ' attention de M . le
secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur le fait que la pro-
enulgation de la loi n° 75-988 du 29 octobre 1975 relative au dévelop-
pement de l ' éducation physique et du sport nécessite des textes
d' application, en particulier un décret interministériel et deux arrêtés.
Le décret avait reçu une première fois les signatures des différents
ministres en mai 1976, mais il n 'avait pas été promulgué parce qu' il
n' était pas encore signé du Premier ministre, M. Jacques Chirac,
lorsque celui-ci avait démissionné . Le changement de gouvernement
avait nécessité le renvoi du dossier au point de départ : chez ie
nouveau secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports, M . Jean-Pierre
Soisson . La procédure fut alors reprise . Mais le décret n 'a pas été
promulgué parce qu ' il n' était pas signé de M . le Premier ministre
Raymond Barre, au moment du remaniement ministériel qui a suivi
les élections municipales . Pour la troisième fois, il faut que le dossier
repasse à la signature des nouveaux ministres . Aujourd ' hui, ce
décret n 'est toujours pas publié . Or, M. le secrétaire d ' Etat Jean-
Pierre Soisson a quitté son ministère pour assurer la direction d ' un
parti politique. Il n'est pas encore remplacé. Faudra-t-il encore
promener ce dossier une quatrième fois. Cette sitùation est par-
ticulièrement éprouvante pour la corporation des maîtres-nageurs
sauveteurs puisque l ' article 4 de la loi n" 75-988 prévoit l 'abrogation
des articles 2, 3 et 6 de la loi n" 51-662 relative à la sécurité dans
les établissements de natation. Cette loi a fixé un délai de deux ans,
à compter de la parution au Journal officiel, pour son entrée en
vigueur. Ainsi, le 30 octobre 1977, les maîtres-nageurs sauveteurs
n'auront plus aucune réglementation .

Impôt sur le revenu (adoption du nouvau régime simplifié
d'imposition des commerçants et artisans'.

38911 . — 15 juin 1977 . — M. Bisson rappelle à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat que l 'article 5 de la
loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat a prévu le rappro-
chement du régime de l'impôt sur le revenu applicable aux commer-
çants et artisans avec 'celui auquel sont assujettis les salariés. Il lui
expose que le recours aux centres agréés ne parait pas répondre
suffisamment aux objectifs envisagés en vue d'avoir une meilleure
connaissance des revenus . Il apparaît en revanche que la création
du régime dit « nouveau régime simplifié », avec les possibilités
de contrôle qu' il implique, parait être la voie permettant d'aboutir
au résultat recherché, sous réserve toutefois que l ' option exercée
par le forfaitaire s' accompagne du maintien de la décote spéciale
et de l ' exonération des plus-values . Il loi demande de lui faire
connaître les conditions dans lesquelles cette procédure est suscep-
tible d 'être retenue et le degré d 'avancement des études menées
à ce sujet avec son collègue, M. le ministre délégué a l 'économie
et aux finances.

Impôts (aménagement de l'assiette des charges
des entreprises artisanales).

38912. — 15 juin 1977 . — M . Basson attire l 'attention de M. le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur l 'appli-
cation des dispositions de l'article, 10 de la loi d ' orientation du
commerce et de l 'artisanat . II lui demande de lui faire connaître
les mesures qui sont envisagées pour permettre l ' aménagement
prévu de l'assiette des charges qui pénalise actuellement les acti-
vités à forte proportion de main-d'ceuvre, donc en premier lieu les
entreprises artisanales. II lui rappelle que l'échéance de cette
réforme est fixée au 31 décembre 1977 et souhaite savoir si l'objectif
visé sera véritablement atteint à cette date.

Successions (régime fiscal applicable à une succession dévolue
à un légataire universel arec réserve d 'usufruit au conjoint
survivant).

38921 . — 15 juin 1977 . — M . Rolland expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, lors du règlement d ' une sue
cession, une personne laisse pour légataire universelle une personne
étrangère passible de droits de succession à 60 p . 100 et l 'usufruit
de ces mêmes biens à son époux survivant. Cette succession comprend
essentiellement des biens immobiliers et la légataire demande le
report du paiement des droits de succession calculés sur la toute
propriété au décès de l'usufruitier . En garantie du paiement de
ces droits, la nue-propriété doit fournir, entre autre, une garantie
immobilière dont la valeur doit être du double du montant des
droits. Il lui demande comment satisfaire cette exigence où les
droits étant de 60 p . 100 de la valeur en toute propriété doivent
être garantis par des immeubles qui devraient représenter à la
même date 120 p . 100 de la même valeur desdits biens, la nue-
propriétaire, de rpndition modeste, n ' ayant pas de disponibilités et
ne pouvant réaliser les immeubles du fait de la présence de l'usu-
fruitier.

Anciens combattants d'Afrique du Nord
(retards dans la délivrance dés cartes du combattant).

38923 . — 15 juin 1977. — M. Cermolacce attire l 'attention de M . le
secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur les retards constatés
dans la délivrance des cartes du combattant au titre d ' anciens combat-
tants en Algérie, Maroc et Tunisie . Il ne doute pas que l ' insuffisance
en personnels des offices départementaux soit la cause initiale et
essentielle de ce retard qui fait l'objet, sur le plan départemental
des Bouches-du-Rhône d'une démarche, parfaitement justifiée, de la
fédération nationale des anciens combattants en Algérie, Maroc et
Tunisie. Ainsi que le fait observer la F . N . A . C . A., plus de 10 000
demandes de cartes d'anciens combattants a A.F.N . a ont été dépo-
sées . Au rythme actuel des décisions pouvant être prises en commis-
sion on peut constater un retard de cinq ans dans la délivrance
des cartes. C'est pourquoi il lui demande s ' il entend, pour la liqui-
dation de cet aspect du contentieux des anciens combattants d 'Afrique
du Nord, prendre les dispositions nécessaires afin que soient recrutés
les personnels indispensables pour permettre : 1" l'établissement et
la publication des listes d'unités combattantes (quinze listes seule•
ment ont été publiées depuis deux ans) ; 2 " assurer le traitement
des listes parues afin d' abréger les délais d' attribution après déli-
bération de la commission . Enfin il lui demande s'il entend transfor-
mer les pensions hors guerre des intéressés en pensions s guerre a
et également les faire bénéficier de la campagne double .
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Urbanisme (sauvegarde de la cité des Artistes de Paris 174')
menacée d'expropriation par la radiale Vercingétorix).

38929. — 15 juin 1977 . — M. Dalbera attire l'attention de M. le
ministre de la culture et de l'environnement sur les expropriations
qui ont lieu dans la cité des Artistes, 50, rue Vercingétorix, à
Paris (14') . Cette cité composée d 'ateliers et de petits jardins est
menacée par la radiale Vercingétorix, elle est soutenue par diverses
associations afin qu 'elle reste un lieu de calme, de repos, de verdure,
de travail pour les artistes. En conséquence, il lui demande quelles
mesure il compte prendre afin de sauvegarder ce quartier.

Orientation scolaire et professionnelle lrerendications des personnels

des C . 1 . O . et de l '0 . N. 1. S. E . P.).

38932 . — 15 juin 1977 . — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les problèmes qui se posent, à l 'heure
actuelle, aux personnels d'orientation . Le budget 1977, attribué à
l'orientation, a augmenté dans une moindre proportion que l 'ensemble
du budget de l 'éducation . Les conséquences s 'en font durement
sentir et les conditions de travail des personnels des C . I. O. et de
l'O. N . I. S . E. P. se sont encore aggravées . Un complément budgé-
taire est indispensable pour permettre à la rentrée 1977 le fonc-
tionnement des C . L O., le recrutement de personnel administratif,
la titularisation des C . 0— auxiliaires. Ces personnels sont très
inquiets de constater qu'ils se heurtent à un refus de prendre en
compte l 'essentiel de leurs revepdications et de constater que leurs
libertés professionnelles sont de plus en plus fréquemment mises
en cause. Aussi il lui rappelle les revendications fondamentales de
ces personnels : création d ' un service de psychologie, information,
orientation, doté d' un corps de conseillers psychologues de l' éduca-
tion nationale ; création de postes de conseillers d 'orientation, et il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces
légitimes revendications.

Documentalistes (publication de leur statut les rattachant
au corps dés conseillers d'éducation).

38947 . — 16 juin 1977 . — M . Barel attire l 'attention de M. le Premier
ministre (Economie et finances) sur le 'projet de statut rattachant
les documentalistes (actuellement adjoints d ' enseignement) au corps
des conseillers principaux d 'éducation et des conseillers d'éducation,
à l ' étude depuis 1975. Il lui rappelle que ce statut, qui a reçu
l'aval du ministère de l ' éducation, est actuellement arrêté dans
ses services et il lui demande quelles sont les raisons de ce retard
et si la sortie du projet de statut se fera prochainement.

Sociétés (exonération de la taxe d'apprentissage
pour les sociétés civiles de moyens).

38949 . — 1OE juin 1977. — M . Péronnet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que,, dans une instruction du
11 décembre 1973 (B . O . D. G . I. 4 F 6 .73), l 'administration précise
que les sociétés civiles de moyens (S. C. M.) ayant exercé l'option
pour le régime spécial d' imposition prévu à l'article 1378 septiès du
C . G. I . n ' avaient pas à acquitter la taxe d'apprentissage sur les
salaires versés au personnel qu 'elles employaient . L'article 6 V de la
loi de finances rectificative du 27 décembre 1975 ayant supprimé
à compter du 1' , janvier 1976 ledit régime optionnel, la question
se trouve à nouveau posée de' l'assujettissement des S . C . M. à la
taxe d'apprentissage . L ' article 239 quater A du C . G. I . stipule
que les obligations et modalités de contrôle de ces sociétés sont
celles des sociétés en nom collectif. L'article 224 du C. G. I. sti-
pule que la taxe d 'apprentissage est due par les sociétés en nom
collectif lorsque ces sociétés exercent une activité visée aux arti•
cles 34 et 35 du C . G . I ., c ' est-à-dire lorsque les bénéfices réalisés
proviennent de l 'exercice d 'une profession commerciale, industrielle
ou artisanale (art . 34) ou se rattachent à une activité immobi-
lière (art . 35) . Compte tenu des textes rappelés ci-dessus, il lui
semble que les S . C. M., par essence même, ne sauraient exercer
une profession industrielle ou commerciale et que, par voie de
conséquence, elles se trouvent exonérées de la taxe d ' apprentissage.
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer son point de vue,
particulièrement dans le cas d'une société civile de moyens consti-
tuée entre deux vétérinaires et ayant pour objet de faciliter l'exer-
cice de la profession de ses membres par la mise en commun de
tous les moyens matériels nécessaires, l'organisation collective et la
rationalisation des équipements professionnels, la création et la
gestion collective des services techniques et administratifs, mais
qui s'interdit d'assumer les missions réservées à l'exercice profes-
sionnel proprement dit, de compromettre le libre choix des clients,
de nuire à l'indépendance technique et morale de chaque praticien
qui continuera d'exercer sous son entière responsabilité .

T. V . A . (application du taux réduit à la confiserie de chocolat).

38950 . — 16 juin 1977 . — M . Bégault expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'actuellement toutes les opéra-
tions d 'achat, d 'importation, de vente, de livraison, de commission,
de courtage ou de façon portant sur les produits alimentaires des -
tinés à l 'alimentation humaine sont passibles du taux réduit de la
T. V . A. égal à 7 p . 100, à l'exception de celles portant sur quel-
ques catégories de produits qui demeurent soumises au taux inter
médiaire de 17,6 p . 100, parmi lesquels se trouvent, en particulier, la
confiserie et certains chocolats et produits composés contenant du
chocolat . Une telle discrimination est d ' autant plus regrettable qu ' en
raison de l 'augmentation sensible du sucre et de celle, très impor
tante, des fèves de cacao, la confiserie de sucre ou de chocolat
a subi, ces derniers mois, des hausses particulièrement importantes
qui seraient atténuées par une baisse du taux de la T . V . A. Il
convient de souligner le fait que les détaillants en confiserie ont
subi des pertes importantes en confiserie de chocolat par suite de
la sécheresse survenue en 1976, ainsi qu 'une baisse sensible de leur
chiffre d'affaires en raison de la diminution de la consommation.
Il lui demande s 'il n'estime pas conforme à la plus stricte équité
d'insérer, dans la prochaine loi de finances, une disposition assujet -
tissant au taux réduit de la T . V . A . la totalité des produits alimen-
taires destinés à l' alimentation humaine.

Emploi (aggravation de la situation à Saint-Pierre-des-Corps
(Indre-et-Loire] ).

38955. — 16 juin 1977 . — M . Ballanger attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation de l 'emploi
à Saint-Pierre-des-Corps (Indre-et-Loire) . Cette ville compte actuel-
lement 500 chômeurs déclarés et à ceux-ci risque bientôt de s ' ajou-
ter un nombre encore plus important de travailleurs privés de leur
emploi . C ' est ainsi que 850 emplois sont menacés dans l ' entreprise
Cadoux et que 650 le sont également dans l 'entreprise D . F: Simat.
Ainsi deux grandes entreprises risquent d 'aggraver sensiblement le
problème de l 'emploi à Saint-Pierre-des-Corps . Il lui demande, en
conséquence, quelles mesures il compte prendre pour garantir aux
travailleurs et à la population des conditions de vie décentes.

Sociétés (assujettissement à la T . V. A . ou à la taxe sur les salaires
des activités libérales exploitées en S .A .R .L.)

38956 . — 16 juin 1977 . — M. Bolard fait observer à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le Conseil d' Etat a jugé dans
un arrêt du 6 octobre 1976, n° 93098, que le fait pour une société
anonyme passible de la T . V . A . de n'avoir pas été en fait, assujettie
à cette taxe, ne la rend pas pour autant redevable de la taxe sur
les salaires (bulletin II/1976 Inf. 966) . Il résulte de cet arrêt que dans
l 'attente du changement de la doctrine administrative, les contri-
buables concernés bien que n' étant pas en fait imposés à la T.V.A.
ont néanmoins la qualité d'assujettis à cette taxe au regard des
dispositions relatives à la taxe sur les salaires et peuvent donc se
prévaloir de l 'exonération de cette dernière . Par ailleurs, dans son
Bulletin officiel (5 L. 5 .77) la direction des impôts a donné les
précisions suivantes sur les circonstances de l 'affaire : a Le Conseil

.d 'Etat a jugé que les prestations de services qu 'accomplit une société
anonyme et qui sont pour elle génératrices de recettes d ' exploita-
tions relèvent d 'une activité de nature commerciale et entrent par
suite dans le champ d ' application de la T. V. A . Les salaires qu 'elle
verse à son personnel ne peuvent donc être soumis à la taxe sur les
salaires » . Or cette situation est celle de l'ensemble des activités
libérales exploitées en S. A. K. L., qu ' un arrêt du 4 février 1977,
n" 95880,'a considérées comme passibles de la T . V . A ., sans que
l 'administration ait encore décidé de faire application de cette
jurisprudence (bulletin vert 3/77 inf. 115) . Pour l'administration, ces
sociétés continuent de bénéficier de l'exonération de T. V . A . admise
par la doctrine antérieure, alors que pour le Conseil d ' Etat, elles
doivent être soumises à la T. V. A . Au regard de l 'administration
qui n ' applique pas encore l' arrêt du Conseil d'État, elles se trouvent
soumises à la T. V . A. mais exemptées conformément à la doctrine
en vigueur . Elles sont par conséquent exonérées de la taxe sur les
salaires . Il lui demande si en vue de remédier à cette situation para-
doxale, qui suscite un certain trouble dans l' esprit des entreprises
intéressées, il accepte de déclarer que la position du Conseil d'Etat
énoncée dans l'arrêt du 6 octobre 1976 doit être appliquée par
l'administration.

Santé publique (contrôle de l'usage de l'amiante
dans le filtrage de certaines boissons).

38957. — 16 juin 1977 . — M. Gissinger s'étonne auprès de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir toujours pas
reçu de réponse à sa question écrite n° 35236 publiée au Journal
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officiel des débats de l 'Assemblée nationale n" 5 du 29 janvier 1977
(p . 449) . Plus de quatre mois s'étant écoulés depuis la publication
de cette question et comme il tient à connaitre sa position à l'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les ternies en lui deman-
dant si possible une réponse rapide. En conséquence, il lui demande
s' il est exact que l'amiante utilisée dans le filtrage de certaines
boissons (vins, bières) risque d 'être cancérigène. Dans l ' affirmative,
il souhaiterait savoir si des mesures sont actuellement à l 'étude pour
contrôler l 'usage de l 'amiante utilisée comme filtre.

Assurance maladie (couverture sociale des mères célibataires
qui ne travaillent pas et de leurs enfants).

38958 . — 1G juin 1977 . — M . Julia rappelle à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale que la loi n" 75-574 du 4 juillet 1975
a étendu à certaines catégories de personnes qui ne peuvent justifier
d ' aucun travail salarié, et par conséquent ne pourraient norm'dernent
avoir droit ou ouvrir droit à l 'assurance maladie, le bénéfice des
prestations, limité aux prestations en nature dans la plupart des cas.
Il appelle à cet égard son attention sur les mères célibataires qui no
travaillent pas. En cas de maladie des intéressées ou de leurs enfants,
aucune couverture sociale n 'est prévue et, dans la généralité des cas,
il y a prise en charge des frais entraînés par la maladie par l'aide
sociale, ce qui occasionne une charge parfois lourde pour les dépar-
tements et les communes . Il semblerait plus normal que dans Io
cadre de la protection de l 'enfance et de la maternité le régime
général assure la protection sociale des femmes et des enfants se
trouvant dans cette situation. Il importe d ' observer que, si les mères
en cause vivent en état de concubinage, très souvent les ressources
de leur concubin sont insuffisantes pour lui permettre de supporter
les frais de médecin et de pharmacien. M . Julia demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir envisager
les dispositions permettant cette prise en charge par les différents
régimes de sécurité sociale.

Comités d'entreprise et délégués du personnel
(représentation du personnel des groupements d'ir.térét économique).

38959. — 16 juin 1977 . — M . Labbé demande à M. le ministre du
travail si la représentation du personnel, notamment dans le comité
d ' entreprise ou à titre de délégué du personnel, est actuellement
prévue par les textes en vigueur comme pouvant s ' appliquer à un
groupement d'intérêt économique embauchant son propre personnel.
Dans la négative, il souhaite connaître les dispositions susceptibles
d ' être prises pour pallier cette carence.

Fiscalité immobilière (situation au regard de la taxaticn au titre des
plus-values du vendeur d'une maison reçue en donation-partage
et incluse dans le périmètre d 'une Z. A . D .).

38960. — 16 juin 1977. — M. Labbé expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) la situation d 'un propriétaire d 'une maison
avec jardin achetée par son père en 1926 et qui lui a été attribuée
dans le cadre d ' un acte de donation-partage de 1959. La mère de
l 'intéressé a eu jusqu ' à son décès en 1974 la jouissance gratuite de
cette maison qui a été la résidence principale de la personne précé-
demment citée jusqu'à ce qu'un arrêté préfectoral d 'octobre 1973
l 'ait incluse dans le périmètre d 'une Z. A . D . Compte tenu de cette
décision, le propriétaire a dû signer une promesse de vente le
16 avril 1975 pour le prix de 700 000 francs sous la condition faite
à l'acquéreur, une société mixte communale d 'aménagement et d 'équi-
pement, de passer l'acte authentique sous le couvert de la déclara-
tion d 'utilité publique qui est intervenue par arrêté du 23 octobre
1975 . L' acte a été signé le 9 janvier 1976. Cette vente a entraîné
suivant les dispositions fiscales en vigueur une plus-value taxable.
Cette imposition trouve son origine dans le fait que sous l' emprise
de l'ancienne loi sur les plus-values l 'administration fiscale consi-
dérait l 'immeuble vendu non pas suivant l 'affectation faite par le
vendeur, mais suivant la destination créée par l 'acheteur . Le vendeur
qui l'occupait en tant qu ' habitation principale et était propriétaire
depuis plus de dix ans, estimait que la taxation ne s 'appliquait pas
à cette situation . Or, l ' acheteur considérant cet achat comme un
terrain à bâtir, l 'article 150 ter du C . G . I . ne prévoit aucun délai
limite pour échapper à la taxation . Il convient d'observer que la loi
sur l'imposition générale des plus-values dont l'application a com-
mencé le l e' janvier 1977 ne tient plus compte de l ' affectation que
l'acquéreur envisage de donner à l'immeuble. Vendant, dans le cadre
de la nouvelle loi, une résidence principale, le vendeur n 'aurait été
soumis à aucune taxation . Les modalités de calcul de l ' article 150 ter
du C . G . L provoquent la création de ce que l'administration fiscale
considère comme une plus-value alors que, tenant compte de l 'évolu-
tion économique, une telle opération entraîne souvent au contraire
une moins-value. La société d'économie mixte a acheté cette maison
pour la somme de 700 000 francs, ce qui ne permet pas au vendeur,

en fonction des coûts de construction actuels, d ' acheter une autre
maison d 'une dimension et d'une situation identiques à un tel prix
et même à un prix approché . Il est extrêmement regrettable qu ' un
contribuable, possesseur d ' un bien reçu de ses parents depuis de
nombreuses années et exproprié de ce bien à un prix bien inférieur
à sa valeur réelle, doive en outre acquitter un impôt sur une telle
opération. Il lui demande quelle est sa position en ce qui concerne
la situation qu 'il vient de lui exposer . Il souhaiterait en particulier
savoir si le vendeur doit effectivement être imposé, s' il n 'estime pas
souhaitable de modifier les dispositions applicables en la matière
de telle sorte qu 'une taxation n 'aggrave pas encore le préjudice subi
par les personnes se trouvant dans des cas analogues à celui qu 'il
vient de lui soumettre.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts des emprunts immo-
biliers contractés par ton fonctionnaire occupant un logement
de fonctions).

38962. — 10 j uin 1977. — M. Sprauer attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sue les modalités de déduc-
tion des intérêts afférents aux dix premières annuités des prêts
contractés pour la construction d'une maison par un fonctionnaire
occupant un logement de service. En effet, un fonctionnaire de
l ' Etat, obligé par ses fonctions d ' occuper un logement de service,
est contraint d ' attendre les trois dernières années de sa vie active
pour construire sa maison et bénéficier ainsi de la déduction de ses
revenus imposables des charges d 'emprunts en vertu des dispositions
de l ' article 156-I1 11 bis, b) du code général des impôts. Le carac-
tère restrictif du délai de trois ans imparti pour l 'affectation de
l ' immeuble ne' saurait donc constituer, dans le cas des fonctionnaires
de l 'Etat occupant un logement de service, un avantage au sens
de l 'article 156-II et engendra une situation de fait discriminatoire
qu'une extension de la durée de ce délai pourrait résoudre . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s 'il compte prendre des
mesures dérogatoires à l ' article 156-II du code général des impôts.

Radiodiffusion et télévision françaises (émission de F. R. 3
faisant l'apologie de la désobéissance au sein de l 'armée).

38967. — 16 juin 1977 . — M . Henri Ferretti attire l'attention de
M . le Premier ministre sur le caractère d ' une émission diffusée le
samedi 11 juin I977 à F. R . 3 et au cours de laquelle il a été fait
très largement l ' apologie de la désobéissance au sein de l 'armée.
Il lui demande quelle mesure il compte prendre pour éviter que
de tels faits ne se reproduisent.

Baux de Iocau.x d ' habitation (service aux locataires
d ' intérêts sur les cautionnements).

38970 . — 16 juin 1977. — Mme Florence d'Harcourt expose à
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
qu 'en réponse à la question écrite n° 25922 de M . Claude Labbé
(Journal officiel, débats A. N. du 13 mars 1976, p . 1023) il rap-
pelait que c' était au niveau d 'accords signés en décembre 1972 et en
novembre 1973 entre les représentants des organismes propriétaires
est gestionnaires d ' immeubles et les représentants des locataires
et usagers, membres de la commission technique nationale prési-
dée par M. Delmon, que l 'engagement avait été pris d ' assortir
d'intérêts au profit du locataire la part de cautionnement excédant
deux mois de loyer, le taux de ces intérés ., étant au moins égal
à celui en vigueur au moment du contrat de location, pour les
livrets ordinaires des caisses d'épargne . En conclusion de cette
réponse, il était dit que c ' était seulement dans le même cadre de
concertation que pourrait être étudiée la possibilité d 'accorder des
intérêts calculés sur la totalité du montant du dépôt de garantie
pendant toute la durée de conservation des fonds par les proprié-
taires. Il était précisé que ce thème de réflexion pourrait faire
l'objet de prochains travaux de la commission susvisée . Près de
seize mois s ' étant écoulé depuis cette réponse, elle lui demande si
la commission Delmon a étudié le problème qui faisait l ' objet de
la question écrite n" 25922 . Dans la négative, il souhaiterait que
cet examen ait lieu si possible rapidement pour mettre fin à une
situation fondamentalement injuste pour les locataires qui perdent
les intérêts des sommes ainsi immobilisées au seul profit des pro-
priétaires.

Retraités (conclusions et extension des expériences
de paiement mensuel des pensions).

38972. — 16 juin 1977. — M. Dehaine s' étonne auprès de M. le
Premier ministre (Economie et finances) de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n " 34538 publiée au Journal officiel
des débats de l'Assemblée nationale n° 1 du 1°' janvier 1977 (p . 2) .
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Plus de cinq mois s' étant écoulés depuis la publication de cette
question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard du pro-
blème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant si
possible une réponse rapide. En conséquence, il lui rappelle que
l'attention de son prédécesseur avait été appelée sur le calendrier
de la mise en oeuvre progressive du paiement mensuel des pensions
de vieillesse par une question écrite de M. Guermeur (question
n° 15513, réponse au Journal officiel, Débats A . N ., du 10 janvier 1976,
p . 151) . Dans cette réponse, il était dit, en ce qui concerne le
paiement mensuel des pensions de retraite de l'Etat, qu 'il avait été
décidé de mensualiser, en 1976, les pensions payées par le centre
régional de Bordeaux . En ce qui concerne les pensions du régime
de la caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales,
des études étaient entreprises au sujet du paiement mensuel de ces
pensions . Il en était de même des pensions des ouvriers de l 'Etat.
S 'agissant du régime général de retraite de sécurité sociale, la réponse
était plus prudente. Elle fait état d' une expérience de mensualisation
mise en place à compter du 1" janv ier 1975 dans la circonscription
urbaine de Bordeaux. En conclusion, il était dit qu 'il était encore
trop tôt pour tirer de cette expérience des conclusions définitives
et que toute décision en la matière devra tenir compte des réactions
des intéressés et être fonction des préférences qu'ils manifesteront.
Près d'un an s' étant écoulé depuis cette réponse, il lui demande
de bien vouloir lui faire le point en ce qui concerne la mise en
oeuvre progressive du paiement mensuel des pensions de vieillesse:
de l 'Etat, des collectivités locales, du régime général de sécurité
sociale.

Enseignants (droit à réintégration ou à une activité rémunérée

d'une enseignante retraitée de quarante et un mis).

38975 . — 16 juin 1977 . — M. Ballanger expose à M. le Premier
mknistre (Economie et finances) le cas d 'une enseignante aujourd' hui
âgée de quarante et un ans et qui a fait valoir ses droits à la
retraite en octobre 1968, après quinze ans de service . il demande si
cette enseignante peut obtenir sa réintégration. Au cas où celle-ci
ne serait pas possible, il voudrait savoir si un travail rémunéré est
compatible avec le bénéfice de cette retraite.

Angola 'informations sur l ' existence d'un plan secret d ' invasion).

38977 . — 16 juin 1977 . — M. Odru fait part à M. le ministre des
affaires étrangères de son inquiétude concernant les révélations
faites récemment par un journal londonien selon lesquelles il exis-
terait un plan secret d 'invasion de l 'Angola, portant le nom de code
Cobra 77, et la France y serait impliquée, aux côtés de l'Afrique
du Sud, du Zaïre et de l 'Allemagne de l' Ouest. L'attaque contre la
République populaire d'Angola, prévue d ' ici à la fin de l ' année,
devrait se dérouler sur plusieurs fronts, par terre et par mer. La
première phase de l'opération serait actuellement en cours avec
l'organisation de discussions à l'intérieur du pays . Le démenti du
Quai d 'Orsay, qu'ont suscité ces révélations, reste malheureusement
peu convaincant et vague, n'apportant aucune réponse nette aux
précisions données par le journal. Cette affaire est d 'autant plus
grave que les agissements récents du Gouvernement français en
Afrique laissent supposer le bien-fondé de ces révélations . Des mili-
taires français ont été engagés dans les actions lancées contre le
Bénin, contre la République populaire du Congo, contre les insurgés
du Sud du Zaïre . Le Gouvernement français a donné son approba -
tion et son soutien à la formation du gouvernement fantoche du
Cabinda, qui a été annoncée à Paris le 2 mai. Selon les informations
reçues, les quelque 2 000 mercenaires au service du e Front de libéra-
tion de l' enclave du Cabinda e (F. L. E. C.) seraient commandés par
un ancien officier français aujourd'huit membre du S. D. E. C . E . et le
leader de ce a front e entretiendrait les relations les plus suivies
avec les services secrets français. Compte tenu de l ' extrême gravité
de cette affaire, il lui demande de bien vouloir fournir des explica-
tions dans les meilleurs délais.

Pensions de retraite civiles et militaires (exécution
de la revalorisation indiciaire des retraites militaires).

38978 . — 16 juin 1977 . — M . Villon rappelle à M. le ministre de la
difense qu'en dépit de la revalorisation indiciaire des retraites
militaires qui a pris effet au 1" janvier 1976, nombre de retraités
militaires n'ont pas reçu le certificat rectificatif réglementaire concer-
nant leurs nouveaux droits à pension . Les intéressés ignorent même
quand ils percevront les rappels de pension qui leur sont dus . En
raison de ce retard apporté à la régularisation de leur situation, les
sommes qui leur seront servies au titre de rappel de pension auront
subi depuis le 1" janvier 1976 une perte substantielle de pouvoir
d'achat . Compte tenu de cette situation gravement préjudiciable aux
militaires retraités, il lui demande d'entreprendre les démarches
nécessaires peur que : 1° les droits de chacun des militaires retraités

non encore établis le soient sans plus de délai ; 2" les certificats rec-
tificatifs non encore adressés le soient d ' urgence ; 3" les rappels
qui seront faits au titre de cette revalorisation soient effectués, à
titre exceptionnel, en francs courants mais majorés de la hausse
totale des prix intervenue entre le 1" janvier 1976 et la date de
leur paiement.

Maires et adjoints (autorisations d 'absence aux enseignants investis
d'u( mandat municipal).

38979. — 16 juin 1977. — M . Ralite demande à M . le ministre de
l 'éducation quelles mesures il compte prendre pour permettre aux
enseignants membres d ' un conseil municipal l 'exercice de la fonc-
tion d 'adjoint au maire . Il lui demande s'il n 'est pas nécessaire de
prendre des dispositions visant à assurer des autorisations d'ab .
sence aux fonctionnaires investis de ce mandat.

Mailres-nageurs sauveteurs
(publication du décret relatif à leur statut).

38980. — 16 juin 1977 . — Mme Constans attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation
des maîtres-nageurs sauveteurs . La loi d'orientation du sport en
France, dite loi Mazeaud, promulguée le 29 octobre 1975, prévoyait
un décret d 'application réglementant cette profession et indiquait
que tous les décrets d 'application devaient être publiés dans un
délai de deux ans . A l 'heure actuelle, ce décret n ' est pas encore
paru et les maitres-nageurs risquent de se trouver, à compter du
30 octobre 1977, sans aucune réglementation de leur profession.
Elle lui demande de faire publier ce décret dans les délais voulus.
Elle lui demande s 'il compte classer les maîtres-nageurs à égalité
avec les moniteurs d'éducation physique de 2' catégorie, comme
le demande le syndicat des maîtres-nageurs.

Papier (menace de fermeture de l ' usine Mo)ulycke-France
à Boulogne-sur-Mer [Pas-de-Calais').

38982. — 17 juin 1977. — M. Bardol attire l' attention de M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l'artisanat sur la décision
de la Société Mo1n)ycke-Fronce, filiale de la société suédoise
Molnlycke-A B, production de papiers sanitaires et dérivés, de cesser
toute production dans notre pays où elle s 'était installée en 1968.
En conséquence, l 'usine installée à Boulogne-sur-Mer sera fermée
dans les tous prochains mois et 288 membres du personnel sur un
total de 333 seront licenciés . Seule serait maintenue en activité une
équipe commerciale suite à un accord conclu avec le groupe
Beghin-Say . Cette mesure soulève une très vive émotion dans toute
la région . En effet : 1 " l' agglomération boulonnaise est déjà très
fortement frappée par le chômage et depuis plusieurs mois on
assiste dans de très nombreuses corporations et entreprises soit à
des licenciements directs (autel-Saison, S. I . C . E . R.), soit à des
diminutions d 'emplois (A. P. O ., C . G. C. T., pêche et industries
annexes, S. N. C . F., etc .), soit à des réductions d 'horaires et au
chômage technique (A. P . O .) . Avec la fermeture de chez Molnlycke•
France, c'est près de 300 chômeurs supplémentaires, alors que
dans les toutes prochaines semaines de nombreux jeunes vont se
présenter sur le marché du travail ; 2" c ' est un véritable gâchis
des forces productives car il s'agit d'usines de construction récente
et de machines modernes ; 3° c'est également une dilapidation des
fonds publics à laquelle s 'était déjà livrée il y a quelques années
une autre entreprise étrangère : Burton . En effet, ces sociétés ont
reçu de l 'Etat français une aide financière importante, ne serait-ce
que la prime accordée pour chaque création d 'emploi . D'autre part,
elles ont été exonérées de la patente pendant cinq ans alors que
les collectivités locales ont consenti des sacrifices financiers pour
la création d'une zone industrielle . Dans ces conditions, il lui
demande de prendre toutes les dispositions nécessaires pour que
l' activité de l 'entreprise soit maintenue, ou en cas d'impossibilité
absolue, soit installée dans les mêmes ateliers une activité similaire
ou de remplacement qui éviterait tout licenciement.

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts
d ' un second emprunt immobilier après divorce du contribuable),

38983. — 17 juin 1977 . — M. Vizet attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation d' un acqué-
reur d ' une habitation principale et pour laquelle il a bénéficié
en vertu de l'article 156-II du code général des impôts de la déduc-
tion sur son revenu des intérêts des dix premières annuités de
l'emprunt qu'IF avait contracté pour l'acquisition d'un immeuble.
Cette personne, à la suite de la rupture du foyer, a recours à un
nouvel emprunt pour acquérir la part de l'ex-conjoint . Dans cette
nouvelle situation, les intérêts du second emprunt sont-ils déduc-
tibles du revenu .
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Santé publique (décentralisation et contrôle de l ' utilisation
de l'informatique dans le secteur sanitaire et social).

38988 . — 17 juin 1977 . — M . Houël attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la légitime inquié .
tude des personnels des préfectures et cadres locaux quant aux
dangers que représente l' introduction de l'informatique dans le
secteur sanitaire et social . Ils s 'indignent fort opportunément
qu 'aucune garantie ne leur soit donnée quant à l ' utilisation qui
peut être faite au risque de présenter un grave danger pour les
libertés individuelles. 11 lui demande quelles dispositions elle entend
prendre pour décentraliser l 'utilisation et les pouvoirs de l'infor-
matique, ce qui supposerait le contrôle par une commission réel-
lement démocratique représentative des personnels et de la popu-
lation, commission ayant droit de regard et de décision non seu-
lement sur les résultats obtenus, mais aussi sur l ' anonymat des
fiches, les critères retenus, les programmes, les objectifs.

Taxe professionnelle (distorsions des montants mis en recouvrement
par rapport à l'ancienne patente).

38991 . — 17 juin 1977. — M. Gosnat expose à M . le Premier
ministre (Économie et finances) que la mise en recouvrement des
rôles de la taxe professionnelle a fait apparaître des distorsions
importantes par rapport à la contribution des patentes, non seule-
ment entre les contribuables d 'une même commune, ce qu ' augurait
le projet de loi, mais encore dans les taux d ' imposition entre les
conr :nunes. Le projet de loi et les résultats de l 'enquête effectuée
par la direction générale des impôts prévoyaient un transfert de
charge vers les établissements industriels importants au profit des
autres redevables de la taxe professionnelle. On devait logiquement
s 'attendre à ce que la situation des taux d 'imposition vis-à-vis du
taux communal moyen marque, dans les communes où ces établis-
sements industriels sont nombreux, une diminution en matière de
taxe professionnelle par rapport à la situation qui était antérieu -
rement la leur en matière de patente . Or, l ' expérience montre que
cette hypothèse n ' est souvent pas vérifiée dans les faits . Selon les
documents fournis à la commission des finances de l ' Assemblée
nationale à l'occasion de l 'étude du projet de loi, les bases de la
taxe professionnelle devaient, au plan national, représenter 125 fois
le total des bases de l 'ancienne patente (180 milliards de francs
contre 1,45 milliard) . Ce rapport devait donc être nécessairement
plus élevé pour les établissements industriels importa :de . En fait,
l ' élément « valeur locative » appelé à remplacer l 'ancien droit
proportionnel de patente ne pouvait, en moyenne, compte tenu
des règles qui présidaient au calcul de ce dernier, représenter
plus de 40 fois, en ce qui concerne l 'outillage, et plus de 67 fois
en ce qui concerne les locaux, les anciennes bases de patente . Le
projet de loi supposait donc que l 'essentiel de la variation des
bases d 'imposition devait provenir de l ' élément « masse salariale e
appelé à remplacer l' ancien droit fixe de patente . Mais le caractère
primordial pris dans les bases de patente des établissements indus-
triels par le droit proportionnel ne permettait pas d 'envisager
raisonnablement cette hypothèse, sauf à tenir pour acquise et
constante son insuffisance . L'exemple de la commune d ' Ivry-sur-
Seine est à cet égard significatif. Un dépouillement des bases
d 'imposition des entreprises imposées selon le taux spécial péréqué
de patente en 1975 donne les résultats suivants : le total des bases
de patente des 75 entreprises étudiées s' élevait à 1 494 822 francs
représentant 52,7 p . 100 du total des bases d' imposition de la
commune, alors que dans l ' échantillon étudié par l 'administration,
et portant sur 1 037 entreprises, les bases d 'imposition des entre-
prises industrielles « importantes » représentaient 53,4 p . 100 des
bases globales . Dans ce .chiffre, les bases correspondant au droit
fixe de patente s' élevaient à 209 817 francs, soit 14,036 p . 100, celles
correspondant au droit proportionnel sur les outillages 967 069 francs,
soit 64,69 p. 100, celles concernant le droit proportionnel sur les
locaux 317 936 francs, soit 21,26 p. 100 du total . Pour conserver
simplement la charge qui était la leur, les bases de la taxe profes-
sionnelle de ces entreprises ne devaient pas être inférieures à
1 494 822 francs x 125 = 186 852 750 francs . Or, le total des valeurs
locatives ne pouvait excéder :

Outillages, mobiliers et

	

matériels divers	 967 069 francs X 40 = 38 682 760 francs.
Locaux	 317936 francs x 67 = 21 301 712 francs.

	

Ensemble	 59 984 472 francs.

L 'élément « masse salariale u (un cinquième des salaires bruts)
devait clone s' élever à 186 252 760 francs — 59 984 472 francs in--

126 868 278 francs, ce qui représente une masse salariale brute de :
126 863 278 francs x 5 = 634 341 390 francs pour 8 373 salariés, soit
en moyenne 75760 francs par salarié . Il est bien évident que ce
chiffre ne pouvait être atteint même si l' on tient compte du fait
que le nombre des salariés doit être corrigé des quelques salariés

affectés aux services d'entretien ou services sociaux, antérieurement
non pris en compte pour le calcul du droit fixe de patente . Mais,
puisqu ' aussi bien l'étude des 1037 entreprises, confortée par une
enquête effectuée sur 8 300 patentés, semblait néanmoins vérifier
l' hypothèse globale, les bases de la taxe professionnelle étant,
d' autre part, calculées à partir de donnée. comptables exactes par
principe, on en conclut logiquement que les bases antérieures de
patente étaient généralement sous-évaluées et que l 'on n'a pas
pris soin de les vérifier à l 'aide des données comptables préalable-
ment à l 'enquête . Or, dans les grandes entreprises industrielles où
les services locaux des impôts rencontraient de grandes difficultés
pour évaluer les éléments passibles du droit proportionnel de
patente, cette sous évaluation résultait la plupart du temps d 'indi-
cations fausses tenant aux prix de revient des matériels et outil-
lages nouveaux, fournies par les utilisateurs, l 'administration des
impôts n' ayant pas les moyens matériels de les vérifier, faute de
liaisons suffisantes en son sein . Il en est résulté, au fil des ans,
une progression insuffisante des principaux fictifs de patente et,
corrélativement, pour l' ensemble des collectivités locales, l ' obit.
galion de voter un nombre de centimes additionnels trop élevé,
ce qui s 'est traduit par une surcharge à la fois des impositions
frappant les ménages et des patentes payées par les contribuables
pour lesquels de telles possibilités de fraude n'existaient pas . Les
déclarations que les industriels ont été amenés à produire en vue de
la revision foncière des propriétés bàties (déclaration modèle U)
auraient sans nul doute permis de remédier à cet état de choses
si le ministre des finances n'avait interdit à ses services de s 'y
référer sauf pour y déceler d'éventuelles omissions d'éléments
imposables (cf. réponse à M. d'Aillières, député, Journal officiel
des débats de l 'A. N. du 3 juillet 1974, p . 3262, n" 86521 . Cette
directive était pourtant contraire aux dispositions de l ' article 1484
du code général des impôts aux termes duquel : « les omissions
totales ou partielles constatées . .. ainsi que les erreurs commises
dans la détermination des bases d' imposition. . . peuvent être répa-
rées par voie de rôles supplémentaires e . Il est bien évident que
la structure et le rendement de la contribution des patentes auraient
été profondément modifiés si l 'on avait alors simplement accepté
d ' appliquer la loi, en un moment où l'on se déclarait disposé à
combattre toute . fraude fiscale, et que le nombre et surtout le
montant des « nomalies » constatées à la sortie des rôles de taxe
professionnelle auraient dès lors été réduits . De même, les distor-
sions constatées au niveau des taux d ' imposition ne se seraient pas
produites . Au lieu de cela, le Gouvernement a fait entériner par
sa majorité une loi prévoyant le dégrèvement de la partie de la
taxe professionnelle 1976 qui excède 70 p. 100 du montant de la
patente de 1975 et .dont l ' importance des sommes mises en jeu
(en même temps qu'à la charge du Trésor) montre bien que de
nombreux industriels importants en bénéficieront . Or, il a été
démontré, en ce qui les concerne, que ceci ne constituera qu ' un
complément de prime à leurs insuffisances d' impositions passées.
M. Gosnat demande, en conséquence, à M. le Premier ministre :
1 " quelles sont les raisons qui l 'ont amené à interdire à ses
services d ' utiliser les indications contenues dans les déclarations
modèle U pour réparer les insuffisances d'imposition à la contri-
butioh des patentes qu'ils ont pu y déceler ; 2" si, dans la mise
à l 'étude des aménagements qui doivent être apportés à la taxe
professionnelle, il n'envisage pas de revenir sur cette position et de
modifier ainsi les a éléments de répartition » de taxe profession-
nelle ; 3 " comment il entend dédommager les collectivités locales
qui, à la suite d'insuffisances de ce genre, ont subi dans le passé
et continueront à subir à l 'avenir en raison des règles adoptées
pour la détermination de la part prise par la taxe professionnelle
dans la masse d 'impôts qu' elles votent, un préjudice certain, ce
qui est notamment le cas des communes où l 'élément industriel
est important et où l 'on constate que le coefficient destiné à calculer
la valeur de référence définie à l' article 10 de la loi du 29 juil-
let 1975 est supérieur au coefficient moyen départemental.

Routes (aménagement de la liaison entre les routes nationales 4 et 19
et l 'autoroute A4 dans le Val-de-Marne).

38993. — 17 juin 1977. — M. Kalinsky attire à nouveau l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur l 'urgence de ' la réali-
sation ' d ' une liaison routière entre la route nationale 4
et la route nationale 19 pour alléger la circulation —
notamment de poids lourds — qui utilise actuellement le
chemin départemental 136 — avec la traversée de Sucy-en-Brie et
de Boissy-Saint-Léger — et le chemin départemental 185 — avec
la traversée d'Ormesson et de Sucy-en-Brie . Ces voies départemen-
tales sont surchargées par un trafic lourd en provenance de l 'Est
et en direction de la banlieue Sud et Ouest, et notamment d ' Orly
et de Rungis . La traversée des agglomérations est particulièrement
difficile en raison du gabarit des voies et source de greves nui-
sances pour les riverains . Or un itinéraire de remplacement pour-
rait être réalisé à bref délai en achevant la déviation du chemin
départemental 51 qui doit relier la route nationale 19 (Servon) à
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la route nationale 4 (Pontault-Combault) et à l'autoroute A 1 (Noi-
siel) . L ' utilisation de cet itinéraire situé en dehors de la partie
dense de l'agglomération, permettra à l ' avenir de limiter la cir-
culation des poids lourds sur les chemins départementaux 136 et
1115, de limiter les nuisances infligées aux riverains et de faciliter
les communications interlocales sur des voies débarrassées du trafic
de transit . Il lui demande en conséquence, quelles dispositions
d ' urgence sont envisagées : 1" pour terminer dans les plus brefs
délais les travaux de censiruction du nouveau chemin départe-
mental 51 . et notamment sa déviation de Seuvan ; 2" pour orien-
ter le trafic de poids lourds au niveau du chemin départemental 51
afin de limiter la circulation de transit sur les chemins départe-
mentaux 136 et 185.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (licencMmerts et
menace de licenciements à la Société Coteg de Limeil-Brévannes
[Val-de-btarue1):

38994. — 17 juin 1977. — M. Kalinsky proteste auprès de M. le
ministre du travail contre les nouveaux licenciements projetés par
la Société Coteg de Limeil-Brévannes (Val-de-Marne) . Après une
première vague de licenciements en 1973 (trente-cinq emplois sup-
primés), les licenciements ont repris depuis quelques mois : trente
ouvriers licenciés en septembre 1976, trente-trois en janvier 1977.
La Coteg vient de demander l'autorisation de supprimer trente-sept
emplois . Ainsi le plais de liquidation de cette entreprise se poursuit
Eden qu 'elle représente un potentiel technique et humain considé-
rable, spécialisé dans les travaux routiers et autoroutiers )terrasse-
ment). Or, les besoins dans ce secteur sont loin d ' être satisfaits
et un important développement des infrastructures de transport
est indispensable. En outre la situation de l' emploi est particulière-
ment critique dans ce secteur qui connaît une importante augmen-
tation de la population et où la branche bâtiment et travaux publics,
particulièrement frappée par la politique d ' austérité qui touche le
logement et les équipements collectifs, représente 27,4 p . 100 des
effectifs de l 'industrie . Enfin ces licenciements ne sauraient être
acceptés sans reclassement préalable des intéressés . Il lui demande
en conséquence quelles dispositions il envisage pour que ses ser-
vices refusent l'autorisation de licenciement demandée par la Coteg
et pour que soient étudiées les solutions permettant le plein emploi
de cet outil de travail en liaison avec la réalisation des infras-
tructures régionales.

Banques (interpellation par le directeur d ' une succursale d'un
client pour prétendue insuffisance d'approvisionnement de
son compte courant).

38995. — 17 juin 1977 . — M . Villa attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les faits suivants : le directeur de la .succur-
sale d ' une banquer a récemment interpellé un de ses clients en lui
demandant de lui remettre sur-le-champ les formulaires de chèques
vierges qui étaient en sa possession. Les raisons invoquées en
réponse à une lettre de ce client indiquent : e .. . votre compte ne
présente pas de soldes créditeurs suffisants. . . a . Or, ledit compte
présentait un solde de 1 571,62 francs, Il lui demande, en consé-
quence : 1" quel est le solde minimum que doit représenter un
compte bancaire pour que le titulaire puisse avoir en sa posses-
sion des formulaires de chèques ; 2" quelles mesures il compte
prendre pour que cessent de telles pratiques discriminatoires entre
les personnes ayant de gros dépôts et celles dont les dépôts sont
plus modestes.

Douanes (accès des commissaires de Basse-Terre à Pointe-à-Pitre
I Guadeloupe)).

38996. — 17 juin 1977. — M. lbéné attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur . les conditions dans
lesquelles les commissaires en douane de Basse-Terre (Guadeloupe)
exercent leur métier. Depuis le mois sle janvier 1977, les compa-
gnies maritimes : Transatlantique, Compagnie de navigation mixte ...
ne débarquent plus le frêt destiné à Basse-Terre dans cette localité
mais à Pointe-Pitre . Or, la direction principale des douanes ne
permet pas aux commissaires de Basse-Terre de travailler à Pointe-
à-Pitre, même lorsqu' il s'agit de leurs clients habituels. Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre afin
que cesse cette discrimination.

Instructeurs de l ' ex-plan de scolarisattbn en Algérie (reclassement).

38998. — 17 juin 1977 . — M. Ratite attire l 'attention de M . le
ministre de l 'éducation sur la réponse qu'il a faite à sa question
n " 36665, publiée au Jeurnai officiel du 26 avril 1977, à propos des

instructeurs de l'ex-plan de scolarisation en Alg.rie . Cette réponse
récapitule les mesures déjà obtenues, mais n 'aborde pas le problème
de 3415 instructeurs dont le sort n ' est toujours pas réglé, méme
si 1115 d ' entre eux font fonction de conseillers d 'éducation . 11 lui
rappelle qu'un accord s'est fait entre les organisations syndicales
intéressées (S . N . A . V ., S. N . E. T. A. A ., S. N . 1 . E . M ., S. N. A . I .)
qui propose des mesures de résorption en cinq ans et, le problème
intéressant plusieurs ministères, une réunion interministérielle pour
en discuter . Ces propositions sont .parfaitement applicables, elles sont
d' ailleurs connues des ministères intéressés . Il lui demande donc
quelles sont ses intentions en la-matière et clans quels délais il pense
pouvoir provo q uer une réunion interministérielle à laquelle seraient
associées les organisations syndicales des intéressés.

Ouvriers des parcs et ateliers (modification de leur classification
indiciaire et bénéfice du supplément familial de traitement).

38999. — 17 juin 1977 . — M. Barel rap pelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les précédentes questions écrites qui
lui ont été posées au sujet de l 'amélioration des classifications des
ouvriers des parcs et ateliers et en particulier celle de son collègue,
Pierre Pranchère (n" 368411 en date du 31 mars 1977, à . laquelle il
n' a pas été répondu. Il attire son attention sur le fait qu ' il a été
saisi de cette question par lettre du ministre de l 'équipement en
date du 8 mai 1970. Le supplément familial de traitement qui est
également une revendication des ouvriers des parcs et ateliers a
également fait l 'objet de propositions qui n'ont pas, à ce jour, reçu
de réponse . 11 lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour satisfaire sans délai les revendications de ces
catégories de personnels.

Affaires étrangères (indemnisation par le Gouvernement d'H<n oi
des actionnaires de la Société financière pour la France et les
pays d' autre-oser).

39001 . — 17 juin 1977. — M . Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
actionnaires de le Société financière pour la France et les pays
d'outre-mer. En effet, il semblerait que le représentant de la Répu-
blique démocratique du Viet-Nam ait déclaré, lors de son récent
séjour en France, que les actionnaires de cette entreprise ne
seraient pas indemnisés. Si cette information est bien exacte, il lui
demande quelles mesures il compte entreprendre auprès du Gou-
vernement d'Hanoi afin de protéger tes très nombreux petits action-
naires français qui risquent de se 'trouver spoliés par ce refus
d 'indemnisation.

D . O . M . (taus d'intérét pratiqués par certaines sociétés de crédit
.

	

à la Réunion).

39002. — 17 juin 1977. — M . Fontaine signale à M . le Premier
ministre- (Economie et finances) une situation qui lui parait préju-
diciable aux consommateurs de la Réunion et qui est de nature à
peser encore plus lourdement sur le coût de la vie dans ce dépar-
tement . Deux sociétés de crédit, l 'une la S.O.R . E . F. I . (société
réunionnaise de crédit), l 'autre la S. O . F . L R. E. M., destinée à
consentir des facilités de crédit pour !es achats de mobilier, pra-
tiquent un taux d' intérêt de 18,8 p. 100 . Dans les mêmes condi-
tions en métropole, le taux serait de 10,5 p. 100 . Dans le même
temps, le taux de réescompte de la Banque de France est de
4 p. 100 . B lui demande donc de lui faire connaitre les mesures
qu'il compte prendre pour normaliser une telle situation et faire
obstacle à des profits anormaux.

Sociétés commerciales (cessions de parts entre les membres
d ' une indivision successorale).

39004 . — 17 juin 1977. - M. Kaspereit expose à M . le ministre
de la justice que la loi sur les sociétés a prévu en son article 45
que : les parts sociales ne peuvent être cédées à des tiers étran-
gers à la société qu'avec le consentement de la majorité des asso-
ciés représentant au moins les ,trois quarts du capital social, et que
l' article 47 de la même loi énonce que les parts sont librement
cessibles entre les associés. Il lui demande si le législateur a
entendu placer les membres d ' une indivision successorale parmi
les tiers étrangers visés par l ' article 45 ou parmi les associés visés
par l 'article 47 . En d'autres termes, la cession de parts par un
associé d ' une S .A .R .L . à une personne seulement membre d ' une
indivision successorale est-elle soumise à l 'agrément prévu par
l 'article 45 .
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Taxe sur les véhicules des sociétés
(modalités d'identification des véhicules).

39008. — 17 juin 1977 . — M. Richard s'étonne auprès de M . le
Premier ministre (Eeonomie' et finances) de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n" 34069 publiée au Journal
officiel des débats de l'Assemblée nationale, n" 122, du Il décem-
bre 1976 (p . 9254) . Plus de six mois s'étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaitre sa
position à l ' égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant, si possible, une réponse rapide . En
conséquence, il lui rappelle que l' article 4 de la loi de finances
rectificative pour 1976 (n" 76-978 du 29 octobre 1976i a prévu,
dans le but d'éviter certains abus, qu 'à compter de la troisième
année d'âge la raison sociale et l ' adresse de la société utilisatrice
doivent être indiquées de manière apparente sur les véhicules
qui sont passibles par ailleurs de la taxe sur les véhicules des
sociétés . Il appelle à ce sujet son attention sur l 'atteinte à la
liberté individuelle et à la vie privée que peut représenter cette
nouvelle disposition . L'indication complète et apparente de la
firme sous cette forme est en effet de nature à renseignez' qui-
conque, lorsque le véhicule est à l'arrêt, aussi bien sur les relations
professionnelles -avec tel client ou fournisseur que sur les goûts
ou les idées des dirigeants de la société lors de leur présence
à une quelconque réunion artistique, sportive ou politique . Par
ailleurs, cette mesure peut sa révéler dangereuse, car elle peut
permettre l'identification de la société par la personne entrant
en possession de clés oubliées par mégarde dans le véhicule
et qui pourrait les utiliser à des fins malhonnêtes. Il lui demande
s'il n ' envisage pas, à l 'occasion de la prochaine campagne de
vente des vignettes 1977-1978, d'apporter plus de discrétion à la
mise en oeuvre de cette disposition en remplaçant les nom et
adresse de la société par un numéro attribué à la firme concernée,
cette forme de signalisation des véhicules en cause offrant des
possibilités identiques mais moins discriminatoires de la vérification
souhaitée.

Enseignements spéciaux (revalorisation de l'enseignement musical).

39011 . — 17 juin 1977. — M. Guinebretière attire l' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la nécessité de revaloriser l ' ensei-
gnement musical à tous les niveaux . Il lui fait observer que dans des
pays comme le Danemark, là Grande-Bretagne, l ' Allemagne fédérale.
la Hongrie, pour ne citer que ces exemples, plusieurs heures sont
réservées chaque semaine à l 'enseignement musical dans la formation
générale. D 'un point de vue médical, le développement de cet ensei-
gnement apparaît souhaitable car ses vertus physiologiques sont
indéniables : la pratique du chant développe de façon sensible la
capacité respiratoire ainsi que la mémoire et les exercices rythmiques
actuellement pratiqués aident au développement des réflexes et à la
coordination des mouvements. L'éducation musicale répond égale-
ment à un besoin psychologique chez l 'enfant : elle intervient dans
le développement de ses facultés créatrices ; elle comporte un aspect
esthétique qui, en fait, est inséparable d'une éducation bien conçue
destinée à toucher l ' iitre entier et non seulement son aspect logique
et rationnel ; elle favorise enfin le développement de la sensibilité
de l'enfant. Afin de remédier aux insuffisances actuelles en ce
domaine, il lui demande d ' envisager les mesures suivantes : 1° faire
dispenser aux instituteurs un enseignement musical suffisant dont
pourront ensuite bénéficier leurs élèves. A cet égard, il est indis-
pensable que soient modifiés les textes en vigueur qui ne prévoient
qu' une heure d 'enseignement musical par semaine dans les écoles
normales primaires alors qu ' un minimum de deux heures est
nécessaire ;l' accroissement du nombre des postes de certifiés en
musique dans les C. E . S . ; en effet, dans un• grand nombre de ces
établissements l'enseignement musical n'est dispensé qu 'en classe
de 6' et de 5• et non pas en 4" et en 3". De surcroit, cet enseignement
est souvent assuré par des non-spécialistes, par exemple des p ro-
fesseurs de français ou de mathématiques ; 3" que des conseillers
pédagogiques en musique soient soumis à un examen spécialisé
devant un professeur certifié dans cette discipline alors qu'actuelle-
ment il leur est demandé de subir un examen de français ou de
ma t hématiques.

Allocation de logement (simplification de la procédure pour
le renouvellement de l' allocation en faveur des personnes cillées).

39012. — 17 juin 1977 . — M. Chinaud attire l 'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la complexité
des démarches pour les personnes âgées notamment, à l'issue
desquelles elles peuvent obtenir le bénéfice de l' allocation loge-
ment . Ne serait-il pas possible pour les personnes âgées béné-
ficiant du fonds national de solidarité, dont le montant des ressources

a déjà été fourni à l'administration pour l' exercice -prdcédent et
lorsque ce montant n'excède pas la limite du plafond net imposable,
que les droits à l 'allocation logement soient systématiquement
reconduits, sans nouvelles `ornialités, en appliquant éventuellement
les coefficients de majoration et cela, simplement sur présenta-
tion de la quittance de loyer du premier trimestre de l 'année à
reconduire . Cette mesure simple contribuerait sûrement à ce souci
d'allègement des formalités administratives et serait fort appréciée
par les personnes âgées.

Traitements et iadeumi.tés (retards importants
dans les paiements dus au personnel de toute catégories.)

39013. — 17 juin 1977 . — M. René Ribière se permet d 'attirer
l'attention de M. le ministre de l'éducation sur les faits suivants :
I" au début de cette année scolaire, certains maîtres auxiliaires
en service dans les établissements secondaires ont attendu pendant
de nombreuses semaines le paiement du traitement qui leur était
dû. Ce retard est d ' autant plus inacceptable qu'il concernait la
catégorie la plus défavorisée des personnels enseignants pour
laquelle il entraine souvent des difficultés qu 'il n ' est pas exagéré
de dire dramatiques ; 2" des professeurs agrég és et certifiés ont
attendu également pus de trois semaines les indemnités et heures-
années qui auraient dû leur être payées à la fin du mois de décem-
bre dernier . Au même moment le plan de redressement augmen-
tait la pression fiscale. Une démarche collective a même été faite
par un groupe d'enseignants d'un grand lycée parisien auprès
du trésoriér-payeur général des Yvelines, qui a décliné toute respon-
sabilité dans cette affaire ; 3" les personnels des inspections géné -
rales et régionales des différentes disci plines doivent faire à l 'admi-
nistration les avances de leurs de déplacement et attendre au
minimum deux mois pour être remboursés . Les sommes avancées
se montant à plusieurs milliers de francs ; 4 ' enfin, les indemnités
dues aux membres des jury de C . A. P. E. S . et d'agrégation leur
sont versées six mois après la fin des concours (dans les meilleurs
cas) et souvent près d'un an plus tard. Il lui demande ce qu'il
compte faire pour remédier rapidement à la défaillance des ser-
vices de son administration ; au préjudice qu 'elle fait subir à
ses administrés sans que leur soit reconnu le droit de réclamer des
intérêts moratoires ; enfin s'il peut lui donner l ' assurance que
ces abus ne se reproduiront pas dans les années suivantes.

Budget (publication de la seconde partie de la loi de finances
pour 1977 relative à la régionalisation du budget).

39016. — 17 juin 1977. — M. Cousté demande à M. le Premier
ministre (Eeonomie et finances) les raisons pour lesquelles, six
mois après le vote définitif de la loi de finances pour 1977, l'annexe,
seconde partie de cette loi de finances concernant la régionali-
sation du budget n' a pas encore été mise à la disposition du
Pa riment .

Impôt sur le revenu (modalités de déclaration
des achats de matières utilisées par un artisan prothésiste dentaire).

39019: — 17 juin 1977 . — M. Fouqueteau demande à M . le Prs.
mier ministre (Eeonomie et finances) sous quelle rubrique de l'im-
primé administratif correspondant (imprimés modèles • 951 ou
2033 NRS) il y a lieu de mentionner les achats de matières uti-
lisées dans la fabrication et détruites au cours de celle-ci (plâtre,
abrasifs, cire et vernis) effectués par un artisan prothésiste
dentaire.

Impôt sur le revenu (immobilisations et amortissements
dans ie cas du passage du régime du forfait au nouveau
régime simplifié).

39020 . — 17 juin 1977. — M. Fouqueteau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un contribuable placé sous
le régime du forfait jusqu 'au 31 décembre 1976 et qui a opté, à
compter du 1°' janvier 1977, pour le nouveau régime simplifé
d 'imposition . Il lui demande comment doit être complétée la
colonne 4 du tableau des immobilisations et des amortissements
figurant sur l'imprimé modèle 2033 NITS dans le cas où ledit
contribuable, propriétaire de l ' immeuble servant à l 'exercice de
sa profession commerciale, n 'a jamais fait état dans ses charges
professionnelles, lors de la discussion de ses précédents forfaits,
des annuités d'amortissement correspondantes .
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Assurance vieillesse (mesures en faveur
des prisonniers allemands résidant en France).

39021 . — 17 juin 1977. — M. Radius appelle l'attention de M. le
ministre des affaires étrangères sur la situation des prisonniers
de guerre allemands résidant en France et ayant acquitté, avant
la guerre, dans des conditions leur ouvrant un droit à pension,
des cotisations d'assurance vieillesse sur le territoire de l'ancien
rieich, mais en dehors des frontières de la République fédérale
d 'Allemagne et de Berlin-Ouest. Ceux-ci ne peuvent prétendre, en
l ' état actuel de la législation allemande et du droit communautaire,
à aucune prise en compte de ces années de cotisation . Leur situa-
tion est d'autant plus surprenante que : 1 " les réfugiés provenant
des territoires orientaux de l 'ancien Reich ayant séjourné, même
pour une période extrêmement brève, sur le territoire de l 'actuelle
République fédérale, ont droit à la prise en compte pleine et entière
des cotisations acquittées avant 1939 ; 2" les prisonniers de guerre
allemands originaires des territoires de la République fédérale
d'Allemagne et de Berlin-Ouest ont également gardé tous leurs droits
à pension . Il lui demande en conséquence quelle mesure il compte
prendre pour remédier, en accord avec le Gouvernement fédéral
allemand, à cette lacune juridique résultant de la situation de fait
provoquée par la fin de la Seconde Guerre mondiale.

Assurance vieillesse (mesures en faveur des prisonniers de guerre
allemands résidant en France).

39022. — 17 juin 1977. — M . Radius appelle l 'atten-
tion de Mme re ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la situation des prisonniers de guerre alle-
mands résidant en France et ayant acquitté, avant la guerre, dans
des conditions leur ouvrant un droit à pension, des cotisations d ' as-
surance vieillesse sur le territoire de l ' ancien Reich, mais en dehors
des frontières de la République fédérale allemande et de Berlin-
Ouest. Ceux-ci ne peuvent prétendre, en l ' état actuel de la légis-
lation allemande et du droit communautaire, à aucune prise en
compte de ces années de cotisation . Leur situation est d'autant plus
surprenante que : 1" les réfugiés provenant des territoires orien-
taux de l'ancien Reich, ayant séjourné même pour une période
extrêmement brève sur le territoire de l 'actuelle République fédé-
rale, ont droit à la prise en compte pleine et entière des cotisations
acquittées avant 1939 ; 2" les prisonniers de guerre allemands origi-
naires des territoires de la République fédérale allemande et de
Berlin-Ouest ont également gardé tous leurs droits à pension . Il lui
demande en conséquence s' il compte examiner avec M. le ministre
des affaires étrangères la possibilité de parvenir à un accord avec
le Gouvernement fédéral allemand afin de remédier à cette lacune
résultant de la situation de fait provoquée par la fin de la seconde
guerre mondiale.

Fiscalité immobilières (assimilation d'un apport à une association
foncière urbaine à une vente au regard des droits de mutation et
des droits complémentaires).

39023. — 7 juin 1977. — M. Jeanne expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) qu ' un marchand de biens a acquis, en 1971,
diverses parcelles de terrain et a pris, dans l 'acte d 'acquisition, l'en-
gagement de les revendre dans un délai de cinq ans, conformément
à l 'article 1115 du code général des impôts . Ultérieurement, et avant
l 'expiration du délai de cinq ans, au cours de l ' année 1975, les par-
celles dont il s' agit ont été compromises dans une opération de
remembrement effectuée par une association foncière urbaine
(art. 4322-1 du code de l' urbanisme) . Les parcelles attribuées au
marchand de biens à l 'issue des opérations de remembrement n'ont
pu, en raison de ces opérations de remembrement urbain, être
.revendues dans le délai de cinq ans dudit acte d 'acquisition susvisé.
L'administration des impôts est-elle fondée à réclamer le droit de
mutation et le droit complémentaire de 6 p . 100 sur les parcelles
acquises, pour lesquelles l'engagement de revente dans les cinq ans
n'a pas été respecté ou, au contraire, ne doit-on pas considérer que
l'apport à l 'association foncière urbaine est assimilable à une vente
ou à un échange et qu'en conséquence cette opération met obstacle
à toute réclamation du droit de mutation et du droit complémentaire
de 6 p . 100 sur le premier acte d 'acquisition, comme cela est, d'ail-
leurs, admis pour l'apport à un remembrement rural.

Handicapés (assistance d'une aide rétribuée par l'Etat
pour les travailleurs intellectuels).

39024. — 17 juin 1977. — M. Jeanne expose à M. le ministre du
travail qu'en application de la législation relative aux handicapés
physiques il est prévu qu 'un professeur aveugle peut bénéficier de
l 'aide d'une personne pour la préparation et l ' exposé de ses cours

ainsi que pour la correction des devoirs ou des épreuves . Il attire
son attention sur le fait que la situation des travailleurs intellectuels,
notamment ceux qui s ' adonnent à la recherche, grands infirmes
moteurs, présente une analogie évidente avec le cas des enseignants
aveugles, et lui demande s ' il n'estime pas que cette catégorie de han-
dicapés devraient également pouvoir bénéficier d ' une aide rétribuée
par l'Etat en lui servant notamment de secrétaire documentaliste.

Emprunt libératoire 1976 (information de certains retraités
sur les modàtités de remboursement anticipé).

39025 . — 17 juin 1977 . — M . Mesmin rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 7 du décret n" 76-1031
du 12 novembre 1976 relatif à l ' émission de l'emprunt libératoire 1976
prévoit que le remboursement anticipé des certificats de souscrip-
tion peut .être obtenu par le souscripteur ou ses ayants droit dans
un certain nombre de cas particuliers, et notamment le cas de
mise à la retraite du souscripteur. Les personnes qui désirent
bénéficier de ce remboursement par anticipation rencontrent actuel-
lement des difficultés pour obtenir des indications précises sur
les conditions dans lesquelles il peut intervenir. Il lui demande
de bien vouloir indiquer, notamment à l 'intention des retraités
du secteur privé, titulaires de la retraite des cadres et de la retraite
complémentaire des salariés servies par les caisses de retraite affi-
liées à l 'Arrco et à l' Ariirc, quelles sont les formalités à accomplir
et les justifications à fournir pour obtenir ce remboursement anti-
cipé lors de la mise à la retraite.

Artisans (maintien de la qualité d'artisan aux employeurs dont l'ef-
fectif des salariés dépasse le seuil de dix à la suite d'embauche
nouvelle d'apprentis).

39027. — 18 juin 1977. — M. Cousté rappelle à M. le ministre du
travail que, parmi les mesures en faveur de l 'emploi dont a traité
M . le Premier ministre dans sa déclaration faite le 26 avril dernier
devant le Parlement et relative au programme d 'action du Gou-
vernement, a été prévue une disposition aux termes de laquelle la
qualité d 'artisan serait maintenue aux employeurs dont l 'effectif
des salariés dépasserait le seuil de dix à la suite d ' embauche nou-
velle d 'apprentis. La mesure ainsi énoncée n 'a pas encore été
inscrite dans un texte . il lui demande si elle fera l ' objet d'un décret
ou si elle figurera sous forme d ' amendement gouvernemental dans
le projet de loi n" 2686 modifiant certaines dispositions du titre
premier du livre premier du code du travail relatives au contrat
d'apprentissage . B souhaiterait que, quelle que soit la solution adop-
tée, celle-ci intervienne le plus rapidement possible.

Bénéfices agricoles (déductibilité des intérêts des prêts calamités
agricoles du bénéfice agricole forfaitaire).

39029 . — 18 juin 1977. — M. Sellé rappelle à M. le Premier ministre
(Economie et finances) que le bénéfice agricole forfaitaire est consi-
déré comme tin bénéfice net 'moyen qui tient compte de tous
les profits et de toutes les charges de l'exploitation. En raison de
cette définition, les intérêts des prêts calamités agricoles ne sont
pas déductibles du bénéfice agricole forfaitaire . Au contraire, lors-
qu ' il s' agit d 'agriculteurs imposés au bénéfice réel, les intéressés
peuvent déduire, dans les conditions de droit commun, les intérêts
des emprunts qu 'ils ont contractés pour les besoins de leur exploi-
tation. Les intéréts des prêts de calamités agricoles ayant été contrac-
tés pour les besoins de l'exploitation sont donc déductibles. Compte
tenu de ces dispositions, il a été récemment constaté que des agri-
culteurs relevant du régime du forfait 'avaient opté pour le régime
du bénéfice réel . Il est extrêmement regrettable que ce seul motif
entraîne une telle conséquence. Il lui demande de bien vouloir faire
étudier la possibilité de déduire du bénéfice agricole forfaitaire le
montant des intérêts des prêts calamités agricoles.

Taxe de publicité foncière (bénéfice du taux réduit
en faveur du fils de preneurs à bail d'une exploitation agricole).

39030. — 18 juin 1977. — M. Terrenoire expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation suivante : un ménage
d'agriculteurs était fermier d 'une exploitation rurale par bail
sous seing privé enregistré d'une durée de neuf ans à compter
du 11 novembre 1953. Le bail a été renouvelé pour neuf ans à
deux reprises mais sans écrit le constatant : une première fois
le 11 novembre 1962, une deuxième fois le 11 novembre 1971 (expi-
ration au 11 novembre 1980) . Les fermiers n' ayant pas acquitté
régulièrement chaque année le droit de bail, le service des impôts
les a invités à payer ces droits sur une période allant de 1965 à
1974 et ce droit a été payé le 17 janvier 1975. Il y a eu cession du
bail en cause au fils des preneurs par acte du 19 avril 1975,
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enregistré le mai 1975 et acquisition par le fils de l'exploitant
en cause par acte du 9 juillet 1975 . Le fils acquéreur demandait la
taxation au tarif réduit de 0,60 p . "0 en application de l'article 705
du code général des impôts, soutenant que le paiement du 17 jan-
vier 1975 donnait satisfaction à la condition figurant au première-
ment de cet article puisqu' il couvrait une pérode de dix ans. Cette
position n'a pas été admise par l'administration fiscale. M. Alain
Terrenoire demande à M. le Premier ministre (Economie et finances)
quelle est sa position sur le problème qu 'il vient de lui exposer.

Viticulture (exemption du montant supplémentaire de prestations
d'alcool vinique en fureur des viticulteurs du Tant-et-Garonne).

39031 . — 18 juin 1977 . — M . Bonhomme expose à M . le ministre de
l 'agriculture que l'obligation imposée aux producteurs viticoles de
fournir pour ta campagne en cours un montant supplémentaire de
prestations d 'alcool vinique semble mal adaptée à son objet,
c'est-à-dire au rétablissement de l 'équilibre quantitatif du marché,
dès lors qu'elle entraîne nécessairement la distillation de certains
vins de qualité . Or, cette obligation apparaît particulièrement inu-
tile et néfaste dans les zones affectées par de graves gelées prin-
tanières, et qui connaîtront de ce fait une sensible diminution de
production . 11 lui demande, en conséquence, si, conformément aux
engagements récemment pris par le Gouvernement, il lui parait
possible que les viticulteurs du département de Tarn-et-Garonne
soient exemptés de cette surimposition.

Interruption volontaire de grossesse (maintien des subventions des
D . D . A . S. S . aux associations d ' information et de consultation
sur ces problèmes).

39038. — 18 juin 1977 . — Mme Con :tans demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale s ' il est exact que
les subventions accordées par l 'intermédiaire des directions dépar-
tementales de l'action sanitaire et sociale aux organisations type
loi 1901 (exemple : Mouvement français pour le planning familial)
qui pratiquent des interventions d' information et de consultation
sur l ' interruption volontaire de grossesse vont être supprimées à
parti' de juillet 1977 . Elle lui expose qu ' en raison du manque de
persennel des services publics qualifiés et préparés à ces inter-
ventions, l'information et la consultation sur l' interruption volontaire
de grossesse risque de faire désormais défaut dans de nombreux
départements . Elle lui demande donc de donner les directives pour
que ces subventions soient non seulement maintenues mais portées
au niveau des besoins existants.

Sport (subventions de l'Etat à la F . S. G . T.).

39040. — 18 juin 1977. — M . Barel attire l'attention de M. le secré-
taire d'Etat à la jeunesse et aux sports sur la diminution constante
de l ' aide attribuée au mouvement sportif clans son ensemble et notam-
ment en ce qui concerne la F. S. G . T. qui, au plan national, a obtenu
une subvention de 310000 francs en 1975, 314000 francs en 1976 et
318 000 francs pour l 'année en cours, ce qui revient donc en 1977
à 1,20 franc par adhérent . Si l'on tient compte de l'inflation qui est
de 10 à 13 p. 100 par an, la F .S.G . T. aurait d0 recevoir en 1977 :
390 000 francs. Il lui demande en conséquence quelles mesures il
compte prendre afin de pallier ces insuffisances au plan sportif en
général et en particulier en ce qui concerne la F . S. G . T. qui consacre
ses efforts à développer le sport parmi les travailleurs.

Sport (maintien en activité de la piscine du Vigan (Gard)).

39043 . — 18 juin 1977 . — M. Millet expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports les problèmes financiers impor-
tants que cannait la piscine couverte du Vigan (Gard) et qui compro-
mettent, à brève échéance, la poursuite de son fonctionnement,
dans des conditions satisfaisantes. Il semblerait en effet que sa
fermeture temporaire soit envisagée par la municipalité, ce qui
mettrait en cause l ' existence du centre départemental d'éducation
nautique (C. D. E. N .). Pourtant la création du C. D. E. N. est d'une
grande utilité pour les enfants qui ont choisi de continuer leurs
études dans de bonnes conditions tout en subissant un entrainement
sportif de niveau supérieur . Ces enfants peuvent ainsi rester à
proximité de leur milieu familial, ce qui est indispensable eu égard
à leur âge . L 'accueil du lycée du Vigan et l' utilisation de la nou-
velle piscine ont donné entière satisfaction aux familles intéressées.
Par ailleurs, la poursuite de l 'activité de la piscine est du plus
haut intérêt pour tous les enfants d 'âge scolaire qui peuvent ainsi
s'initier à la natation, ce qui a été le cas pendant toute l'année
scolaire 1976 . 1977. Enfin, il en va aussi de l 'intérêt de la population
Compte tenu de l'importance des investissements, il serait profon-
dément regrettable qu'une fermeture, même provisoire, aboutisse
dans la pratique à un gâchis d'une infrastructure sportive en place .

Or, il s'avère que la raison principale des difficultés rencontrées
résulte du caractère particulièrement dérisoire de la participation
des fonds d 'Etat à sa réalisation, tant sur le plan de l 'investissement
que sur le plan du fonctionnement . Il est en particulier anormal que
les frais d'encadrement occasionnés par l 'embauche d'un maitre
nageur supplémentaire en raison de la vocation scolaire de l'établis-
sement ne soient pas pris en charge totalement par le budget de
la jeunesse et des sports et de l'éducation . Devant cette situation
critique, l 'émotion de la population viganaise et des familles des
enfants qui utilisent les services du C. D. E . N. est profondément
justifiée . Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
permettre le maintien en activité de la piscine du Vigan souhaité
par tous les intéressés.

Calamités agricoles
(inondations consécutives aux pluies de mai dernier).

39044 . — 18 juin 1977 . — M . Tourné rappelle à M. le ministre
de l 'agriculture que les pluies diluviennes suivies d' inondations ont
provoqué au cours de la dernière semaine du mois de mai dernier,
de sérieux dégâts aux cultures dans plusieurs contrées de France.
Il lui demande si l'inventaire des dégâts a été définitivement
effectué par département à la suite de ces nouvelles calamités.
Il lui demande notamment : ai quels sont ces départements ;
b) quelles sont les productions agricoles qui ont eu à souffrir de
ces calamités provoquées par les pluies et les inondations et cela,
par département ; c) quelles sont les communes de ces départements
qui ont été déclarées sinistrées ; d) quelles sont les mesures d'aide
directes ou indirectes, arrêtées par son ministère, en faveur des
sinistrés des pluies et des inondations de la fin du mois de mai
dernier.

Voirie 'reparation des dégàts provoqués par les inondations).

39046. . — 18 juin 1977 . — M . Tourné signale à M. le ministre de
l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que dans plusieurs
départements de France, on a enregistré des dégàts énormes provo-
qués par les pliues diluviennes et les inondations qui ont suivi, à
l' encontre de routes départementales, de routes nationales, de ponts
et à l'encontre d'oeuvres d' art diverses. Il lui demande : 1" si ses
services départementaux de l 'équipement ont déjà réalisé l' inven-
taire de ces dégàts. Si oui, quelle est leur importance par dépar-
tement atteint ét par commune atteinte ; 2" quels sont les crédits
spéciaux que son ministère a déploqués, ou se propose de débloquer,
pour permettre la réparation rapide des dé gâ ts.

Semences de pommes de terre priutcurs (prix à l 'importation
et production française).

39047. 18 juin 1977. — M. Tourné expose à M . le ministre de
l ' agriculture que les pommes de terre de semence primeurs en
provenance de l' étranger ont été payées cette année par les exploi-
tants agricoles, à plus de 5 francs le kilo en moyenne. Il s' agit là
d'une évolution des prix très inquiétante . Il lui rappelle que si un
tel phénomène à l ' encontre des pommes de terre de semence pri-
meurs se perpétuait, l'avenir de la production française de pommes
de terre primeurs ne manquerait pas d'être sérieusement compromis.
Il lui demande : 1" de signaler, d'une façon la plus précise possible,
quel a été le prix du kilo de pommes de terre de semence pri-
meurs en provenance de l 'étranger, notamment de Hollande, pour
chacune des variétés importées et au cours de chacune des dix
dernières années, de 1966 à 1976 ; quelles mesures il a prises
ou quelles mesures il compte prendre pour permettre désormais
aux producteurs de pommes de terre primeurs français de pouvoir
se ravitailler en semences de pommes de terre de qualité et à des
prix normaux, qu 'elles proviennent de l 'étranger ou de certaines
contrées de France productrices de pommes de terre de semence
primeurs. U lui demande de plus quelle est la quantité par variétés
de pommes de terre de semence primeurs, qui a été produite en
France au cours de l' année 1976 globalement pour tout le pays,
et par région productrice. Vu les aléas que comporte depuis plusieurs
années le ravitaillement de semences de pommes de terre en pro-
venance de l'étranger, il lui demande en terminant, quelle est la
politique actuelle de son ministère pour encourager et développer
en France la production de semences de pommes de terre pri -
meurs capable de rivaliser avec celle en provenance de l'étranger.

Calamités (dommages causés à des bâtiments publics
par les pluies diluviennes de mai 1977).

39048 . — 18 juin 1977. — M . Tourné expose à M. le ministre de
t'intérieur que les pluies diluviennes, suivies de la montée des eaux
excessivement rapide au cours de la dernière semaine de mal, ont
provoqué des dommages à des bâtiments publics appartenant à des
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communes et à des départements. II lui demande : 1° si ses services
ont pu réaliser l'inventaire de ces dégâts causés par les pluies
et les inondations ; 2° quels crédits son ministère a débloqués, ou
se propose de débloquer, pour aider les communes et les départe-
ments à réparer d ' urgence les dommages dont ont eu à souffrir,
du fait des pluies et des inondations, certains bâtiments publics.

Calamités (dommages causés aux équipements ruraux et agricoles
par les pluies diluviennes de mai 1977).

39049. — 18 juin 1977 . — M . Tourné signale à M . le ministre de
l 'agriculture qu'à la suite des fortes pluies qui ont duré plusieurs
jours et des crues qu 'elles ont provoquées, des chemins ruraux,
canaux d'arrosage, des rives des torrents ou des ruisseaux ont été
soit ravinés, soit totalement délabrés . Des réparations urgentes
s'imposent car les dégâts ont été occasionnés à des services indis-
pensables à l'agriculture, au moment où arrivent les grandes cha-
leurs. Il lui demande si le ministère de l ' agriculture a vraiment
connaissance du nombre des chemins ruraux, des canaux d ' arrosage,
des rives des torrents et des rivières qui ont été ravinés ou déman-
telés par les pluies et la montée brutale des eaux . Si oui, quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux communes atteintes,
aux syndicats d'agriculteurs ou des canaux d ' arrosage de bénéficier
de l 'aide indispensable à la réparation des dommages causés.

Consommation (définition des attributions du service de la épressron
des fraudes en matière de défense des consommateurs).

39051 . — 18 juin 1977. — M. Besson appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur l'inquiétude du per-
sonnel du service de la répression des fraudes au ministère de
l'agriculture qui s ' interroge sur la portée de la communication faite
au cours du conseil des ministres du mardi 19 avril 1977 en matière
de protection du consommateur ; il aurait été dit que a dans une
société de liberté, la politique de la consommation ne doit pas se
traduire par un interventionnisme croissant et une accumulation
d'interdits, de réglementations et de contrôles ; au contraire, elle
consiste à mettre le consommateur en mesure de défendre lui-méme
ses droits et de faire valoir ses intérêts, bref de disposer d ' un pou-
voir propre de décision et de défense » : aussi le personnel de ce
service se demande s' il ne s'agit pas de remettre en cause, non
seulement ses attributions et ses moyens d ' action mais aussi sa
propre existence . Il lui demande s' il n 'y a pas contradiction entre
la déclaration précitée et le projet de modification de la loi du
1°' août 1905 qui renforcerait sa portée ainsi que les pénalités en
vigueur, le service de la répression des fraudes étant tout parti-
culièrement chargé de l'application de cette législation.

Chasse (publication du nouveau statut des gardes-chasse fédéraux).

39053. — 18 juin 1977. — M. Claude Michel demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) quelles mesures il compte
prendre pour que tous les gardes-chasse dépendant de l 'office
nationale de la chasse et des fédérations départementales des
chasseurs puissent bénéficier conformément à la loi n° 75-347 du
14 mai 1975 d 'un statut national . Les gardes-chasse fédéraux ne
comprennent pas, à juste titre, pour quelles raisons un tel retard
est mis clans l 'application de l 'article 10 de cette loi alors que le
permis de chasser existe maintenant depuis l 'ouverture 1976. Béné-
ficieront-ils pour l ' ouverture 1977 de ce statut.

Gendarmie (conditions de bénéfice des prêts immobiliers
pour les gendarmes bénéficiant d'un logement de fonction).

39055. — 18 juin 1977. — M. Sénés expose à M. le ministre de
l'équipement et de l ' aménagement du territoire que les sociétés de
crédit immobilier ne peuvent donner suite aux dossiers émanant de
militaires de la gendarmerie nationale qui souhaitaient faire accéder
leur famille à la propriété d'un logement . En effet, les intéressés
disposant généralement de logements de fonction dans les casernes
de gendarmerie ne sont pas en mesure, conformément à la régle-
mentation en vigueur, d ' habiter, dès leur achèvement, les logements
construits avec l'aide de l'Etat . La circulaire n" 64-77 du 23 décem-
bre 1964 du ministère de la construction ne permet qu'un certain
nombre de dérogations en faveur des gendarmes qui : soit ont
obtenu de leur chef de corps l'autorisation d'habitat hors de la
caserne ; soit sont âgés de cinquante-deux ans au moins, c 'est-à-dire
se trouvent à trois ans de l'âge limite de la retraite d'ancienneté;
soit ont accompli vingt-cinq ans de service et peuvent prétendre à
une retraite d'ancienneté, sans avoir atteint la limite d'âge de
cinquante-cinq ans. Dans ces trois conditions, ils sont susceptibles
de bénéficier de la majoration du prêt de 20 p. 100 accordée aux

fonctionnaires civils et militaires de l ' Etat ; soit se trouvent à trois
ans de l'âge leur permettant de prétendre à une retraite propor-
tionnelle et s 'engagent à la demander . Dans ce dernier cas, le can-
didat n'a pas droit à la majoration de prêt accordée aux fonction-
naires . Ces dérogations obtenues tardivement dans la carrière des
intéressés et seulement lorsqu 'ils sont près de la retraite, ne leur
permettant pas de bénéficier d ' un prêt de longue durée, ils n ' ont
alors que la possibilité d' une durée de remboursement plus courte
donc plus onéreuse, alors par ailleurs que leurs ressources sont
moins importantes . I1 lui demande de lui faire connaître les mesures
qu 'il envisage de prendre afin que ces fonctionnaires de l'Etat
puissent bénéficier en matière d ' accession à la propriété des mêmes
avantages que leurs collègues dépendant d'autres administrations.

Aide sociale (extension du bénéfice de l'aide ménagère
aux retraités).

39056 . — 18 juin 1977 . — M . Gilbert Faure expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'au moment où le
maintien à domicile des personnes âgées est préconisé avec insis-
tance par les pouvoirs publics, trop de catégories sociales de
retraités (employés des collectivités locales, douanes, eaux et forêts . . .)
sont exclues de l ' aide à domicile. D lui demande si le bénéfice de
cette aide ménagère ne pourrait être accordé à tous les retraités
justifiant d'un besoin reconnu.

Télévision
(accès à l 'antenne des courants de pensée régionaux).

39059 . — 18 juin 1977 . — M. Josselin attire l'attention de M. le
Premier ministre sur la discrimination faite à l 'égard de l' union
démocratique bretonne . Ce parti, légalement constitué, a demandé,
à l'égal d'autres organisations, à bénéficier d'un droit de passage
à la télévision dans le cadre de l 'émission « Tribune libre > pro-
grammée cinq fois par semaine, à 19 h 40, sur la chaîne F R 3.
Ce droit lui a été refusé par la direction de cette chaîne le
14 décembre 1974 en raison du manque d'audience nationale de
cette organisation . Ce refus lui a été réitéré le 26 mars 1977,
F R 3 arguant cette fois du fait que les courants de pensée régio-
naux et régionalistes de Bretagne avaient eu l ' occasion de e 'expri-
mer à l' émission « Tribune libre s du 8 au 15 décembre 1975.
D estime que cette décision de la direction de F R 3 est en contra-
diction avec la vocation même de cette chaîne de télévision, qui
est de faciliter l' expression de la diversité régionale. Il s 'étonne
d'un tel ostracisme alors que de telles facilités sont régulièrement
accordées sans problème à des groupements sociaux, politiques,
culturels, philosophiques ou écologiques, même très minoritaires.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour garantir
l'accès régulier des courants de pensée régionaux à la télévision,
notamment à l 'émission « Tribune libre a de F R 3.

Education (développement
des classes de mer dans les Côtes-du-Nord) ..

39060. — 18 juin 1977. — M. Josselin attire l' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur la situation des classes de mer.
Pour le département des Côtes-du-Nord les besoins sont triples :
équiper des locaux existants ou aider les propriétaires à le faire ;
former des éducateurs en milieu marin ; créer des postes d'ensei-
gnants responsables de ces centres . II lui demande quelles dispositions
il compte prendre pour favoriser le développement des classes de
mer dans les Côtes-du-Nord.

Exploitants agricoles (bénéfice pour les agricultrices d 'avantages
équivalents à ceux des agriculteurs au regard de la dotation
d' installation e Jeune agriculteur O.

39065 . — 18 juin 1977 . — Le décret n° 65-576 du 15 juillet 1965
concernant les prêts à long terme consentis par le crédit agricole
mutuel pour permettre la réalisation de certaines opérations fon-
cières et immobilières précise dans son article 11 relatif à la dota-
tion d'installation « Jeune agriculteur a qu 'il faut « être majeur
ou mineur émancipé et n ' être pas âgé de plus de trente-cinq ans,
cette dernière limite étant éventuellement reculée d'une durée
égale à celle du service militaire s pour pouvoir en bénéficier.
M. Pierre Joxe demande donc à M. le ministre de l 'agriculture
quelles mesures il compte prendre pour que les agricultrices
puissent bénéficier d'avantages équivalents à ceux donnés aux agri-
culteurs. En' effet de plus en plus de femmes et de jeunes filles
dans de nombreux départements (entre autres en Dordogne) souhai-
tent pouvoir exercer la profession d 'agricultrice . Il semble raison-
nable de penser que la prolongation accordée aux hommes pour la



27 Août 19'77

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5371

durée de leur service militaire au motif qu 'il s'agit d ' une prestation
qui entre dans le circuit de production assurant droit à rémunéra-
tion ou avantage, doive être attribuée aussi aux agricultrices à
raison d ' un an par grossesse, conformément au délai 9e référence
de la fonction publique . Une telle décision serait une mesure de
justice.

Enseignants (déclarations dit ministre de l 'éducation
relatives aux options politiques des enseignants).

39066. — 18 juin 197'7 . — M. Laurissergues s 'étonne des déclara .
Dons de M. le ministre de l'éducation concernant les options poli-
tiques des enseignants . Il lui demande : 1" de préciser s' il entend
restreindre le libre exercice par les fonctionnaires de l ' éducation
nationale de leurs droits politiques de citoyens en dehors de leurs
fonctions ou s'il dénonce une campagne de propagande menée par
l ' ensemble des enseignants adhérents à certains partis politiques
et ée dans le cadre de leurs activités professionnelles . Il va de
soi qu ' une telle accusation ne peut être portée sans preuves
formelles ; 2" s'il ne juge pas plus opportun clans l'intérêt des
enfants d ' améliorer les conditions, morales et matérielles, de travail
des enseignants, comme le propose le syndicat national des institu•
Leurs, plutôt que de faire des déclarations qui risquent de discréditer
le service public de l 'éducation nationale au profit du secteur privé.

Alcools (augmentation de la fiscalité sur les spiritueux
responsables de la dégradation du marché).

39067 . — 18 juin 1977 . — M . Pierre Lagorce appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les majorations
qui, depuis dix ans, frappent à chaque loi de finances la fiscalité
spécifique aux spiritueux. C ' est ainsi que le droit de consommation
de tarif général est passé, entre le r janvier 1968 et le 1" février
1977, de 1060 francs à 3880 francs par hectolitre d 'alcool pur, soit
une augmentation de 226 p. 100. Cela s 'est traduit naturellement
par un fléchissement, puis une stagnation et, enfin, une régression
des ventes de la plupart des spiritueux aussi bien en France qu'à
l ' étranger. Les exportations sont en effet étroitement dépendantes
du maintien d'un marché intérieur minimum indispensable à une
promotion des marchés extérieurs . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre en matière économique et fiscale pour préserver
un marché dont la dégradation serait d 'ailleurs préjudiciable à l'Etat,
toute réduction des ventes de spiritueux ne pouvant qu 'amoindrir
ses recettes sectorielles.

Régimes matrimoniaux (fiscalité applicable à un bien acquis
par deux époux sous le régime de la séparation de biens).

39068. — 18 juin 1977 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que deux époux mariés sous le
régime de la séparation de biens pure et simple ont acquis pendant
le mariage un bien, en usufruit pour la femme et en nue-propriété
pour le mari. Chacun est en mesure de justifier que le prix tant
de l 'usufruit que de la nue-propriété a été réglé au moyen de
deniers propres . Il lui demande si, au décès de la femme usufruitère,
la présomption fiscale de l'article 751 du code général des impôts
est susceptible de recevoir application.

Assurance invalidité (modalités de prise en compte
de périodes d ' activité à affiliation multiple).

39069 . — 18 juin 1977. — M . Labarrère appelle l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les modalités
de calcul d 'une pension d 'invalidité liquidée à une date antérieure
au décret du 25 septembre 1974 et dont le titulaire, pendant une
des années prises en compte pour la détermination du salaire annuel
moyen correspondant aux cotisations versées au cours des dix der-
nières années, à relevé à la fois du régime général de la sécurité
sociale et du régime des non salariés. En effet, les dispositions de
l ' article 74 ancien du décret du 29 décembre 1945 stipule à son
paragraphe 7 qu'il n ' est pas tenu compte des salaires correspondant
à des années civiles qui comportent deux trimestres ou plus de
périodes assimilées à des périodes d 'assurance . De telle sorte que,
lorsque l'année ne comporte aucune période assimilée à des périodes
d ' assurance, la neutralisation est impossible. C ' est précisément la
situation de celui qui au cours de l 'année a exercé une activité non
salariée . En conséquence, il lui demande s ' il ne lui paraît pas pos•
sible de permettre la neutralisation des périodes au cours desquelles
a été exercée une activité relevant 'du régime des non salariés en
assimilant le régime appliqué à cette situation à celui dont relèvent
les années d'apprentissage ou encore les courtes périodes de salariat
.des étudiants pendant les vacances scolaires .

Ventes à perte (réforme de la loi du 2 juillet 1963 pour la vente
des appareils de haute technicité).

39072 — 18 juin 1977. — M. Zeller demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) s 'il n ' estime pas néces-
saire, pour permettre aux commerçants et aux artisans spécialisés
dans la vente d 'appareils exigeant une technicité, de proposer une
modification de la loi n" 6 :1 .628 du 2 juillet 1963 définissant le
seuil de la vente à perte en incorporant les Irais généraux et en
particulier le prix des services de garantie au prix d 'achat pour
établir un véritable prix de revient.

Bâtiments publics
(réalisations de' travaux en vue d'y économiser l'énergie).

39073 . — 18 juin 1977 . — M . Zeller demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat de bien vouloir lui
faire connaître les mesures qu 'il compte Prendre pour favoriser
les travaux qui devraient permettre des économies d'énergie dans

.les bàli_nents des collectivités publiques.

Bâtiments publics
(réalisations de travaux en vue d 'y économiser l'énergie).

39074 . — 18 juin 1977. — M. Zeiler demande à M. le ministre
de l'intérieur de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu 'il
compte prendre pour favoriser les travaux qui devraient permettre
des économies d ' énergie dans les bâtiments des collectivités
publiques.

Militaires (mesures en faveur des commandants retraités).

39076 . — 18 juin 1977 . — M . André Bilieux rappelle à M . le ministre
de la défense que, selon la réforme du statut militaire intervenue
à la suite de la loi du 30 octobre 1975, la promotion des comman-
dants en activité au grade de lieutenant-colonel doit s 'effectuer
automatiquement entre quatre et six ans d ' ancienneté. Les comman-
dants retraités avant l 'entrée en vigueur de ces règles n ' ont pu
bénéficier de cette possibilité alors que certains justifiaient pour-
tant d ' une longue ancienneté dans leur grade . Par ailleurs, les
améliorations indiciaires qui leur. ont été accordées sont moindres
que celles dont ont bénéficié les lieutenants-colonels. Dans ces
conditions, il lui demande si I ' on ne pourrait envisager soit la
création d ' un échelon supplémentaire pour les commandants retrai-
tés avec plus de six ans d'ancienneté dans le grade, soit le relè-
vement de l ' indice final afférent au grade de commandant.

Sociétés pétrolières (conséquences de la fermeture de l'unité
de distillation de la raffinerie girondine d'Elf à Ambès).

39077. — 18 juin 1977. — M . Madrelle appelle de toute urgence
l 'attention de M. le Premier ministre sur les conséquences très graves
de la fermeture de l 'unité de distillation de la raffinerie girondine'
d'Elf à Ambès . Il lui confirme que son arbitrage a profondément
déçu les travailleurs . II lui expose que l 'engagement d ' Elf Aquitaine
à investir plus de 50 millions de francs en 1978 pour augmenter
la capacité de son unité de craquage catalytique d'Ambès est lié
à une La ..dition sine qua non exprimée clairement par la direction :
les moyens financiers correspondants à cet investissement . Cette
réserve prouve la mauvaise volonté de la direction d 'Elf Aquitaine,
ce qui doit entraîner la plus grande vigilance des pouvoirs publics.
Les déclarations de compensation qui interviendraient (établissement
de pharmacies vétérinaires e Vetagri » et usine d ' oléagineux) sont
faites sous forme de promesses pour 1978 et les années suivantes...
Tout cela n' est guère rassurant pour Ambès et la région Aquitaine
voit une fois de plus réduite son ambition à une industrialisation
solide et durable . Il lui demande ce qu ' il compte faire très concrè-
tement à court terme pour inverser le triste destin de la presqu 'ile
d 'Ambès en particulier et de l'Aquitaine en général.

Communautés européennes (protection de l'industrie française).

39078. — 22 juin 1977 . — M. Debré demande à M. le ministre des
affaires étrangères s 'il estime qu 'avant de partir en vacances la
commission aura le temps de remplir son devoir de protection à
l'égard notamment de la sidérurgie, de l'industrie textile et des
chantiers navals ; d'examiner les conditions d'importations fraudu-
Ieuses en provenance notamment d'Extréme•Orient ; à défaut, s'il
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pense que le Gouvernement aura le courage de prendre des mesures
unilatérales ; lui rappelle en même temps que le prélèvement com-
munautaire sut le riz imposé à la Réunion est sans valeur écono-
mique, un impôt sur la misère que l'impassibilité et l'indifférence
de la commission maintiennent dans des conditions qui constituent
un scandale.

Sport (mesures en faveur du sport équestre à but non lucratif).

39084. — 22 juin 1977 . — M. Tourné expose à M . le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports qu ' au cours des années écoulées
un élan nouveau en faveur du sport équestre à but non lucratif
s 'est manifesté en France . Des groupes de jeunes à travers tout
le pays se passionnent à présent pour le cheval. Les jeunes filles
semblent manifester le plus d 'intérêt pour cette discipline, que ce soit
sous forme de trot, de saut d'obstacles, de randonnées collectives sous
bois ou de circuits tout le long des plages . Mais l'expérience prouve
qu'un tel sport revient cher car, en plus de son achat, l ' entretien
d 'un cheval tout le long de l'année exige des dépenses impor-
tantes . Les chevaux doivent être abrités, nourris, nettoyés, entraînés
et de temps en temps recevoir la visite d ' un médecin vétérinaire.
Un personnel d'entretien et de surveillance de qualité est de plus
en plus indispensable. A ce personnel on doit ajouter, dans la
plupart des cas, des animateurs dévoués, ainsi que des moniteurs
compétents . Toutes ces données prouvent combien le sport équestre
à but non lucratif, pour devenir un sport de masse, doit pouvoir
bénéficier de la part des pouvoirs publics de tous les encouragements
et de toutes les aides indispensables . Aussi, il lui demande, d 'une
part, ce que son ministère pense du sport équestre à but non
lucratif tel qu 'il se développe en France et, d'autre part, quelles
sont les mesures qu ' il a prises d 'une façon concrète pour le rendre
accessible tout le long de l 'année au plus grand nombre de jeunes.

Sport (affectation d' une partie des revenus du tiercé à l ' aide
au sport équestre à but non lucratif).

39085 . — 22 juin 1977. — M. Tourné rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'à la suite de sa question écrite
portant le n" 33486 du 24 novembre 1976 concernant les n enjeux
et paris » (statistiques relatives au tiercé), il lui a fourni une
très intéressante réponse parue au Journal officiel (Débats parle-
mentaires) du 19 février 1977, page 769 . Il ressort de cette réponse:
1° que le montant des enjeux enregistrés sur tout le territoire
au titre du tiercé pour l 'année 1975 s'est élevé à 7 238 377 023 francs ;
2° que les sociétés de courses ont reçu de cette somme globale
615 271 388 francs sous forme de prélèvement direct et 57 millions
353 214 francs au titre du fonds commun de l 'élevage et des courses ;
3° les trois ministères : de l 'agriculture, de la qualité de la vie,
protection de la nature et de la jeunesse et des sports ont reçu
respectivement les sommes suivantes : 48856411 francs, 27 millions
708 017 francs et 11 473 965 francs ; 4" le revenu net en faveur
de l ' Etat, en provenance des enjeux, des gains, des bénéfices sur
centimes, de la T .V .A. et timbre s 'est élevé respectivement à
30771583 francs, 1 030 027 143 francs, 1839343 francs et 336 mil-
lions 986 782 francs ; 5° soit un total de 1 399 605 801 francs . Sur la
base de ces données chiffrées et vu le développement du sport
équestre à but non lucratif, notamment chez les jeunes, il lui
demande s'il ne pourrait pas consacrer un petit pourcentage du
revenu de l'Etat en provenance du tiercé pour l 'aider à s 'épanouir
dans tout le pays . Une telle mesure serait bénéfique et pour la
jeunesse française à la recherche de motifs d 'évasion nobles et
pour une partie de l'agriculture française intéressée par l'élevage
chevalin .

Cadastre (accroissement des moyens des services).

39086 . — 22 juin 1977. — M. Combriason attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation du
service du cadastre . En effet, les moyens nécessaires à son bon
fonctionnement lui sont toujours refusés et un retard considérable
s'est accumulé dans tous ses secteurs d'activités . Cela, dû à l'auget'en-
tation des tâches, engendre des pertes très importantes de res-
sources pour les collectivités locales dans la mesure où la matière
imposable n'est pas actualisée . Les personnels de ce service ont
donc à faire face à un travail pour lequel les moyens de l'accomplir
font défaut . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que les problèmes créés par cette situation pré-
judiciable à la collectivité nationale soient résolus.

Transports en commun (discrimination en matière d ' embauche
des femmes par la Compagnie des transports bizontins).

39087. — 22 juin 1977 . — Mme Moreau attire l'attention de M; le
ministre du travail sur le non-respect de la loi du 11 juillet 1975 par
la Compagnie des transports bizontins . A Besançon, une jeune
femme titulaire du permis de conduire e transports en commun s

s 'est vu refuser par cette compagnie un poste de conductrice
d ' autobus pour la simple raison qu'elle est une femme . Cette décision
est prise en violation des textes législatifs qui interdisent expres-
sément les discriminations en matière d'embauche, en p articulier
celles s'appuyant sur le sexe . Les raisons de sécurité invoquées
par cet employeur ne peuvent être prises en compte, de nombreuses
lignes d'autobus, notamment à Paris et dans sa banlieue, étant
assurées en partie par des femmes sans que cela soulève de pro-
blèmes . Considérant que cette prise de position est susceptible
de devenir un dangereux précédent et constitue une atteinte au
droit au travail pour la jeune femme qui en est victime, elle lui
demande quelles mesures il compte prendre pour faire respecter
la loi du 11 juillet 1975.

Taxis (respect du droit du travail dans cette branche d'activité).

39088 . — 22 juin 1977 . — M. Villa attire l'attention de M . le ministre de
l'intérieur sur le démantèlement de certaines entreprises de taxis,
notamment par la vente des autorisations de stationnement et de
circulation, dont le monopole appartient à la ville de Paris . Certains
employeurs ont mis en muvre, sans en aviser au préalable les
comités d 'entreprise, une forme de travail et de rémunération en
contradiction totale avec les règles définies par la convention collec-
tive des taxis, sinon la législation du travail . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que soient
préservés la garantie de l'emploi, le respect des lois sociales et
la notion de service public propre à cette ' activité.

Impôt sur le revenu (remboursement de l'emprunt libératoire lancé
au titre de la majoration exceptionnelle des cotisations d' impôt
sur le revenu).

39089, — 22 juin 1977 . — M . Aiduy expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les contribuables soumis à la
majoration exceptionnelle des cotisations d'impôt sur le revenu
prévue à l 'article 1" de la loi n° 76-978 du 29 octobre 1976 ont
reçu récemment les titres de l 'emprunt libératoire qui sera rem-
boursable dans cinq ans, sauf les cas de remboursement par anti-
cipation. Il lui demande s'il ne serait pas possible de prévoir
un remboursement immédiat en faveur des personnes ayant dépassé
un certain âge, étant donné que celles-ci sont peu nombreuses et
que beaucoup d ' entre . elles auront disparu d'ici cinq ans, laissant
à leurs héritiers un titre nominatif d ' un montant peu important.
susceptible d'entraîner des inconvénients au moment de la suc-
cession.

Urbanisme (modalités de création de petites zones industrielles
en milieu rural).

39090. — 22 juin 1977. — M. Bégault rappelle à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que, depuis la
promulgation de la loi n" 76-1285 du 31 décembre 1976 portant
réforme de l'urbanisme, les directions départementales de l 'équi-
pement ont reçu, pour l'application de l' article 60 de ladite loi,
les instructions suivantes : « Les opérations d ' urbanisation devront
désormais être conduites selon la procédure des Z.A .C. ou des
lotissements, ou une des procédures de rénovation des quartiers
anciens : rénovation urbaine, restauration immobilière ou résorption
de l'habitat insalubre. La réalisation, sous une autre forme, de
quelque nature qu 'elle soit, des e zones d'habitation » et des « zones
industrielles s n'est donc plus possible. s Or, la procédure des
Z .A .C . est trop lourde et celle des lotissements beaucoup trop
rigide pour la réalisation, en milieu rural, des petites zones indus-
trielles de faible importance qui doivent sans cesse être adaptées
à la demande. Il lui demande s' il n 'estime pas souhaitable que
demeure autorisée la création de petites zones industrielle e sans
statut s, par application de l ' article R. 315-2 du code de l'urbanisme.

Marchés publics (assouplissement en faveur des collectivités
locales des dispositions de la loi du 3 janvier 1977).

39091 . — 22 juin 1977. — M. Bégauit attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur certaines diffi-
cultés apparues en milieu rural à la suite de la publication de
la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l ' architecture, en ce qui
concerne les constructions de très faible importance réalisées
par les collectivités locales. L ' article 3 de ladite loi a posé le
principe de l ' appel systématique à un architecte pour établir le
projet architectural faisant l'objet d'une demande de permis de
construire . Aucune dérogation à cette règle n'a été prévue à
l'article 4 de la loi en faveur des collectivités locales, même lorsque
celles-ci réalisent des travaux de très faible importance. C'est
ainsi qu'une commune rurale, désirant faire percer une fenêtre



27 Août 1977

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

5373

dans un bâtiment communal, doit faire établir le projet par un
architecte ou 'an agréé en architecture, faut de quoi le permis
de construire doit être refusé. II lui demande s ' il n'envisage pas
de prendre toutes dispositions utiles, soit par voie réglementaire,
soit sur le plan législatif, en vue de mettre un terme à ces
difficultés .

Affaires étrangères (situation au Cambodge).

39095. — 22 juin 1977. — M. Pierre Bas appelle une nouvelle fois
l 'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation
au Cambodge. Le journal Le Droit de vivre, organe de la ligue inter-
nationale contre le racisme et l 'antisémitisme, a publié récemment
un document impressionnant sur la situation dans ce malheureux
pays . On évalue à environ la moitié de la population totale du
Cambodge (3 à 4 millions d 'habitants) ceux qui, dès l 'arrivée des
troupes s ' intitulant : « Forces armées de Libération nationale e, ont
été chassés de leurs foyers sous la menace des armes et contraints
à gagner à pied, sans directives précises, sans soins, sans médica-
ments et presque sans nourriture des campagnes lointaines ou des
forêts malsaines où ils doivent labourer, en tirant la charrue à dos
d' homme ou défricher. Cet exode massif, entrepris dans l ' imprépa-
ration, le désordre et la violence, fut une véritable marche de la
mort d 'abord pour les blessés et malades expulsés des hôpitaux,
pour les jeunes enfants et les vieillards, puis, la faim et l 'épuisement
aidant, pour les moins robustes des adultes . Parallèlement, des re-
présailles sanglantes étaient exécutées contre tous ceux, militaires
et civils (fonctionnaires, professeurs, médecins, intellectuels .. .) qui
avaient servi le régime républicain défunt, mais aussi le régime
monarchique antérieur . Sur une population de plus de sept millions
d ' habitants en 1970, le Cambodge doit compter moins de cinq mil-
lions maintenant. Sont contestés aux Cambodgiens d 'aujourd'hui
le droit primordial à l 'existence, le droit à l ' instruction, le droit de
propriété, le droit de choisir le lieu de sa résidence et de circuler
à l' intérieur du pays, la liberté religieuse, la liberté de la presse,
la liberté d 'association, la liberté de correspondance. M. Pierre Bas
demande une fois de plus au Gouvernement d 'utiliser la tribune
qu'est encore l 'Organisation des Nations Unies, à New York, pour
dénoncer solennellement le génocide abominable qui rappelle la plus
désastreuse histoire récente de l 'humanité et que l'on croyait avoir
conjuré à jamais.

Salaires (interprétation de ta réglementation applicable).

39096. — 22 juin 1977 . — M. Pierre Bas expose à M. le ministre du
travail que plusieurs recommandations en matière de politique des
salaires tendant notamment à limiter en 1977 la progression des
salaires au niveau de la hausse des prix et à bloquer les rémunéra-

. tiens élevées, sont intervenues . Celle notamment précisée dans la
loi n" 76-978 du 29 octobre 1976 a fait l'objet d 'une instruction
administrative du 21 février 1977. Par contre, la limitation de l 'en-
semble des, salaires qui concerne un nombre beaucoup plus impor-
tant de personnes n'a fait l ' objet d ' aucune précision alors même
que des menaces sont proférées à l 'encontre des entreprises qui
viendraient à trop augmenter leur personnel . M . Pierre Bas souhai-
terait que soient précisées les conditions d ' application de la recom-
mandation susvisée et notamment : la nature des rémunérations à
prendre en compte . (salaires, primes, etc.) et leurs composantes
(remboursements forfaitaires sur justifications, etc .) ; la base devant
servir de calcul étant entendu que l 'appréciation pourrait être
faite au sein d 'une même entreprise . au niveau de chaque employé
(ce qui pénaliserait ceux déjà augmentés au début de l'année et
qui sont censés être les meilleurs éléments), de chaque catégorie
(ce qui pénaliserait les bas salaires qui ne pourraient se voir appli -
quer un pourcentage supérieur aux autres catégories) ou de l 'en-
semble des rémunérations ; les conditions dans lesquelles des excep-
tions pourraient être faites pour certaines catégories de salariés
et notamment les bas salaires, les jeunes cadres dont, traditionnel-
lement, les salaires partent d 'un niveau bas avant de grimper
rapidement puis de se stabiliser et qui, compte tenu de ces dispo-
sitions seraient contraints de demeurer à des niveaux de salaires
peu élevés ; les conditions dans lesquelles devront être prises en
compte les rémunérations des personnels embauchés en cours d' an-
née ; les conditions dans lesquelles doit s'apprécier le chiffre de
6,5 p . 100 étant entendu que deux solutions peuvent s 'offrir aux
entreprises qui ont appliqué cette augmentation pour partie en
cours d'année, pour partie au 1°° janvier 1977. Par exemple, une
entreprise ayant augmenté son personnel de 5 p . 100 au 1^" janvier
1977, doit pouvoir l 'augmenter de 3 p. 100 au 1o' juillet 1977 (3 p. 100
sur six mois représentent la même .valeur que 1,5 p . 100 sur douze
mois) si on apprécie les 6,5 p . 100 en fonction du montant global
des salaires . Par contre, si on ne retient que le chiffre de 6,5 p . 100
en tant que tel, cette même entreprise ne pourra augmenter son
personnel que de 1,5 p . 100 au 1°' juillet 1977.

Impôt sur le revenu (imputation pour les rapatriés
sur l'indemnisation qui leur reste due).

39097. — 22 juin 1977. — M . Chaban-Delmas rappelle à M . ça
Premier ministre (Economie et finances) que l 'article l de la loi
de finances rectificative pour 1976 in" 76-978 du 29 octobre 1976)
a créé une majoration exceptionnnelle d'impôt sur les revenus de
1975 dite «impôt sécheresse» . Le dernier alinéa de l 'article précité
prévoit que la majoration dont sont redevables les contribuables
rapatriés inscrits sur les listes d 'indemnisation de l 'agence nationale
pour l ' indemnisation des Français d ' outre-mer et non encore indem-
nisés à la date d 'application de la majoration en cause est consi-
dérée comme une avance sur l'indemnisation qui leur est due . Ces
rapatriés sont donc dispensés d'acquitter cette majoration dont le
montant sera imputé sur celui de l 'indemnisation au moment de
la liquidation de cette dernière . Il lui demande de faire bénéficier
cette catégorie de contribuables d 'une mesure analogue en ce qui
concerne le paiement de tout ou partie de leurs impôts sur le
revenu . Il souhaiterait que, comme pour la majoration exception-
nelle-sur les revenus de 1975, le montant de l' impôt soit totalement
ou partiellement imputé sur l'indemnisation à venir, et ceci à partir
de l 'imposition des revenus de l ' année 1976.

Éducation physique et sportive (création de postes).

39100 . — 22 juin 1977. — M . Poutissou appelle l 'attention de
M. le . secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur la
situation préoccupante des étudiants de l 'U . E. R. d ' éduca-
tion physique et sportive de Lyon qui s'apprêtent à ache-
ver la préparation au 'professorat et qui vont se présen-
ter au C. A. P. E. S. en 1977 . Alors que le Gouvernement
parle de lutte contre le chômage des jeunes, 80 p . 100 de ces
étudiants n 'auront pas de postes en fin d 'études . De plus, 11 lui
fait remarquer que le nombre de postes mis au concours cette
année ne permettra pas d 'atteindre les objectifs du VII' Plan en
la matière. Il lui demande s 'il entend dégager les crédits néces-
saires pour mettre à la disposition de ces jeunes gens les postes
indispensables au bon fonctionnement de l 'enseignement de l ' édu-
cation physique et sportive.

Orthophonistes (élaboration d'un code de déontologie).

39101 . — 22 juin 1977 . — M. Sénés expose à Mme le ministre
de la santé et de la fonction publique que de nombreux orthopho-
nistes formés depuis 1966 assurent l' exercice libéral de leur pro-
fession dans les conditions définies par ia convention avec la
sécurité sociale, dans le cadre d ' une nomenclature bien adaptée
aux cas qu 'ils traitent, mais ils se trouvent, faute d ' un code de
déontologie dont la proposition n 'a pas été retenue, encore dépourvus
de règles professionnelles. La seule séance du conseil supérieur
des professions paramédicales, commission des orthophonistes, qui
s 'est réunie le 7 décembre 1975, a porté sur l 'examen de sanctions
disciplinaires pour manquement à des règles professionnelles non
encore définies. La promesse faite d 'une séance proche où elles
seraient discutées n 'a pas été respectée. De nombreux orthophonistes
exerçant depuis longtemps leur profession au bénéfice de malades
qui leur sont confiés, il lui demande de lui faire connaître les
mesures qu'elle envisage de prendre afin que soit à nouveau saisi
le conseil supérieur des professions médicales et que soient enfin
définies les règles professionnelles des orthophonistes.

Allocation loge nient (bénéfice de l'allocation logement à caractère

social pour les retraites de ta loi du 30 décembre 1975).

39102 . — 22 juin 1977 . — M. Haesebroeck attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des bénéficiaires de - la loi du 30 décembre 1975 relative
à l ' accès à la retraite de certaines catégories de travailleurs
manuels. En effet, les intéressés ne peuvent prétendre à l' obtention
de l'allocation logement à caractèr .- social en vertu du décret
n° 72-526 du 29 juin 1972 qui précise, dans son article 16, que cette
allocation est attribuée aux persbnnes de soixante ans inaptes au
travail, anciens déportés ou internés, titulaires de la carte de
déporté ou interné de la Résistance ou de la carte de déporté ou
interné politique. Il lui demande de bien vouloir prendre toutes
les mesures nécessaires afin de rétablir l'équité entre toutes les
catégories de retraités en matiére d'allocation logement à caractère
social,
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Hygiène du travail (mesures applicables dans les établissements
où le personnel est exposé à l 'action des poussières d 'amiante).

39103. — 22 juin 1977 . — M. Alain Vivien expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'un projet de
décret est en voie d'élaboration en ce qui concerne a les mesures
particulières d ' hygiène applicables dans les établissements ois le
personnel est exposé à l ' action des poussières d 'amiante n . Compte
tenu des mesures de sécurité adoptées par le bureau international
du travail, il lui demande de préciser avec la plus grande netteté.
dans le corps du décret, l 'interdiction de : 1" l ' usage de filtres à
l'amiante en ce qui concerne les produits alimentaires et boissons
en particulier ainsi que les médicaments ; 2" la commercialisation
de tout produit susceptible de relàcher à l ' usage des fibres d 'andante ;
3° du flocage à l'amiante.

Assurance vieillesse (harmonisation des différents régimes).

39106 . — 22 juin 1977 . — M . Besson appelle l 'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur les inégalités qui existent en matière
de retraite et sur les conséquences regrettables qui en résultent
pour les retraités du régime agricole . Ces inégalités sont particu-
lièrement insupportables dans le cas de personnes qui ont cotisé
au régime agricole et au régime général . C 'est ainsi que dans sa
circonscription une personne qui est titulaire d 'une retraite vieil-
lesse agricole et d ' une retraite du régime général et qui se trouve
affiliée à l'assurance maladie des exploitants, car le nombre de
trimestres retenu par le régime agricole pour sa retraite est de
117 alors qu'il est de 116 dans le régime général, se voit contrainte
de verser des cotisations maladie au régime agricole bien que la
retraite qu ' elle perçoit du régime général soit près du triple de
celle du régime agricole. Il lui demande quelles mesures son Gou-
vernement envisage de prendre pour mettre un terme à ces situa-
tions choquantes.

Assurances sociales (harmonisation des différents régimes).

39107. — 22 juin 1977. — M. Besson appelle l 'attention
de Mme le ministre • de la santé et de la sécurité ' sociale
sur les multiples difficultés et iniquités qu ' engendre une
absence d'harmonisation entre les divers régimes de protection
sociale. II lui expose en particulier le cas de la veuve d 'un ex-agent
de l 'office national des forêts à qui une pension de réversion a été
refusée parce que la durée du mariage, intervenu postérieurement
à la cessation d'activité du fonctionnaire décédé, a été de quatorze
jours inférieure aux quatre années exigées . Dans ce cas précis il
y a lieu d ' observer que le mariage avait fait suite à plusieurs années
de concubinage et qu 'il a été retardé en raison d ' une hospitalisation
de l ' époux . La veuve d ' un agent d'E . D. F . placée dans les mêmes
conditions bénéficierait d ' une pension vie réversion, car la durée
du concubinage serait prise en compte . La veuve d'un salarié rele-
vant du régime général aurait également obtenu une pension de
réversion, car le décret n" 75-109 du 24 février 1975 . a ramené de
quatre à deux ans la durée de mariage requise . Il lui demande
quelles mesures compte prendre son Gouvernement pour mettre
un terme à toutes ces disparités injustifiées qui choquent à juste
titre tous ceux de nos concitoyens qui ne comprennent pas les
raisons d ' une telle situation.

Anciens combattants
(preuves de la qualité de réfractaire au S. T. 0 .).

39108. — 22 juin 1977. — M. Leenhardt appelle l ' attention°de
M. le secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la situation
d'une personne requise pour le S. T. O . et réfractaire qui, comme
jeune agriculteur, se trouvait dispensée de partir en Allemagne.
Il lui fait observer qu'afin de faire valoir ses droits, l'intéressé doit
prouver que, malgré cette dispense, il a fait l 'objet de recherches.
Or, il ne dispose pas de documents contemporains . et doit attendre
la publication du modèle national d ' attestation lui permettant de
solliciter les témoignages qui lui sont nécessaires. Dans ces condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre à quelle
date paraîtra ce modèle national d ' attestation.

Orthophonistes (formation).

39110. — 22 juin 1977. — M . Sénés rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le programme des études
et les modalités d' enseignement des orthophonistes sont parfaite-
ment définis par le décret n° 66-839 du 10 novembre 1966 instaurant
le certificat de capacité d'orthophonie modifié par le décret du
14 décembre 1972 de réforme des études paru au Journal officiel

du 27 décembre 1972. L 'enseignement est assuré conformément à ces
décrets mais hors de toute norme puisque parallèlement n 'a pas
été créée de structure d ' enseignement. Seuls sont accordés quelques
cours complémentaires, l'essentiel des rémunérations s 'effectuant
sous forme dite d'honoraires sans couverture sociale . Les stages
cliniques obligatoires, assurés dans les meilleures conditions au
département d'orthophonie des C . H. U. sous la direction d'ortho-
phonistes qualifiés ayant reçu la charge de cette formation, sont
ignorés de l ' administration qui prévoit le seul recrutement d ' agents
vacataires exécutants . Cette situation provisoire, maintenue depuis
onze ans, d'un enseignement aboutissant à la délivrance d ' un diplôme
national est anormale. II lui demande de lui faire connaître les
mesures qu ' elle envisage de prendre afin que rapidement soient
créées les structure. ; de formation universitaires et hospitalières
des orthophonistes.

Sécurité sociale lalignement du régime des commerçants et artisans
sur le régime général).

39111 . — 22 juin 1977. — M . Forni demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il lui parait admissible que
les artisans commerçants qui s'acquittent de lourdes cotisations ne
bénéficient pas des mêmes prestations que celles qui sont versées
par le régime général de la sécurité sociale . Il se permet de Iui
soumettre l ' exemple d 'un enfant d 'assuré devant suivre un traite-
ment d'orthodontie, oui suivant les régimes est remboursé à 100 p. 100
s 'il est assuré au régime général et à 50 p . 100 dans le cadre du
régime artisans-commerçants . Il lui demande quelles mesures elle
entend prendre afin de mettre un terme à ces disparités et à l 'iné-
galité choquante entre les assujettis aux régimes divers de sécurité
sociale .

Associations
(activités en France d'une secte d ' origine japonaise).

39112. — 22 juin 1977. — M. Alain Vivien 'appelle l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les activités en France d' une secte
d'origine japonaise, la a Sekkai Mahikari Bunmei Kyodan » . Il lui
expose que cette secte prétend que e 80 p. )00 de nos contem-
porains sont dérangés par des esprits possesseurs » et enseigne
à ses adhérents quantité de principes et de croyances qui défient
le bon sens le plus élémentaire, et notamment l 'art de guérir
au moyen de pratiques magiques : cancers, maladies de .coeur, affec-
tions psychiatriques, etc . Il lui demande : 1° quel est le statut
juridique de cette association ; 2° à combien chiffre-t-on ses adeptes ;
3" quelle est l ' implantation de cette secte sur le territoire français ;
4" si les dirigeants de ce mouvement ne devraient pas être pour-
suivis en justice pour exercice illégal de la médecine.

Ecoles maternelles
(effectifs de l ' école maternelle de Provin [Nord]).

39113 . — 22 juin 1977 . — M. André Laurent attire tout particu-
lièrement l 'attention de M. le ministre de l'éducation sur la situa-
tion préoccupante des effectifs de l ' école maternelle de Provin
(Nord) . En effet, l'effectif normal de 255 enfants, répartis dans
cinq classes, ne correspond plus aux normes . Une liste d' attente
de 20 noms est déjà constituée. Par ailleurs un lotissement de trente
logements sera bientôt occupé par ses nouveaux habitants. Parmi
ces familles, il y a beaucoup d 'enfants . Jusqu 'à présent toutes
les démarches auprès des services académiques ont échoué . A l'heure
actuelle, aucun crédit n 'est alloué pour résoudre ce problème. Il lui
demande quelles sont les mesures qu ' il entend promouvoir, et
dans quels délais, afin de faciliter la solution de ce problème et
de pouvoir héberger tous les élèves de Provin.

Epargne (statistiques relatives à l'épargne
dans le département de l'Hérault et la région Languedoc-Roussillon).

39114. — 22 juin 1977 . — M . Sénés demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de lui faire connaître le montant
de l' épargne collectée dans le département de l 'Hérault et dans
l ' ensemble de la région Languedoc-Roussillon au titre des années
1975, 1976 et pour le premier trimestre 1977 . Il souhaiterait par
ailleurs connaître la place occupée par le département de l'Hérault
et la région Languedoc-Roussillon dans le domaine de cette collecte
par rapport aux autres départements et aux autres régions français.
Il lui demande, d'autre part, de l'informer de l'utilisation de cette
épargne dans le département de l 'Hérault et dans la région Lan-
guedoc-Roussillon, à savoir le montant des sommes prêtées par les
organismes de collecte pour des réalisations départementales ou
régionales .
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Publicité
(usage abusif des personnages de dessins animés).

39116. — 22 juin 1977. — Informé par la revue Economie et con-
sommation (n" 18 du 1"' juin 1977) que c les dessins animés publici-
taires destinés aux enfants sont désormais interdits sur la chaîne
canadienne de télévision privée C . B . C . ; que . sont également
proscrits tous personnages costumés de façon à ressembler aux
héros nés du crayon des dessinateurs », M. Delehedde demande à
M . le Premier ministre (Economie et finances) si ses services n ' envi-
sagent pas de mettre à l 'étude un tel projet pour soustraire les
enfants à

	

ifluence des procédés que leur âge ne permet pas
encore des

	

riser.

Sociétés commerciales
(fiscalité applicable aux scissions et apports partiels d 'actif).

39118. — 22 juin 1977 . — M . Hamel appelle l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur le régime fiscal, . en
matière d 'impôts directs, des scissions et apports partiels d 'actif
réalisés hors du bénéfice du régime de faveur prévu par les
articles 210 A, 210 B et 210 C du code général des impôts . Lors-
qu ' une scission de société de capitaux est réalisée sans l ' agrément
exigé pour l'application des articles précités du code général des
impôts ou lorsque l 'apport partiel d'actif d' une branche complète
d'activité d'une société de capitaux à une autre société de capi-
taux est placé sous le régime de droit commun en application
de la possibilité qui lui en est offerte par l 'instruction de la direc-
tion générale des impôts du 4 juillet 1966, l 'attribution gratuite
des actions des sociétés :;énéficiaires aux associés ou actionnaires
de la société scindée ou de la société apporteuse est considérée
comme une distribution de revenu mobilier. En conséquence il
lui demande quelle est l'assiette retenue pour la détermination
des revenus imposables, notamment dans le cas d'apport partiel
d 'actif, et si ces distributions bénéficient de l 'avoir fiscal et, en
cas de réponse positive, dans quelle mesure et sur quelle base
la société distributrice doit être assujettie au paiement du pré-
compte mobilier.

Rapatriés (liquidation des dossiers d'indemnesation).

39122. — 22 juin 1977 . — M. Montagne expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas des rapatriés dont le dossier
d' indemnisation porte un numere p ermettant d 'affirmer qu 'il aurait
dû être réglé depuis longtemps. Que penser des délais sans cesse
allongés par l 'Agence nationale pour l 'indemnisation . Ces délais
ne donnent-ils pas l'impression qu ' on met la plus grande mauvaise
volonté à procéder à la liquidation de ces dossiers . Plus de quinze
ans après la fin de la guerre d'Algérie, comment peut-on continuer
à régler les dossiers à une cadence qui serait courtelinesque si
n' était pas en cause le drame vécu par les intéressés.

Détectives privés (réglementation de la profession).

39124 . — 22 juin 1977. — M, Huchon attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur la profession de détective privé qui n ' est
toujours pas réglementée lorsque l'intéressé n ' appartient pas au
personnel de direction, de gérance ou d' administration des agences
privées de recherches . Il lui demande s ' il ne serait pas souhaitable
de créer des conditions d'accès à cette profession et d 'étendre les
conditions de moralité à tout le personnel dans l 'intérêt du public.

Retraités (revendications de la fédération nationale des retraités
des organismes sociaux).

39125 . — 22 juin 1977. — M. Duvillard appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les résolutions adoptées
à l ' unanimité par la fédération nationale des retraités des orga-
nismes sociaux au cours de son conseil national . Ces revendications
comportaient notamment : l'application de la loi du 31 décembre
1971 (prise en compte de 150 trimestres de cotisation au lieu de
120) aux retraités qui avaient plus de 120 trimestres avant le
1'' janvier 1972 ; le remboursement à 100 p . 100 par la sécurité
sociale des frais de maladie pour les retraités de plus de soixante-
cinq ans ; l' établissement, au ministère de tutelle de la sécurité
sociale, d ' un service d'animation et de tourisme pour les personnes
âgées et accessible à leurs moyens ; le maintien et la sauvegarde
en tout état de cause du régime de prévoyance des organismes de
sécurité sociale ; enfin un abattement fiscal de 10 p. 100 sur les
revenus des retraités pour frais exceptionnels de santé . Il lui
demande s'il ne lui parait pas possible de prendre en considération
ces demandes, apparemment très justifiées, dans toute la mesura

permise par les impératifs de la lutte contre l ' inflation . Ne pourrait-
on prévoir d ' ores et déjà, au moins par étapes successives, un
calendrier tenant compte du légitime intérêt porté par les potvoirs
publics à la condition des personnes âgées, intérêt rappelé récem-
ment encore par le chef de 1' Etat.

Aide fiscale à l ' investissement (application de la loi du 29 mai 1975
à une société exploitant une salle de projection cinémato-
graphique).

39126. — 22 juin 1977. — M . Feït expose à M . le Premier ministre
(Economie et finances) que l'article premier de la loi n" 75.408 du
29 mai 1975 a institué l 'aide fiscale à l 'investissement en faveur des
commandes de certains biens d'équipement . Il attire son attention
sur le cas d 'une société exploitant une salle de projection cinéma-
tographique qui a acheté divers matériels techniques nécessaires à
son activité, et lui rappelant d 'une part qu ' aux ternies de l 'article 22,
de l'annexe II du C . G. I., les immobilisations susceptibles d'être
amorties suivant le système dégressif sont entre autres les sui-
vantes : les matériels et outillages utilisés pour les opérations indus-
trielles de fabrication, de transformation ou de transport, et, d 'autre
part, qu 'en réponse à diverses questions écrites posées par des par-
lementaires, il a été admis par son administration que pouvaient
bénéficier de l'amortissement dégressif des installations d'inter-
phones, tin réseau radio dans une entreprise de travaux publies et
une installation de radio-téléphone, lui demande si la société inté -
ressée peut bénéficier des dispositions de la loi n" 75 . 408 du 29 mal
1975.

Papier et papeterie (financement et attributions
du centre technique du papier).

39127 . — 22 juin 1977 . — M. Vizet fait état à M . le Premier ministre
(Economie et finances) du grave danger que fait peser la remise en
cause de la taxe parafiscale destinée à financer le centre technique
du papier, à la suite d ' un amendement déposé par le Gouvernement
au cours du dernier débat budgétaire . Compte tenu que la substi-
tution d' une taxe volontaire à cette taxe parafiscale remettrait en
cause la qualité et la continuité des recherches industrielles indis-
pensables dans ce domaine, il lui demande quelles dispositions il
compte prendre à ce sujet lors de la discussion de la loi de finances
pour 1978 notamment . II lui demande également, compte tenu que
le développement de l ' industrie de transformation du papier nécessite
un effort de recherche complémentaire à celui de l 'industrie dè
production du papier, s ' il n 'entend pas prendre les dispositions néces-
saires à la création d'un centre technique pour l 'industrie de trans-
formation des papiers, dans le cadre d ' une extension des attributions
du centre technique du papier.

Fiscalité immobilière (dispositions applicables à une société civile
lors de sa dissolution).

39128 . — 22 juin 1977. — M. Fiszbin attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation suivante :
deux particuliers constitu tilt une société civile particulière qui réa-
lise l 'acquisition d ' un terrain en 1970 . La société édifie sur ce ter-
rain deux pavillons occupé . p ar chacun des associés . Chaque associé
a en fait assuré seul le financ ement du pavillon qu 'il occupe. Les
deux associés souhaitent aujourd'hui procéder à la dissolution et
au partage en nature de la société par attribution à chaque associé
d'un lot de terrain et du pavillon qu 'il occupe . Ainsi qu 'il résulte
du paragraphe 59 de l 'instruction du 30 décembre 1976 relative à
la loi n" 76. 660 du 19 juillet 1976, l' administration fiscale considère
dans un tel cas qu ' il s'opère une cession à titre onéreux susceptible
de dégager une plus-value imposable au nous de chaque associé au
prorata de ses droits . Ne pourrait-on pas, à l'occasion des instruc-
tions annoncées tendant à atténuer les conséquences sévères de cette
analyse, aménager cette solution en tenant par exemple compte
du fait que les locaux dont la société a laissé la jouissance gratuite
à chaque associé constituent en fait leur résidence principale depuis
l 'achèvement . Dans l 'hypothèse oie l ' administration fiscale estimerait
ne pas pouvoir aménager la solution qu 'elle a donnée, pourrait-il
lui indiquer si, s'agissant d ' une opération de construction, les asso-
ciés pourraient demander à acquitter le prélèvement éventuellement
libératoire applicable aux profils de construction de caractère habi-
tuel, même si en l'occurrence la dissolution de la société intervient
moins de deux ans à partir de la date du début des constructions et
dégage une plus-value à court terme. Par ailleurs, l 'administration
fiscale est-elle fondée, dans l'hypothèse énoncée ci-dessus, à deman-
der le paiement à la société de la taxe à la valeur ajoutée sur la
livraison à soi-même due par une personne morale ayant réalisé
une opération de construction . Dans l 'affirmative, cette solution ne
mériterait-elle pas, dans le cas exposé ci-dessus, un re .tamen.
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que les salaires se situent entre 1 600 francs et 1 800 francs (salaire
R . A. T. P . d'un cadre) et que les conditions de travail ne sont pas dignes d 'une

(prolongation des lignes n°• 5 et 7 vers la banlieue Nord-Est) . usine moderne (cadences infernales et nombreux abattements sur
les

	

salaires) .

	

De

	

plus,

	

le

	

mouvement de grève s 'est étendu

	

à
39135 . — 22 juin 1977. — M. Ralite attire l ' attention

	

de M. le l'usine voisine, la Someflor où la centaine de travailleurs connaît
ministre de l'équipement et de l'aménagement du

	

territoire sur les mêmes difficultés . II semblerait d'ailleurs que la société mère
une contradiction qui existe entre le courrier qu' il lui

	

a

	

adressé soit la même pour ces deux usines. De son côté, la direction de
le 10 mai dernier à propos du prolongement de la ligne n° 7 du la Someflor adopte vis-à-vis des travailleurs en grève la même atti-
métro jusqu ' aux Quatre Routes de La Courneuve et l'information
qu' ont reçue les élus du conseil général de Seine-Saint-Denis selon
Iaquelle le métro ne serait plus prolongé vers les Quatre Routes
de La Courneuve mais vers Bobigny, ville préfecture. Cette dernière
information a créé une très vive émotion pour toute la population
de La Courneuve et de Drancy qui jouxtent les Quatre Routes . Le
métro qui leur était promis et qui serait si utile pour elles se
trouverait donc annulé . Quant à Bobigny, la seule ville préfecture
de la région parisienne à ne pas être desservie par un moyen de
transport ferroviaire, il était envisagé la prolongation de la ligne
n° 5, qui en même temps que Bobigny desservirait les populations
de Pantin, au-delà de l'église de Pantin. La solution avancée par
la R. A. T. P. est donc en contradiction avec les engagements
antérieurs et avec le courrier du ministre du 10 mai 1977. 11 demande
quelles mesures il compte prendre pour lever la contradiction
signalée ci-dessus et respecter les engagements antérieurs tant
pour la ligne n" 5 que pour la ligne n" 7 qui doit être prolongée
jusqu'aux Quatre Routes de La Courneuve dans une première étape
et au-delà vers le Bourget.

Routes (réalisation d 'un passage souterrain
pour permettre le franchissement de la porte d'Aubervilliers à Paris).

39136 . — 22 juin 1977 . — M. Ratite souhaite attirer l' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les problèmes de circu-
lation qui s'aggravent de plus en plus à la porte d 'Auber-
villiers . Quand le périphérique a été construit, il avait
été, à l' origine, prévu une liaison Paris-Aubervililers en
souterrain évitant le croisement des trois flux : boulevard des Maré-
chaux, entrée et sortie du périphérique, liaison Paris—Aubervilliers
dans les deux sens . A ce moment la ville de Paris avait envisagé
une voie autoroutière traversant la capitale et débouchant à la porte
d' Aubervilliers . Ce projet aberrant est aujourd' hui heureusement
abandonné mais avait servi de prétexte à annuler le passage souter-
rain indiqué plus haut. Résultat : passer la porte d ' Aubervilliers
devient aujourd' hui une gageure . Les services de la R . A. T. P.
ont calculé qu 'au moment le plus difficile, l ' autobus 65, pour aller
de la porte de la Chapelle à la mairie d'Aubervilliers, mettait
quarante-cinq minutes . Les voitures individuelles restent bloquées
dans certains cas cinq, dix, voire quinze minutes pour le seul pas-
sage de la porte. A plusieurs reprises la préfecture de police et la
préfecture de région ont été saisies de cette question, mais rien ne
se fait et le problème empire. Dans ces conditions, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que la porte d ' Aubervilliers
ne soit plus une cause de blocage pour la circulation, mais que soit
étudié le projet d 'un passage souterrain à déterminer qui résoudrait
largement les préoccupations légitimes des usagers de cette porte.

Taxis (augmentation des tarifs et dégrèvements fiscaux
en faveur des chauffeurs de taxi de la région limousine).

39138. — 22 juin 1977 . — Mme Constans attire l ' attention de M . le
Premier ministre (Économie et finances) sur la situation des chauf-
feurs de taxi de la région Limousin (Haute-Vienne, Creuse ét
Corrèze) . Les tarifs qui leur sont accordés sont les plus bas de
France et elle lui demande donc de leur accorder le droit à une
augmentation qui constituerait un rattrapage par rapport aux tarifs
pratiqués dans les autres régions. D ' autre part, elle lui demande
s'il ne compte pas leur accorder une détaxe spéciale sur le carburant
et le droit d'acheter leur véhicule hors taxes, étant donné que les
hausses importantes intervenues sur le prix des véhicules et de
l' essence, sur les assurances, les impôts et les charges, amputent
considérablement les revenus des conducteurs de taxi.

Conflits du travail (négociations entre les directions et les travailleurs
des usines Lemforder Métal France et Someflor de Florange
[Moselle)).

39140. — 22 juin 1977. — M. Depietri attire l' attention de
M. le ministre du travail sur la situation des 250 travailleurs de
l'usine Lemforder Métal France située sur la zone Sainte-Agathe, à
Florange-en-Moselle . Cette usine est une filiale d'une société d 'Alle-
magne de l'Ouest et emploie environ 250 travailleurs, en majorité
des femmes. Ces travailleurs sont en grève depuis le lundi 13 juin,
suite à l'intransigeance de la direction qui a refusé leurs reven-
dications et qui menace, à présent, de fermer l'usine si le travail
ne reprend pas . Ce chantage est inadmissible . Il l'est d'autant plus

tude négative . Aussi, au moment où les pouvoirs publics parlent
tant de diversification industrielle et de revalorisation du travail
manuel, il lui demande ce qu' il compte faire pour contraindre la
direction de cette société à ne pas mettre sa menace à exécution
et à accepter les légitimes revendications de son personnel dans
une région déjà lourdement éprouvée par la crise de la sidérurgie
et des mines de fer.

Impôt sur le revenu (bénéfice d 'une demi-part supplémentaire
en faveur des grands invalides en situation de parents isolés).

39143. — 22 juin 1977. — M. Bure-irel rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le préjudice évident que subissent
les contribuables célibataires, divorcés et veufs, titulaires de la
carte d 'invalité prévue à l 'article 173 du code de la famille et de
l'aide sociale et qui ne peuvent bénéficier de la demi-part sup-
plémentaire prévue à l'article 195 du code général des impôts
lorsqu ' ils ont des enfants à charge. Si l 'avantage particulier accordé
aux granas invalides vivant seuls se justifie par des considérations
humanitaires, la situation de ces mêmes contribuables ayant des
enfants à charge apparaît pour le moins aussi digne d 'intérêt . Il
lui demande en conséquence et pour de simples raisons de logique
et d 'équité que le bénéfice de la demi-part supplémentaire consenti
aux titulaires de la carte de grand invalide ne leur soit pas supprimé
lorsqu'ils doivent assurer la charge d'un enfant.

Fonctionnaires
(modalités d'application des règles de cumul des rémunérations).

39148. — 22 juin 1977. — M. Cabanel expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que, en application de l'article 51
de la loi de finances du 23 février 1963 modifiant l'article 16 du
décret du 29 octobre 1936, les dispositions dudit article 16, alinéa 2,
concernant les cumuls ne sont pas applicables a 3° aux agents dont
la nouvelle rémunération annuelle d'activité n'excède pas le quart
du montant de la pension ou le montant du traitement afférent à
l 'indice 100 (aujourd ' hui 140) fixé par l'article 1° r du décret
n° 48-1108 du 10 juillet 1948 et les textes subséquents s . 11 lui
souligne que dans l ' hypothèse où un fonctionnaire retraité exerçant
une activité nouvelle toute l 'année et dont la e rémunération
annuelle a n'excède pas le maximum ci-dessus, mais dont la rémuné-
ration mensuelle peut éventuel tm ement excéder le 1/12 de cette
rémunération annuelle maximale, l 'administration prétend faire appli-
cation des règles concernant le cumul en fonction du traitement
perçu pendant un mois (ou toute autre période) et non par année
entière, et ce en application prétendue d' une circulaire FP n° 652
et F 1-65 du 26 septembre 1963. Il lui demande s ' il est possible, dans
l' hypothèse d'un agent travaillant toute l ' année, de faire application
des dispositions de l 'article 16, mois par mois, ou période par
période, en violation formelle des dispositions de ce texte qui fait
référence expresse à la rémunération annuelle.

Impôt sur le revenu
(régime fiscal applicable à une gardienne d'enfants à domicile).

39150 . — 22 juin 1977 . — M . Jean Briane demande à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) quel est le régime fiscal
applicable aux revenus perçus par une personne qui remplit, à
domicile, les fonctions de gardienne d'enfants et s'il est conforme
à la législation actuelle que ces revenus soient imposés, au titre de
l'impôt sur les B .I . C ., sous le régime du forfait.

Impôt sur les sociétés (date d'établissement de la déclaration fiscale
annuelle d'un laboratoire d'analyse médicale constitué en société
civile).

39151 . — 22 juin 1977. — M. Mesmin demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) si un laboratoire d 'analyses médi-
cales, constitué sous forme de société civile, est autorisé à arrêter
sa déclaration fiscale annuelle à une date différente du 31 décem-
bre de l'année civile, ainsi que cela est prévu par ses statuts, ou
si ladite déclaration fiscale doit être établie au 31 décembre, étant
fait observer que cette obligation entraînerait un surcroît de travail
pour l' établissement des comptes puisqu ' il faudrait établir deux
arrêtés : l'un par année civile et l'autre par exercice social.



27 Août 1977

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

5377

Impôt sur le revenu (déductibilité des intérêts
relatifs au financement d'une résidence destinée à devenir principale).

39153 . — 22 juin 1977. — M. Henri Ferretti attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les dispositions
tendant à autoriser les contribuables à déduire de ;surs revenus
les intérêts relatifs au financement d 'une résidence destinée à
devenir résidence principale dans les trois ans. U lui demande s' il

n' est pas possible, lorsque la résidence en question ne peut être
occupée comme. résidence principale pour cas de force majeure, de
dispenser les contribuables de bonne foi de la réintégration du
montant de ces intérêts dans la déclaration fiscale.

D . O . M . (monopole de l'Agence Havas pour la publicité
sur tes antennes de FR3).

39154. — 22 juin 1977. — M. Fontaine expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) cc qui suit. En métropole, pour la
publicité sur les antennes de télévision, les sociétés de programme ont
confié leurs intérêts à la Régie française de presse . Cette dernière
n'ayant pas d 'implantation dans les départements d' outre-mer, FR3
a traité avec l' Agence Havas, qui est son régisseur exclusif, jouissant
d'un monopole de droit et de fait pour la publicité locale et
extra-locale sur les ondes radio . Si les ordres passés par les autres
agences locales ou autres sont bien aeceptés et passés, dans la
mesure des créneaux horaires disponibles et sous réserve de satis-
faire à des normes techniques, par contre, forte de sa position
dominante, l' Agence Havas décide de façon discrétionnaire de
l' opportunité d 'accorder ou de refuser des commissions d'usage et
de leur montant, sans avoir à donner la moindre explication. Cette
situation monopolistique n'est pas normale, elle est de nature à
porter atteinte au libre développement et au fonctionnement normal
des autres agences, sans compter que les règles libérales de libre
concurrence ne peuvent plus jouer en pareilles conditions . C'est
pourquoi, il lui demande de lui faire savoir s 'il accepte de por-
ter remède à cet état de choses.

D. O . M. (monopole de l 'Agence Havas pour la publicité
sur les antennes de FR3).

39155 . — 22 juin, 1977. — M. Fontaine expose à M. le
Premier ministre ce - qui suit. En métropole, pour la publicité
sur les antennes de télévision, les sociétés de programme ont
confié leurs intérêts à la Régie française de presse . Cette dernière
n'ayant pas d'implantation dans les départements d 'outre-mer, FR 3
a traité avec l 'Agence Havas, qui est son régisseur exclusif, jouissant
d'un monopole de droit et de fait pour la publicité locale et
extra-locale sur les ondes radio. Si les ordres passés par les autres
agences locales ou autres sont bien acceptés et passés, dans la
mesure des créneaux horaires disponibles et sous réserve de satis-
faire à des normes techniques, par contre, forte de sa position
dominante, l 'Agence Havas décide de façon discrétionnaire de
l'opportunité d'accorder ou de refuser des commissions d'usage et
de leur montant, sans avoir à donner la moindre explication . Cette
situation monopolistique n 'est pas normale, elle est de nature à
porter atteinte au libre développement et au fonctionnement normal
des autres agences, sans compter que les règles libérales de libre
concurrence ne peuvent plus jouer en pareilles conditions . C 'est
pourquoi, il lui demande de lui faire connaître . s'il 'accepte de por-
ter remède à cet état de choses.

Aide sociale à l'enfance (nombre d ' enfants faisant l'objet
de placements familiaux).

39156. — 22 juin 1977. — M . Longequeue demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale de lui indiquer :
1" quel est au 1" juin 1977 le nombre d ' enfants qui font l' objet
des placements familiaux de l 'aide sociale à l 'enfance ; 2" quel est,
à la même date, le montant de la pension que perçoivent ces
familles pour élever un enfant.

Etablissements secondaires (situation au lycée de Baimbridgel.

39158. — 22 juin 1977. — M. Jalton attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation créée au lycée classique
et moderne de Baimbridge par la décision du rectorat de supprimer
six divisions en seconde, première et terminale : Ces suppressions
s'avèrent injustifiées. En effet : les effectifs du lycée sont en régu-
lière augmentation depuis plusieurs années ; le nombre moyen
d'élèves par division est actuellement le plus élevé de tous les lycées
de l' académie. Par ailleurs, cette décision va entraîner une dégrada-
tion sérieuse des conditions de travail dans l 'établissement et contri-
buer ainsi à augmenter le taux déjà trop élevé d ' échecs scolaires et

à diminuer le taux de scolarisation dans le second degré . II lui
demande s'il ne compte pas intervenir auprès des autorités recto
raies pour assurer le rétablissement des six divisions supprimées e4
éviter ainsi que la situation ne se détériore à la rentrée de septem-
bre 1977.

Etablissements secondaires (besoins en crédits de fonctionnement
et en personnel d'exécution du lycée de Baimbridge).

39159. — 22 juin 1977. — M. Jalton appelle l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les besoins particuliers du lycée classique
et moderne de Baimbridge tant en crédits de fonctionnement qu 'en
personnel d 'exécution. En effet la présence dans les ' locaux de
l' établissement d'organismes divers d 'intérêts pédagogique tel que:
le C . D . D . P., l ' 1 . R . E. M., Les Amis de la natation, le C . A . F . A.,
le C. I. O . crée des besoins particuliers en personnel de service . Par
ailleurs, les équipements collectifs d'éducation physique (gymnase,
piscine, terrains de sports, piste d'athlétisme) doivent être entrete-
nus régulièrement par le personnel de service de l ' établissement.
En outre, la superficie des pelouses et des circulations mobilise deux
personnes à plein temps et les clôtures inefficaces de même que les
nombreux logements des fonctionnaires créent en permanence une
charge particulièrement lourde . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour : 1" assurer la revision du mode de calcul de
la dotation d 'agents (calcul qui est fait actuellement sur la base des
seuls effectifs d ' élèves) ; 2 " rétablir les postes budgétaires supprimés
et éviter les autres suppressions envisagées à la faveur des départs
à la retraite des agents de service ; 3 " Satisfaire les besoins de
l'établissement en crédit de fonctionnement et en personnel d'exécu-
tion.

Retraite anticipée (modalités d 'application de la loi du 21 novem-
bre 1973 aux Alsaciens-Mosellans incorporés de force dans l 'armée
allemande) . -

39160 . — 22 juin 1977. — M. Kiffer attire l'attention de M. le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur certaines dispositions
du décret n " .74-504 du 23 janvier 1974 fixant les conditions d 'appli-
cation de la loi n° 73-1051 du 21 novembre 1973 permettant aux
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre de bénéficier
entre soixante ans et soixante-cinq ans d'une pension de retraite
calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans . En vertu
de ce décret, pour pouvoir bénéficier d'une retraite anticipée, les
prisonniers de guerre doivent justifier d 'une durée de captivité
d'au moins six mois. Il attire son attention sur le cas des Alsaciens-
Mosellans, incorporés de force dans l 'armée allemande qui, ayant
déserté l'armée, sont assimilés à la catégorie des prisonniers de
guerre . Ils ne peuvent pas toujours remplir la condition de durée
de captivité prévue par le décret du 23 janvier 1974, étant donné
qu' incorporés de force dans une armée étrangère, ils ont déserté
celle-ci le plus tôt possible . Ils ont ainsi fait preuve de patriotisme
en affaiblissant le potentiel offensif allemand. Il lui demande s 'il
n 'estime pas qu 'il conviendrait de modifier le décret du 23 janvier
1974 en leur faveur, afin de tenir compte de leur situation parti-
culière.

Epargne logement (prêts assortis de conditions privilégiées
aux salariés détenteurs d'un livret d'épargne).

39162 . — 23 juin 1977 . — M Gissinger rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 80 de la loi n° 76-1232
du 29 décembre 1976 portant loi de finances pour 1977 prévoit
les conditions d ' octroi d ' un prêt assorti de conditions privilégiées
aux travailleurs salariés de l 'artisanat, dès ateliers industriels, des
chantiers et de l 'agriculture ayant ouvert un livret d'épargne.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les perspectives de
cette politique et également le nombre de prêts actuellement
consentis dans ce cas précis.

Absentéisme au travail
(évolution et coût depuis 1973 : mesures pour en diminuer le taux).

39165 . — 23 juin 1977. — M . Gissinger attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le récent rapport Heilbronn. Celui-ci fait
apparaître qu 'en ce qui concerne l'absentéisme l 'écart entre l'Eu-
rope et l ' Amérique du Nord varie du simple au double. Selon ce
rapport, la durée moyenne d 'absence serait de : quatre jours en
Amérique du Nord, dix jours en Europe et vingt et un jours en
France . Il lui demande quelle est l ' évolution de l 'absentéisme de
1973 à 1976 inclus. Il aimerait connaître par ailleurs le coût de
l'absentéisme et quelles mesures ont été envisagées pour en dimi-
nuer le taux.
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Pistes cyclables
(augmentation du kilométrage en France).

391L6. — 23 juin 1977. — M . Gissinger signale à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu' une récente
émission de radio a fait état, à titre comparatif, des pistes cyclables
existant en Hollande et en France : 8 000 kilomètres de pistes
cyclables en Hollande pour 1 500 kilomètres en France . Il lui
demande alors qu'une nouvelle politique en faveur de la bicyclette
se développe dans le pays (journée de la bicyclette du 12 juin 1977)
de bien vouloir lui indiquer : 1" les mesures contenues à ce sujet
dans le budget 1977 ; 2" les mesures envisagées dans le plan en
cours permettant d'obtenir une amélioration de la situation actuelle.

Papier et carton
(encouragement aux actitités de récupération).

39167. — 23 juin 1977. — M . Gissinger signale à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu'il a lu avec intérêt
l ' article a Promouvoir les activités de récupération e, article paru
dans sa lettre d'information n" 61 du 31 mai 1977. Il s' étonne
cependant du peu de progrès fait dans le domaine de la récu-
pération durant ces dernières années, et ceci tout particulièrement
en ce qui concerne la récupération des vieux papiers . L ' achat
de pâte à papier coûte très cher en devises et. des milliers de
tonnes de vieux papiers et cartons continuent à être jetées à la
décharge . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures
qu'il envisage dç prendre dans ce domaine particulier.

Travailleurs manuels (développement de la pratique
des examens de santé précédant la retraite).

39169 . — 23 juin 1977 . — M . Gissinger demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale s'il n 'envisage pas, en confor-
mité avec la nouvelle politique en faveur des travailleurs manuels.
une pratique plus fréquente des examens de santé précédant la
retraite des travailleurs manuels, ceci se faisant dans le cadre du
développement de la prévention.

Haltes-garderies (modification des- conditions d ' encadre)nent
tendant à réduire le prix de journée. ).

39170 . — 23 juin 1977 . — M. Gissinger signale à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que le frein au développement
des haltes-garderies paraît résider dans son prix de journée . Celui-ci
serait entre 39 et 89 francs pour un encadrement de deux per-
sonnes et demie et pour un taux d ' occupation moyen allant de
huit à douze (plafond 20) . Il lui demande si elle n ' envisage pas,
en vue de favoriser le développement de ces haltes, de revoir
le taux d ' occupation maximum et de donner l 'agrément jusqu'à
un plafond de trente (au lieu de 20) pour un encadrement restant
toujours de deux personnes et demie.

Conseils généraux (introduction des délégations de vote
dans leurs délibérations).

39173 . — 23 juin 1977. — M. Gissinger demande à
M . le ministre de l'intérieur s 'il ne juge pas nécessaire de modi-
fier dans les meilleurs délais l'article 30 de la loi du 10 avril 1871
de manière à introduire les délégations de vote dans les conseils
généraux comme cela se pratique d 'ailleurs dans les conseils muni-
cipaux et conseils régionaux . 11 lui rappelle que le rapport fait par
M. Fenton sur la proposition (le loi n" 1332 adoptée sur ce sujet par
le Sénat est en instance à l'Assemblée nationale depuis le 24 jan-
vier 1975.

Industrie du bâtiment et des travaux publics (aide aux particuliers
et aux communes en cas d'abandon de chantier pour cause de
faillite).

38174. — 23 juin 1977. — M. Gissinger attire l'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur les
difficultés rencontrées tant par les communes que par les particu .
Hers en cas d 'abandon de chantier ou de malfaçon par les sociétés
de travaux publics mises en faillite . Il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il envisage de prendre pour venir en aide
aux communes et aux particuliers ou les moyens qui sont à la dispo-
sition des victimes de telles situations, tout spécialement lorsque
l'entreprise n ' a pas réglé la prime d 'assurance prévue à cet effet
afin d'obtenir réparation des préjudices subis .

Education physique et sportive (retard dans le paiement
des professeurs de plusieurs académies de la région parisienne).

39177. — 23 juin 1977 . — M. Labbé expose à M. le secrétaire d ' Etat
à la jeunesse et aux sports que son attention a été appelée sur le
fait qu'à la rentrée de 1976, plusieurs dizaines de professeurs d 'édu-
cation physique de plusieurs académies de la région parisienne
avaient touché leur traitement avec un retard de plusieurs mois.
Ce n'est qu'en janvier 1977 que la situation des intéressés fut
définitivement régularisée. Un tel retard dans le paiement des
traitements est évidemment tout à fait inacceptable . H lui demande
pour quelles raisons ces traitements ont été payés en retard . H lui
demande surtout si des dispositions ont été prises pour que de
pareils cas ne se renouvellent pas à la rentrée de 1977.

Commissaires aux comptes
(règles de déontologie auxquelles ils sont soumis).

39179. — 23 juin 1977. — M . Chaumont demande à M . le ministre
de la justice de lui préciser dans quelles mesures les règles déonto-
logiques édictées par l' article 220 de la loi du 24 juillet 1966 à
l ' égard des commissaires aux comptes peuvent aller à l 'encontre
des règles édictées par les dispositions de la loi du 31 décembre 1971
réglementant les activités de conseils juridiques . En effet, un commis-
saire aux comptes qui perçoit par ailleurs de la société qu ' il contrôle,
dans le cadre de son activité distincte de conseil juridique lorsqu'il
est inscrit sur la liste près du procureur de la République, des
honoraires pour la rédaction de procès-verbaux, d ' actes divers ou
d 'assistance à l 'occasion d ' une instance contentieuse, ces divers
encaissements s'effectuant dans le cadre de prestations indépen-
dantes correspondant à son activité libérale et étant par définition
exclusive de tout lien de subordination, peut-il être considéré comme
commettant une infraction aux dispositions de l ' article 220, les deux
missions qu ' il exécute n' ayant pas de rapport direct et impliquant
pour chacune d ' elles le respect d ' une déontologie propre et exercées
dans le cadre des dispositions légales qui protègent l ' une et l 'autre
rte ces activités.

Allocation logement (ressources prises en compte pour l 'attribution
de l'allocation à caractère social créée en faveur des personnes
âgées).

39180 . — 23 juin 1977. — M . Falala rappelle à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que la loi du
16 juillet 1971 et le décret du 29 juin 1972 ont institué une allo .
cation logement à caractère social en faveur des personnes âgées,
des infirmes ou des jeunes travailleurs . Selon les instructions, les
ressources prises en considération pour le calcul de cette allocation
a s 'entendent des revenus nets imposables de l ' année civile anté-
rieure à l 'exercice au cours duquel le droit à l ' allocation est ouvert
ou maintenu,. . . a . Il lui expose qu' au cours des débats parlementaires
qui ont précédé le vote de la loi du 16 juillet 1971, les représentants
du Gouvernement ont déclaré que les - ressources tirées par les
personnes âgées de l 'obligation alimentaire ne figureraient pas parmi
les revenus pris en considération pour le calcul de l ' allocation . C 'est
ainsi par exemple que M . Robert-André Vivien, secrétaire d 'Etat au
logement, a fait les déclarations suivantes au Sénat au cours de
la séance du 21 juillet 1971 (Journal officiel, p . 1129) : Je suis
persuadé qu ' il (M . Gaillard) ne lui a pas échappé que le projet
ne prend pas en compte les ressources tirées de l ' obligation ali-
mentaire . C 'est un point très important sur lequel il avait, à plusieurs
reprises, attiré notre attention . C 'est une différence fondamenale
avec l ' allocation familiale. Les ressources seront au demeurant appr•é-
.ciées de la manière la plus libérale ; j'en prends l'engagement
devant le Sénat . H sera mis fin aux conséquences psychologiques
de l ' allocation loyer, qui découlent de son caractère d ' aide sociale. »
Il résulte des renseignements obtenus auprès des caisses d 'allocations
familiales que les personnes âgées sont invitées à signaler sur leur
demande d 'allocation logement Te montant de leur revenu fiscal,
sans déduction des pensions alimentaires . En conséquence, il lui
demande s 'il n 'y aurait pas lieu d'inviter les caisses d 'allocations
familiales, par une instruction complémentaire, à tenir compte des
engagements du Gouvernement en ce qui concerne l 'exclusion des
pensions alimentaires du montant des ressources de la personne
âgée.

Allocations famniiales (revalorisation de l 'allocation pour frais de garde
des mères célibataires).

39182. — 23 juin 1977 . — M. Kiffer attire l'attention de Mme la
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation des
mères célibataires obligées de faire garder leurs enfants, vis-à-vis
de l'U. R .

	

S . A. F. En effet, si celles-ci touchent une aide des
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caisses d'allocations familiales intitulée a frais de garde ., il n ' en
demeure pas moins que cette allocation est très insuffisante pour
faire face au coût du gardiennage proprement dit et autres charges
sociales afférentes aux indemnités versées aux- gardiennes d ' enfants.
De plus, il semble qu'une discrimination existe entre les mères céli-
batairee ayant reconnu leurs enfants et celles qui n ' ont pas pu
ou pas voulu le faire. Aussi, il lui demande de bien vo .iloir indiquer
les mesures qu ' elle compte adopter afin, d ' une part, de permettre
aux mères célibataires de supporter la charge finan_ière que repré-
sente la garde de leurs enfants et, d 'autre part, de supprimer la
discrimination existant entre les filles-mères ayant reconnu leurs
enfant et celles qui ne l ' ont pas fait.

Allocations de chômage (situation défavorisée des dockers
titulaires de la carte z O -• au regard des A . S . S . E . D . 1 . C.).

39187. — 23 juin 1977 — M. Duroméa attire l' attention de M. le
ministre du travail sur l ' insuffisante protection contre le chômage
de certaine ; catégories de travailleurs des ports. Il s'agit de .,
dockers occasionnels titulaires de la carte s O s qui est une priorité
d 'embauche. Ce sont pour la plupart des travailleurs qui ont fait
l 'objet de licenciements pour raison économique, qui sont inscrits
à l 'A .N .P.E. et qui, faute d 'offre d'emploi, se présentent sur le
port qui ne peut les employer que quelques jours par mois. Pour
chaque jour de travail sur le port, ils cotisent à l'A . S. S . E . D . I. C.
Néanmoins, les allocations A . S. S. E . D. I . C . leur sont refusées même
lorsqu'ils ont le nombre d ' heures requises . La raison invoquée par
l'A . S . S. E. D. I . C . est qu'il s'agit de titulaires de la carte « 0 s qui
ne peuvent donc bénéficier que de l 'aide publique. Une telle attitude
revient à encourager les gens à ne pas chercher de travail puisqu'ils
bénéficieraient des allocations chômage s 'ils n'avaient pas la carte
s O s et plonge ces dockers et leur famille dans une situation
matérielle extrêmement grave . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette situation
injuste.

Impôt sur le revenu (surimposition des retraités
à la suite de la mensualisation des pensions en 1976).

39188. — 23 juin 1977 . — M. Ruffe attire l 'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes de men-
sualisation des pensions de retraite . A Villenave-d 'Ornon (Gironde),
un certain nombre de retraités ont perçu, à la suite de la mensua-
lisation &e leurs pensions, au titre de 1976, quatorze mensualités. De
ce fait, au regard de la fiscalité directe, les bénéficiaires ont été
surimposés pour l 'année 197d . 11 lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour rectifier les conséquences
regrettables d 'une mesure qui bien que souhaitable a mal été appli-
quée.

Formation professionnelle (entraves à l'exercice des attributions
du comité d'établissement ide la raffinerie Shell de Petit-Couronne
en Seine-Maritime).

39189. — 23 juin 1977 . — M . Leroy attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les difficultés qu' éprouvent les élus du comité
d'établissement de Shell (raffinerie de Petit-Couronne) à jouer plei-
nement leur rôle, notamment en matière de ,formation profession-
nelle . Le refus constant de la direction de la raffinerie Shell de
tenir compte des propositions de la commission et du comité, l ' impos-
sibilité pour le comité d 'obtenir de la direction les éléments de
travail nécessaires et indispensables à une action conforme aux
intérêts des salariés ont conduit à plusieurs reprises les élus du
comité d'établissement (à l 'unanimité C .G .T., C .F .D.T., S.I.P.
U. C . T .) à ne pas délibérer de ces questions en fin d 'année comme
le prévoient les textes légaux . En effet, délibérer de questions aussi
importantes sans avoir tous les éléments d' informations et tous les
moyens d ' appréciation équivaudrait pour le comité d 'établissement
à accorder à la direction de l'établissement l'aval pur et simple de
sa politique de formation, de son plan de formation, sans possibilité
aucune pour les représentants élus du personnel d 'intervenir concrè-
tement dans la conception de cette politique, dans l 'élaboration du
plan ; dans la recherche et l' expression des besoins des salariés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre à ce comité d 'établissement d'exercer sans entraves les
attributions qui lui reviennent.

Impôt sur le revenu (avantages en nature : logement
mis à la disposition d 'un associé d ' une S . C . L).

39191 . — 23 juin 1977. — M . Icart rappelle à m. le Premier
ministre (Economie et finances) que le 25 septembre 1976, il avait
posé, sous le n" 31762, la question écrite dont le texte suit :
s M . kart attire l'attention de M. le Premier ministre (Economie

et finances) sur certaines difficultés relatives à la taxation en
tant qu' avantages en nature de la valeur locative des ap, artements
mis à la disposition de leurs associés par les sociétés civiles immo-
bilières. Souvent, ces sociétés sont constituées dans un simple
but de gestion rationnelle d 'un patrimoine familial et si leurs
associés étaient directement propriétaires de leur logement au lieu
d'en avoir la disposition par l 'intermédiaire de la société civile
inunobilière ils ne seraient évidemment pas soumis à l ' impôt sur
un revenu fictif. Au demeurant une instruction du 27 janvier 1976
(B . O . D . G . I ., 5 D. 1 76) a reconnu qu'à compter du l' janvier
1973 la mise à la disposition d ' un logement appartenant à une
S . C. I . au bénéfice de ses propres associés ne pouvait être consi-
dérée comme un revenu, cette interprétation ne constituant pas
un adoucissement mais ayant pour objet de traduire une juris-
prudence du Conseil d 'Etat . Or, il semble que certains contrôleurs
fiscaux aient tiré de cette instruction la conclusion a contrario
qu ' avant le Id janvier 197d ces opérations constituaient des avan-
tages en nature imposables et procèdent à des redressements sur
les années 1972 à 1975. En conséquence, il lui demande de pré-
ciser : 1" si la mise à la disposition d'un associé d ' une S.C.I . d 'un
logement constituant son habitation principale représente ou non
un avantage en nature imposable ; 2" si, en cas de réponse néga-
tive à cette première question, il -ne convient pas de mettre un
terme aux opérations de recouvrement sur la péricde 1972-1975 . e
Constatant que cette question n'a jamais reçu de réponse, il la
pose à nouveau, en espérant obtenir cette fois-ci une réponse
dans les délais réglementair es.

Counnerç«nts et «rtis«ns (régime fiscal applicable à un prêt
non productif d'intérêts).

39193. — 23 juin 1977 . — M . Fouqueteau demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) si un commerçant ayant
obtenu, courant 1977 . d ' un tiers un prêt d ' un montant nominal
supérieur à 5 000 francs, non productif d 'intérèts, intégralement rem-
boursé à la date du 31 décembre 1977, est tenu d ' en faire la
déclaration conformément aux dispositions tle l ' article 49 B, annexe III,
du C . G . I.

'l'a.re sur le valeur ajoutée (régime applicable à un contribuable
qui pusse du régime du for fuit à celui dit du réel simplifié).

39194 . — 23 juin 1977. — M . Fouqueteau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d'en contribuable placé sous
le régime du forfait jusqu 'au 31 déc' ::ore 1975 et soumis au régime
dit du réel simplifié à compter de l" janvier 1976 . lI lui demande:
1" si le rappel de taxe sur la v-leur ajoutée qu ' il a dû acquitter,
courant 1976, à titre de régularisation de son forfait taxe sur la
valeur ajoutée 1975, constitue une charge déductible sur le plan
fiscal du résultat de l'année au (ours de laquelle il a reçu la noti -
fication des éléments de son forfait de l 'année 1975, eu égard aux
dispositions de l' article 38 du c'xie général des impôts d'où il
résulte, notamment, que les dette. : d'une entreprise peuvent être
déduites du résultat de l ' exercice au cours duquel elles revêtent le
caractère de dettes certaines dans leur principe et déterminées dans
leur montant ou si, au contraire, il y a lieu de considérer que le
forfait 1975 tient compte de toutes les charges y afférentes et que
les taxes sur le chiffre d ' affaires dues par une entreprise consti-
tuent, au contraire, une charge de l 'exercice au cours duquel les
affaires imposables ont été réalisées ; 2 " si la situation serait iden-
tique, a contrario, dans le cas contraire où le redevable bénéficierait,
au 31 décembre 1975, d ' un crédit de taxe sur la valeur ajoutée qui
lui a été effectivement remboursé en 1976, année au titre de laquelle
il était placé suivant le régime du bénéfice réel simplifié.

Commerçants et artisans (déductibilité par un commerçant
des annuités d 'amaortiiscmeut d 'en véhicule de tourisme).

39195 . — 23 juin 1977 . — M . Fouqueteau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d 'un commerçant placé sous
le régime du bénéfice réel ayant fait l ' acquisition, au 1" r janvier
1977, d ' une voiture de tourisme dont la valeur hors taxes était de
27 000 francs, sur laquelle il a été adjoint divers accessoires dont
un poste auto-radio d'un prix global hors taxes de 1 000 francs, soit
toutes taxes comprises, 1333,33 francs . Il lui demande de lui préci-
ser si l'annuité d 'amortissement fiscalement déductible pourrait être
arrêtée comme suit en supposant un taux d 'amortissement linéaire
de 20 p. 100 par an : 1" amortissement sur' voiture limité à 35 000 X
20 p. 100, soit : 7 000 ; 2" amortissements accessoires : 1 333,33 X
20 p. 100, soit 266,66 ; total annuité déductible du résultat imposa-
ble 1977 : 7 266,66 .
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Impôt sur le - revenu (modalités de déduction des dépenses

de ravalement de la façade d ' un immeuble).

39196 . — 23 juin 1977. — M. Fouqueteau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' une veuve, propriétaire
de l'immeuble qu'elle occupe depuis le décès de son mari, suivant
donation faite de son vivant par celui-ci, qui a à effectuer en
1977 aes dépenses de ravalement de la façade de son habitation
dans les conditions et les limites prévues à l 'article 156-II (1") bis
du Code général des impôts. Il lui demande si, au cas particulier,
compte tenu du changement de propriétaire, la veuve est en droit
de déduire de son revenu global lesdites dépenses de ravalement,
bien que, de son vivant, son mari ait bénéficié antérieurement de
ladite mesure .

Rectificatifs.

1. — Au Journal officiel du 30 juillet 1977.
(Débats parlementaires, Assemblée nationale.)

QUESTIONS ÉCRITES

Page 4932, 2' colonne

Question de M. Branger à M . le ministre de l'éducation, au lieu
de : « n" 399957 e, lire : « n" 399951 s.

II . — Au Journal officiel n " 67 du 16 juillet 1977.
(Débats parlementaires, Assemblée nationale.)

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 4737, 2' colonne, 15' ligne de la réponse de M. le ministre
de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire à la question
écrite n" 35985 de M. Seitlinger, au lieu de : « . .. la coopération
intercommunale frontalière . . . e, lire : « . . . la coopération intercom.
munale transfrontalière . . . a .

Page 4738, 2' colonne, 20' ligne de la réponse de M . le ministre
de l'équipement et de l 'aménagement du territoire à la question
écrite n" 37420 de M. François Bénard, au lieu de : « . . . 100000 Nabi.
tants ... s, lire : « . .. 10 000 habitants .. . e.

Page 4734, .2' colonne, 13' ligne de la réponse de M. le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants à la question écrite n" 38419 de
M . Lamps, au lieu de : « . . . contrairement à l'opinion admise . .. s,
lire

	

« .. . contrairement à l'opinion émise . . . s.

III. — Au Journal officiel n " 69 du 30 juillet 1977.

(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

Page 4965, 1'" colonne, 29' ligne de la réponse de M . le ministre
de l' équipement et de l 'aménagement du territoire à la question
écrite n" 37702 de M . Gaudin, au lieu de : « (et s 'il a été jugé) h,

lire : « (ou s 'il a été jugé) s.

IV . — Au Journal officiel n" 70 du 6 août 1977.
(Débats parlementaires, Assemblée nationale .)

Page 5055, 1 r " colonne, 25' ligne de la réponse de M . le ministre
de l 'éducation à la question écrite de M. Gravelle n" 38008, au
lieu de : a . .. des obligations du service des professeurs certifiés
il fait l ' objet . .. s, lire : « .. . des obligations du service des profes•
seurs techniques sur celles des professeurs certifiés il fait l 'objet .. . a.

Page 5052, 1 r ° colonne, 8' ligne de la réponse de M. le Premier
ministre (Fonction publique) à la question écrite n" 39131 de
M. Maisonnat, à la troisième phrase de la réponse, lire : « . .. aux
termes d' une circulaire du 31 janvier 1977 v, au lieu de : « . . . aux
termes d 'une circulaire du 31 janvier 1970 a.

Page 5060, 2' colonne, 50' ligne de la réponse de M . le ministre
de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire (Transports) à
la question écrite n" 39079 de M. Cermolacce, au lieu de : « Les
agents des anciennes régies ferroviaires d ' outre•mer sont tributaires
d ' un régime particulier géré par la caisse des retraites des régimes
ferroviaires d ' outre-mer n, lire : « Les agents des anciennes régies
ferroviaires d ' outre-mer sont tributaires d ' un régime particulier
géré par la caisse des retraites des régies ferroviaires d'outre-mer e.

Page 5062, 1"" colonne, question de M. Ralite à M . ' le ministre de
l ' équipement et de l ' aménagement du territoire (Transports), au
lieu de : « n" 39239 a, lire : e n" 39329 s.
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